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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 avril 2021
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République Française

Objet de la

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliets : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, Bermont : M.
Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-
les-forges : M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien
COULON, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-
Paul MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida
BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M.
Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-chateau : M. Phillippe
CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme
Christine BAINIER, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS,
Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M.
Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN, Foussemagne M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire IVI. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-ies-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY (Belfort)
Mme Zoé RUNDSTADLER (Belfort)
^flme Marie-José FLEURY (Belfort)
IV1. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24-www. grandbelfort. fr
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M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Nomination du secrétaire de séance
-2-

-6-



GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-21

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Ot»/e( : Nomination du secrétaire de séance

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 2125-15

Au début de chacune de ses séances, le Conseil communautaire nomme un ou plusieurs de ses membres
pour remplir les fonctions de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

de désigner Madame Corinne AYMONIER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

îénéral des services,

AINTIGNY

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmc13271-DE-1-1

Objet : Nomination du secrétaire de séance
-3-



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-22

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil communautaire
du 25 février 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 me Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

E^ient_presents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, Bermont : M.
Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-
les-forges : M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien
COULON, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-
Paul MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida
BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M.
Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michae] JAGER, Montreux-château : M. Phillippe
CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme
Christine BAINIER, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS,
Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Valdole : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M.
Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud IV110TTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliere)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-Frano CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY(Belfort)
Mme Zoé RUNDSTADLER (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT (Essert)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25 février 2021
-2-
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-22

de M. Damien hflESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25
février 2021

Vu le Code général des colledivités territoriales et notamment son article L. 5211-11 ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25 février 2021 a été affiché à
la porte de l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site
Internet du Grand Belfort en date du 1" mars 2021.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25 février 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été afïïchée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

iénéral des services.

AINTIGNY

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3272-DE-1-1

Objet : Adoption du compte rendu de ta séance du Conseil communautaire du 25 février 2021
-3-
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Compte rendu de la séance du Conseil communautaire
du 25 février 2021

Le 25 février 2021, à 19h00, les membres du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice
est de 96, se sont réunis au Gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler à Belfort, sous la présidence de M. Damien
MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour jusqu'à la fin de la séance.

APPEL NOMINAL

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexanare MANÇANET, Mme Delphine MENTRE,
M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain
PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, M. Thierry BESANÇON,
M. Bouabdallah KIOUAS, Mme Michèle JEANNENOT, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS,
M. Joseph ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY Angeot : M. Michel NARDIN, Argiesans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne
AYMONIER, Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT,
M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, M. Loïc LAVAILL, Mme Charlène AUTHIER,
M. Jean-Marie HERZOG^ M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérese ROBERT,
Mme Parvin CERF, M. Brice MICHEL, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALD], M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD,
M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Florian
BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : Mme Martine PAULUZZI, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue :
M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Lariviere :
M. Sylvain RONZANI, Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line
CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-WEBER, Valdole : M. Bûlent
KILICPARLAR, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Rafaël RODRIGUEZ Vice-président - mandataire : M. uamien MhtiLU l hTésiaent
Mme Françoise RAVEY Conseillère communautaire déléguée - mandataire : M. Alain PICARD Vice-président
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiesans)
Mme Rachel HORLACHER (Beifort) - mandataire : Mme Marianne DOR1AN Conseillère communautaire déléguée
Mme Nathalie BOUDEVIN (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vio-presidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
M. Alain FOUSSERET (Danjoutin) - mandataire : Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : Mme Hafida BERREGAD (Essert)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Julien PLUMELEUR (Charmais)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : IVI. Michel NARDIN

Ordre de passaae des rapports : 1 à 20

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 21h20.
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DELIBERATION   2021-1 : NOMINATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

de désigner M. Michel NARDIN pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

DELIBERATION   2021-2 :
2021

RENDU DES DÉCISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU S FÉVRIER

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions du bureau communautaire du 8 février 2021 .

DELIBERATION   2021-3 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU
14 DÉCEMBRE 2020

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du conseil communautaire du 14 décembre 2020.

DELIBERATION   2021-4 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE PRÉSIDENT EN VERTU DE LA
DÉLÉGATION QUI LUI A ÉTÉ ACCORDÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 JUILLET
2020, ENAPPUCATION DE L'ARTICLE L 5211-10 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES, DU
21 NOVEMBRE 2020 AU 31 JANVIER 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du compte-rendu des décisions prises sur la période du 21 novembre 2020 au 31 janvier 2021.

DELIBERATION   2021-5 : RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2021

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èr" Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider le Rapport d'Orientation Budgétaire 2021.

Par 86 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions (M. Gérald LORIDAT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José
FLEURY), (Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET ne prennent
pas part au vote).

DELIBERATION   2021-6 ; FONDS D'AIDEAUX COMMUNES -ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS

Vu le rapport de M. Alexandre MANÇANET, Vice-president,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer, avec la commune bénéficiaire, la convention attributive
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correspondante, selon le modèle-type approuvé le 15 octobre 2020.

Par 90 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT).

DELIBERATION   2021-7 : FONDS RÉGIONAL DES TEFtRITOIRES - ATTRIBUTION DES AIDES DANS LE
CADRE DU VOLET ENTREPRISES

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président, présenté par M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver l'attribution de la subvention au titre du FRT aux dossiers ayant reçu un avis favorable, pour un montant
prévisionnel total de 38 624, 03   (trente huit mille six cent vingt quatre euros et trois centimes), dont 7 724,81   (sept
mille sept cent vingt quatre euros et quatre vingt un centimes) sur les crédits du Grand Belfort et 30 899,23   (trente mille
huit cent quatre vingt dix neuf euros et vingt trois centimes) sur les crédits de la Région,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec les entreprises bénéficiaires, la convention
attributive correspondante, selon le modèle-type annexé, et tout document nécessaire à la mise en ouvre de ces
décisions.

Par 91 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention (M. Jean-Pierre CNUDDE), (M. Pierre-Jérôme COLLARD ne prend pas part
au vote).

DEUBERATION   2021-8 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE A L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES - MME LOSSERAND
AURORE

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président, présenté par M, Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avance remboursable consentie à
Madame Aurore LOSSERAND pour l'acquisition d'un local à Belfort, à savoir 18 000   (dix huit mille euros) HT sous
forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits nécessaires étant disponibles,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette
délibération.

Par 88 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions, (M. Loïc LAVAILL, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, M. Jean-
Pierre CNUDDE), (M. Jean-Marie HERZOG ne prend pas part au vote).

DELIBERATION   2021. 9 ; ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR LES PROJETS 2021

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE , Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'attribuer, pour l'année 2021, ces trois subventions pour un montant de 3 700   (trois mille sept cents euros).

Par 92 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention (M. Joseph ILLANA ne prend pas part au vote).

DELIBERATION   2021-10 : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider les créations et suppressions des postes mentionnés.

Par 85 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT), (Mme
Mathilde REGNAUD, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José FLEURY, Mme Martine PAULUZZI, M. Alain
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FOUSSERET ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION TRIPARTn-E DE MISE EN PLACE D'UN
PRÉLÈVEMENT SEPA POUR L'HÔPrTAL NORD FRANCHE-COMTÉ

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-president

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer :

un avenant à la convention tripartite de mise en place d'un prélèvement SEPA pour l'hôpita] Nord Franche-Comté
le cas échéant, les avenants d'ajout ou de retrait de contrats de ce dispositif de prélèvement automatique.

Par 92 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, (Mme Marie-José FLEURY ne prend pas part au vote).

DELIBERATION H° 2021-12 : PROGRAMME 2021 : DEMANDE DE FINANCEMENTS A L'AGENCE DE L'EAU

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-président

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte des présentes dispositions.

DELIBERATION   2021-13 : RECONDUCTION DU DISPOSmF DE VALORISATION DU PATRIMOINE DES
COMMUNES

Vu le rapport de Mme Marie-France CEFIS, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver la poursuite du dispositif de valorisation du patrimoine des communes,

d'approuver le règlement de ce dispositif,

d'approuver la convention type d'attribution d'une subvention.

Par 88 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT), (M. Brice MICHEL,
Mme Marie-José FLEURY, M. Florian BOUQUET ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-14 : VALORISATION DU PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE

Vu le rapport de Mme Marie-France CEFIS, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'attribuer la subvention à la commune de Fontaine, sur la base de 1 630   (mille six cent trente euros),

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention attributive.

Par 89 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention (M. Gérald LORIDAT), (M. Alexandre MANÇANET, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-15 : MISE A JOUR DU SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE D'AGGLOMËRATION

Vu le rapport de M. Stéphane GUYOD, Vice-president,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
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DECIDE

d'approuver les orientations et propositions présentées.

Par 92 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, (M. Philippe CREPIN ne prend pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-18 : BILAN DES GARANTIES D'EMPRUNTS 2020 EN FAVEUR DU LOGEMENT SOCIAL ET
RÉSERVATIONS DES LOGEMENTS SOCIAUX

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec Territoire habitat et Néolia les conventions de
réservation de logements en contrepartie des garanties d'emprunts.

Par 89 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention (Mme Mathilde REGNAUD, Mme Marie-José FLEURY, M. Daniel
SCHNOEBELEN, M. Jean-Claude MOUGIN ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION N' 2021-17 : CESSION DES PARCELLES DE TERRAINS SUR LES COMMUNES DE CHARMOIS,
FONTAINE, FOUSSEMAGNE ET REPPE - SfTE DE L'AêROPARC

Vu le rapport de M. Pierre FIETIER, Conseiller communautaire délégué

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver les conditions de cette cession,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et tous autres documents
y afférent.

Par 85 voix pour, 0 voix contre, 5 abstentions (Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET), (M. Gérald LORIDAT, M. Jean-Marie HERZOG, M. Jean-Claude
MOUGIN ne prennent pas part au vote).

  
2021-18 : NOUVEAU PROTOCOLE DE PARTENARIAT CONTRAT DE CANAL DU RHÔNE AU

Vu le rapport de Mme Marianne DORIAN, Conseillère communautaire déléguée,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider le nouveau protocole de partenariat pour l'élaboration d'un Contrat de Canal du Rhône au Rhin (Vallée du
Doubs),

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit protocole de partenariat et tout document se
rapportant à ce projet.

Par 90 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY ne
prennent pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-19 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'EPTB SAÔNE
ET DOUBS CONCERNANT LA PARTICIPATION À L'ANIMATION DU SAGE ALLAN

Vu le rapport de M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller communautaire délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver la poursuite de ces partenariats,
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d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention decoordination.

Par 89 voix pour, 1 voix contre (M. Jean-Paul MOUTARLIER), 0 abstention, (M. Bernard MAUFFREY, Mme Marie-
Thérèse ROBERT, Mme Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-20 : PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER DES
CHARTE D'INSERTION

Vu le rapport de M. Joseph ILLANA, Conseiller communautaire délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver la charte d'insertion du programme de renouvellement urbain du quartier des Résidences,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à la signer,

d'autoriser le versement annuel de 4 000   (quatre mille euros) à la MIFE.

Par 84 voix pour, 1 voix contre (Mme Mathilde REGNAUD), 5 abstentions (M. Gérald LORIDAT, M. Loïc LAVAILL, Mme
Zoé RUNDSTADLER, Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET), (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme
Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote).

L'intégralité des débats peut être consultée sur le site Internet du Grand Belfort.
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République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT. Président.

Etaient présente :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavillieis : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HER20G, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain
TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelieres : M. Henri
OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M.
Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M.
Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON,
Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-
Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pieïe BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne ; M. Alain SALOMON, Vezelois ; M.
Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué ~ mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme Chariène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vio-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire ; M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KIL1CPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY (Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbetfort. fr
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M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du
Conseil communautaire du 6 juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du Code général des collectiwtés tenitoriales, du 1er février

au 12 mars 2021

-2-
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G_RAN_D
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-23

de M. Damien MESLOT
Président

Diredion des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Président en vertu de la
délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil communautaire du 6
juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du Code général des collectivités
territoriales, du 1er février au 12 mars 2021

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;
Vu la délibération n'20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation d'une partie des compétences de
l'organe délibérant à son Président et ses Vice-présidents ;
Vu les documents annexés au présent rapport portant sur [a conclusion de marchés publics (annexe 1) et de
conventions (annexe 2) ;

Considérant qu'à chacune des réunions du conseil communautaire, le président rend compte des décisions
qu'il a prises dans le cadre de cette délégation ;
Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
Vice-présidents et les Conseillers communautaires ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition
s'applique également en cas d'empêchement du président.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises sur la période du 1*r février au 12 mars 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

iénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3297-DE-1 -1

Objet ; Compte rendu des décisions prises par Monsieur te Président en vertu de ta délégation qui lui a été accordée par délibération du
Conseil communautaire du 6 juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, du 1er février

au 12 mars 2021

-3-
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (M. A.PJV)
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MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (voir annexe 1)

RÉGIE

Décision n° 21-0027 du 09.03.2021 : Régie d'avances et de recettes - Aire d'accueil des gens du voyage
- Modification des mandataires suppléants

Monsieur Daniel MERGOLA reste nommé régisseurtitulaire de la régie d'avances et de recettes « Aire d'accueil
des gens du voyage Bavilliers, Belfort, Valdoie et Aire de Grand passage de Fontaine » avec pour mission
d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de la régie.

En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Daniel MERGOLA
est remplacé par Madame Julia LAHAXE et Madame Sarah Claudia ZENGA LUWA.

Monsieur René BELMILI n'est plus nommé mandataire suppléant.

SUBVENTIONS

Décision n° 21-0009 du 03.02.2021 : Direction générale - Installation de variateurs électroniques de
vitesse sur les pompes de traitement d'eau du bassin olympique - Demande de subvention au titre de
la Dotation de soutien à l'investissement local

Obiet : Demande de subvention à l'État au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local pour le projet
d'installation de variateurs électroniques de vitesse sur les pompes de traitement d'eau du bassin olympique.

Montant de la demande de subvention : 50 000  

Décision n° 21-0012 du 05.02.2021 : Direction générale - création d'une piste cyclable dans la Zone
d'Activlté d'Intérêt Communautaire (ZAIC) de Bourogne- Demande de subvention au titre de la Dotation
de soutien à l'investissement local

Objet : Création d'une piste cyclable dans la Zone d'Activité d'Intérêt Communautaire (ZAIC) de Bourogne

Montant de la demande de subvention 84 000  

Décision n° 21-0013 du 05.02.2021 : Direction générale - Mise en accessibilité du stade Roger Serzian-
Demande de subvention au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Mise en accessibilité du stade Roger Serzian

Montant de la demande de subvention : 59 000  

Décision n° 21-0014 du 05.02.2021 : Direction générale - Mise en accessibilité de la patinoire du grand
Belfort - Demande de subvention au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Mise en accessibilité de la patinoire du grand Belfort

Montant de la demande de subvention : 12 500  

Décision n° 21-0015 du 05.02.2021 : Direction générale - Mise en accessibilité de la Coopérative -
Demande de subvention au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Mise en accessibilité de la Coopérative

Montant de la demande de subvention 10 000  

Annexe 2 du rapport compte-rendu des décisions prises par le président
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Décision n° 21-0017 du 10. 02. 2021 : Direction générale - Installation d'un système de couverture iso-
thermique au bassin sportif extérieur de la piscine du Parc - Demande de subvention au titre de la
Dotation de soutien à l'investissement local

Objet : Demande de subvention à l'État au titre de la Dotation de soutien à l'investissement local pour le projet
d'installation de système de couverture iso-thennique au bassin sportif extérieur de la Piscine du Parc du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération

Montant de la demande de subvention : 200 000  

DROIT DE DEFENDRE

Décision n° 21-0018 du 15. 02. 2021 : Saisine du Tribunal Administratif de Besançon - Référé mesures
utiles - Expulsion d'une famille des gens du voyage de l'aire d'accueil de Belfort (emplacement n° 4)

Le Tribunal administratif de Besançon est saisi d'un recours en référé afin que soit prononcée en toute urgence
l'expulsion de l'aire des gens du voyage sis sur le territoire communal de la ville de Belfort, des occupants de
remplacement n°4 de ladite aire.

Maître Simon WILLIAMSON, dont le cabinet est sis 148 avenue de Wagram - 75017 Paris, est chargé de
représenter Grand belfort communauté d'agglomération dans le cadre de ce dossier.

Décision n° 21-0019 du 15. 02. 2021 : Saisine du Tribunal Administratif de Besançon - Référé mesures
utiles - Expulsion d'une famille des gens du voyage de l'aire d'accueil de Belfort (emplacement n° 20)

Le Tribunal administratif de Besançon est saisi d'un recours en référé afin que soit prononcée en toute urgence
l'expulsion de l'aire des gens du voyage sis sur le territoire communal de la ville de Belfort, des occupants de
remplacement n°20 de ladite aire.

Maître Simon WILLIAMSON, dont le cabinet est sis 148 avenue de Wagram - 75017 Paris, est chargé de
représenter Grand Belfort communauté d'agglomération dans le cadre de ce dossier.

AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE D'INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Décision n° 21-0011 du 04.02.2021 : Direction Eau et Environnement - Autorisation de mise en service
d'une installation d'assainissement non collectif

Monsieur Brice DUCLOUX est autorisé à mettre en service l'installation d'assainissement non collectif de la

construction à usage d'habitation sise 4 me d'Eschêne à Autrechêne.

Décision n° 21-0016 du 10.02.2021 : Direction Eau et Environnement - Autorisation de mise en service
d'une installation d'assainissement non collectif

M. Romain BARBOSA est autorisé à mettre en service l'installation d'assainissement non collectif de la
construction à usage d'habitation sise 9 A rue de l'Etang à Frais.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Décision n° 21-0026 du 26.02.2021 : Sports - Occupation du domaine public du stade SERZIAN

Afin de mener à bien son activité de captation et de diffusion des matches de championnats FUCHS SPORTS
est autorisé à procéder à l'installation du système de captation sur les infrastructures du stade Serzian, situé
avenue du Général GAMBIEZ à Belfort.

Cette occupation du domaine public du stade Serzian est attribuée à titre gracieux.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le président
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GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rataêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT. Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain
TRITTER, Charmols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenols-les-forges : M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelieres : M. Henri
OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M.
Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M.
Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON,
Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-
Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M.
Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
MmeAgnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lo'fc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-presidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-Frano CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY (Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021
-2-
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-24

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MLu/MA
5.2

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;

Vu la délibération n° 20-47 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020 portant délégation au bureau
communautaire conformément à l'article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte-rendu de la séance du Bureau communautaire du 25 mars 2021 a été affiché à la
porte de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site
Internet du Grand Belfort en date du 31 mars 2021.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021 .

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Généra] des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
îénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché te: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3367-DE-1 -1

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021
-3-
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GRAND
BELFORT

Compte rendu de la séance du Bureau communautaire
du 25 mars 2021

Membres du bureau présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M. Rafaël
RODRIGUE2, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Philippe CHALLANT, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES,
M. Thierry BESANÇON, Mme Michèle JEANNENOT, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne
DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Membres du bureau absents :

Mme Delphine MENTRÉ
M. Alain PICARD
M. Bouabdallah KIOUAS
M. Joseph ILLANA

Observateurs présents :

M. Michel NARDIN, M. Roger LAUQUIN, Mme Corinne AYMONIER, M. Pascal GROSJEAN, M. Baptiste GUARDIA,
M. Julien COULON, M; Emmanuel FORMET, M. Jean-Paul MORGEN, M. Daniel SCHNOEBELEN; M. Michel MERLET,
M. Eric GILBERT, M. Arnaud MIOTTE, M. Marc BLONDÉ, M. Michaël JAGER, Mme Martine GARNIAUX, Mme Pascale
GABILLOUX, M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Olivier CHRETIEN, M. Jean-François ROUSSEAU, M. Alain SALOMON,
Mme Nicole DARÇOT.

M. Eric KOEBERLE, 6e Vice-président, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23.

La séance est ouverte à 17h00 et levée à 20h20.

-26



û DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

2021-11 : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DUS FÉVRIER 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

Le Bureau communautaire, À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'adopter le compte rendu du Bureau communautaire du 8 février 2021.

2021-12 : MISE EN VENTE DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER APPARTENANT À ENGIE, SIS ANGLE RUE DE
L'ETANG-8 AVENUE DES USINES -ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ ET DE NÉGOCIATION EXCLUSIVE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

Le Bureau communautaire, A L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président à signer l'accord de confidentialité et de négociation exclusive qui vous est présenté
en annexe.

2021-13 : PARTENARIAT AVEC L'INCUBATEUR DEÇA BFC -ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président

Le Bureau communautaire, À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuver le partenariat du Grand Belfort avec DEÇA BFC pour l'année 2021,

d'inscrire un montant de 24 000   (vingt quatre mille euros) au Budget Principal 2021 du Grand Belfort,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 2021 jointe à ce rapport, sous réserve du
vote du budget 2021.

2021-14 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER - SOCIÉTÉ DETEC AUTOMATISMES

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-president

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuyer le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avance remboursable consentie à la
société DETEC AUTOMATISMES pour une acquisition immobilière à Belfort, à savoir 22 500   (vingt deux mille cinq
cents euros) sous forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits nécessaires étant disponibles,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette
délibération.

2021 -15 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES - SOCIÉTÉ LOISIRS ET BIEN ETRE

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITË,
DECIDE

d'approuver le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avano remboursable consentie à la
société LOISIRS ET BIEN ETRE pour la construction d'un chalet à Sermamagny, à savoir
5 777   (cinq mille sept cent soixante dix sept euros) sous forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits
nécessaires étant disponibles,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette délibération.
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2021-16 : SOUTIEN FINANCIER DU GRAND BELFORT À L'UTBM POUR LE PROJET CRUNCH LAB -ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLE, Vice-président

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet est annexé au
présent rapport.

2021-17 : SOUTIEN FINANCIER A L'UNIVERSITÈ DE FRANCHE-COMTÉ (UFC : UFRSTGI) ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLE, Vice-président

Le Bureau Communautaire A L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet est annexé au
rapport.

2021-18 : FEUILLE DE ROUTE "DÉCHETS"

Vu le rapport de U. Jacques BONIN, Vice-président

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuver la feuille de route « déchets ménagers ».

2021-19 : TRANSFERT AUTOMATIQUE DE LA COMPÉTENCE "DOCUMENT D'URBANISME" PLAN LOCAL
D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) - RAPPORT D'INFORMATION

Vu le rapport de Mme Françoise RAVEY, Conseillère communautaire déléguée

Le Bureau communautaire,
DECIDE

de prendre acte de ces informations.

2021-20 : PARTICIPATION FINANCIERE AU PROJET SNCF RÉSEAU DE RESTAURATION DE LA BOURBEUSE
ENTRE AUTRECHÉNE ET CHARMOIS

Vu le rapport de M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller communautaire délégué

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

de se prononcer sur un accord de principe concernant la participation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération à
ce projet.

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de partenariat annexée au présent rapport.

1U RAPPORTS A INSCRIRE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 AVRIL 2021

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil communautaire des dossiers qui suivent :

1) Stratégie territoriale 2021-2023

2) Information des élus non siégeant au Conseil communautaire et au SMGPAP

3) Adhésion à l'association Interiigne TGV Belfort-Bienne et désignation d'un représentant

4) Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

5) Situation sur le développement durable

6) Adoption des Budgets primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budget eau, Budget assainissement et

3
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Budget zone artisanale Les Errues

7) Vote des taux d'imposition 2021

8) Actualisation des tarifs communautaires

9) Taxe locale sur la publicité extérieure

10) Construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à Danjoutin - Garantie d'emprunt de 50 % sur
prêts CDC partagée avec le Conseil départemental

11) Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés sur compte de tiers

12) Examen du compte rendu de la commission de mutualisation des services - Comptes 2019 et 2020

13) Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions

14) ZAC des Tourelles - cession du lot 16

15) Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides

16) Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc

17) Créations et suppressions de postes

18) Avenant à la convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à la pierre 2019-2024
programmation 2021

19) OPAH RU des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès : bilan annuel 2020

20) Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropriétés des Résidences - Bilan annuel.
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République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÈRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021. à 19h00, les membres du Conseil, dont !e nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY. M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP. Mme Rachel HORLACHER. M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT. Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC. Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER. Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain
TRITTER. Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON, Cunelleres : M. Henri
OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans : M.
Daniel SCHNOEBELEN, Eloie : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M.
Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON,
Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-
Line CABROL. Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Mane-France
BONNANS-WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M.
Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délègue - mandataire : M. Jacques BON1N Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharièneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Betfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-tes-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-Ies-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. David DIMEY(Belfort)
M. Michel MERLET (Eguenigue)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr
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M. Olivier CHRETIEN (Reppe)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet.' Commission d'appel d'offres : modffication de sa composition
-2-
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G_RAN_D
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-25

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Juridiques

Références :
Code matière :

DM/JS/GW
1.7

Objet : Commission d'appel d'offres : modification de sa composition

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et L. 1411-5 ;

Vu la délibération n° 20-30 en date du 24 juillet 2020 portant création et élection des membres de la
Commission d'appel d'offres ;

Considérant que la Commission d'appel d'offres est composée de l'autorité habilitée à signer les marchés
publics, ou de son représentant, président, de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants de
rassemblée délibérante, élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;

Considérant la lettre de démission de ladite commission de Monsieur Bernard MAUFFREY, titulaire, en date
du 5 mars 2021 ;

Considérant qu'il convient de désigner un nouveau membre pour la Commission d'appel d'offres afin de
remplacer ce dernier en tant que titulaire ;

Il vous est proposé la candidature de Monsieur Rafaël ROGRIGUEZ. Ainsi, la commission pourrait désormais
être composée comme suit :

Maryline MORALLET Jean-François ROUSSEAU
Philippe CHALLANT Roger LAUQUIN
Rafaël RODRIGUEZ Marie-Laure FRIEZ
Arnaud MIOTTE Joseph ILLANA
Marianne DORIAN Pascal GROSJEAN

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de désigner Monsieur Rafaël RODRIGUEZ en tant que titulaire de la Commission d'appel d'offres pour
remplacer Monsieur Bernard MAUFFREY.

Objet : Commission d'appel d'offres : modificaîion de sa composition
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

82

82

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpcteuLfiénéra] des services,
T"\^^^"" """"""

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3255-DE-1 -1

Objet : Commission d'appet d'offres : modification de sa composition
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BELFORT

Objet de

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RWEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montre ux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vio-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jér6me COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-p résidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Daniète SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOLJGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : CorinneAYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Stratégie tenitonale 2021-2023
-2-
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G_RAN_D
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-26

de M. Damien MESLOT
Président

Direction Sécurité et Tranquilité
Publique

Références :
Code matière :

DM/JJL
6.1

Objet : Stratégie territoriale 2021-2023

La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance du Grand Belfort signée le 17 octobre
2017 est arrivée à échéance fin 2020 et il convient de définir une nouvelle stratégie pour la période 2021-
2023.

La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance représente le plan d'actions du Conseil
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Elle est la déclinaison au niveau
intercommunal de la stratégie nationale de prévention de la délinquance et du plan départemental de
prévention de la délinquance.

Le document annexé au présent rapport présente le diagnostic local de sécurité et de prévention ainsi que la
stratégie territoriale pour la période 2021-2023 autour de 3 axes que sont la gouvernance, la sécurité et la
tranquillité publique, la prévention de la délinquance.

1 Méthodologie d'élaboration de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance pour la oériode 2021-2023

Afin d'élaborer la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2021-2023, le bureau du
CISPD du 2 décembre 2020 a validé la méthodologie suivante :

réalisation d'un bilan de la stratégie territoriale 2018-2020,

définition d'un diagnostic territorial permettant de recenser les problématiques de sécurité et de
prévention de la délinquance sur le territoire du Grand Belfort,

définition, compte tenu des problématiques recensées, des objectifs à atteindre et des actions à
développer pour répondre à ces objectifs.

Pour mener cette réflexion, il a été proposé d'utiliser les outils suivants

un bilan de la stratégie territoriale 2018/2020 lors du bureau du CISPD du
2 décembre 2020,

un questionnaire adressé à l'ensemble des communes du Grand Beffort (bilan, diagnostic,
propositions d'actions),

la création de 2 commissions, l'une chargée des questions de sécurité et l'autre de la prévention de la
délinquance (bilan, diagnostic, propositions d'actions). Ces commissions étaient composées d'élus
des différentes collectivités (communes, Grand Belfort, Conseil départemental), des services de l'Etat
dans le département (police, gendarmerie, préfedure, éducation nationale... ), de représentants
d'autres organismes partenaires de la sécurité et de la prévention de la délinquance (bailleurs
sociaux, RTTB, SNCF... ) et de personnes ressources dans leur domaine de compétence.

Objet : Stratégie tenitonate 2021-2023
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2 Le bilan de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance pour la période.
2018-2020

Les éléments suivants présentent, pour chaque axe, les points forts et les axes d'amélioration relatifs à la
période précédente.

Axe 1 : la gouvernance

un partenariat local ancré et organisé notamment autour des travaux de la cellule de régulation qui
permet un réel échange d'informations et une coordination des réponses apportées ;

des échanges d'informations sécurisés au travers de la charte déontologique ;

un observatoire de la sécurité à parfaire en favorisant l'échange des éléments statistiques des
différents partenaires de la sécurité ;

peu d'outils permettant d'associer les habitants.

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publique

coordination entre la police nationale et la police municipale de la Ville de Belfort qui permet un réel
échange d'informations et une coordination des réponses apportées ;

fort développement de la vidéoprotection dans de nombreuses communes (Belfort, Bavilliers,
Offemont, Essert, Valdoie... ) ;

coordination des différentes forces de l'ordre pour lutter contre les rodéos, les stupéfiants et les
attroupements à l'origine de dégradations et nuisances ;

mise en ouvre d'actions par la ville de Betfort pour sécuriser les cortèges de mariages ;

coordination des différentes forces de l'ordre pour sécuriser les transports (bus, arrêts de bus, gares) ;

mise en ouvre à Belfort d'un plan de propreté renforcé pour notamment lutter contre les dépôts
sauvages ;

une baisse constante des incendies de véhicules et conteneurs sur l'ensemble du territoire

plans d'actions spécifiques pour sécuriser les déchetteries, le stade nautique et les autres
équipements sportifs et culturels ;

absence de convention de coordination entre la gendarmerie et les gardes champêtres.

Axe 3 : la prévention de la délinquance

actions développées par l'éducation nationale pour lutter ontre l'absentéisme scolaire

le développement des mesures de responsabilisation à destination des collégiens ;

le développement des chantiers éducatifs et la coordination des différents intervenants

une baisse de l'implication des locataires du parc d'habitat social dans la vie de leur immeuble ou
quartier ;

la mise en place par le service de médiation de la ville de Belfort d'un travail de rue pour engager un
repérage et un suivi des personnes en situation de mendicité eVou sans domicile ;

un accueil inégal dans les collectivités des personnes condamnées à des TIG ou des mesures de
réparation

très peu de collectivités ont mis en place le rappel à l'ordre et te conseil pour les droits et devoirs des
familles ;

le service de médiation sociale de la ville de Beffort permet un accompagnement individualisé (TIG,
mesures de responsabilisation, chantier éducatifs) et une prévention situationnelle. Un partenariat
renforcé avec Territoire habitat ;

les actions développées par Solidarité Femmes en matière d'accompagnement des femmes victimes
de violences conjugales (et leurs enfants) ;

les actions de prévention développées par Optymo en direction des élèves de primaires et des
collèges ;

la prévention routière à travers notamment du dispositif « citoyen roulant ».

Objet: Stratégie territonale 2021-2023
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Le tableau ci-dessous montre les résultats de l'extension du nombre de caméras de vidéoprotection.

Evolution de la
vidéo

Réquisitions

Transferts d'images

Vidéoverbalisation

2014

44

NC

0

2015

96

NC

1 227

2016

225

872

2765

2017

231

946

2602

2018

214

3198

1023

2019

215

4526

828

2020

159

3837

1075

Le tableau ci-dessous évalue les résultats de la stratégie territoriale en comparant le nombre d'actes recensés
entre 2014 et 2019. Les statistiques de 2020 sont particulièrement basses du fait de la crise sanitaire et des
confinements.

EVOLUTION DE LA DEUKQUANCE - Staltfqu»lde la Pains» llaUomte

Zone Pointe

ANNEE 2014 ANNEE 2019 ANNEE 2020

BEUBOUANCE DE VOIE PUBUaUE

VOLS A MAIN ARMEE
VOLS AVEC VIOLENCES 105

CAM BRIOtASES 51S 437

VOLC'AUTOMOBILES SE 42

VOLS OE CEUX ROUES 0 21

VOLS ROULOTIES S ACCESSOIRES 240 193

40, 0»

-43, S* EO

-15, 1ti 35S
.SO.B% sa

-57. T»

-1S,S% 132

-isa. oft

-E2. 41M

-ai. i»

-ST.Sti
0.4%
-l».»»

TOXICOMftNO
USAGE-RE VENTE S1 K -82,7% 21 -T4, 11i
CONSOU MATBM 329 241 -2B, 7 2B9 -12, 2W

IKCENB1E
VEHICULES 11S B3 -47. l» 39 .ST. 2fi

CONTENEURS 1T5 41 -TB. SW 47 -73. 1%

Twtot <ies1aîts recen* 17B3 11 ta -34. 4% 9B4 a.s'M

«US EN CAUSE
[FAFTS COMMIS SUR U OOMMUSE]

NOMBRE DE MIS EN CAUSE 15B3 1312 -1B. 1» 1222 -21,S%
DOKTMINEURS 325 ZB5 -21. ï% 1S7 -Î9. 4W
«l DES MINEURS 20, 79% 19.4414 -8, 5'M 1S. 12» -22, B»

3 Le diagnostic local de sécurité

Le diagnostic local de sécurité réalisé en amont de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance s'est basé sur une deux approches complémentaires :

une approche statistique et factuelle reposant sur les données transmises par la Direction
Départementale de la Sécurité Publique, le groupement de Gendarmerie Nationale, le SDIS et la
Police Municipale, la cellule de régulation, les groupes de résolution de problèmes...,

une approche qualitative reposant sur le bilan de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention
de la délinquance 2018/2020 et un recensement des problématiques territoriales par les deux
commissions thématiques.

Le diagnostic local de sécurité a construit le socle de la stratégie en permettant l'identification des axes
prioritaires structurant l'action publique locale. Les problématiques suivantes ont été recensées :

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publique

les attroupements dans l'espace public et dans le parc locatif à l'origine de nuisances, de
dégradations et du développement d'un fort sentiment d'insécurité. Ces attroupements sont souvent
associés à la consommation et au trafic de stupéfiants ;

l'accroissement des dépôts sauvages en secteur urbain comme en secteur rural ;

les cambriolages notamment d'habitations privées et de commerces restent à niveau élevé

les vols à l'étalage dans les commerces ;

Objet : Stratégie temtoriale 2021-2023
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la prise en charge des individus perturbateurs ou violents atteints de troubles psychiatriques

les rodéos d'engins motorisés qui concernent les secteurs urbains et de plus en plus les secteurs
ruraux ;

l'augmentation de l'agressivité des usagers envers les personnels ou les élus ;

les stationnements gênants et dangereux et la présence des épaves sur le domaine public.

Axe 3 : la prévention de la délinquance

lutter contre l'absentéisme scolaire et la déscolarisation ;

l'insertion socio-professionnelle des jeunes adultes ;

la responsabilisation des parents et l'accompagnement à la parentalité

l'accompagnement des personnes sans domicile et/ou en situation de mendicité ;

la prévention de la radicalisation et le suivi des personnes repérées ;

favoriser les outils de prévention de la récidive tel que l'accueil des TIG ;

des actes de délinquance commis par des individus de plus en plus jeunes ;

les violences conjugales et intrafamiliales ;

les addictions notamment à l'alcool et aux drogues

le cyber harcèlement ;

la sécurité des personnes vulnérables, notamment les personnes âgées.

4 La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance du Grand Belfort 2021-2023

Au regard du bilan de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2018/2020, du
diagnostic local de sécurité et des réflexions menées au sein des deux commissions thématiques, l'ensemble
des partenaires du CISPD s'associent pour développer une nouvelle Stratégie territoriale pour les années
2021 à 2023.

Le document annexé présente de manière détaillée chacune des 90 actions prévues par cette stratégie. Les
principales actions identifiées sont les suivantes :

Axe 1 : la gouvernance

maintenir le rôle central de la cellule de régulation

consolider l'observatoire de la tranquillité publique à l'échelle du Grand Belfort Communauté
d'Aggiomération ;

développer les diagnostics de sécurité à l'échelle des communes

favoriser les démarches participatives en associant les habitants au recensement des problématiques
et à la recherche des actions à développer.

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publique

poursuivre et renforcer la coordination des différentes forces de l'ordre : police nationale, gendarmerie
nationale, police municipale, gardes champêtres ;

amplifier les actions permettant de lutter contre les stupéfiants, les rodéos et les attroupements ,

poursuivre le déploiement de la vidéoprotection et assurer un rôle communautaire au centre
opérationnel de commandement et de supervision ;

amplifier les actions permettant d'améliorer le cadre de vie des habitants (tags, affichages sauvages,
épaves, dépôts sauvages) ;

poursuivre la lutte contre les incendies de véhicules, conteneurs et mobiliers urbains ;

poursuivre les actions de sécurisation des transports ;

poursuivre la sécurisation du parc locatif social.

Axe 3 : l'action éducative et sociale et la prévention de la délinquance

développer la prévention primaire à caractère éducatif et social favoriser l'accès aux loisirs, à la

Objet : Stratégie tenitonale 2021-2023
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culture et au sport, développer la citoyenneté ;

amplifier la prévention secondaire pour prévenir le passage à l'acte : médiation sociale, prévention
spécialisée, prévention des addictions, prévention routière et prévention des dangers d'internet ;

accompagner les jeunes dans leur scolarité : lutter contre l'absentéisme, la déscolarisation et les
violences scolaires, favoriser la réussite éducative ;

responsabiliser les parents et les accompagner dans leur rôle : le conseil des droits et devoirs des
familles, l'accompagnement parental ;

amplifier la prévention au travers de l'insertion socioprofessionnelle : chantiers éducatifs, missions de
la MIFE, du BU, du CFA ;

renforcer la prévention tertiaire, prévention de la récidive : TIG, réparation pénale, stages de
citoyenneté, le rappel à l'ordre et la transaction ;

renforcer la prévention de la radicalisation ;

protéger les personnes vulnérables : séniors, victimes de violences conjugales et intrafamiliales, la
prise en charge des troubles psychiatriques, les personnes sans domicile ou en situation de
mendicité ;

lutter contre la maltraitance animale.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président du Grand Belfort à signer la Stratégie territoriale de sécurité et de
prévention de la délinquance 2021/2023,

d'autoriser Monsieur le Président du Grand Belfort à signer les conventions et les autres actes administratifs
permettant la mise en ouvre des actions développées dans la Stratégie territoriale de sécurité et de
prévention de la délinquance 2021/2023.

Les demandes de subventions ayant été transférées au Président, ce dernier sollicitera, par voie de décision,
les aides financières du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance pour la mise en ouvre des
actions développées dans la Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2021/2023.

Objet ; Stratégie temtoriale 2021-2023
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Pour

Contre

83

l. Gérald LORIDAT

Suffrages exprimés 84

Abstentions Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER,
Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET, Mme Hafida BERREGAD,
M. Bernard BUERRE-GENTON

Ne prend pas part au vote Mme Marie-José FLEURY

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le PitecteuLSénéral des services,
/ \^"^,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3023-DE-1 -1

Objet : Stratégie temtoriale 2021-2023
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PREAMBULE

La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance est la traduction d'un
partenariat efficient entre les différents acteurs permettant de répondre de manière coordonnée aux
problématiques de sécurité et de prévention recensées sur le territoire de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

1) Historique des dispositifs locaux de sécurité et de prévention de la délinquance à
l'échelle de l'Aaolomération Belfortaine

Le premier Contrat Local de Sécurité de Belfort et de son agglomération date de 1998, et
s'est inscrit dans la continuité du Conseil communal de prévention de la délinquance installé depuis
1983.

Pour faire suite à la publication du décret n° 2002-999 du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs
territoriaux de sécurité et de coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance, la Ville
de Belfort a approuvé, par une délibération du conseil municipal en date du 4 octobre 2002, la
création d'un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C. I. S. P. D.)
en partenariat avec les communes de Bavilliers, Cravanche, Danjoutin, Essert, Offemont, Pérouse
et Valdoie, rejointes ensuite par la commune d'Andelnans. Son périmètre d'action coïncidait alors
avec celui de la circonscription de la Police nationale du département du Territoire de Belfort.

Présidé alors par le maire de Belfort, le C. I. S. P. D. constitue depuis l'instance locale de
concertation sur les priorités de lutte contre l'insécurité et la délinquance. Il mobilise l'ensemble
des acteurs institutionnels et organismes locaux concernés autour de cet objectif. Il assure, de
plus, le pilotage du Contrat Local de Sécurité puis la Stratégie territoriale de sécurité et de
prévention de la délinquance de Belfort et de son agglomération. Ce dernier, réactualisé en 2005,
a créé plusieurs instances de travail partenariales (cellules de veille, de repérage ou encore groupe
de résolution de problèmes) et a mis en place des actions visant notamment à prévenir la
délinquance juvénile.

Le C. I.S. P. D., réuni de manière annuelle en assemblée plénière et en formation restreinte
via son bureau, définit les grandes orientations du travail partenarial, dresse le bilan des actions
engagées et celui de l'activité des différentes instances.

Peu après rentrée en vigueur de la loi du 5 mars 2007 portant prévention de la délinquance,
le décret n°-2007-1126 du 23 juillet 2007, abrogeant le décret du 17 juillet 2002 précité, a remanié
les modalités de fonctionnement des instances locales de sécurité et de prévention de la
délinquance. La correspondance entre le territoire des Etablissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) et celui du C. I.S. P.D. a été prescrite.

Dès lors, par une délibération du conseil communautaire du 19 juin 2008, la Communauté
d'Agglomération Belfortaine (CAB) s'est dotée d'un nouveau C. I.S. P. D. L'extension du partenariat
en matière de sécurité et de prévention de la délinquance à l'échelle de la C. A. B. a représenté
l'opportunité d'asseoir une nouvelle dynamique en ce domaine, et promis le partage renouvelé de
connaissances et de moyens pour lutter contre la délinquance et l'insécurité. Ces dernières sont
des phénomènes mobiles, dont les manifestations ou caractéristiques diffèrent selon le type de
territoire. L'association de nouveaux partenaires a été, en outre, de nature à favoriser l'émergence
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d'actions nouvelles et la constitution de nouveaux groupes de travail adaptés aux réalités de la
délinquance dans ses aspects urbains, péri-urbains et ruraux.

Sur la base de ['expérience partenariale acquise dans le cadre du C. I. S.P. D. de la zone
"Police nationale" et dans la mise en ouvre de son Contrat Local de Sécurité, l'Assemblée plénière

d'instauration du nouveau C. I.S. P. D. de l'Agglomération belfortaine a décidé en juin 2010 de
moderniser les modalités de l'action publique dans le champ de la sécurité et de la prévention de
la délinquance. Depuis, sur cette base, deux stratégies territoriales de sécurité et de prévention de
la délinquance ont alors pu être élaborées. Ces stratégies définies pour les périodes 2013-2016
puis 2017-2020 contiennent des objectifs opérationnels, des programmes d'actions précis, des
responsables identifiés et une méthodologie et des outils d'évaluation.

2)JV!éthodoloaie d'élaboration de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de PréyenUon
de la Délinquance pour la période 2021/2023

La Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017/2020 est arrivée à
échéance au 31/12/2020.

Afin d'élaborer la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance qui entrera
en vigueur en 2021 et pour 3 années, le bureau du C. I. S.P.D. du 2 décembre 2020 a validé la
méthodologie suivante :

Réalisation d'un bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance 2017-2020 quant à la mise en ouvre des actions programmées, l'atteinte des
résultats, l'efficience du partenariat. Pour ce faire, un bilan intermédiaire a été présenté au
bureau du C. I. S. P. D. du 2 décembre 2020 et un questionnaire a été adressé à l'ensemble
des communes du Grand Belfort pour connaître et dans quelle mesure ces dernières se sont
appropriées et mis en ouvre les différentes actions définies dans la stratégie territoriale.

Réalisation d'un diagnostic territorial sur la base d'une part du bilan de la Stratégie
Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020 et, d'autre part d'un
recensement des problématiques rencontrées sur le territoire de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Définition, au regard des problématiques recensées, d'objectifs à atteindre en matière de
sécurité et de prévention de la délinquance et détermination des actions à maintenir et/ou à
développer pour répondre à ces objectifs.

Ce travail de réflexion a notamment été mené au sein deux commissions constituées d'élus de

différentes collectivités (communes, communauté d'agglomération, conseil départemental), de
services de l'Etat dans le département (Préfecture, Police nationale, Gendarmerie nationale,
Education nationale), de représentants d'autres organismes partenaires de la sécurité (bailleurs
sociaux, RTTB, Sûreté ferroviaire... ) et de personnes ressources dans leur domaine de
compétences.

Ces commissions étaient les suivantes :

Commission n°-1 : sécurité et tranquillité publiques,

Commission n°-2 : la prévention de la délinquance.

Les commissions se sont réunies à deux reprises de manière à réaliser le diagnostic, définir les
nouveaux objectifs et enfin élaborer les actions à développer.
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DIAGNOSTIC LOCAL DE SECURITE

Le Diagnostic Local de Sécurité réalisé en amont de la présente Stratégie Territoriale de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance s'est basé sur deux approches complémentaires :

une approche statistique et factuelle reposant sur les données transmises par la Direction
Départementale de la Sécurité Publique, le groupement de Gendarmerie nationale, le
Service départemental d'incendie et de secours, la Police municipale, la cellule de régulation,
les groupes de résolution de problèmes, etc.,

une approche qualitative reposant sur le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance 2017-2020 et un recensement des problématiques territoriales
par les différentes commissions.

Le Diagnostic Local de Sécurité a construit le socle de la présente stratégie en permettant
l'identification des axes prioritaires structurant l'action publique locale.

1- Bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

2017/2020

Le bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-2020 a
été réalisé au travers de 3 démarches complémentaires : un bilan intermédiaire réalisé lors du
bureau du C. I.S. P. D. le 2 décembre 2020, un questionnaire adressé à l'ensemble des communes
du Grand Belfort et enfin un travail d'analyse réalisé par les deux commissions thématiques.

1-1- Bilan intermédiaire jealisé dans le cadre du Bureau du C. I. S.P.D. du

2 décembre 2020 et paLles deux commissions thématiques

Les tableaux ci-joints (annexes 1, 2 et 3) présentent le bilan de chaque action des trois axes de la
stratégie territoriale et les perspectives données à ces dernières.

1-2- Synthèse du questionnaire adressé aux communes du Grand Belfort

Un questionnaire a été adressé à l'ensemble des communes du Grand Belfort. Ce questionnaire
avait pour but de connaître d'une part le degré d'information des communes sur la Stratégie
Territoriale et, d'autre part, dans quelles mesures ces dernières se sont appropriées et mis en
ouvre les différentes actions définies dans la Stratégie Territoriale.

Le tableau ci-joint (annexe 4) présente la synthèse des réponses des communes.
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2- Diagnostic local de sécurité

Sur la base du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
2017/2020 développé ci-dessus, les deux commissions thématiques se sont alors attelées à
recenser les problématiques en matière de sécurité et de prévention de la délinquance rencontrées
sur le territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération. Ce reonsement a notamment été
opéré sur la base d'éléments quantitatifs et qualitatifs apportés par les différents partenaires :
Police nationale, Gendarmerie nationale, SDIS, Police municipale, membres de la cellule de

régulation et des groupes de résolution de problèmes.

Ce recensement a également été complété par les questionnaires renseignés par les communes
du Grand Belfort.

Les tableaux ci-après présentent les problématiques ainsi recensées en matière de sécurité et de
prévention de la délinquance sur le territoire du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Axe 1 : Sécurité et tranquillité publiques

Sécurisation de

l'espace public
Attroupements dans

l'espace public

* Attroupements avec nuisances sonores et dégradations
notamment en soirée et le week-end (en secteur urbain comme
en secteur rural) - déplacement des attroupements de la ville vers

les villages
* Attroupements de marginaux avec consommation d'alcool et de
stupéfiants et présence de chiens
* Les attroupements génèrent un sentiment d'insécurité
* La vidéo protection permet de réduire les attroupements mais
souvent provoque leur déplacement aux endroits où il n y a pas
de caméras

* Attroupements souvent en lien avec la consommation ou le
trafic de stupéfiants
* Commerces de nuit (bars/ discothèques ou débits de boissons)

à l'origine d'attroupements et de nuisances sonores, rixes, ivresse
publique
* Individus souvent très jeunes

incivilités dans l'espace
public (dégradations,

tags...)

* Présence régulière de tags sur les bâtiments communaux
* Dégradations de bâtiments communaux ou mobiliers urbains
(souvent en lien avec les attroupements)
* Rixes (interventions plus nombreuses pour le SDIS)

dépôts sauvages et
pollutions

* Tous les secteurs urbains comme ruraux sont concernés

* Beaucoup de dépôtâ dans des secteurs éloignés des habitations
(bois, chemins)

lutte contre les

cambriolages ou
Intrusions

* Intrusions et dégradations de salle des fêtes ou écoles
* Intrusions dans des espaces fermés au public : installations
sportives, cours d'écoles, squares
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Thèmes Problématiques Description de la problématique

Sécurisation de

l'espace public

Sécurisation des

commerces (vols à
l'étalage, cambriolage...)

* Particularité de l'avenue Jean Jaurès avec des dégradations par

des élèves du collège Châteaudun
* Vols à l'étalage, cambriolages ou vol à main armée

Etat d'urgence - plan

Vigipirate, risque
attentat

Mise en ouvre des procédures définies dans le plan (sécurisation
des établissements scolaires, services publics, manifestations,
lieux de culte)

Incendies de

conteneurs, de
véhicules, mobiliers

urbains

* Multiplication des feux « de loisirs » à l'occasion
d'attroupements ou pour des barbecues
* Diminution des incendies de véhicules, notamment le 31

décembre

consommation,

détention, trafic de

stupéfiants

* Consommation de stupéfiants dans l'espao public, halls
d'immeubles et à proximité des lycées - part significative de
mineurs

* Lieux de trafic connus et récurrents : rue de Moscou à Belfort,

rue Renoir à Offemont

* Consommation et trafics repérés également en secteur rural

individus atteints de

troubles psychiatriques

* Individus perturbateurs ou dangereux présents dans l'espace
public - difficulté de prise en charge par les communes ou les
forces de i'ordre

Sécurîsation des

établissements

ou services

publics

sécurisation du parc de
la Douce et du stade

nautique

* Parc de la Douce : attroupements avec consommation de

stupéfiants, rodéos/ chiens non tenus en laisse
* Zone des loisirs : attroupements avec consommation de

stupéfiants/ rodéos
* Stade nautique : résultats positifs des actions déjà engagées

Sécurisation des

services publics

* Augmentation de l'agressivité des usagers envers les personnels
ou les élus (violences verbales ou physiques) - communes,
Optymo, SDIS

Sécurisation des
chantiers de

construction, de voirie

* Vols de matériels

* Dégradations
* Incendies

Sécurisation des

équipements sportifs ou
culturels

* Vols de matériels

* Dégradations et attroupements
* Incendies

* Intrusion pour utilisation des installations

Sécurisation du

parc locatif
Attroupements dans le

parc locatif

* Attroupements avec nuisances sonores et dégradations
* Les attroupements génèrent un sentiment d insécurité
* Attroupements souvent en lien avec la consommation ou le
trafic de stupéfiants
* Reproduction de badges permettant l'accès aux halls
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Thèmes Problématiques Description de la problématique

Sécurisation du

parc locatif

incivilités dans le parc
locatif (dégradations,

tags...)

* Dégradations des portes, boites aux lettres, lumières
* Tags dans les parties communes ou sur les murs extérieurs

Jets d'ordures par les fenêtres

Conflits de voisinage

* Nombreux conflits de voisinage dans l'habitat collectif
* Troubles du voisinage (nuisances sonores/ hygiène)
* Individus atteints de troubles psychiatriques

Mobilité
Gestion des cortèges de

mariage

* Non-respect du code de la route
* Nuisances sonores

Sécurisation des arrêts

de bus et des lignes de
bus

* Principales difficultés à la sortie des collèges : jets de projectiles
sur les bus, décompressions, agressions entre élèves, chahuts
* Ligne 20 (Giromagny - Valdoie) : individus perturbateurs,
incivilités, stupéfiants

* Pas de ligne plus particulièrement difficiles mais davantage sur
le créneau 16h00-18h00, moment de plus forte fréquentation

* Développement de la fraude d'habitude^ y compris pour des
jeunes élèves bénéficiant de 2 trajets gratuits par jour

Sécurisation de la gare
et ses abords

* Gare Belfort centre : attroupements, incivilités, consommation
de stupéfiants et d'alcool, agressions - attractivité du bureau de
tabac installé dans la Gare et de la Brasserie située en face de la

Gare

* Gare TGV : petites dégradations/ vols de bagages dans le hall ou
dans les trains

Rodéos

* Toutes les communes peuvent être concernées en secteur
urbain et en secteur rural

* Lieux identifiés : Parc de la Douce, Salbert, forêt du Mont

* Les aménagements routiers réalisés pour réduire la possibilité
de rodéos ne doivent pas nuire aux autres usagers (vélos,
poussettes, personnes à mobilité réduite...)

Sécurité routière

* Non-respect de la sécurité routière, notamment la vitesse
excessive (secteurs rural et urbain)
* Non-respect des règles de sécurité routière par les vélos,
trottinettes ou skates/ notamment une présence sur les trottoirs

ou zone piétonnes

Stationnement

* Problèmes de stationnement à proximité des établissements
scolaires

* Stationnement abusif d'épaves sur le domaine public ou privé
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Axe 2 : Prévention de la délinquance

Thèmes Problématiques Description de la problématique

Accompagnement
à la scolarité

Lutte contre

l'absentéisme scolaire

ou le décrochage
scolaire

* Respect de l'obligation scolaire (3 à 16 ans) et de l'obligation de
formation (16 à 18 ans) - lutter contre la déscolarisation
* Echanges entre les partenaires pour vérifier la scolarisation des
enfants
* Absentéisme scolaire reçurent parfois dès la maternelle
* Lutter contre le décrochage scolaire
* Nécessité d'intervenir pour l'ensemble de la fratrie
* Accompagner les enfants pour leurs devoirs notamment lorsque
les parents ne sont pas en capacité de le faire
* Accompagner les familles en difficultés (coéducation)
* S'assurer de la compétence des intervenants périscolaire pour
accompagner des enfants en difficultés

Incivilités, non-respect
du règlement de
rétablissement

* Incivilités et dégradations

* Rixes, agressions, violences scolaires
* Harcèlements
* Veiller à un bon climat scolaire

* Pouvoir apporter une réponse immédiate à l enfant

Incivilités, rixes... sur le
chemin de l'école ou

dans le bus

* Indvilités, agressions, rixes devant rétablissement ou sur le
chemin de l'école ou du collège
* Fraude d'habitude dans le bus

Accompagnement
social et

professionnel

Insertion

professionnelle

* Travailler sur les freins à l'insertion professionnelle

* Eloignement de l'emploi, absence de repères
* (ré)apprendre à respecter des consignes, travailler en équipe
* Public parfois violent verbalement ou physiquement et avec
troubles du comportement/psychiatriques

Insertion et

accompagnement
social

* Paupérisation de certains secteurs tels que Jean Jaurès, Dardel,
Bougenel
* Problématique des logements insalubres
* Question de la mixité sociale dans les différents espaces de vie

Individus générant des
troubles de voisinage

ou dans l'espace public

* Procédures de traitement internes pour les bailleurs
* Troubles du voisinage suite à nuisances sonores, problèmes
d'hygiène

Responsabilisation des
parents /

accompagnement à la
parentalité

* Absence des parents dans l'éducation des enfants
* Absence de repères sociétaux pour les enfants
* Parents présents mais dépassés par les difficultés de leurs enfants

Individus atteints de
troubles

psychologiques

* Pathologies psychiatriques difficiles à prendre en charge par les
bailleurs, communes, forces de ['ordre et autres services publics

Mendicité agressive * Individus en situation de mendicité agressive dans l'espace public
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Thèmes Problématiques Description de la problématique

Prévention de la

récidive
La récidive

* Engagement dans un processus de récidive et d'échec
* Nécessité de formaliser le rappel à l'ordre mis en ouvre par

certaines communes (conformément à la réglementation)
* Identifier les risques de récidive

Prévention de la
radicalisation

Radicalisation

* Phénomène de la radicalisation

* La formation et l'accompagnement des professionnels et des élus
* La procédure de signalement

Délinquance des
enfants et adolescents

* Actes d'incivilités parfois de la part de jeunes enfants
* Repli sur le quartier (sentiment d'appartenance) et difficultés de
s'affranchir des règles du quartier
* Absence de cadre, de repères et du savoir vivre ensemble
* Absence d'accès à la culture, au sport, aux loisirs

* Effets de l'économie parallèle des stupéfiants y compris pour des
enfants

* Nécessité de renforcer la présence des services publics sur le
terrain (travail de rue) des animateurs ou travailleurs sociaux
* Lutte contre l'oisiveté à travers la culture, le sport, les loisirs,
l'engagement citoyen
* Favoriser les signalements aux services sociaux pour engager un

accompagnement de manière plus précoce
* Identifier les jeunes exposés à la délinquance y compris les très
jeunes enfants (-12 ans)

Prévention de la

délinquance

Violences conjugales
et intrafamiliales

* Favoriser le signalement
* Sensibiliser le grand public et notamment le public jeune
* Ecoute et accompagnement social et psychologique des femmes
et des enfants

* Assurer un hébergement d'urgence
* Prévenir les comportements sexistes et/ou violents
* Favoriser l'égalité hommes / femmes

Addictions et santé

* Addictions à l'alcool et aux drogues

*Addictions aux jeux

* Accompagnement social et santé en matière d'addictions

Prévention et sécurité

routière

* Actions de prévention à destination des séniors
* Actions de prévention à destination d'un public jeune sur les
risques routiers et les rodéos

Violences dans le sport

* Violences dans les clubs de sport

* Violences des spectateurs aux abords des stades
* Harcèlements

Dangers d'internet et
cyber harcèlement

* Harcèlement via les réseaux sociaux
* Accès à des informations non

pornographiques
* Dépendance et repli sur soi

sécurisées, violentes,
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Prévention de la

délinquance

Sécurité et

accompagnement du
public sénior

Maltraitance animale

Description de la problématique

* La dépendance difficile à prendre en charge par les bailleurs
* Valoriser l'accompagnement des communes (CCAS) en matière de
soins, social, loisirs, lutte de contre l'isolement
* Sécurité des séniors, personnes vulnérables, à leur domicile ou lors
de leurs déplacements
* Repérer les publics les plus isolés

* Maltraitance animale et actes de cruauté

* Ignorance des besoins vitaux des animaux
* Abandons

* Propreté canine
* Des signalements parfois trop tardifs ou absence de signalement
* Sensibiliser le grand public et notamment le public jeune
* Interdire aux maltraitants d'avoir à nouveau des animaux

Au regard du bilan de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2017-
2020, du diagnostic territorial de sécurité et des réflexions menées au sein des deux commissions
thématiques, l'ensemble des partenaires du C. I. S. P. D. s'associent pour développer une nouvelle
Stratégie Territoriale pour les années 2021 à 2023 dont les actions, présentées
ci-après, sont réparties selon trois axes :

Axe 1 : la gouvemance

Axe 2 : la sécurité et la tranquillité publiques

Axe 3 : l'action éducative et sociale et la prévention de la délinquance
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AXE 1 : LA GOUVERNANCE

Le premier axe de la Stratégie Territoriale vise à structurer l'action partenariale, organiser les
échanges d'informations et favoriser la participation des habitants.

Orientations Actions Pilotage Partenaires

Les structures

partenariales
Le CISPD - rassemblée plénière
et le bureau

Grand Belfort

Préfet et services de

L'État/Procureur/Communes/Conseil
départemental/bailleurs/RTTB/ Sûreté
ferroviaire /CCI / CMA / CNL/FCPE/PEEP/Mlssion
locale/Solidarité femmes/SDIS

La cellule de régulation Grand Belfort

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailleurs/RTTB/ Sûreté ferroviaire/
Conseil départemental/
Éducation nations le/PJJ/SPIP

Les groupes thématiques
opérationnels / les groupes
partenariaux opérationnels

Grand Belfort/Police
nationale/Gendarmerie

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailteurs/RTTB/ Sûreté ferroviaire/
Conseil départemental/
Éducation nationale/PJJ/SPIP

La cellule de prévention de la
radicalisation et

d'accompagnement des familles

État

Préfecture/Conseil Départemental/ Education
Nationale/Justice/ Pôle Emploi/ CAF,
Coordonnateur du CISPD/ ARS/ SOIS/ DIRECCTE,
DDCSPP/ PJJ/5PIP/ Maison d'arrêt

Le coordonnateur du CISPD Grand Belfort Membres du CISPD

L'échange
d'informations entre

les partenaires et les
outils de diagnostic

Déontologie - la sécurisation des
échanges d'informations

Grand Belfort

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailleurs/RTTB/ Sûreté ferroviaire /
Conseil départemental/
Éducation nationale/PJJ/SPIP

L'obsen/atoire de la tranquillité
publique

Grand Belfort

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture/
Bailleurs/RTTB/Sûreté ferroviaire /
Conseil départemental/
Éducation nationale/PJJ/SPlP

Le diagnostic de sûreté et
l "étude de sécurité

Police nationale/
Gendarmerie

Grand Belfort / Communes /Bailleurs/RTTB/
Sûreté ferroviaire/
Éducation nationale/Commerces

L'observatoire des faits au sein

du parc d'habitat social - la
procédure de signalement des
attroupements et le recueil des
plaintes des locataires

Territoire Habitat/
Néolia

Grand Belfort / Communes / Police nationale /
Gendarmerie/Préfecture

L'information des Maires sur les

suites judiciaires relatives aux
infractions signalées ou aux
dépôts de plainte de la
commune - article 59 de la loi

Engagement et proximité

Parquet Les communes

Présentation au conseil

municipal par le Préfet des
sujets de sécurité et de
prévention de la délinquance -
article 4l de la loi Engagement
et proximité

Préfecture Les communes
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Orientations Actions Pilotage Partenaires

Associer la population
Favoriser les démarches

participatives en matière de
sécurité et de prévention

Grand Belfort/
Communes

Police nationale / Gendarmerie/Préfecture

La participation citoyenne / les
« voisins vigilants et solidaires »

Les communes Police nationale / Gendarmerie/Préfecture

Les conseils de quartier ville de Belfort
Grand Belfort / Police nationale /
Gendarmerie/Préfecture

L'implication des locataires du
parc locatif social

Territoire Habitat/
Néolia

Grand Belfort / Communes / Police nationale /
Ge nda rme rie/P réfectu re

Les communes : libre adhésion des maires
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ASSEMBLEE PLENIERE
DU C. I.S.P. D.

BUREAU DU C. I. S. P. D.

Coordonnateur

du C. I.S. P. D.
r INSTANCES

PARTENARIALES

Commission

d'assiduité scolaire

Celïufe de futte contre

la radicalisation

Prévention de la

délinquance : Conseil
des droits et devoirs

des familles

SécurKé et tranquillité
publique : cellule de
régulation, GTO/GPO
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Axe

Orientation stratégique

LA GOUVERNANCE

Les structures partenariales

1- Le Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la
délinquance-Assemblée pténière

Pilotage

Composition

Missions

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Présidée par le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération (cf. arrêté
redéfinition des membres du CISPD en 2021).

. Définition, mise en ouvre et évaluation d'objectifs communs et d'actions de,
prévention de la délinquance, de sécurité et de tranquillité publique,

. Pilotage de la stratégie territoriale : suivi du fonctionnement des instances et de la
réalisation des actions,

. Echange d'informations entre ses membres : présentation d'un diagnostic de sécurité
chaque année par la police nationale et la gendarmerie ainsi qu'un bilan annuel de la
CPRAF (Cellule de prévention de la radicalisation et d'accompagnement des
familles).

Fréquence Annuelle

2- Le Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la
délinquance - Bureau

Pilotage i Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Composition

Missions

Présidé par le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération (cf. am°(é).

Instance opérationnelle de pilotage de la stratégie terntoriale,
Préparation des Assemblées plénières du C. I. S. P. D. : réalisation de bilans et
prospectives, analyse de révolution des statistiques de la délinquance, décision de ;
nouvelles actions à engager, l
Rencontres sur des thématiques spécifiques selon les problématiques recensées.

Fréquence Selon les besoins

1

3- La Cellule de régulation

Grand Belfort Communauté d'AgglomérationPilotage

Composition

Coordonnateur du C. I. S. P. D., Police nationale, Gendarmerie nationale, Conseil

départemental, Éducation nationale, P. J.J., Territoire Habitat, Néolia, Sûreté ferroviaire,
SMTC/RTTB, Préfecture (services des sécurités eVou délégué du Préfet dans les
quartiers).

Missions

Fréquence

Espace privilégié d'échanges d'informations entre les différents partenaires et de
détermination des actions à mettre en ouvre pour répondre aux différentes
problématiques recensées sur le territoire de Grand Belfort,
Les participants ne pouvant être présents transmettent leurs éléments au
coordonnateur du CISPD de manière à assurer une continuité.

Tous les 15 jours
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Axe

Orientation stratégique

LA GOUVERNANCE

Les structures partenariales

Pilotage

Composition

Missions

Fréquence

4- Groupe thématique opérationnel (Grand Belfort) / Groupe partenarial
opéraUonnel (Police nationale / Gendarmerie)

j""'

Pilotage l Grand Belfort Communauté d'Agglomération ou Police nationale/ Gendarmerie nationale

Composition

Missions

Fréquence

Composition en fonction de la nature de la problématique à traiter.
J

Le GTO/GPO vise à répondre à une problématique spécifique, affectant un territoire.

Dès que nécessaire.

5- Cellule de prévention de la radicalisation et d'accompagnement des
familles

État

Préfecture, Conseil Départemental, Éducation nationale, Justice, Pôle Emploi, CAF,
Coordonnateur du CISPD, ARS, SDIS, DIRECCTE, DDCSPP, PJJ, SPIP, Maison d'arrêt. '

. Recensement des différents cas de radicalisation, sur le territoire, signalés par les j
partenaires,

. Définition de mesures d'accompagnement des personnes signalées et de leur famille, '

. Définition d'actions de prévention de la radicalisation.

6- Le coordonnateur du CISPD

Grand Belfort Communauté d'AgglomérationPilotage

Composition

Missions

Animation du C. I.S.P. D.

. Élabore et propose la feuille de route annuelle du C. I. S. P. D.,

. Prend en charge le secrétariat du C. I. S. P. D. et du bureau du C. I.S. P.D., ;

. Participe à chacune des instances thématiques et territoriales et anime la cellule de '
régulation et les GPO. ;

Mise en ouvre de la stratégie
. Initie et suit la mise en ouvre des actions de la Stratégie Territoriale,
. Établit un bilan des actions, une évaluation des dispositifs, !
. Développe des instruments d'analyse (diagnostic local, observatoire local de la ;
délinquance), |

. Développe les partenariats entre les collectivités et les différents partenaires,

. Information, conseils auprès des communes du Grand Belfort pour la mise en ouvre |
de la stratégie territoriale,

. Mission de veille et de prospective.

Fréquence
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AXE 1

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

7- Déontologie - la sécurisatlon des échanges d'informattons

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Partage des informations sur des situations individuelles difficiles et/ou sur des faits
sensibles appelant une réponse coordonnée des partenaires.

Favoriser l'échange d'informations confidentielles.

Définir les modalités du partage d'information, dans le respect du droit des personnes et
des textes régissant le secret professionnel et le partage d'informations.

Rédaction d'une Charte déontologique pour l'échange d'informations dans le cadre des
différentes instances du C. I.S. P. D..

Le partage se limite à la transmission d'informations indispensables et utiles dont le
professionnel a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. C'est uniquement
dans ce cadre que les informations pourront être échangées entre professionnels.

Partenaire(s)

Publie cible

Membres du C. I. S. P. D.

Membres du C. I. S. P. D.

Indicateurs d'activité ; Sansobiî
Éléments d'évaluation !
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

8- L'observatoire de la tranquillité pubtique

Contexte de mise en
ouvre

L'évaluation des politiques publiques locales de prévention et de sécurité nécessite une
réactivité importante, passant par la mise en place et l'animation d'un observatoire de la
délinquance et de la tranquillité publique.

Objectifs

Analyser les évolutions sur le territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
des problématiques de sécurité et de tranquillité publique.
Évaluer la portée des actions mises en place par Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et ses partenaires.
Favoriser l'échange d'informations, réaliser des diagnostics partagés et mettre en ouvre
des réponses coordonnées.

Inter-transmission des statistiques de la délinquance à l'échelle de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération par la Police nationale, la Gendarmerie, le SDIS, les
bailleurs sociaux, les transporteurs de personnes, la police municipale et les gardes
champêtres.

Faire vivre l'observatoire en intégrant les données et en effectuant un retour régulier
auprès des partenaires membres du C. I. S. P. D..

Déroulement/Descrlptif Établissement de cartographies thématiques (lieux d'attroupements, engins motorisés,
del'action --.."-...-... -. - --..-g. -^... - ... -...-.. ^-. - ,..-.. -. -... -^-...-..", -.."... - ...-..-,

incendies... ).

Etablissement d'un observatoire hebdomadaire des faits par quartier (Belfort) ou par
commune (Grand Belfort) - les éléments recensés dans cet observatoire sont ensuite
transmis aux membres de la cellule de régulation : les faits recensés par la Police
Nationale, la Gendarmerie, le SDIS, les bailleurs sociaux (observatoires des faits
d'incivilité), les transporteurs de personnes, la police municipale, le Conseil
départemental, l'Education nationale sont transmis au coordonnateur du CISPD.

Partenaire(s)

Publie cible

Indicateurs d'activité
Eléments d'évaluation

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Les communes

Police nationale

Gendarmerie nationale

Bailleurs sociaux

Sûreté ferroviaire
SMTC
SDIS
Conseil départemental
Éducation nationale

Élaboration de statistiques mensuelles, trimestrielles, annuelles
Elaboration de l'obsen/atoire hebdomadaire des faits
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

9- Le diagnostic de sûreté et l'étude de sécurité

Police nationale / Gendarmerie nationale

Contexte de mise en
ouvre

Difficultés pour les différents partenaires de réaliser des études de sécurité précises pour
répondre à une problématique de sécurité, de mise en ouvre du plan Vigipirate ou
d'organisation d'une manifestation.

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'action

Fournir des éléments d'aide à la décision et d'orientation des actions dans le domaine de
la sûreté et de la sécurité aux différents membres du C. I.S. P. D., par rétablissement de

diagnostics de sûreté établis par les référents Sûreté Police nationale / Gendarmerie, ou
d'analyses de sécurité.

Les membres du C. I. S. P. D. qui estimeront nécessaire, en vue de la réalisation d'une
action, pour son orientation ou suite à la survenance de difficultés, d'obtenir un diagnostic
situationnel thématique ou géographique du secteur concerné, ou une analyse tirée des
statistiques pourront en faire la demande aux référents sûreté de la Police nationale ou
de la Gendarmerie.

Les communes et Grand Belfort Communauté d'Agglomération veilleront notamment lors
de projets structurants ou de requalification d'espaces publics à intégrer l'avis des
référents sûreté dans leur démarche.

Réalisation de diagnostics globaux sur une commune ou un quartier de manière à
recenser l'ensemble des problématiques de sécurité et définir un plan d'actions.

Réalisation d'un diagnostic au regard de la mise en ouvre du plan Vigipirate.

Réalisation d'études de sécurité d'une manifestation.

Partenaire(s)

Les communes et Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Bailleurs sociaux

Transporteurs
Education nationale

CCI. commerces

Conseil départemental

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Nombre de saisines ou de dossiers traités
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

ACTION

Pilotage

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

DéroulemenUDescriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité
Éléments d'évaluation

10- L'observatolre des faits au sein du parc d'habltat social -la procédure
de signalement des attroupements et le recueil des plaintes des

locataires

Territoire Habitat / Néolia / ICF Habitat

Date de mise en ouvre 2021-2023

Conduire le personnel du bailleur à identifier les actes d'incivilité et de mettre en place
les actions nécessaires au rétablissement de la situation.

Déterminer les lieux les plus fragiles pour une prise en compte adaptée en matière de
gestion de proximité.
Recenser de manière continue et active la constitution d'attroupements, en faire part à la
cellule de régulation en vue de décider d'une action partenariale.
Alimenter l'obsereatoire de la tranquillité publique de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et la cellule de régulation.
Développer des modalités de recensement des plaintes des locataires et des faits qui se
déroulent dans les immeubles.

Chaque fait identifié fait l'objet d'un rapport.
Éléments transmis aux partenaires en cellule de régulation.

Police nationale, Gendarmerie nationale, Police municipale, communes, Conseil
départemental

Les locataires de Territoire Habitat, Néolia, et ICF Habitat

Nécessité pour le bailleur de mesurer la réalité des faits d'incivilités recensées par le
personne] et de les enregistrer en vue de la déclinaison d'actions.
Présence d'attroupements d'individus dans les halls d'immeubles : problèmes de
sécurité, de dégradations, de salissures, de trafics et de logements vacants.

Production annuelle d'un rapport remis au CISPD.
Présentation des éléments tous les 15 jours en cellule de régulation.
Intégration des données dans l'observatoire de la tranquillité publique de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.
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Axe

Orientation stratégique

LA GOUVERNANCE

L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

Action

11- L'informatlon des Maires sur les suites Judictatres relathes aux
infractions signalées ou aux dépôts de plainte de la commune

- article 59 (te la loj Engagement et proxjmité _ _ _ _. _

Pilotage de l'actlon

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Procureur de la République

2021-2023

Néossité par les maires de disposer d'informations relatives aux infractions commises sur
le territoire de la commune et notamment les infractions constatées par la police

municipale.

Renforcement de l'infomiation du maire sur les suites judiciaires relatives aux infractions
commises sur le territoire de la commune par le procureur de la République.

Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la République des classements
sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des
jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent des
infractions commises sur la commune.

Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la République, des suites
judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale.

--1
Les communes
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Axe LA GOUVERNANCE

Orientation stratégique ; L'échange d'informations entre les partenaires et les outils de diagnostic

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaires)

Public cible

12-Présentation au conseil municipal par le Préfet des sujets de sécurité
et de prévention de la délinquance - article 41 de la loi Engagement

et^proxunite

Le Préfet

2021-2023

Nécessité pour le maire de disposer d'information sur les problématiques de sécurité et
de prévention de la délinquance sur sa commune.

.1.-

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Présentation de l'action de l'État en matière de sécurité et de prévention de la
délinquance devant le conseil municipal

A la demande du maire, le représentant de l'Etat dans le département ou son
représentant présente, une fois par an, devant le conseil municipal, l'action de l'Etat en
matière de sécurité et de prévention de la délinquance pour la commune concernée.

Les communes
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AXE LA GOUVERNANCE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

Associer la population

ACTION
13- Favoriser les démarches participatives en matière de sécurité et de

prévention

Pilotage
Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Date de mise en ouvre ! 2021 -2023

Contexte de mise en
ouvre

De par leur usage quotidien de la voie publique, les habitants sont un appui et une
ressource à part entière dans le recensement des faits et des problématiques de sécurité
et de prévention ainsi que dans la conception et la mise en ouvre de dispositifs pour
répondre à ces problématiques.

Objectifs

Associer les habitants au recensement des faits et des problématiques.

Les démarches participatives sont aussi un outil d'évaluation et une aide à la décision qui
permettent aux décideurs locaux de trouver des solutions au bénéfice de l'ensemble de
la population

Dérou lement/Descriptif
de l'action

Les démarches participatives peuvent prendre de nombreuses formes :

Des marches exploratoires,

Une consultation de la population par enquêtes, sondages, questionnaires,

L'organisation de journées à thème : journée citoyenne, journée de nettoyage
d'un quartier,

La mise à disposition de plateformes dématérialisées permettant aux usagers
de signaler à la commune un fait, une dégradation... "Alla mairie", "Alla voirie"...

Partenaire(s)

Associations de quartiers
Maison de quartiers et centres socio-culturels
Conseils de quartier
Habitants

Les communes et Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Police nationale / Gendarmerie

Public cible

Indicateurs d'activite
Éléments d'évaluatlon

Ensemble du territoire

Nombre de démarches organisées et nombre d'actions mises en ouvre
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

LA GOUVERNANCE

Associer la population

14- Les conseils de  |uartier

Deux sessions des neuf conseils de quartiers par année civile
Possibilité d'ajouter des conseils extraordinaires en fonction

Présentation de projet,
Consultation de la population sur une décision.

Présentation des projets par le maire ou l'élu en charge du dossier.
Contexte de mise en Questions des habitants.

ouvre
Réponses du maire ou des élus.

Objectifs

Information des habitants sur le fonctionnement de la ville, des actions envisagées eVou
réalisées.

Le conseil de quartier est également l'occasion pour les habitants de faire part de
dysfonctionnements, de problématiques en matière de sécurité.

Chaque dossier est présenté à la population.
Description de l'actlon La parole est ensuite donnée aux personnes présentes pour poser des questions.

Réponse de l'élu en charge du dossier.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'acttvité -
Éléments d'évaluation
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Axe

Orientatton stratégique

LA GOUVERNANCE

Associer la population

Action

Pilotage de l'actlon

Calendrier de l'action

15-La participation citoyenne (Etat)
Les "voisins vigilants et solidaires" (dispositif privé et payant)

Les communes (libre adhésion)
--]

Contexte de mise en
ouvre

Lutter contre les cambriolages, les incivilités et attroupements.
Une approche territoriale de la sécurité.
Apporter une action complémentaire et de proximité aux services de Gendarmerie ou de
police nationale dans leur lutte contre les phénomènes de délinquance.

Objectifs

Instaurée pour la première fois en 2006, la démarche de participation citoyenne consiste
à sensibiliser les habitants d'une commune ou d'un quartier et à les associer à la
protection de leur environnement.
Accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance.

Renforcer la tranquillité publique et générer des solidarités de voisinages.
Établir un lien régulier entre les habitants d'un quartier ou d'une commune, les élus et les
représentants de la force publique.
La participation citoyenne permet de développer une culture de la prévention de la
délinquance auprès des citoyens.

Description de l'action

Mis en place dans les secteurs touchés par des cambriolages et des incivilités, ce
dispositif encourage la population à adopter une attitude solidaire et vigilante ainsi qu'à
informer les forces de l'ordre de tout fait particulier.

Encadrée par la gendarmerie nationale ou la police nationale, la "participation citoyenne"
vient conforter les moyens de sécurité publique déjà mis en ouvre.

Procédure de mise en ouvre

Signature d'un protocole entre la commune, le Préfet et la Police nationale /
Gendarmerie pour définir les modalités de mise en ouvre,

Présentation du dispositif par le maire lors d'une réunion publique,

Citoyens choisis par le maire, sur volontariat, pour faire le relais entre les habitants
du quartier et les forces de l'ordre. Les volontaires reçoivent une information
générale par un représentant des forces de l'ordre,

Les citoyens alertent les forces de l'ordre de tout événement suspect ou trouble à
l'ordre public - sans jamais intervenir eux-mêmes,

La mise en ouvre du dispositif s'accompagne d'une signalétique à rentrée de la
commune, dont l'effet est dissuasif.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité -
Eléments d'évaluation

Préfecture

Ensemble de la population de la commune

Nombre de communes inscrites dans ces dispositifs

Nombre de citoyens participants
Bilan qualitatif par les forces de l'ordre
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA GOUVERNANCE

Associer la population

16-L'lmpUcation des locataires du pare focatif social

Pilotage

Calendrier/durée de
l'actlon

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Le locataire, notamment quand il n'y a pas de représentation collective (amicale), sont
très demandeurs et consommateurs des services des organismes logeure.

Objectifs

Impliquer les locataires dans la vie de leur immeuble pour une réappropriation des
espaces collectifs.
Développer des actions collectives impliquant chacun dans le résultat et ainsi susciter
l'auto-responsabilisation.
Diminuer les conflits et lestroubles de voisinage.

Descriptif de l'action

Formaliser des rencontres régulières avec les locataires pour leur permettre de
s'exprimer, décider avec eux des actions à conduire.
Développer des actions les impliquant directement et les engageant dans le suivi.
Organisation de chantiers d'insertion ou éducatifs au sein du parc.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Structuration de l'implication des locataires
Nombre d'actions

Mesure du climat, de ['ambiance de l'immeuble
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AXE 2 : LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Orientations Actions Pilotage Partenaires

La coordination et

l'intervention des forces

de l "ordre

Les conventions de coordination - police
munidpale/police nationale et gardes
champêtres/gendarmerie

Ville de Belfort
Grand Belfort

La police municipale de la ville de Belfort Ville de Belfort

.es gardes champêtres de Grand Belfort
:ommunauté d'A^lomération

irand Belfort

La sécurisation du Parc de la douce et de la zone
des loisirs - La mise à disposition de la police
municipale de Belfort aux communes d Essert et
de Bavilliers

Ville de Belfort
ira nd Belfort

L'opération tranquillité vacances
Police nationale

iendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

'réfecture

'rocureur

Police nationale

iendarmerie

Les communes

Police municipale
Police nationale

Ville d'Essert

Ville de Bavilliers

Police nationale

Police municipale

Sécuriser l'espace public La lutte contre le terrorisme - le plan Vigipirate État

La lutte contre les stupéfiants
Police nationale

Gendarmerie

Le développement de la vidéoprotection
Les communes

Grand Belfort

Lutter contre l'affichage sauvage et les tags
Les communes

Grand Belfort

Lutter contre les dépôts sauvages et améliorer la
propreté

Les communes

Ville de Belfort

La gestion du stationnement - lutter contre les
stationnements gênants et les épaves

Les communes

Grand Belfort

Lutter contre les incendies
Les communes

Grand Belfort

La sécurité des chantiers de voirie ou de

construction

Les communes

Grand Belfort

Lutter contre les attroupements
Les communes

Grand Belfort

Les violences à l'occasion des rencontres

sportives

État
Les communes

Grand Belfort

La sécurisation des équipements sportifs et
culturels

Les communes

Grand Belfort

La sécurisation des services publics
Les communes

Grand Belfort

Les communes

Grand Belfort

Les communes

Grand Belfort

Police nationale

Gendarmerie

Préfecture

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

SDIS

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Bailleurs

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Police nationale

Gendarmerie

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 28

-69-



Orientations Actions Pilotage Partenaires

Sécuriser l'espace public
La protection des bâtiments - le programme de
prévention technique

Les communes

Grand Belfort

Police nationale

Gendarmerie

La sécurisation des commerces
Les communes

Etat

Police nationale

Gendarmerie

CCI / CMA

Les débits de boissons et les établissements

musicaux à l'origine de nuisances et
d'attroupements

Les communes

État
Police nationale

Gendarmerie

Sécuriser les transports La sécurisation des bus et arrêts de bus

Régie des transports
du Territoire de

Belfort

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/
Gardes champêtres

La sécurisation des gares et leurs abords Sûreté ferroviaire

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/
Gardes champêtres

La sécurisation des cortèges de mariages Ville de Belfort
Police nationale

Gendarmerie

Les engins motorisés dans l'espace public : lutter
contre les rodéos

Police nationale

Gendarmerie

Les communes

Grand Belfort

Le Parquet

Sécuriser le parc locatif
La sécurisation des immeubles - le programme de
prévention technique et la vidéoprotection

Territoire habitat/
Néolia / ICF Habitat

Les communes

Police nationale

Gendarmerie

La gestion des individus perturbateurs, des
attroupements et des conflits de voisinage

Territoire habitat/
Néolia / ICF Habitat

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/
Gardes champêtres
Conseil

départemental

Les communes : libre adhésion des maires
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

ACTION
17-Les conventions de coordination - police municipale/poUce nationale et |

gardes champêtres/gendarmerte l

Pilotage

Date de mise en ouvre

Ville de Belfort
Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Convention cadre élaborée par le Ministère de l'Intérieur à décliner au plan local avec les
communes disposant d'une police municipale.
Pour la Ville de Belfort : signature d'une convention de coordination dès 2015, renouvelée
en 2018 et 2021.
Pour Grand Belfort Communauté d'Agglomération : première convention de coordination
entre la Gendarmerie nationale et les gardes champêtres en 2021.

i_- J

Objectifs

Dérou lement/Descriptif
de l'actlon

Partenaire(s)

Publie cible

Créer une synergie entre les services avec possibilité de mettre en ouvre des actions
coordonnées prévues ou inopinées (renforts mutuels) pour une meilleure efficience.

Déclinaison de la convention cadre établie par le Ministère de l'Intérieur et adaptation aux
situations des communes concernées.

Mise en ouvre de l'interopérabilité entre la police nationale et la police municipale.

Préfet et procureur de la République
Police nationale
Gendarmerie nationale

Ensemble de la population de Belfort (police municipale) et du Grand Belfort (gardes
champêtres).

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatlon

Entrée en vigueur des conventions.
Nombre de réunions de coordination pour sa mise en ouvre et son suivi.
Nombre d'actions coordonnées mises en ouvre.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

18-La police municipale de laville de Belfort

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
oeuvre

2021-2023

Objectifs

Déroulement /
Descriptif de l'action

Lutter contre les actes d'incivilité sur le territoire de la commune

Répondre aux besoins de sécurisation de la commune
t~-

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Police nationale - Sûreté ferroviaire

Ensemble de la population de la commune

Activités des policiers municipaux et statistiques des interventions présentées chaque
année dans le cadre du bilan de la convention de coordination avec la police nationale.

Renforcement des effectifs : 30 policiers municipaux - fonctionnement 7 jours sur 7 à
compter de 2021 de 7h30 à 22h00 du 1" avril au 30 septembre et de 7h30 à 20h00 du
1" octobre au 31 mars (dimanche après-midi uniquement).

Renforcement des équipements des policiers municipaux : les agents sont armés de ]
révolvers, pistolets à impulsion électrique et de bâtons télescopiques.. Elle dispose de
caméras piétons, 3 cinémomètres, 5 voitures, 3 motos et 12 VÎT.

Création d'une brigade motorisée, d'une brigade VTT, d'une brigade cynophile, d'une
brigade chargée des débits de boissons et spécialisation d'un agent dans la gestion des
chiens catégorisés.

Missions : développement des îlotages de proximité, renforcements des interventions,
sécurisation des manifestations, développement des contrôles routiers, sécurisation des

établissements scolaires, gestion des objets trouvés sur la commune.
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Axe LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Orientation stratégique La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
oeuvre

s-

19-Les gardes champêtres de Grand Betfort Communauté
(1'Agglomération

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Lutter contre les incivilités dans les communes adhérentes au service des gardes
champêtres.
Protection de l'environnement et des animaux.

Objectifs

Répondre aux besoins de sécurisation des communes adhérentes au service.
Prise en charge de la faune sauvage et des animaux domestiques.
Protection de l'environnement.

Description de l'action

Le service est constitué de 8 gardes champêtres et 2 ASVP. Il fonctionne 7 jours sur 7
de 7h30 à 22h00 du 1" avril au 30 septembre et de 7h30 à 20h00 du 1"r octobre au
31 mars.

Missions

Surveillance générale des bancs communaux,
Surveillances des entrées et sorties des écoles,

Intervention sur les animaux . animaux en divagation, chiens présentant un danger
ou dangereux, mauvais traitements, récupérations de cadavres, nuisances
(aboiements déjections... ), sauvetages, piégeages,

Gestion des dépôts sauvages,

Police de la route (contrôle radar),

Environnement : interventions sur les pollutions de l'eau, du sol, atmosphériques,
sonores,

Circulation dans les espaces naturels,

Police funéraire,

Urbanisme,

Capture d'animaux (piégeages suite à prolifération de chats, de pigeons).

Partenaire(s)

Les communes

Police municipale
Police nationale

Gendarmerie nationale

Public cible Ensemble de la population des communes adhérentes au service.

Indicateurs d'activité Activités des gardes champêtres et statistiques des interventions présentées chaque
Eléments d'évaluation année dans le cadre du bilan de la convention de coordination avec la gendarmerie.
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

20- La sécurlsation du Parc de la douée et de la zone des loisirs - La mise à
disposition de la poUce municipale de Belfort aux communes d'Essert

et de Bavilliers
ACTION

Pilotage

Contexte de mise en
ouvre

Ville de Belfort

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

1

Date de mise en ouvre ; 2021 -2023

Difficultés d'intervention au sein du parc de la douée et de la zone des loisirs situés sur 3
communes : Bavilliers, Belfort et Essert.

Délits de fuite de contrevenants dans le parc de la Douée lors des interventions des
policiers municipaux dans le quartier des Résidences.

Sécurisation du stade nautique du 1er juin au 31 août.

Sécurisation de la zone des loisirs, notamment la patinoire et le centre aquatique.

Sécurisation du parc.

Objectifs Sécurisation du parc de la douée et de la zone des loisirs.

Déroulement/Descriptif
de l'action

Convention de mise à disposition des policiers municipaux entre les 3 communes pour
permettre une intervention de ces derniers sur les territoires des communes de Bavilliers,
Essert et Belfort mais uniquement sur le périmètre du parc de la Douée et de la zone des
loisirs.

Les policiers municipaux sont placés sous l'autorité du maire de la commune dans
laquelle ils interviennent.

Établissement d'une convention de coordination entre la police municipale et la police
nationale pour chacune des communes concernées.

Développement de la vidéoprotection au sein du parc de la Douée et de la zone des
loisirs par Grand Belfort Communauté d'Agglomération (convention de coordination entre
Belfort, Grand Belfort, Essert et Bavilliers en date du 25/03/2019) - les caméras ont été
installées et reliées directement au COCS de la ville de Belfort.

Partenairefs)

Public cible

Bavilliers, Essert, police nationale

Usagers fréquentant le parc de la Douce et la zone de loisirs.

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Signature de la convention de mise à disposition des policiers municipaux entre les trois
communes.

Signature des conventions de coordination avec la police nationale.
Nombre d'interventions des policiers municipaux.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Objectifs

La coordination et l'intervention des forces de l'ordre

21-L'opération tranquillité vacances

Police nationale / Gendarmerie nationale

2021-2023

Lutter contre les cambriolages.

Sécurisation des habitations et des commerces lors de l'absence des occupants.

Passages réguliers aux habitations inscrites dans le dispositif (démarche du propriétaire
ou du locataire auprès de la police nationale ou de la gendarmerie), vérification qu'il n'y

Déroulement/Descriptif pas eu d'effraction et information du propriétaire / locataire en cas de problèmes.
de l'action

Partenaire(s)

Publie cible

Coordination entre la police nationale et la police municipale pour effectuer régulièrement
des contrôles des habitations sur la ville de Belfort.

Police municipale

Ensemble de la population

Indicateurs d'activlté - Nombre habitations surveillées
Éléments d'évaluation Évolution des statistiques des cambriolages
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE Sécuriser l'espace publique

ACTION

Pilotage

22- La lutte conlre le terrorisme

Le plan Vigipirate

État

Date de mise en ouvre ! Selon la durée de la période d'état d'urgence

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

l Risque élevé d'attentats en France

Déroule ment/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Sécurisation des personnes et des biens

Réalisation de diagnostics et d'études de sécurité par les référents sûreté des forces de
l'ordre.

Surveillance renforcée des zones commerçantes, établissements scolaires, lieux de
cultes, bâtiments publics : présence physique de Sentinelle, police nationale,
gendarmerie, police municipale, garde champêtres et surveillance renforcée par le centre
de supervision (vidéoprotection).

Ville de Belfort

Sécurisation des zones piétonnes pour éviter l'intrusion de véhicules (bornes,
interphonie... ).

Projet de sécurisation permanente de la place d'Armes, de la place Corbis et du
parking de l'Arsenal (lieux régulièrement utilisés pour des manifestations).

Manifestations

Recensement des manifestations organisées sur le territoire de la commune.
Transmission de ce recensement a la Préfecture et aux forces de l'ordre.

Pour les manifestations ou lieux rassemblant un nombre important de personnes,
réalisation d'une étude de sécurité par le réfèrent sûreté de la Police nationale ou de la
Gendarmerie.

Mise en ouvre de moyens de protection de la population : installation de barrages
interdisant l'accès aux véhicules, contrôles visuels ou fouilles et palpations à rentrée des

bâtiments, présence d'agents de sécurité, police municipale, garde champêtres, police
nationale, gendarmerie.

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Ensemble de la population

Nombre de manifestations ou lieux sécurisés
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

23-La lutte contre les stupéfiants

Contexte de mise en
ouvre

Consommation, détention et trafic de stupéfiants.
Lieux de trafic de stupéfiants identifiés.
Lieux de consommation identifiés (ex : à proximité des lycées).

Objectifs

Description de l'action

Création au sein de la police nationale et de la gendarmerie de la Cellule du
Renseignement Opérationnel Sur les Stupéfiants (CROSS). Cette structure est
constituée des services de police judiciaire, de la sécurité publique, des douanes et de la
Gendarmerie nationale. Le groupement de Gendarmerie départementa! 90 est le chef de
file de cette structure.

Concernant les missions de la CROSS elle remonte ses informations à l'antenne

régionale de l'OFAST (office anti-stupéfiants). Au sein d'une instance de pilotage
renforcée, présidée par le procureur de la République et le préfet, la CROSS propose
une stratégie d'actions de lutte contre les trafics de stupéfiants. Une cellule de lutte contre
les trafics permettra de réunir différents acteurs des collectivités territoriales et des élus
ainsi que des structures de la société civile (bailleurs sociaux, société de transports) pour
partager les objectifs de travail.

Surveillance renforcée des lieux de consommation et de trafic de stupéfiants par la police

nationale, la gendarmerie, la police municipale, le centre de supervision
(vidéoprotection).

Transmission à la CROSS des informations recensées par la police municipale, le centre

de supervision, les gardes champêtres, les membres de la cellule de régulation.

Partenaire(s)
Les communes, police municipale, gardes champêtres, centre de supervision, membres
de la cellule de régulation.

Public cible Ensemble de la population

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Nombre d'individus interpellés ou verbalisés pour consommation de stupéfiants.
Nombre d'individus interpellés pour détention et trafic de stupéfiants.

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 36

-77-



Axe

Orientation stratégique

Action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

24- Le développement de la vidéaprotection

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actton

Conteîds <le mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activlté -
Eléments d'évaluation

Les communes (libre adhésion)
Ville de Belfort (centre opérationnel de commandement et de supervision)

2021-2023

Prévenir les incivilités, les attroupements et tous les autres faits délictuels.

Développer la vidéoprotection.
Renforcer le centre opérationnel de commandement et de supervision.
Renforcer la collaboration entre les communes et les forces de l'ordre.

Développer la vidéoprotection

Poursuivre l'installation de nouvelles caméras selon les problématiques recensées en
assurant une continuité et en supprimant les zones aveugles.
Favoriser l'installation de la vidéoprotection dans les communes (accompagnements
techniques de GBCA, soutien financier du FIPD).
Établissement d'une charte éthique de la vidéoprotection dans le cadre d'un COCS à
vocation intercommunal.

Mise en place d'un logiciel de traitement automatisé permettant de détecter les situations
comportant un danger.
Développement du parc de caméras mobiles déplaçabies rapidement en fonction du
besoin sur l'ensemble du territoire (incivilités, attroupements, dégradations incendies,
manifestations).
Développement du nombre de caméras mobiles du Grand Belfort et mises en prêt aux
communes.

Renforcer le centre opérationnel de commandement et de supervision

Le centre opérationnel de commandement et de supervision assure aujourd'hui la
surveillance de 116 caméras dont 92 pour la ville de Belfort, 18 pour Grand Belfort, 3
pour la ville d'Essert et 3 pour la ville de Valdoie et un partenariat est en cours
d'élaboration avec Territoire habitat pour 6 caméras. Le COCS gère également les
transmissions radios entre le central et les équipes de policiers municipaux et de gardes
champêtres sur le terrain ainsi que les communications et les transferts d'images à la
police nationale.
Le COCS dispose depuis 2020 du logiciel "Briefcam", facilitant les recherches
approfondies et depuis 2019 d'une géolocalisation des policiers municipaux. Le COCS
fonctionne 7jours/7 et 365 jours par an et est composé de 8 agents permanents.
Projet : renforcer le nombre d'opérateurs du COCS pour plus d'efficacité (50 caméras par
agent).

La ville de Bavilliers a installé 25 caméras de vidéoprotection et la ville d'Offemont
6 caméras (non reliées au COCS).
Police nationale

Gendarmerie nationale

Préfecture (FIPD)

Ensemble de la population

Nombre de caméras de vidéoprotection,
Nombre de caméras reliées au COCS,

Nombre de transferts d'images aux forces de l'ordre,
Nombre de réquisitions des forces de l'ordre,
Nombre d'inten/entions des forces de l'ordre à la demande du COCS.
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Axe LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Orientation stratégique

Action

Sécuriser l'espace publique

25- Lutter contre l'affichage sauvage et tes tags

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Affichages sauvages sur des bâtiments ou mobiliers urbains de la part d'organisateurs
de spectacles, syndicats ou partis politiques...
Présence de tags sur des bâtiments publics ou privés et sur des mobiliers urbains.

Lutter contre l'affichage sauvage et les tags.

Lutter contre les taas

Aménagements techniques empêchant le dépôt de tags - peinture anti-accroche,
treillis avec plantes grimpantes, '
Surveillance des lieux recurrents par les forces de l'ordre et le COCS, |
Recensement des tags par les différents intervenants sur la voie publique et les !
usagers,

Retrait des tags existants sur les bâtiments publics et les mobiliers urbains pour
éviter la multiplication et intervention sur demande du propriétaire pour les
bâtiments privés (retrait immédiat s'agissant des tags injurieux, racistes,
nominatifs... ),

Dépôt de plainte et facturation des frais d'enlèvement du tag lorsque l'auteur et
identifié,

Nettoyage des surfaces en lien avec les TIG ou chantiers éducatifs,
Mise à disposition aux tagueurs de lieux dédiés (StreetArt).

Lutte contre l'affichaae sauvage

Aménagements techniques empêchant l'affichage sauvage - mobiliers urbains
avec reliefs, installation de panneaux prévus à cet effet,

Prise d'un arrêté municipal interdisant l'affichage sur l'ensemble de la commune en
dehors des espaces prévus à cet effet,

Surveillance des lieux récurrents par les forces de l'ordre et le COCS,

Recensement des affichages par les différents intervenants sur la voie publique et

les usagers,

Dépôt de plainte et facturation des frais d'enlèvement des affiches lorsque l'auteur
et identifié et refuse de les retirer.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Propriétaires de bâtiments publiques et privés
Police nationale

Gendarmerie nationale

Ensemble de la population

Nombre de tags et affichages retirés
Nombre de plaintes déposées
Nombre de contrevenants verbalisés

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 38

-79-



Axe

Orientation stratégique

Action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

26- Lutter contre les dépôts sauvages et améliorer la propreté

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité
Eléments d'évaluation

Les communes

Ville de Belfort (plan de propreté renforcé)

2021-2023

Amélioration du cadre de vie des habitants.

Problématique d'hygiène, de protection de l'environnement et de risque d'incendies.

Enlèvement des dépôts sauvages
Améliorer la propreté urbaine

Lutter contre les dépôts sauvages

Signalement des dépôts sauvages par les agents de surveillance de la voie
publique, les ambassadeurs du tri du Grand Belfort, les usagers, les autres
intervenants sur la voie publique,

Surveillance des lieux récurrents par les forces de l'ordre et le COCS,
Vérification par les forces de l'ordre ou autres agents assermentés si un élément
dans le dépôt permet d'identifier ['auteur,

Retrait rapide de ['ensemble des dépôts pour éviter la multiplication,
Verbalisation en cas de flagrant délit ou retrait du dépôt par l'auteur,
En l'absence de flagrant délit mais auteur identifiable : dépôt de plainte ou
procès-verbal de contravention adressé à la police nationale ou à la gendarmerie
(volet pénal),
Si l'auteur est identifié, facturation des frais d'enlèvement du dépôt (volet

administratif),

Mise en place de caméras de vidéoprotection dans les lieux récurrents de dépôts
(prêts de caméras par Grand Belfort aux communes) et mise en place d'une
signalétique rappelant d'interdiction et les risques encourus en matière de
verbalisation,

Condamner l'accès à des lieux récurrents de dépôts comme les chemins

forestiers,

Sensibiliser les usagers au regard de l'interdiction, des coûts engendrés pour
collectivité et rappeler les lieux de collecte.

L'amélioration de la propreté - Exemple du plan de propreté renforcé de la Ville de Belfort
L'objectif du plan de propreté renforcé est de rétablir l'image d'une ville propre et
entretenue. Les principales actions concernent :

La rénovation du mobilier urbain : le format des corbeilles des parcs et jardins et des

espaces naturels a été revu et adapté par une contenance plus importante,
Le renforcement des moyens dédiés aux interventions de lutte contre la malpropreté
des rues : présence d'un « scooter de propreté canine » avec des circuits
comportant les mes réputées les plus touchées, la mise en place de lieux de
propreté canine en plus des distributeurs de sacs de ramassage des déjections
canines, les traces de chewing-gums qui enlaidissent souvent les revêtements des
trottoirs sont enlevés lors d'opérations ponctuelles de nettoyage. Pour cela le service
de la propreté a fait l'acquisition d'un moyen spécifique.

Police nationale - Gendarmerie nationale

la

Ensemble de la population

Statistiques mensuelles pour ce qui est de l'enlèvement des dépôts sauvages
Frais d'enlèvements facturés

Nombre de dépôts verbalisés
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Axe

Orientation stratégique

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'acUon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

27- La gestion du stationnement - lutter contre les épaves

Police nationale

Gendarmerie nationale

Police municipale
Gardes champêtres

2021-2023

Amélioration du cadre de vie des habitants,

Problématique d'hygiène, de protection de l'environnement et de risque d'incendies,
Perte d'espace de stationnement.

Identifier et retirer les épaves de véhicules (deux roues, voitures, camions)

Signalement des véhicules en stationnement abusif et des épaves par les agents de
surveillance de la voie publique, les usagers, les autres intervenants sur la voie publique,
les forces de l'ordre et le COCS.

Vérification qu'il s'agit d'un véhicule en stationnement abusif (marquage).

Identification des propriétaires et mise en demeure de retirer le véhicule (possibilité d'une
astreinte de 50 euros par Jour de retard).

Mise en foumère des véhicules lorsque cela est nécessaire (non retrait pas le
propriétaire, propriétaire non identifié, véhicule non identifiable) et facturation des frais
d'entèvement.

Les communes

Les habitants et autres intervenants sur la voie publique

Ensemble de la population

Nombre de véhicules recensés et retirés
Nombre de véhicules mis en fourrière
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

28- Lutter contre les Incendies

Pitotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Une baisse globale du nombre d'incendies est à noter depuis plusieurs années, toutefois
certains secteurs restent sensibles : incendies de poubelles, véhicules, chantiers ou
dépôts sauvages.

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Création d'un observatoire des incendies sur le territoire de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération dans le cadre du CISPD. Le SDIS transmettra au coordonnateur du
CISPD les statistiques pour l'ensemble des communes du Grand Belfort.

Surveiilance renforcée ou vidéoprotection de lieux sensibies dans lesquels plusieurs feux
ont été signalés.

Installation de conteneurs enterrés par Grand Belfort Communauté d'Agglomération :

Les bacs roulants d'ordures ménagères et collecte sélective en pied d'immeuble sont
des sources de combustible pour des actes malveillants. En les remplaçant par des
conteneurs enterrés, le cadre de vie est amélioré et les incendies de conteneurs

rendus impossibles ou sans effet,

Remplacer tous les bacs présents en pied d'immeuble par des conteneurs enterrés
à horizon 2030 (300k /an),

En partenariat avec les communes et les bailleurs, implantation des conteneurs
enterrés en pied d'immeuble, avec 3 flux pour inciter au tri : ordures ménagères
résiduelles, emballages recyclables, emballages verre.

Intervention rapide pour l'évacuation des dépôts sauvages, des épaves - une attention
particulière doit être portée pour les veilles de fêtes telles que la Saint Sylvestre ou la fête
nationale.

Les véhicules ou conteneurs incendiés doivent être évacués et l'espace nettoyé dans les
24 heures pour éviter le risque de multiplication.

SD1S, Gendarmerie nationale. Police nationale, bailleurs.

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluatlon

Evolution du nombre d'incendies de poubelles, véhicules, chantiers ou dépôts sauvages
Délais d'évacuation et de nettoyage.
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE Sécuriser l'espace publique

29- La sécurité des chantiers de voirte ou de constructionACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Les communes

2021-2023

Vols, dégradations et incendies de chantiers de construction ou de voirie.
.^f.-

DéroulemenUDescriptif
de l'actlon

Sécuriser les chantiers de construction ou de voirie.

Distribution d'une plaquette d'information à destination des usagers ou des entreprises
par les communes rappelant les bons gestes à tenir pour sécuriser un chantier,
Informer les forces de l'ordre de l'existence d'un chantier de manière à en assurer la

surveillance,
Fermeture du chantier et mise en sécurité des matériels en l'absence des entreprises
Favoriser les dépôts de plainte systématiques,
Installation de caméras mobiles pour surveiller les chantiers classés à risque.

Partenalre(s)

Public cible Usagers, entreprises.

Indicateurs d'activlté - Évolution du nombre de vols, dégradations et incendies de chantiers de construction ou
Éléments d'évaluation de voirie.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

30- Lutter contre les attroupeffients

Pilotage

Date de mise en ouvre

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Contexte de mise en
ouvre

Présence d'attroupements sur la voie publique ou dans le parc locatif à l'origine de
nuisances, dégradations et incivilités.
De nombreux attroupements sont liés au trafic de stupéfiants.
Les attroupements génèrent un fort sentiment d'insécurité pour les habitants ou les
locataires du parc d'habitat social.

Objectifs
Sécuriser la voie publique et les parties communes de l'habitat collectif.

Déroulement/Descriptif
de l'action

Fermeture des lieux en dehors des horaires d'accessibilité du public : squares, cimetières,
cours d'école, passage Semard...,

Surveillance renforcée des lieux propices aux attroupements (parkings souterrains par
exemple) par les forces de l'ordre, les médiateurs, les agents du centre opérationnel de
commandement et de supervision.

Recensement des lieux d'attroupements par l'ensemble des partenaires, transmission des
éléments à la cellule de régulation et mise en ouvre d'actions coordonnées et graduées :

Interventions des médiateurs sociaux dans le cadre de la prévention situationnelle
et/ou des éducateurs spécialisés du conseil départemental,
Interventions des policiers municipaux ou des gardes champêtres,
Intervention de la police nationale ou gendarmerie,
Interventions coordonnées police nationale / police municipale,
Mise en place de caméras de vidéoprotection,
Si nécessaire, organisation d'un GPO / GTO.

Un partenariat a été engagé entre la Ville de Belfort et Territoire habitat pour favoriser
l'intervention des médiateurs pour gérer les attroupements au sein du parc locatif.

Partenaire(s)
Police nationale. Gendarmerie nationale, les communes, les bailleurs, membres de la

cellule de régulation

Public cible

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Ensemble de la population

Nombre d'attroupements pris en charge
Nombre d'interventions des médiateurs
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Axe LA SECURITE ET LA TFÎANQUILLITE PUBLIQUES

Orientation stratégique Sécuriser l'espace publique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Assurer la sécurité des spectateurs,
Assurer la sécurité des joueurs, des arbitres et des organisateurs

.___]

Violences entre spectateurs,
Violences de spectateurs envers les joueurs, arbitres et organisateurs,
Ces violences concernent particulièrement la pratique du football.

Transmission à la police nationale ou à la gendarmerie de la liste des différentes
rencontres sportives de manière à ce que les forces de l'ordre puissent en évaluer le

risque.

En cas de risque avéré, les référents sûreté ou le réfèrent « hooliganisme » des forces
de l'ordre pourront préconiser des actions à mettre en ouvre par les organisateurs ou les
communes :

Barriérage et autres aménagements techniques,
Limiter ou suspendre la participation des spectateurs ou groupes de spectateurs,
Présence des forces de l'ordre,

Présence de la police municipale,
Présence de stadiers et d'agents de sécurité.

Signature d'une charte de respect des valeurs républicaines avec les clubs sportifs
recevant des financements publics - suspension ou suppression des financements ou de
l'accès aux installations sportives en cas de non-respect de la charte.

Partenaire(s) Police nationale. Gendarmerie nationale. État

Public cible
Les clubs sportifs

Indicateurs d'activité Nombre de rencontres classées à risque
Éléments d'évaluation ' Nombre de rencontres ayant donné lieu à des actions particulières
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

32- La sécurisation des équipements sportifs et culturels

Pilotage

Date de mise en ouvre ; 2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Dégradations, vols, non-respect du règlement intérieur des structures, attroupements,
rixes.

Objectifs

Coordination des interventions entre la Police nationale et la Police municipale,

Présence de la Police municipale - présence statique ou rondes,

Présence d'une société de surveillance à rentrée et dans le stade,

Vidéoprotection intérieure et extérieure,

Présence de médiateurs sur les pelouses et autour des bassins,

Prévention technique : clôtures, fermetures du site la nuit, tourniquet pour
l'accès aux bassins.

Déroulement/Descriptif | Autres équipements sportifs ou culturels (Stade Roger Serzian. Le Phare, la patinoire. stade
de l'action j Coubertin. lieux de soectacles...)

Coordination des interventions entre la Police nationale et la Police municipale,

Présence de la Police municipale,

Présence de la Police nationale pour les rencontres classées à risque,

. Présence d'une société de surveillance pour sécuriser les entrées (fouilles et

palpations) et les parkings,

. Vidéoprotection intérieure et extérieure,

. Prévention technique : clôtures, fermetures des sites inoccupés

Partenaire(s) Police nationale, Gendarmerie nationale

Public cible

Indicateurs d'activlté
Éléments d'évaluation

Évolution du nombre de dégradations, vols, non-respect du règlement intérieur des
structures, attroupements et rixes.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

33- La protection des bâthnents - te programme de prévention techniqueACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

DéroulemenUDescrlptif
de l'action

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

2021-2023

Le développement de la prévention technique s'insère dans l'action publique des
collectivités en vue de limiter la délinquancepatrimoniale et de favoriser la tranquillité
publique (dégradations, tags, effractions, cambriolages, attroupements et squats dans
des lieux inoccupés).

Renforcer l'éclairage public,
Améliorer la sécurisation des bâtiments municipaux,
Développer la vidéoprotection.

Le renforcement de l'éclairage public dans des sites insécurisant,
Mise en place de matériels dissuasifs (grilles, protections anti-vandalisme, etc. ) ou
d'alarmes de détection intrusion, vidéoprotection interne, recours à des sociétés de
surveillance,

Une action particulière est menée sur assurer la sécurisation des déchetteries de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération : alarmes, vidéoprotection reliée au COCS,
périmètres grillagés, fermeture des lieux de stockage,
Des diagnostics et études de sécurité peuvent être réalisées à la demande des
communes souhaitant sécuriser leurs bâtiments ou autres espaces publics.

Partenaire(s)

Public cible

Police nationale, Gendarmerie nationale

Ensemble de la population.

Nombre de sites équipés, suivi du nombre d'incidents patrimoniaux (dépôts de plainte)
d'évaluatlon .-.------,-r-,

±_. ____.. _. _..___.. ____"_____,..... _... ______._
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE Sécuriser l'espace publique

ACTION

Pilotage

34-La sécurisation des services publics

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Date de mise en ouvre i 2021-2023

mise en j incivilités et agressions verbales ou physiques envers le personnel ou les élus.
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'actlon

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activlté
Éléments d'évaluation

Sécurisation des lieux d'aoueil du public,
Sécurisation des personnels et des élus.

Installations techniques permettant de sécuriser les lieux et les personnels

Installation de « boutons d'urgence » anti-agression reliés directement au COCS pour
les services de l'accueil de ['hôtel de ville, l'état civil et la bibliothèque municipale de

la ville de Belfort,

Vidéoprotection à i'intérieurdes iocaux,

Vitrage de protection de l'accueil.

Formation des personnels aux situations d'aoueil difficiles et la gestion des conflits.
Création d'une procédure visant à favoriser les dépôts de plainte des personnels et élus
ayant fait l'objet de menaces ou d'agressions physiques ou verbales et pour l'ensemble
des dégradations aux biens et bâtiments publics.

Police nationale

Gendarmerie nationale

Agents et usagers des services publics
Élus

Évolution du nombre d'incivilités et agressions verbales ou physiques envers le personne]
ou les élus.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser l'espace publique

35-La sécurisation des commerces

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Différents types d'infractions peuvent être commis dans les espaces commerciaux telles
que les atteintes aux biens (vols à l'étalage, vols à la tire, à l'arraché, par mse ou à main
armée), les atteintes aux personnes.

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'actlon

Réalisation d'études de sécurité et d'une cartographie par la police nationale ou la
gendarmerie". Cette cartographie pourra être agile et devra être actualisée
régulièrement. Cet outil sera notamment utile pour repérer les récurrences et la
pertinence d'installation d'une vidéoprotection,

Favoriser les dépôts de plainte de la part des commerçants notamment au travers
d'une procédure simplifiée de lettre-plainte pour les commerçants victimes de
certaines infractions, dont la commission est récurrente,

Mise en ouvre par les communes d'aménagements visant à sécuriser les
commerces : zones piétonnes, barrières, vidéoprotection de la voie publique,

Création par la Ville de Belfort d'un fonds de soutien aux commerces pour financer
la sécurisation de leurs espaces (alarme, vidéoprotection),

Mise en ouvre d'une procédure SMS en cas de vol à mains armée,

Coopération entre les différentes forces de l'ordre et assurer une surveillance
renforcée lors des périodes de plus forte affluence (fêtes, soldes).

Partenalre(s)

Public cible

Chambre de Commerce et d'Industrie du Territoire de Belfort, les commerces, les

associations de commerçants, Police nationale, Gendarmerie nationale.

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluatlon

Nombre de faits recensés

Nombre d'interventions du fonds de soutien aux commerces
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Orientation stratégique

Action

Sécuriser l'espace publique

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

36-Les débits de boissons et les établissements musicaux à l'originede
nuisances et d'attroupements

Les communes (libre adhésion)
État

2021-2023

Débits de boissons, vente à emporter ou établissements musicaux à l'origine de
nuisances sonores, d'attroupements, consommations de stupéfiants, rixes.

Assurer la tranquillité des riverains de ces établissements.

Recensement des faits autour de ces établissements.

Assurer une surveillance renforcée de la part des forces de l'ordre.

Mise en place d'une surveillance renforcée par le centre opérationnel de commandement
et de supervision.

Renforcement des pouvoirs des maires dans le cadre de l'article 45 de la loi engagement
et proximité : le maire peut demander au préfet de lui déléguer ses pouvoirs de police
afin de pouvoir procéder, si nécessaire, à la fermeture de débits de boissons ou
établissements diffusant de la musique. Le Maire peut également encadrer les horaires
de vente à emporter d'alcool entre 20h00 et 8h00.

La fermeture par le maire est uniquement possible pour les établissements fixes ou
mobiles de vente à emporter de boissons alcoolisées ou d'aliments assemblés et
préparés sur place destinés à une remise immédiate au consommateur, au sens de
l'article L. 332-1 du Code de la Sécurité Intérieure et les établissements diffusant de la

musique au sens de l'article L. 333-1 du Code de la Sécurité Intérieure pour cause de
trouble à l'ordre, la sécurité ou la tranquillité publiques.
Pour les débits de boissons fixes, la fermeture nécessite outre la délégation de pouvoir

du préfet, la nécessaire constitution d'une commission municipale des débits de boisson.
Celle-ci doit être définie par un décret en Conseil d'Etat qui n'est pas encore paru.

Partenairefs)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Etablissement musicaux

Nombre de faits recensés

Nombre de procédures engagées à ['encontre des établissements
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser les transports

37- La sécurlsation des bus et arrêts de bus

Pilotage
Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Incivilités et agressions dans les bus et aux arrêts de bus, dégradations du matériel,
Dissuasion des actes de malveillance, lutte contre l'atteinte aux biens et aux personnes,

Fraudes,

Les principales difficultés sont recensées aux abords des collèges.

Objectifs Sécuriser les transports publics urbains et suburbains

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Présence des agents de la RTTB sur le réseau : 6 vérificateurs assermentés et agréés
sont présents quotidiennement sur les réseaux urbain et suburbain et 7 contrôleurs
techniques présents pour prêter assistance aux agents de conduite et intervenir en cas
de besoin, ils sont également assermentés et agréés - un décret en Conseil d'Etat, à
paraître, permettra aux agents assermentés d'être équipés de caméras piétons. Il s'agira
d'une (expérimentation).

Depuis plusieurs années, les véhicules circulant sur le réseau urbain de voyageurs et sur
les lignes départementales sont équipés de caméras. Des séquences peuvent être
extraites afin d'identifier les auteurs d'actes de délinquance. Elles sont ensuite transmises

aux forces de l'ordre.

Interventions des médiateurs, des policiers municipaux, des policiers nationaux ou des
gendarmes dans les lignes de bus et aux arrêts de bus.

Surveillance par le COCS des arrêts de bus placés à proximité de caméras.

Dépôts de plainte systématiques pour les dégradations et incivilités.

Favoriser les dépôts de plainte pour agression physique ou verbale envers le personnel
ou pour les fraudes d'habitude.

Définition, dans le cadre d'un GTO ou GPO, d'un plan d'actions pour les lignes faisant
l'objet d'incivilités récurrentes.

Formation des personnels pour gérer les conflits et les individus perturbateurs.

.
_-J

Police nationale

Gendarmerie nationale

Police municipale, médiateurs

Tous publics transportés à bord des bus

Nombre de séquences vidéo transmises aux forces de l'ordre,
Nombre d'interventions des médiateurs, des policiers municipaux, des policiers
nationaux, des gendarmes.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser les transports

Gare de Belfort Ville

Attroupements et trafics dans la gare et aux abords,
Incivilités et agressions dans la gare et sur les quais,
Tags de rames de train, dans le passage Semard et derrière la gare

Gare TGV
Incivilités,

Vol de bagages.

Objectifs

Renforcement de la vidéoprotection dans les deux gares : de6 à 26 caméras pour la gare
de Belfort ville et installation de caméras à l'arrêt Meroux pour la gare TGV.

Création d'un équipage de cyno-défense.

Présence d'équipages en civil, notamment à la gare TGV, pour lutter contre le vol de
bagages.

Coordination entre la SUGE et la police nationale / police municipale / gendarmerie pour

Déroulement/Descriptlf renforcer la surveillance générale.
de l'action

Dépôts de plainte systématiques lors d'incivilités, agressions, dégradations et tags.

Mise en ouvre d'actions coordonnées Police Nationale/SUGE/Police Municipale pour la
Gare de Belfort Ville.

Mise en place d'un GPO / GTO si nécessaire.

Passages réguliers des médiateurs de la Ville de Belfort dans et aux abords de la gare
pour une prise de contact avec les publics difficiles.

Partenaire(s)

Publie cible

Ville de Belfort - Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Police nationale

Gendarmerie nationale

Usagers des gares y compris des commerces installés dans les gares

Nombre d'attroupements

Indicateurs d'activlté - Nombre d'agressions
Éléments d'évaluation Nombre d'incivilités

Nombre de tags
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AXE LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'actlvité -
Eléments d'évaluation

Sécuriser les transports

39-Les engins motorisés dansl'espace public : lutter contre les rodéos

Police nationale / Gendarmerie nationale

2021-2023

Utilisation de l'espace public par des engins motorisés (motos etquads) : comportements
dangereux pour les utilisateurs et les usagers, nuisances sonores et incivilités, infractions
répétées au code de la route.

Réduire les nuisances et dangers provoqués par les engins motorisés dans l'espace
public.

Création au sein de la Police nationale d'une cellule « rodéo 90 » chargée de recenser

les contrevenants et engager des actions de contrôle.

Création d'une brigade motorisée au sein de la Police municipale de la ville de Belfort.

Étendre la verbalisation des contrevenants (contrôles routiers ou vidéo verbalisation).

Création par la Ville de Belfort d'une zone de stockage des engins immobilisés pour
accompagner le travail du Parquet.

Développement des contrôles routiers coordonnés entre la Police nationale et la Police
municipale (interception en sécurité).

Surveillance renforcée par le centre opérationnel de commandement et de supervision :
développement des vidéoverbalisations et des signalements à la police nationale.

Cartographie des lieux de rodéos récurrents pour organiser une surveillance plus
approfondie par la police nationale, police municipale, gendarmerie, gardes champêtres,
ONF (forêts).

Aménagements routiers permettant d'empêcher la réalisation de rodéos écluses,
coussins beriinois.

Création de lieux permettant d'exercer la moto en toute sécurité (nécessitant un
encadrement et une réflexion en amont en matière de responsabilités et de nuisances).

Parquet
Les communes

Utilisateurs d'engins motorisés

Nombre d'infractions constatées

Nombre d'engins suivis
Nombre de plaintes des riverains
Nombre d'engins saisis
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser les transports

40- Lasécurisation des cortèges de mariages

Contexte de mise en
ouvre

Certains cortèges de mariages sont à l'origine d'entraves à la circulation, d'infractions au
code de la route, de mises en danger des participants ou des usagers, de nuisances
sonores et d'exhibitions de drapeaux étrangers.

Objectife

Déroulement/Descriptlf
de l'action

Établissement d'une charte des mariages remis aux futurs époux lors de la déclaration
rappelant les règles à respecter.

Transmission de la liste des mariages à venir à la Police municipale et à la Police
nationale. La Police nationale ciasse ies mariages en trois catégories : risque faible,
risque moyen ou risque élevé.

Selon ce classement :

Risque faible : vidéoprotection du cortège,

Risque moyen : vidéoprotection du cortège et présence des policiers municipaux,
Risque élevé : les futurs époux sont reçus par un responsable de la Police
municipale pour les sensibiliser, le parcours du cortège est predéfini,
vidéoprotection du cortège, présence renforcée des policiers municipaux avec
suivi du cortège par la brigade motorisée, présence si besoin des policiers
nationaux,

. En cas de risque élevé, le maire se réserve le droit de reporter le mariage et de ne
célébrer celui-ci qu'en présence des époux et des témoins.

Partenalrefs)

Public cible

Police nationale. Gendarmerie nationale

Ensemble des mariages sur la commune

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatlon

Nombre d'infractions relevées

Nombre de mariages classés à risque
Nombre de mariages reportés

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 53

-94-



AXE

ORIENTATION
STRATEGIQIC

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser le parc locatif

ACTION 41-La sécurisation des immeubles - le programme de prévention
technique et la vidéoprotection

Pilotage

Calendrieridurée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Territoire Habitat / Néolia / ICF Habitat

2021-2023

Présence d'attroupements dans les parties communes des immeubles à l'origine de
dégradations, salissures et trafics.
Augmentation du nombre de logements vacants.

Objectifs

Connaître les faits de dégradations qui se déroulent dans les halls.
Identifier les auteurs en vue d'actions et dépôts de plainte.

Empêcher l'accès aux immeubles.
Sensibiliser les locataires en vue de maîtriser les allées et venues dans leur immeuble.

Descriptif de l'action

Développement des dispositifs de vidéoprotection dans les immeubles où des
attroupements et incivilités sont identifiés.

Doter les immeubles de dispositifs d'interphonie, badges d'accès - éviter la possibilité de

copie des badges.

Développer des actions de communication et d'information en direction des locataires en
vue de la gestion des allées et venues dans les immeubles.

Modification physique de certaines entrées pour les rendre plus visibles depuis la rue
(exemple aux 18 et 20 rue Blum à Belfort pour Territoire habitat).

Expérimentation (libre adhésion des bailleurs) d'assermentation de gardiens d'immeuble
ou autres agents en qualité de gardes particuliers pour verbaliser les incivilités
(dégradations, dépôts sauvages, nuisances... ).

Partenaire(s)

Public cible

Police nationale - Police municipale - Gendarmerie nationale

Publics jeunes

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatlon

Nombre de dispositifs développés

Nombre de logements vacants
Nombre d'attroupements et de dégradations des halls recensés

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 54

-95-



AXE 2

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

DérouIement/Descriptlf
de l'action

LA SECURITE ET LA TRANQUILLITE PUBLIQUES

Sécuriser le parc locatif

42- La gestion des Individus perturbateurs, des attroupements et des !
conflits de voisinage

Territoire Habitat / Néolia / ICF Habitat

2021-2023

Le comportement de certains locataires nuit au climat social d'un immeuble, d'un hall ou
au quotidien des voisins proches.
Les conflits de voisinage sont très nombreux au niveau du parc social. Les plaignants ne
savent pas quelles autorités saisir et n'ont pas toujours le bon interlocuteur.
Attroupements générant un fort sentiment d'insécurité et à l'origine de dégradations,
nuisances, trafics et salissures.

Amélioration du cadre de vie des locataires

Tranquillité et salubrité au sein des immeubles

--1
Mise en place et suivi des procédures de traitement des situations probiématiques.
Actions graduées en fonction de la nature et du développement de la situation. Actions
qui passent du rappel aux obligations des locataires, à des démarches de médiation et
de résolution non contentieuses des situations et qui peuvent aboutir à une procédure
contentieuse visant la résiliation du bail.

Saisine du réseau de partenaires (communes, police nationale, police municipale,
services sociaux) dans le cadre de la cellule de régulation et, s'agissant des
problématiques liées à la salubrité, saisie du bureau d'hygiène des communes.

Déterminer les responsabilités en distinguant les troubles et les conflits de voisinage, et
définir des procédures complémentaires partagées et connues des locataires pour le
traitement de ces situations de conflits - intervention du DCPP de la police nationale dans
les situations de conflits.

Dès l'identification des auteurs, mise en place d'une cellule de suivi en vue de définir des
actions collectives (type chantiers éducatifs) visant à une prise en charge individuelle par
les services (sociaux, santé, emploi... ) compétents.

Création de charte du bien vivre ensemble.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Communes

Conseil départemental
Police nationale et Gendarmerie nationale

Police municipale et gardes champêtres

Locataires présentant des difficultés nuisant au climat social de l'immeuble.
Locataires en conflit de voisinage.
Individus à l'origine d'attroupements.

Nombre de situations qui ont fait l'objet dans le cadre de la démarche d'une rencontre
avec le responsable de secteur, suite à l'échec de la première phase du traitement de la
situation par le gardien.
Nombre de situation où le bailleur a engagé un relogement ou une saisine du juge.
Nombre de décisions de justice qui a conduit à la résiliation de bail.
Nombre d'interventions dans le cadre des attroupements.

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 55

-96-



AXE 3 : L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Orientations Actions Pilotage Partenaires

La prévention à caractère
éducatif et social (la
prévention primaire)

Favoriser l'accès aux loisirs (activités
extra scolaires, lieux de rencontres, service

jeunesse...), à la culture et au sport

Les communes

Grand Belfort
Conseil

départemental

État
Etablissements culturels

Clubs sportifs

Développer la citoyenneté - le conseil
municipal des enfants - « A la rencontre des
institutions »

Les communes
Conseil

départemental
Membres du CISPD

Développer la sensibilisation des plus jeunes
<( Ressources face à la violence »

Solidarité femmes

Éducation nationale
Les communes

Conseil départemental
État

La prévention dans les transports
Régie des transports
du Territoire de
Belfort

Education nationale
Police nationale

La maison des adolescents

La maison des
adolescents de l'Aire
urbaine

Éducation nationale
Conseil départemental
ALTAU
Les communes

Identifier les jeunes exposés
à la délinquance et prévenir
le passage à f'acte (la
prévention secondaire)

Accompagner les jeunes
exposés aux conduites à
risque

Développer la prévention situationnelle - la
médiation sociale

Ville de Belfort Membres du CISPD

La prévention spécialisée - informer sur ses
Conseil départemental Membres du CISPD

Les conduites addictives

Police Nationale/
Gendarmerie

ALTAU

Les communes

Education nationale

Conseil départemental

La prévention routière - [e citoyen roulant
Police Nationale/
Gendarmerie

Les communes

Les communes

Education nationale

Prévention routière

Les dangers d'internet et le
cyber harcèlement

Police Nationale/
Gendarmerie

Les communes

Education nationale

CAF-CIDFF
Solidarité femmes

Accompagnement à

scolarité

La lutte contre l'absentéisme scolaire - la

commission d'assiduité scolaire
Education nationale

Les communes

PJJ
Conseil départemental

Le plan contre les violences scolaires Education nationale

Les communes

PJJ
Conseil départemental

La réussite éducative : les études surveillées Les communes Éducation nationale

Les mesures de responsabilisation Education nationale

Les communes

Conseil départemental
SDIS

Les programmes de réussite éducative Les communes Éducation nationale

Le dispositif « Relais» Education nationale
Les communes

PJJ

La parentalité Le conseil des droits et devoirs des familles Les communes

Parquet-PJJ
État
Éducation nationale

L'accompagnement parental et la saisie par
le Maire des autorités sociales et éducatives

Les communes

Conseil départemental
Parquet
CAF
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Orientations Actions tlotage Partenaires

La parentalité

Les actions développées par les communes
ou le Conseil départemental

.es communes

Conseil départemental

Membres du CISPD

CAF

La prévention par l'însertion
socio-professionnelle

Les chantiers éducatifs

Les communes

Mission locale

Conseil départemental

Bailleurs

iplp
PJJ

Le travail alternatif payé à la Journée ALTAU
Bailleurs

Les communes

La mission locale et la MIFE Mission Locale / Mife
Conseil départemental
Les communes

e Belfort information jeunesse Ville de Belfort

Conseil départemental
Mife-Mission locale

Pôle emploi

Le centre de formation des apprentis Ville de Belfort

Education nationale

Conseil régional
CMA - Direccte

La prévention de la récidive (la
prévention tertiaire)

Le Travail d'Intérêt Général iplp/pjj
Les communes

irand Beifort

Conseil départemental

La réparation pénale ;p]p/PJJ
Les communes

Grand Belfort

conseil départemental

Les stages de citoyenneté 1PIP/PJJ
Police nationale /
Gendarmerie

Le rappel à l'ordre Les communes Parquet

La transaction Les communes Parquet

La prévention de la
radicalisation

Informer, prévenir, signaler, accompagner État Membres du CISPD

Protection des personnes

vulnérables
La prévention à destination des séniors

Les communes

Conseil départemental

Police nationale/
Gendarmerie

Les violences conjugales et intrafamiliales Solidarité femmes

Les communes

Police / Gendarmerie
Conseil départemental

Les stages de responsabilisation SPIP
CiDFF - Aide aux victimes

Solidarité femmes

La prise en charge des troubles
psychiatriques

Etat Membres du CISPD

Les intervenants sociaux placés auprès des
forces de l'ordre

Conseil départemental
Police nationale/
Gendarmerie

La gestion de la mendicité Ville de Belfort

Armée du salut

ALTAU - Etat
Conseil départemental

Maltraitance animale Lutter contre la maltraitance animale Ville de Belfort
Syndicat
intercommunal de la

fourrière animale

Les communes

Police nationale/
Gendarmerie

Police municipale/gardes
champêtres
Associations

Les communes : libre adhésion des maires
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Axe

Orientation stratégique

L'AGTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social
.4~.

Action

Pilotage de l'actlon

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

43- Favoriser l'accès aux loisirs, à ta culture et au sport

Les communes
Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Conseil départemental

2021-2023

Public jeune sans activités qui déambule dans l'espace public.
L'oisiveté est propice aux attroupements et aux actes d'incivilités.

Assurer l'occupation des jeunes pendant leur temps libre,
Développer le vivre ensemble,
Transmettre des valeurs à travers la culture ou le sport,
Développer l'ouverture d'esprit,
Développer la mixité sociale.

Proposer des animations adaptées aux différents âges les mercredis, week-ends et
vacances scolaires.

Favoriser l'accès aux pratiques culturelles (musique, danse, arts plastiques, cinéma,
théâtre, lecture, etc. ).

Favoriser l'aoès aux pratiques sportives (stages sportifs, accès aux clubs sportifs).

Mise à disposition de locaux pour les plus âgés.

Partenalre(s)
Établissements culturels
Clubs sportifs
État

Publie cible Jeunes de 3 à 25 ans

Nombres déjeunes participants à des activités de loisirs
î. ".T;."';"-' Nombres de jeunes participants à des activités culturelles

Nombres de jeunes participants à des activités sportives
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Axe

Orientation stratégique

Action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Pilotage de l'action Ville de Belfort

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Les antennes jeunesse situées dans les quartiers politique de la ville de la ville de Belfort
(Résidences, Glacis, Belfort Nord) proposent des activités sportives, culturelles et
éducatives aux jeunes

Objectifs

Occuper les jeunes sur leur temps libre constitue la première des préventions en
empêchant le désouvrement ou toute tentation à la déviance.

Sensibiliser les jeunes à un comportement respectueux, à l'engagement citoyen, à la
réussite, au mérite et au respect des valeurs républicaines.

Repérer d'éventuelles problématiques psychologiques ou/et des difficultés d'insertion
sociale et professionnelle afin d'orienter le jeune vers le service compétent (assistante
sociale/ éducateur de prévention/ psychologue).

Description de l'action

Les animateurs des antennes jeunesse proposent quotidiennement dans leur antenne ou
dans le quartier des activités sportives comme le ping-pong / basket / football / futsal /
dance / vélo / boxe éducative / ski... ou des activités culturelles: cinéma, théâtre

d'improvisation, séjours...,
Les animateurs des antennes jeunesses proposent également du soutien scolaire (aide
aux devoirs).

Partenaire(s)

Etablissements culturels

Clubs sportifs
Conseil départemental
CAF

Public cible

.. L..

Les jeunes de 11 à 17 ans

Nombre déjeunes accueillis dans les antennes du service jeunesse
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Action
45-Favoriser l'accès aux loisirs, à ta culture et au sport

Atelier percussions à l'EPIDE

Pilotage del'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Grand Belfort - Conservatoire Henri DUTILLEUX

2021-2023

Proposer le décloisonnement social des pratiques artistiques et en particulier des
percussions à destination des jeunes accueillis dans le centre.
Réduire les inégalités.
Valoriser les potentiels individuels et collectifs.
Favoriser la sensibilisation aux pratiques collectives au travers d'une pratique en atelier.

L'inauguration du centre le 27 juin 2012 a fait l'objet d'un projet entre des élèves d'un
ensemble de percussions du Conservatoire Henri Dutilleux et des élèves de l'EPIDE. Fort !
de cette expérience est né un vrai partenariat entre ces 2 institutions. :

Description de l'actlon

Chaque semaine, de 8 à 12 jeunes se déplacent au Conservatoire - site de Vaidoie pour
pratiquer les percussions.

Encadré par un enseignant du conservatoire, à raison d'une heure hebdomadaire durant
la période scolaire, cet atelier prend toute sa place chez ces jeunes souvent éloignés de
la culture.

Deux temps de restitution sont prévus chaque année dans le cadre de la remise des
diplômes du centre et lors d'un concert carte blanche organisé par le conservatoire.

Panenairefs)

Publie cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

8 à 12 jeunes issus de l'EPIDE

Nombre de participants
Assiduité et investissement des jeunes
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Axe

Orientation stratégique

"L'ACnON EDUCATIVE ET SOdALE ET LA PREVENTION DE LA |
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Action
46- Favoriser l'accès aux loisirs, à la cuNure et au sport

Orchestres dans les quartiers

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Conservatoire Henri DUTILLEUX

2021-2023
.-i-

Description de l'action

Favoriser l'aoès à la pratique de la musique dans les quartiers prioritaires.

Proposer le décloisonnement social des pratiques artistiques dans les quartiers politique
de la ville.

Réduire les inégalités.
Valoriser les potentiels individuels et collectifs.
Favoriser la sensibilisation aux pratiques collectives au travers d'une pratique en
orchestre.

--1

Orchestre des Résidences-Le Mont : trompette, car trompette, trombone, tuba
1 séance de travail hebdomadaire en orchestre à l'école Pergaud encadrée par 1

enseignant,
1 séance de travail hebdomadaire en atelier suivie d'une séance en orchestre au

conservatoire -1 me Koepler encadrées par 4 enseignants et deux animateurs de
la maison de quartier J. Brel.

Orchestre ARSOT-GANGHOFFER : clarinette, saxophone, trompette, tuba et percussions
1 séance de travail hebdomadaire en atelier suivie d'une séance en orchestre au

conservatoire - site de Valdoie encadrées par 5 enseignants et de la directrice-
adjointe de la Clé d'Offemont.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Maison de quartier J. Brel et Centre socio-culturel La Clé d'Offemont.

27 enfants issus des écoles élémentaires de ces deux quartiers.

-_J

Nombre de participants
Assiduité et investissement des enfants
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action 2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Dans les 18 écoles primaires il est procédé chaque 2e mardi du mois d'octobre à l élection
de 2 conseillers juniors par école (1 garçon et 1 fille). Le vote se déroule dans les
conditions suivantes :

Campagne électorale dans les classes,
Mise à disposition par la mairie d'une urne et d'un isoloir,
Bulletin de vote,

Fiche de résultats.

Objectifs

Description de l'action

Le Conseil municipal des enfants est un lieu au sein duquel les valeurs de la République
française sont transmises et respectées : Liberté, Égalité, Fraternité, démocratie mais
aussi mérite républicain.

Chaque élu junior doit prendre son rôle à cour pour acquérir à la fin de l année, l envie
de s'impliquertout au long de sa vie en qualité de citoyen.

Séance d'installation du Conseil municipal des enfants en présence du maire, de l'élue
en charge du CME, d'un représentant de la Préfecture et de l'Éducation nationale.

Réunion mensuelle des élus juniors sous forme de commission (exemple : vie scolaire,
développement durable, UNICEF, culture).

Programmation de visites (Assemblée nationale, musées, ou autre en fonction de
l'actualité... ).

Intervenants extérieurs (Directeur de l'Office départemental des anciens combattants,
gestes de premiers secours par la Protection civile,... ).

Séance de clôture pendant laquelle un représentant de chaque commission présente le
bilan des travaux effectués au cours de l'année.

Réalisation d'un "P'tit Mag".

Partenairefs) En fonction du choix des intervenants extérieurs

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Les garçons et filles inscrits en CM2 dans une école de Belfort (15 publiques et 3 privées)
Les élèves doivent obligatoirement habiter la commune
Le maire junior et les 3 adjoints sont désignés
La parité est respectée (2 garçons et 2 filles)

Assiduité des jeunes élus
Propositions de projets
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Axe

Orientation stratégique

T'ACTIONEDUCATivEEfsOciALÈÏTLA PREVENTION DÉ LA !
DELINQUANCE !

~~1
La prévention à caractère éducatif et social

Action

r-

48- Développer ta citoyenneté
Le service citoyen

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenalre(s)

Publie cible

Ville de Belfort

3 sessions de recrutement par an (mars/juin/octobre) pour une durée de 6 mois.

Aider les jeunes belfortains entre 18 et 30 ans à obtenir leur permis de conduire en en
finançant 80%.

Aider à accéder à l'emploi par la mobilité (de plus en plus d'emplois exigeant le permis
de conduire).

Les jeunes sélectionnés au dispositif doivent accomplir 80h de travail au service des
autres dans des associations d'intérêt général (aide aux personnes âgées, secours
populaire, Armée du salut... ) en contrepartie d'une aide de 750  versée par la mairie
pour le financement de leur formation au permis de conduire (auto-école du jeune).

Associations belfortaines liées au service public / Mission locale 90 / Prévention routière
90.

Les jeunes motivés par la volonté de trouver un emploi et par l'engagement civique.

^SSi^n i Nombre de ieunes bénéficiant du disP°sitif-
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AXE L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

ORIENTATION
STRATEGIQUE La prévention à caractère éducatif et social

ACTION 49-Développerla sensibilisation des plus jeunes "Ressources face à la
violence"

Pilotage

Calendrier/durée
de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Association Solidarité Femmes

2021-2023

Nécessité d'un travail global de prévention des violences et de promotion des
comportements non-violents et sexistes, à destination des jeunes et également des
parents.

Accompagner les jeunes à développer un regard et un sens critique :
en interrogeant les représentations et stéréotypes en lien avec l'image des filles et
des garçons, des hommes et des femmes, de l'utilisation de la violence,
en sensibilisant au processus d'influences négatives auxquels ils peuvent être
confrontés.

Apporter des éléments de connaissance et de repérage des différentes formes de
violence :

identifier ses émotions et ressentis afin de se prémunir contre une réaction violente,
identifier les ressources et les processus de recherche d'aide auprès des adultes.

Promouvoir la gestion non-violente des conflits en accompagnant les jeunes dans leur
manière de penser les relations aux autres :

écouter et exprimer leurs émotions, leurs besoins et leurs désirs,
écouter les autres dans l'empathie et la réciprocité.

Descriptif de l'action

L'action du pôle prévention est constituée de programmes de prévention animés
majoritairement auprès des publics jeunes et dans les établissements scolaires.

Ces programmes sont élaborés en partenariat avec les établissements scolaires et en
fonction de leurs objectifs éducatifs. Les interventions se déroulent sous forme de
séances de prévention auprès des jeunes.

Les interventions développent les échanges avec les jeunes sur là où ils en sont
aujourd'hui avec pour cadre de référence la loi (les droits et les devoirs), les valeurs de
respect, d'égalité, de solidarité et de tolérance.

Des actions plus ponctuelles sont également menées à destination des parents
(conférence, réunion d'informations sur les programmes de prévention animés à
destination des enfants) dans l'objectif d'une réflexion plus globale sur la problématique
des violences.

Depuis 2019, création d'un nouvel outil d'intervention mêlant réflexion sur les stéréotypes
et création artistique et une action de sensibilisation sur le cyber harcèlement et le cyber
sexisme.

Partenaire(s)

Préfecture, Direction Régionale au Droit des Femmes et à l'Egalité, Mission
Départementale au Droit des femmes et à l'égalité, Direction des Services
Départementaux de l'Éducation Nationale, Conseil départemental, Ville de Belfort.

Public cible

Indicateurs d'activlté -
Éléments d'évaluation

Jeunes (de la maternelle au lycée) et parents d'élèves.

Éléments quantitatifs :
- Évolution du nombre d'heures d'intervention et du nombre déjeunes rencontrés.

Éléments qualitatifs :
- Retours des jeunes sur les interventions auxquelles ils ont assisté,
- Bilans des programmes animés dans les différents établissements scolaires.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

ACTION 50-La prévention dans les transports
"questions pour un citoyen"

Pilotage

Calendrier/durée de ;
l'actlon i

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Descriptif de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

2021-2023

La classe de sixième, premier moment d'indépendance, qui, parfois, se traduit par des
comportements exubérants et par l'expérimentation des premières infractions.

A rentrée dans l'adolescence, constat d'un changement de comportement de certains
élèves pouvant se traduire par des actes d'incivilités.

Présenter les différentes catégories d'infractions et les sanctions prévues par la loi :
Développer la Citoyenneté,
Faire comprendre l'intérêt du respect des lois et règlements,
Faire prendre conscience des conséquences parfois très graves survenant lors de
certaines infractions.

L'action ne se déroule sous la forme d'un échange avec la classe.

Par la suite, information des établissements scolaires lorsque des faits sont signalés.

Concernant la fraude d'habitude, un lien sera fait entre la RTTB et le Conseil
départemental et le service social scolaire.

Éducation nationale

Élèves de sixième des établissements publics de l'agglomération belfortaine
Élèves de quatrième des établissements publics de l'agglomération belfortaine

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Nombre d'éièves concernés
Nombre de classes concernées

Nombre d'incidents signalés dans les transports publics
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

51- La prévention dans les transports
Accueil des classes de CM2

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Descriptif de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'acUvité -
Éléments d'évaluation

Régie des Transports du Territoire de Belfort
Syndicat Mixte des Transports en Commun

2021-2023

Il s'agit de préparer la rentrée en classe de sixième dans le contexte des transports
urbains.

Adopter les bons comportements lors des trajets en bus.
Adopter les comportements sécuritaires lors du cheminement jusqu' à l'arrêt de bus et à
l'arrêt de bus.

Chaque classe est accueillie au siège de la RTTB pendant une demi-journée. Les élèves
suivent avec attention un diaporama et doivent être capable de déceler les
comportements inadaptés ou dangereux dans le bus, à l'arrêt de bus ou sur le trajet
collège - arrêt de bus.
En fin d'intervention chaque élève apprend à valider une carte de bus afin de ne pas se
trouver en situation irrégulière lors de futurs trajets. Une mise en situation (un freinage
d'urgence sur le dépôt) clôt cette intervention.

Éducation nationale

Élèves de CM2

__1

Nombre d'élèves concernés
Nombre d'interventions
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Axe

Orientation stratégique

Action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention à caractère éducatif et social

52-La Ntalsonde l'adolescence

La Maison de l'adolescence de l'Aire urbaine - Association hospitalière de Bourgogne
Pilotage de l'action | FrancheComté"

Calendrier de l'actlon Toute l'année (3 rue Jules Vallès à Belfort -03 84 5743 10 - mda. au@ahbfc.fr).

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Adolescents (de 11 à 25 ans) souffrant de mal-être, rencontrant des difficultés familiales
ou liées à la scolarité, adolescents soumis à des conduites à risque - actions inscrites
dans le cadre du plan d'actions du Réseau régional d'appui à la prévention et à la
promotion de la santé - Comité territorial Nord Franche Comté.

Accompagner les adolescents et leurs parents.
Information et formation des professionnels travaillant avec des adolescents.
Informer ['ensemble des professionnels des prestations offertes par la Maison de
l'adolescence pour que ces derniers fassent le lien entre les adolescents rencontrés et la
MDA.

Rencontres avec les adolescents (entretiens individuels), les familles (entretiens
familiaux).
Groupe d'entraide pour les jeunes victimes de harcèlement.
Groupe d'entraide pour améliorer son estime de soi.
Organisation de colloques, d'actions de sensibilisation et de formation des professionnels
travaillant avec des adolescents.

Atelier "Jeux m'intéresse" - 5 thématiques de santé globale abordées avec les
adolescents : gestion des émotions, estime de soi, harcèlement, réseaux sociaux,
relations filles/garçons.

Atelier "le café des parents" - 8 séances thématiques à destination des parents : travail
scolaire et motivation, phobie scolaire, harcèlement scolaire, les addictions, les conflits
dans la famille, la séparation ou le divorce, les relations filles/garçons, la nutrition.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -

Les communes, Conseil départemental, autres membres du CISPD, ALTAU, Education
nationale, service de pédopsychiatrie de l'adolescent.

Adolescents de 11 (6e) à 25 ans

-i--

Nombre d'enfants / parents rencontrés
Éléments d'évaluatlon , Nombre d'enfants / parents pris en charge
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Identifier les jeunes exposés à la délinquance et prévenir le passage à l'acte

ACTION 53-Développer la prévention situationnelle - la médiation sociale

Pilotage Ville de Belfort

Date de mise en ouvre i 2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptlf
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Les attroupements et les dégradations génèrent un fort sentiment d'insécurité
Commission d'actes d'incivilité.

Assurer une présence de proximité rassurante pour les habitants.
Éviter la commission d'actes d'incivilité et éviter les attroupements.

Contribuer à la tranquillité publique en assurant une présence de proximité rassurante et
dissuasive dans les espaces publics et les équipements publics.

Effectuer une veille sociale (dialogue et création de lien social avec rôle d'information et
d'orientation).

Accueillir, écouter et concourir au lien social : établir le contact avec usagers, renseigner,
orienter et conseiller les usagers.

Rétablir le dialogue et créer un processus de communication.

Prévenir et aider à la résolution des conflits : identifier les motifs de tension, les
dysfonctionnements et les conflits et mettre en place des mesures de régulation, de
sécurisation ou d'alerte.

Empêcher les conflits en rappelant et expliquant les règles de conduite à respecter.

Faire respecter la réglementation et les consignes de sécurité notamment concernant
l'occupation des halls d'immeubles, et dans les établissements publics.
Effectuer une veille technique (maintien du cadre de vie par l'observation de
l'environnement).

Depuis 2020, développement d'un partenariat avec Territoire habitat pour renforcer la
présence des médiateurs dans le parc locatif.

En 2021, expérimentation concernant l'inten/ention des médiateurs en soirée (20 ou 22h)
et le dimanche après-midi au travers le recrutement de 3 adultes relais.

Police nationale, Gendarmerie nationale, Police municipale, services sociaux, PJJ/SPIP,
Conseil départemental.

Ensemble de la population

Indicateurs d'activité - , Temps de présence sur la voie publique
Éléments d'évaluatlon Nombre d'interventions réalisées
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Identifier les jeunes exposés à la délinquance et prévenir le passage à l'acte

54- Informations des partenaires sur les missions et les actions du Conseil
départemental en matière de prévention spécialisée

Conseil départemental

2021-2023

La mise en ouvre de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance nécessite une bonne connaissance des différents acteurs entre eux et de
leurs missions.

Le renouvellement régulier des élus locaux ou d'autres acteurs de terrain implique de
renouveler la communication sur ce sujet.

Apporter aux élus locaux et aux différents partenaires un niveau d'informations qui
permette une compréhension de ['organisation de la prévention spécialisée et de ses
missions sur le Territoire de Belfort.

Favoriser les conditions du partenariat et de ses attentes dans ce domaine.

Améliorer la complémentarité des dispositifs existants et le repérage de besoins
nouveaux.

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Communication de la charte départementale de la prévention spécialisée.

Information aux élus locaux à travers les rencontres mairies/CCAS et responsables des
Espaces des Solidarités Départementales.

Communication dans le cadre des différentes réunions partenariales de la stratégie
territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance ou dans d'autres instances en
lien avec la thématique.

Les communes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Les acteurs de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance.

Le nombre de réunion d'information

Les documents communiqués aux partenaires
Les retours des partenaires sur cette question
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagner les jeunes exposés aux conduites à risque

55- Les conduites addictives

Pilotage
Éducation nationale- Police nationale - Gendarmerie nationale -
Communes.

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre

Sensibilisation des élèves aux risques encourus.
Travail sur toutes les dépendances (drogues, tabac et alcool).
Protection des enfants et adolescents : population influençable, voire vulnérable dans les
situations de précarité.

Objectifs

Prévenir d'éventuelles addictions.

Repérage des élèves consommateurs et éviter la première consommation.
Prévention des conduites à risques auprès des jeunes, des parents et des professionnels.
Informer des risques encourus.

Descriptif de l'action

Programme d'actions par certains partenaires dans rétablissement scolaire suite à une
problématique ou à une demande de la communauté éducative.

Actions de prévention des conduites à risques auprès des adultes en situation d'insertion,
des jeunes et des élèves du CFA de Belfort.

Action de communication sur la prévention de l'alcoolisation notamment lors de moments
festifs (FIMU, Eurockéennes).

Lutte contre le tabagisme - initiative de la ville de Belfort en 2021 : interdiction de fumer
ou vapoter à proximité des établissements scolaires (50 m), installation d'une signalétique
et contrôles.

Mobiliser les différents intervenants pour trouver une solution.

Partenaire(s)

Associations (ANPAA, ALTAU, Centres sociaux...)
Conseil départemental
Les communes
Préfecture

Public cible Tout public

Indicateurs d'activité -
Eléments d'évaluation

Nombre d'interventions

Retour qualitatif

Dispositif
complémentaire

La réduction du risque alcool lors d'évènements festifs (FIMU, Eurockéennes).
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagner les jeunes exposés aux conduites à risque

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Les maraudes de l'association ALTAU sont rattachées à son CAARUD Entr'actes.
Ce dispositif de travail ambulatoire est une mission du Centre D'aoueil et
d'Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers (CAARUD) et s'inscrit dans
une démarche d' "aller-vers", indispensable à l'offre de soin global en addictologie.

Objectifs

Les maraudes permettent d'aller à la rencontre d'un public installé dans la rue, qui pour
une raison ou pour une autre, ne fréquente pas les locaux du CAARUD
Les objectifs sont :

Identifier les éventuels lieux d'exclusion et d'isolement social, et tenter de parer à de

potentielles consommation cachée et donc dangereuse, pour l'usager et son
entourage direct ou indirect,
Établir et/ou restaurer un lien, social et institutionnel avec les personnes isolées,
marginalisées, et potentiellement consommatrice de produits,
Permettre l'identification de la structure et l'association, et ainsi accroître la portée de

son action,

Permettre l'accès à la Réduction des risques, et l'orientation vers une structure de soin
et d'accueil en addictologie et/ou un dispositif de droit commun,
Accompagner les personnes dans leurs besoins.

Description de l'action

Durant 3h00, les mercredis après-midi, un binôme pluridisciplinaire (infirmières et
travailleurs sociaux) d'intervenants en addictologie, parcourt les rues du centre et de
l'hypercentre de la ville de Belfort. Il se rend dans des lieux de squats et de mendicité
identifiés, à la rencontre des plus démunis et isolés et doit avoir la vigilance nécessaire,
à l'identification de nouveaux lieux de squat, de consommations ou d'isolations des
publics les plus précaires.

Sur une base de libre adhésion pour l'usager, les intervenants, ont pour mission de créer
du lien avec celui-ci, d'identifier ses besoins, ses éventuelles demandes et d'y répondre
si possible.

Si cela est possible, orienter les personnes en fonction de l'évaluation, vers la structure
en addictologie et/ou un dispositif de droit commun, le plus adapté au profil, aux
demandes et besoins identifiés.

Partenaire(s)

Public cible Public isolé et très précaire, population sans domicile fixe

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation Indicateurs qualitatifs : suivi des orientations lorsque cela est possible, pérennité du lien

et intégration des personnes sur les centres fixe, teneurs des échanges avec les usagers
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagner les Jeunes exposés aux conduites à risque

57-Les conduites addîctlves - disposlUf mobile d'addictologle pour le
public isolé

ALTAU
CSAPA Le Relais / CAARUD Entr'actes

Calendrier de l'actlon 2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Les associations gestionnaires, ADDSEA, AHS-FC et ALTAU ont engagé une réflexion
pour proposer une offre globale en matière de prise en charge en addictologie sur le
Territoire du Nord Franche-Comté.
Au-delà d'harmoniser et de structurer les pratiques professionnelles, il s agit aussi de
co-construire, avec les équipes, une méthode et des outils de prévention et
d'information.

Dans la continuité des actions déjà menées sur le territoire, ces 3 associations ont
soutenu ensemble un projet de mise en place d'un dispositif mobile qui est effectif depuis
fin 2017 et porté par le CAARUD Entr'actes de l'association ALTAU.

Objectifs

La mise en place d'une unité mobile de réduction des risques permet .

D'apporter les compétences conjointes dans des zones blanches peu ou non
couvertes par nos dispositifs du fait de leur éloignement géographique,
Dans la continuité de cet objectif, et aux regards de la période sanitaire actuelle,
d'élargir l'offre de soin et de réduction des risques pour les personnes les plus
isolées et marginalisées, spécifiquement dans les centres villes et périphéries
proches de nos zones d'actions,
De faciliter l'accès au matériel de réduction des risques, au dépistage et aux soins

de 1er secours à des usagers éloignés des dispositifs existants, soit
géographiquement soit du fait de situation de précarité importante favorisant leur
isolement,

D'apporter aux professionnels de première ligne (médecins, pharmaciens, service
de prévention spécialisé, CMS ... ) rencontrant des usagers en difficulté, dans des
zones peu ou mal couvertes, un soutien technique et logistique pour améliorer
l'accès aux soins et à la réduction des risques,

Créer du lien avec un public éloigné des dispositifs et ainsi permettre une orientation
vers les structures sociales et médico-sociales, vers le sanitaire,

Prévenir et réduire les risques infectieux en facilitant l'accès à du matériel de
réduction des risques et aux mesures de dépistage, et d'hygiène,
Informer et donner des conseils de réduction des risques aux usagers,

Permettre aux usagers de drogues de satisfaire à leurs besoins fondamentaux en
matière de santé en accédant à des soins somatiques de base.

Description de ['action

Ce dispositif mobile consiste en la mise en place d'une équipe spécifiquement chargée
de se déplacer, aux sollicitations d'usagers, ou en reconnaissance de terrain et/ou de
lieux de consommations identifiés ou non.

Un binôme de professionnel, constitué d'un travailleur social et d'une infirmière, a pour
mission d'aller à la rencontre et d'entrer en contact avec les usagers de drogues dans les
lieux habituellement fréquentés par ceux-ci, (maraudes de rue, squats, milieux festifs,
usagers en milieu rural ou semi-rural,... ) ou à leur domicile.
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Ainsi, en fonction du lieu, de la rencontre, et de la demande, les professionnels du
CAARUD mobile, mettent à disposition les offres de services auxquelles peuvent
prétendre des usagers de drogues dans un CAARUD fixe. :

. Du matériel stérile de réduction des risques, un espace de récupération du
matériel DASRI usagé, ainsi qu'un support informatif concernant la consommation
de produits psychoactifs,

. Une offre de soin infirmier. A travers un espace mobile aménagé et adapté ou
peuvent être effectuées des services de "bobologie" (soins rapides) évaluation et
orientation, dépistages (TROD),

. Un espace d'entretiens individuels, offrant discrétion, confidentialité et anonymat,
et permettant d'éventuelles ouvertures de droits administratifs et/ou orientation
vers des dispositifs de droits communs pour les usagers les plus isolés.

L'Unité mobile CAARUD est une porte d'entrée, un début d'offre de soin généraliste pour
la personne. Plus globalement, cette offre de soin est pensée comme un vecteur de
réinsertion, de resocialisation et de prévention contre l'isolement et la délinquance.

Partenalre(s)

Public cible

Service de Santé - Forces de l'ordre - Acteurs de la prise en charge du sanitaire et social
- Structures d'hébergements

Tout public consommateur de produit psychoactifs

Indicateurs d'actlvlté -
Éléments d'évaluatlon

Bilan quantitatif et qualitatif effectué chaque année où sont recensés :
Le nombre de personnes touchées / La file active,

. Les besoins,

. Le matériel distribué et récupéré,

Des indicateurs géographiques lorsque cela est possible.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagner les jeunes exposés aux conduites à risque

58-La prévention routière - le cftoyen roulant

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre

La conduite d'engins motorisés est très prisée chez les jeunes. Souvent, pas ou peu
formés, ils ont des comportements dangereux dans leur appréhension du réseau routier
urbain et périphérique. Certains conduisent alors qu'ils ne sont pas titulaires d'un permis
et au-delà de leur personne, ils mettent en danger les autres usagers de la route.
Ce projet vise à prévenir le comportement à risque des jeunes dans le cadre de la
conduite d'engins motorisés.

Objectifs

Sensibiliser les jeunes aux risques de la conduite d'engins motorisés.
Informer les jeunes sur le cadre réglementaire de la conduite d'engins motorisés.
Former les jeunes à une pratique plus sécurisée.
Améliorer la relation Police-jeunes.

Descriptif de l'action

La ville de Belfort finance le permis AM (deux roues) à des collégiens. Cette formation
financée par la ville comprend plusieurs ateliers pratiques à la piste cyclable de la sécurité
routière 90 encadrés par un agent de la police nationale. Ces ateliers ont lieu pendant
les vacances de printemps et en juillet. Puis la formation se termine avec le passage de
l'examen encadré par le moto club de la police nationale. Leur permis est remis par le
maire lors d'une cérémonie valorisant leur parcours (en octobre chaque année).

Ce dispositif prévoit également des actions de prévention routière à toutes les classes de
4ème, assurées par un animateur du service jeunesse et un agent de la police municipale
ou nationale (en binôme), au sein même des collèges, pendant le second trimestre
scolaire (séances "quizco").

Partenalre(s)

Police municipale
Police nationale
Gendarmerie Nationale
Prévention routière
Préfecture

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Nombre d'élèves concernés
Nombre d'interventions
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagner les jeunes exposés aux conduites à risque

Pilotage

Calendrier / durée de
l'action

nationale / Gendarmerie nationale

Contexte de mise en
ouvre

Sensibilisation des collégiens sur les dangers d'internet (cyber harcèlement, cyber
violence... ).
Sensibilisation des élèves de CM2 à l'utilisation d'internet.

Objectifs

Permettre aux jeunes de mieux appréhender et de mieux comprendre comment se
protéger sur Internet.

Identifier les actes, paroles qui constituent des infractions. Rappeler la loi, en particulier
la responsabilité des jeunes sur le contenu de leurs écrits et photos postés sur le net.,

Sensibiliser les élèves aux différents risques que l'on peut rencontrer sur Internet
notamment sur les réseaux sociaux.

Évoquer la notion de cyber harcèlement en insistant sur le fait d'en parler à un adulte
dans cette situation.

Pour les élèves de CM2 - le permis Internet :
Distribution du kit pédagogique au professeur avec prise de contact,
Le policier présente l'opération et distribue les codes de bonne conduite,
Examen et remise solennelle du permis Internet avec les élèves.

Descriptif de l'action
Intervention d'un policier national ou d'un gendarme dans les établissements scolaires
du second degré et dans les écoles primaires.

Partenaire(s) Education nationale

Public cible

Indicateurs d'actlvité -
Éléments d'évaluation Nombre d'élèves concernés.
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagner les Jeunes exposés aux conduites à risque

Action
60- Les dangers d'internet

Réseaux sociaux, pratiques et addlctions

Pilotage de l'actlon

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Les cybercentres de la ville de Belfort

2021-2023

Actions menées de septembre à juin au sein des cybercentres de la ville de Belfort.
Les cybercentres sont ouverts à raison de 7h par semaine et se situent dans les différents
centres socioculturels et maisons de quartier de la ville de Belfort. Ils accueillent un public
allant des adolescents aux seniors. L'objectif général et de réduire la fracture numérique
et aoompagner les usagers dans leur pratique des nouvelles technologies.

Sensibiliser les jeunes et les adultes à la citoyenneté numérique,
Alerter sur les dangers des réseaux sociaux,
Apprendre à utiliser les réseaux sociaux différemment,
Développer la citoyenneté numérique.

Description de l'action

Dans le cadre des cybercentres, les cybermediateurs sont amenés à faire de la
prévention auprès des jeunes et de leurs parents. Cela se fait sur 2 temps différents :

Les créneaux réguliers sur lesquels le public est accueilli : discussions,
réponses aux questions ET accompagnement quotidien,
Les ateliers de préventions organisés tout au long de l'année : Sensibilisation
contre le cybersexisme / création de courts métrages de sensibilisation / ateliers de
prévention au cyber harcèlement/ ateliers juridiques et numériques / sensibilisation
à l'utilisation des réseaux sociaux dans le cadre familial.

Partenalre(s)

Public cible

OÎKOS, ALTAU

Les adolescents et leurs parents

Indicateurs d'activité Nombre de participations aux ateliers
Éléments d'évaluation
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectlfe

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagner les jeunes exposés aux conduites à risque

61-Les dangers d'internet
Lespromeneurs du net

Caisse d'allocations familiales du Territoire de Belfort
Le BU

2021-2023

Né en Suède en 2000, porté par les CAF au niveau national depuis 2012, ce dispositif
s'adresse aux professionnels de la jeunesse au sens large dans le but de permettre une
présence éducative sur le Net.
80 % des jeunes âgés entre 11 et 17 ans sont présents sur le Net une fois par jour, et
plus de 48 % d'entre eux se connectent aux réseaux sociaux plusieurs fois par jour. Les
Promeneurs du Net sont une réponse aux inquiétudes que l'on peut se poser sur les
questions d'accompagnement sur Internet, de réponse aux sollicitations, de
sensibilisation aux bonnes pratiques et de prévention.

Accompagner les jeunes dans l'espace numérique en travaillant sur les thématiques
telles que lien social et vie sociale, vie numérique, intervention éducative/espaces de
parole et d'échange sur Internet, émergence d'initiatives, nouvelles pratiques
collaboratives, prévention des comportements à risque et du mal-être.

5 agents de la Ville de Belfort (2 animateurs du service jeunesse, le coordinateur des
cybercentres et 2 agents de Belfort Information Jeunesse) assureront des permanences
hebdomadaires sur les réseaux sociaux et seront identifiés comme "Promeneurs du Net".

Ils seront des interlocuteurs pour prolonger sur internet l'action menée dans l'espace
physique, toucher un public qui ne vient pas dans les structures en répondant à des
questions et assurer une veille éducative et une prévention des risques.

D'autres Promeneurs du Net ont été conventionnés par la CAF au sein de structures
socioculturelles et d'insertion. Une quinzaine de Promeneurs devraient être présents sur
le Territoire de Belfort.

Tous les jeunes de 11 à 25 ans

Nombres de suivis par les promeneurs du net.
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Axe

Orientation stratégique

Action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagner les jeunes exposés aux conduites à risque

62-Les dangers d'intemet
Sensibilisation au cyber-sexisme et au cyber-harcèlement

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Les cybercentres de la Ville de Belfort

2021-2023

Contexte de mise en
ouvre

Lors de la semaine de lutte contre le cyber-sexisme au mois de novembre, deux ateliers
de prévention auprès d'une vingtaine de jeunes venant des antennes jeunesses de la
ville de Belfort sont proposés.

Sensibiliser les jeunes au cyber-sexisme,
Apprendre à sécuriser ses réseaux sociaux.

Description de l'actlon

Deux séances par groupe :

Échange avec les associations Solidarité femmes et le CIDFF autour du sexisme,
des violences en ligne, du harcèlement par l'intermédiaire d'une photo langage et
d'un quiz juridique autour des sanctions encourues dans ce genre de situation,
Via les ordinateurs, propositions de tutos de sécurisation des réseaux sociaux,
Puis, via la préparation de petites saynètes, expressions des jeunes autour de
situations liées au sexisme.

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatton

CIDFF et Solidarité Femmes

Les adolescents de 12 à 16 ans

Nombre de participants à l'atelier
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AXE L'ACTION EDUCATIVE ET LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE

OKENTATION
STRATEGIQUE Accompagnement à la scolarité

63- La lutte contre l'absentélsme scolaireACTION

Pilotage

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'actlon

Partenaire(s)

Public cible

Indicateurs d'activlté -
Éléments d'évaluation

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale

Date de mise en ouvre ; 2021-2023

Garantir le droit à l'éducation et prévenir le décrochage scolaire.

Repérer les élèves absentéistes.
Identifier les freins à une scolarisation régulière ainsi que les personnes ou structures
ressources mobilisées ou à mobiliser pour installer ou réinstaller l'assiduité.

Procédure de signalement des élèves absents :

Les établissements scolaires signalent sans délai aux familles toute % journée
d'absence injustifiée,
Les éiabiissements rencontrent systématiquement les familles des élèves
absentéistes (au moins 4 '/i journées d'absence injustifiées sur une période d'un
mois),
Les familles reçoivent un courrier de rappel des obligations signé du Directeur
Académique,
Ouverture d'un dossier individuel d'absentéisme transmis à la DSDEN en cas de

poursuite des absences injustifiées (au moins 10 ajournées d'absences injustifiées
sur une période d'un mois) et contractualisation avec la famille,
Réunion de la commission départementale partenariale (Éducation nationale,
Conseil Départemental, Parquet et PJJ et désignation d'un service chargé du suivi
Information préoccupante adressée au Conseil départemental en cas d'échec de
tous les dispositifs mis en place pour la rescolarisation.

Conseil départemental
PJJ - Procureur
Les communes

Élèves absentéistes âgés de 3 à 16 ans

Nombre d'élèves signalés et suivis
Nombre de retour à une scolarisation régulière
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

L'ACTION EDUCATIVE ET LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement à la scolarité

64-La cellule départementale de lutte contre les violences scolaires

Éducation nationale

2021-2023

Prévention et prise en charge violences scolaires circulaire MEN n° 2019-122 du 3-9-
2019

Répondre plus efficacement aux violences scolaires,
Renforcer la protection des personnels,
Installer des procédures disciplinaires plus efficaces,
Assurer la prise en charge des élèves hautement perturbateurs et poly exclus,
Responsabiliser les familles.

Description de l'action

Un comité de pilotage est placé auprès du DASEN. Ce comité a pour mission :

d'assurer un suivi systématique des faits de violence et de harcèlement signalés
par les écoles et établissements et de leur traitement,
de procéder à une analyse des décisions en matière disciplinaire à partir des
rapports des chefs d'établissements,
de traiter les affectations des élèves après une exclusion définitive de leur
établissement,
d'élaborer la convention départementale Justice / Éducation nationale,
de réguler les saisines des directeurs et des chefs d'établissement dans le cadre
du protocole d'accompagnement et de responsabilisation,
de fédérer et faire connaître les initiatives et les dispositifs innovants des
établissements en direction notamment des élèves et des parents,

d'impulser les formations notamment sur les enjeux des relations familles - écoles,
d'adapter et de renforcer les liens avec tous les acteurs du territoire : collectivités
territoriales, caisses d'allocations familiales, associations, acteurs de la politique

de la Ville, représentants institutionnels.

Partenalrefs)

Publie cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Conseil départemental

Ensemble des élèves

Nombre d'actes de violence recensés en milieu scolaire

Récidive
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre

L'ACTION EDUCATIVE ET LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement à la scolarité

65-Les mesures de responsabilisation

Éducation nationale - Les communes (libre adhésion) - Conseil départemental

La mesure de responsabilisation est une mesure alternative à la sanction. Elle fait l'objet
d'une convention tripartite signée entre rétablissement scolaire, la collectivité et les
représentants légaux.

Objectifs
Aider l'élève à s'engager dans une démarche constructive et réfléchie visant à lui faire
prendre conscience de la gravité des actes qu'il a commis ou auxquels il a participé.

Descriptif de l'action

La mesure de responsabilisation consiste à « faire participer l'élève, en dehors de ses
heures d'enseignements à des activités de solidarité, culturelle, de formation ou à
i'exécution d'une tâche de nature éducative, pendant une durée qui ne pourra excéder
vingt heures. »

Ces activités peuvent être réalisées au sein d'un établissement ou au sein d'une
association, d'une collectivité territoriale, d'un groupement rassemblant des personnes
publiques ou d'une administration. Cette mesure de responsabilisation doit être en
adéquation avec l'âge de ['élève et ses capacités.

Soutien éducatif renforcé par les éducateurs de prévention de l'ESD Belfort Ouest - Carré
Liberté pour les élèves du collège S. Signoret.

Ville de Belfort . les médiateurs sociaux de la Ville de Belfort assurent l'interface entre

rétablissement et le service municipal accueillant (bibliothèque, archives, musées),
effectue le suivi pendant la mesure et rendent compte à rétablissement.

Partenaire(s)

Public cible

Collèges et lycées
Les communes

Conseil départemental

Les élèves des collèges et des lycées

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluatlon

Nombre de collégiens accueillis
Nombre de lycéens accueillis
Bilan qualitatif des mesures par l'Education nationale / la commune / le Conseil
départemental.
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagnement à la scolarité

Action

Pilotage de l'action Les communes - exemple de la Ville de Belfort

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Historiquement la Ville propose la possibilité aux enfants à partir du CP de s'inscrire en
étude et de bénéficier d'un temps adapté pour faire ses devoirs. Ce temps d'accueil entre
16h30 et 17h15 est gratuit.

Depuis la rentrée scolaire 2018/2019, les études surveillées s'inscrivent dans l'offre
périscolaire. A ce titre, leur pilotage est assure par les directeurs périscolaires.

Les enseignants et directeurs d'école volontaires assurent les études en complément
d'agents vacataires possédant le baccalauréat. Grâce à un partenariat avec l'IUT
Carrières Sociales de Belfort, 1 5 étudiants sont venus compléter les équipes. Pour ce

faire, leur emploi du temps a été organisé en fonction pour pouvoir être présents sur ce
temps d'étude.

Environ 90 études de 15 enfants maximum sont en place chaque année scolaire.

Objectifs
Donner la possibilité aux enfants de faire leurs devoirs dans des conditions adaptées.
Bénéficier de l'appui de l'encadrant qui s'assure que les devoirs ont bien été faits.

Description de l'action

Les enfants s'inscrivent pour l'année. Ils sont pris en charge par l'équipe d'encadrement
à 16h30 et bénéficient d'un temps de détente avant de se rendre en classe. Cette offre
de service est assurée jusqu'à 17h15.

Une articulation et une complémentarité se sont dernièrement engagées avec le CLAS
pour les élèves de CP. A ce titre, l'intervenant CLAS vient encadrer au sein de l'étude
les enfants inscrits au CLAS, puis dans un second temps une offre plus ludique est
proposée avec ces élèves auprès de la maison de quartier.

Partenaire(s)
Équipes enseignantes, Étudiants de l'IUT carrières sociales, maisons de quartier et
coordinateurs REP.

Publie cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Nombre d'élèves bénéficiant du dispositif
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Accompagnement à la scolarité

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Le Programme de réussite éducative a été initié par l'Etat dans le cadre du plan de
cohésion sociale de janvier 2005. Le PRE s'adresse aux enfants scolarisés dans
renseignement public du premier degré et au collège, âgés de 2 à 16 ans et présentant
des signes de fragilité ou ne bénéficiant pas d'un environnement favorable à leur
développement.

L'accompagnement de l'enfant dans sa scolarité.
Le soutien aux parents dans leur démarche éducative en valorisant leurs compétences.
Le bien-être des enfants et la promotion de la prévention et de l'éducation à la santé.

d'un enfant, peut solliciter ce

Des difficultés relationnelles de l'enfant avec l'équipe enseignante et ses camarades,

Des difficultés scolaires, enfants allophones, problèmes de langage...,

Des problèmes familiaux, difficultés financières, dissolution de la cellule familiale,
deuil....,

Des problèmes de surpoids qui déclenchent des problèmes d'estime de soi.

Description de l'actlon

Partenairefs)

Public cible

Indlcateuis d'actlvité
Éléments d'évaluation

Une commission pluridisciplinaire instruit les demandes et apporte une réponse en
fonction de la problématique posée en commission :

Une coordinatrice qui anime le réseau,

Des référents de parcours, 4 infirmières scolaires,

Un omité technique qui reste l'instance de pilotage,

Une équipe pluridisciplinaire qui instruit les demandes et évalue,

Des professionnels principalement médico-sociaux et socio-éducatifs, actuellement :
psychologue, diététicienne, professeur de yoga, psychomotricienne, sophrologue,

coach-parental, mandalas-massage parent/enfant...,
Des actions Pass' Port form avec les éducateurs sportifs de la Ville pour accompagner

le surpoids,

Des ateliers Coup de Pouce CLE sur 10 écoles pour cette rentrée 2020-2021.

Éducation nationale, Conseil départemental, MDPH, la CAF, référents familles des
centres sociaux et les différents intervenants qui accompagnent l'enfant tout au long du

parcours.

Un des partenaires essentiel reste bien évidemment le parent. Sans son implication forte,
la commission pluridisciplinaire ne valide pas le suivi.

3-12 ans

Nombre d'enfants bénéficiant du dispositif.
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de ['action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

L'ACTION EDUCATIVE ET LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Accompagnement à la scolarité

68- Le dispositif "Relais"

Favoriser la réappropriation des règles de la vie sociale et scolaire ainsi qu'un
réinvestissement dans les apprentissages.

Assurer la reprise progressive d'un parcours scolaire adapté aux capacités de relève.

Description de l'action

Le dispositif relais est déployé en étroite coopération avec la protection judiciaire de la
jeunesse.

Il permet d'accueillir temporairement hors du contexte de rétablissement scolaire des
collégiens manifestant une incompréhension des règles collectives et entrant dans un
processus de rejet de l'institution scolaire par des conduites et des attitudes
perturbatrices répétitives, un absentéisme perte ou chronique, une démotivation
profonde dans les apprentissages.

La prise en charge des élèves est individualisée et personnalisée. L'équipe
d'encadrement pédagogique et éducatif s'appuie, en fonction des besoins des jeunes,
sur des interventions extérieures pour la mise en ouvre d'activités culturelles, sportives,
artistiques ou de prévention de la santé.

PAFI : Parcours aménagé de formation initiale pour les élèves d'au moins 15 ans
(MLDS).

Prise en charge externalisée à l'unité éducative d'activités de jour (PJJ).

Partenatre(s) PJJ, Conseil départemental

Public cible Collégiens

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation
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Axe

Orientation stratégique

Action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La parentaltté

69-Le conseil pour les droits et devoirs des familles

Les communes (libre adhésion)Pilotage de l'action

; Calendrier de l'action

j-..... . . ^^^. -._.. ~... ^.. . ^. ^. . -.. -l. -

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

.....4-

Description de l'action

Partenaire(s)

Publie cible

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatton

2021-2023

Créé par l'article 9 de la loi du 5 mars 2007, le Conseil pour les droits et devoirs des
familles est une instance d'aide à la parentalité pilotée par le maire ou son représentant.

Accompagner les parents rencontrant des difficultés avec leurs enfants (mineurs).

Conseil pour les droits et devoirs des familles est présidé par le maire ou son
représentant.

Il est composé de représentants des services de l'État, du Conseil départemental et
toutes autres personnes ouvrant dans les domaines de l'action sociale, sanitaire et
éducative, l'insertion et la prévention de la délinquance.

Le Conseil pour les droits et devoirs des familles fonctionne en deux phases :
Instruction de la situation et convocation de la famille,
Audition de la famille et transmission des recommandations.

Un suivi de la famille est ensuite réalisé par le Conseil pour les droits et devoirs des
familles.

État - Conseil départemental - Éducation nationale - PJJ

Jeunes en difficultés et ses parents
-_J

Nombre de Conseil pour les droits et devoirs des familles mis en place.
Nombre d'enfants suivis dans le cadre d'un Conseil pour les droits et devoirs des familles.
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Orientation stratéglqua

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La parentalité

70-L'accompagnement parental et la saisine par te maire des autorités en
matière d'actionsocialeet éducative

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenalre(s)

Public cible

Indicateurs d'activité
Eléments d'évaluation

Les communes (libre adhésion)

2021-2023

La mesure d'accompagnement parental a été créée par l'article 9 de la loi du 5 mars
2007.
Constats de menace à l'ordre, la sécurité ou la tranquillité publics en raison du défaut de
surveillance ou d'assiduité scolaire d'un mineur.

Accompagner les parents rencontrant des difficultés avec leurs enfants (mineurs).

L'accompagnement parental consiste en un suivi individualisé au travers d'actions de
conseil et de soutien à la fonction éducative. Le maire sollicite pour ce faire les services

du conseil départemental et en informe l'Inspecteur d'académie, la CAF et !e Préfet. Il
est délivré aux parents une attestation comportant leur engagement solennel à se
conformer aux obligations liées à l'exercice de l'autorité parentale. Si la mesure est un
échec ou si les parents refusent, le maire saisit alors le Président du Conseil
départemental en vue de la conclusion d'un contrat de responsabilité parentale.

La saisine du président du Conseil départemental par le maire (loi du 5 mars 2007) : le
maire peut saisir le Conseil départemental en vue de la mise en ouvre d'une mesure
d'accompagnement en économie sociale ou familiale, d'un contrat de responsabilité ou
dans le cadre d'une "information préoccupante" s'il lui apparait qu'un mineur est
susceptible d'être en danger.

La maire peut enfin saisir le juge des enfants (article 10 de la loi du 5 mars 2007) pour
qu'il décide d'une mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial, avec
information au Président de la CAF, s'il lui apparait que les prestations familiales ne sont
pas employées aux besoins des enfants.

Conseil départemental - CAF - Justice

Jeunes mineurs

Nombre d'accompagnements parentaux
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Axe
f

Orientation stratégk]ue ;

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La parentalité
----j

Action
71-Information des partenaires sur les misstons et les actions duConseil

départemental en matière d'accompagnement à la parentalité

Conseil départemental (en articulation avec le schéma de prévention et de protection de
Pilotage de l'action l'enfance 2017/2021).

La CAF (en articulation avec le schéma départemental de service aux familles).

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

La mise en ouvre de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance nécessite une bonne connaissance des différents acteurs entre eux et de
leurs missions

Objectifs

Apporter aux élus locaux et aux différents partenaires un niveau d'informations qui
permette une compréhension des acteurs en charge des missions de parentalité.

Favoriser les conditions de partenariat et de ses attentes dans ce domaine.

Améliorer la complémentarité des dispositifs existants et le repérage de nouveaux
besoins.

Description de l'action

Communication et information sur la politique menée par le Conseil départemental en
corrélation avec le schéma départemental actuel et celui à venir dans le cadre des
différentes réunions partenariales de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention
de la délinquance ou d'autres instances en lien avec la thématique.

Partenaire(s) Association AFP et HERA ainsi que tous les acteurs en charge de la parentalité.

Public cible

Indicateurs d'actlvité
Éléments d'évaluation

Le nombre de réunion d'information

Les documents communiqués aux partenaires
Les retours des partenaires sur cette question
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Axe

Orientation stratégique
t

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La parentalité

Action

Pilotage de l'action

72-Actions développées dans ta cadre de la petite enfance

Ville de Belfort - Direction de la petite enfance

Calendrier de l'actton i 2021-2023

Contexte de mise en j Accompagner les parents dans leur rôle de parents.
ouvre i

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Publie cible

Favoriser le lien enfant/parents, mettre en confiance avec le système institutionnel, faire

de la prévention sanitaire.

Au sein des établissement d'accueil du jeune enfant : participation des familles à des
"cafés parents" sur des thèmes touchant à la petite enfance, participation à des ateliers
parents enfants afin de favoriser le lien entre eux et impliquer les familles dans l'accueil
de leur enfant.

Au sein des Lieux d'accueil enfants / parents : accueil de la parole de la famille sans

jugement, sans thème particulier, en se basant également sur l'observation de l'enfant.

Au sein des réunions via Je__ Réseau d'écoute. d'appui et d'accompaanement des

)arents : réunions animées par l'accueillant des LAEP en présence d'un psychologue
sur un thème souhaité par les familles et inscrites à la séance.

CAF, Protection maternelle et infantile

Familles fréquentant les EAJE et les LAEP

lndicateure, dact"'né- l Nombres de participants dans les différentes structures
d'évaluation
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention par l'insertion socio-professionnelle

73-Les chantiers éducatifs

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre

Une des clefs principales du processus de sortie de la délinquance est l'insertion
professionnelle, laquelle est largement conditionnée par l'accès à une formation, une
qualification et à un emploi.

Face aux difficultés récurrentes d'insertion professionnelle pour des jeunes sous-mains

de justice, le chantier éducatif est un outil moteur dans la dynamique d'insertion.
L'enjeu est d'obtenir l'adhésion des jeunes pour une inscription dans un parcours
professionnel sur le long terme. Les chantiers doivent être « un sas vers l'emploi » et non
pas une simple activité d'occupation.

Objectifs

L'objectif est de proposer des réponses concrètes et personnalisées afin de favoriser
l'insertion professionnelle et de prévenir la récidive :

Mise en situation de travail, sur une courte période, pour un public de mineurs ou de
jeunes majeurs accompagnés par les éducateurs de prévention / conseillers jeunes
/ médiateurs sociaux,

Actions collectives venant en renfort des suivis individuels pour vérifier ou faire

prendre conscience aux jeunes des compétences acquises ou restant à acquérir.
Ces mises en situation de travail permettent également aux éducateurs
d'accompagner plus longuement les jeunes, de les voir en situation de travail et de
les préparer à de futurs emplois et/ou d'intégrer des dispositifs (CIVIS, garantie
jeune, emploi d'avenir... ),

Favoriser l'insertion sociale et professionnelle de jeunes sous main de justice sans
solution d'insertion dans les dispositifs de droit commun.
Favoriser l'appropriation du territoire de manière positive par ces jeunes en privilégiant
des chantiers locaux (type rénovation d'espaces communs dans les quartiers en
partenariat avec les bailleurs... ).

Descriptif de l'action

Le bailleur met à disposition un support chantier, les matériaux et voir l'encadrement
technique nécessaire à l'action.
Le chantier est aussi l'occasion pour les jeunes de rencontrer des professionnels de
l'insertion, de la santé, participer à des activités culturelles ou sportives.

Partenaire(s)

Public cible

Territoire Habitat / régie des Quartiers, SPIP et PJJ

Jeunes de 16 à 25 ans.

Indicateurs d'activité
Eléments d'évaluation

Nombre de jeunes accueillis, nombre de chantiers réalisés, typologie des publics,
nombre de mise en situation de travail à l'issue des chantiers
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Axe

Orientation stratégique

Action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention par l'insertion socio-professionnelle

74- Travail alternatif payé à la Journée (TAPAJ)

Pilotage de l'actton

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

2021-2023

TAPAJ s'appuie sur un partenariat entre :

Une structure médico-sociale (CSAPA - CAARUD1

démarche les partenaires susceptibles de proposer des plateaux de travail,
identifie les jeunes susceptibles de remplir les missions proposées par les
entreprises,
suit les jeunes sur le lieu de travail (une présence sécurisante tant pour les jeunes
que pour les entreprises, correspondant à la mission d'accompagnement du
CSAPA/CAARUD).

Une association intermédiaire qui est l'emploveur juridique des jeunes

- assure la rémunération du jeune dans les conditions spécifiques à TAPAJ et édite
les contrats de travail et un bulletin de salaire en fin de mois, reprenant le décompte
des heures travaillées.

Une entreprise / collectivité / association auprès desquels les jeunes sont mis à

disposition

- proposent des missions programmées par session de 4 heures, renouvelable.

Objectife

Description de l'action

TAPAJ est un dispositif d'insertion spécifique permettant aux jeunes en situation
d'addiction, en errance, isolés ou dans une situation précaire, d'être rémunérés en fin de

journée, pour une activité professionnelle qui ne nécessite pas de qualification ou
d'expérience professionnelle particulière et ne les engage pas sur la durée. TAPAJ est
pensé comme une alternative à la manche ou aux petits larcins. Ce dispositif apporte en
cela une réponse adaptée aux jeunes en difficulté que leurs problématiques sociales,
éducatives et sanitaires tiennent éloignés des dispositifs de droit commun. L'objectif est
de créer un marchepied entre les réponses d'assistance et les réponses d'insertion.

Partenalrefs)

Public cible

Association intermédiaire (Défi).
Tous les partenaires accompagnant un public jeune (CHRS/prévention
spécialisée/Mission Locale... ).
Toutes structures/organismes pouvant proposer des plateaux de travail (associations /
collectivités / entreprises privées.

Jeunes de 18 à 25 ans en situation d'addiction, en situation de précarité, en rupture
familiale, sans domicile fixe / isolés, rétifs au contact avec les institutions, victimes

d'exclusion (la mendicité étant génératrice de nuisances urbaines, aggravées souvent
par la présence des chiens), en difficulté pour initier une démarche de soin/d'insertion
professionnelle, éloignés des dispositifs de droits communs.

Indicateurs d'actlvité
Eléments d'évaluation

L'évaluation se fera à travers les professionnels intervenants sur le dispositif, les
partenaires orienteurs, l'association intermédiaire et le public via des entretiens
individuels, des espaces de paroles collectives (ex : comité de pilotage), des
questionnaires et le logiciel statistique.
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Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention par l'insertion socio-professionnelle

Action
75- La mission locale et la Maison de l'information sur la Formation et

l'Emptoi

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
owivre

Objectifs

Description de l'actlon

Partenalre(s)

Mission locale - MIFE

2021-2023

Favoriser l'insertion socio- professionnelle des jeunes

-1
Informer les jeunes sur les métiers, les formations,
Accompagner les jeunes à définir un projet professionnel ou à créer leur entreprise.

Les missions de la mission locale :

Accompagnement individualisé,
. Proposition de formations (compétences clés, formations de pré-qualification, i
qualification), i

. Aide à la recherche d'emploi, i

. La "garantie jeune" dans le cadre du "parcours contractualisé d'accompagnement ;
vers l'emploi et l'autonomie",

Participation aux chantiers éducatifs,
Proposition d'ateliers : orientation et formation et accès à l'emploi. ;

Les missions de la MIFE : |
Cité des métiers : lieu de ressources sur les questions relatives à la vie i

professionnelle, l'insertion, la création d'entreprise, la formation,
"Plan local pour l'insertion et l'emploi",
"Dispositif local d'accompagnement" des associations.

Conseil départemental
Les communes

Publie cible Jeunes en insertion socio-professionnelle

Indicateuis d'activité - Nombre de jeunes accueillis par la mission locale et la MIFE
Éléments d'évaluation Nombre de jeunes bénéficiant de la garantie jeune
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Axe

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention par l'insertion socio-professionnelle

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'actlon

Contexte de mise en
ouvre

Le BU est régulièrement sollicité par les jeunes sur la recherche d'un job d'été et souvent
bien trop tard. Il s'agit généralement de la recherche d'un premier emploi pour laquelle
les jeunes n'ont aucune connaissance sur la méthodologie et sur les secteurs qui
recrutent.

Objectifs
Informer et accompagner les jeunes dans leur recherche d'emploi saisonnier.
Proposer des offres dans des secteurs variés.
Permettre la rencontre entre des jeunes et des employeurs.

Les missions du BU :

Centre d'information et de documentation pour la jeunesse (études, métiers,
emploi, jobs, formation continue, vie quotidienne, logement, santé, culture, loisirs,
sports, vacances, partir à l'étranger),
Accompagnement de projets,
Vie étudiante,
Services : logement, jobs, petites annonces,
Accompagnement de projets,
Carte Avantages Jeunes, édition Belfort,
Cybercentre : accès en libre-service.

Description de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Le forum des iobs d'été :

Au travers des stands et des professionnels présents tout au long de la journée, un jeune
qui se déplace au forum peut :

Consulter des offres d'emploi saisonnier dans le Territoire de Belfort et les
environs,

Rencontrer des professionnels qui recrutent, avoir un entretien et déposer son CV,
Rencontrer un professionnel de l'emploi pour avoir des conseils et s'informer sur
ses droits,

Faire son CV avec les conseils de professionnels, participer à des simulations
d'entretien,

S'informer sur la recherche d'un job à l'étranger,
S'informer sur la possibilité de travailler quand on est mineur,
Trouver une alternative à l'emploi, si toutefois la recherche n'aboutit pas, grâce au
bénévolat, au volontariat et à l'engagement qui sont des expériences valorisantes.

Les professionnels de l'emploi tels que Pôle Emploi, la Mission locale, la MIFE et la
DDCSPP.

Jeunes de 16à 30 ans

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Fréquentation du BU, du forum des jobs d'été.
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DELINQUANCE

Orientation ^ratéglque

Action

La prévention par l'insertion socio-professionnelle

77-Qualification et insertion déjeunes apprentis

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Description de l'action

Partenalre(s)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Centre de Formation des Apprentis Municipal

2021-2023

Dans le cadre du contrat d'apprentissage le CFA accueille 530 jeunes de 15 à 29 ans
afin d'assurer les formations préparant aux examens des diplômes du CAP, BP, BAC, et
BTM.

l Permettre aux jeunes d'accéder à une qualification et une insertion durable dans l'emploi
! 80% des jeunes trouvent un emploi durable et 85% obtiennent leur diplôme.

Mise en ouvre des formations selon les référentiels de l'Education nationale et de CMA
France.

Actions de sensibilisation et d'interventions externes (expert) dans ie cadre de la

formation des apprentis : sécurité routière / cybercriminalité / addiction / violence.

Les formations proposées par le CFA sont présentées aux participants aux chantiers
éducatifs, TIG, mesure de responsabilisation...

Éducation nationale / CMA /OPCO /Conseil Régional Bourgogne Franche Comté /
DIRECCTE.

-l

Apprentis 15-29 ans

Nombre d'apprentis / taux d'insertion / résultat aux examens.
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AXE

Orientation stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention de la récidive

ACTION

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Consolider le développement de ces mesures et du partenariat nécessaire à leur mise
en ouvre du fait d'un constat commun d'un impact positif de ces mesures auprès des
personnes concernées. Au sein de la PJJ, un coordonnateur du dispositif est chargé de
recensés l'ensemble des partenaires susceptibles d'accueillir des TIG et de développer
ce partenariat.

Objectifs

Favoriser l'insertion sociale et professionnelle des personnes concernées.
Favoriser la prévention de la récidive.
Renforcer le partenariat Justice / Collectivités Territoriales.

Descriptif de l'action

Le travail d'intérêt général est une peine prononcée par la juridiction de jugement à la
place de l'emprisonnement avec l'accord du condamné. Il consiste en l'accomplissement
d'un travail non rémunéré d'une durée variable dans un délai maximum de 18 mois au

profit d'une personne morale de droit public, d'une personne morale de droit privée ou
d'une association. Un suivi post-TIG doit être mis en place.

Procédure à la Ville de Belfort :

la personne confiée par la Justice est prise en charge par les médiateurs,
les médiateurs font le lien avec les tuteurs professionnels,
les médiateurs effectuent le bilan de la mesure et le transmettent à la Justice,

un projet est en cours d'élaboration pour former les tuteurs professionnels à
l'accueil de ce public spécifique.

Partenaire(s)

Collectivités locales / associations

Le développement des TIG implique la consolidation du réseau de partenaires
accueillant les jeunes dans ce cadre.

Public cible Mineurs (à partir de 16 ans) ou majeurs condamnés à une peine de TIG

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluatlon

Nombre de TIG prononcés
Nombre de postes de TIG proposés par les partenaires
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AXE

Orientation stratégique

ACTION

Pilotage

Calendrieridurée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention de la récidive

79-Les mesures de réparation pénale

Parquet, Juge des Enfants (prononcé des mesures) / PJJ (mise en ouvre des mesures).

2021-2023

Consolider le développement de ces mesures et du partenariat nécessaire à leur mise
en ouvre du fait d'un constat commun d'un impact positif de ces mesures auprès des
jeunes concernés.

Objectifs

Favoriser des modalités de prise en charge rapides permettant aux Jeunes concernes :
De s'inscrire dans un processus de responsabilisation qui reconnaît le mineur
comme sujet de droit répondant de ses actes,
De prendre en compte la victime et de réparer le préjudice commis,
De s'engager dans un processus de restauration de l'estime de soi et de se
reinscrire positivement dans le corps social.

Contribuer à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes délinquants.

Favoriser la prévention de la récidive.

Descriptif de l'action

La mesure de réparation pénale est une mesure éducative prononcée à regard d'un
mineur, auteur d'une infraction pénale. Il lui est demandé de s'engager dans une
démarche restauratrice en réalisant une activité ou une action au bénéfice de la victime
(réparation directe avec l'accord de la victime) ou dans l'intérêt de la collectivité
(réparation indirecte).

La réalisation de cette mesure implique une mobilisation des titulaires de l'autorité
parentale, ainsi que le soutien d'un réseau partenarial.

Partenaire(s)

Secours populaire, SPA, SDIS, collectivités locales...
Le développement de ces mesures implique la consolidation du réseau de partenaires,
dans la mesure où la réparation indirecte reste largement majoritaire.

Public cible Mineurs auteurs d'une infraction pénale

Indicateurs d'actlvlté -
Éléments d'évaluation

Nombre de réparations pénales prononcées
Nombre de partenaires concourant à la mise en place de ces mesures
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ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention de la récidive

80- Les stages de citoyenneté

Pilotage
Parquet, Juge pour Enfants et Tribunal pour Enfants (prononcé des mesures) / PJJ (mise
en ouvre des mesures) / SPIP

Calendrier/durée de
l'actton

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

Code pénal : le stage de citoyenneté est une mesure en vigueur depuis le 1er octobre
2004, créée par la loi d'adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité du
9 mars 2004 (LAJEC). Elle a été intégrée au code pénal par l'artide 135-5-1 et rendue
applicable aux mineurs de 13 à 18 ans par l'introduction dans l'ordonnance du
2 février 1945 d'un article 20-4-1.

Consolider le développement de ces mesures et du partenariat nécessaire à leur mise
en ouvre du fait d'un constat commun d'un impact positif de ces mesures auprès des
jeunes concernes.

Objectifs

Favoriser des modalités de prise en charge rapides avec une dimension collective
permettant une prise de conscience des auteurs de leur responsabilité civile et pénale,
ainsi que des droits et devoirs qui structurent toute vie en société.
Sensibiliser les parents à leur rôle et à leur responsabilité.
Contribuer à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes délinquants.
Favoriser la prévention de la récidive.

Descriptif de l'actlon

Les stages se présentent sous la forme de différents modules animés soit par des
professionnels de la PJJ, soit par des partenaires extérieurs. Un éducateur de la PJJ
encadre le groupe de jeunes durant tout le stage. Il est veillé à mettre en concordance le
contenu de ces stages avec les comportements délictueux constatés afin de :

Donner aux mineurs des éléments de compréhension de leur acte,
- Apporter aux mineurs les éléments de connaissance leur permettant

d'appréhender les fondements de l'organisation sociale et les devoirs qu'implique
la vie en société.

Partenaire(s)

Gendarmerie, maison d'arrêt de Belfort, Police nationale, EPIDE, AIAVI 90...

Le développement de ces stages implique la consolidation du réseau de partenaires
participant aux modules qui constituent les stages.

Public cible Mineurs ou jeunes majeurs

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Nombre de stages prononces.
Nombre de partenaires concourant à la mise en place de ces stages au travers de
l'animation de modules.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Calendrier/durée de
l'action

Contexte de mise en
ouvre et indicateurs

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention de la récidive

81-Le rappel à l'ordre

Les communes (libre adhésion)

2021-2023

L'article 11 de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance a inséré
un article L.2212-2-1 dans le code général des collectivités territoriales qui donne pouvoir
au Maire de procéder verbalement à un rappel à l'ordre à rencontre d'une personne,
auteur de faits susoptibles de porter atteinte au bon ordre dans la commune. Si la
personne est mineure, les parents doivent être présents.

La pratique montre que des maires mettent en place le rappel à l'ordre sans en respecter
le formalisme prévu par la loi.

Objectifs

En agissant sur les comportements individuels et le plus en amont possible, le Maire doit
avoir pour objectif de mettre un terme à des faits qui, s'ils ne constituent pas des crimes
ou des délits, peuvent y conduire.

Descriptif de l'actlon

Le maire ne peut recourir au rappel à l'ordre que pour des faits qui ne constituent pas un
délit ou un crime.

Le rappel à l'ordre peut s'appliquer
- Au non-respect des arrêtés de police du Maire lorsqu'ils portent sur des questions

de bon ordre, de sûreté, de sécurité ou de salubrité publiques,

A d'autres faits relevant d'une peine contraventionnelle (essentiellement pour les
- Contraventions pouvant être constatées par la Police municipale),

Ou encore à des comportements n'emportant pas de qualification pénale,
- Il peut par exemple s'agir de conflits de voisinage, l'absentéisme scolaire, les

mineurs non accompagnés dans les lieux publics, les atteintes aux biens, les
incivilités...

Le rappel à l'ordre devra faire l'objet d'un protocole préalable établi avec le Procureur de
la République. Ce protocole détaillera les types de troubles pouvant justifier ou non un
rappel à l'ordre, détaillera notamment les relations avec l'autorité judiciaire.

Partenaire(s)

Publie cible

Indicateurs d'actlvlté
Éléments d'évaluation

Le Parquet

Tout type de comportement incivique sur le territoire de la commune.

Nombre de rappels à l'ordre effectués.
Nombre de protocoles entre le Procureur de la République et les communes.
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de t'action

Calendrier de l'action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention de la récidive

82- La transaction

Les communes (libre adhésion)

Contexte de mise en
ouvre

La transaction a été créée par l'article 50 de la loi du 31 mars 2006 et complétée par la
loi du 5 mars 2007.

Objectifs
Réparer le préjudice de la commune concernant des destructions ou dégradations
légères commises contre des biens appartenant à la commune.

Description de l'action

Pour les contraventions que les agents de la police municipale sont habilités à constater
par procès-verbal conformément aux dispositions de l'article L. 2212-5 du code général
des collectivités territoriales et qui sont commises au préjudice de la commune au titre
de i'un de ses biens, le maire peut, tant que i'aciion publique n'a pas été mise en
mouvement, proposer au contrevenant une transaction consistant en la réparation de ce
préjudice (création d'une régie).

La transaction proposée par le maire et acceptée par le contrevenant doit être
homologuée par le Procureur de la République.

Les actes tendant à la mise en ouvre ou à l'exécution de la transaction sont interruptifs

de la prescription de l'action publique. L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de
l'infraction a exécuté dans le délai imparti les obligations résultant pour lui de
l'acceptation de la transaction.

La transaction peut également consister en l'exécution, au profit de la commune, d'un
travail non rémunéré pendant une durée maximale de trente heures. Elle doit alors être
homologuée, selon la nature de la contravention, par le juge du tribunal de police ou par
le juge de la juridiction de proximité.

Lorsque le contrevenant refuse la transaction, le maire en informe le procureur.

La procédure de la transaction nécessite un protocole entre le Maire et le Procureur de
la République pour délimiter le champ d'application de la mesure.

Partenaire(s)
Le procureur de la république
Le juge du tribunal de police
Le juge de la juridiction de proximité

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Ensemble de la population

Nombre de protocoles mis en ouvre
Nombre de transactions
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La prévention de la radicalisation

83- Informer, prévenir, signaler, accompagner

Déroulement/Descriptif
de l'action

Recensement des cas de radicalisation (y compris les signaux faibles) par l'ensemble
des partenaires et signalements aux services de l'Etat. Une vigilance particulière sera
portée sur les individus bénéficiant des actions de la prévention de la délinquance et de
la récidive (chantiers éducatifs, TIG, mesures de responsabilisation... ) ou à l'occasion
de prévention situationnelle. Désignation dans les différentes structures d'un "réfèrent
radicalisation" qui pourra centraliser les informations et les transmettre à la CPRAF. Le
coordonnateur du CISPD peut assurer ce rôle pour Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et ses communes membres.

Formation des acteurs de terrain pour favoriser les signalements.

Information du grand public pour favoriser les signalements.

Actions de sensibilisation du grand public et notamment les collégiens, lycéens et
étudiants sur les risques de basculement.

Accompagnement des personnes en voie de radicalisation et leur famille. Coopération
entre l'Ëtat et les collectivités pour la prise en charge des personnes présentant des
signes de radicalisation et leurs familles notamment par un accompagnement social et
une insertion professionnelle.

Le rôle de la psychologue rattachée à la CPRAF :
Evaluation et prise en charge des individus signalés et des familles,
Etat des lieux des actions et acteurs sur le territoire,

Sensibilisation et formation des partenaires.

Partenalre(s)

Public cible Ensemble de la population

Indicateurs d'actlvité
Éléments d'évaluation

Nombre d'acteurs formés, nombre de signalements, nombre de personnes
accompagnées.
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AXE L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en oeuvre

Contexte de mise en
ouvre

oy actifs

Protection des personnes vulnérables

84-La prévention à destination d^ sénlors

Les communes

Conseil départemental

2021-2023

Agressions physiques ou verbales envers les personnes âgées, vols et cambriolages,
Accidents de la circulation,

Isolement des personnes âgées.

Assurer la sécurité des séniors

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Le rôle essentiel des communes (CCAS) et du Conseil départemental dans
l'accompagnement du public sénior :

Gestion de l'autonomie, des soins, de la santé, des loisirs,
Suivi individuel dans le cadre de crises sanitaires, lors de canicules,

Identifier les personnes isolées et actions pour rompre cet isolement,
Exemples d'actions mises en ouvre par le CCAS de Belfort : partenariat avec les
élèves de la formation « carrières sanitaires et sociales » qui se rendent directement

au domicile des personnes âgées ; un jardin partagé entre les personnes âgées du
quartier et les élèves d'une école primaire,
Stage de prévention routière : remise à niveau au code de la route ou à la conduite.

Mise en ouvre d'une opération « tranquillité séniors » (Ville de Belfort) qui consiste en :
La diffusion d'une plaquette d'information à destination des personnes âgées sur les
bons gestes et réflexes à avoir pour assurer sa sécurité,
Formation au profit des personnes âgées par les policiers municipaux,
Formation au profit des aidants et des professionnels par les policiers municipaux.

Association et structures destinées aux personnes âgées, gendarmerie nationale, police
nationale.

Public cible Personnes âgées.

Indicateurs d'actlvlté -
Éléments d'évaluatlon

Nombre de personnes formées, évolution du nombre d'agressions physiques ou
verbales envers les personnes âgées, vols et cambriolages.

Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance / Grand Belfort Communauté d'Agglomération/ Page 100

- 141 -



AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Protection des personnes vulnérables

ACTION 85- Les violences faites aux femmes

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectife

Déroulement/Descriptif
de l'action

Partenaire(s)

Public cible

Solidarité Femmes

2021-2023

Violences physiques ou psychiques faites aux femmes

Informer et accompagner les femmes victimes de violences et leurs enfants

Les Missions de Solidarité Femmes :

la formation et la sensibilisation du grand public, favoriser les signalements (3919),
la mise en relation des victimes avec l'association,

la prise en charge des victimes.

. Le centre d'hébergement et de réinsertion sociale : sécurité des femmes et des
enfants, accompagnement psycho-social, activités collective - mise à disposition
de logements par l'Armée du Salut pour les auteurs de manière à éviter le départ
de la victime et de ses enfants du logement familial,

. L'accueil de jour : primo-accueil, écoute, information, orientation,

. Les permanences d'accueil : accompagnement spécialisé des personnes non
hébergées.

La référente "violences conjugales", personnes ressource pour les professionnels.

Formation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie à la prise en charge
des victimes.

Prise en charge des victimes par l'assistant social placé auprès des forces de l'ordre qui
fera ensuite le lien avec Solidarité Femmes.

Les communes, Police nationale, Gendarmerie nationale, Conseil départemental

_.^
Femmes victimes de violences et leurs enfants

Indlcateurs^d'activlté - , Nombre de signalements, nombre de prises en charge
d'évaluation . . -. ----».. -.. --.
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AXE

ORIENTATION
STRATEGIQUE

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Protection des personnes vulnérables

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

La loi du 4 août 2014 (article 50) pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes a
institué, entre autres dispositions, le stage de responsabilisation pour la prévention des
violences au sein du couple et sexistes.

Il constitue une réponse pénale à visée éducative, pouvant être prononcée à titre de
peine principale ou complémentaire, comme obligation particulière d'un sursis avec mise
à l'épreuve, d'une peine de contrainte pénale, ou comme mesure de composition pénale
ou d'alternative aux poursuites.

Ce stage peut également être proposé par le SPIP aux personnes placées sous main de
justice condamnées en répression de faits de violences conjugales, y compris en
['absence de mandat spécifique au stage. Cette participation est alors considérée comme
une modalité particulière de prise en charge telle que prévue par l'article D577 du Code
de Procédure Pénale.

Responsabilisation des auteurs de violences conjugales et prévention de la récidive :
Conscientisation de la violence par les auteurs,
Déconstruction des stéréotypes et représentations,
Replacer les violences intrafamiliales dans le cadre légal de référence,
Percevoir les conséquences de la violence tant individuelles que familiales,
Démystifier le rôle des addictions,
Sa principale finalité est la prévention de la récidive.

DéroulemenUOescriptif
de l'action

Le SPIP du Territoire de Belfort assure la préparation et la mise en ouvre des stages.
Il recrute les intervenants et veille à la cohérence pédagogique du dispositif. Il est

représenté par deux conseillers pénitentiaires d'insertion et de probation présents
pendant toute la durée du stage et assurant le lien pédagogique entre les différents
intervenants.

Le SPIP est garant de la participation des personnes convoquées au stage ; il présente
le dispositif aux personnes devant faire l'objet du stage lors d'un entretien préalable, leur
adresse une convocation, et leur délivre une attestation en fin de stage. Les conseillers

SPIP informent les personnes des conséquences judiciaires du respect ou non-respect
du stage, et des liens existants entre l'Administration Pénitentiaire et les Autorités
Judiciaires mandantes.

l] rend compte aux magistrats mandants de la réalisation du stage, des éventuelles
absences et de tout incident.

Le Parquet de Belfort et le Juge de l'application des peines mandatent l'antenne SPIP de
Belfort pour l'application des décisions judiciaires prévoyant l'exécution d'un stage de
responsabilisation pour la prévention des violences au sein du couple et sexistes.
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Partenalre(s)

Publie cible

Le Procureur de la République et le Président du Tribunal Judiciaire de Belfort sont
informés du ontenu pédagogique du stage et veillent à sa onformité avec les textes en
vigueur. Un magistrat du Parquet de Belfort assure durant le stage une intervention
relative à la portée de la loi et à la répression pénale des faits de violences conjugales et
sexistes.

Outre les interventions du SPIP et du Parquet, Le stage de responsabilisation pour la
prévention des violences au sein du couple et sexistes met en ouvre les interventions
suivantes :

- AUVIV (Unité de Suivi pour Auteurs et Victimes de Violence) : « La violence peut-elle
ê(re une mode de communication ? - Approche psycho-socio-éducative de la
violence »,

- Solidarité Femmes : « violences conjugales - impacts sur les victimes et la sphère
familiale »,

- CIDFF (Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles) : « Égalité
femmes - hommes et questionnement des stàréotypes de genre' Exposition "Bien dans |
leur genre ».

AUVIV (unité de suivi pour auteurs et victimes de violence)
Solidarité Femmes

CIDFF (centre d'information sur les droits des femmes et des familles)

Ce stage est une action collective destinée à un public de 8 à 12 personnes et se déroule
sur deux journées consécutives dans le cadre d'un mandat judiciaire.

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluation

Le dispositif est évalué annuellement à l'occasion de la commission d'exécution des
peines réunie au Tribunal judiciaire de Belfort.

Cette évaluation précise notamment .
Les ratios personnes convoquées / personnes présentes,
L'existence de poursuites postérieures au stage en matière de violences conjugales.

Dispositif
complémentaire

Mesures de probation mises en ouvre par le SPIP 90
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Axe

Orientation stratégique

Action

Pilotage de l'action

Calendrier de l'action

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Protection des personnes vulnérables

87-La prise en charge des troubles psychiatriques

Contexte de mise en
ouvre

Présence d'individus souffrant de troubles psychiatriques dans l'espace public ou dans
le parc locatif social.
Pathologies psychiatriques difficiles à prendre en charge par les bailleurs, les communes,
les forces de l'ordre et les autres services publics.

Manque d'informations des partenaires sur le signalement et la prise en charge des
troubles psychiatriques.

Objectifs

Description de l'action

Partenaire(s)

Publie cible

Situation de mise en danger pour l'individu ou pour les autres : interventions des forces
de l'ordre qui selon la situation pourront solliciter l'avis d'un médecin et si nécessaire
solliciteront une prise en charge par les services psychiatriques (prise d'un arrêté par le
maire d'admission provisoire en soin psychiatrique).

Pour les autres situations, le travailleur social placé auprès des forces de l'ordre, membre
de la cellule de régulation, assure le lien entre les différents partenaires et les Espaces
de Solidarité Départementale.

Le conseil local de santé mentale est un lieu de concertation et de coordination entre les

services de psychiatries publics, l'État, les élus locaux, les usagers et les aidants.

Le projet territorial de santé mentale Nord Franche-Comté 2019-2023 recense et décrit
l'offre de soins présent sur le territoire pour les enfants, les adolescents, des adultes,
l'addictologie et les personnes âgées et définit les actions à venir :

Améliorer l'accès au diagnostic et aux soins psychiatriques,
Mieux prendre en compte les spécificités de certaines populations,
Améliorer l'accompagnement social et médico-social,
Favoriser l'accès aux soins somatique des personnes atteintes de pathologie
psychiatriques,
Mieux prévenir et gérer les épisodes aigus.

Les communes - Conseil départemental

Individus souffrant de troubles psychiatriques

Indicateurs d activité - | Nombre de prise en charge par les foros de l'ordre
d'évaluation
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AXE

Orientation Stratégique

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Protection des personnes vulnérables

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Permanence d'un travailleur social au sein du commissariat de Belfort et des différentes
brigades de Gendarmerie (répartition 80% en zone police, 20% en zone gendarmerie).

Objectifs

Répondre rapidement à un besoin de prise en charge pour les personnes victimes de
violence qui, devant l'acte de maltraitance, se sentent isolés et démunies au regard de
l'acte subi et ne sachant pas où se renseigner.

Déroulement/Descriptif
de l'action

Entretien avec les personnes ayant subi des actes de violences et qui souhaitent obtenir
de l'aide. Orientation et accompagnement vers les différents acteurs du réseau.

Ce travailleur social, membre de la cellule de régulation, assure le lien entre les différents
partenaires et les Espaces de Solidarité Départementale.

Partenairefs)

Préfecture, Services du Conseil Départemental, Gendarmerie Nationale, Police
Nationale, Parquet, Association Solidarité Femmes, Centre d'addictologie, Service social
du Centre Hospitalier Belfort Montbéliard, Protection Judiciaire de la Jeunesse...

Public cible
Toute personne victime de violences conjugales, intrafamiliales, détresse sociale,
personnes âgées et personnes vulnérables.

Indicateurs d'actlvité -
Éléments d'évaluation
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AXE

Orientation stratégique

ACTION

Pilotage

Date de mise en ouvre

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

Protection des personnes vulnérables

89-Lagestion de la mendicité

Mendicité agressive ou passive aux abords des espaces commerciaux.

Déroulement/Descriptif
de l'action

llotages journaliers d'un médiateur social spécialisé dans ce public pour aller à la
rencontre des individus sans domicile et/ou en situation de mendicité et établir le contact.

Demande d'interventions des partenaires dans le cas de situations d'urgence.

Réalisation d'un diagnostic social de la personne et orientation vers les professionnels
compétents.

Suivi des individus dans la durée y compris après la prise en charge par les structures
compétentes pour éviter les récidives.

Prise d'un arrêté anti mendicité agressive dans certains secteurs de la ville.

Partenaires)

Public cible

Indicateurs d'activité -
Éléments d'évaluatlon

CCAS, Armée du Salut, Conseil départemental, UDAF, services de santé, Préfecture et
Protection civile.

Individus en situation de mendicité

Nombre de personnes rencontrées et suivies
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AXE

Orientation stratégique

ACTION

L'ACTION EDUCATIVE ET SOCIALE ET LA PREVENTION DE LA
DELINQUANCE

La maltraitance animale

90- Lutter contre la maltraltance animale

Pilotage

Contexte de mise en
ouvre

Objectifs

Déroulement/Descriptif
de l'actlon

Ville de Belfort - Syndicat intercommunal de la fourrière animale - Les communes

Date de mise en ouvre 2021 -2023

Actes de maltraitance et actes de cruauté envers les animaux,

Ignorance des besoins vitaux des animaux,
Abandons d'animaux de compagnie,
Des signalements parfois trop tardifs ou absence de signalement.

Lutter contre la maltraitance animale,

Sensibiliser le grand public et notamment le public jeune,
Éviter que les maltraitants puissent à nouveau posséder des animaux.

Campagnes d'information :
Diffusion d'une plaquette pour sensibiliser le grand public à informer les forces de
l'ordre lorsque l'on est témoin de maltraitance,

"Journée contre la maltraitance" pour sensibiliser le grand public avec présence de,
stands des différentes associations engagées dans la cause animale, ;

Création d'un livret "mon animal en ville" pour apporter des réponses quant à la i
situation des animaux de compagnie ou sauvages en Ville, !

!

Communication sur les différentes possibilités de faire garder son animal durant son,

absence pour éviter les abandons. i

Interventions des policiers municipaux, des gardes champêtres, des policiers nationaux
et des gendarmes sur signalements.

Propreté canine : mise à disposition de sachets, caniparc, nettoyage, verbalisation,
campagne de communication.

Création de points de nourrissage pour les chats sans maîtres dans chaque commune,
chats identifiés et stérilisés par la fourrière animale.

Création de stages d'éducation canine.

Engager des actions judiciaires lorsque les actes de maltraitance sont avérés et tenter
d'obtenir l'interdiction pour les auteurs de détenir des animaux.

Partenaire(s)

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, Les communes
Gardes champêtres, police municipale, police nationale, gendarmerie nationale
Associations de protection animale

Publie cible Ensemble de la population

Indicateurs d'activité
Éléments d'évaluation

Évolution du nombre d'actes de maltraitance envers les animaux
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A nneies
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A Belfort le

Le Président de Grand
Belfort Communauté

d'Agglomération
Président du C. I.S. P. D.

Le Préfet du Territoire

de Belfort

Le Procureur de la

République
Le Président du

Conseil Départemental
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B Annexe l

G RAN D Biton dte la sttstégle temtoriafe (te séewlté at de prévention tte fa cféffnquance de firand Belfort Communairfé d'Agglamératian ÎOT 8-2020
BÉLFORT

Axe 1 Les structures parts nariates

Structura partenariale Pilotage Objectif» Pnipadins 2021-2023

Assemblée plénlère/
Bureau du CISPD

Grand Brffurt

Définlttori, miss tn 1*11
nraluattan d'objectifs
ït d'artions

Pilctagt d» la strateeii
tefritorïala

Ech anges d'informatio

LtQSPO s'est réuni chaque année pour établir le bilan de l'année acoulée et définir les
perspenivesdB l'année suivante. Réunions da ['assemblée plénlèn les 06/04/2018 et
2(1/05/2019 et du bureau [en raison dï la crisa sanitaîre] la 02/12/2020. Le OS PD du
06/04/201B a ïeahme"* validé la ïharte deontolcgîque pnurl'échanEï d'infoimationsauseln
de la ceilule de rigulation etdesgniupesthémBtlques

* Prévoir d&s réunions du bureau sur dfis

oblématlques rKurrantas Irodéos, attrou peinent,
Jpéflants,..) Membras à precEsai
nouïal arrâté

'allsîtion d'un diaanostrcterrltorrsl par la polica nationale et la

indarintriï prasenté c>iaqueann(ï en CISPD danile ailretlu
lan Internnédîaire de la itratégie tsrritnrlale

s de la cammiston pour l'année smlaire 2019-2020 avac 39 situations

Commission

départementale
d'isiduité scolaire

Education nrtiE

Cellule de régulation

Espace d'echanga
interinstitutionnel

Traitement partena
situations slgnalws

La cellule de régulation se réunit tous les 15 jours, soit près de 26 séances par an. CtSt un lieu
prlvll^F^ d'echangea d'informatlons entra les différents pûrtfingrres et de déterminatiOTI des
actions à mettre en cauvra pour répondrî aux différentes prïîblématiques,
Sont présants : la Police nationale, la Sandarmerie, l'Eîlucation nationale, leConsell
dépa rtemental. Optymo, la Suge, Territoire habitat, Néolia et le oocrdonnateur du aSPO
(animation at compte rendu des iéancss), la Préfecture a participé à unt Cïllulede regulatton

Participation da la Préfecture [services des sécurités etfou l.
.é e"edu Préfet aux quartiers)

:îmtQfre du Grand Belfort en termes d'echar^ges d'informatif

Groupe thématique
opérationnel / Groupes

partenariaux
opérationnels

Grand Belfon
Coinmunauté

LE STO vise à répondre à

problématique specîfFque

Tniiî S noupes Thématiques Opérationnels (Ville de Belfort) ;MdBurdeE rues Blum at BraMï le
23/09/îOia et la gare et ses abords 1« 15/01/Î01S et 13/013/2019

En 2019, la polica nattonali

que les OTO . 9en2019dontEsîartpacduPort), Valdoie, OWennonttAr50tl atBalforttrue
Gambiei, ruïdeSienna, ruePayot, rueAsdïcanBau)et7en2020dontDanj'outin(ruede

Adeuelopper en ZOhfl Gsnda

:e l lu le de prévention de
la radicalisation

et d'accompagnement
des familles

ueunsernBHi nyï ïiiu^iiuii!. ui

radicalisation signalés par lïs

partanaires Pirtldpation du mordonnateurduaspo a l'anaemble des réunions de la CPRAFpernisttantdi
traiumettm les élaments recenséi par la poliT munidpale et les médiatïurs da la ville de
Belfort, les gardes champêtres du firand Bslfort t-t l'ensemble des autrts ssrvii-ï! de la ville de
Be Ifort du Grand Belfort. 9 CPRAF ont été organ liées sntne 2018 et Î020.

Prés-ntatian d'un bilan annuïl rn ÛSPO

. Rôle de la psychaloeue de la CPRAF [3 misions)

Groupe acteurs de
terrain

vniadaBïlfort

Echanges sur la d irr at et 1<
du quartier affn de répondre

auïfdysfonctionnamsnts et
apporter des réponsas de

Il extetï 4"ernupes acteurs de tafrain" pour les quartiers des Résldances. dasGlads du Châte.

quartier et proposer dw actions et projets commun!-
Partldpïnt aua SAT : Territoire habitat, Néolia, les établisements smlairas, las structures
pérîscolalras. Ir CCAS. les médiateurs, le; éducateur! de préventton, Isdïléguï du Préfet, Sa
Mission lacalt. It CIDFF.

Commission de
coordination sodale

Traitemant des situatfons
individuelles ne pg uua nt être

tralriesEnullulederêgulatii Il n'existe pas de col iituations IndïultluElln ne pouïant îVrt

"llule de regulatlan pour itre transmises à l'Espace dt Solidarita Oapartementa] dsstdaur.
Otflniticn

et d'insertlo

P'outea les situations évoquées en cellule de régulation ou sutrss
stances sont transmises aux ESD de Stdtur par la réfèrent du

IConseil départemental à la callula de régulation

Conseil pour les droits ff
devoirs des familles

vniadaBaUort

isutieii aux lamiuus ïn mdiiiii

d autorita parentalfi

Réapprendrs au» familles leurs

Cetts instancs n'a pas été au cours de la période 101 a-2020.

Gnnd BBffurt

iCoordonnateur du QSF

de la Stratégie tarritorîale

Le directeur da la sécurité et de la tranquillité publique de la Ville ds Belfcrt et de Grand 6e[»t)
Communauté d'AggloTnïration est le CMrdonnatÊUrdu CISPD.

Légitimité du
h-oordcnnatïursur l'ansemble du territoire du Grand Balfort

Pilotage Objectifs et bilan de Faction

Echanges d infonnations|
DtintolOtTa tl»ni le

cadn du partage
d'infomiatmns

Grand Balfort Co

dl Aeei°'""'tîon

Définir les modalités du ps rta ge d'[nfornn atin ns da ns le respect du sscratprofessicnnel et du
droit des personnes.
flédadion d'une charte deontoloiiîiiue Bour le sattait d'infomiations-LeCISPD du 06/04/201.
a ualidï la charte déontologique peur l'echanged'informations au sein da Is cellule île
réculatfon et des KruupÉS théfnat^ues . Charte d îff usés 6t signé* par tas membrfls d6 la cclluli
de régulation,

Aélarglr au-ilelà desGTO/SPO et cellule de rïgulatii:
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Annexe 2

GRAND
BÉLFÔRT

Bilan cfa la stratégie territorial» de sécurrte e* <te prëvenffon de fa déffnguanca de (Srend Beffort Conimi/naufé d'Agglamération 20i8-SOÎO

AioZLa sécurité et ta tranquillité publiques

Action Piloitage Objectifs description de l'action et bilan Perspectlws M21-Î023

ahiarvhiiT d» la

tranquilBU publlqui

Lnalystr l'ivolutton des
in* le matiqu es de sécurité

rliïf l'<ch ange
"informaticn;

aluer l; portée des acUons

police nationale : transmission du bu II etfn journalier (ions poEicse)

Gendarmerie . tranEmissi on des éléments aux communBS mais

sordonnatïur du CISPD pour les communes du Grand Belfcrt,

d'amiltomtian

ationalï et des itatistiquasannuallaia l'oa.asion du bilan annual dï la cnnvention

. transmlsston de statlstlquts annuïlle
du bilan Se la ccnuentîon de cocnlination

Mfdonnataur du C1SPD pour les communes du Grand Bïlfort.

[tablissainent d'un observBtolre dBi faite par quartier (Belfortl au pa

insmîssion das statistiques mensusllfis 6t annu&llfis de l3 Qendannïri

s prFnapaux faits rïcansés surlesconiïnunss dcGBCA au coor^onnatBur
aspo

* transmission du bulletin duSDIS pour
communes ds (3BCA au coordonnateur du aSPO

msmissiun des statistiques annuel les des bailteurs, Optymo, SUB»

Qutllidedlatnottlcdi
iiimta at «tudu da

Echanges
d'infonnattons

entre les

partenaires

. dicenatinnala/

Sendarmi

;lément5d'3Meil3dédsi

rt d'arientation dans le

;tabli55amant da diagnostics de sûreté. Peur la police nationale, 12 diignoatte cnt
réalisï! en 201B. 10 en ÏOI9 at 7 an 2C120.

îjets structurants.

'etitillssïment de diagnostic Intérêt de faira un diagnostic général de la

. Associar las référentsîureté dans l'analysi

s grands pr&Jsts structurants

OtisanmtoiT du faila

.us.rndup.n:
'habKatsodal

fnicadiira d»

«lEiulamantdai

Rwuenet

iltamant d«» plaînti
du loulafri

Territoire Habitat/

dantifier les actes d'inciiiilité

Alimenter l'obsenatoire
;bal

irritoîre Habitat et Néolla ont crié lin obstruatoirepannettant de recenser

agisse El'incMlités, dB déjrailationa, d'sttmupaments ou de troubles et conflitî di

illce municipale, po|[08 nationalï ougendarmarie).

Agir f
rtensriatpourfain

es truubles

srrîtoire Habilita recensé 23Ilfa[ts en 201S, 4120 faits an 201S et 3737faits

iodsrlCF -tranainission de leurs éléments pour un traitei

rigulation

Lflodèls participatif d e

Maittn nplomtoini
jtiiii'aldeàladécl

Jnïmanhaeiiploratnire été organisée en mars 2019 sur lï quartier laan Jaurès

loummentsn préstnct d» représentants de la Maison de ituanler etla Pré5idtnt<
iu quartier.
.'assodatian des habitants et des acteurs iKaux se contTÉtiseausBindas 9 conseil:

jt quartiers de la uillï da Belfort.
.es présidants de quartier sont en contact awec la dirErtiondela sicurité at de ]a
:ranquill!té publique et reçoivent i échwncEsregulièras des înformatlons sur les

iifferentes problématîques de sécurité recenséss dans laur quartier.

laiSlritouslesdisiiOSiUfspemntttantd'aasDcierles habitants pour
icanaar las probiématiques et frouvfirdfii solutions ^ msrchas

Kploratoires conseils da quartfer, uoîsins vigilants ou participation
teyennfr questionnaires et aondages^ plateforme de dédatatiûrt d&
lEts... et voir d'autrss dispositifs en llfrn gvsc la cltoivi

lunicïpalï l» 06/04/2018.

.ignature d'un auenantle 10/01/2013 : détnénageinentde la police munidpa'
:estion des objets troiniis par la police munidpale et mise en place de
înteropérabillté.
tealisation d'un rapportannuel dressant les élém en» d'activités et de

Conïentkin da

tuoriBnatlon police
nationale / policfi

munlcipi la

PalicenationalB/
ville de Belfort

l'intBniantion antra Is oolii

Une réunion de cao rd [nation sstorganiseE tous les ISjcurs entre le ODSF, le DDSP

idjcint, l'élu an charge de la sécurité et le dlrectsur dtla sécurité et da la
tranquillité publlquïda la villï de Salfort

décembre 201B n'tst pas utilisïe. . Convention de coordination Sardeschampatras/eenda

[tiéesparl'Etat

lc;némomètres, 5uoItures, 3inotosetlîVTT. Elle gèr

|defiu[slelerjanvltr20l9.

Oui

Coordination et

interventions des
forces de l ordre

Ranforc. mant de la

polfn munlclpala d* l;
ïlll* da Bdfort

VïïledeBeHort
. ation de [a ville de

la police nationale, 317 mains courantes, 1505 înterventions sur sollicitations, 982
introles de vitesse. 3B7 mises en foumèrï. 7SOsa<:urisatiBnStl'éc6ïes, Pour

année 20SO, partidpatlon actlue aux cnntmles liésà la crise sanitaire

infinement^ port du masque).

[nfiéaa un policiermunlcipalspéclallstdans CE domaine

ses

imposé de Sgardes chamiiêtrss et 2 ASVP. En Ï01S, le
entions sur les différentes communes dont 301 pour de

e a réalisé 1960

auii, S3B Création d'une fiche

)BCA

:ompléter=tr. lil du dîmanche et ajouter la missii in d& suivi des rfif<

Police municipal» i
:ttr<

irrtai lUnalpourla

icuriïation du pare dfi
la OOUM »t du it>di

nautique

Srand Balfort

dl Aee'°'"*rt'°"/
Ville de Belfurt

iDévelcppemertt d& la vrdéoprotectlon au sein du parc de la Douée par Grand

iBelfort (convention de coortlinatton entre Belfort, <irand Beifort, Essert etBavillier;
|end3tedu25/03/î0ig)-3 caméras ont été installées et reliées directement au
ICOCS de la ville d» Bïlfart.

tArrèté préfectoral annue[ de mise fin Cûmmun de la police municfpaie de la ville d<
iBelfurt entre les communes de Bauilliers et Belfort [lour assurer une sécurisationtl

|sts de nautique du Srand Belfort pour les mois de ;u;n, juillet et août. [Mise i disposition de la po
pavilliers et Essart pour un.
Ma la zone des loisirs

lunicipale entre les communes de Belfort,
iillïur» sécurisation du Parede la OouceBt
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OpéraUon "tranqullllt*
itter ccntrs Its cîmbrlolii

de Belfort).

'aur la polica nationale, 371 ad resses suneil lées en 201B, 3S4 en ÎOlSat 204 an

!t notamment le COC5 sontassodés.

Gsstion dfis eflfilns
mcitorfsu iur l'uspai

publfc

Policenationalî/

Itos, panlcullirtinBnt chargée de la polioa de [a route

Prise d'arrêtés municipa

n da Beffort interdisant la circulation dis Bngins depuis le 1er mai 2016.

réatkin par la vllls dï Balfort d'une lone de stcckaea des Bngins iinmobllisé^,

disposition de la Justice depuis le 2S/07/2016.

riatlon par lavillt de Bstfcrf<i'une charte des mariages rappelant las ne'es i
.espectsr par Iss futurs épouii et leurs inuites.

lurvaillance renforoa par le COCS des cortèges : uideovtrbaliutions, transi

lages à la police nationala, intanientmns de la police munldpsle,

en oe des pollders municipaux i pmiiimitEdelrhôta[deuille

irumiaaion de la liste des mariagasà la pollct nationale >fin de détermine
;nuesda dBbordements.

icdéos

rtographi&deslii
irtenariales

icedesforeeîdel'o

* Aéroparc ; amér

icurrents de rode

. mïnts réduisant la possibilita
* Etablir una

s pourdéfinFrdesactions

iit[ondMiort*E*id<

marfafie
Villa da BaKort

5icurfsatlon des arrtta

dabuïatduliinasila
;ation des biens et de;

:nce des agents dï la RTTB sur le resïau-6 ïBrificataurs assermentés et agréé!

17S3 procès vertiaui en 2017 sur 112 306 clients confa^lés, 3570 procès ïariisuii .i

Idienti contrSlis) tt7 contrSleurstediniquBS prasents pour prêter assistance auii

igents de mnduite et interuenir en cas ils basoin, ils sont égalemsnt assermentés
st agraés.

Présencïriguliersdela

. ntre l'acola, la collège, la lycée et les arrêts ds bus.

diemin antre l'école, le collège, le lycée at las arrëts da bus.

'résence rigulière de la police nsticnale et de la Gendarmerie dans les bu;, si
irrêtstlebus ]523 contrtles communs avec la policanationalaetTOScontraii

!c la Hendarmerie en 2019).

WdéapnitBCtïonrsnfonBedas arrêts de bus placés s proximité d'une caraira

lersonnels (10 dépits de plaintï en 2017, 17 en 2018 et3 an 2019), dégradations

lépâtîdï plainte en 2017, 40 an 2018 et 19 en 2013),

^stallationde la vîdéoprotectlon dans les taus : 33 r^quisjtians en 2017, 3S en
. OIS. 16 en 2019 et 9 en 2020.

ilobalemen^ sur las réseaux, ont *t*recïns*!S4 incidents en 2017, 77 en 201S, e9|
. n MIS et 58 en 2020.

Oafinîtion, dans le oil re tf'un STOou SPO, îl'un plan îl'aalons pour Its

en 8î faisant l'cbjït d'incivilitBS
* Présïntation d'un bilan annuel parOptyr

lluleilerégulattonstCISPD

SécurlsaiHondelaE
.t sas abords

itiondesbiensetdei

résencejournalièrt de la polica munidpale etdes médiateurs dans le hall de la
araetauiiabords.

an ouvre d's étions coordonnées 3 USE / police nationale / police munidpale

Idégradations at consonnmationsds stupéfiants.

Intanwntluiis de la SUS E.

SUSE intervient sur les gares île Belfort ville BtBalfortTGV. En fonction des
roblématiquasr&ncontrées/des renforts du Départe ment des Forces Projeta blés

|types d'adions de la SUSE en gsre : préuentlve (690!nt8ruentitinstn ÎOIS, î;5 en
|2019 et 332B an 2020) ou sur sollicitations [11 InterfMllations en Î01B, 10 en 2019
|et4en2020,14gprocisï<rtiiuitdre!sésBnî01S, 17S en 2013 et 116en2020-

iticn d'un équi page cyno-défense en détem tire 2020.

l* Défmition. dans la ndre d'un

Ibl^matiques recurrentes

"HulederéeulstionetCISPD

STOouSFO. d'L

itatlon d'un bilan

Ïtatd'urgBnf-plan

Vltlplnta

irisatlon des blsns et dr

irisation daa manifestations au regard du risque attentat parla miseiBuvra di

iQ^Qns tschniquB tt humafns.

Etablissementj pour l6S nnanFfsststfonî plus fmportantes dh un dossîerdfi sécurité

insmisà la Préfecture spres ualldation fiar les réftnnts surettds la polii.e
itionale et du SOIS.

l'ensemble des manlfestatlens organlsiss surle tïrritcira de la comrnune de

inlfïstation. 1-" Oisgnostic par les référents su

[d'Afinss. plan Corbis et parkinj

* sécuriiatif
del'Ansensl

oupements sont signa le

GestFon CDOrdonnïfl des aittrïiupements :1

lule de régulation et un plan d'adkins multi.

pour réguler la (iroblimstlqus (médiateurs, pclit

Sécurisatlon des

espaces publies el
des bâtiments

luniclpals, pi
en place par le COCS (s;

Gestion des dépôu îauvages : misa
Id'un plan de proprsté renforcé permettant dans le

iner et 51 possible verbaliser les dépSts sauusBi

légalïmïnt facturés aux contrevenants.

lEuvraparlavlledeBelfort
"illeurs délais de détecter,
It! frais d'en lèvemant sont

(Gustîon das dapôta s

. depô
:esdel'ordrasur

'nte systématique

Idévdcppe
iilnninistrï

Sécurisatîon de

publique au reg
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Sécurfcatron dï

llublique

Grand Belfort

[tomératlon/
de Belfort

igTadaticns, inciïilitas
Gérer l es dépôts

Renfonurla

vMéoprotïction

weillanceilu stationnamant : mtte missicn est confféeà l'e

jnidpauxetdt7ASVI'dBlad;[Ection du damaine publie.

ill& de Bi

aldor at un partenariat est en e

nfdpi

5 d'élaboration aïMTarritoira habitat Le COCS

isfsrtsd'i

polict naUonalt
e COCS dispose depuis 2020 d'un IngideiBriïfiam, facilita nt les redierthf

ipprofnndies at depuis 2013 d'unegéolocallsation des pcliciErs munidpau:
^)CS fcndicnne 7j our^/7 et 365 Jours par an et ïrt composé de Basants

E données

entlnstalléIS caméras ifsvidiopratsdinn (non

iestlon du stattoiinemant :

mes blauas

- pG ursuîvrï l'fnstflllatron de

VWéopriïtBCUT :

'nstallation de nouuelles amiras selon las prgbléinatique:

l'affiuaté (50 caméras par agent)

.asanu réguliers

.unicipi ls a proiiimitédes nota m m snt lors des périodes de forte;

.lainte pour las commerçants.

Sécurisation di ;ation des h [ans et de

E das'aquiper de diapnsitifs de sécurité (alarrae, vldéoprotectton>; 14

andes en 1020 pour 300C BU l

'idéoprotectio n des espaces publics à proximitadas espaces comnner
Faubouis île Franc», AvïnueJaa n Jaurès, Bïlfort Ncrd, Pépinière.,.},.

âge publie dans des sites Insécunsants (lonï das loisirs)

innes, périmètres grillaeés,

PrngiïinmB da

litévcirtlùn tcdinlqua

. nforcar l'iclairiee pu'ïlfe

Améliorer lu sccuritc de; uldiSoprotarton rïliasî au COCS de la uille de Beltort, périmètres srWash,
les, fenreture des lieux de stockaEe.

'0 in2, an 20ÏO, 120 mî de tags ont été retirés par la UiHr de Belfort. Les tags

ijuriBui. radstes... sont retirés sani délai.

Lutter contre l'affichage Huuaee |communfcat[cn pour rappsltr

il
"Tigs ;ainÉnaeeinents

echniques permettant de limiter les tagsftralllls, plantas erimpantss,
. inture intl. accrocha. .)

Sécurisation des

espaces publies et
des bâtiments

Grand Belfurt
;ndie at traitement toi

unieillance renforcée notammentparvld*oprotîdion das lieui ayant fait l'objet

stallation de conteneurs enterrés par Grand Bïfort: 14 an 2013, 3 en 2019 et 6
2020.

îurité de diaque incendie en lien avec la police natlonalï iteneursentamsdeâBCA

stallation dfi "boutons d'urgfrnce" antî-agressÎGn reliés directemfint au COC3 poui

SicurlsaUon at

..nficas publii
publie et dï

stallation d'un vitrage i l'aecueïï de la police munïdpa

;o rm at;onde5 personnels aux situations d'aicuBildiffialss et la gestion des canfliti

:12 agents formes en 2019). a la Igîcité [10 agents formés en 2019], la îicurlté
icendie (34 aesnts formés en Î019|.

Création d'une prci. idura interne visant i fauoriserles

ihysiquesouuerbalesetpourl'BnismUedïsdBgradaticnsauihiensetbîtiments

Siuriutinn di
chintian

Grand B effort

istruniai
déEradationsauii biens et bâtimsnts publiis.

Sicurlsatton des
.quipemcnts iportffi

Srand Belfart
;atinn d»! tiiïns et dï:

d'flo'or
Ville di Belfort

place dï matEnalsdissuasifstels que ala rm es, périmttres e''ill'6é.
.ursds présence carriflra dsvidéopratflction...

régulières des pol [tiers munlcipauï et des rrédiateui

et'agentsdB sécurité lors d? manifestations. prsation d'une fidie spécifique sur le stade nautiqu

rveloppcmeht di

ïidfapnitaeb'on

habitat : 200 camïras installées dans les halls, sssenseursou paliers.

reliées à une Ctntrale (l at 3 rue de Madrid, 3, 5 et7 rue Doreï, î et 6
fst}fttd'autru autonomes (njeDufay^ l rue de

ant).

nstallée 5 les 4 halls de E Lascot.

Déïtlo|i(iïmBiit
dlsposMfs de

aamrisatinn d l

Territoire Habitat/

|Mlse en place de dispositifs limîtsntl'accès aux ïnnmeubl es.

iTerrltoire habitat-tous les immeubles sont équlfiésd'interphonle et d'auisiiar

idBemdiuiduel-tnodWcatlon physique d as entrées das 18 et 20 rue Blum (entr
:cess[h les et visibles depuis la rue)

léolla ; tous les immgubles sont équipés d'accès parbadge ou dé indiuiduïl.

Sécurisation du
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parc locatif

Gartton du

Traitamairt du con

devolsinae"

Idu îutei

ITraterlasmnflits

habitat : Cmation de procédures internes eraduét! pour l'identification
iri et l'IntenientlondïsdiffarBntasstrates hiérarchiques de Territoire

gei nité

;pkii, santé.. ]. situations transi

.erritorisle, responsable firiuantlnn.!

;hargs indiv<duilrs*B (soi

in cellul&de régulation,
Naolia a créé une fidie alerte

:onTmant les immaublas faisant l'objet îl'une problematiqua importantB-
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Annexe 3

Bilan de la stratégie territoriale da sécwfté et de prévention de la déff'nquance cfe Grand Beffbrt Communauté d'AgglaméfaSon 2018-2020

Axe 3 L'action sociale et la prévention de la délinquance

Action Pilotage Objectifs Description de l'action et bilan Perspectives 2CZ1-202Î

Lutte contn

l'absentéîam

Contrôle de l'absentéis

tt suivi des élèves

Trois réunions de la commission d'assiduité scolaire pour l'année scolaire 2019-2020
avec 39 situation examinées [contre 34 peur l'année scolaire 2aiS-20U)dont 13 en
école et 26 en collège.
Concernant les 39 situations : 17 casd'assiduité rÉtrouvée, le cas de pourîuite dï

l'absantéisraï. ZcasdescolarisatioF dans un autre département et 4 cas de fin de
scolarité (plus de 16 ans) tt 38 situations ont dnnné lieu à une contribution
partensriale (36 pour [s conieil départemental, 2 situatuns peur la PJJ)
Repérage des élèves absentéistes, rencontre de l'Élëue Et sa famille, mobilisation dti

différents parteriafres pour l'acumpagnement de la famille et favoriser la
préscolarisation au trî^ûrsd'un parcours individualiss.

Infamiation

Aceompagnement a
la scolarité avec 19 situation e>

écoleet26enco(lèt

un d'assiduité scolaire pour l'année scolan^ Z019-Z020
contre 34 pour l'année scolaire ZOL8-ZOU)dont 13 en

mesures de

'esponsabîlîsatioi
destination dei

iSDEN/Ville di
Belfort

Prévenir te décrochaige

Responsabiliser relève
pour le faire prendre
conscience de ses acte

àl'élèvedes'ir
sans sa sanction

En 201B, Ifijeunas positionnés dans le dispositif soit 34 demi journées.

En 2019, 11 jeunes positionnés dans le dispositif sait 34 demi jtiumées.

En 2020, 12 jeunes positionnés dans le dispositif soit 24 demi journées.
Signature d'une convention tripanite entre le callège, ia Ville de Belfort et l'élèv

(M sa famille).

Prise en charge de l'éiève par les médiateurs durant toute la durée de la mesure.

Rilan sffsr+lrf nar IBS mBri,ar...rcortnntmis',ion au [BlleEe.

onduction pour les

ir les lycées

Fa iforiser l'insertion

sociale et professionnelle

Justice

ettn ndividu

Las supports des chantiers : espaces verts, propreté, peinture au profit de
collectivités territoriales ou bailleurs.

En 2018 ; 3 chantiers éducatifs organisés pour45 jeunesdnnt 16 jeunes adultes sont
sous-main de justice.

En 2019 :14 chantiers organisés paur 91 jeunes dont 2Î jeunes adultes BU mineur

(iépanementî
/ Réfiie des

quartiers
professionnelle el
prévenir la réddii

En 2020 : S chantiers organisés pour 51 jeunes dont 10 sous main de justice.
Chantiers miitti-partenariaux eneae6a"tle ssniice médiation de la ville de Belfort, le

éducateurs du Conseil départemental et les conseillers delà Mission locale.

Les supports des chantii irts, propreté peinture au profit de
Mii
travail da persannes
éioienées de l'emploi et
des autres dispositifs de

droit commun

En 2018 : S chantiers éducatifs organisés pour45 Jeunes dont ISjeunas adulte; sont
sous-m a in de justice.

teconductl;

kAantiers
Développer le nombre de

. delt

conseils de
résidents

[W^II^Uer'les locata
dans la vie de leur

réappr'ûpriation des

espaces collectifs
DevïEoDDerd

autres instan

Néolia : les locataires sont associés dans les différentes instances représentatN

acticnspouriusciter

l ' a uto-respo nsa bil isatii

Accompagnement
social et

professionnel

Développer des actions les impliquant directement.

OrganisaUon de chantier; ïducatifs au sein du parc locatif.

I-H en charge
île des auteur

Id'Bttroupcments

Signalement t
:co mpacnement

des publies en
l grande difficulté d.

importemeht

Traitement des

lîtuations de

locataires généra n

des tiuu blés
l portants au ielt

das immuibls

Prise en charge d'mdhfldi
présentant d es trou Mes

d'ordre psvchlatrique

Prise en charge d'individi
générant d<s troubles te l

l'h^iène, [es
dégradationsEnrayar les

attroupements par des

actions individuelles a
Ion e terra e

Prise en charge d'individi

présentant d es troubles
d'nrdrs psyEhlatrique

Lreaiion se preonur?! iniBrniii eraausas [wur nn?niiricgLiuii UBE'îuisurs at
l'intenention des différantes strates hiérarehiquesde territoire Habitat : gestni

de me locative, chargé de dit ntèiî, responsable d'unité te mtoria le, responsabk
prïvention-sêcurité.

Idantiffcation des auteurs et mobilisation des différents actaurs pour une prise

charge individualisée (social, emploi, santé... )- situations transmists si nécessaii
cellule de réeulation.

Néolia a créé une fiche alerte concernant les immeubles faisant!'a bjet d'une

élaborer des actions correctiues. Création de procédures
Internes graduées pour l'identification des auteurs et l'intsrvention des différen
strates hiérarchiques de territoire Habitat : gestionnaire de vie locative, chargé l
clientèlE, respcnsable d'unité territoriale, responsable prévention-sécurité.

Identificatton des auteurs et mobilisation des différents acteurs pour une prise

charge individualisée (sodal, emplai, sants... ) - situations transmises si nécessaii
cellule de régulation.

Néolia a créé une fiche alerte concernant les immeubles faisant l'objstd'une
problématique importante - rencontre des principauî; acteurî dont les locataire:

[tlîbËfffi'^^P®^^'iyft3i^>'''iiyu!!><i]ili-rnenai(:ii{!miiBhtBuurB[)cii u
Belfïirt, Le suivi des tïersonnes se poursuit v compris après la prise en chi

structures compétentes pour éviter les récidives.

Gestion de la

mendicité
Ville de Belfort

Prise en charge d'individi

sihiation dï mandicité

ccntacts ont été réenregistrés en 2018, 196 en 2019 et 157 en 2020 [certaines
pÉnonnes pouvant faire l'objet de plusieurs uintacts), 11otsges journaliers d'un
médiateur spécialisé dans ce public pour aller à la rencontre des individus san?
dornidla et/ou en situation de mendidté, établir un contact, effectuer un diagnustii

11 i'agit d'une réponse sada le aux arTêtésanti-mendicité mis en seuvre par la Ville d
Belfort. LesuwidespE rsonneisepouriuityE omprisaprès la prise en charge par le'
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Accompagn e ment
sodal et

professionnel

travailleur socia
auprès des fôfïi

de l'orire
départemental

Répondra i un bes<

prise en charge soci

rapide pour ]ïs pei

L'inttnenant social a une mlïîicn d'accueil, d'écoute et de réorientation des usaeera

vers les dispositift existants [ËSD, WIDPH, assodationsd'aide aux victimes, CCU].
Il peut être sollicité par les policiers nationaux, eendarmes, DCPP, poliders
munidpâux.

Son activité ports aujourd'hui raajontairement sur des situatinns de violences

conjugates ou familiales en lien avec le CIDFF ou solidaritéfemnies.
L'intervenantîocial a ainsi pris en dharge 550 personnes en 2018, 459 en Î01S et ÏOO

en 2020 [zone pclice uniquement}. Mise à disposition par le Conseil départemental

d'un travailleur social auprès de la police nationala (80%) et de la Gendarmerie (20
%) avec préienc? sur les brigades de Granduillars, De[[e, Belfortet Giromagny.
L'intervenant social a une miisinn d'accueil, d'écoute et de rearientiitiun ds usaeers

wre les dispositifs existants [E5D, MDPH, assadations d'aide auit victimes, CCAS],

Il peut être sollicité par les polkiers nationaux, gendarmes, DCPP, polideiî

Son activité porte aujourd'hui majoriti iituati(

a le et pl
En 2018 :51 dossiers traités (3 mesures de répar

( 2 mesures de re pi

de Belfort). En 2020 : 35 dossiers traités au 17 no

de la ville de e<lfort|.

pénale
Contribu

En 2018 :51 dossiers traités (3 mesures de réparation au sein de la ville de Bdfort).
En 2019 ; 61 dossiers traités ( Z mesures de réparation au sein das seruices de la ville

IDévrioppemerrt dei

lesuresdetnuail

d'intérEt général

travail d'individus éloisnés
de l'emploi et des autres

dispositifsFainiriser la

Prévention de la

récidive

En 2019 Le SPIP a fait eifécuter 10 370 heures deTIG sur le département, 4669
h sures sont réaliscesaii ssin de la vills de Belfort. Pour la Pjj 4 jeunes ont Bîtécuté

leurTIGàlauilledeBelfortsoitlSOheures.

En 2020, 21S4 heures de TIG réalisées au sein des services de la ville de Be!fbrt

pourdessuMsSPIP et 76 heures pour ï suivis Pli (au l? novembre). Accueil et
suivi des personnes condamnées à unTK3.

En 2018 IÉSPIP a fait exécuter 10042 heures de TIG dont4SOÏ heures au sein de la

ville de Belfort ( 63 suivis SPIP). Pour la Pi) l'accuali TIG au sein de la ville de Belfart a
concerné 4 jeunes pour 352 heures.

En 2019 Le SPIP a fait eitécuter la 370 heurei deTIG sur le département 46G9

Ireconduction - déuelûpper tes nombre de lieux
cueil-cf. mission référant PJI

|Développem<în1 da
stages de

iltoyenneti

Parquet/PJJ/
SPIP

Contribuer à l'insertion

Prévenir la
récidiveFavoriser une
prise de ronsdencï des

autaursdeleur
resconsabilit^ civile et

Stages animés par des professionnels de ]a PJU «t des partenaires exrtrfeur'

5 stages de citoyenneté réalisés sur la période 2018/ZOZO. Staees animés par de
professionnels de la PJJ et des partenaires extérieurs,

5 Stages de citoyenneté réalisés surla périoiie 201S/Z020.

lise en place il
tp pet à t'ordi

Mettre un terme à des

faits qui ne constituent Cette action n'a pas été en place sur la période Î018-2020.

des raÉdiateurs donnent lieu à rétablissement d'un tableau de bord d?

communiqua aux membres de la cellule de régulation.

A nottr, depuii 2019, un partenariat renforça avîcTerrKûlre habitat

î'agissant des problématiques rencontré« dans le parc locatif.

Ville de Belfcrt

Contribuer à la trani
pLibtEque et favorise

l accompagnement i

de médiation et la direction des sports ont initié la manifestation

ïrt : 3 éditions, quartiers des Glads du Château en 2017, des Rasidences
en201BetdeBelfortNorden2019. Présance dissuas

etpréwntive dans les différents lieux (espaces publics, établissements publics,
habitat sodal) faisant l'objetd'indviiités, dt troubles, d'attroupements.

Accompagnement des mesures de réparation pénale, TIG,
mesures de responsabilisation, individus en situation da mendicité.

Participations auit chantii éducatifs (un chantii t n place dirertement
.tiultes relais

'artenariat auecTHExpérii

limancheaincâadultesre

Accompagnerlesjeunesi
développer un regard et

un sens critique

Prévention de la

délinquance
Rassouicesfaceàla An oo rter des éléments d l

différentes lumies de

ou structures accueillant un jeune publie. DoLble enjeu, lutte centre las sterèotypes
(istes et lutte contre toutes les fnrmes de violence.

Pour l'anné^ scolaire 2017/2018, 16S heurss d'interventiûn pour 1202 élèvsset poui
l'année scolaire 201S/2013, 150 heures d'interventions pour851 élèves.
En 2019. création d'un nouvel outil d'intervention mêlant réflexion sur les

stéréotypÉS et création artistiqU É et une action de senabilisation sur le cyber

harcelement et le cvber sexrsme. Création de proieti da prévention et intenentions

dans les établissements scolaires ou structures accucilEant un jeune public. Double

enjeu, lutte contre les stéréotypessexistes et lutte contre toutes les formes de

r l'année scolaire Ï017/Z018, 168 heures d'inten/ention pour 1Ï02 élè
lée scolaire 201B/2019, 150 heures d'intenwntions pour 851^1Èves.

etpnui

héberges): 369 pe
ipagnefnsntspédalisé des pfli

.il1tes?n20lBet415enî019.

La référente "viole

IViolencei faite

violences physiques et/ou
psvcholngiques

ils en 2013 et 40 en Z019.

Entre 201S et Î019, plus 112% en accueil de jouretplus47Kd'au:ompagnemsnt
individualisé Les Missions de Solidarité famrats sont ; la fomiation et la

victimes avec l'assodation M la prisée" charee des victimes.

Le centre d'hèlie nt et de
saciale Isécurité des femmes et des enfants, acumpagnement psvcho-sodal,
activités collectives] ; 25 femmes et 45 enfants accueillis en 201S et32femmes et 57
enfants en 20ÎO.

écoute, information, orientation) : 132 personnes accueillies en 201E, 434 en 2019.

158



Prévention de la

délinquance

Stage de
.esponsabilisatian

leur [a prévention

desvIolenCËt

conjugalaet

"questîons pour|
un citoyen"

Auueil et

fonnatlon des

dauesdeCM2

Prévention de

conduites
addictwes

Le citoyen roulant

dangers d'intemet

Sensibilisation.
cyber-harcetemi

. ihlllsatii

ollégiens
iits et d<

SPIP/Tribunal

de Grand e

Instance

DSOEN/Police
latianalï/Gend

jeunesse Ville
deBetfort/

in lice nationali

Ville de Belfort

Réponse pénale à visée

Responsabilisation des
auteurî dr violences

conjugales et préventii

Forniation destFnéfi à

présenter les différentes
catégories d'infractions et

Développer la citoyenneté

Adopter les bons

comportements lors des

trajetsen bus, aux arrêts
de bus et sur le chemin

jusqu'à l'arrêt de bus

5<nsihilisation d ES élèves

(drogues, tabac, alcool et
autres dépendances)

Repérage de

Prévention de

à risque

d engins mûtorii

les jeu nés sur le cadre

r^lementaire
Former les jeunes i

Améiionr la relation

Forces de ) ordre /jeune

Lutter contre la

mahraitance an

lycéens sur les dange
d Internet : raseausi
sociaux et cyber-

nsibiliseriescdlé
r les droits et deui

l stage a été oiganisé en 2018:17 personnes ont été cnnvoquées et 14 ont suivi la
totalité du itage. 4 sessions de stage ont eu lieu en 2019 (février, juin, octobre te
décemhre)an alternance à Belfort et a Montbéliard. Pour le ressort du Tribunal
Judlcalre de Belfort, 42 parsonnes ont éts convoquées et 25 ontsuiul la totalité du
stage. Seuls 2 stages ont pu être mis en ouvre en 2020 en raison de la crise sanitaire,
En 2020, 16 penonnes ont été convoquées et 10 personnes ont suivi les stases. Entre
201S et 2020, 49 personnes ont bénéficié de ce dispQ sitif sur le ressortdu tribunal

Judiciaire de Belfort.

Formation à dastination des élèïÉS de Gémeet de 4éme des 7 collées publk

l'agglomération BeKurtaine : 39 classes en 2017 pour 9W élfcves, 40 classes e
pour 950 élèves, 40 dassessn 2C19 pour 960 élèves.

rraation à destination des élevés de CM2 :10 écoles en 2017 pour 2S1 élèves, 11
oies en 201B pour 268 élèves, 10 écoles en .2019 pour 271 élèves.

Interventions dans les établisse ments scolaires i la demande du chef d'étab lissera e l

et actions de communicatron.

Peur la poilCïnaUoriale, 39 intenontions en MIS pourSSl élèves, 28 interventions
en 2019 pour735 élèves, pas d'interventions en 2020 au regarrie de la situation
san ita in.

Pour la Gendarmerie, 14 colléeiens ont été reçus en 2018, 6 en 2013 et 12 an 2020.

Mise en place

vacances de PS que s, 5 semaines durant

l<s congés de la Toussaint/ chaque anni

ilacede Qui; CO dans les collègf

Pour ZOia/ÎOlS : 960 jeunes ont bénaficié de Quiico (82h) Et 45 jeunes ontprépari
te permis AM (40 pemiii dèlhfrés) et pour 2013/2020 ; 575 jeunes ont bénéfidé de
Quiïcn (23h) et M jeunes ont préparé le permis AM (44 permis délivrés).

Cette action permet une rabdté des publics et une mixité

échange pnviiégié des jaunes et des forces de l'onlre,

Les classes de 4ème(âee de pasiagedu permis AM| sont privilégiées.

A noter que la Ville de Belforta obtenu le label nationale "Ville prudente" en 2018.

Interventmn d'un représentant deî forces de l'ordre dans les collèges. Peur la poliEfl
nationale, 17 interventions en 2018 pour 646 élèues, 23 interuentions en 2019 pour
735 élèves etpasd'interuentian en 20ÏÛ en raiscn de la situation sanitaire.
Pour la Gendarmerie, 14 collégiens ont été reçus en 201B, 6 en 2019 et 12 en 2020.

Diffusion d'unt plaquette d'inforra.

maisons de quartier et centn iltu

"journée contfÉla maltraitance" pour sensibiliser le grand public auec présence de
stands des dlffirsntes associations angagées dans la cause animali
en juin ]ÏOI8 et 20191, Faubourg da France.

Diffu
l'ordre larsque l'on est témoin de maltraitanc

Interventions des noliciers munidaauxçu ^ RîriSÎ th^mp^t"

lycéf

Intervention auprès des élevés de 4èi
2020.

anduitasurlapérioda201S-

parl'OPABT

SuM individueT pendant

à supprimfir- cf. fiche "prévention des da
Id'intemet"
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Annexe 4

ntérêtdesGPOauGTO ntérêt de faire un diaenostiC. aâaéiaL

Marchés êilûloratoires avec les habitants la base d'un au uqngitre l'opinkin des habitants .ornmumauerdavantaee
'olice municipale : fonctionne réeulières des eardes- .ontacts réeuliers avec Iç reîponsable des fiard^î.
actions visant à la gestion des engins
motorisés dans l'espace public

ntenfentions de la Gendarmerie

nombreux rodéos à laéroparc
zones 30, radars pédagogiques, écluses

itcoussins berllnois

iurtf alliances, vertalisatïon, opération

'coup de poings

kccroitre la présence des forces de l'ordre
Aéroparc : aménagements réduisant la

>assibi]ité de rodées

augmenter les
. naEementsen accord avec les habitants

antâlafîestiondescortèees ifficile d'anticiper d'éventu difficultés

iécurisatlon des biens et deî personnes
lans le cadre de l état d urgence

'lan de secours actif

Plan de sauvegarde
sécurisation des a bords des écoles

pplicatlon des mesures vigi pirate .dhésion au service des gardes champêtres GBCA

iestion des attroupements .assembtement de jeunes de la commune interventions des gardes champêtres 2

;stion des dépôts sauvages
istallation d'une caméra mobile deGBCA

Interventions de5 garde5 champêtrÉS 5
intervention de la police nationaEfi /

Gendarme ne

Installation d une signalétique parGBCA
installations de caméras

Enlèvçmfints rapides

|Dé pots rêcurrents

Information sur le site Internet et

|magaiine de la commune
bonne réactiuité du service des OM

ieGBCA

IDépôtde plainte systématique
Développer ]a signalétique (SBCA) et

:ommunicatlon auprès des administrés

Gestion du stationnement
Installation de zones bleues

Aménagement d'aspaces de stattonnement

prise

d'arrêté s
Courriers aux riverains

interventions des gardes champêtres 2
verbalisations

nterventions efficaceî des gardes
:hampétres

développer la prévention

oursuivre linstallation de zones bleues

Aménagement de nouveauit espaces de

Prévenir puis verbaliser

îéveloppement de la vidéoprotection salle des fêtes

terrains de sports
création d e 4

éri mètres. 5 caméras

>rêt d'une caméra mobile parGBCA
manque de recul pour vérifier

'efficacité
ide pour les services de polit.e

bon retour de la part de la population

éairisation d es commerces

idéoprotectton

pour retrouver les auteurs
U'effra étions

systématiser les ampouTes fedinforcement de l'édalraee tiubtic et 8|éclairage led :oujoursune effraction

lécurisatian des lieux d'accueil du pubtic

!t des personnels 1an uigipirate pour les écoles
Hôtel de viile - visiophone

sécurisation de la salle polyvalente

orte sécurisée à l hôtel de uîlle avec digicade
renforcer par la vidéo protection

iécurisation des chantiers de

instruction ou de voie publique
pargrrêté munidpal

Présence d'un bureau de contrôle

plan de prévention
mise en place d'une signa létique

vérification des chantiers

.renforcer les contrôles

un agent communal dédidé à cette
im iss ion de contrôle

iécurisation des équipements culturels
iu sportifs

Vidéo protection
mise en place de clôtures

fermetures des aires de Jeux coût élevé pour la commune

|DisDositif5 "Voisins vieilants ou commune l Lie de délation nitiatives dtoyennes

'rêtf6nt!on de la délinquance

lurîdisciplînaire PRE.onseil pour les droits et devoirs de 'REetvoletparentalité

Accompagnement à la scolarité
IPRE et études surveillée;

|50 enfants pris en charge parle PRE et 30 enfants
len études suroalllées

itte contre l'absentéisme sculaire ippel des parents et visiste des enfants
Iscolarisés à domicile

|Les mesures de responsabilisation à

Idestination des collégiens

iLes chantiers éducatifs
ateliers jeunes

3 chantiers éducatifs par an laction à reconduire

domicialisation possible au CCAS entrainer des situations conflictuelles en ma

ant à la prévention de la [soutien aux actions de la CLE stion déléguée à la CLE

Les mesures de réparation péna
ntégration de JGL nés aux chantiers éducatifa

ésultats positifs de l'intégration des Jeunes aux
:hantiers éducatifs

|Le travail d intérêt général

ntégration de jeunes aux chantiers éducatifs

résuFtats positifs de E intégration des jeune
lchantiers éducatifs

|Le rappel i l'ordre (article 2212-2-1 du
ICGCT)

|ftéalisé par le Maire 2
rappels effectués par les gardes

[champêtres
pour les stationnements gênants Nécessité de nombreux rappels

a médiation sociale : fonçtiçnnçmçnt çt [disposition d'une salle respect au règlement)

sestion déléguée à la CLE
. suiolencesconiuealesou actions dans le cadre du PRE

laction à destination des adolescentsnduitesaddicth

|La prévention routière Aménagements fou tiers
radarî pédagogiques

Ateliers code de la route pou
es cotaires 2 Idifficilement évalua blé

bonne adhésion des partEcipants (scola
ié ni ors)

d'internet/

Les actions de prévçntion à destination ateliers mémoire et équilibre Iftction menée par l'Uh'AB l a poursuivre

;La lutte contre la maltraitance animale suivi en lien avec la gendarmerie
suivi en lien avec les gardes

lchampêtreî

"voir l'organisation de la journée contre
lia maltraitance

repose sur les signalements en mairie
interventions efficaces des

Igardes champêtres
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-27

Information des élus non

siégeant au conseil
communautaire et au

SMGPAP

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00. les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaôl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT. M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP. Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT. Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI. M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER. Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET. Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutln : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN. Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT. Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel B'LANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château :~M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE. Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Ulme Marie-Frano BONNANS-
WEBER. Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GFiAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet ; Information des élus non siégeant au conseil communautaire et auSMGPAP
-2-
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION N" 2021-27

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/JS/ML
5.2

Objet : Information des élus non siégeant au conseil communautaire et auSMGPAP

Vu l'article L. 5211-40-2 du code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique.

En application de l'article L. 5211-40-2 du code général des collectivités territoriales, issu de la loi engagement
et proximité, les conseillers municipaux des communes membres de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération qui ne sont pas conseillers communautaires seront destinataires, à compter du 1er mai
prochain, des informations suivantes relatives au fonctionnement de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération :

avant chaque conseil communautaire d'une copie des dossiers de convocation au conseil,
du rapport d'orientation budgétaire,
du rapport d'activité accompagné du compte administratif,
dans un délai d'un mois suivant le conseil communautaire : du compte-rendu du conseil

Ces éléments leur seront adressés par voie dématérialisée selon la procédure suivante :

les documents seront déposés sur une plateforme informatique,
les élus recevront à chaque nouveau dépôt d'un document, un courriel contenant le lien vers la
plateforme. Ils pourront s'y connecter à l'aide d'un mot de passe.

Pour recueillir leurs adresses courriel, un formulaire à remplir ainsi qu'un tableau de recensement des
coordonnées des élus sera prochainement envoyé aux mairies de l'agglomération. Elles seront chargées de
centraliser les informations et de les renvoyer au service des assemblées du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération avant le 30 avril 2021.

Les élus ne disposant pas d'un accès Internet pourront consulter les dossiers envoyés en application de
l'article L. 5211-40-2 du code général des collectivités territoriales auprès de leur mairie directement. La même
procédure s'appliquera aux instances membres d'un syndicat mixte. Ainsi, l'ensemble des élus siégeant dans
les instances membres du Syndicat Mixte pour la Gestion des Parcs Automobiles Publics (SMGPAP) pourront
recevoir les informations relatives au fonctionnement du comité syndical du SMGPAP. Les élus concernés
sont : les conseillers municipaux des communes d'Offemont, Cravanche et Betfort, les conseillers
communautaires du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, les membres des conseils d'administration
du centre communal d'action social (CCAS) de Belfort, du syndicat mixte d'études et de réalisations pour le
traitement intercommunal des déchets (SERTRID), et du centre de gestion de la fonction publique territoriale
du Territoire de Betfort.

Aussi, afin de recevoir les informations relatives au Syndicat Mixte pour la Gestion des Parcs Automobiles
Publics en tant que conseiller communautaire du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, il vous est
demandé de remplir le formulaire en pièce jointe et de le retourner au service des assemblées du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération avant le 23 avril 2021.

Objet : Information des élus non siégeant au conseil communautaire et au SMGPAP
-3-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

de prendre acte de ces nouvelles dispositions.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpctçuLSénéral des services,
'T 1^^^~

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 2805-DE-1 -1

Objet ; Infonnation des élus non siégeant au conseil communautaire et au SMGPAP
-4-
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FORMULAIRE DE CONTACT : ELU NON SIEGEANT AU COMITE SYNDICAL DU SMGPAP

Je soussigné.e

Nom :

Prénom :

Siège au sein de :

D Commune de Cravanche

D Centre de gestion 90

D Grand Belfort Communauté d'Agglomération D Commune de Belfort

D Commune d'Offemont D CCAS de Belfort D SERTRID

Déclare qu'en application de larticle L. 5211-40-2 du code généra! des collectivités territoriales

D J'autorise le syndicat Mixte de Gestion de Parcs Automobiles Publics à me communiquer tout document en lien
avec le fonctionnement du SMGPAP à ladresse courriel suivante :

-@.

ou

D Je ne dispose pas d'adresse courriel ou je ne souhaite pas la communiquer. Je prendrai connaissance de ces
documents auprès du secrétariat de ma structure d'appartenance.

Fait à

Le

Signature

Ce document est à remettre Si vous ne

souhaitez pas que ces informations soient centralisées par le secrétariat de votre organisme d'appartenance, vous
pouvez le retourner directement à l'adresse suivante : SMGPAP, Hôtel de Ville et du Grand Belfort, Place d'Armes,
90020 Belfort cedex.

Le SMGPAP met en ouvre un traitement de données destiné à gérer la transmission des documents aux élus dans le
cadre de Farticle L. 5211-40-2 du code général des collectivités territoriales.

La base légale du traitement est le consentement de la personne concernée. Vous pouvez retirer votre consentement

à tout moment auprès du secrétariat du SMGPAP.

Les données collectées seront communiquées aux seuls personnels en charge de lorganisation du SMGPAP.
seront conservées jusqu'au retrait de votre consentement ou à expiration de votre mandat.

Pour obtenir toute information relative à ce traitement et pour exercer vos droits d accès, de rectification,

d'effacement et de limitation, adressez-vous à notre délégué à la protection des données (DPO) en écrivant à
dpo@grandbelfort. fr (ou courrieriaigrandbelfort. fr ou à l'adresse postale suivante : Hôtel de Ville de Belfort et du
Grand Belfort, Place d'Armes, 90020 Belfort Cedex).

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont

pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
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FORMULAIRE DE CONTACT : ELU NON SIEGEANT AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Je soussigné.e

Nom : .........................".".............................................".......-....

Prénom :

Conseiller municipal de la commune de :

Déclare qu'en application de l'article L. 5211-40-2 du code général des collectivités territoriales :

d J'autorise le Grand Belfort Communauté d'Agglomération à me communiquer tout document en
lien avec le fonctionnement du Grand Belfort Communauté d'Agglomération à l'adresse courriel

suivante ............................................................ @.

ou

D Je ne dispose pas d'adresse courriel ou je ne souhaite pas la communiquer. Je prendrai connaissance
de ces documents auprès du secrétariat de ma mairie.

Faite

Le

Signature

Ce document est à remettre au secrétariat de votre mairie avant le 23 avril 2021. Si vous ne souhaitez

pas que ces informations soient centralisées par le secrétariat de votre mairie, vous pouvez le
retourner directement à l'adresse suivante: Service des Assemblées, Hôte] de Ville et du Grand Belfort,

Place d'Armes, 90020 Belfort cedex.

Protection des données à caractère personnel

Grand Belfort Communauté d'Agglomération met en ouvre un traitement de données destiné à gérer
la transmission des documents aux élus dans le cadre de l'article L. 5211-40-2 du code général des

collectivités territoriales.

La base légale du traitement est le consentement de la personne concernée. Vous pouvez retirer votre

consentement à tout moment auprès du service des assemblées de la collectivité.

Les données collectées seront communiquées aux seuls personnels en charge de l'organisation des
assemblées. Elles seront conservées jusqu'au retrait de votre consentement ou à expiration de votre
mandat.

Pour obtenir toute information relative à ce traitement et pour exercer vos droits d'accès, de

rectification, d'effacement et de limitation, adressez-vous à notre délégué à la protection des données

(DPO) en écrivant à dpo@grandbelfort. fr (ou courrier@)grandbelfort. fr ou à l'adresse postale suivante
: Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort, Place d'Armes, 90020 Belfort Cedex).

Si vous estimez, après nous avoir contactés/ que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-28

Adhésion à l'association

Interligne TGV Belfort-
Bienne et désignation

d'un représentant

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY. M. Pierre FIETIER. Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP. Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI. M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REQNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER. Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET. Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenlgue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelols : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliere) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan pO UCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliere)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Adhésion à l'association interligne TGV Belfort-Bienne et désignation d'un représentant
-2-

168



GRAND
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-28

de M. Damien MESLOT
Président

Références :
Code matière :

DM/JS/GW
5.3

Objet : Adhésion à l'association Interligne TGV Belfort-Bienne et désignation d'un
représentant

Vu le code généra] des collectivités territoriales et notamment l'art. L2122-21,

La ligne Belfort-Delle a été remise en service le 9 décembre 2018 avec une offre TER, exploitée par SNCF,
entre les gares Belfort-Ville et Delle ainsi qu'une offre transfrontalière CFF reliant la Suisse à la gare TGV de
Belfort-Montbéliard. Pour favoriser [e report modal de la route vers le rail, la Région Bourgogne-Franche-
Comté et le Canton du Jura ont décidé de la mise en place d'une gouvemance pérenne sur l'axe ferroviaire
transfrontalier Belfort-Delle-Bienne.

L'association Interligne TGV Belfort-Bienne, à laquelle il vous est proposé d'adhérer, a pour objet d'être un lieu
d'échange entre les colledivités suisses en françaises concernées par la ligne ferroviaire Belfort -Delle-
Porrentruy -Delémont - Bienne. Elle vise aussi sa promotion. La cotisation annuelle est de 60  .

Les statuts de cette association prévoient qu'une personne morale désigne un représentant. Aussi, je vous
propose de désigner M. Stéphane GUYOD.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'adhérer à i'association Interligne TGV Belfort-Bienne,

de désigner Monsieur Stéphane GUYOD comme représentant de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération au sein de cette association.

Objet : Adhésion à l'association tnteriigne TGV Belfort-Bienne et désignation d'un représentant
-3-
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

91

91

Abstentions Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le PiliecteuiLfiénéral des services,
^^^

^
iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Affiché te: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3172-DE-1 -1

Objet : Adhésion à i'association Interligne TGV Betfort-Bienne et désignation d'un représentant
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N" 2021-29

Rapport sur la situation
en matière d'égalité entré

les femmes et les
hommes

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacoltonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
MmeAgnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah K10UAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'te LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vio-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire ; M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

GRAND
BELFÔRT

DELIBERATION   2021-29

de Mme Loubna CHEKOUAT
Vice-présidente chargée des ressources humaines

Direction des Ressources Humaines

Références :
Code matière :

JS/GN/LS/CG/MM
8.5

Objet : Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

En application de l'article 61 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les
hommes, qui modifie les articles L.2311-1-2, L.3311-3 et L.4311-1-1 du CGCT, les communes et EPCI de plus
de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter, chaque année, à rassemblée
délibérante un rapport en matière d'égalité entre les femmes et les hommes, préalablement aux débats sur le
projet de budget.

Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 sur la
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales.

Ce rapport doit, ainsi, présenter la politique des ressources humaines de la collectivité en matière d'égalité
entre les femmes et les hommes.

Il présente également les politiques menées par la collectivité sur son territoire en faveur de l'égalité entre les
femmes et les hommes.

Le rapport concernant l'année 2019 présentait une grande marge de progression pour le Grand Belfort,
accompagnée par une volonté politique visant à lever les freins à l'égalité femmes/hommes au sein de la
collectivité.

Or, en raison de la crise sanitaire, l'année 2020 a largement impacté les initiatives en faveur de l'égalité entre
les hommes et les femmes au sein de la collectivité.

En revanche, la construction d'un plan pluriannuel visant à permettre au Grand Belfort de tendre vers
davantage d'égalité se poursuit et sera présenté devant le Comité technique au mois de juin 2021. Ce plan
d'actions représentera un solide outil pour faire progresser l'égalité entre les femmes et les hommes au sein
du Grand Beffort au cours des prochaines années.

l. Etat de la politique des ressources humaines du Grand Belfort en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes.

Les principaux indicateurs RH 2020 relatifs aux effectifs, aux recrutements, aux départs, à la rémunération, à
la formation, à l'absentéisme et à l'organisation du temps de travail sont présentés en annexe. Ces sept
points permettent d'avoir une approche globale des ressources humaines.

Sont également présentés en annexe, un bilan des actions menées au cours de l'année 2020 ainsi que la
présentation des grands axes du plan d'actions pluriannuel à élaborer avant le 30 juin 2021 (article 80 de la loi
du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique).

II. La politique menée par la collectivité du Grand Belfort sur son territoire en faveur de l'égalité
entre les femmes et les hommes.

La communauté du Grand Belfort décline sa politique d'égalité entre les femmes et les hommes sur son
territoire à travers la mise en ouvre de l'axe transversal égalité femmes-hommes du Contrat de Ville Unique

Objet : Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
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et Global 2015-2020 dans les cinq quartiers Politique de la Ville (QPV) concernés.

Dans ce cadre, différentes actions visant l'égalité entre les femmes et les hommes ont été financées en 2020
à travers l'axe transversal égalité femmes-hommes du Contrat de Ville Unique et Global 2015-2020 '

3 400   à l'association CIDFF pour une action de lutte contre les situations de non recours aux droits,
prévenir les situations de difficultés sociales et favoriser l'autonomie du public,

2 000   à l'association CIDFF « TouteSport » favorisant l'accès aux sports aux femmes dans le but
d'activer le champ de l'inclusion sociale et professionnelle,

3 000   à l'association Solidarité Femmes pour le fondionnement des permanences d'accueil pour les
femmes victimes de violences conjugales,

3 000   au Collège Léonard de Vinci pour l'action « Les lionnes de Belfort » favorisant le
développement de la pratique sportive féminine et en particulier l'accès au foot Bail,

5 000   à l'association Inter'Actions qui promeut un autre regard sur les migrations, pour les 2 projets
suivants : « Osons l'égalité tome 2 » (2 000  ) et « Installation de l'association dans ses nouveaux
locaux » (3 000  ),

1 500   à l'association OIKOS-Jacques Brel pour l'action « Osons l'égalité » qui permet
d'accompagner un groupe d'habitants dans l'analyse de la place des femmes aujourd'hui dans notre
société.

Cette action est co-animée avec l'association Inter'Actions (délibération du 16 juillet 2020).

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articte L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le ̂ îilpcteuLSénéral des services,
'T"\^^^"~"" ~" """

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le . 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3019-DE-1 -1
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Annexe

RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE
D'EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRELES

FEMMES ET LES HOMMES

Etat de la politique des ressources humaines
en matière d'égalité femmes hommes

GRAND BELFORT - 2020
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PREAMBULE

L'égalité entre les femmes et les hommes est un principe constitutionnel depuis 1946. Il a été rappelé
dans l'article 1er de la Constitution de 1958 ainsi que dans l'articleS bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.
Ces dernières années, plusieurs textes sont venus renforcer l'engagement des institutions en faveur de
l'égalité entre les sexes.

Le respect du principe d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes relève de la
responsabilité de chaque employeur public.

Afin de passer d'une égalité statutaire à une égalité réelle, les employeurs publics mettent en ouvre
toutes les mesures de nature à garantir l'égalité salariale et l'égalité des droits dans le déroulement de
la carrière des agents publics quel que soit leur statut, titulaires ou contractuels.

Le premier rapport établi par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour l'année 2019 a posé
un diagnostic. Ainsi, les prochains rapports établiront les tendances et pourront mesurer les résultats
des actions engagées.

Annexe - Etat de la politique RH - Rapport Egalité femmes / hommes - année 2020 Page 3/17
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l. ANALYSE DES PRINCIPAUX INDICATEURS RH

L'extraction des données est réalisée à partir du logiciel Eksaé (ex Civitas) et concerne les agents
permanents rémunérés au 31/12/2020.
L'analyse comparée est effectuée à partir du dernier rapport annuel sur l'égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes dans la fonction publique de la DGAFP, édition 2019.

1. 1 Effectifs et caractéristiques des agents du Grand Belfort

^ Effectifs par genre

Au niveau national, la part des femmes dans le fonction publique territoriale est de 61 % et la part des
hommes est de 39 %.

Au sein du Grand Belfort, la tendance est inversée. On comptabilise 38 % de femmes et 62 %
d'hommes au 31 décembre 2020. Plus de 6 agents sur emploi permanent sur 10 sont donc des
hommes en 2020.

En 2019, la répartition était identique (selon le Bilan Social 2019 - GBCA).

Répartition des effectifs sur emploi permanent par aenre-GBCA 2020

177 femmes

38

b

292 hommes

62

Femme . Homme

Par rapport à la moyenne nationale, la part des hommes du Grand Belfort est donc plus élevée de 23
points de pourcentage.

La faible mixité dans certains services tient à plusieurs facteurs :

- les compétences historiques du Grand Belfort tournées vers des métiers techniques, très
masculinisés,
- l'orientation faible des élèves femmes vers les filières techniques et des élèves hommes vers
les filières administratives,
- le manque de femmes postulant sur les métiers techniques et le vivier peu important
d'hommes postulant aux emplois administratifs,
- les stéréotypes et préjugés pouvant perdurer sur les compétences considérées comme
« féminines » ou « masculines », sur les charges familiales, sur la suspicion éventuelle de
maternité des jeunes femmes,
- les horaires décalés qui nécessitent des aménagements pour être conciliables avec une
charge de famille.
La « paroi de verre » (chaque filière accueille peu de personnes de l'autre sexe) a des
incidences sur les rémunérations et le déroulement de carrière.
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178



-^ Effectifs par âge et par genre

Au niveau national, dans la fonction publique, l'âge moyen des femmes est de 43, 4 ans et celui des
hommes 43, 1 ans.

Dans la fonction publique territoriale, l'âge moyen est de 45,5 ans pour les femmes et 45, 1 ans
pour les hommes.
Dans le secteur privé, il est de 41 ans.

Age moyen par genre - GBCA 2020

45 ans 47 ans

* Mohs de 26 ans 0 26 - 34 ans

, 35 - 44 ans . 45 - 56 are

y 57 ans et plus

-! Moins de 26 ans o 26 - 34 ans

, 35 - 44 are 45-56 ans

.? 57 ans et plus

Répartition des effectifs par genre et par tranche d'âge - GBCA 2020

Moins (te 26 ans

26 - 34 ans 33 30

35-44 ans 46 63

45-56 ans 60 147

57 ans et plus 35 50

Au Grand Belfort, la moyenne d'âge des femmes est identique à la moyenne nationale : 45 ans. Les
hommes ont une moyenne d'âge plus élevée : 47 ans (45 ans au niveau national).

La plus forte majorité des effectifs se situe dans la tranche 35-56 ans. Une forte inégalité est constatée
dans la tranche 45-56 ans où 71 % de cette tranche est représentée par des hommes.

^> Un effectif vieillissant :

Cette répartition offre de solides compétences et un renouvellement naturel au gré des
départs en retraite.

Néanmoins, cette typologie est associée à une masse salariale importante, De plus, les
départs à la retraite massifs et simultanés des agents font peser un risque de perte du savoir-
faire. Identifier cette situation permet de pro-agir en mettant en place des dispositifs de
transmission de la connaissance.
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.» Répartition de l'effectif par genre et statut (fonctionnaire et contractuel) - GBCA 2020

Fonctionnaire titulaire

Fonctionnaire stagiaire
Non titulaire en CDI
Contractuel

Nombre
148
6
3

20

%

37%
40%
37%
48%

Nombre
256

9

5
22

%

63%
60%
63%
52%

La majorité des femmes et des hommes sont des fonctionnaires titulaires.

Fonctionnaires (titulaires et stagiaires) :
Au niveau national et concernant la fonction publique, la part des femmes parmi les fonctionnaires est
de 64, 5 %. Dans la fonction publique territoriale, elle est de 59 %.
Au Grand Belfort, elle est de 37 %, ce qui correspond au pourcentage de femmes dans l'effectif global.

Contractuels (non titulaires en CDI et contractuels sur poste permanent) :
Au niveau national et concernant la fonction publique, la part des femmes parmi les contractuels est de
67, 5 %. Dans la fonction publique territoriale, elle est de 67 %.
Au Grand Belfort, elle est de 46 %, ce qui est plus élevé que la part des femmes dans l'effectif global
mais moins élevé que les statistiques nationales.

.» Répartition de l'effectif par genre et par filières - GBCA 2020

Filière technique 18 20% 72 80%
Filière administrative 54 86% 14%
Filière culturelle 21 84% 12 36%

Filière sportive 43% 57%

Filière police 87% 33%

Au niveau national, la part des femmes est importante dans la filière administrative (82 %) et culturelle
(63 %). Elles sont également majoritaires dans les filières sociale et médico-sociale (95 %) et animation
(72 %), filières non représentées ici puisqu'elles n'intègrent pas les compétences du Grand Belfort.
Au niveau de la collectivité, les tendances sont les mêmes.
La part des femmes a même augmenté de 2019 à 2020 en passant de 78 à 86 % dans la filière
administrative et de 53 à 64 % dans la filière culturelle.

Par ailleurs, au niveau national, la part des hommes est importante dans la tiliêre technique (59 %),
sportive (70 %) et police (78 %).
Au niveau de la collectivité, les constats sont les mêmes mais pas dans les mêmes proportions.
La part des hommes est plus haute dans la filière technique (80 % soit 21 points de plus par rapport au
national) mais cette part a diminué de 2019 à 2020 en passant de 87 à 80 %.
La part des hommes est plus faible dans la filière sportive (57 % soit 13 points de moins par rapport au
national) et plus faible dans la filière police (33 %). Ce dernier pourcentage n'est pas significatif car il
est composé uniquement de 3 agents.
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^ Effectifs par catégorie hiérarchique :

Répartition par genre et par catégorie - GBCA 2020

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

Nombre

40
60
77

%

45%
49%
30%

Nombre

49
62
181

%

55%
51%
70%

Au niveau national, dans la fonction publique territoriale, la part des femmes parmi les agents de
catégorie A est de 62 %. Au Grand Belfort, elle est de 45 %.

Concernant la catégorie B, elle est de 63 % au niveau national et de 49 % pour le Grand Belfort.
Concernant la catégorie C, elle est de 61 % au niveau national et de 30 % pour le Grand Belfort.

La proportion d'hommes est donc plus importante d'une manière générale et beaucoup plus marquée
parmi les agents de catégorie C : 70 %. En 2019, cette tendance est la même (selon le Bilan Social
2019-GBCA)

Au niveau national, 26 % des femmes relèvent des catégories A & B en 2019 et 23 % des hommes
relèvent des catégories A & B.

Au Grand Belfort :
. 56 % des femmes relèvent des catégories A et B. La tendance était la même en 2019.
. 38 % des hommes relèvent des catégories A et B. La tendance était la même en 2019.

^ Effectifs des emplois d'encadrement

Au niveau national, la part des femmes dans les emplois supérieurs de direction est faible : 29 % en
2017 et 31 % en 2019 (dans la fonction publique territoriale). La part des hommes est donc de 71 % en
2017 et de 69% en 2019.

Répartition des effectifs des emplois d'encadrement par genre - GBCA 2020

Directeur général des services
Directeurs généraux adjoints et DGST
Directeurs / Directeurs adjoints

(dont les directeurs et directeurs adjolntsl
d'établissemant)

Responsables de service et
Responsables d'unlté

13

12

32

Tous fes emplois fonctionnels de la collectivité sont représentés par des hommes. Il s'agit des postes
cfe DGS, DGST et DGA. Ces emplois sont mutualisés entre la Ville et le Grand Belfort et les agents
sont affectés au Grand Belfort pour la majorité d'entre eux.

Au Grand Belfort, les emplois supérieurs sont occupés par des femmes à 30 "A et par des hommes à
70 %. La part des femmes a baissé de 2019 à 2020 en passant de 34,55 % à 30 %.
En effet, le nombre d'hommes Responsables d'unité est en forte hausse suite à une mise à jour du
référentiel des métiers par la délibération n°20-144 du 15/10/2020.
Cette dernière a fait évoluer le poste de « Chef d'équipe » vers celui de « Responsable d'unité », ce qui
explique un nombre plus élevé de « Responsables de service et Responsables d'unité » par rapport
aux données 2019 où il y avait 11 femmes et 20 hommes.
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1.2. Recrutements, évolution statutaire et mobilité

^ Recrutement en externe

Fonctionnaires titulaires

Fonctionnaires stagiaires
Contractuels
Non titulaires CDI

En 2020, la collectivité a recruté 12 hommes et 7 femmes (fonctionnaire et contractuel), soit 63 %
d'hommes et 37 % de femmes. En 2019 : 58 % d'hommes et 42 % de femmes.
Les recrutements d'hommes sont donc majoritaires et en lien avec les compétences techniques de la
collectivité et se rapprochent du niveau des effectifs : 62 % d'hommes et 38 % de femmes.

^ Mobilités statutaires

Répartition des mobilités statutaires par genre - GBCA 2020

6 femmes 15 hommes

29 71

Au 31 décembre 2020, 21 agents sont en position de mobilité statutaire :
- 4 détachements (3 femmes et 1 homme)
- 17 disponibilités (3 femmes et 14 hommes, soit 18 % de femmes et 82 % d'hommes)

Sur 21 mobilités statutaires (détachements et disponibilités), 15 concernent des hommes (soit 71 %) et
6 des femmes (soit 29 %). En 2019, nous avions constaté 19 mobilités statutaires :
12 hommes (soit 63 %) et 7 femmes (soit 37 %). Une légère hausse pour l'année 2020.

l] s'agit essentiellement de disponibilités pour convenance personnelle (15) et de disponibilités pour
raison de santé (2).
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.^ Agents promus

Répartition des agents promus suite à une CAP. par genre - GBCA 2020

17 femmes 22 hommes

44 56

Promotion interne
Avancement

Examen professionnel
14
1

16

On constate que 44 % des agents promus sont des femmes alors qu'elles ne représentent que
38 % des effectifs. En 2019, elles étaient 46 %, une légère baisse est constatée.

1.3. Départs

^ Répartition des départe définitifs

Répartition de l'effectif par genre et par motif de^épâtt-J?BCA 2020

Retraites
Mutations
Fin de CDD

Démissions
Fin de stage - non titularisation
Fin de détachement
Décès

Total 17 18

Au niveau national, sur 42 138 fonctionnaires de la fonction publique territorial dont la pension est
entrée en paiement en 201 8, 55 % étaient des femmes.
Au niveau de la collectivité, 30 % étaient des femmes en 2020, ce qui est proche de la part des
femmes dans l'effectif global (38 %). Elles étaient 50 % en 2019.

Au total, 17 femmes et 18 hommes sont partis en 2020. Les départs pour mutation sont les plus
importants avec une répartition équilibrée entre les femmes et les hommes.
En 2019, la tendance était inversée : 19 femmes et 17 hommes sont partis.

Age moyen de départ à la retraite, selon la catégorie - GBCA 2020

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C 62 ans

61 ans
62 ans
60 ans

En moyenne, les femmes prennent leur retraite légèrement plus tard. Cela peut s'expliquer par l'impact
du temps partiel et des interruptions de carrière (par exemple le congé parental), davantage sollicitées
par les femmes et du nombre de femmes à temps non complet.
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1.4. Rémunérations

Les données extraites du logiciel Eksaé tiennent compte des effectifs permanents.

^ Analyse de la rémunération brute moyenne mensuelle

Au niveau national, dans l'ensemble de la fonction publique en 2017, le salaire brut moyen mensuel
par agent en équivalent temps plein, y compris les bénéficiaires de contrats aidés, s'élève à
2 776 euros. Il est de 3 130 euros dans la fonction publique de l'État, de 2 363 euros dans la fonction
publique territoriale et de 2 783 euros dans la fonction publique hospitalière.

Le salaire des femmes est inférieur en moyenne de 12,6 % à celui des hommes en 2017.
Cet écart s'est réduit de 0, 3 point par rapport à 2016. Il est moins important que dans le secteur privé
(écart de 19% en 2016).

Rémunération brute moyenne mensuelle, car genre - GBCA 2020

2 387  

î
2 755  

|0 Femme . Homme l

Au Grand Belfort, la rémunération brute moyenne mensuelle des femmes est inférieure de 15 % à
celle des hommes. Elle était inféneure de 7% en 2019, l'écart s'est donc creusé de 2019 à 2020.

Pour rappel, la rémunération brute moyenne mensuelle comprend l'intégralité des sommes perçues :
- Traitement de base, régime indemnitaire, NBI, SFT

Variables diverses : prime de fin d'année, complément indemnitaire annuel, heures
supplémentaires, astreintes, retenues pour service non fait, retenues liées aux absences pour raison
de santé, indemnités CET, etc... La prime de fin d'année n'a aucune incidence car son montant est
identique pour toutes les catégories et toutes les filières.

Rémunération brute moyenne mensuelle, par filière et catégorie - GBCA 2020

Filière A BC AB C
Technique 3123 2623 2043 4513 2681 2421
Administrative 3660 2397 2003 4671 2442 2087
Culturelle 3484 2150 - 2830 2175
Sportive - 2232 - 4081 2798
Police - NC* NC* - - NC*

Moyenne globale 3092   2350   2023   4024   2524   2254  

AfC* chiffres non communiqués dans un souci de confidentialité, peu d'agents concernas.

Toutes filière confondues, les femmes ont perçues en moyenne une rémunération brute de 30 % de
moins que les hommes pour la catégorie A (10 % en 2019), de 7 % de moins pour la catégorie B (9 %
en 2019) et de 11 % de moins pour la catégorie G (identique en 2019).
L'écart entre les rémunérations brutes des femmes et des hommes est donc important pour la
catégorie A. Il est passé de 10 à 30 % en un an.
Cet écart s'est améliore pour la catégorie B et n'a pas évolué pour la catégorie G.
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Traitement de base et réaimejndemnitaire moyen mensuel, par filière et catégorie - GBCA 2020

Filière A B ÇA BC
Technique 2748 2429 1778 3909 2401 2081
Administrative 3401 2257 1833 4001 2283 1909
Culturelle 2378 1973 - 2670 2020
Sport'we - 2071 - 3148 2514
Police - NC* NC* - NC*

Moyenne globale 2842  2182  1805  3432  2304  1995 

WC* chiffres non communiqués dans un souci de confidentialité, peu d'agents concernés.

Pour rappel, le traitement indiciaire de base dépend de la catégorie hiérarchique, du cadre d'emplois
et du grade. A chaque grade correspond une grille indiciaire constituée d'une série d'échelons. A
chaque échelon est associé un indice brut et un indice majoré. Cet indice majoré est utilisé pour le
calcul du traitement.

Le régime indemnitaire est constitué par l'ensemble des sommes perçues, à titre facultatif, par un
agent en complément des éléments obligatoires. Ce régime indemnitaire est bien encadré.

Analyse du tableau :
Toutes filières confondues, les femmes ont perçues en moyenne un traitement de base et un régime
indemnitaire de 21 % de moins que les hommes pour la catégorie A (14 % en 2019), de 6 % de moins
pour la catégorie B (7 % en 2019)et de 10 % de moins pour la catégorie C (7 % en 2019).
L'écart entre le traitement de base et régime indemnitaire des femmes et des hommes est donc
important pour la catégorie A. Il est passé de 14 à 21 % en un an.
Cet écart s'est amélioré pour la catégorie B (de7 à 6 %) et s'est creusé pour la catégorie C (de 7 à
10%)

Enfin, malgré la surrepresentation des hommes en catégorie C, catégorie moins rémunératrice, l'écart
de rémunération moyenne est atténué mais est en hausse par rapport à 2019.
Les éléments variables et tout particulièrement les heures supplémentaires, les astreintes, la prime
exceptionnelle versée en 2020 aux agents particulièrement mobilisés pendant l'état d'urgence sanitaire
(services techniques essentiellement) expliquent en partie cet écart dans la mesure où les hommes
sont en majorité concernés. Par ailleurs, le constat d'une surreprésentation des hommes sur les
emplois supérieurs vient remonter leur moyenne de rémunération.
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.» Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA)

Cette prime annuelle facultative permet de reconnaître spécifiquement l'engagement professionnel et
la manière de servir des agents.

Les critères retenus pour apprécier son versement sont les suivants

remplacement imprévu d'un supérieur hiérarchique ou d'un collègue pendant plus
d'un mois, hors périodes de congés annuels ;
partage ou aboutissement d'un projet transversal en respectant les jalons du projet,
production ou engagement exceptionnels d'un agent.

La collectivité a mis en place des montants minimums selon la catégorie de l'agent. Ceux-ci sont
identiques tant pour les femmes que pour les hommes.

Nombre de bénéficiaires du CIA par catégorie - GBCA 2020

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie G

Total

6

5
9

20

2
2
8

12

En 2020, 62, 5 % des bénéficiaires du UIA au sein de la collectivité sont des femmes alors qu'elles ne
représentent que 38 % des effectifs (même pourcentage en 2019).
En 2020, le CIA a bénéficié à 32 agents contre 24 en 2019, soit une hausse de 33 %.

Conclusion sur la partie rémunération :

Comme vu ci-dessus, des motifs structurels (répartition de la population par sexe, par âge, structure de
rémunération des grades et des régimes indemnitaires) et des motifs sociologiques (la carrière des
femmes se déroulant de manière différente selon les tranches d'âge, en raison par exemple de l'impact
du congé parental) peuvent expliquer l'écart de rémunération en faveur des hommes dans la
collectivité.

Une attention particulière est donc portée par la Direction des Ressources humaines au moment du
recrutement avec un comparatif systématique, à poste équivalent, du niveau de rémunération. Ce type
de mesure nécessitant plusieurs années pour atteindre l'objectif d'équilibre commencera à se traduire

dans les prochains bilans et doit permettre de tendre vers l'équilibre souhaité.
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1. 5. Formation

^ Nombre d'aaents partis en formation au moins une fois dans l'année, selon la catéaorie

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

Total

29
47
40
116

Rappel 2019: 110

^ Heures de formation réalisées en 2020 selon la catégorie

23
39
33
95
142 agents

Catégorie A 253 131
Catégorie B 320 259
Catégorie C 607 668

Total 1180 1058
Rappel 2019: 2640 3338 heures

Sur 211 agents partis en formation au moins une fois au cours de l'année 2020, 55 % sont des femmes
et 45 % des hommes alors que les femmes représentent 38 % des effectifs et les hommes 62 %. Ce
constat est le même quelle que soit la catégorie.

L'analyse est quasiment identique pour les 2 238 heures de formation réalisées (53% ont été réalisées
par des femmes et 47 % par des hommes).

En 2020, les femmes partent donc plus en formation que les hommes.
En 2019 la tendance était inverse : 44 % des agents partis en formation étaient des femmes et 56 %
des hommes.

De 2019 à 2020, on constate une baisse de 16 % des agents partis en formation et de 63 % des
heures réalisées.

'=> Le contexte de crise sanitaire n'a pas été favorable aux départs en formation.
L'organisation de formations « à distance » a été renforcée mais cela semble moins attractif.
En revanche, la plupart des formations obligatoires (habilitations électriques, autorisations
conduite, recyclage PSC1) ont été maintenues malgré l'impact du COVID 19.

de

^ Agents avant utilisés leur Compte Personnel de Formation (CPF1

Aucun agent du Grand Belfort n'a utilisé son compte personnel de formation en 2020 (et en 2019).

Pour rappel, le UHh a remplacé le DIF le 1er janvier 2015. Il peut être utilisé dans l'objectif d'acquérir
une qualification (diplôme, titre professionnel, etc. ) ou de développer des compétences nécessaires à
la mise en ouvre d'un projet d'évolution professionnelle précis.
Le CPF ne concerne pas les actions de formation relatives à l'adaptation aux fonctions exercées.
Le projet d'évolution professionnelle peut s'inscrire dans le cadre de la préparation d'une future
mobilité, d'une promotion ou d'une reconversion professionnelle.
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.6. Absentéisme

2020 Maladie

ordinaire

Accident de
service

Accident de
trajet

Longue
maladie/

Longue durée

Maladie

protessionnelte

Congés
maternité /

patemlté
Total

en jours j % en jours | % en Jours | % en jours l % en leurs en lours en jours %

Total 5520 3718 80 6224 716 531 16789

Sur un total de 16 789 jours d'absence, 38 % conoment des femmes et 62 % des hommes en 2020,
ce qui correspond exactement au pourcentage de femmes et d'hommes dans l'effectif global.

Outre les absences relatives aux congés de maternité et de patemité, seule la catégorie des congés
pour arrêts liés aux longues maladies et maladies de longue durée présente un déséquilibre
défavorable. En effet 57 % des arrêts de cette classe concernent des femmes en 2020 (54 % en
2018).

Il est à noter également une absence de maladie professionnelle dassifiée pour le personnel féminin
et un faible taux d'accident du travail en 2020 (accident de service et accident de trajet).

Les hommes sont donc particulièrement touchés par les accidents de service. Le constat doit toutefois
être atténué par la nature des postes occupés. Les hommes, majoritairement issus de la filière
technique, sont davantage exposés à des risques de par leurs missions, que les femmes, occupant
majoritairement des postes administratifs et culturels.

1. 7 Organisation du temps de travail (situation au 31. 12.2020)

^ Organisation du temps de travail

Tous les agents de la fonction publique ne travaillent pas à temps plein ; 23 % des femmes exercent
leur activité à temps partiel contre 6 % des hommes. C'est dans la FPT, seul versant dans lequel un
employeur peut proposer des postes à temps non complet à des fonctionnaires, que la proportion
d'agents à temps partiel est la plus élevée (29 % des femmes et 7 % des hommes). Côté femmes, c'est
plus de 3 points par rapport à la FPH (26 %) et plus de 14 points par rapport à la FPE (15 %).

Répartition de l'effectif selon le temps de travail- GBCA 2020

Temps plein
Temps partiel
Temps partiel thérapeutique fTPT)
Temps non complet
Congé parental

Effectif total

137
30

177

272

292

Représentation des agents à temps partiel (dont TPT) par rapport à l'effectif total :
17% 3%

L'analyse de l'effectif total de la collectivité montre que 17 % des femmes exercent leur activité à temps
partiel contre 3 % des hommes. Ces pourcentages sont inférieurs à ceux de la fonction publique
territoriale (29 % des femmes et 7 % des hommes).

Annexe- Etat de la politique RH - Rapport Egalité femmes / hommes - année 2020 Page 14/17

188



.» Le Compte épargne temps (CET)

Pour rappel, le Compte épargne-temps permet de conserver des jours de congés ou de RTT non
pris sur plusieurs années. Il est ouvert à la demande de l'agent qui est informé annuellement des
droits épargnés et consommés.

Nombre d'aaent avant un CET - GBCA 2020

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

Total

26
38
68
132

32
39
144
215 6

38% des agents ayant un CET au 31/12/2020 sont des femmes (62 % sont des hommes), ce qui
correspond à la répartition de l'effectif global.

Nombre de jours accumulés - GBCA 2020

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

Total

473
672
1633
2778

914
941

3343
5198

93
107
286
486

17
102
338
457

35 % des jours de CET ont été accumulés par des femmes (65 % par des hommes), ce qui est proche
de la répartition de l'effectif global.

En moyenne, les femmes qui ont ouvert un CET ont 21 jours sur leur compte.
En moyenne, les hommes qui ont ouvert un CET ont 24 jours sur leur compte.

Nombre de jours utilisés par type de consommation - GBCA 2020

35 234 140 361

13 % des jours de CET utilisés sous forme de congés ont bénéficié à des femmes (87 % à des
hommes),
28 % des jours de CET indemnisés en 2020 ont bénéficié à des femmes (72 % à des hommes). Il
semblerait que les femmes utilisent peu leurs jours de CET en congés ou en indemnisation. Elles
préfèrent les conserver.
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II. SYNTHESE DES ACTIONS MENEES ET DES RESSOURCES
MOBILISEES

11. 1. Favoriser t'embauche de femmes/hommes dans les secteurs
masculinisés/féminisés en agissant sur le cadre de travail

Le service sécurité et qualité de vie au travail est associé aux projets de création et de rénovation de
locaux et vérifie par exemple que des vestiaires sont prévus pour les femmes et les hommes.

En raison de la crise sanitaire les travaux d'amélioration ont été réduits en 2020. Aucun aménagement
spécifique au bénéfice des femmes n'a pu être entrepris par le service du Patrimoine bâti.

11. 2. Favoriser l'embauche de femmes/hommes dans les secteurs
masculinisés/féminisés en agissant sur le recrutement

^ La mention F/H est systématiquement précisée dans tous les intitulés de postes ouverts au
recrutement afin de permettre une égalité de traitement et d'accès à l'emploi.

^ Au niveau des recrutements effectués en 2020

Quelques femmes ont intégre des services plutôt « masculinisés » et apportent tout leur savoir-faire
au quotidien :

- une garde champêtre au sein de la Direction de la Sécurité et de la tranquillité publique
- une contrôleur assainissement au sein de la Direction de l'Eau et de l'environnement
- une chauffeur-ripeur remplaçante au sein de la Direction des Déchets ménagers

A l'inverse, la Direction des Ressources humaines, direction plutôt « féminisée », a accueilli trois
hommes en 2020.

- un chargé de recrutement et de process au service emploi et formation a permis de favoriser la
mixité dans l'équipe. Sa participation aux jurys permet aussi de veiller à l'équilibre dans la composition
des membres.
- un administrateur SIRH au service Pilotage
- un responsable au service Sécurité et qualité de vie au travail.

La Direction de la Communication a recruté un directeur adjoint.
La Direction des Affaires juridiques a recruté un gestionnaire achat

Les domaines techniques restent donc fortement masculinisés comme les déchets ménagers, l'eau et
environnement, le patrimoine bâti, l'informatique...
D'autres domaines sont fortement féminisés comme la finance, le juridique, les ressources humaines,
la communication ...

11.3. Veiller à la mixité au sein des instances représentatives du personnel : CT
CAP, CCP et CHSCT

Le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au
sein des organismes consultatifs de la fonction publique ainsi que la circulaire du 5 janvier 2018
détaillent les règles relatives à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des
comités techniques (CT), des commissions administratives paritaires (CAP) et des commissions
consultatives paritaires (CCP).

Cependant, il arrive que la répartition entre les femmes et les hommes, définie théoriquement, ne se
vérifie pas le jour de la tenue des instances par le jeu des suppléances.
II appartient à l'administration et aux organisations syndicales de veiller à la mixité des instances.

Annexe - Etat de la politique RH - Rapport Egalité femmes /hommes - année 2020 Page 16/17

190



III. UN NOUVEL OBJECTIF
D'ACTIONS PLURIANNUEL

LA CONSTRUCTION D'UN PLAN

La Loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique vient renforcer l'égalité professionnelle
entre tes femmes et les hommes (article 80) par la mise en place d'un Plan d'action pluriannuel dans
les collectivités et les EPCI de plus de 20 000 habitants.

Une proposition de plan d'actions sera présentée au préalable devant le Comité technique pour avis
en juin 2021 et aura pour objectifs de définir les mesures permettant notamment :

d'évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération ;
de garantir l'égal accès aux cadres d'emploi, grades et emplois de la fonction publique ;
de favoriser l'articulation entre vie professionnelle et vie personnelle et familiale ;
de lutter contre les violences sexuelles et sexistes, les harcèlements et les discriminations.

L'absence de plan dans les délais impartis expose la collectivité à une pénalité financière d'un
montant maximum de 1 % de la rémunération brute annuelle globale de l'ensemble des personnels.
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2021-30

Situation sur le

développement durable

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelols : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'fc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme Charlène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : CorinneAYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Situation sur te développement durable
-2-
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GRAN_D
BELFÔRT
Direction de l'Eau et de
l'Environnement

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-30

de Mme Marie-Laure FRIEZ
Vice-présidente chargée de l'écologie et du développement durable

Références :
Code matière :

MLF/AB/CB
8.8

Objet : Situation sur le développement durable

L'article L 2311-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, demande aux établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants de présenter, préalablement aux
débats sur le projet de budget, un rapport sur la situation en matière de développement durable.

Il ne s'agit pas d'exposer l'ensemble des actions menées par la collectivité. Le présent rapport est une
présentation de la manière dont notre agglomération se saisit des objectifs nationaux de développement
durable, mentionnés à l'article L 110-1 du Code de l'Environnement :

lutte contre le changement climatique,
préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources,
cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations,
épanouissement de tous les êtres humains,
dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation responsables.

1. Lutte contre le changement climatique

Dans le cadre de l'élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial, Grand Belfort Communauté
d'Agglomération a élaboré le diagnostic territorial. Quelques éléments vous sont exposés ci-dessous :

Consommation d'énergie :
Le territoire consomme environ 3 033 GWh par an, soit 29 MWh/an/habitant (soit 9 litre de pétrole par jour et
par habitant). Pour information, la moyenne nationale est de 28 MWh/an/habitant et celle de la Région
Bourgogne- Franche-Comté de 33 MWh/an/habitant. Les principales sources de consommation d'énergie sont
les transports (35%) et le résidentiel (31 %). Le coût de cette dépense est estimé à 2 400 C/an/habitant.

Les émissions de gaz à effet de serre :

Elles représentent 632 000 teq COz, soit 6 teq 002/an/habitant. Ces émissions sont inférieures aux émissions

régionales (8, 7 teq C02/an) et nationales (7, 2 teq C02/an). Les principales sources d'émissions sont
également le transport routier (43%) et le résidentiel (26%).

Le territoire est en capacité de séquestrer environ 7% des émissions de gaz à effet de serre actuelles.

Ces éléments ont été présentés aux acteurs du territoire lors d'un comité technique.

Le Grand Belfort devra valider une stratégie territoriale fin 2021 , qui permettra d'élaborer le plan d'actions de
ce Plan Climat. Toutefois, des actions participant à la réduction des consommations d'énergie et des
émissions de gaz à effet de serre sont déjà conduites par la collectivité.
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Le Grand Belfort souhaite être un des acteurs principaux de la transition écologique en développant la
production d'énergie renouvelable à partir de l'énergie solaire et de ['hydrogène. Le Grand Belfort, en
partenariat avec EDF, implantera un vaste complexe de 90 000 panneaux solaires sur l'aéroparc de Fontaine
pour produire de l'énergie renouvelable équivalent au besoin d'une ville de 40 000 habitants. Une station de
production d'hydrogène sera installée sur le site des 3 réseaux à Danjoutin et aura vocation à alimenter les
bus à hydrogène qui remplaceront progressivement la flotte Optymo.

Dans le cadre de la maintenance des bâtiments et des équipements techniques, la collectivité remplace les
installations dont la performance énergétique peut être améliorée. Par exemple, la construction de la nouvelle
piscine du Parc à Belfort a permis de mettre en place un système d'échange de chaleur avec la patinoire
permettant d'assurer 70 % des besoins en eau chaude de l'équipement. Par ailleurs, les anciennes
installations frigorifiques de la patinoire qui fonctionnaient avec un fluide frigorigène (R507) ont été remplacée
par des installations performantes fonctionnant à l'ammoniac (gaz neutre pour l'environnement), et les
nouveaux systèmes de refroidissement permettent à la fois de supprimer le risque de légionnelle et d'avoir
une nette amélioration de la performance.

Le secteur des transports est l'une des premières sources d'émissions de gaz à effet de serre (GES). Il est
également à l'origine de pollution aux particules fines (PM 10). Grand Belfort encourage ainsi les
déplacements doux et moins émetteurs de SES

En engageant un certain nombre de projets dont certains vont démarrer en 2021, tels que :

. la requalification de l'avenue du Maréchal Juin intégrant une forte composante paysagère, la
réduction du gabarit de la chaussée, l'élargissement des trottoirs et l'aménagement de piste
cyclable en site propre,

. ou l'aménagement d'une piste cyclable dans la ZAIC de Bourogne avec un début de travaux
prévus dès 2021 ;

En engageant les études de préfiguration sur les liaisons cyclables de la boucle Nord reliant les
communes de Chèvremont, Pérouse et Belfort, les liaisons cyclables entre Bessoncourt, Denney et
l'étang des Forges, sur la réalisation de la passerelle des Sablettes à Sevenans et sur
l'aménagement d'une voie verte entre Héricourt et Belfort en partenariat avec la DREAL, le
Département et la Communauté de Communes d'Héricourt;

En tant que lauréat du programme d'investissements d'avenir (PIA 3) « lerritoire d'innovation » et de
son axe dédié au développement d'une filière industrielle de l'hydrogène, est notamment prévue la
commande par le SMTC (Grand Belfort membre majoritaire et financeur) de 7 bus à hydrogène avec
une mise en circulation pour une phase de test dès 2022. L'objectif est de mettre 20 bus à
hydrogène supplémentaires en service à partir de 2025. Les bus seront les premiers clients de la
station de production et distribution d'hydrogène. L'hydrogène sera produit à partir de l'électrolyse de
l'eau et d'électricité bas carbone. A terme, cette station sera accessible à un public large, ce qui
évitera la consommation de près 853 699 litres/an de carburants fossiles soit 2 697 687 teq C02/an.

En augmentant la participation aux abonnements aux transports en commun de ses agents et en
réservant des places de stationnement pour les agents réalisant du co-voiturage ;

2. Préservation de la biodiversité. des milieux et des ressources

Le Grand Belfort est particulièrement riche d'un patrimoine naturel varié, reconnu pour sa biodiversité : forêts,
étangs, rivières... Cette richesse est soulignée par de nombreuses démarches : arrêté de protection de
biotope, zones Natura 2000, ZNIEFF.

Le Grand Belfort soutient les communes à travers, par exemple, la démarche « plan paysage » qui permet le
cofinancement d'adions d'amélioration, de conservation ou de mise en valeur des paysages. En 2020, cinq
projets ont été soutenus :

la plantation de haies en entrée de village à Bue,
le diagnostic du vieux Tilleul pour évaluer sa dangerosité dans la cour de l'école à Meroux-Moval,
la plantation d'une « parcelle d'avenir » en forêt à Bavilliers,
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la pose d'un banc sur te chemin stratégique afin d'agrémenter les promenades du secteur à
Chèvremont,

la sécurisation de la grotte du Mont à Belfort.

a. Restauration des milieux aquatiques

Dans le cadre de la compétence GEMAPI (Gestion de l'Eau et des Milieux Aquatiques et la Prévention des
Inondations), le Grand Belfort a pu poursuivre tes travaux de restauration de la continuité écologique sur la
Savoureuse, à Valdoie. Ces travaux se poursuivront en 2021. D'autres études sont en cours pour renaturer
les rivières du territoire comme par exemple le secteur de l'Allaine à Morvillars.

Le Grand Belfort participe également financièrement à hauteur de 1 00k  par an à la gestion des bassins
écrêteurs de crue gérés par le Département.

b. Préservation de la ressource en eau

Le Grand Belfort investit également près d'1 M   chaque année pour réduire les fuites sur tes réseaux, en
renouvelant les conduites les plus fragiles et en investissant dans des appareils de détections de fuites. Cette
action a permis une hausse très significative du rendement du réseau, près de 15 points de plus en 8 ans : il
atteint désormais 83, 3 %, et permet d'économiser plus de 1 000 000 m' d'eau chaque année.

Par ailleurs, la collectivité est partenaire de la Chambre Interdépartementale d'Agriculture Doubs-Territoire de
Belfort pour améliorer la qualité de l'eau distribuée. Des journées techniques sont ainsi réalisées pour les
agriculteurs afin de présenter et de sensibiliser à de nouvelles pratiques professionnelles. La mise en place
d'un semis vert participe par exemple à réduire les apports d'engrais sur les parcelles cultivées. En 2019, le
captage de Foussemagne a été intégré dans cette démarche d'animation.

e. Limitation des rejets vers le milieu naturel

Tout comme pour le réseau d'eau potable, le Grand Belfort investit également chaque année dans un
programme d'actions sur le réseau d'eaux usées qui permet la traque des eaux claires parasites ainsi que la
reprise des réseaux fuyards, pour limiter les rejets vers le milieu naturel.
A ce titre, une autosurveillance des réseaux est en place sur 13 points de mesures réglementaires afin de
mesurer et surveiller que les rejets vers le milieu naturel n'excèdent pas 5% du volume total des eaux usées
générées par l'agglomération d'assainissement.

Le traitement des effluents participe lui aussi à la préservation de l'environnement avec la mise en place de
stations très performantes ayant des rendements épuratoires compris entre 90 et 100 %. Les équipements
mis en place ces dernières années sont également sobres énergétiquement. Une récupération des calories
sur les effluents traités est également active sur la STEP Sud Savoureuse à Trevenans et une étude sur la
possibilité de méthaniser les boues va être lancée.

De plus, dans le cadre de sa prise de compétence Gestion des Eaux Fluviales, le schéma directeur des eaux
Fluviales en cours d'élaboration aboutira à un zonage des eaux pluviales pour les agglomérations de Belfort et
de Bavilliers réaffirmant l'infiltration à la parcelle comme principe de base à privilégier.

d. Préservation de la qualité de l'air

Le Grand Belfort a conduit une étude sur la qualité ae l air aux aooras de 5 écoles de l'agglomération. L'effet
du transport domicile-école n'a pas été mis en évidence, mais d'autres résultats ont été mis en évidence
comme l'émission de particules fines de liée au chauffage résidentiel. Afin de poursuivre son action dans le
domaine de la préservation de la qualité de l'air, le Grand Belfort s'est engagé dans une démarche
partenariale avec l'association ATMO BFC. L'association accompagnera l'EPCI dans l'élaboration du volet
« Air » de son Plan Climat.

Le Grand Belfort proposera la gratuité des transports en commun lorsque le seuil de la qualité de l'air sera
supérieur à 8 selon une échelle Atmo-BFC.
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3. Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations

a. Habitat

Le Grand Beffort s'est engagé dans des opérations d'envergure visant à l'amélioration de l'habitat :

Le Programme Opérationnel de Prévention et d'Accompagnement des Copropriétés. Quatre
copropriétés à faible ressource ont été identifiées, soit environ 280 logements. Ils font l'objet d'un
accompagnement par le Grand Beffort. Des informations sont proposées aux copropriétaires sur les
droits et devoirs de chacun (syndic, copropriétaires... ) ainsi que des formations. Des diagnostics ont
été également établis afin d'identifier des leviers d'économies d'énergie dans ces bâtiments anciens.
Un accompagnement social a été également proposé afin de trouver des solutions aux situations
financières des familles. Avec la fin du dispositif, il est proposé la poursuite d'un accompagnement
afin de maintenir les dynamiques engagées et de veiller à leur bon fonctionnement (appui Juridique,
outil de veille, accompagnement des copropriétés pour qu'elles puissent s'inschre dans
MaPrimeRénov Copropriétés... ) ;

L'OPAH RU (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat - Rénovation Urbaine). Cette
démarche permet de détecter des logements précaires, à revenus modestes ou à aménager pour
maintenir les personnes à leur domicile. Un accompagnement administratif, financier et technique
est ensuite proposé au locataire ou propriétaire pour engager des travaux d'amélioration du
logement. En 2020, le gain énergétique moyen est de 42% sur l'ensemble des projets des
propriétaires occupants et de 63% sur l'ensemble des projets des propriétaires bailleurs. Depuis le
début du dispositif, on dénombre 56 dossiers subventionnés dont 1 2 logements rénovés. ;

Le Grand Belfort apporte en dehors du secteur OPAH RU Belfort Nord et Jean Jaurès une aide
financière sous condition de ressources aux propriétaires occupants soutenue par l'ANAH pour le
maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées et la rénovation énergétique ;

Avec l'aide de son partenaire Gaïa Energie, le Grand Beffort accompagne les copropriétaires dans
leur projet de rénovation énergétique.

Le programme « Territoire d'Innovation » porté par le Grand Belfort et PMA comprend plusieurs
actions :

. financer le déploiement d'un système de chauffage par le vecteur hydrogène. C'est une première
nationale qui sera mis en place dans un programme neuf de 15 logements sociaux porté par
Territoire Habitat au Parc à Ballon à Belfort. Un second programme de 15 logements neufs situé
à côté ne sera pas équipé du même modèle de chauffe et permettra par l'installation de capteurs
de mesures, la réalisation d'une étude comparative. Si celle-ci s'avère concluante, la solution
pourra être déployée plus largement.

. participer au programme Eco-Campus. Le Grand Belfort est financeur et maître d'ouvrage
délégué par l'Etat pour la réalisation de trois opérations de réhabilitation énergétique et de
constmction d'une nouvelle chaufferie bois/gaz. Cette démarche concerne des bâtiments de
formation et de recherche de l'IUT et de l'UTBM ;

. le projet nommé « Smart territoire » sera mis en place sur le Techn'hom. Des études préalables à
la mise en place d'un démonstrateur vont être réalisées et seront portées par l'UTBM dans le
cadre de la chaire industrielle EDF/UTBM.

jb. Insertion et emploi

L'agglomération favorise, au travers de ses commandes de travaux et services, l'accès ou le retour à l'emploi
des personnes en difficulté. L'intervention de l'agglomération passe :

par les commandes de travaux et services passées aux structures d'insertion par l'activité
économique,
par l'intégration de clauses d'insertion dans sa commande publique. Depuis 2015, l'agglomération
participe au Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi.

4. Epanouissement de tous les êtres humains

Pour favoriser le bien-être de ses habitants, le Grand Belfort souhaite encourager la pratique sportive et
l'accès à renseignement artistique. Pour cela, le Grand Belfort s'appuie sur des équipements
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communautaires : les piscines Pannoux et du Parc, la Patinoire et le Conservatoire à Rayonnement
Départemental.

Les travaux se poursuivent pour la création de la nouvelle piscine qui par tes équipements projetés satisfera
un large public.

Les sites d'enseignements du Conservatoire se répartissent sur l'ensemble de l'agglomération, sur
8 communes au total (Belfort, Bourogne, Châtenois-les-Forges, Chèvremont, Danjoutin, Frais, Montreux-
Château et Valdoie). Les disciplines sont variées et répondent aux besoins du plus grand nombre. La
collectivité a également validé l'instauration d'un tarif en fonction de l'âge, du lieu de résidence et des revenus
des familles. Depuis septembre 2017, le Conservatoire dispose également d'un département pédagogique
« Apprentissages artistiques et handicaps ». Une quinzaine de jeunes en situation de handicap peuvent ainsi
suivre un enseignement artistique.

5. Dynamique de dévelopoement suivant des modes de Droduction et de consommation
responsables

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération veut s'mscnre dans l'effort national en faveur de la
consommation et la production durable, aussi bien à travers sa politique d'achat public que dans la gestion
des déchets. Les ambassadeurs du tri sont chargés de la sensibilisation des usagers sur les bonnes
pratiques. En 2020, les contrôles des bacs ont été nombreux, permettant d'assurer une communication
significative du grand public. Par ailleurs, chaque année des nouveaux points de regroupement de conteneurs
enterrés sont mis en place (8 en 2020). Ces derniers permettent d'améliorer le cadre de vie tout en limitant
l'expansion des kilomètres de collecte et en favorisant le tri des ordures.
De plus , sur la ville de Belfort, ont été mis en place une collecte et un traitement des biodéchets issus des
sites de restaurations scolaires et des centres de loisirs, ainsi que sur la cuisine centrale.

Par ailleurs, le Grand Belfort souhaite poursuivre la mise en place d'actions concrètes visant la réduction de la
consommation de papier au sein de la collectivité (dématérialisation des rapports et des courriers, limitation de
la distribution de magazines et documents d'information au strict nécessaire, mise en place de groupes de
travail écoresponsable... ).

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte de la situation sur le développement durable.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Pitecteuiiûénéral des services,
/ \K

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché te: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avri! 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3045-DE-1 -1

OjEyef : Situation sur le développement durable

-7-

198



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-31

Adoption des Budgets
primitifs 2021 de Grand

Belfort Communauté

d'Agglomération - Budget
principal, Budget eau,

Budget assainissement
et Budget zone

artisanale les Errues

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont fe nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REQNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

1. Jacques BONIN Vice-M. Thierry BESANÇON uonseiller communautaire délégué - mandataire :
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliere) - mandataire : M. Eric KOEBERLÈ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-tes-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZAN] (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE 8ELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Adoption des Budgets primitifs 2021 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Budget principal, Budget eau. Budget
assainissement et Budget zone artisanale les Errues

-2-

200



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-31

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BELFÔRT
du patrimoine

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière

MM/JS/CN/JMG/CM
7.1

Objet : Adoption des Budgets primitifs 2021 de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération - Budget principal, Budget eau, Budget assainissement et Budget
zone artisanale les Errues

Suite au Débat d'Orientation Budgétaire du 25 février dernier, le Budget Primitif 2021 de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération, vous est présenté, afin de doter la collectivité des moyens nécessaires à
l'exercice de ses compétences, à l'accomplissement de ses missions et à la réalisation de ses projets. Il
prévoit par conséquent les autorisations budgétaires en dépenses et en recettes.

Le montant total des crédits qu'il vous est proposé d'adopter s'élève à 141, 1 millions d'euros d'investissement
et de fonctionnement confondus :

Budget Principal

Budget Eau :

Budget Assainissement :

Budget du lotissement les Errues :

103,81 millions d'euros,

16,77 millions d'euros,

19,28 millions d'euros,

1,24 million d'euros,

Il est proposé d'adopter le Budget Primitif 2021 composé du Budget Principal de Grand Belfort et des Budgets
Annexes Eau, Assainissement et Lotissement Artisanal Les Errues, suite au Débat d'Orientation Budgétaire
qui s'est tenu le 25 février 2021.

L'annexe au présent rapport synthétise les propositions d'ouvertures de crédits figurant dans la maquette
budgétaire. Il liste également les propositions d'attribution de subventions aux associations.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'adopter le Budget Primitif 2021 du Budget Principal de Grand Belfort et des Budgets Annexes de l'Eau, de
l'Assainissement et du Lotissement Artisanal Les Errues

de voter les crédits par nature et pour chaque section au niveau du chapitre et en section d'investissement,
sans chapitre opération retraçant les opérations d'équipement (à l'exception du PLH).

d'adopter le régime des provisions semi-budgétaire (pas d'inscriptions en recettes d'investissement).

d'approuver les ouvertures de crédits de paiement pour les AP-CP

d'approuver la répartition des crédits de subventions dont la liste est annexée au document budgétaire et
d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions d'objectif et de moyen avec les
associations et organismes, en fonction des seuils réglementaires et des modalités de versement.
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de procéder à un vote distinct pour tes associations qui comptent un membre du Conseil Communautaire,
soit au sein de leur Conseil d'Administration, soit en qualité de salarié.

d'autoriser le versement des cotisations aux organismes auxquels la Grand Belfort est adhérent, selon les
montants arrêtés par leurs organes délibérants.

d'approuver les ouvertures de crédits pour constater les provisions pour créances douteuses conformément
à la délibération spécifique qui a été présentée.

Pour 78

Contre 10 Mme Corinne AYMONIER, M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD,
M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M.
Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, Mme Martine PAULUZZI, M.
Alain FOUSSERET

Suffrages exprimés 88

Abstentions M. Michel NARDIN, M. Bernard GUERRE-GENTON

Ne prend pas part au vote Mme Hafida BERREGAD, M. Jean-Claude MOUGIN

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpcteuLÇénéral des services,
T"\^^^"~"""""~"

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3359-DE-1 -1

Objet : Adoption des Budgets ptimitifs 2021 de Grvind Belfort Communauté d'Agglomération - Budget principal, Budget eau. Budget
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Pour rappel, le budget primitif 2020 n'a pu être adopté, en raison de la crise sanitaire, que le 24 juillet
2020 et avec la reprise des résultats issue du Compte Administratif 2019.

Par ailleurs, le budget primitif 2020 intégrait déjà quelques impacts liés à la crise sanitaire, comme la
fermeture des établissements culturels et sportifs.

Aussi, tes comparaisons de révolution des budgets 2020 et 2021 ne sont pas le reflet de situations à
périmètre constant.

Les compétences exercées dans le cadre du Budget Principal de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération ne connaissent pas de modification par rapport à 2020.

s 'équiiibre généra!

BMANCEJ <T 2020 2021 tîAli'i .A

Charges à caractère général 15704120 15391608 -312 512 -1^9%
Charges de personnel 18 597 100 19811000 1213900 6,53%
Reversements de fiscalité 24538439 24 477 045 -61 394 -0^5%

Autres charges de gestion (dont SDIS) 9 939 739, 46 10961372 l 021 632, 54 10^8%
Charges financières l 078 000 870 000 -208 000 -19^9%
Charges exceptionuelles 491 085 284 085 -207 000 -»2,15%
Dotatinns fliiY nrnvisinns n-nn 1 d7 7. 0^ 147 70^ NP

Impôts et taxes 52 79S 138 56610470 3 815 332 7^3%
Dotations 16576316 18 699 888 2 123 572 12,81%
Produits des services 4238355 4158113 -80242 -1,89%
Produits exceptionnels 78214 25000 -53 214 -68,04%
Atténuation de charges 20000 61000 41000 205,00%
Produits financiers 350 000 300 000 -50 000 -14^9%
Produits de gestion dont (Mrticipation des bui^ets annexes 75160 48700 -16 460 -35^0%

Le Budget Primitif a été voté tardivement en 2020, en raison des contraintes imposées par la crise sanitaire.
Cela s'est notamment traduit par une reprise du résultat de fonctionnement. En 2021, cette option n'a pas été
retenue. Malgré cela, l'épargne nette, telle qu'elle ressort des propositions qui vous sont faites, est en
progression de 810 K .

La comparaison entre les propositions 2020 et 2021 est rendue difficile par deux réformes fiscales (suppression
de la taxe d'habitation et modification de l'évaluation des bases foncière des locaux industriels) qui entraînent
d'importants mouvements entre les « impôts et taxes » et les « dotations ».

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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2. Les dépenses réelles de fonctionriemenî

Les dépenses réelles de fonctionnement proposées pour l'exercice 2021 s'élèvent à 71, 9 M . Elles se
décomposent de la manière suivante :

Dépenses réelles de fonctionnement
Dont Déchets Ménagers

2020

70 348 483, 46  

13 876 855  

2021

71 937 315  

14 397 680  

Elles augmentent de 1, 59 M  soit + 2,26 % par rapport au Budget Primitif 2020.

Répartition des dépenses
réelles de fonctionnement 2021

Reversements

de fiscalité

34%

Autres charges
de gestion

15,2%

Charges Charges
financières exceptionnelles. . ..

"Ï;2»^ -"-^0,4%/-'l:'°t"l°""u'<
provisions

0,2%

. Charges à caractère
général
21,4%

Charges de
personnel

27,6%

Charges a caractère général
8P 2021 =15 391608e

Diminution de 312 K 

par rapport au SP 2020

Evolution principales :

Entretien des véhicules-l 053 K 

^ésOTOStî OU Cft SS)

Ajustement des flux avec la vilie

de Belfort * 2S1 K 
:Êtudes Pofmque de !a ville + 345 K. \

SERTRItt < MB K<
Collecte Seiective + 93 K 

<<ontrôfes ré^mentaires i- 85 K 

Charee

81

Augmei

nnet

>00 

'- 213 Kf

par rapp ai- Sr' 2020

Evou^tiqii R'in^ales .

^[Uîl?rT 'e .
' des flux avec )a ville

dtiyeifoit i 710 K*

Déoen'-"-saîa'iafes ^fiS'^Kf

^'.ft {'-e-hetsMénagff. r î/0 k'A

Adliésio/i auCNAj 14§K(.

Autres charges de gestion
BP 2021 s 10361372  
dontSDIS581548Se

Augmentation de 1021 K 

parrappo'-tauBP 2020

Evojutipn principales :

Entretien des vélicules +1051 K 

(auparavant au ch. 011)

SubventionFRT+103K 

Pôle Métropolitain +50 K 

SDIS+28KC
Subvention Eosan - 85 K  (solde)

Convention bassin - 75 K 

AUTB-55KC

Objet ; Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de {'Eau, de l'Assainissemenî et de la
Zone Artisanale Les Errues
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> Les charges à caractère général :

Les charges à caractère général diminuent de 312 K  (soit 1, 99%) pour s'établir à 15 392 K .

L'entretien des véhicules qui, jusqu'en 2020, était imputé en charges générales (chapitre 011) est désormais
imputé en charge de gestion (chapitre 65) suite à une remarque des services de la DDFIP pour 1 051 K . Cette
modification a été actée lors du Conseil communautaire du 15 octobre 2020. A périmètre constant les charges
générales progresseraient donc de 739 K .

Cette évolution correspond :

A l'ajustement du montant des flux avec la Ville de Belfort dans le cadre de la mutualisation des services
(+ 281 K ).
La hausse du coût de prestations déjà existantes, pour la collecte des déchets ménagers (+ 196 K )
ou le renforcement des contrôles réglementaires (+ 85 K ).
Des dépenses nouvelles dans le cadre de la politique de la Ville notamment pour la préparation du PLH
2022 - 2027 (+145 K ).

> Les charges de personnel :

Les charges de personnel progressent de 1 213 K  (soit 6,53%), pour atteindre 19 811 K . Cette évolution
correspond principalement :

A la progression de 71 0 K  du montant des flux de remboursement des charges de personnels avec la
Ville de Belfort. Cette évolution est liée à une modification du mode de calcul afin de tenir compte des
remarques émises par la CRC dans son rapport.

A l'impact des créations et des suppressions de postes décidées lors des Conseils Communautaires
des 14 décembre 2020 et du 25 février 2021 (+685 K  dont 370K  fléchés sur le service des Déchets
Ménagers).

L'adhésion au CNAS, conformément à la délibération du 15 octobre 2020 (-149 K ).

> Les reversements de fiscalité :

D'un montant de 24 477 K , les reversements de fiscalité représentent le poste de dépenses de fonctionnement
le plus important.

Ils correspondent principalement

Au montant de la contribution du territoire au FPIC estimée (824 K ). La répartition de ce montant entre
l'EPCI et ses membres fera l'objet d'une délibération spécifique lorsque son montant définitif sera
connu.

Les attributions de compensation pour 23 639 K . Le montant inscrit correspond à celui fixé par la
délibération du 21 novembre 2019. Il restera figé tant que la CLECT n'aura pas constaté de nouveaux
transferts de charges liés à des transferts de compétences. Le détail des montants pour chaque
commune est retranscrit dans le tableau page suivante.

Une provision pour les dégrèvements mis à la charge de l'EPCI par l'Etat.

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissemenî et de la
Zone Artisanale Les Enves
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COMMUNES Montant 2021

ANDELNANS 290 025  
ANGEOT 65 687  

ARGIESANS 141 091  
AUTRECHENE 35 605  
BANVILLARS 29 528  
BAVILLIERS 364 232  

BELFORT 16 565 907  
BERMONT 37 093  

BESSONCOURT 508 119  
BETHONVILLIERS 97 763  

BOTANS 746146
BOUROGNE 843 592  

BUC 24 633  
CHARMOIS 1040 

CHATENOIS LES FORGES 266 199  
CHEVREMONT 54 112  
CRAVANCHE 457 773  
CUNELffiRES 43 727  
DANJOUTIN 624 960 e

DENNEY 67 332  
DORANS 451846

EGUENIGUE 664016
ELOIE 43 942  

ESSERT 79 493  
EVETTE-SALBERT 267566

FONTADsIE 80 682  
FONTENELLE 10 950  

FOUSSEMAGNE 158 683  
FRAIS 43 001  

LACOLLONGE 36 580  
LAGRANGE 29 891  
LARIVIERE 986136

MENONCOURT 77 322  
MEROUX-MOVAL 106906

MEZIRE 49 495 6
MONTREUX-CHÀTEAU 163 510  

MORVILLARS 372 298  
NOVILLAKD 44 701  
OFFEMONT 3110696
PEROUSE 18 847  

PETIT-CRODC 35 477  
PHAFFANS 535646

REPPE 37 216  
ROPPE 58 068  

SERMAMAGNY 920626
SEVENANS 27 483  

TREVENANS 130 284  
URCEREY 20 875  
VALDOIE 764 546  

VAUTHffiRMONT 359906
VETRIGNE 115996
VEZELOIS 10 741 6

TOTAL GENERAL 23 639 045  

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de t'Eau, de l'Assainissement et de ta
Zone Artisanale Les Errues
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> Subventions versées aux associations et organismes de droit privé :

En 2020, Grand Belfort Communauté d'Agglomération, a choisi de soutenir de manière forte les organismes et
associations de son territoire afin de maintenir un tissu économique et culturel dense, proche des habitants et
de limiter l'impact de la crise sanitaire.

En raison des incertitudes menaçant le tissu associatif, il vous est proposé de reconduire la politique volontariste
menée en 2020.

THEATRE GRANIT

AGENCE D'URBANISME TERMTOIRE DE BELFORT

AGENCE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE NORD FC
BELFORT TOURISME

ECOSAN PROJET

CCN VIADANSE

ESTA - GESTION DE L'ECOLE

TERRITOIRE DE MUSIQUES
SOUTIEN PROJETS INNOVANTS DEÇA BFC

CITBLAB

POLE VEHICULES DU FUTUR

MOUVEMENT DES ENTREPRISES DE FRANCE ACTIONS SPECIFIQUES
FEDERATION DE CHASSE CONVENTION

PARTENARIAT GAIA ENERGIES

PARTENAMAT UNPI

AMICALE DES RETRAITES

HOPE 87

DEVELOPPEMENT PARTENARIAT SERVICES AUX HABITANTS
ENTREPRENDRE PC - ENTREPRENEURIALES

CHAMBRE METIER ARTISANAT SALON CREATION/REPRISE ENT.

SOUTIEN ADIE

SUBVENTION CASQUES BLEUS NORD FRANCHE COMTE
REVERSEMENT BPI FAE COOPILOTE

PARTENARIAT REFUGE LPO ETANG DES FORGES

REVERSEMENT BPI FAE BGE

BALISAGE 90 CONVENTION

EESTTVAL DES TOURELLES MORVILLARS

ASSOCIATION DES PIEGEURS AGREES DU TERRITOIRE DE BELFORT
REVERSEMENT BPI FAE ADIE

TALENTS DES CITES

VIVRE ENSEMBLE

REVERSEMENT BPI FAE FRANCHE COMTE ACTIVE

REVERSEMENT BPI FAE INITIATIVE 25 - 90

618 000  ]

565 000  1

475 000  1

371 000  1

198 716  l

100 000  1

9000061

80000^

24 000  1

22 500  1

16 5M  1

10 000  1

10 000  1

io ooo el

io ooo e!

830061

soooâ

7000 el

s ooo el

500061

5 000 à

5000^

455461

3 900  1

3 762 el

3 120 à

300061

200061

18816l
150061

l ooo el

594 el

39661

Les enveloppes à affecter proposées ci-apres permettent, comme les années précédentes, de financer, en
fonction des projets présentés en cours d'exercice, des associations sur la base de crédits votés. Ces
affectations ultérieures, s'agissant des associations, font obligatoirement l'objet d'un accord préalable du
Conseil Communautaire.

FRT POUR FONCTIONNEMENT ENTREPMSES ET COLLECTIVITES 103 741  \

ENVELOPPE A AFFECTER-ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 5500061

ENVELOPPE A AFFECTER TOURISME io ooo el

ENVELOPPE A REPARTIR - ENSEIGNEMENT MUSICAL 400061

Objet : Adoption des Budgets Pnmitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'AssQinissement et de la
Zone Artisanale Les Enves
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> Subventions aux RPI :

Suite à la CLECT du 2 mai 2017, transférant la compétence périscolaire aux communes, le Conseil
Communautaire a décidé de verser aux RPI et syndicats exerçant des compétences dans le domaine du
périscolaire et de la petite enfance, les sommes suivantes :

Syndicat de la Baroche

Syndicat intercommunal du Tilleul

RPI Foussemagne Reppe

Microcrèche de Fontaine

RAMde Larivière

36 932  1

55 172  1

10 582  1

39119 el

216740

> Les charges exceptionnelles :

Le montant des charges exceptionnelles diminue de 207 K  pour s'établir à 284 K . Le niveau des dépenses
2020 s'explique par la participation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération au Fonds de solidarité créé
par la Région Bourgogne Franche-Comté pour soutenir les entreprises lors de la crise sanitaire.

En 2021, les charges exceptionnelles se composent principalement :

De la subvention d'équilibre versées dans le cadre de la DSP à la Pépinière d'entreprises (151 K )

Des annulations de titres sur exercices antérieurs (110 K ).

> Les provisions :

Une provision pour risque d'impayés est constituée pour 142 K  (voir délibération spécifique).

3. Les recettes yéeiies de foncîsorsnement

Les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 79, 28 M . Elles se décomposent de la manière suivante

Recettes réelles de fonctionnement

Dont Déchets Ménagers

2020

74 133 183  

14 486 800  

2021

79 903 171  

14 726 668  

Leur montant augmente de 5,77 M  (soit + 7,78%) par rapport au Budget Primitif 2020.

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Beifort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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Répartition des recettes
réelles de fonctionnement 2021

Dotations

23,4%-

Produits divers

0,5%

Impôt et taxes

70,9%

Impôts et taxes
BP 2021= 56 610 470 e

augmentation de 3 815 K 

par rapport au BP 2020

Evolution principafes :

TVA+14513 KG
CVAE + 2 667 KG
Taxe Foncière Bâti +1 816 K 

TaxeGEMAPI+400K 
TEOM+339KG
TASCOM+228K 
FPIC-290KC
CFE-2282KC
Taxe Habitation -13 507 K 

Dotations

BPani. 18699 888  

augmentation de 2 123 K 

par rapport au BP 2020

Eyotytion erjnd&aies. :

EmnéiationCETtzeOSKe
Dotatior, pertes de ressources liées]

auCUVID>330K 
Exonération TF t 258 K 

àubvention dans te cadre de ia

politique de la ville + 162 k 
Subv dev. Économique t 56 K 
Ecosan - 85 K 

DGF-I98KC
Exonération Tti 1015 K 

Produrts des services

K

pai rap l

Evoluti

Ajustei t de*>flii'< /.at i a ville

B^ l3f>X<

Adl or ÛatOfts t'h > Ï  <*.

AJL 11^ lit

Biii :sA-)i''<:';;es î

Vei de i^. -" -raitx Déch? ta

M( 124 Ké

> Impôts et taxes :

Le montant perçu au titre des impôts et les taxes s'élève à 56610 M , soit 70, 9% du montant des
recettes réelles de fonctionnement.

La progression de 3, 81 M  résulte :

De l'impact de la réforme conduisant a la suppression de la taxe d'habitation sur les résidences
principales. L'EPCI toucherait encore une somme de 415 K  au titre uniquement des résidences
secondaires. Cette perte de ressources est compensée par une part de TVA nationale 2021 d'un
montant de 14 513 K . Ce montant correspond à la somme de :

La Taxe d'Habitation sur le résidences principales 2020 :13 497 K 
La moyenne des rôles supplémentaires sur les trois dernières années : 411 K 
Le montant de la compensation au titre des exonérations de Taxe d'Habitation anciennement
comptabilisée avec les dotations : 1 016 K .

De l'impactde la mesure, votée lors de la Loi de finances pour 2021, diminuant de 50% les valeurs
locatives des locaux industriels. La perte de ressources affectant à la fois la CFE et la taxe sur le
foncier Bâti fait l'objet d'une compensation par l'Etat inscrite avec les dotations (chapitre 74).

Objet ; Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort ; Budget Principal, Budgets Annexes de {'Eau, de l'Assainissemenî et de la
Zone Artisanale Les Errues
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De l'augmentation de la CVAE de 2, 66 M . Comme évoqué lors du Débat d'Orientation Budgétaire,
cette recette est très fluctuante.

La progression de la taxe GEMAPI de 400 K . Elle est uniquement affectée au financement des
dépenses entrant dans le cadre de cette compétence.

L'ajustement des recettes fiscales sur la taxe foncière bâti portée à 4, 50 % et sur la Cotisation
Foncière des Entreprises portée à 30, 85 %.

La fin de l'attribution du FPIC, suite à la fin des garanties dont bénéficiait l'EPCI depuis 2017, entraîne
une perte de recette de 290 K .

Impôts et taxes
Dont TEOM Déchets Ménagers

2020

52 795 138  

12 741800  

2021

56 610 470  

13 080 668  

CFE 13 767 866  11 485 652  -2 282 214  
CVAE 5 293 144  7 960 022  2 666 878  
TASCOM 14966776 l 725 000  228 323 6
IEER

TAXE FONCIERE NON BATI INTERCO

383 590  

40 817 «J

400 ooo e

40 899  

164106

826
TAXE FONCffiRE NON BATI REGION ET DEPARTEMENT 67 635  68 231  596  
TAXE FONCIERE BATi 4 158 870  5 974 617  18157476

TAXE HABITATION RESIDENCES SECONDAIRES (réfonne) 13 923 063  415 611  -135074526
TVA COMPENSATTON STIPPRP.SSim<T TAYF. HARITATinN 0 14 513 294  14 5132946

FPIC 290 000  0 -290 000  
FNGIR 46 476  464766 0 

GEMAPI (TAXE SUR LES MILIEUX AQUATIQUES) 500 000  900 000  400 000  
TAXE D'RNI.EVEMP.NT ORS OTinirRF.S MRNAfiP.RP.S l? 741 snnp 13 080 668  338 868  

Répartition des impôts et taxes en 2021

TEOM
23,1%.

FIMGIR

0,1%.

TAXE
FONCIERE
NON BATI

0,2%

TVA
COMPENSATION

. SUPRRESSION TH
25,6%

TAXE
HABITATION
RESIDENCES

SECONDAIRES
0,7%

20,3%

TAXE
FONCIERE

BATI
10,5%

TASCOM
3, 1%

CVAE
14,1%

Objet ; Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort ; Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de i'Assainissement et de la
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Les taux d'ImRosltlon applicables sont les suivants (voir délibération soécifiauel :

pffi

29, 56%
10,41%
3,00%
5, 17%
9, 80%

30, 85%
10, 41%

4,50%
5, 17%
9,80%

^" Dotations et participations :

Dotations et participations
Dont Déchets Ménagers

2020

16 576 316  

l 300 000  

2021

18 699 888  

l 300 000  

DOTATION D'INTERCOMMUNALITE
DOTATION DE CO\fPENSATI01M

FONDS DEPARTEMBNTAL TAXE PROFESSIONNELLE 290 000 ti 2tlUUUU(i| oe

ETAT COMPENSATION TH l 015 733  06 -l 015 733  

ETAT COMPENSATION TF 88186 267 168  258 350  
DOTATION DE COMPENSATION DE LA REFORME DE LA TP 25 000  35 000  io ooo e
nOTATFON fnMPIÎNSATTnN FPT 199 353  2 802 586  2 603 233  

Les dotations constituent le second poste le plus important de recettes pour Grand Belfort Communauté
d'Agglomération avec un montant de 18 699 K . La progression de 2 123 K  enregistrée d'un exercice à l'autre
s'explique :

Par l'impact des réformes fiscales évoquées plus haut sur le niveau des compensations fiscales
perçues par l'EPCI (voir partie fiscalité).

La poursuite de la dégradation du niveau de la Dotation Globale de Fonctionnement (-198 K )

Les autres dotations et subventions :

Les autres subventions perçues par Grand Belfort Communauté d'Agglomération s'élèvent à 2 563 K 
comprenant :

Les aides éco-emballage versée par CITEO pour 1 300 K .

La dotation versée par l'Etat pour compenser les pertes de ressources suite à la crise sanitaire (330 K ).

Des subventions dans le cadre de la Politique de la Ville (293 K ).

La participation du Conseil Départemental au fonctionnement du Conservatoire (233 K )

Le solde de la convention de coopération internationale dans le cadre du programme ECOSAN
contrepartie de la subvention inscrite en fonctionnement (199 K ).

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de i'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Enves

-9-

-211



^ Les produits de l'activité des services

ActMtés sportives
Activités culturelles

Gardes Chaiiyêta-es
Services Déchets Ménagers
Flux

Autres recettes

288 700 e
313 700  
1582506
444000 

2 937 205 6

309 100  
326 800  
2618206
320 000  

2 875 893  
965W l 645006

La baisse des produits liés à l'activité des services de 80 K  correspond

L'impact prévisible des mesures actuelles prises dans le cadre de la crise sanitaire impactant les
activités sportives et culturelles.

Une baisse des recettes liées aux ventes des produits du service Déchets Ménagers en raison d'une
baisse du prix d'achat (- 124 K ).

Une diminution des flux de 61 K  constatant le remboursement par les budgets annexes au Budget
Principal de charges de structure (gestion financière, gestion du personnel... ).

Une augmentation des recettes liées au service des Gardes Champêtres territoriaux avec la
modification du mode de calcul des adhésions (+ 103 K ).

de la collectivité font i'objet d'une délibération spécifique.

f.. Le isrograîîîme d'iiniyestEsgsmer'î

Le volume des dépenses d'investissement proposé au Budget Primitif 2021 s'éiève à 23,7 M .

RP ?a?ft RP ?ftï l l.'t, nl.. ti^n

TOTAL DEPENSES 136298 297, 14  |23711 538,00  |-12 5S6 759, 14  | -34, 68%

Dépenses réelles d'investissement2021

Remboursement.

ducapitafdeia

dette bancaire
17, 8%

Dépens es réelles
- d'investissement

82, 2%
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Les inscriptions au BP 2021 se déclinent selon les axes suivants :

6 192 705  

773  

2 265 100  

2 082 200  

l 035 690  

913 000  

769 100  

7142856

576 000  

460 000  

237 500  

192 185  

1050006

l 19 511 538  

Répartition des dépenses d'investissement par axe en 2021

EAUX
FLUVIALES

10,7%

ENVELOPPE
PROJETS

COURANTS
11,7%

MOYENS SEMAPI
DES 4,7%

SERVICES
5,4%

SUBVENTIONS
VERSEES

3, 7%.

MAINTENANCE
3,9%.

BATIMENTS
ENTRETIEN 34%

DES ZAC GRANDS
EQUIPEMENTS

1, 2%

AUTRES
INVESTISSEMENTS

1%

DEFENSE
INCENDIE

0,5%

DECHETS_
MENAGERS

19,9%
PROJETS

INDIVIDUALISES

PROJETS EWIVIDUAUSES 6 192 705  

Dont

AMENAOMEOT AVENUE DU MARECHAL JUIN 2 ooo oo el

GFUHAUTDEBH- 1150 oo à

NOUVELLE piscno 850 000  1

ZAC TECEINHOM l - PARTICIPATION DEFIOT 80000061

FRT POUR INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES 5187056]

ZAC PLUTONS - PARTICIPATION DEFICIT 507 000  1

AOIEA L'IMMOBMER ENTREPRISE 180 000  1

Objet : Adoption des Budgets Piimitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de t'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Eirues
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HWELOPPEDBCHETS MH*IAGÏRS

Dont

DEOOTTEME FONTAINE

3 9<8 773  

123145361

ACQUISITION VEfflCULES 1258 000  1

CONTENEURS ENTERRES 4500o l

NOUVEAU BATIMENT DEOîETS MENAGERS KEMB vn.T.F, 2650m l

CONTENEURS BACS ET BENNES 225 cm el

PLATEFOKME DECHETS VERTS Er SBOIRISATION 138 000  |

ENVELOPPE PROJETS COURANTS 2265UO 

FONDS AIDES AUX COMMUNES 2020-2026 l 244 000 6

POUTIQUE DE LA VBXE (dont PLH) 561 100 

RENOUVELLEMENT MATERIELS ECOLES 3500006

FONDS DE CONCOURS PAYSAGE ET VALORISATION
PATRIMOINE

110 000  

EAUXPLUVIAUS 2 082 200  

Dont

oUTTECHENEAU l 100 000  1

EAUX PLUV TYX NEUFS COMMUNES MO 641 000  1

TRAVAUX KESEAUX ET OUVRAOS EAUX FLUVIALES 310 ooo el

MOtIN DES SERVICES l 035 690  

INFORMATIQUE ACQUISmON MATERIEL ET LOGIOELS 632 790  1

MOBIUERS ET MATERIELS DIVERS 170 600  1

TRAVAUX DIVERS 119 ooo el

PISCINE DU PARC MATERIEL 113 300  1

GEMAPI 913 000  
SEUIL VAIDOffi 260 000 e

MOE TRAVAUX DIVERS 1850006

TRYX ET MOE BARRAGE ETANG DES FORGES 1630006

ETUDES DIVERSES 130 oooe

PARTICIPATION SNCF MESURE COMPENSATOIRE BOURBEUSE ioo oooe

PARTICIPATION CONVENTION BASSN PARTIE INV 75000 

MAINTEN. WCE 769 100  

MAINTENANCE BATIMENTS 189 500  

ADAP PROGRAMMATION 188 000  

MAINTENANCE RESEAUX HAUT DEBIT 1440006

MAINTENANCE ESPACES EXTERIEURS 1126006,

TRAVAUX ECONOMIE EMERGE 800006

MAHTONANCE VOIRIES OUVRAGES ART 55000 '

SUBVENTION EQUIPEMENT \'EBSEE 714 28S  

SMTC ACCESSIBHFE PROGRAMME OPTYMO 4000006;

ELECTMEICATIONVOffi 55 ALSTOM PARTICIPATION 148 085  !

SUB EQUIP CD90 GRADINS CCN 500006!

SOUHEN ENSEIGNEMENTS SUPERIEURS 4020061

AIDES INSTALLATION MEDECINS EN ZIP 40 000 Ci

SUBVENTION EQUIPEMENT THEATRE GRANTT 30 000  !

ASSOC JARDINS OUVRIERS SUBV EQUIPT 600061

INTRETONDES ZAC 576 000  

Objet ; Adoption des Budgets Pnmitifs 2021 de Grand Belfort ; Budget Pnncipal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement eî de la
Zone Artisanale Les Errues
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BATBfflTiTS 460 000  

ACQUISmON BATIMENT DEKRA 46000061

GRANDS EQUIPEMENTS 237500e

PATNOIRE TRAVAUX 74 500  

PISCINE PANNOUX TRAVAUX 52 500  

VIDEOSURVEUIANCE 450006
STADE SERZ1AN 345006

STADE NAUTIQUE 310006

BEEENSE INCEPoiE 105 ooo e

TERRASSEMENT DEPENSE INCENDIE 70 ooo e

MATERIEL DEFENSE INCENDIE 30 ooo e

DEVELOPPEMENT LOGICIEL DEFENSE NCENDBB 5 000  

AUTRES INVESTISSEMENTS 192185  

Subventions versées fc/iapiïre 204), hors PLH :

FONDS D'AIDES AUX COMMUNES l 244 000  

FRT POUR INVESTISSEMENT DES ENTREPMSBS 5187056

ZAC PLUTONS - PARTICIPATION DEFICIT 507 000 6

SMTC ACCESSIBILITE PROGRAMME OPTYMO 400 ooo e

NOUVEAU BATIMENT DECHETS MENAGERS REMB VILLE 265 000 6

ELECTRIFICATION VOIE 55 ALSTOM 148 085 6

AffiE ALA PIERRE ETAT 2011 / 2016 et 2019 / 2024 1157006

EALK FLUVIALES TRAVAUX NEUFS MO COMMUNES ioo ooo e

PARTICIPATION SNCF MESURE COMPENSATOIRE BOURBEUSE 100 000  

PARTICIPATION CONVENTION BASSIN 750006

VALORISATION PATRIMOINE COMMUNAUTAIRE 600006

FONDS DE CONCOURS PAYSAGE 500006

SUBVENTION CD 90 GRADMS CCN 500006

AIDES INSTALLATION MEDECINS EN Z[P 40 000  

SUBVENTION EQUPEMENT TiffiATRE GRANIT 30 000  

AMENAGEMENT AIRES RETOURNEMENT COMMUNES 30 ooo e

SOimEN AUX COMMUNES (PLU A AFFECTER) 27 000  

SOUTIEN UFR STGI INVES'HSSEMENT 20 200  

OPEN LAB UTBM MATERIEL 20 ooo e

ASSOC JARDINS OUVRIERS SUBV EQUIPEMENT 60006

Objet : Adoption des Budgets Pnmitsîs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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Dans le cadre de la gestion des opérations en AP/CP, il vous est proposé la répartition des crédits suivante

Programme PLH 2016 - 202

Autorisation de programme initiale
Réduction

des AP

Nouveaux

montants

des AP

Crédits de paiement
RéaUsé

antérieur *
CP 2020 CT 2021

3.2 Acconpagner le développement de
programmes de logts

6000006 -359800,006 240 200, 00  104800,006 135 400,00 0,00

3.3 Renouvellement ip-bain (démplition) 5000006 -500000, 00e 0,006 0,00 e 0,00 0,00
3. 4 Poursuivre le renouvellement urbain

des autres quartiersjpolitJque de la viffle
300 ooo e -loo ooo. oo e 200 000,00  60000,006 140 000, 00 0,00

4. l Disposftif copropriétés fi^gOes 1800006 -51742. 456 128 257, 55  54722, 486 68 535, 07 5 000,00
4. 3 Réhabilitation parc privé 649 220  -334201, 006 315019, 00e 105019, 006 100 000,00 110000,00
4.4 Lutte coirtre la TOcance 1500006 -150000, 006 0, 006 0, 00  0,00 0,00
4. 5 Dispositif de rcquaËfication et

d adaptation du parc ancien Bel&rt Nord
640 000  -253 000,00  387000,00.6 15714,006 171 286,00 200 000,00

4. 6 Favoriser laccession à la propriété 280 000  -244 000, 00  36000, 006 12000, 006 24 000, 00 0,00
4. 7 Rééqulibrer la production de

logement social
282000 -113700, 006 168300,006 92500,00e 45 400, 00 30 400,00

4.9 Favoriser la réhabilitation énergétique
du parc social

3752806 -15680,00e 359 600, 00  254 200, 00  91 900,00 13 500,00

4. 12 Adapter les togemeiit pubîîcs au
maintien à domicile

720 000  -149423, 226 570 576,78  354076,78e 136 500,00 80 000,00

4 676 500  -2 271547  2 404 953,33  l 053 032^6  913 021,07  438900,006

* Hors ÇA 2020

6. Le financement dy programane d'investissement

Subventions d'investissement 210  

BP 2021

2 593 241  

Evolution

l 204 031  l 86. 67%

Les autres recettes comprennent

Le produit de la cession de terrains à la SODEB sur la ZAC de l'Aéroparc pour 700 K .

Le remboursement des avances consenties à différentes entreprises dans le cadre de l'aide à
l'immobilierd'entreprise (52 K )

Le remboursement d'un trop perçu par l'école de musique de Chèvremont (subvention) pour 18 K .

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Esu, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les E/rues

-14-

216



7. L'encours de la dette

Encours de la dette au 31 décembre l 38427062 | 355243286| 43135627e | 47752 691   | 54893754 

Evolution de l'encoursde la dette au 31 décembre

8. La charge de la dette

Amortissement du caoitalde la dette bancaire

9. L© service dss Déchets Bfiéinagers

Conformément à la réglementation, les opérations concernant les Déchets Ménagers sont retracées dans les
états A7.2. 1 et A7.2.2 du Budget Primitif 2021.

Equilibre de l'activité Déchets Ménagers

Prestation SERTRID (incinération des déchets)

Dépenses de personnel

5390 ooe

4200 ooe
TEOM 13080668 l

Prestation de collecte sélective

Entretien des véhicules

i2oowe

1051510  
Aides CITEO 1300 000 îl

Flux pour adm générale

Sous-traitance collecte

soowe

610 ooe
Produits des services 320 000 d

Autres charges

Transport et traitement dechetterie

626170  

5200006
Autres produits 260o l

Objet ; Adoption des Budgets Pnmitifs 2021 de Grand Betfort : Budget Principal. Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et de ta
Zone Artisanale Les Errues
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Le budget annexe eau est assujetti à la TVA. Les inscriptions budgétaires sont donc exprimées Hors Taxe.

1. Lséqyi3ibre général

L'équilibre du budget annexe de l'Eau s'établit à 16, 77 millions d'euros.

Moùf int-s HT y -. 21 r'.CABT
Chaînes à caractère général

Achats d'eau

Charçcs générales hors achats d'eau

dont participation au budget principaî
dont reàevance prélèvement des eaîix

dont entretien patrimoine et achat petit matériel
dont entretien véhicules

dont achats d'énergie
dont analyse eau

dont frais télécom
dont frais af franchissement facturation

dont autres charges générales

3 803 S64  
l 850 000  
l 953 S64  

500 «oo e
441 500  
loi iooe
129 839  
248 900  
60 OOO  
20 500  
30 ooo e

321 725  

3 381 350  
l 600 ooo e
l 781 350  

450 000  
450 000  
211 700  

oe
147 900  
90 ooo e
23 400  

S 000  
300 350  

-tii 214 e

-250 000 t
-172 214  
-so ooo e

8 500  
io 600 e

-129 839  
-looo e
30 ooo e

2 900 e
-22 000  
-21 375  

-11,10%
-13,51%
-8,82%

-10,00%
1,93%
5,27%

-100, 00%
-0,40%
50,00%
14,15%

-73^3%
-6,64%

Charges de personnel

dont remboursement persofinel assainissement
2 720 790  

195 000  
2 505 000  

100 000  
-215 790  
-93 000  

-7,93%
-4S, 72%

|Redcvance pollution d'origine domestique 1050 ooo e 1440447e 390 447  37, 19%
Autres charçes de gestion courante

dont entretien véhicules

90 oio e
oe

220 698  
i30 688  

130 688 C
130 688 C

145,19%
NC

Charçes financières 348 600  300 000  ^18 600 C -I3,M%
Charge se xce ptionne lies 182 500  241 000  58 500  32,05%
Provisions pour risaues et charges

Produits de la vente d'eau

oe

7 890 000  

382 577  

7 890 000  

3S2 577  o.noy»

d,00%
dont part fixe vente d'eau

dont vente d'eau aux abonnés

l 240 000  
6 650 000  

l 240 000  
6 650 000  

0 
ce

0,00%
0,00%

Autres produits et prestations 2 391 91»  2665310e 273 400  11,43%
dont redevance polîîitioiî domestique
dont redevance prélèvement des eaux

dont remboursement personnel assamissement
({ont autres prestations facturées

dont vente d'eau industrielle

dont vente de bois zone capîage

io5ooooe

480 000  
ôoooooe
257410C

2 500C
2000C

12000006
460 000  
6850006
3153106

3 ooo e
20006

150 ooo e
-20 oooe
85 000  
57 900  

sooe
oc

14, 29%
-4, 17%
14, 17%
22, 49%
20, 00%

0, 00%
Atténuation de charges de personnel l ooo e 500C -sooe -50,00%
Autres produits de gestion courante io e 10  0 0,00%
Produits financiers et exceptionnels oe 49 398  49 398  

La diminution de l'épargne nette en 2021 résulte uniquement de la non reprise des résultats anticipés comme
en 2020.

Comme annoncé lors du Débat d'Orientation Budgétaire, aucun ajustement des tarifs n'est prévu.

Objet : Adoption des Budgets Pnmitifs 2021 de Grand Betfort ; Budget Ptincipal, Budgets Annexes de l'Eau, de t'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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2. Les dépenses îa'expsloitaîion

est proposé d'arrêter le montant des dépenses de fonctionnement à 11, 13 M . Il se décompose en :

Des charges réelles de fonctionnement pour 8, 47 M  en progression de 275 K  soit + 3, 36%

Des amortissements pour un montant de 1, 76 M 

Un virement à la section d'investissement de 897 K .

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement

Autres charges
d e gestion
courantes

2,6%

Charges
financières

3,6%

Charges
exceptionnelles

2,8% ^_Dotationsaux

provisions

4,5%

29, 6%

redevance

pollution
domestique

17%

. Charges à

Une modification d'imputation entre chaoitre sans impact sur révolution globale des déaenses de
fonctionnement :

Transfert des dépenses d'entretien des véhicules du service du chapitre 011 (charges à caractère
général) vers le chapitre 65 (autres charges de gestion courante) pour 130 K .

Les principales évolutions^spnt les suivantes :

Diminution des charges à caractère général (hors entretien des véhicules) de - 292 K . Elle
correspond à un ajustement du montant des achats d'eau (- 250 K ) en fonction des besoins
constatés lors des épisodes de sécheresse de 2019 et 2020.

Diminution des charges de personnel de 215 K  correspondant notamment à un ajustement à la
baisse des reversements de salaires au budget annexe de l'Assainissement (- 95 K ). Les prévisions
concernant les salaires et les charges ont été évaluées en fonction des crédits consommés lors des
précédents exercices.

Augmentation du montant des redevances versées à l'Agence de l'Eau de la Redevance (+ 390 K ).

Création d'une provision pour risque de créances impayées de 382 K . Cette somme s'inscrit dans le
cadre de l'amélioration des comptes (voir délibération spécifique).

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort ; Budget Pnncipal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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Le montant des recettes de fonctionnement est estimé à 11, 13 M . Il se décompose en :

Des recettes réelles de fonctionnement pour 10, 60 M  en progression de 322 K  soit 3, 13%

Des opérations d'ordre pour un montant de 529 K .

Répartition des recettes réelles de fonctionnement

Vente d'eau aux

abonnés

62, 7%.

Remboursement

personnel
assainissement

.
6,5%

Autres

remboursements

4,3%

Redevance

Partfixe vente

d'eau

11,7%

Les principales recettes sont les suivantes :

Ventes d'eau (consonunation) 6 650 000  6 650 000  

Ventes d'eau (part JGxe) l 240 000  l 240 000  

Redevance pollution domestique l 050 000  1200 ooo e

Résultat de fonctionnement reporté l 647 644  0 
Autres recettes de fonctionnement l 342 920  l 515 218  

Les principales évolutions sont les suivantes :

Ventes d'eau estimées au même niveau qu'au Budget primitif 2020 se basant sur une stabilité du
nombre d'abonnés et des volumes facturés.

Augmentation de la redevance prélevée pour le compte de l'Agence de l'Eau (+ 150 K ).

Ajustement du remboursement des frais de personnel par le Budget Assainissement pour les activités
communes aux deux services (+ 85 K ).

Remboursement de la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d'Electricité versée en 2018 et 2019
(+ 49 K ).

Objet : Adoption des Budgets Pnmitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de t'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Emies
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4. l,e programme d'EnvesîEssement

Les dépenses réelles d'investissement inscrites au Budget Primitif 2021 s'élèvent à 5, 11 M . Les trois quarts
de ces dépenses sont consacrés à financer des équipements destinés à l'amélioration du réseau et du service
rendu aux usagers (3, 91 M ). Les crédits restants sont consacrés au remboursement du capital de la dette (1,2
M ).

Dépenses réelles d "investissement 2021

Remboursement du

capital del'emprunt
23%

Dépenses réelles

d" investi s semé nt
77%

Les Drincipales dépenses d'éauipement sont retracées dans le tableau suivant :

Amélioratiffla du réseau 2 414 000  

Trawiux et branchements pour les particuliers 541ooo e

Moyens du semce 739 800  

MATERIELS 42500061

VEfflCULES 205 000  1

LOGICIELS 65 800  1

EAUX SIGDAO LEVE TOPO 25 000  1

PETITS EQUIPEMENTS - MOBILIER 1200061

Projet radio relèw 123 000  

Diwrs 9<000 l

Les dépenses d'équipement prévues en 2021 correspondent à la poursuite de l'amélioration du réseau et à
l'amélioration des moyens mis à la disposition du service. Le programme de déploiement de la radio-relève
arrive à son terme (123 K ).

Objet ; Adoption des Budgets Pnmitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de /'Eau, cfe l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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5. !"© fanancsmerit du prograi?îme d'irîvesîissemerit

2921
Subventions d'investissement 84 460  

Ev,

4157) 88.68%

La moitié des dépenses d'équipement prévues en 2021 sont financées grâce au recours à de nouveaux
emprunts (2, 09 M ). Son montant prévisionnel est en forte progression par rapport au Budget primitif précédent.
Il faut remarquer que cette évolution est liée au mode de vote adopté. La reprise des résultats en 2020 a permis
d'augmenter l'épargne brute et par conséquent de minimiser le recours à l'emprunt.

Le montant des subventions d'investissement attendues est en progression de 415 K  pour atteindre 884 K .
Cette évolution s'explique par l'attribution de DSIL pour financer les travaux prévus à Sermamagny et Morvillars
(273 K ). L'Agence de l'Eau soutient de manière sélective nos projets.

Le financement des investissements 2021

Emprunt.
41%

.Subventions

17, 3%

deîîe

Encours de h dette au 3 Idée. | I4UiyUï/q 134%!4li7(i| 13 972 S» CI 14U11445 | 143868166

Evolution de l'encours de la dette au 31 décembre

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Pnncipal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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Les sommes indiquées ci-dessous sont TTC.

'l. L'éausli^rs aénéral

L'équilibre du budget annexe de l'Assainissement s'établit à 19, 28 millions d'euros.

F 262J EC. t' '/..

Chaînes à caractère général 3 651 989  3 383 400  -268 589  -7,35%
Participation budget prinicpal

Transporte! traitement des boues
Fluides stations

SPANC

Autres charges

700 000  
598 000  
917 400  

40 ooo e
l 396 S89  

650 000  
685 000  
917 700  

35 000  

l 995 7W  

-50 000  
87 000  

300 e

-s ooo e
-300 8S9  

-7, 14%
14, 55%

0, 03%
-12, 50%

-11, 54%
Charçes de personne!

Dont remboursement personnel eau

3 414 950  
690 000  

3 500 000  
6S5 000  

85 us» e
S5 009  

2,49%
14, 17%

Autres chaînes de gestion courantes 80 U50  470 949  3911 S99  488, 32%

|Redevance pour modernisation des réseaux 630 000  630 000  0 0,00%
Charges financières 600 UOO  580 000  -20 OOO  -3, 33%

Charçes exceptionnelles, diverses et imprévues 171 000  228 000  S7 MO  33, 33%
Pmvicinnc nniir risnnfB vt r'harçes ue 150 ooo e iso ooo e 0, 00%

Recettes de gestion des services 9 528 000  10 434 000  yub uuu t 9,51%
Dont Redevance assainissement

Dont redevance pour modernïsation du réseaux

Dont Part fixe
Dont Branchement, raccordements et contrôles

Dont remboursement personnel eau
Dont autres prestations de service

76000006
8000006
5500006
3670006

1950006
160006

87000006
630 000  

550 000  
4100006
ioo ooo e
440006

l 100 000  

-170 ooo e
06

43 000  
-95 000  

28 000  

14, 47%
-21, 25%

0, 00%
11, 72%

-48, 72%
175, 00%

SPANC 66 000  104 000  38 «UO  57, 58%

Subventions et primes d'épuration 419 214  370 000  ^9 214  -11, 74%

Autres pj'oduits de gestion courante 14 010  120106 -2 OUU  -14, 28%

Atténuation de charçes l ooo e 500C -500C -50, 00%
Produits financiers et esccDtionnels 45 058  249 678  204 620  454.13%

En raison de la crise sanitaire, le budget primitif 2020 a été voté tardivement avec une reprise des résultats.
Leur intégration a permis de dégager une épargne nette positive de + 265 K .

L'ajustement des tarifs rendu nécessaire par l'augmentation continue des charges d'exploitation (+ 394 K ),
annoncé lors du Débat d'Orientation Budgétaire, permet dégager une épargne nette positive de 28 K .

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Pnncipa!, Budgets Annexes de f'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues

-21

-223-



2. Les désseîîses d'exEsSoitaîion

Il est proposé d'arrêter le montant des dépenses de fonctionnement à 12, 18 M .

Elles se décomposent entre :

Les charges réelles de fonctionnement progressent de + 394 K  soit + 4, 6 % pour atteindre 8, 94 M 

La dotation aux amortissements pour 2, 49 M 

Le virement à la section d'investissement pour 745 K .

Répartition des dépenses de fonctionnement

Autres chargesde Cha rges financières
gestion courantes., , 6,5% Charges

53% \ \ ^-exceptionnelles
2, 6%

Atténuationde,

produits
.Dotations aux

provisions

1.7X

Charges de.
personnel

39, 1% Chargesàcaractère
général
37.8X

Une modification d'imputation entre chapitre sans impact sur révolution globale des dépenses de
fonctionnement :

Transfert des dépenses d'entretien des véhicules du service du chapitre 011 (charges à caractère
général) vers le chapitre 65 (autres charges de gestion courante) pour 379 K .

Les principales évolutions sont les suivantes :

Transport et traitement des boues (+ 87 K ). Les prévisions budgétaires sont ajustées en fonction des
montants réalisés en 2019 et 2020.

Augmentation du remboursement des charges de personnel (+ 85 K ) au Budget Eau, dans le cadre des
actions communes aux deux services.

Ajustement du montant des annulations de titres sur exercices antérieurs tenant compte des besoins
constatés lors des années précédentes (+ 50 K ).

Création d'une provision pour risque de créances impayées de 1 50 K . Cette somme s'inscrit dans le
cadre de l'amélioration des comptes (voir délibération spécifique).

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Pnncipal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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3. Les recstïes d'eiîoios'îaSlon

Les recettes d'exploitation sont estimées à 12, 18 M . Elles se décomposent en :

Les recettes réelles de fonctionnement sont estimées à 11, 17 M . Elles augmentent de 1, 09 M  entre
2020 et 2021 principalement en raison de l'ajustement des tarifs destiné à dégager des ressources
nouvelles et pérennes afin de continuer à fournir un haut niveau de service aux usagers.

Des opérations d'ordre pour un montant de 1, 01 M .

Recettes réelles de fonctionnement

Subventionset

primesd'épuration.
3,3X

Partfixe^,

4, 9%

Branchement,

raccordementeet

'\
contrôles

3,7*^.

SPANC

\

Redevance pour.
modernisationdu

réseaux

5,7%

Les orincipales recettes sont les suivantes :

Produits

^exceptionnels
2,2%

-Autres recettes

1. 4%

.
Redevance

assainissement

77,9%

Redevances assainissement collectif 7 600 OOU t !i 7UU UUU t

Part fixe assainissement 550 000  550 000  

Redevance pour modernisation du réseau 800 000  630 000  

Subventions et primes d'épuration 419 214  370 000  

Produits exceptionnels 450586 249 678  
Autres recettes de fonctionnement 659 010  670 510  

Résultat de fonctionnement reporté 890 344, 82  0,00  

t-es orincipales évolutions sont :

Ajustement de la redevance d'assainissement collectif de 1, 1 M  (cf délibérations sur les tarifs).

Remboursement de la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d'Electricité versée en 2018 et 2019
(+ 209 K ).

Diminution du prélèvement de la redevance pour modernisation du réseau au profit de l'Agence de
l'Eau(-170K );

La Prime d'épuration versée par l'Agence de l'Eau poursuit sa baisse (- 49 K )

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort ; Budget Pnncipal, Budgets Annexes de t'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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4. Le programme d'investisssment

En 2021, les dépenses d'investissement inscrites au Budget Primitif s'élèvent à 6, 09 M . Les deux tiers de ces
dépenses sont consacrées à l'amélioration du réseau et du service rendu aux usagers (3, 9 M ). Le volume
d'investissement est en phase avec les montants annoncés lors du Débat d'Orientation Budgétaire.

Dépenses réelles d'investissement 2021

Remboursement

du capital de
l'emprunt.

36%

Dépenses
. d'équipements

64%

Les grands axes des opérations d'éauipement 2021 sont indiqués dans le tableau suivant :

Travaux sur le réseau l 2 678 000  

MEuntenaace S27 SOO  

MATERIELS TECHMQUES 242 500  1

LOGICIEL ET INFORMATIQUE 183 000  1

RENOUVELLEMENT DES VfflICULES 6400061

ETUDES DIVERSES aioooe]

TRAVAUX 500061

MOBILIER 200061

Eaux Claires Parasites 490 000  

TRAVAUX ECP SECTEUR SUD 30800061

AUTRES TRAVAUX EAUX CLAIRES PARASITES 18200061

STEP-projet 199 000  

SUD SA VOUREUSE COLLECTEURS 194 ooo e!

FRAIS ETUDES STH» BELFORT 500061

Les princioales dépenses portent sur :

Travaux sur les réseaux pour 2 678 K  dont des travaux de branchement chez des particuliers pour
550 K  ;

De la maintenance pour 527 K  ;

La poursuite de la réduction des eaux claires parasites, principalement dans le secteur Sud (308 K ) ;

Les collecteurs de la STEP du secteur Sud Savoureuse (194 K ).

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissemenî eî de la
Zone Artisanale Les Enves
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En raison de la faiblesse de l'épargne nette et de la raréfaction des subventions d'investissement versées par
l'Agence de l'Eau, le financement du programme d'investissement 2021 sera financé par moitié par le recours
à l'emprunt pour 3, 1 M .

Cette ressource est complétée par des subventions pour 208 K  et le FCTVA pour 470 K .

Le financement des investissements 2021

FCTVA

l Subventions
d'investissement

Empru
52%

Epargne brute
37%

lEncours de la dette au 31 décembre l 26 974 224  | 25 403 2ys ci Z94^J5y&t| ^/ouysuytl ZSUZ4 858^1

Evolution de l'encours de la dette au 31 décembre

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belforî ; Budget Principal, Budgets Annexes de {'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues

-25-

-227-



(r=1 Fv . f,
CÎ1

Lf-F^
i;L^-. ç^-.

Ej //^^l A

Les travaux de viabilisation réalisés dans le lotissement artisanal des Errues ont permis de créer six parcelles,
dont cinq sont encore en cours de commercialisation.

Sur ce budget, en 2021, seules les opérations de remboursement des échéances d'emprunts sont prévues. A
cela s'ajoutent la constatation des stocks de terrains imposée par la réglementation.

La participation du budget principal en section d'investissement est estimée à 44K . Son montant est moins
important que précédemment en raison de la reprise des résultats déficitaires lors du vote du budget primitif
2020

Le budget est assujetti à la TVA. Les sommes figurant ci-dessous s'entendent donc « hors taxe ».

L'équalibre généra!

Le budget du lotissement artisanal Les Errues s'établit à 1, 24 millions d'euros.

Présentation simplifiée du Budget Primitif 2021

Section de fonctionnement

Recettes

BP 2020 BP 2021
Evolution

en valeur en %

75 Autres produits de gestion courante 2 610. 46 0, 001 -2 NC

042

043

Opérations d'ordre (stocks)

Opérations d'ordre (section de

fonctionnement)

Dépenses

592 179, 00

10 059, 00

599 200, 00

9 400, 00

7 021,00 1, 19%

-659,00 -6,55%

BP 2020 BP 2021
Evolution

en valeur en %

002

65
Résultat de fonctionnement reporté

Autres charges de gestion courante

charges financières

Opérations d'ordre (stocks)

Opérations d'ordre (section de

fonctionnement}

2 887, 46

9, 00

0, 00

0, 00

581 834. 0C 589 800, 00

10 059, OC 9 400, 00

-2 887, 46

-9, 00

7 966, 00

-659, 00

NC

NC

1, 37%

-6, 55%

Objet : Adoption des Budgets Primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, cfe l'Assatnissement et de la
Zone Artisanale Les Eirues
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Section d'ëifvestissement

Recettes

BP 2020 l BP 2021
Evolution

en valeur l en %

Dépenses

nprunts et dettes assimilées

asultat d'investissement repo

L'encours de ia dette

BP 2020 BP 2021
Evolution

en valeur l en

Encours de la dette au 31 décembre | 647 500  | 612 5UU C| 577 500 (i| 542 500  | 507 500  |

Evolution de l'encours de la dette au 31 décembre

2016 2017 2018 2019 2020

La viabilisation des parcelles étant achevées, aucun nouvel emprunt n'est à envisager.

Objet : Adoption des Budgets Pnmitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et de la
Zone Artisanale Les Errues
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-32

Vote des taux

d'imposition 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE. M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmais : M Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, DanJouUn : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JÀGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme h/larie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vio-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Te!. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Vote des taux d'imposition 2021
-2-
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-32

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BÉLFOR"T
du patrimoine

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

JS/RB/CM
7.1

Objet : Vote des taux d'imposition 2021

Le taux de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)

Suite à la fusion de la CAB et de la CCTB, le taux de CFE de Grand Belfort a été déterminé par le calcul du
taux moyen pondéré, soit 29, 56 %. Depuis 2018, le taux est harmonisé à 29, 56 % sur ['ensemble du territoire
du Grand Belfort.

En 2021, la valeur locative des établissements industriels sera réduite de moitié ce qui entraîne une réduction
de moitié des cotisations d'impôts fonciers (TFPB et CFE) dues par ces établissements.

Pour 2021, il est proposé de porter le taux de CFE au taux de 30,85 %.

Les taux de fiscalité des ménages (taxe d'habitation, foncier bâti, foncier non bâti)

. Taxe d'Habitation

La réforme d'exonération de la taxe d'habitation va désormais s'appliquer à l'ensemble des contribuables à
partir de 2021 et ceci progressivement jusqu'en 2023.
L'imposition sur les résidences secondaires n'entre pas dans le champ de la réforme et elles continueront à
être taxées.

/"

i l

iiiuouEiii

/

En contrepartie du produit fiscal perdu, les collectivités concernées recevront des recettes compensatoires.
Les EPCI sont en effet compensés dès 2021 par une quote-part dynamique de la TVA. La fraction de la TVA
dont bénéficieront les collectivités sera calculée à partir de la dynamique de la TVA de l'année en cours
(évolution entre N et N-1).

Les collectivités pourront à nouveau appliquer leur pouvoir de taux sur la taxe d'habitation à partir de 2023 et

Objet : Vote des taux d'imposition 2021
-3-
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notamment sur la taxe d'habitation des résidences secondaires. Aussi, le taux de taxe d'habitation,
actuellement de 10,41 % est maintenu pour les années 2021 et 2022.

. Taxe sur le Foncier Bâti

En 2020, le taux de foncier bâti a été fixé à 3% pour atteindre un produit de recettes fiscales nécessaires à
l'équilibre budgétaire. Il est proposé de fixer le taux de taxe foncière à 4, 5 % pour 2021.

. Taxe sur le Foncier Non Bâti

Pour la taxe sur le foncier non bâti, le taux moyen pondéré est de 5, 17 %. L'ensemble du territoire de Grand
Belfort est imposé au taux unique de 5, 17 % depuis 2017. Il est proposé de reconduire ce taux pour 2021.

La Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères

Depuis 2018, le régime de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères sur le territoire de Grand Belfortaété
harmonisé au taux de 9, 80 %. Il est proposé de reconduire ce taux pour 2021.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de porter le taux de la cotisation foncière des entreprises à 30, 85%,
de porter le taux de la taxe sur le foncier bâti à 4, 5 %,
de reconduire le taux de la taxe sur le foncier non bâti à 5, 17%,
de reconduire le taux de la TEOM à 9, 80 % sur l'ensemble du territoire du Grand Belfort en 2021

Pour 76

Contre Mme Corinne AYMONIER, M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD,
M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER. M.
Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, M. Eric GILBERT

Suffrages exprimés 85

Abstentions M. Michel NARDIN, M. Julien PLUMELEUR, Mme Martine PAULUZZI, M.
Alain FOUSSERET, M. Jean-Claude MOUGIN, M. Bernard GUERRE-
GENTON

Ne prend pas part au vote Mme Hafida BERREGAD

Ainsi délibéré en l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le ̂ $i)|ectçuLSénéral des services,
/ li^^S

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3353-DE-1-1

Objet : Vote des taux d'imposition 2021
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-33

Actualisation des tarifs
communautaires

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de W. Damien MESLOT, Président.

Eteîent_présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaai RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Arglésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. [an BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Wane STABiLE. M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT. Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-Frano BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Eteient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Bslfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. BUIent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-presidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppiéé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet ; Actualisation des tarifs communautaires
-2-
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-33

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BELFÔRT
du patrimoine

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

MM/JSRB/CNJMG:CM
7. 10

Objet : Actualisation des tarifs communautaires

Les biens et les services rendus par Grand Belfort dans l'exercice de ses compétences font l'objet d'une
tarification.

Ces tarifs concernent les prestations rendues par les services de l'eau, de l'assainissement, des déchets
ménagers, des aires d'accueil des gens du voyage et des équipements sportifs et culturels.

Les tarifs en vigueur des piscines, de la patinoire et du conservatoire de musique sont rappelés pour mémoire
et font l'objet chaque année de délibérations spécifiques.

Les principales modifications portent sur la progression de le redevance d'assainissement part fixe et part
variable nécessaires au financement de l'activité du service.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'adopter les nouveaux tarifs communautaires à compter du 1 " mai 2021.

Pour 84

Contre

Suffrages exprimés 84

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT

Ne prend pas part au vote Mme Marie-José FLEURY, M. Julien PLUMELEUR, Mme Hafida
BERREGAD

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Objet : Actualisation des tarifs communautaires
-3-
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Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

LepilpcteuLfiénéral des services,
'T \^^s^ """""""

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 19 avril 2021
Date de télétransmission : 1 9 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-219000106-
20210331-2021-35-DE

Objet : Actualisation des tarifs communautaires
-4-
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Eau Consommation et abonnement l > 2

Eau potable - Prestations l > 36
Assainissement abonnement (TTC) 2 > 72
Redevance Assainissement (TTC) 2 > 74
Eau (HT) et assainissement (TTC) - Main d'ouvre 2 > 76
Eau (HT) et assainissement (TTC) - Véhicules 3 > 88
Eau (HT) et assainissement (TTC) - Fournitures et matériels 3 > 96
Assamissement (TTC) - Prestations lors des contrôles pour vente d'unmeuble 3 > 103

Assainissement (TTC) - Participation pour le financement de l'assainissement collectif : PFAC Domestique 3 > 105
Assainissement (TTC) - Participation pour le financement de l'assainissement collectif : PFAC assimilé Domestique 3 > 109
Assainissement (TTC) - Prestations 3 > 111
Divers (TTC) 5 > 169

5 > 177

Piscines

Patmoire

Stade Serzian

7

9

9

10

12

12

12

12

>

>

>

>

>

>

>

>

>

192
256
341

352

359

449

455

457

466

Les tarifs de l'eau sont HT et ceux de l'assainissement TTC.



TARIFS DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 

ligne
LibeM Unité

Eau potable

Anciens tarifs

1,33169 6

Tarifs actuaUséï

1,33169  
Coopération décentralisée 0,00333  0,00333  

Abonnement compteur individuel

Diamètre 15 unité 31,00  31,00 e
Diamètre 20 unité 45,00  45,00 e
Diamètre 25 unité 60,00 e 60,00 e
Diamètre 30 unité 80,00 e 80,00  

10 Diamètre 40 unité 90,00 e 90,00  
11 Diamètre 50 unité i2»,oo e 120,00 e
12 Diamètre 60 unité 150,00 e 150,00  
13 Diamètre 80 unité 3oo,»o e 300,00 e
14 Diamètre 100 unité 500,00  500,00 e
15 Diamètre 120 unité 800,00 e 800,00 e
16 Diamètre 150 unité 1500,00 e 1500, 00 e
17 Diamètre 200 unité l 700,00  1700,00 e
18 Abonnement compteur incendie
19 Diamètre 100 unité 250,00  250,00  
20 Diamètre 120 unité 400,00 e 400,00 e
21 Diamètre 150 unité 750,00 e 750,00  
22 Diamètre 200 unité 850,00  850,00  
23 Abonnement compteur habitat collectif

24 Diamètre 15 unité 62,00 e 62,00  
25 Diamètre 20 unité 90,00 e 90,00 e
26 Diamètre 25 unité 120,00 e 120,00 e
27 Diamètre 30 unité 160,00 e 160,00 e
28 Diamètre 40 unité uo, oo e 180,00 e
29 Diamètre 50 unité 240,00  240,00 E
30 Diamètre 60 unité 300,00 e 300,00 e
31 Diamètre 80 unité (00,00 e 600,00 e
32 Diamètre 100 unité 1000,00 e l 000,08  
33 Diamètre 120 unité l 600,00  1600,00 e
34 Diamètre 150 unité 3 000,00 e 3 000,00 e
35
36
37

Diamèbe 200

Utilisation du camion grue (hors déplacements)

unité

heure

3 400,00  

75,75 E

3 400,00  

75,7S  
38 Prestation d'étalonnage de compteur (par le service) unité 60,60 e 60,60  
39 Prestation d'étalonnage de compteur (organisme agréé) unité au réel + frais envoi au réel + frais envoi
40 I>Qse compteur DN 15 (hors compteur) unité 45,00  45,00  
4l Pose compteur DN 25 à 40 (hors compteur) unité 90,94  90,94  
42 Pose compteur DN 60 à 100 (hors compteur) unité 136,4»  136,40  
43 Pose compteur DN 150 (hors compteur) unité 227,33  227,33  



TARIFS DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 

ligne
LibeUé Unité Anciens tarifs Tarifs actualisés

44 Forfait changement de diamètre du compteur à la demande de l'usager comprenant petites fournitures et pose (hors compteur) unité 95,00 E 95,00  |
45 Forfait changement compteur gelé (hors compteur) unité 95,00  95,00  1
46 Pose regard de branchement AEP unité 78,49 e 78,49  |
47 Pose support compteur équipé prémonté pour compteur DN 15 ou 20 unité 32, 47  32,47  1
48 Pose collicr ATLAS unité 6,48  6,48  |
49 Pose de l'ensemble d'équipements de branchement DN 15 à 25 unité 25,99  25^9  |
50 Pose de l'ensemble d^équipements de branchement DN 32 à 40 unité 51,96  51,9661
51 Percement branchement DN_25_ou 32 avec prise en charge unité 129,92  129,92 CI
52 Percement branchement DN 40 à 60 avec prise en charge unité 194,87  194,87  |
53 Coupe hors fouille DN 60 à 100 unité 19,49  19,49  |
54 Coupe hors fouille DN 125 à 200 unité 39,626 39,62  |
55 Coupe hors fouille DN 250 à 300 unité 67,02 6 67,02  |
56 Coupe en fouille DN 60 à 100 unité 38,97  3s,yi el
57 Coupe en fouflte DN 125 à 200 unité 79,23  79,23  1
58 Coupe en fouUle DN 250 à 300 unité 134,07  134,07 Cl
59 Pose poteau incendie / bouche incendie hors raccordement / coupes etc. unité 136,40 E 136,40  |
60 Désinfection 64,95  64,95 CI
61 Epreuve hydraulique (essai sous pression) m' 51,96  51,961|
62 Déplacement pour ouverture ou fermehire de prise d'eau potable unité 45,00  45,00  |
63 Frais ouverture/fermeture de compte client unité 45,00  45,00  |
64 Déplacement pour ouverture ou fermeture de réseau d'eau potable unité 84,39  84,39  |
65 Déplacement pour relève de compteur sur demande Grand Belfort ou de l'usager unité 4s,oo e 45,00  |
66 Pose d'un analyseur de débit sur compfôur abonné ̂maind'ouvre déplacement et rapport compris) unité 133,04  133,04  1
67 Pose après compteur abonné de 6 prélocalisateurs de fiiites (main d'ouvre, déplacement et rapport compris) unité 133,04 6 133,04  |
68 Pose après compteur de 12 prélocalisateiiïs de fuites (mam d'ouvre, déplacement et rapport compris) unité 212,96 212,96  |
69 Pose après^ compteur de 24 prélocatisateurs de fuites (main d'ouvre, déplacement et rapport conipris) unité 26S,97 265^7 el
70 Recherche de fiiites après compteur abonné par corrélation acoustique (hors main d'ouvre et déplacement) unité 79,91 e 79,91  |
71

72

73

74
75
76

77

Part fixe pour location col de cygne, compteur de chantier, badge pour borne de puisage mensuel

Service de l'assamissement - part fixe annuelle

Redevance d'assainissement

Adjoint technique 2ème classe heure

16,82 e

il f9 e

16,82 Cl

21,29  |
78 Adjoint technique principal 2ème classe heure 23, 131 23,13  |
79 Adjoint technique principal 1ère classe heure 23,38 e 23,38  |
80 Agent de maîtrise heure 23,62 6 23,62  |
81 Agent de maîù'ise principal heure 26,21 6 26^1 el
82 Technicien heure 27,39  27,39 |
83 Technicien principal 2ème classe heure 29,83  29,83 É|
84 Technicien principal 1ère classe heure 33,39  33,3961
85 Ingénieur heure 38,95  38,9S CI

Ingénieur en chef heure 47,87  47,87 61
87 Majoration ; 25 % le samedi, 100 % le dimanche et J ours fériés, 250 % la nuit de 22hà7 h



TARIFS DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

N»
ligne

LibeUé

Berline

Unité

heure

Anciens tarifs larifs actualisés

2,746 2,746
90 Beriine (à ajouter à la tarification horaire du véhicule) km o,40 e 0,40 e
91 Fourgons et fourgonnettes heure 5,848 5,84  
92 Fourgons et fourgonnettes (à ajouter à la tarification horaire du véhicule) km 1,206 uoe
93 Camion grue, camion caméra ou véhicule hydrocureur avec chauffeur heure 32,52  32,52  
94 Camion grue, camion caméra ou véhicule hydrocureur avec chauffeur (à ajouter à la tarification horaire du véhicule) km 3,50  3,501
95
96

Déplacement et prise en charge forfmtaire sans sortie camion gme forfait 40.00 e 40,00  

97 Construction d'un branchement neuf d'assairùssement ou d'eau potable (hors cas particulier décrit ligne 117)
le branchement

(partie publique)

Tarif détenniné par
application du BPU de

l'entreprise effectuant les
travaux majoré de 20 %

Tarif détenniné par
application du BPU de

l'enù'q)rise effectuant les
travaux majoré de 20 %

Caution de mise à disposition des clés des ouvrages de Grand Belfort (remboursée après restitution des clés) ouvrage 131,93  131,93  
99 Caution pour prêt de ballons obturateur et accessoires (remboursée après restitution en bon état) unité 201,97  201,97  
100 Non restitution ou détérioration d'un col de cygne, compteur de chantier unité 285,80  285,80  
101 Non restitution clé spécifique pour col de cygne unité 74,32  74,326
102

103

104

105

106

Remplacement tête de radiorelève détériorée ou dérobée unité

Contrôle de conformiti

Nouveau logement individuel unité

95,25  

910,00 e

95,25 E

910,00 e

107 Nouveau logement collectif
nouveau logement

individuel + 450   par
logement

910   pour le premier
logement + 450  par

logement
supplémentaire

910   pour le premier
logement + 450  par

logement
supplémentaire

108

109

110

111

112

Réhabilitation de logement
par Équivalent Habitant

supplémentaire
303,00  303,00  

Activité non domestique (commerce, industrie, ...)

de0à300m2

au-delà de 300 m2 et par
tranche de 300 m2

supplémentaires

Vidange d'un regard unité

1530, 00e
1530 C pour les 300

premiers m1 + 1020 6

par tranche de 300 m2

supplémentaires

1530,00  
1530   pour les 300

premiers m2 + 1020  

par tranche de 300 m3

supplémentaires

30,00 e 30,00 e
113 Première vidange de fosse septique lors du raccordement au réseau public unité Gratuit Gratuit

114 Prestation de curage (véhicule, matériel, équipage, hors déplacements) heure 101,44 E 101,44 E
115 Investigations par caméra vidéo ou sonde (hors déplacements) heure 90,00 e 90,o» e



TARIFS DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 
ligne

Libellé Unité Anciens tarifs Tarifs actuaUsés

116 Construction d'un branchement neuf d'assainissement lors d'une extension de réseau desservant une propriété existante et déjà équipée
d'un système d'assainissement non collectif réalisé en même temps que la pose du réseau

le branchement

(partie publique)

Tarif détenniné par
application du BPU de

l entreprise effectuant îes
travaux de réseau plafonné

àl300 TTC

Tarif détenniné par
application du BPU de

i entreprise effectuant les
travaux de réseau plafonné

à l 300 6 TTC

117 Déjpotage des lixiviats et matière de vid^ançe tonne de matière brute 19,00 e 19,00  

118 Dépotage des boues de station de dépollution et assunilé
tonne de

matière sèche
750, BO  750,00  

119 Suivi de la conception et réalisation des installations neuves Assainissement Non Collectif unité 155,00  155,00  
120 yisite de Bon Fonctionnement ANC : contrôle réglementaire (en sus de la participation annuelle) P. U. H. T. 51,00  51,006
121 Visite de Bon Fonctionnement ANC : participation annuelle P. U. H. T. annuel 21,00  21,00 e
122 Tarifs filière ANC classique convention type l (ex-CAB) :
123 Assistance technique, entretien et vidange des ANC de capacité inférieure ou égale à l 500 litres P. H. T. mnucl 67,911 67,91  
124 Assistance technique, entretien et vidange des ANC de capacité supérieure à l 500 litres et inférieure ou égale à 2 500 litres P.H. T. aimuel 70,16 C 70,16  
125 Assistance technique, entretien et vidange des ANC de capacité supérieure à 2 500 litres et inférieure ou égale à 3 500 litres P. H. T. annuel 76,89  76,89  
126 Assistance technique, entretien et vidange des ANC de capacité supérieure à 3 500 litres et inférieure ou égale à 4 500 litres P. H. T. annuel 83,72  83,72  
127 Assistance technique, entretien et vidange des ANC de capacité supérieure à 4 500 litres et inférieure ou égale à 5 500 litres P. H. T. annuel 90,57  90,57  
128 Assistance techniciue, entretien et vidange des ANC de capacité supérieure à 5 500 titres et inférieure ou égale à 6 500 litres P. H. T. annuel 96,16  96,16  
129 Assistance technique, entretien et vidange des ANC de capacité supérieure à 6 500 litres et inférieure ou égale à 10 000 litres P. H. T. annuel 106,36  106,36 6
130 Assistance technique, entretien et vidange des ANC de capacité supérieure à 10 000 litres P. H. T. amiucl 151,65  151,65 E
131 Filière ANC classique type 2 (mesure niveau de boues fait par ex-CAB et facturé 25  ) convention type 3 (tarifs ex-CAB)
132 Mesure niveau voile de boues Unité net 25,38  25,38  
133 Entretien vidange ANC < l 500 litres Unité net 2(3,91 E 263,91  
134 Entretien vidaiee ANC l 500 - 2 500 litres Unité net 273,056 273,05  
135 Entretien vidange ANC 2 500 - 3 500 litres Unité net 299,44  299,44  
136 Entretien vidmec ANC 3 500 - 4 500 libes Unité net 324,82  324,82  
137 Entretien vidange ANC 4 500 - 5 500 litres Unité net 352,22 6 352^2  
138 EnbetiCTrvidange ANC 5 500 - 6 500 litres Unité net 373,54  373,54  
139 Entretien vidange ANC 6 500 - 10 000 litres Unité net 413,13  413,13  
140 Entretien vidange ANC > 10 000 litres Unité net 589,74  589,74  
141

142
Filière micro-statioa Oxyfis ou Picobell (Tarifs ex-CAB)

Détail prestations : vidange compartiment primaire et remise en claire sur demande du propriétaire. Débouchage toutes canalisations. Nettoyage du poste relevage en même temps que vidange.
143 Paiement à la prestations^
144 micro-station 4EH Unité net 263,91  263,91  
145 micro-station 5EH Unité net 273,05  273,05  
146 micro-station 6EH Unité net 299,44  299,44  
147 9EH Unité net 324,82  324,82  
148 21EH Unité net 373,54  373,54  
149 contrat ex-Tilleul (signé avant fusion) net annuel 0,SO /m3 eau 0,SO /m3 eau
150 'ontrat ex-Bourbeuse (signé avant fusion) net annuel 0,SOt/m3 eau 0,SOÉ/m3 eau

151 Contrat Tilleul-Bourbeusc

Coût réel selon BP
entreprise + coût

service 40 

Coût réel selon BP

entreprise + coût
service 40C

152
153

Assistance technique entretien vidange ANC < 2 000 litres (ex-CCTB)
Assistance technique entretien vidange ANC 2 000 - 6 000 litres (ex-CCTB)

Unité net Coût réel selon

BP entreprise
176,75  176,75  
22S,74  225, 74  



TARIFS DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 

ligne
LibeUé Cnitf Anciens tarifs Tarifs actualisés

154 Assistance technique entretien vidange ANC > 6 000 litres : Prix par m3 supplémentaire ( à ajouter au poste précédent) (ex-CCTB) 61,61 e 61,61 el
155 Nouvelles conventions Grand Belfort

156 Filière classique
Coût réel de

l'entreprise + coût
service 40 

Coût réel de

l'entreprise+coût
service 40 

157 Entretien bac à graisses seul Unité net 142,41  142,41 É|
158 Prix supplémentaire pour vidange du bac à graLsses dans le cadre de l'entretien de la fosse toutes eaux Unité net 80,80  80,80  1
159 Entretien vidange ANC < l 500 litres Unité net 175,74  175,74  1
160 Entretien vidange ANC l 500 - 3 000 litres Unité net 214,12  214,12 É|
161 Entretien_vidange ANC 3 001 - 5 000 litres Unité net 243,41  243,41  1
162 Entretjenvidange ANC 5 001 - 7 000 litres Unité net 366,63  366,63 CI
163 Entretien vidmee ANC 7001 - 10 000 litres Unité net 423,19  423,19 CI
164 Entretien vidange ANC > 10 000 litres Unité net 496,92  496,92  1

165 Microstation

Coût réel de
l'entreprise + coût

service 75  

Coût réel de
l'entreprise + coût

service 75  

166 Microstation 4-5-6 EH Unité net 247,45  247,45  1
167 Microstation 7 à 10 EH Unité nef 277,75  277,75  |
168
169
170
171
172
173

Microstationllà21EH

Indemnité servitude passage

Unité net

le ml canalisation

le regard
le ml fourreaux télécom

la chambre de tirage

398,95  

9,41  
94,60  

9,41  
94,60  

398,9561

9,41 el
94,60 CI

9,41 el
94,60 Cl

174 Prises d'eau illégale sur Poteau Incendie (forfait 500 mî) 713,85  713,85 CI
175 Fraude sur compteur de distribution (forfait 250 m2) 356,92  356,92  |
176

177
178
179
180
181
182
183
184
185
186
187
188
189

'['llinlino+a rio fin 1-11 m nn+c ffir+lïrac f-nn+raf ri ' a knnTl nm nn+ 'l

mcmerauonaesaecneTS ménagers ei assimiK

Frais fixes

Majoration par m3 enlevé

Selon bordereau de prix du fournisseur attributa
Forfait intervention sur conteneur

Composteur
Pièces détachées: selon bordereau de prK du foi

Remplacement des badges de déchetterie

1.221

is,oo e]~

1.22 SI

15,00 el
190
191

Accueil des oro'fessionnets

Apport de 0 à2 m3 (limité à deux passages par jour avec 2m3 maxi par apport) m3 59,00 e] 59,00 CI
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ligne

192
193
194

Libellé Unité Anciens tarifs

Eatrécs individuelles

Tarifs actualisés

195 Taïtfnoîmal
196 Adultes (à partir de 16 ans) 2,80  3,00 el
197 Carnet de 12 tickets (12 tickets pour le prix de 10) 28,00  30,00 el
198 Carte mensuelle 41,00  25,00 CI
199 Tarif réduit (sw présenîatf. onencaïase d'wîjustificauj ou d'Wfe cwte accréditive)

200 Enfants de moins de 16 ans, licenciés des clubs nautiques belfortains, membres de familles nombreuses, personnes handicapées, sur justificatifs scolaires et
universitaires, chômeurs, personnes de plus de 60 ans 2,20  2,50 6|

201 Carnet de 12 tickets (12 tickets pour le prix de 10) 22,00  25,00  1
202 Carte mensuelle 29,00  20,00 el
203 (jratuité

204 Enfants de moins de l an, personnel Ville de Belfort et Grand Betfort Communauté d'Agglomération Gratuit Gratuit l
205 Lors d'anunations spécifiques, d'opérations promotionnelles, des entrées peuvent être offertes aux personnes, groupes participants ou partenaires Gratuit Gratuit!
206 Tarifété
207 A l'unité 3,00 e 3,00 el
208 Carnet de 12 tickets (12 tickets pour le prbt de 10) 30,00 e 30,00  1
209 Carte mensuelle 0,006 25,00  |
210 Le ticket CE à la centaine 2,40 e 2,40  |
211 Groupes facturés 2,50  2,50  1
212 Mafiife&taîions / Animations / Spectacles t^'oiîâ'e^éemdïviduel
213 Animation "A" 5,00 e s,oo e]
214 Animation "B" 8,006 8,00 el
215 Animation "C" 10,00 e 10,00 el
216 Animation "D" 14,00 e i4,»o el
217 Entrées écoles et eroupes (sar factures)

218 Etablissements scolaires de Grand Belfort Communauté d'AggIomération Gratuit Gratuitl
219 Etablissements scolaires extérieurs à Grand Belfort Communauté d'Agglomération 1,901 2,00 el
220 Groupes organisés (par personne - minimum 10) 1,856 2,00 el
221 Le ticket CE, collectivités à la centaine, tarif normal 2,25  2,40  |
222 Le ticket CE, collectivités à la centaine, tarif réduit 1,75  1,90 el
223 Enseifitiement

224 Aux établissements scolaires de Grand Belfort Gratuit Gratuitl
225 Aux établissements extérieurs à Grand Belfort 20,00 e 20,00  |
226
227 à l'unité 4,406 5,00 el
228 la période 44,00  so,oo el
229
230 à l'mité 10,00 el
231 la période 100,00 el
232 Jarm aauabaue
233 à l'unité 6,20  7,00 el
234 ^arte de 10 séances 62,00  70,00 el
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ligne
Libellé Un!t( Anciçns tarifs Tarifs actualisés

235 Natation oiénatale

236 à l'unité 6,50  7,00 el
237 Tarif hoïaye de surveillMice

238 Semaine 14,00  15,00 el
239
240

241

Dimanche et jours fériés 19,00 e

Associations sportives belfortaines et de Grand Belfort. Entraînement à la compétition, meetings, ^ïpretitissage, secourisme et sauvetage,
dans le cadre des créneaux qui leur sont réservés Gratuit

20,00  |

Gratuit l

242 Activités de loisirs par heure, et par ligne d'eau (25m) en sus du prbt d'entrée 35,50 E 20,00 el
243 Activités de loisirs par heure, et par ligne d'eau (50m) en sus du prbc d'entrée 0,006 40,00 el
244 Organismes à but lucratif, et par ligne d'eau (25m) en sus du prix d'entrée par heure 320,00  320,00 CI
245

246
247

Organismes à but lucratif, et par ligne d'eau (50m) en sus du prix d'entrée par heure

Location Aqua Vélo, la séance de 30 minutes

0,006

2,00 e

380,00  1

2,00 el

248 lAnniversaire pour enfant à partir de 6 ans minimum (mmimum 8 enfants, maximum 12 enfants) avec un parent qui doit accompagner le groupe sur le bassin en
|tenue de bain avec un animateur diplômé à disposition pour une durée d'une heure, + salle pour goûter gâteau et boissons à la charge des parents 5, 006 5, 00 el

249 Anniversaire pour enfant à partir de 6 ans minimum (minimum 8 enfants, maximum 12 enfants) avec deux parents qui doivent accompagner le groupe sur le
bassin en tenue de bain, sans animateur, avec salle pour goûter gâteau et boissons à la charge des parents 3,00 e 3, 00 el

250
251
252

253
254
255

256

257
258

Test natation, en sus du prix d'entrée et sur réservation

à l'unité pour 2h
Abonnement pour 10 séances

Tîpmn1arpmpn+ rartp mi lirafplp't

Entrées mdividuelles Toutes séances t)ubtioues_sayfmMiifestafaons

2,006 2,00 el

259 Tarif Normal 4,30  4,30 C]
260 Tarif Réduit (enfant scolarisé, étudiant, demandeur d'emploi) 3,40  3,40  |
261 Tarif Vacances (tarif unique pour tous, le matin pendant les vacances scolaires, du lundi au vendredi) 3,40  3,40 CI
262 Tarif pour le Personnel Ville de Belfort et de Grand Betfort Gratuit Gratuit l

263 Ecoles et û'ouDements

264 Etablissements publics scolaires préélémentaires et élémentaires de Grand Betfort dans le cadre des horaires qui leur sont réservés (forfait entrée et location de
patins) et du projet pédagogique départemental avec l'LA 90 Grahiit Gratuitl

265 Autres scolaires pendant le temps scolaire (forfait entrée et location de patins) pour une séance de 50' sur place 2,90 e 2,90  |
266 Autres scolaires pendant le temps scolaire (forfait entrée et locations de patins) pour une demi-Joumée (2 fois 50' sur glace) 4,006 4,00 el
267 Autres groupes encadrés (forfait entrée + location) 5,00  5,00 el
268 Pour membre groupe ayant patins personnels 3,40  3,40 CI
269 Pour membre groupe moins de 5 ans 3,40  3,40  |
270 Le ticket collectivité ou licencié clubs^poits de glace belfortains sur présentation en caisse d'une carte accTéditive
271 droit d'entrée tarif normal 3,40  3,4B CI
272 droit d'entrée tarif réduit 2,70  2,70  |
273 Le ticket anniversaire (animation en partenariat avec le Bar de la Patinoire) - forfait entrée + location matériel 3,006 3,00 el
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ligne
Libetté Unité Anciens tarifs Tarifs actualMés

274 A.bottaements (pour toutes séances, sauf manifestations) Carte de 12 entrées

275 TarifNormal 43,00  43,00  |
276 Tarif Réduit (enfant scolarisé, étudiant, demandeur d'emploi) 34, 00 e 34,00  |
277 Enteées pennanentes f pour toutes séanceà. saut'manifeslations)
278 Tarif unique ioo,»o el 100, 00 el
279 Mamfestafaons / Anunations / Sriectac.te&

280 Dîoitd'entrée mdryjduei Création de tarfjs "Entrée AntmattonGtatidBeîfort"
281 Animation "A" 5,00 e 5,00 el
282 Animation "B" 8,00 e 8,00 el
283 Animation "C" lo.oo e 10,00 el
284
285
286
287
288

289
290

Animation "D" 14,00 e

Entrées et/ou locations de patins peuvei
Tarif unique
Location de patins

A l'unité 3,00  

14,00 el

3,00 el
291 Carnet de 12 locations 30,00  30,00 el
292 CE à l'unité 2,50  2,50  |
293 A l'unité, moins de 5 ans Gratuit Gratuit!

294 "Toute la famille patine" (le père eVou la mère et un ou plusieurs enfants) le dimanche toute la journée Gratuit GrBtuitl
295
296

297
298
299

300
301

Soirée spéciale "étudiants" (sur présentation en caisse d'une carte accréditive)

Vente d'une paire

L'unité

La leçon individuelle (durée 30 mn)

Grahiit

22,00  

Gratnitl

22,00  |
302 Le carnet de 4 leçons individuelles (de 30 mn) 80,00  80,00 el
303 Le carnet de 5 leçons collectives (pour groupe de5 à 10 - durée 30 mn) - par personne 25,00  25,00  |
304 Cours donnés aux groupes divers (durée 50 minutes) en dehors d'un cycle organisé, par groupe 26,00  26,00  |

305
Cours donnés aux établissements publics scolaires préélémentaires et élémentaires des communes membres de Grand Belfort
cadre des horaires qui leur sont réservés et du projet pédagogique départemental

dans le
Gratuit Gratuit l

306 Cours scolaires (durée 35 mn) entrant dans un cycle de séances, par groupe 15,00 e is,oo el
307
308

309
310
311

312

Cours scolaires (durée 50 mn) entrant dans un cycle de séances, par groupe

Affûtage des lames de pati]
Tarif club (par 10)

Caution pour utilisation des locaux

21, BO 

l 250,00  

21,00 el

1250, 0061
313 I^ocatioa avec elace en saison

314 Tarif horaire : Lundi, mardi et jeudi Heure 260,00  260,00  1
315 Tarif horaire : Mercredi, vendredi, samedi et dimanche Heure 460,00 460,0061
316 Tarif par journée : Lundi, mardi et jeudi Jour 2 460,00  2460,0061
317 Tarif par journée : Mercredi, vendredi, samedi et dimanche Jour 4 200,00  4 200,00 61



TARIFS DES SERVICES PUBLICS DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

 

Itgne
Libellé Unité Anciens tarifs Tarifs actualisés

318 Semaine (lundi au dimanche) 20 800,00  20 800,00  
319 Journée de préparation ou de remise en état 880,00  880,00  
320 LQçataQn_aïec_slace hors saison

321 Forfait horaire stage de patinage d'été - Clubs de Belfort 76,00  76,00  
322 Forfait horaire stage de patinage d'été - Clubs extérieurs 90,00 e 100,00  
323 Forfait journalier - Spectacle 2 490,00  2 490,00  
324 Journée de préparation ou de remise en état 880,00  880,00  
325 Location SMIS slaee
326 Journée complète 1500,00 e 1500,00 e
327 Journée de préparation ou de remise en état
328

329 Communes membres de Grand Belfort

330 Clubs, associations ou organismes divers, Ïa dalle de 2 rr

331

332 La séance de 45'DOUI enfant de 5 etôansfenteée+Tirêtdesoatinsettiucasaue+cncadrementt

530,00  530,00 E

333 Enfant habitant Grand Belfort 4,00 e 4,00 e
334 Enfant n'habitant pas Grand Belfort 8,006 8,00 e
335 La séance de lh30^Dour fatrtjdeJ, à^ans^(^entrée+mtt^s^aùns et du casque + en^dremCTtl
336 Enfant habitant Grand Belfort 5,50  s,so e
337 Enfant nïabitant pas Grand Belfort^ 11,00  11,00 e
338 La séance de IhOO'tïourenfantde l Oàl2 ans débutants fentrêe+prêt des oatins et du casaue_+_enca(biementï

339 Enfant habitant Grand Belfort 5,00  5,006
340 Enfant n'habitant pas Grand Belfort

341
342
343

344

345
346
347

348
349

350
351

Piste d'at

Piste d'afhléti e, terrain engazonné, terraiR stabilisé, salle de musculation

Piste d'athléti e,terradn engazonné, terrain stabilisé, saUe de musculation

Piste d'afhléti e,terram engazonné, terrain stabilisé, salle de musculation

Pis+p. d a+Til^+i p. tprrflin pntrnïnn ilisi1 ca11p flp miis^nla

352
353

354

355

356

357

Utilisation par entreprise ou p

Utilisation pour activité à but

Utilisation par entreprise ou pour activité à but lucratif Jour

Ifi. fiflfi

265,00  

in.nnp

265,00  
358 Utilisation pour activité à but non lucratif Jour 140,00  140,00 e
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359

360

Libellé Unité Anciens tarifs Tarifs actualisas

Réduction en fonction du nombre d'élèves (étants et advltes) d'un même foyer fiscal fréquentant un ouplusieurs sites commïmavtaires :
25 % sur le montant total acquitté pour 2 élèves inscrits, 40 % sur le montant toîal acquitté pour 3 élèves inscrits. Gratuité des cours pour le 4ème élève inscrit et les suivants

361 Majoration application ; les élèves habitant hors Grand Belfort : majoration de 50%.
En cas d'mscription âans plusieurs activités hors cursus, i'usager acquittera autaj'st de participations que de cours inscrits.

362 Droit d'inscription 25,00  25,00  

363 Droit d'accès aux espaces de répétition ûu de représentation pour personnes morales et physiques extérieures à l'Etablissement /jour 257, 00  257, 00  

364
365

Droit d'accès aux espaces de travail pour les élèves extérieurs à l'Etablissement
/an 106,50  

/mois 11,00 e
106,50 6
ii,o» e

366 Orchestre dans les c[yaTtiers(tïar enfant) 10,00 e 10,00 e
367 LocaUon d'mstmment

368 Aux élèves instnunent/mois 12,50  | 12,50  
369 Aux utilisateius exténeius au CRD

370 Saxophone baryton, flûte alto, contrebasse instrumentfmois 22, 00  22, 00  
371 Insteument nécessitant un transport particulier à la charge du locataire (piano numérique, harpe, clavecin.,,) instrument/mois 53,00  53,00  
372 Petits instruments et matériel divers (pupitres petites^percussions) instrumenVmois 5,50  s,5oe
373 En cas de perte ou de non-restitution dun instrument dans un délai de 15 jours après l'arrêt des cours, la valeur à'achat de l'instniment vous sera facturée,
374 Masterclassetstaefâ
375 Elèves inscrits au conservatoire master class/stage Gratuit Gratuit
376

377

378

Elèves extérieurs master class/stage 32,50 e

Tranches de revenus <net impÇKsable^2pl91

32,50  

379 Inférieurs à 9 528 E 0,00  0,00 
380 de 9 529   à 16 198  12,50  12,50  
381 del6199 à2096ie 14,50  i4,so e
382 de 20 962   à 28 584  27,00  27,00  
383 de 28 585   à 36 206  43,50  43,50  
384 de36207 à41923e 73,00 E 73,00 6
385 dc41924 à49545e 94,50  94,50 6
386 de 49 546   à 57 168  127,00  127,00  
387 de 57 169 e à64 7906 158,50  158,50  
388

389

390

Supérieurs à 64 791  179,00  

Tianches de revenus fiietunoosable 2019'!

179,00  

391 Inférieurs à 9 528  0,00 e 0,00 e
392 de 9 529   à 16 198  21,00 e 21,00 e
393 dcl6199eà20961 43,50  43,50  
394 de20962 à28584 77,00  77,00 6
395 de28585 à36206 128,00  128,00 E
396 de 36207   441923  210,00 e 210,006
397 dc41924 à49545e 295,50  29S,50  
398 de 49 546   à 57 168 e 421,00  421,0» 6

10
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Libellé Unitf Anciens tarifs Tarfcfe iactuaUsés

399 dc57169eà64790 463,00  463,0061
400

401

402

Supérieurs à 64 791  

Tranches de revenus (net imposable 2U19Ï

528,00  528,00  |

403 Inférieurs à 9 528  0,00  0,00 el
404 dc9529 àl6I98e 63,00  63,00  |
405 dcl6199 à2096ie 83,00  83,00  |
406 de20962 à28584 io3,so e 103,50 É|
407 dc28585 a36206e 127,00  127,00 CI
408 dc36207 à41923e 148,00  148,00 Cl
409 dc41924 à49545e 178,50  178,50  |
410 de49546 i57168e i9i,ooe 191,00  [
411 de 57 169   à 64 790  213,00  213,00  |
412

413

414

Supérieurs à 64 791  

Tranches de revenus fnetimtîosable 2Q19Ï

233,50  233,50  |

415 Inférieurs à 9 528  0,00 e 0,00 el
416 de9529 àl6I98 U,50 18,5061
417 dcl6199 à20961 20,50  20,50 e]
418 dc20962 à28584e 38,50  38,5061
419 de28585 à36206 61,00  61,00 el
420 de36207 à4I9236 101,50 e 101,50  |
421 dc41924 à49545e 132,00  132,00 CI
422 dc49546 à57I68e 174,50 E 174,50  |
423 de 57 169   à 64 790  218,00 ï 218,00  |
424

425

426

Supérieurs à 64 791  

Tranches de revenus fnet imposable 2019)

248,50  248.50  |

427 Inférieurs à 9 528  0,00 e 0,00 el
428 de9529eàl6198 28,50  28,50 CI
429 dcl6199eà20961 61,00 e 61,00 el
430 de20962 à28584 107,50 107,SB t|
431 de28585eà36206 176,50  176,5B C|
432 de36207 a41923 292,50  292,50 CI
433 de41924 à49545 410,00 e 410,00 el
434 de 49 546   à 57 168 6 581,50  581,50  |
435 de 57 169 ï à 64 790 6 642,50 6 642,50  1
436

437

438

Supérieurs à 64 791  

Trancha de icvenus (net imiiosable 2019}

731,00  731,00  |

439 Inférieurs à 9 528  0,00 e 0,00 el
440 de 9 529   à 16 198  87,00  87,00  1
441 del6199 à20961É 116,00  116, 00 el

11
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LlbeM Vaitt Antien<! tarifs Tarifs actuaUsés

442 de20962 à28584 145,00  145,00  1
443 de 28 585 E à 36 206  176,50  176,50  1
444 dc36207 à41923e 206,00 E 206,0» CI
445 dc41924 à49545 248,506 248,SB CI
446 de 49 546   à 57 168  266,00  2(6,00  [
447 dc57169 à64790e 295,50  295,50  |
448

449
450

Swérieurs à 64 791  

timplacemenVnuitee

.1-Ï<i. (Kt ^

4,15 e

n< nn f\

4,15 ci
451 Electricité (kwl) 0,14 e 0,15 e]
452 Eau (/m3) 3,71 e 3,71 CI
453 Caution 70,00 e 70,OB |

M
Ch

454

455
456
457
458
459
460

Forfait par mois (hors fluide) selon critères : résidence sur une aire de Grand Belfort depuis plus de 3 mois, sans interruption, dette
éventuelle envers Grand Belfort apurée avant la mise en place du dispositif, respect du règlement intérieur. En cas d'impayés liés au
forfait, retour àla tariftcat. ioîi nar nuitées.

Gestion des chiens catégorisés et / ou mordeurs constitution du dossier initial

contrôle annuel

capture d'un chien catégorisé et / ou mordeur

Forfait/mois

Acte

Acte

Acte

40,00 e

200, 00 e

40,00 el

^uu,yu e l

50,00 e l
so.oo e l

461 Police funéraire Acte 50,00  25,00  |
462 Urbanisme Heure 50,00  50,00 el
463

464
Piégeage

/chat

/ pigeon
15,00 e
3,00 e

15,00 el
3,00 el

465

466
467
468
469

470
471

Contrôle radar Heure

Emplacement e
Eau et vidange

Amarrage, eau et elecfricité pour 24 heures

7^. (l(t f

7,00  |

7s-nn ^[

7,00 el

12



de
BELFORT

Objet de

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere ; M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNE!P, Mme Rache! HORLACHER, M. Jean-f.'arie HERZOG, Mme Marie STABiLE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF. M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Elole : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
MmeAgnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brio MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(C hatenois-les-fo rges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet ; Taxe locale sur la publicité extérieure
-2-
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-34

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BELFÔRT
du patrimoine

Direction Générale des Services

Références :
Code matière :

JS/RB
7.2

Objet : Taxe locale sur la publicité extérieure

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 et R. 2333-10 à
R. 2333-17 ;

Vu le décret n° 2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure,

Vu l'actualisation des tarifs maximaux applicables en 2022.

Considérant,

que les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre compétents
en matière de voirie, de zone d'aménagement concerté ou de zone d'activités économiques d'intérêt
communautaire peuvent, par délibération prise avant le 1" juillet de l'année précédant celle de
['imposition, décider d'instaurer, à la place de tout ou partie de leurs communes membres, la taxe sur
la publicité extérieure (TLPE) ;

que cette décision est prise après délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'EPCI
compétent et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de
majorité requises pour la création de l'EPCI et après chaque renouvellement de l'organe délibérant de
l'EPCI. (Il de l'article L. 5211-5 du CGCT) (c'est-à-dire, par deux tiers au moins des conseils
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale
ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les
deux tiers de la population}. L'EPCI se substitue dans ce cas aux communes membres pour
['ensemble des délibérations relatives à la TLPE:

que la taxe s'applique à tous supports publicitaires fixes, extérieurs, visibles d'une voie publique, qui
sont de 3 catégories selon l'article L. 581-3 du code de l'environnement
. les dispositifs publicitaires,
. les enseignes,
. les préenseignes.

que sont exonérés de droit les dispositifs ou supports suivants :
. supports dédiés à l'affichage de publicités non commerciales,
. dispositifs concernant des spectacles,
. supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (panneaux électoraux par exemple)
ou imposés par une convention signée avec l'Etat,
. localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, etc. ),
. panneaux de signalisation directionnelle apposés sur un immeuble ou installés sur un terrain et
relatifs à une activité ou à un service qui y est proposé,
. panneaux d'information sur les horaires, moyens de paiement ou tarifs de l'activité exercée (à
condition que la superficie cumulée du support soit inférieure ou égale à 1 m'pour les tarifs),
. enseignes de moins de 7 mz en surface cumulée, apposées sur un immeuble ou installées sur un
terrain et relatives à une activité qui s'y exerce, sauf délibération contraire de la collectivité.

Objet : Taxe locale sur la publicité extérieure
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que l'organe délibérant peut instaurer une exonération totale ou une réfaction de 50% sur certains
supports.

Les exonérations totales ou partielles décidées par les collectivités locales s'appliquent à l'ensemble
des commerces quel que soit leur secteur d'activité économique. Elles peuvent s'appliquer selon le
tableau suivant :

Enseignes

Préenseignes

Dispositifs

publicitaires

Sommes des superficies

correspondant à une même activité
< 12m2

12m2< somme des superficies < 20

m'

1,5 m2 < superficie

1,5m2 > superficie

dépendant des concessions

municipales d'affichage

apposés surdu mobilier urbain ou

des kiosques à journaux

Exonération

totale

Exonération

partielle de

50%
(réfaction)

x

que le redevable de la taxe est l'exploitant du support publicitaire, c'est-à-dire :
. l'afficheur pour tes supports publicitaires,

. les commerçants pour les enseignes et préenseignes.

En cas de défaillance de ce dernier, le redevable sera le propriétaire du support et en dernier recours,
celui dans l'intérêt duquel le support a été réalisé.

que les tarifs maximaux (tarifs de droits communs) applicables pour la TLPE en 2021 sont les
suivants (tableaux ci-après) (article L.2333-9 du CGCT). Les tarifs qui seront appliqués en 2022 sont
les tarifs 2021 sur lesquels sera appliquée une indexation annuelle automatique sur l'inflation -Article
L.2333-12 du CGCT.

Objet ; Taxe locale sur la publicité extérieure
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Pour le disnositfs publicitaires et préenseignes (affichaee non numériauel

Communes et EPCI

percevant la taxe en lieu et

place des communes

membres comptant :

Superficie < = 50 m; Superficie > 50 m2

MoinsdeSOOohab 16, 20  32, 40  

de500oàl99999hab 21,40  42, 80  

plusde2000ohab 32,40  64, 80  

Pour le disoositfs publicitaires et préenseignes (affichaRe numériaue)

Communes et EPCI

percevant la taxe en lieu et

place des communes

membres comptant :

Superficie<=50m! Superficie>50m1

MoinsdeSOOohab 4S, 60 97, 20  

de500oàl99999hab 64, 20  128,40  

plusde2000ohab 97, 20  194,40  

Tarifs maximaux applicables aux enseignes

Communes et EPCI

percevant la taxe en lieu et

place des communes

membres comptant:

Superficie
<= 12m2

l2m2 < Superficie <= 50 m'
Superficie

> 50 m2

Moins de 50 000 hab 16, 20  32, 40  64, 80  

de500oàl99999hab 21, 40  42, 80  85, 60  

plusde2ooohab 32, 40  64, 80  129, 60  

Objet : Taxe locale sur la publicité extérieure
-5-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

sous réserve de délibérations concordantes entre le conseil communautaire et les conseils municipaux
des communes membres, se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'EPCI
D'une part :

d'instaurer la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure à compter du 1" janvier 2022 sur les communes de
l'agglomération ne l'ayant pas encore instaurée,
et, d'autre part, par voie de conséquence :
de fixer les tarifs selon les barèmes suivants (plus actualisation pour 2022)

Dispositifs publicitaires et

prèenselgnes

(supports non numériques)

Dispositifs publicitaires

et préenseignes

(supports numériques)
Enseignes

Superficie
< à 50m2

Superficie
> à 50m2

Superficie
S 50m2

Superficie
> à 50m2

Superficie
il2m2

Superficie
> à 12m2 et

< à 50m2

Superficie
> à 50m2

21, 40  42, 80  64, 20  128, 40  21,40  42,80  85, 60  

de ne pas supprimer l'exonération des enseignes d'une surface inférieure à 7 m2,
d'appliquer l'exonération pour les enseignes dont la somme de la superficie est inférieure ou égale à 12 m2.

Pour 84

Contre

Suffrages exprimés 84

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Samia JABER,
Marie-José FLEURY

Bastien FAUDOT, Mme

Ne prend pas part au vote Mme Marie STABILE, Mme Corinne CASTALDI, M. Michel MERLET, Mme
Hafida BERREGAD

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le ̂ îilpcteutGénéral des services,
/ Wï'i^

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3148-DE-1 -1

Objet : Taxe locale sur la publicité extéiieuo
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-35

Construction de 5

logements habitat
Seniors Rue du Docteur

Jacquot à Danjoutin -
Garantie d'emprunt de

50% sur prêts CDC
partagée avec le Conseil

départemental

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Mahe-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN.
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, B/lme Marie STABILE, Fvl. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF. M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JÀGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-Frano BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Ularie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah K10UAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr

-258-



M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : CorinneAYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à Danjoutin - Garantie d'emprunt de 50% sur prêts CDC
partagée avec le Conseil départemental
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COWIMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-35

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

du patrimoine

Direction des Finances

Références :
Code matière :

JS/RB/CN/BH
7.3

Objet : Construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à
Danjoutln - Garantie d'emprunt de 50% sur prêts CDC partagée avec le Conseil
départemental

Dans le cadre de l'opération de construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à
Danjoutin, Territoire habitat sollicite la garantie d'emprunt de Grand Belfort pour le contrat de prêt qui sera
contracté avec la Caisse des Dépôts et Consignations soit :

1 emprunt PLAI (ligne de prêt 5402597) de 179 189  
1 emprunt PLAI foncier (ligne de prêt 5402598) de 77 370  
1 emprunt PLUS (ligne de prêt 5402599) de 120 366  
1 emprunt PLUS foncier (ligne de prêt 5402600) de 51 875  
1 emprunt Prêt Booster à taux fixe (ligne de prêt 5402596)de 75 000  

Les caradéristiques détaillées des emprunts qui seront mis en place figurent dans le contrat annexé à la
présente.

Le montant de la garantie d'emprunt s'élève à 251 900   représentant 50 % de l'emprunt.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 503 800  
(cinq cent trois mille huit cents euros) souscrit par Territoire habitat auprès de la Caisse des dépôts et
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119165
constitué de 5 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire habitat et dont il ne se
serait pas acquitté a la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire habitat pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de la discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges du prêt.

Objet : Construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à Danjoutin - Garantie d'emprunt de 50% sur prêts CDC
partagée avec te Conseil départemental
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

89

89

Abstentions Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

lénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Affiché le : 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3009-DE-1-1

Objet ; Construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à Danjoutin - Garantie d'emprunt de 50% sur prêts CDC
partagée avec le Conseil départements!
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CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Patrick, MARTIN
;AISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
îacheté électroniquement le 04/02/2021 11:46:32

JEAN-SEBASTIEN PAULUS
DIRECTEUR GENERAL
TERRrroIRE HABFTAT - OFFICE PUBLIC HABITAT SOCIAL TB
Signé électronlquementle 05/02/2021 B8 57 :3B

CONTRAT DE PRÊT

 

119165

Entre

TERRITOIRE HABFTAT . OFFICE PUBLIC HABITAT SOCIAL TB - n° 000232741

Et

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

~1
r>i 3

Il
s®
05

Caisse des dépôts et consignations
La Clty 4 me Gabriel Plançon - 25044 Besançon Cedex - Tel : 03 81 25 07 07
bourgogne-franche-comte@caissedesdepots. fr
banquedestemtoires. fr ^[ ©BanqueDesTerr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

Entre

TERRITOIRE HABITAT - OFFICE PUBLIC HABITAT SOCIAL TB, SIREN n°: 279000038, sis(e)
44 B RUE ANDRE PARANT BP 189 90004 BELFORT CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « TERRITOIRE HABITAT - OFFICE PUBLIC HABITAT
SOCIAL TB » ou « l'Emprunteur »,

DE PREMIÈRE PART,

et:

LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28
avril 1816, rodifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « la Caisse des Dépôts », « la CDC » ou « le Prêteur »

DE DEUXIÈME PART,

Indifféremment dénommé(e)s « les Parties » ou « la Partie »

gr

Caisse des dépôts et consignations
La City 4 rue Gabriel Plançon - 25044 Besançon odex -Tel : 03 81 25 07 07
bou rgogn&-fTanche-comte@caissedesdepoîs ,fr
banque desterritoires. fr ^\ ©Banque De sTerr
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ARTICLE 1 OBJET DU PRÊT

ARTICLE 2 PRÊT

ARTICLE 3 DURÉE TOTALE

ARTICLE 4 TAUX EFFECTIF GLOBAL

ARTICLE 5 DÉFINITIONS

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT
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ARTICLE 9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

ARTICLE 12 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

ARTICLE 14 COMMISSIONS

ARTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR

ARTICLE 16 GARANTIES
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ARTICLE 22 ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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L- ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT
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Caisse des dépôts et consignations
La City 4 rue Gabriel Plançon - 25044 Besançon odex -Tel : 0381 25 07 07
bourgogne-franche-comte@caissedesdepots. fr
banquedesterritoires. fr ï^| @BanqueDesTerr
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ARTICLE 1 OBJET DU PRÊT

Le présent Contrat est destiné au finanoment de l'opération DANJOUTIN 5 logts Séniors, Parc social public,
Construction de 5 logements situés Rue du Docteur Jacquot 90400 DANJOUTIN.

ARTICLE 2 PRÊT

Le Prêteur consent à l'Emprunteur qui l'accepte, un Prêt d'un montant maximum de cinq-cent-trois mille
huit-cents euros (503 800, 00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de f'opération visée à i'^ticle « Objet du Prêt » et selon l'affectation
suivante :

PLAI. d'un montant de cent-soixant&dix-neuf mille cent-quatre-vingt-neufeuros (179 189,00 euros);

PLAI foncier, d'un montant de soixante-dix-sept mille trois-cent-soixante-dix euros (77 370,00 euros) ;

PLUS, d'un montant de cent-vlngt mille trois-cent-soixante-six euros (120 366, 00 euros) ;

. PLUS foncier, d'un montant de cinquante-et-un mille huit-cent-solxante-quinze euros (51 875,00 euros)

. Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d'un montant de soixante-quinze mîlfe euros
(75 000, 00 euros) ;

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fonglbilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3 DURÉE TOTALE

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l'Article a Conditions de Prise d'Effet et Date Limite
de Validité du Contrat » pour une durée totale allant Jusqu'au paiement de la dernière échéance du Prêt.

ARTICLE 4 TAUX EFFECTIF GLOBAL

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du
Prêt », est donné en respect des dispositions de l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'întéret initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

iiLS

OOÏ

sr

Caisse des dépôts et consignations
La City 4 rue Gabriel Plançon -25044 Besançon cedex -Tel : 03 81 25 07 07
bourgogne-franch6-comte@caissedesdepots. fr
banquedesterritoires. fr ï^] ©BanqueDesTerr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5 DÉFINITIONS

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante ;

Les « Autorisations » désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, lionce, approbation,
notarisation ou enregistrement.

Le « Contrat » désigne le présent Contrat de Prêt. son annexe et ses éventuels avenants.

La ii Courbe de Taux OAT » désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour'une maturité donnée, les taux seront
déterminés par Interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
nférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. SurBloomberg, en cas d'indlsponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La « Courbe de Taux de Swap Euribor » désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou a ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeure
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'EmpN nteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour
une maturité donnée déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La « Courbe de Taux de Swap Inflation » désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de
swap jnflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux dsmandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 lndex> à <FRSWI50 lndex> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas ds cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d'absence de publication pour une maturlté donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

a-î Date de Dét>ut de la Phase d'Amortlssement » correspond au premier jour du mois suivant la Data
d Effet du Contrat additionnée, dans le cas d'une Ligne du Prêt avec une Phase de Prefinancement. de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les « Dates d Echéances » correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts eVou
de remboursement du capital pendant la Phase d'Amortissement.

Selon ta périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d'Amortissement.

La <c Date d Effet » du Contrat est la date de réception, par la Prêteur, du Contrat signé par l'ensemble des
Parties et ce, dès lors que la (ou les) conditionfs) stipulée(s) à l'Article « Conditions de Prise d'Effét et Date
Limite de Validité du Contrat » a (ont) été remplie(s).

Caisse des dépôts et consignations
La City 4 rue Gabriel Piançon - 25044 Besançon odex - Tel : 03 81 25 07 07
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La « Date Limite de Mobilisation » correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d'une Ligne du
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Prèfinàncement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinan cernent.

Le « Droit Environnemental » désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La « Durée de la Ligne du Prêt » désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La « Durée totale du Prêt » désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d'Effét
et la dernière Date d'Echéance.

La « Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt » désigne la durée comprise entre la Date de
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Èchéance.

La « Garantie » est une sûreté accordée au Prêteur qui fui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas
de défaillance de l'Emprunteur.

La « Garantie publique » désigne l'engagement par lequel une coflectivité publique accorde sa caution à
l Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L'« Index » désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux
d'intérêt.

L « Index Livret A » désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs
publics sur !a base de ia formule en vigueur décrite à l'article 3 du règfement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d'Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l'Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Il
oW

sr

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux \nent à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publies. Dans ce cas, tant que les nouvelies modalités de révision ne seront pas définies,
t Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le «Jour ouvré » désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

La « Ligne du Prêt » désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de ceite-ci.
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à rétablissement d'un tableau d'amortlssement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitatisés liés aux Versements.

£.
0:1
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Le a Livret A » désigne le produit d'épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et
financier.

La « Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préflnancement » désigne, pour
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
lïmprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article « Règlement'des
Echéances », et allant Jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

La « Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement » désigne la période
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d'Effet et s'achevant 2 mois avant la date de premïère échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l'Empmnteur a la faculté d'effecluer des demandes de Versement

Le « Prêt » dfelgne la somme mise à disposition de l'Emprunteur sous la forme d'une ou plusieurs Lignes du
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à ['Article « Prêt ».

Le « Prêt Locatif à Usage Social » (PLUS) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de
l habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à
social.

Le K Prêt Locatif Aidé d'Intégration » (PLAI) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la constmction et de
l habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « Prêt Booster » est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

La « Révision » consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités
de révision ci-dessous ;

La « Double Révlsabilité » (DR) signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d'intéret acluariel annuel ainsi
que le taux de progressivjté des échéances sont révisés en cas de variation de l'Index.

Le « Taux Fixe » désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

Le « Taux OAT » désigne, a un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilabte du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
p?.rj-55l Français Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Blomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utillser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le « Taux de Swap EURIBOR » désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont'publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, '« bid »
dans jes autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
t'Emprunteur.

sr
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Le « Taux de Swap Inflation » désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la condusion d'un Contrat de
swàp) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur'la durée du swap (l'iridice-cl'inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l'Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bioomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 lndex> à <FRSW150
lndex> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiée par le
Prêteur à l'Empmnteur.

La « Valeur de Marché de la Ligne du Prêt » désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :

- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans te cas de l'Index l'Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus. sont actualisées sur !a
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les couribes utiiisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La « Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT » désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants conceinés.

Dans te cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l'Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de ia Courbe de Taux de Swap Inflation,

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus. sont actualisées sur la
Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le « Versement » désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l'Emprunteur de tout ou partie du
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6 CONDITIONS DE PRISE D'EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

- soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;

- soit électroniquement via le site www. banquedestemtoires. fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : fa signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

Caisse des dépôts et consignations
La City 4 me Gabriel Plançon - 25044 Besançon odex -Tel : 0381 25 07 07
bourgogne-franche-comte@caissedesdepots.fr
banquedesterrltoires. fr S-7| @BanqueDesTerr

8/23

269



'^ BANQUE des
^^ SË^KBSÛ
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Le contrat prendra effet à la date de réoption du Contrat signé par l'ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) conditionfs) à la date du 28/02/2021 le Prêteur pourra mnsidérer
le présent Contrat comme nul et non avenu,

La prise d'effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conformefs) habilitant le représentant de l'Emprunteur à intervenir au
présent contrat.

ARTICLE 7 CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

li est précisé que le Versement d'une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes ;

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur
habilité ;

- qu il ny ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l'Article
« Déclarations et Engagements de l'Emprunteur » ;

qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l'Article « Remboursements Anticipés et Leurs Conditions
Financières », ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

- que l'Emprunteur ne soit pas en situation d'impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l'Emprunteur justifie au Prêteur l'engagement de l'opération financée tel que précisé à l'Article « Mise à
Disposition de chaque Ligne du Prêt » ;

- que l'Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) piècefs) suivante(s) :

. Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

. Garantie(s) conforme(s)

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8 MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Miase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Articie « Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du
Prêt », à la conformité et à l effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la Justification, par
l Emprunteur, de f'engagement de l'opération financée notamment par la production de i'ordre de sen/ice de
démarrage fies travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Il
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Sous résen/e des dispositions de l'alinéa précédent, un échéander de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêtsur à l'Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
"1onds-~'" ....................... .. -........ _."..... . . .. .-........ -.... "-..,.

Le premier V^sement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvres après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

II appartient à l'Emprunteur de s'assurer que i'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions d-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêter par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedestemtoires. fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve te droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de (a Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à i'/^ticle « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter ie
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la facufté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieure dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur i'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en Faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant ta
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, te droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versem^its.

ts
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ARTICLE 9 CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Les caractéristiques financiàres de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

^.ïg. -:'^Vl-. ':.-'
Cardctcnstlques de la Ligne
duProt

Envoloppo
Identifiant de la Ligne du
Fret

Montant do la Ligne du
Prêt
Commibsion d'inàtruction

Duroe de la période
Taux de période
TEG do la Ligne du Prot

J'^»?ÏSÇ^^^B^-
^.nyêe^, P^JIFÏS'

..* .i.SÎ. '"

PLAI

5402597

179 189  

oe
Annuelle

0, 3%
0, 3 %

PLA1 fonder

5402598

77 370  

0 
Annuelie

0, 3 %
0,3%

PLUS

5402599

120 368  

oe
Annuelle

1, 1 %
1.1%

PLUS fonder

5402600

51 875  

oe
AnnueBe

1. 1%
1, 1%

tf ^^r""»-^»^" frfl ~^^^^^ï _.

:,SMqd6iiftédé.V&<^-^'Ï'?1
fS£S'. i~X^~SïïS--h. ''J,

- 0. 2 %
0,3%

Annuelle

"léano prioritaire
itérêts différés)

Indemnité
actuarielie

DR

- 0, 5 %

'^Mss9 èe-w^" 3a^;J
r^^^' ^^^.
-i^ïBgdc tfe calcul dcîftnïcfiet

Equivalent

30/360

- 0,2 %
0, 3 %

Annuelle

Echéance phoritaire
(intérêts différés)

indemnité
actuarielle

DR

- 0.5%

Equivalent

30/360

0, 6%
1, 1 %

Annuette

Echéance prioritaire
(intérêts différés)

Indemnité
actuarieile

DR

- 0, 5 %

Equivalent

30/360

0,6%
1, 1%

Annueile

Echéance prioritaire
(intérêts différés)

Indemnité
actuarielle

OR

- 0,5 %

Equivaient

30/360

1 A titre purament indicatif el sans valeur cwitraduell e, la valeur de ïïndex à la date d'émission du présent Contrat est de 0.5 °A (Livre! A).
2 Le(s) tauit indiquÉfs) ci-dessus est (sont) susceptiblejs) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne cfu Prêt,
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Caractéristiques de ta Ligne
du Prêt

Enveloppe

Prêt Booster

Taux fixe - Soutien
à la production

Identifiant de la Ligne du
Prêt 5402596

Montant de la Ligne du
Prêt 75 000  .

''. s

Commission d'instruction oe

Pénalite.de dédrt
Indemnité

actuarielle sur
courbe OAT

^_ Durée de la période^
î Taux de période

Annuelle

0,63 %
Tn i. iiLiii".;. -riCt

.
Pli.idO.'l^jii.o;ÏifA.îiuPiit '- ̂ .

.

^^.^^^^
',,->lnctffr ,.»..' \^ ., *. *:.
."..Mdrqrtix'.siir.nduK, ' .'..

.T.IÙX d'Illtr ri"t ' '

.
-y!l<iiidriiik ^ . ,,,,.'

'Pruli l d . r'i ji li ^.*L'in"H*

.F.uiiditicnilr",., - , .'.
irinh'iui* ^ni> nt .. 'iiiii i|iv *

... vi. iuirti iirr'

»î. M-'il ilitu.*!*/'r''vî, u'i. . ~

; .' Mndr-lrAllsiilll. '.. ,
" iiil-r.:'!. - '. ̂ .

3 M . l.-c.ih.kldi . irt-. ruf

0,f

30

Tai

0,1

An)

éanc
térêf
Indi

ictuai

court

San

Equ

30

. - --II- l- . ". -."' *'. ~ ; ' '^
"I. . "-*' '. '' ^..- », . '. *.. - '' .
/ * -''..<. . ^-' y''. . ' : '. ;..
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. . 8 r-- ... - .**. .'
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. - .
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L Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations el frais. dont les
frais de garantie, supportés par l'Empronteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instNCtion de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

-leTEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l'hypothêse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TES indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l Emprunteur reconnaît avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu'il jugeait nécessaires à
l'appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l'Article « Garantie ».

ARTICLE 10 DÉTERMINATION DES TAUX

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

MODALITES D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
nfomnations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d'Echéano de chaque
Ligne du Prêt.

Sston tes caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s effectue sefon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l'Artlcle « Caractéristiques
Financières de chaque Ligne du Prêt », font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d'Effet du
Contrat, en cas de variation de l'Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées cl-après.

MODALITES DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

;s
?1
si
Sui
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Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(l) et le taux annuel de progressivité (P) Indiqués à l'Article « Caractéristiques Financières de chaque Ligne
dù~Prèt» et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à fa Date de Début de fa Phase
d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la Ligne du Prêt, dans les onditions d-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (l') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : l'=T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt » CT vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :
P'=(1+I')(1+P)/(1+I)-1

Les taux révisés s'appliquent au calcul des échéances relatives à ia Phase d'Amorîissement restant à courir.

n-S
tïS

l!
2S
ÇÏOÏ

s;

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Prefinanoment éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11 CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances sont détarminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (l) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) !e capital restant dû au début de fa période majoré, le
cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux d'intérêt annuel sur la période.

. Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

l -^K^ [(1 +t) "base de calcul" -.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l'on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l'année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront e)dgibles selon les conditions ci-apres.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, tes intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l'Article «Caractéristiques Financières de
chaque Ligne du Prêt ».

ci
a:<
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ARTICLE 12 AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

Pour chaque Ligne du Prêt, i'amortissement du capital se fera selon ie ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de rétablissement du tableau d'amortissement d'une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l'échéance sont prioritaires sur l'amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l'échéance et celui des
Intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt » et « Détermination des Taux ».

SI les intérêts sont supérieurs à l'échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l'échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13 RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

L'Emprunteur paie, à chaque Date d'Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l'Article « Caractéristiques
Financières de chaque Ligne du Prêt ».

Le îâbieau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l objet d'un prélèvement selon la procédure du fiéb'A d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l'échéancesi cejourn'est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14 COMMISSIONS

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Artlcle « Caractéristiques
financières de chaque Ligne du Prêt » d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à ia Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielfe
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle<;i est positive, entre la « Valeur de Marché sur Courbe de
Taux OAT » et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

ï8
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ARTICLE 15 DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu'il a la capacité de conclure et signer te Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations
nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

- qu'il renonce expressément à bénéficier d'un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

qu'j) a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de
remboursfflnent du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

- !a conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et
l'absence de toute contestation à leur égard ;

- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait l'objet d'aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable ie concernant ;

- f'absence de recours de quelque nature que ce soit à rencontre de i'opération financée ;

- qu'il a été informé que le Prêteur pourra céder eVou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans
que son accord ne soit préalablement requis.

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l'Emprunteur s'engage a :

affecter les fonds exclusivement au projet défini à l'Article « Objet du Prêt » du Contrat. Cependant,
l'utilisation des fonds par l'Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l'Article précité ne saurait en
aucun cas engager îa responsabilité du Prêteur ;

- rembourser ie Prêt aux Dates d'Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent finanoment, contre l'incendie et à présenter au Prêteur un
exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

ne pas consentir, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,
pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à i'exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de f'engagement constaté par l'Artide « Garanties » du Contrat ;

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que
celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser i'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

si
sa
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justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l'opération financée dans les cas
où celui-ci n'a pas été préalablement transmis et consen/er, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des
ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les Intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que ta responsabilité de l'Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ;

informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l'évènenrent) le Prêteur et obtenir son accord
sur tout projet :

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d'actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d'un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la onstruction et de
!'habitation ;

maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du
respect de cet engagement par renvoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables dss trois
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

fournir à ia demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de ('objet du financement visé à
l'Article « Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l'obtention de tout finanoment permettant
d'assurer la pérennité du caractère social de l'opératton financée ;

fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achêvement des travaux, le prix de revient
définitif de l'opération financée par le Prêt ;

tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de
l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou
comptable à jour que le Prêteur peut être amené à iui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils jugeraient utiles ;

informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de
rassemblée délibérante de l'Emprunteur autorisant te recours au Prêt et ses modaiités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à ('encontre d'un acte détachable du Contrat ;

Caisse des dépôts et consignations
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de
Fouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de ta sun/enance de toute procédure
précontehtieùsé, contentjeuse, arbitrale ûù administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou
actions ;

informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout événement visé à l'article
« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières » ;

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout événement susceptible de retarder ie démarrage de
i'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d'en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

- informer le Prêteur de la date d'achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un
délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans
l'autorisation expresse du Prêteur.

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au
Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobiller(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l un des
référentiels suivants : PERENE pour . la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d'exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

ARTICLE 16 GARANTIES

Le remboursement du capital et le paiement aes imereis ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit :

Type de Garantie .DénomInâtipn'dcigàrant^DiésIgnadontlKlaiGaràhtie ÇU.icAltésGarantIe (en 'S)

Collectivités locales ÇA GRAND BELFORT 50,00

Coiiectivités locales DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT 50,00

il
as
^?
s;

Les Garants du Prêt s'engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l'Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l'acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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ARTICLE 17 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.

Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par antteipatton, sera effectué dans les
conditions définies à l'Article « Calcul et Paiement des Intérêts ».
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Fret avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

LEmprunteur reconnaît avoir été Informé des mnditions financières des remboursements anticioés et en
accepte les dispositions.

17. 1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17. 1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
.

G'-~?-fï??;_l. '^m.pfuntBL"' a . !a. fa.cul.té d'effectuer en Phase d'amortissement. des remboursements anticipes
y???-?jfes_totau;i ?" Partie!s â chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
ça endaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticïpés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l'Artide « Notifications » doit
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être rembourse par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) antidpé(s) doit(dojvent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendalres avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipe volontaire, le montant de l'indemnlté ds remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

1 ry1 I?.̂ nte. ll!l de''ra confirmer le remboursement anticipé volontairs par courriel ou par télécopie, selon les

modalités déïïnies à l'Article « Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du
calcul de ['indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa onfirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l'indemnité.

sr
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17. 1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définjës ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l'Artide « Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « Valeur de Marché de la Ligne du Prêt » et le montant du capital
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capiîa) remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à ta date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, fes échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2. 1 Premier cas entraînant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d'Echéance, ces derniers entraineront également l'exigibllité d'intéréts moratoires ;

- perte par l'Empunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligibls au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de
la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme Emprunteur ;

- vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes morales ne ontractualisant pas avec la
Caisse des Dépôts pour l'acquisiîion desdits logements ;

- non respect par l'Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs
sociaux ;

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l'objet du Prêt tel que défini à l'Article «Objet du Prêt»
du Contrat ;

- non respect de l'un des engagements de l'Emprunteur énuméres à l'Article « Déclarations et Engagements
de l'Emprunteur », ou en cas de survenance de l'un des événements suivants :

. dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l'Emprunteur ou de l'un des associés de
l Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective ;

. la(les) Garantiefs) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d'être
vaiable(s) ou pleinement efïïcace(s}, pour quelque cause que ce soit.

Caisse des dépôts et consignations
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Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci<lessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur
d une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17. 2.2 Deuxième cas entraînant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront Immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou
réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus
par l'Emprunteur sur le bien financé ;

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives
nécessaires à ia réalisation de l'opération ;

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de
référence, du_ pacte d'actlonnalres ou de la gouvemance de l'Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur ;

- nantissement des parts sociales ou actions de l'Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires d-dessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur
dune indemnité égale à un semestre d'intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17. 2.3 Troisième cas entraînant un remboursement anticipé obligatoire

L'Emprunteur s'obllge, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d'achàvement
des travaux ou dans l'année qui suit l'élaboration de la fiche de clôture d'opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de
financement de l'opération ;

le prix de revient définitif de l'opération est inférieur au prix prévisionnel ayant sen/i de base au calcul du
montant du Prêt.

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements
anticipés suivants :

- vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l'Emprunteur au proffi de personnes morales contractualisant avec la Caisse des
Dépôts, dans les onditions d'octroi de cette dernière, pour l'acquisition desdits logements ;

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
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En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielie sur courbe OAT prévue à l'Artide « Conditions financières des remboursements anticipés
volontaires » sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier,

ARTICLE 18 RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute ta mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de ia
Ligne du Prêt majore de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
déîai de paiement ou une renonciation à un droit queîconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'artide 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19 NON RENONCIATION

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s'y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de f'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20 DROITS ET FRAIS

L'Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l'Article « Caractéristiques Financières de
chaque Ligne du Prêt » et, le cas échéant, à ('Article « Commissions ».

ARTICLE 21 NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Toutes les communications entre l'Empmnteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedestemtoires. fr par un représentant de l'Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l'Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l'engagera au même
titre qu une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Il
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Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personne! et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font ['objet d'une
notice, consultable sur fe site www. banquedesterritoires. fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22 ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile. à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d'accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

'I"
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-36

Méthode de calcul des
provisions pour risque

d'impayés sur compte de
tiers

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021. à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY. M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI. M. Nikola JELICIC. Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER. Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET. Chevremonf : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JÀGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire aeiegue - mandataire M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire ; Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
^fl. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vio-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire ; Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés sur compte de tiers
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-36

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BELFORT
du patrimoine

Direction des Finances

Références :
Code matière :

JS/RB/CN/JMG
7. 10

Objet : Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés sur compte de tiers

Selon les articles L.2321-2 et R.2321-2 du CGCT, les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants
doivent constituer des provisions dans les cas suivants :

dès l'ouverture d'un contentieux en première instance contre la commune (en fonction du risque
financier encouru),
dès l'ouverture d'une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce (pour les garanties
d'emprunts, les prêts et les créances, les avances de trésorerie et les participations en capital
accordés par la commune à l'organisme faisant ['objet de la procédure collective),
lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les
diligences faites par le comptable public. Une provision est alors constituée à hauteur du risque
d'irrécouvrabilité estimé par la commune à partir des éléments d'information communiqués par le
comptable public,
en dehors de ces cas, la commune peut décider de constituer des provisions dès l'apparition d'un
risque avère.

Pour ['ensemble des cas énoncés ci-dessus, Grand Belfort Communauté d'Agglomération peut décider de
constituer la provision sur plusieurs exercices précédant la réalisation effective du risque. Elle est alors
ajustée annuellement en fonction de révolution du risque.

La constitution d'une provision est obligatoirement autorisée de manière expresse par une délibération de
l'autorité délibérante, qui se traduit par l'émission d'un mandat.

La constitution de provision pour risque est donc une étape indispensable dans le cadre de la démarche
d'amélioration de la qualité des comptes initiée par la Grand Belfort Communauté d'Agglomération depuis ces
dernières années.

S'agissant du point particulier de la constitution de provisions sur les risques d'impayés sur les comptes de
tiers (titres de recettes émis par la collectivité), il convient de définir une méthode de calcul pour prendre en
compte une estimation du risque avéré.

Sur la base des informations transmises par le comptable public et en se référant aux recommandations du
comité national de fiabilité des comptes locaux, les règles retenues pour le calcul des provisions pourraient
être les suivantes :

Prise en compte des créances figurant dans les restes à recouvrer au 1
pour les créances émises avant le 31 décembre N-1.

septembre de l'année N

Mise en place d'un taux de progressivité du risque pour les créances non recouvrées par exercice
budgétaire :

o taux de provision sur l'année N-2
o taux de provision sur l'année N-3
o taux de provision sur l'année N-4
o taux de provision sur l'année N-5

10% des restes à recouvrer

30 % des restes à recouvrer
60 % des restes à recouvrer
90 % des restes à recouvrer

0 taux de provision sur les années N-6 et au-delà : 100 % des restes à recouvrer

Objet : Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés sur compte de tiers
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En appliquant la méthode définie ci-dessus, les montants seraient pour :

le Budget principal de Grand Belfort Communauté d'Agglomération de 142 205 .
le Budget annexe Eau de 382 577 .
le Budget Assainissement de 442 604 .

Afin de tenir compte des contraintes budgétaires du budget assainissement, il vous est proposé de constituer
progressivement ces provisions sur 3 exercices :

Budget primitif 2021 Budget primitif 2022 Budget primitif 2023
Budget
annexe Assainissement

150 000 150 0006 Ajustement selon le
risque constaté fin 2022

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver les modalités de calcul qui s'appliqueront à la constitution des provisions pour risque d'impayés
pour les tiers.
d'approuver le montant de la provision pour risque d'impayé du budget principal à 142 205   (cent quarante
deux mille deux cent cinq euros) et de 382 577   (trois cent quatre vingt deux mille cinq cent soixante dix sept
euros) sur le budget annexe de l'Eau d'inscrire les crédits au Budget primitif 2021.
d'approuver le principe de la constitution progressive de ces provisions sur le budget annexe assainissement
sur les exercices 2021 à 2023 et le principe de l'inscription des crédits selon le tableau figurant dans la
délibération pour les exercices 2021 et 2022.
d'autoriser Monsieur te Président, ou son représentant, à signer tout document concernant ce dossier.

Pour 87

Contre

Suffrages exprimés 87

Abstentions Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER,
Mme Hafida BERREGAD

l. Bastien FAUDOT,

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le ̂ îilpcteuc-Qénéral des services,
T"\^^^"""~""~"

.AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmc13052-DE-1 -1

Objet ; Méthode de calcul des provisions pour nsque d'impayés sur compte de tiers
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-37

Examen du compte
rendu de la commission

de mutualisation des

services - Comptes 2019
et 2020

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présente :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. M.
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilllers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyns
CALOPRISCO-CHAGNOT, M lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD. M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN.
BethonvilMeis : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien C'OULON.
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER.
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents ;

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-37

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BÉLFÔR'T
du patrimoine

Direction Générale des Services

Références :
Code matière :

RB/FL
7.1

Objet : Examen du compte rendu de la commission de mutualisation des services
Comptes 2019 et 2020

Considérant, la commission de mutualisation des services qui s'est réunie les 16 décembre 2020 et 3 février
2021 et qui a procédé à l'examen des comptes 2019 et des comptes 2020.

Sous la présidence de Madame Marilyne MORALLET, les membres de la commission ont pu statuer sur les
flux inhérents à l'organisation mutualisée des services entre la Ville de Belfort et le Grand Belfort
Communauté d'agglomération après avoir validé plusieurs évolutions.

1. Présentation du rôle de la Commission de mutualisation des services

Cette commission est un groupe de travail interne chargé d'examiner annuellement, avant chaque
régularisation, la répartition des charges. Elle veille au respect des règles de répartition. Elle propose, le cas
échéant, des évolutions du dispositif ou de nouvelles clés de répartition.

Dans le cas des deux collectivités présentes, la Ville de
d'agglomération, cette mutualisation a pris forme il y a 20 ans.

Belfort et le Grand Belfort Communauté

A l'origine, la mutualisation des services de la Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'agglomération a été engagée dès la création de la Communauté de l'agglomération Belfortaine (CAB) en
2000 et s'est concrétisée par un organigramme commun au 1 " janvier 2002, en définissant deux types de
services mutualisés : les services communs et les services partagés.

Cette construction réalisée dans un cadre juridique quasi vide, a nécessité la création d'outils adaptés :
conventions de mise à disposition de services, de bureaux, clés de répartition des charges, mise en place
d'une commission interne d'examen des comptes de la mutualisation des services.
Cette commission s'est réunie chaque année depuis lors et a validé les comptes présentés, ainsi que modifié
quand il le fallait les clés de répartition.

Les services mutualisés du Grand Beffort Communauté d'Agglomération et de la Ville de Belfort sont des
services mis à disposition.

. Ainsi pour les services dits communs, on parle de mutualisation descendante : l'EPCI met des
moyens à disposition de la ville.

. Lorsque la ville met des moyens à disposition de l'EPCI, les services dits partagés, il s'agit d'une
mutualisation ascendante.

La mutualisation. 20 ans après sa mise en place :

Si les définitions entre services communs et services partagés sont assez claires, leurs mises en ouvre et
notamment te calcul des coûts partagés sont plus difficiles à appréhender et à mettre en action. Au fil du
temps, les calculs se sont complexifiés et par le jeu des transferts de compétence, des réorganisations
successives des services et du flux continu d'évolution des postes et des missions associées, il devient de
plus en plus difficile de maintenir des règles de calcul fiables.

Objet : Examen du compte rendu de la commission de mutuaiisation des sen/ices - Comptes 2019 et 2020
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Il s'avère que beaucoup de services ne sont pas pris en compte dans le recensement des services
mutualisés.

Il convient également de rappeler que la Chambre Régionale des Comptes dans son dernier rapport remis en
2019 a émis la recommandation suivante :
Recommandation n°1 :
« La chambre recommande à GBCA de fixer dans les conventions le remboursement des services communs
mis à disposition et partagés avec la commune de Belfort, sur la base d'un coût unitaire de fonctionnement du
sen/fce, multiplié par le nombre d'unités, conformément aux dispositions de l'article D. 5211-16 du CGCT s

Cette recommandation fait suite aux difficultés qu'à éprouvé la collectivité à pouvoir produire des éléments de
calculs factuels en phase avec tes conventions signées.

2. Présentation des nouvelles règles de calcul des charges mutualisées

Face aux constats énoncés ci-dessus, la commission de mutualisation s'est interrogée d'une part sur de
nouvelles clés de répartition et d'autre part sur une nouvelle méthode de calculs des charges à répartir afin de
garantir l'esprit du partage des coûts des services mutualisés.

Ces nouvelles dispositions entraîneront la refonte des conventions de mise à disposition des services et des
locaux qui emportera résiliation des conventions suivantes :

convention du 10 janvier 2002 de mise à disposition des services partagés (pour mémoire : avenant
n°1 du 10/11/2005 - avenant n°2 du 06/01/2009 - avenant n°3 du 07/01/2014 - avenant n°4 du
27/11/2014) ;
convention du janvier 2002 de mise à disposition des services communs (pour mémoire : avenant n°1
du 10/11/2005 - avenant n°2 du 22/12/2008) ;
convention du 27 novembre 2014 de mise à disposition des locaux ;
convention du 25 juin 2019 de mise à disposition de l'Hôtel du Gouverneur.

Les clés de répartition :

Les clés de calculs des flux étaient trop nombreuses, difficilement appréhendables et maitrisables dans le
temps. Un travail de remise à niveau a été engagé.

. SERVICES COMMUNS :

Ces services sont mis à disposition de la Ville de Beltort qui en contrepartie verse une participation à Grand
Belfort Communauté d'agglomération, calculée selon les clés de répartition suivantes :

Clé de répartition des charges

Direction de la communication Nombre de publication de chaque collectivité

Cabinet du Maire/Président Critère globalisé

Direction générale des services Critère globalisé

Délégué à la protection des données Critère globalisé

Direction des ressources humaines Nombre annuel de paies

Direction des systèmes d'information Nombre d'ordinateurs de chaque collectivité

Direction de l'eau et de l'environnement Nombre d'agents permanents figurant au tableau
des effectifs

Direction de l'aménagement et du
développement

Quotité de travail

Direction des affaires juridiques Critère globalisé
Mission mécénat Critère globalisé

Direction des finances Nombre de mandats et titres de chaque collectivité

Direction de la stratégie et du pilotage Critère globalisé
Direction de la politique de la ville, de la
citoyenneté et de l'habitat Critère globalisé

Services Courrier, Assemblées,
Reprographie, portail Critère globalisé

Objet : Examen du compte rendu de la commission de mutualisation des sen/ices - Comptes 2019 et 2020
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Critère globalisé : cette clé de répartition s'applique lorsqu'il n'est pas possible de mesurer le temps de travail
affecté à l'une ou l'autre des collectivités ; ceci pour plusieurs raisons comme la forte volatilité de l'action sur
des périodes données ou encore un niveau de disponibilité permanente face aux tâches émergentes d'une ou
l'autre des collectivités.

Quotité de travail : cette clé de répartition s'appuie sur une estimation du temps annuel partagé entre l'une ou
l'autre des collectivités sans que cela puisse faire référence à des éléments chiffrés de type « comptabilité
analytique ». La réflexion est quand même maintenue pour faire évoluer cette quotité de travail en critères
mesurables.

. SERVICES PARTAGES :

En contrepartie de la mise à disposition, la collectivité bénéficiaire verse une participation en fonction des clés
de répartition définies ci-dessous :

Direction de la communication

Evénements / protocole

Cabinet du Maire/Président

Direction de la sécurité et

tranquillité publique
Direction générale des
services

Direction des affaires générales

Direction du cadre de vie

Direction de l'action culturelle

Direction du patrimoine bâti,
espaces publics

Service patrimoine bâti

Service espaces publics,
mobilité

Direction de l'urbanisme

Direction des fluides et énergie

Direction de l'action culturelle

Services archives

Direction des sports

Service environnement

Clé de répartition des charges

Nombre de publication de chaque collectivité

Quotité de travail

Critère globalisé

Nombre d'agents permanents figurant aux tableau des
effectifs

Critère globalisé

Critère globalisé

Nombre de m2 de surfaces d'espaces verts travaillées

Critère globalisé

Critère globalisé

Surfaces de plancher de chaque collectivité

Kilomètres de voirie de chaque collectivité (voiries
déclarées d'intérêt communautaire pour GBCA, voiries
municipales pour la Ville)

Critère globalisé (Direction) et quotité de travail

Nombre de points de livraison de chaque collectivité

Critère globalisé

Nombre de mètre linéaire d'archives de chaque collectivité

Quotité de travail

Critère globalisé

Les charges à répartir :

Les charges à répartir, afférentes à chaque service, comprennent :

Les charges de personnel incluant
- le traitement indiciaire de base ;
- la nouvelle bonification indiciaire ;
- le supplément familial de traitement ;
- les primes relatives au régime indemnitaire ;
- la rémunération des heures supplémentaires ou complémentaires
- les charges patronales.

Objet ; Examen du compte rendu de la commission de mutualisation des services - Comptes 2019 et 2020
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Les charges de structure incluant le coût du loyer.

Désormais, un coût standard d'hébergement d'un agent est calculé.

Il englobe, en plus du coût du loyer, tes charges normales d'utilisation d'un bureau équipé par les agents des
services mutualisés à savoir : consommation d'électricité-gaz, frais d'éclairage et de chauffage, eau,
charges d'assurances.

Pour information, les frais de photocopies, reprographies et d'affranchissement sont facturés au réel.
Les frais de mobilier seront intégrés plus tard lorsqu'un inventaire physique aura été fait.

Enfin, le coût des charges informatiques sont complexes à appréhender. Un travail sera réalisé en 2021 pour
une approche des coûts plus globale voire pour rétablissement d'un contrat de service.

Le coût standard est calculé pour chaque bâtiment appartenant soit à la Ville de Beffort soit au Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

Les bâtiments concernés sont :

Propriété Ville de Belfort
Hôtel de Ville-place d'Armes
Annexe de l'hôtel de Ville-rue de l'ancien théâtre

Annexe 4 place d'Armes-rue des Nouvelles
Hôtel du Gouverneur
Annexe rue Melville

Propriété GBCA
Annexe Bartholdi

L'intégration du bâtiment de la me des 4 Vents est en cours d'analyse.

Historiquement, la valeur locative était fixée à 70  /m2 sans revalorisation annuelle.

Lors de la réunion du 16 décembre 2020, la commission a décidé de fixer le coût du loyer à 80  /m2/an et ce

dès les comptes 2019 en retenant l'indice de référence des loyers (IRL) comme indice d'actualisation.

3. Examen des comptes 2019

La commission du 3 février 2020 a pris connaissance et a validé les comptes 2019 suivants

Services communs :

Le coût total des services communs est de 5 777 973  .

La part à la charge de la Ville s'élève à 3 217211   soit une hausse de 1, 05 % par rapport aux flux 2018.
Les charges de structure pour les services communs s'élèvent à 140 876  .

Services remboursés intégralement car la Ville de Belfort :

Le coût de renseignement musical scolaire et de la danse remboursé en totalité par la Ville à Grand Belfort
Communauté d'agglomération est de 284 342   en légère baisse par rapport à 2018.

Services partagés :

Le coût total des services partagés, pour l'année 2019, est de 3 666 369  . Cela représente une hausse de
83, 48 % par rapport en 2018 qui s'explique par la remise à plat complète de la liste des services mutualisés et
des critères de répartition.
Les charges de structure pour les services partagés s'élèvent à 343 396  ..

Au total, les coûts des services mutualisés pour l'année 2019 se répartissent à 31, 5 % pour la Ville et 68, 5 %.
pour GBCA.
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Remboursement
de la VILLE à GBCA

masse salariale

100% ville (EMS, Danse)

charges de structure

{neutralisation des ACj

2019
3 217 211  

284 342  
140 876  

-3 ooo ooo e

642 430  

Remboursement
de GBCA à la VILLE

masse salariale

charges de structure

l 050 504  

343 396  

l 393 900  

4. Examen des comptes 2020

La commission a pris connaissance et a validé les comptes 2020 suivants

Services communs :

Le coût total des services communs est de 5 930 577  .

La parte la charge de la Ville s'élève à 3 253 142 soitunenausseae 1, 12 % par rapport à 2019.
Les charges de structure s'élèvent à 136 893   soit une baisse de -2, 83 %. L'année 2020 a été particulière en
raison de la crise sanitaire et du confinement avec pour conséquence la baisse de la consommation des
fluides.

Services remboursés intégralement par la Ville de Belfort :

Le coût de renseignement musical scolaire et de la danse remboursé en totalité par la Ville à Grand Belfort
Communauté d'agglomération est de 327 458   soit une hausse de 15, 16% par rapport à 2019.

Services cartaaés :

Le coût total des services partagés, pour l'année 2020, est de 4 023 439  . Cela représente une hausse de
9, 53 % par rapport en 2019.

Les charges de structure s'élèvent à 341 863   soit en légère baisse.

Au total, les coûts des services mutualisés pour l'année 2020 se répartissent à 32,5 % pour la Ville et 67, 5 %
pour GBCA.

Remboursement

de la VILLE à GBCA

masse salariale

-100% ville IEMS, Danse)

charges de structure

{neutralisation des AC)

2020
3 253 142  

327 458  

136 893  
-3 000 000  

717 493  

Remboursement
de GBCA à la VILLE

masse salariale

charges de structure

1150 820  

341863  

l 492 682  
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de mandater Monsieur le Président, ou son représentant, pour effectuer les flux financiers dégagés pour
les exercices 2019 et 2020,

de résilier les conventions de mise à disposition des services et des locaux actuellement en vigueur,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition des
services communs,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition des
services partagés,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition de
l'annexe Bartholdi à la Ville de Belfort,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions de mise à disposition des
locaux par la Ville de Belfort.

Pour 84

;ontre Mme Mathiide REGNAUD, Mme Zoé RUNDSTADLER

Suffrages exprimés 86

Abstentions M. Gérald LORIDAT, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER,
FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY

I. Bastien

Ne prend pas part au vote I. David DIMEY

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Le pilpcteui^Senéral des services,
/ \^^^

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmc13081-DE-1-1

Objet : Examen du compte rendu de la commission de mutualisation des serwces - Comptes 2019 et 2020

-297-



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-38

Fonds d'aides aux
communes -Attributions

de subventions

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare rue Paul-KoepfIer 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEiP, Mme Rachei HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE. M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutln : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michae] JÀGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÈ Vio-président
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharièneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérome COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

GRAND
BELFORT

DELIBERATION   2021-38

de M. Alexandre MANÇANET
Vice-président chargé des fonds de concours et des relations avec les

communes

Direction Générale des Services

Références :
Code matière :

AM/JS/SB
7.5

Objet : Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions

Dans le cadre du fonds d'aides 2020-2026 mis en ouvre en direction des communes-membres, il est soumis
à votre examen les demandes de subventions suivantes :

Communes
(Dotation fonds d'aide

encore disponible)
Intitulé de l'opérabon

Assiette de
subvention

(H.T.)

Subvention
communautaire

Andelnans
(150 000  )

Réaménagement sécuritaire des voiries du
Hameau de la Douée

422 727  100 000  
(24 %)

Bessoncourt
(150 000  )

Réhabilitation d'une ancienne ferme en 2
cabinets médicaux et 2 logements

389 660  150 000  
(38, 50 %)

Bue
(60 000  )

Construction d'une cuisine aux normes pour
la salle communale

90 750  18150 
(20 %)

Eguenigue
(60 000  )

Mise en sécurité de deux carrefours rues
Jean Moulin - Enclos et Saint Roch - la
Creuse

54 260  27 130  
(50 %)

Frais
(58 541, 67  ) Achat lame à neige et accessoires 2 145, 75  1 072, 87  

(50 %)
Méziré
(150 000  )

Renouvellement toitures mairie et ancien
local périscolaire

83 200  15 000  
(18%)

Montreux-Château
(150 000  ) Réhabilitation du gymnase 1 830 000  150 000  

(8, 20 %)
Morvillars
(80 400  )

Aménagement d'une nouvelle voie publique
dénommée « rue du Parc »

149 300  14 930  
(10%)

Reppe
(60 000  )

Replantation de la forêt communale scolytée
du Raybois

11 758, 80  5 879, 40  
(50 %)

Vézelois
(120 000  )

Achat d'un véhicule communal 15 972  7 986  
(50 %)

Total fonds d'aides 490 148, 27  

Je vous propose de réserver une suite favorable à ces demandes.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le tableau de la
délibération,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer, avec la commune bénéficiaire, la convention
attributive correspondante, selon le modèle-type approuvé le 15 octobre 2020.

Objet : Fonds d'aides aux communes -Attributions de subventions
-3-
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

89

89

Abstentions Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT

Ne prend pas part au vote l. Julien COULON

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

lénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3356-DE-1 -1

Objet : Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions
-4-
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République Française

Objet de

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP. Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelols : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents ;

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdaliah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lofc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme Charlène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jér6me COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUATVice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. BUlent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-p résidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : ZAC des Touretles - cession du tôt 16
-2-
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-39

de M. Rafaël RODRIGUEZ
Vice-président chargé du développement économique du territoire

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière ;

RR/JS/RB/AM
8.6

Objet : ZAC des Tourelles - cession du lot 16

La ZAC des Tourelles à Morvillars est une zone d'activités économiques au urana Beirort dont l'aménagement
a été concédé à la SODEB par traité de concession qui court jusqu'au 19 janvier 2024. De par ses missions,
la SODEB se charge de commercialiser les terrains qu'elle a aménagés pour le compte du Grand Belfort.

La société AutoJM, mandataire automobile, lui a fait part de son intérêt pour l'acquisition sur la ZAC des
Tourelles du lot 16, d'une superficie de 40 520 m2 (cf. plan de la ZAC ci-après). La société souhaite y
implanter une concession de vente de véhicules neufs et d'occasion. Une soixantaine de personnes seront
employées sur le site.

,
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Après négociations, l'offre faite par la société est de 650 000   HT.

Le montant de cession du lot 16 inscrit au bilan de la ZAC est de 688 840   HT (40 520 m2 x 17   HT /m2 ).
Une cession à 650 000 euros, soit 16,04   HT /m2, entraîne une réactualisation de - 38 840   sur le bilan de la

ZAC.

Au vu de la superficie très importante de ce lot et des prix actuels du marché, je vous propose d'accepter cette
offre qui permettra l'implantation d'une nouvelle entreprise sur le territoire du Grand Belfort.

Objet : ZAC des Touretles - cession du lot 16
-3-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver le prix de vente de 650 000   (six cent cinquante mille euros) HT pour le lot 16 à la société
AutoJM,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document découlant de cette décision.

Pour 89

Contre

Suffrages exprimés 89

Abstentions

Ne prend pas part au vote Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpcteuiLQénéral des services,
INAU"^

6yîSSQ\

rf^S!eS^
,
^^'^AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3269-DE-1 -1

Objet ; ZAC des Tourelies - cession du lot 16
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-40

Fonds régional des
tem'toires (FRT) -

attribution des aides

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLQMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 1ShOO, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Man'e-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIOUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Ehc KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS. M.
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Arglésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE. M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvln CERF, M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bennont : M. Pascal GROSJEAN.
Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Channols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenols-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien C'OULON.
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans ; M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Philllppe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffâns : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrlgne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vlce-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme Chartène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérflme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUATVice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilllers), ;
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenols-les-forges) - mandataire : Ni. Plorian BOUQUET
(Chatenoîs-Ies-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. BQIent KILICPARLAR (Valdole) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 038454 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-crolx) - suppléé(e)

Secrétaire de séance ; Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Fonds règfonal des teffffofr»s (FRT) - attribution des aides
-2-
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li

GRAND
BELFORT
Direction du développement
économique

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-40

de M. Rafaël RODRIGUEZ
Vice-président chargé du développement économique du territoire

Références :
Code matière :

RR/JS/RB/AM
7.4

Objet : Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides

Vu le Règlement UE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à ['application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de ['Union européenne aux aides de minimis,

Vu la délibération du Conseil Régional en date des 25 et 26 juin 2020, et du 16 novembre 2020, relative au
Pacte régional des Territoires,

Vu la délibération du Conseil communautaire du Grand Belfort du 24 juillet 2020, relative à l'adhésion du
Grand Belfort au Pacte régional des Territoires,

Considérant que, au regard de la crise sanitaire actuelle liée à la pandémie de COVID-19, l'économie de
proximité doit être accompagnée au plus près du tem'toire afin de permettre la reprise d'activité, la pérennité et
la transition des entreprises,

Considérant que la Région Bourgogne Franche-Comté a délégué au Grand Belfort l'octroi des aides au titre
du Fonds Régional des Territoires délégué par la signature d'une convention en date du 6 octobre 2020,

Le Grand Belfort a été saisi de demandes d'aide au titre du Fonds Régional des Territoires (FRT) délégué, sur
le volet « entreprises » et le volet « collectivité ».

1) Rappel des critères d'éliaibilité du volet « entreprises »

Pour rappel, ce fonds vise à soutenir les entreprises de moins de 10 salariés, hors industrie, professions
libérales dites réglementées et entreprises en cours de liquidation, dans leurs projets d'investissements
matériels immobilisables et immatériels qui doivent concourir à :

. pérenniser les TPE bénéficiaires,

. favoriser les réorganisations à la suite de la crise des modes de production, d'échanges et des
usages numériques,

. valoriser des productions locales et des savoir-faire locaux,

. favoriser la construction d'une économie locale durable, resiliente et vertueuse,

. contribuer à l'adaptation et à l'atténuation au changement climatique.

L'assiette éligible peut intégrer la part en capital des remboursements d'emprunts liés à des investissements.
Ce soutien ne peut porter le financement public au-delà de la limite réglementaire de 80 % de subvention. Elle
est attribuée au prorata des dépenses réalisées sans aller au-delà du montant proposé et dans la limite des
budgets alloués.

Le montant de cette subvention d'investissement ne peut dépasser les plafonds de soutien maximum
suivants :

10 000   pour les projets créateur d'emploi,
. 5 000   pour les projets de rénovation énergétique,
. 5 000   pour les acquisitions à venir de matériel et process de production concourant à l'activité et/ou

à son développement,

Objet : Fonds régional des temtoires (FR7) - attiibution des aides
-3-
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trois mois d'annuité et dans la limite de 5 000   pour la partie en capital restant dû des
remboursements d'emprunt liés à des investissements.

Un acompte de 70% sera versé à la notification de l'aide. Le solde sera versé sur présentation des justificatifs
attestant la réalisation du projet.

2) Rappçl des critères d'éliqibilité du volet « collectivité »

Il s'agit de subventions qui pourraient être versées aux communes, aux EPCI, aux chambres consulaires, aux
associations et aux coopératives, pour soutenir les actions portées par elles concourant au redémarrage et au
développement d'activités commerciales, artisanales et de services des TPE.

Sont éligibles les dépenses d'investissement matériels et immatériels, les dépenses de fonctionnement. Les
dépenses de gestion interne (personnel) et celles liées aux aides à l'immobilier d'entreprise sont exclues.

Le soutien ne pourra porter le financement public au-delà de la limite réglementaire de 80 % de subvention.
Le plafond de l'aide est fixé à 1 000  .

L'instruction des dossiers est réalisée par la Direction du Développement économique qui vérifie leur
éligibilité. 12 dossiers sont éligibles. La liste des dossiers retenus et [a décision proposée au Bureau
figurent en annexe.

Je vous propose de réserver une suite favorable à ces demandes.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver l'attribution de la subvention au titre du FRT aux dossiers ayant reçu un avis favorable, pour un
montant prévisionnel total de 44 177   (quarante quatre mille cent soixante dix sept euros) en investissement,
dont 8 835   (huit mille huit cent trente cinq euros) sur les crédits du Grand Belfort et 35 342   (trente cinq
mille trois cent quarante deux euros) sur les crédits de la Région, et 3 000   (trois mille euros) en
fonctionnement sur l'enveloppe régionale,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec les bénéficiaires, la convention
attributive correspondante, selon le modèle-type joint en annexe, et tout document nécessaire à la mise en
ouvre de ces décisions.

Pour 86

Contre

Suffrages exprimés 86

Abstentions Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, M. Jean-Pierre CNUDDE

Ne prend pas part au vote M. Philippe CHALLANT, M. Pierre FIETIER, M. Bernard GUERRE-
GENTON

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Le pilpcteutfiénéral des services,
'T"\^i^^""""""~"

iAINTIGNY

Objet : Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides
-4-
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La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmcl 3058-DE-1 -1

Objet : Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides
-5-
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LA TOUR PENCHEE

SARLA5VEL HOLDING VUILLEMOTErle Conseil et assistance aux

entr^irises

2 rue de Delte 90400

SEVENANS
4 fUB des Ecates 90850

ESSERT

achat d'un distributeur pour la vente à

emporter
achat de matériel Informatique

Investissement

Investissement

4l 000, 00  

S 242, 99  

4l 000, 00  

5 093. 99  

plafond

ChristelIeBERLENDIS/
FORMACOOP

GIRARD Vincent 106 nie du Général de

Gaulle 908SO ESSERT
Entrepreneur

salarié

digltalisatlon de l'actlvité de foTmation Investissement S 502, 00  5 502, 00 £

TOITURE SEISEOT SEIGEOTJean-

Baptiste

isolation par l'extërleur 2 nie du Centre 90800

BANVILLARS
Entreprite

Individuelle

achat d'un échafaudage Investissement 10 6G5A6  10 665^16  plafond

GOUTFRE1ND William services informatiques 16 rua du Ballon 90300

OFFEMONT

dévefoppement d'un site de e-commerce Investissement 2 721,97  2 721, 97  

GRANDMGTTCT
Philippe

expertises imniobilièras 13 avenue du Capitaine
de (a Laurenclc 90000

BELFORT

SAS refonte compiète du site Internet Investissement 5262,00£ 5 262,00  

ILABRUNEETLEBARBU

1/EURLFIORE5E

;T1S5ERAND Qotilde

HORESETtSSERAND
Clotilde .

Boutique pour le mariage Z7qua[Vauban9aOM
BELFORT

achat d une machine à coudre Inveittssement l 540, 83  1540, 83  

MICROBRASSERIE ET

COMPASNIE/SAS
L'ATEUER

CERF Grégory 20 rue Pierre et Michel

Dreyfus Schmtdt 90000
BELFORT

prise en charge des remboursements

d emprunt

Investissement 25 000, 00  l 248, 00  3 annuité* dans

la llmlto de 5000

e

achat de matériel de production et

informatique

Investissement 332Z.OOC 3 322.00  80%

L'ESOIRNEIL/ELJRL
Nat&RI

SIMON Philippe G, rue de Charmols 90400

MEROUX

demande d'alde à la trésorerie Rïnctionnement 86 972, 00  3 000, 00  forfait

CHALFTANG / LOt5IR5
ET BIEN ETRE

THIEBAUD Marie.
Pauls

Location de gttes et salle de
réception

18ruedeValdoie90300
SERMAMAGNY

achat d'un sauna tonneau Investissement 7 216.67 î 7 216,67  plafond

mSOUBERT R^is /
BATioOP

GIRARD Vincent Installateur de poêle bois et
granulé, spécialiste énergies
renouvelables

7ter rue des Vosges

90350 EVETTE-SALBERT
Entrepreneur

salarié

aménaeemerrt d'un shownwm, achat d'une

caméra thermique et dépenses de
signa létlque

Investissement 10 406, 07  396G.84Î 80% seules les dépenses de
signa létiquc et d'acquisition
de la caméra sont éfîeibles

bar/restaurant Route de la FOIÏB 90120
MEZ1RE

aménagement d'une terrasse en extérieur Investissement 97 193, 52  20 477,00 î 80% plafond

<olet"cpUecttilté't
GIRARD Vincent Accompagnement des

entrepreneurs

antenne Belfort achat de matériel de prises de vue pour
diffusion sur site Internet

Investissement 1460,00 1460.00  plafond

TOTAL INVEÎHSSEMENT
part GBCA
part Région

44 177  
S83S 

35 342  

TOTAL FONCTIONNEMENT

sur crédits de la Région



G_RAND
BELFORT

REGION
BOURGOGNE

FRANCHE
COMTE

CONVENTION DE SOUTIEN AU TITRE DU FONDS REGIONAL DES TERBITOIRES -
VOLET ENTREPMSES

- [NOM ENTREPRISE] -

Entre.

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, sis 4 Place d'Armes - 90 020 BELFORT CEDEX,
n° SIRET 200 069 052 00013, représenté par M. Damien MESLOT, Président, dûment habilité à l'effet
de signer la présente par délibération du Conseil Communautaire du Grand Belfort en date du
....... ci-après désigné par le terme « Grand Belfort »,

Êli

La société dénommée ..

représentée parM. /Mme ...

d'une part,

..., [forme juridique] sise à ..... identifiée sous le numéro SIRET .....
.., en qualité de ....... ci-après dénommée « le bénéficiaire»,

d'autre part,

Vu le Règlement DE n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis,

Vu le dossier de demande de subvention émanant de M/Mme ........ de la société ........ en date du

., dont la réception complète a été confirmée par courrier en date du ..............

Vu la délibération du Conseil communautaire du Grand Belfort du
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Préambule :

Au regard de la crise sanitaire actuelle liée à la pandémie de COVID-19, l'économie de proximité doit
être accompagnée au plus près du territoire afin de permettre la reprise d'activité, la pérennité et la
transition des entreprises. Dans cet objectif, le Conseil Communautaire a délibéré le 24 juillet 2020 pour
adhérer au Pacte régional des Territoires, dont le Fonds Régional des Territoires fait partie, afin de
soutenir financièrement, aux côtés de la Région, les très petites entreprises (TPE).

La Région Bourgogne Franche-Comté a délégué au Grand Belfort l'octroi des aides relatives au Fonds
Régional des Territoires délégué par la signature d'une convention en date du 6 octobre 2020.

Le Grand Belfort a été saisi d'une demande d'aide au titre du Fonds Régional des Territoires délégué -
volet entreprises par M./Mme ..., de la société .... à ...., pour [description du projet].

Le Grand Belfort a décidé, par délibération du Conseil communautaire du ...... de soutenir ce projet
d'investissement.

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de l'intervention financière du Grand Belfort
auprès du bénéficiaire pour les investissements suivants

Article 2 : Nature et montant de l'aide

Le montant des investissements portés par le bénéficiaire s'élève à ... euros [HT ou TTC].

L'alde accordée au titre du Fonds Régional des Territoires délégué - volet entreprises est une
subvention de ... euros (dont ... euros pour le compte du Grand Belfort et... euros pour le compte de
la Région).

Article 3 : Modalités de versement et de remboursement de ['avance

Le versement d'une avance de 70% de la subvention pourra intervenir dès la signature de la présente
convention, puis 30% de solde surjustification par le bénéficiaire de l'utilisation des fonds.

Le solde, calculé au prorata des dépenses réalisées, est versé sur présentation :
Du bilan financier de l'opération signé par la personne compétente ;
Des justificatifs de dépenses tels que les factures acquittées.

Le bénéficiaire dispose d'un délai de 3 mois avant la fin de la convention pour produire sa demande de
versement du solde accompagnée des pièces justificatives exigées. Passé ce délai, la subvention ne
pourra plus faire l'objet d'aucun versement.

S'il s'avère, au terme de la convention, que les sommes utilisées soient inférieures au montant perçu
lors de l'acompte, un reversement du trop-perçu sera demandé.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de la signature par la dernière des parties contractantes
et jusqu'au 31 décembre 2021.
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Article 5 : Engagements du bénéficiaire et contrôle du Grand Belfort

Le bénéficiaire s'engage à :
. utiliser les fonds publics versés par la présente convention au profit de la réalisation du

projet décrit dans l'article 1 ;

. fournir au Grand Belfort tout document attestant de la bonne réalisation du projet, ainsi que
tout document qu'il jugera utile dans le cadre du contrûle de la bonne utilisation de l'aide
allouée ;

. mentionner l'aide allouée par la Région Bourgogne Franche-Comté et le Grand Belfort
lorsqu'il communique sur ce projet.

Article 6 : Résiliation

La convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité par le Grand Belfort en cas de :
Manquement total ou partiel du bénéficiaire à ses engagements ;
Inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire au Grand
Belfort.

Le remboursement total ou partiel de l'aide sera alors immédiatement exigible. Si la résiliation intervient
avant le versement du solde, le Grand Belfort ne sera pas tenu de le verser.

Article 7 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l'exécution de la présente convention, quel qu'en
soit la cause ou l'objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les
parties procéderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s'obligent à entamer, sans
délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend.

Article 8 : Juridiction compétente

A défaut de règlement amiable, visé à l'article 7
compétent pour connaître du contentieux.

le tribunal administratif de Besançon sera seul

Article 9 : Dispositions diverses

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, d'un commun
accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant, sous réserve de l'absence de modification de
l économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront
remettre en cause l'objet de la convention tel que défini à l'article 1«

Faite.............................. le
En trois exemplaires originaux.
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Pour le Grand Belfort Communauté

d'Agglomération,
Le Président

Pour le bénéficiaire,

Damien MESLOT [nom]
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2021-41

Modalités de
fonctionnement et tarifs

de la nouvelle piscine du
Parc

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachei HORLACHER, M. Jean-Nlarie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Pan/in CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI. M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET. Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenlgue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdole : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON conseiller communautaire aeiegue - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdaliah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire ; M. Eric KOEBERLE Vice-président
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme Chartène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort)-mandataire : Mme Loubna CHEKOUATVice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-ies-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-p résidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : CorinneAYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

GRAND
BÉLFÔRT

DELIBERATION   2021-41

de Mme Florence BESANCENOT
Vice-présidente chargée des grands équipements communautaires

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

FB/MR/OV
9.1

Objet : Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc

Préambule :

D'une superficie bâtie d'un peu plus de 3 000 m2, la nouvelle piscine du Parc remplacera la piscine couverte

désormais obsolète, et offrira au public un espace aquatique moderne comprenant :
un bassin sportif de 375 m2,
un bassin loisirs de 140 m2 disposant notamment d'une rivière à contre-courant et d'une zone de

faible profondeur,
un bassin d'apprentissage et d'activités de 160 m2,
un espace « bien-être » de 105 m2 avec un jacuzzi, un hammam, deux saunas, deux douches à jets,

et un espace intérieur de repos.

Le site, trois fois plus grand que l'ancien équipement couvert, permettra aux publics de disposer d'un espace
de loisirs complet avec la patinoire attenante, les courts de tennis, le nouveau boulodrome ou encore le Parc
de la Douée.
Accessible directement et conjointement depuis le Boulevard Kennedy à Belfort ou la rue des carrières à
Essert, la zone des loisirs dispose de liaisons routières d'importance, de dessertes par transport en communs
(bus, stations de vélo à proximités immédiates) et de liaisons douées via tes pistes cyclables et la coulée
verte. L'arrivée à la piscine (et la patinoire) se fera depuis des allées piétonnes reliées aux parkings.

Concernant la piscine elle-même, l'accès des usagers sera désormais unique, quel que soit le moment de
l'année, avec des zones d'accueil (une pour le public et une autre pour les pratiques scolaires et
associatives), et des vestiaires adaptés et modulables selon la fréquentation.

A l'issue des travaux, l'ancienne piscine couverte issue de l'opération « mille piscine », devenue trop vétuste,
sera démolie pour laisser place à des espaces verts.

La réalisation de ce projet a été mise en ouvre grâce à un travail important réalisé en amont par les services,
ce qui a permis de fournir à la maîtrise d'ouvre un programme complet et précis des attentes et besoins pour
un fondionnement adapté de l'équipement avec :

- des zones de bassins distinctes et séparées, des bassins avec des profondeurs adaptées tenant compte
des différents usages et du fonctionnement technique optimisé,

- des zones de vestiaires modulables selon la période et l'activité (avec un accès séparé et spécifique réservé
aux scolaires et clubs),

- des zones de vie et des locaux pour le personnel permettant d'accéder facilement à tout ['équipement,

divers procédés techniques et réalisations permettant un entretien et un fonctionnement optimisés,
(économies d'énergie grâce aux échanges caloriques entre la patinoire et la piscine , modulations possibles
au niveau des vestiaires et bassins permettant une ouverture différenciée selon l'activité, toiture terrasse
végétalisée,...)

- l'intégration de procédés techniques améliorant le confort et l'hygiène (déchloraminateurs, récupérations de
calories, ... ).

Objet ; Modalités de fonctionnement et tarifs de ta nouvelle piscine du Parc
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1) Organisation du fonctionnement et des activités

Avec la nouvelle piscine du Parc et la piscine Pannoux, le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
disposera de deux sites distincts qui resteront accessibles au plus grand nombre et basés sur une
complémentarité de l'offre aquatique.

Les deux équipements sont utilisés du lundi au dimanche par trois principaux segments d'usagers :

o le public (lors de séances publiques et d'activités spécifiques dédiées),
o les scolaires,
oies clubs (ou structures collectives diverses).

a) Les séances ou activités publiques

Dès l'ouverture du nouvel équipement, le fonctionnement des séances ou activités publiques durant les
périodes scolaires sera organisé de la façon suivante

Piscine du Parc Piscine Pannoux

Lundi 11h15-13h30/16h30-19h
Mardi 11h15 - 13h30/16h30 - 19h
Mercredi 9h - 19h

Jeudi 11h15-13h30/16h30-19h
Vendredi 11h 15-13h30/16h30-20h
Samedi 9h-12h/14h-19h
Dimanche 9h-12h30

16h30-19h
16h30-19h
10h-12h
16h30-19h
16h30-19h
Fermée sauf clubs

Fermée sauf clubs

Par rapport au fonctionnement actuel, cela représente trois principales modifications

o la permutation des ouvertures publiques entre les deux sites. La majeure partie des séances publiques se
déroulera en effet sur le nouvel équipement du fait de l'offre plus adaptée à ce segment d'usagers, des surfaces
de plan d'eau plus importantes par rapport à la piscine Pannoux, mais aussi des possibilités multiples et
diverses de pratique sur un même site et dans une même unité de temps. Cela favorisera également une
meilleure fréquentation et la possibilité d'activités plurielles,

ol'ouverture du samedi prolongée jusqu'à 19h00. Le public disposera d'une extension de l'horaire actuel d'une
heure permettant non seulement de prolonger l'activité, de la décaler mais aussi d'offrir un créneau
supplémentaire à l'espace bien être,

o libre accueil des clubs sportifs les samedis et dimanches à la piscine Pannoux.

Même si les séances publiques ont été largement transférées à la piscine du Parc, une activité libre a été
préservée dans l'équipement du centre-ville avec douze heures de séances publiques par semaine réparties du
lundi au vendredi.

Durant les vacances scolaires, la piscine du Parc sera dédiée au public avec 56 h 30 hebdomadaires, et la
piscine Pannoux aux clubs.

En période estivale, la piscine du Parc gardera un mode de fonctionnement identique, ainsi que les mêmes
horaires, soit 58 heures hebdomadaires en juin, 70 heures en juillet et août.

Le nouvel espace « bien-être » du Parc sera quant à lui organisé afin de permettre une pratique dans des

Objet : Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc
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conditions adaptées aux attentes de détente propres à ces activités. Accessible uniquement aux personnes
majeures, et avec un effectif maximal de 19 personnes, il sera ouvert aux mêmes horaires que les séances
publiques avec des plages d'accès de deux heures.

Le choix de fonctionner sur des tranches horaires a été guidé par

o l'accessibilité à un public le plus large possible,

o la garantie hygiène possible grâce à un entretien régulier effectué entre chaque créneau et hors de la
présence du public.

En ce qui concerne les activités aquatiques, elles se dérouleront toutes à la piscine du Parc sur les mêmes
temps que les séances publiques.

Il sera proposé aux usagers :

o 4 séances d'aquagym (le lundi de 18h00 à 18 h45, le mercredi de18 h OOà 18 h45, le vendredi de 19
h OOà 19 h 45, le samedi de 10h00 à 10 h 45). Le volume reste identique, mais le cadre est ajusté avec des
horaires mieux adaptés aux rythmes de vie des pratiquants, tout en permettant d'accéder notamment aux
bassins en amont ou aval des séances,

o5 séances d'aquabike (le lundi de 12h30à 13 h 15, le mardi de18h 00 à 18 h45, le mercredi de 19h00 à
19h45, le jeudi de 18h00 à 18h45, le vendredi de 12h30 à 13h15).

Cette nouvelle activité est mise en place via des cours encadrés par le personnel de la piscine qui sera formé
spécifiquement sur cette pratique très demandée (vingt vélos seront accessibles) : jusqu'à présent seule une
formule de location existait avec deux vélos adaptés à la profondeur de la piscine Pannoux, mais qui ne
permettait pas malgré tout l'organisation de séances collectives.
Le système de location sera préservé également.

o des séances de jardin aquatique le dimanche entre 10 hOOet 12 h 00. Cette activité a été déplacée du
samedi matin au dimanche matin afin d'améliorer les conditions d'accueîf et de pratique, mais aussi de
répondre mieux aux demandes exprimées des familles.

o des séances de natation prénatale le samedi de9h 00 à 10h 00 (identique au cadre actuel, mais
davantage adapté avec une extension de pratique sur le même lieu, ou une pratique familiale.

Les séances d'aquagym et d'aquabike seront désormais proposées sous la forme d'un abonnement par
période (trois possibles dans l'année).

Au total, cela représente un total de onze créneaux d'activités contre six actuellement.

b) L'accueil des scolaires

Les temps scolaires à destination des établissements d'enseignement primaire seront identiques aux
créneaux actuels avec un accueil possible de deux classes à la piscine du Parc et à la piscine Pannoux, sur
chaque plage horaire les matins et après-midis. Il sera toujours proposé un cycle par année scolaire pour les
classes du CP au CM1 .

Concernant les établissements d'enseignement secondaire, les créneaux dédiés jusqu'à maintenant seront
préservés (les matins de8 h 00 à8 h45, 3ou4 jours dans la semaine du mardi au vendredi pour 2 à 3
classes) ; il sera également possible d'étendre leur accueil (pour une classe) sur les plages horaires des
écoles primaires.
NB : la mise à disposition des créneaux de natation aux écoles est gratuite pour les écoles et établissements
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération. Il en est de même pour la mise à disposition d'éducateurs
sportifs aux classes du primaire.

e) Les clubs sportifs, associations et structures

Objet : Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc
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Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération favorise largement la pratique associative par la mise à
disposition gratuite de créneaux à la piscine Pannoux et la piscine du Parc.
De manière globale, les clubs et structures bénéficient de créneaux sur l'ensemble des plages horaires autres
que celles réservées aux séances publiques, activités publiques ou scolaires

o les matins sur les deux sites,

o le midi à la piscine Pannoux,
o le soir sur les deux sites,
o le samedi midi à la piscine du Parc,
o le week-end à la piscine Pannoux.

La construction du nouvel équipement va permettre aux structures bénéficiaires de pouvoir développer leur
pratique grâce aux superficies de plan d'eau supplémentaires, mais aussi par la possibilité de bénéficier de
nouvelles plages horaires : cela représentera à minima six heures hebdomadaires en plus.

La répartition et rétablissement du planning d'occupation des clubs seront établis avec ['ensemble des entités
concernées.

2) Tarifications

Chaque année est votée la grille tarifaire des équipements sportifs du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération pour une période allant de septembre à septembre.
L'ouverture du nouvel équipement nécessite aujourd'hui d'anticiper la tarification des piscines.

Le tableau des tarifs figure en annexe du présent rapport.

Le nouveau site permettra de proposer une offre nouvelle et élargie qui nécessite la création de nouvelles
lignes concernant :

l'aquabike avec un prix unitaire de 10   (applicable sur les places restantes) et de 100 euros pour une
période,
le bien-être avec un tarif unitaire de 12  , et une formule d'abonnement de 10 séances à
100 ,
un tarif de remplacement des supports de cartes ou bracelets d'abonnement de 5   en cas de perte,
une formule d'abonnement mensuel lors de la période estivale au prix de 25  ,
la location de lignes d'eau de 50 mètres pour les activités de loisirs et pour les organismes à but
lucratif au prix de 40  .

En parallèle, il est également proposé

la suppression du tarif de location des aquatrampos, lesquels n'ont jamais suscité d'intérêt auprès
des usagers,

la reconduction des différents tarifs d'été, des animations dénommées « A, B, C, D », le coût de la
prestation d'enseignement aux établissements extérieurs au Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, la location de ligne d'eau de 25 mètres pour les organismes à but lucratif, la location
d'aquabike, les formules d'anniversaires avec et sans animateur, et le passage de tests de natation,

la diminution du tarif de la carte mensuelle d'abonnement au tarif normal et au tarif réduit, et de la
location de ligne d'eau de 25 mètres pour les activités de loisirs,

l'harmonisation pour : le tarif normal unitaire, l'abonnement de 12 entrées, le tarif réduit, l'abonnement
de 12 entrées, les droits d'entrée pour les scolaires extérieurs au Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, pour les groupes organisés, les droits d'entrée pour les tarifs CE en tarif normal et
en tarif réduit, les prestations d'aquagym, du jardin aquatique, de la natation prénatale, les tarifs de
facturation horaire de surveillance de semaine et de dimanches et jours fériés.

Objet ; Modalités de fonctionnement et taiifs de la nouvelle piscine du Parc
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de valider les modalités de fonctionnement de nos équipements aquatiques,

de valider les tarifs à venir.

Pour 86

Contre Mme Mathilde REGNAUD

Suffrages exprimés 87

Abstentions Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote Mme Françoise RAVEY, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Pitecteuc-Cénéral des services,
/ \^"^

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans te délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3364-DE-1 -1

Objet : Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc
-7-
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PISCINES TARIFS en  
au 1/09/2020

Proposition
TARIFS à

l'ouverture de la

nouvelle piscine

A - Droits d'entrée

a) Entrées individuelles

Tarif normal

- Adultes (à partir de 16 ans)

- Carnet de 12 tickets (12 tickets pour le prix de 10)

- Carte mensuelle

Tarif réduit (sur présentation en caisse d'un justificatif ou d'une carte accréditive)

- Enfants de moins de 16 ans, licenciés des clubs nautiques beHortains,

membres de familles nombreuses, personnes handicapées surjustificatif

scolaires et universitaires, chômeurs, personnes de plus de 60 ans

- Carnet de 12 tickets (12 tickets pour le priix de 10)

- Carte mensuelle

2. 80  

28 00  

41, 00  

Gratuité

- Enfants de moins de 1 an, personnel Ville de Betfort et de Grand Belfort Communaulé d'Agglomération
Lors d'animations spécifiques, d'opèrations promotion n elle s des entrées peuvent être offertes aux personnes,
groupes participants ou partenaires

Tarif été

- AI'unité

- Carnet de 12 tickets (12 tickets pour le pnx de 10)

- Carte mensuelle

- Le ticket CE à la centaine

- groupes facturés

Manifestations, animations, spectacles : droit d'entrée individuel

Animation "A"

Animation "B"

Animation "C"

"Animation "D"

b) Entrées écoles et groupes (sur factures)

- Etablissements scolaires de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Etablissements scolaires extérieurs à Grand Belfort Communaulé d'Agglomèration

Groupes organisés (par personne - minimum 10)

- Le ticket CE, collectivités à la centaine:

- Le ticket CE, collectivités à la centaine, tarif normal

- Le ticket CE, collectivités à [a centaine, tarif réduit

|c) Enseignement

- aux établissements scolaires du Grand Belfort

- aux établissements extérieurs du Grand Betfort

l d) Aquagym

2.20  

22 o 

29 00  

gratuit

gratuit

3 00  

30. 00  

2.40  

2. 50  

5.00  

s.ooc

10. 00  

14, 00  

gratuit

1. &0 

1. S5 

2. 25  

1 75 

gratui

20.00  

3.00  

30.00  

25.00  

2 50  

25,00  

20. 00  

gratuit]

gratuit l

3.00  

30 00  

25, 00  

2.40  

2.50  

5. 00  

8,00  

10.00  

14.00  

gratuit]

2, 00  

2 00  

2, 40  

1.90 

gratuit]

20.00  
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- à l'unité

- la période

e) Aquabike

- à l'unité

- la période

f) Jardin aquatique

- à l'unité

- Carte de 10 séances

440  

44.00  

6. 20  

62.00  

5,00 <

50. 00  

10.00  

100 TO 

7. 00 e

70. 00  

f) natation prénatale

à l'unité 6 50  7. 00  

g) Tarif horaire de sun/eillance

- Semaine

- Dimanche et jours fériés

14. 00  

19. 00  

15. 00  

20. 00  

S - Location des fiiscines

- Assodations sportives betfortaines et de Grand Beifort Communauté d'AggIomératton

Entraînement à la compétition, meetings, apprentissage, secourisme et sauvetage,

dans te cadre des créneaux qui leur sont réservés

- Activités de loisirs par heure, et par ligne d'eau (25m) en sus du prix d'entrêe

- Activités de loisirs par heure, et par ligne d'eau (50m) en sus du prix d'entrêe

- Organismes à but lucratif, et par ligne d'eau (25m) en sus du prix d'entrêe par heure

- Organismes à but lucratif, et par ligne d'eau (50m) en sus du prix d'entrêe par heure

* sous réserve de disponibilité des espaces

C - Activités

gratuitl

35. 50  

320. 00  

- location Aqua Trampo, la eéancs ds 30 minutas

- location Aqua Véto, la séance de 30 minutes

anniversaire pour enfants à partir de 6 ans minimum (minimum Sentants, maximum 12 enfants)

avec un parent qui doit accompagner te groupe sur le bassin en tenue de bain

un ani mateu rdip lô m éà disposition pour une durée d'une heure, + salle pour goûter

gâteau et boissons à la charge des parents

anniversaire pour enfants à partir de 6 ans minimum (minimums enfants, maximum 12 enfants)

avec deux parents qui doivent accompagner le groupe sur le bassin en tenue de bain

sans animateur, avec salle pour goûter, gâteau et boissons à la charge des parents

test natation, en sus du prix d'entrée et sur réservation

D - BIEN ETRE

2, 00  

5.00  

3,0û 

2 00  

A l'unité pour 2 h

Abonnement pour 10 séances

gratuit

20. 00  

40. 00 e l

320, 00  

380 00   l

2. 00  

5,00  

3.00  

2, 00  

12,00  

100.00  

E^ RE MPLACEMENT CARTE OU BRACELET
5. 00  

VALIDITE DES TARIFS A DEUX ANS (billettene)
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Objet de la

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavllllers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Channols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michae] JAGER,
Montreux-château : M. Phiilippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
IVI. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliere) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharièneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Créations et suppressions de postes
-2-
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G_RAN_D
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-42

de Mme Loubna CHEKOUAT
Vice-présidente chargée des ressources humaines

Direction des Ressources Humaines

Références :
Code matière :

JS/GN/LS/CT
4.1

Objet : Créations et suppressions de postes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ,

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment l'articte 34 et l'article 3-3 ;

Vu le Décret n° 2020-1 72 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l'avis du Comité Technique du 15 mars 2021

Pour tenir compte des besoins des services, des mouvements ae personnel et de révolution des fonctions
confiées aux agents, il convient de créer et supprimer les emplois correspondant comme suit.

Direction
Création -

Suppression
Motif Type de poste Catégorie Grade

Temps de
travail

Affairesjuridiques Création Recrutement Juriste Rédacteur 35/35

Aménagement

Création Recrutement Chargé de mission Attaché

Création Recrutement Chargé de mission Attaché

35/35

35/35

Déchets ménagers

Création Recrutement Agent de déchetterie Adjoint technique

Création Recrutement Chauffeur Adjoint technique

Création Recrutement 2 Agents polyvalents Adjoint technique

35/35

35/35

35/35

Finances

Création Réussite à concours Instructeur administratif Rédacteur

Suppression Réussite à concours Gestionnaire administratif
Adjoint

administratif

35/35

35/35

Ressources humaines

Création Recrutement Instructeur administratif Rédacteur

Suppression Départ Gestionnaire administratif

Adjoint
administratif

principal 1ère classe

35/35

35/35

Urbanisme Création Recrutement Instructeur administratif Rédacteur 35/35

Objet ; Créations et suppressions de postes
-3-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes mentionnés.

Pour 82

Contre

Suffrages exprimés 82

Abstentions M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER

Ne prend pas part au vote M. Jacques BONIN, M. Thierry BESANÇON, M. Joseph ILLANA, M. Gérald
LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, Mme Samia JABER, M. Bastien
FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Temtoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

LepilpcteuLQénéral des services,
/ lt^m?^

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3017-DE-1-1

Objet : Créations et suppressions de postes
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-43

Avenant à la convention

de délégation de
compétence pour la

gestion des aides à la
pierre 2019-2024:

programmation 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous !a présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÈ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE. M. Yves VOLA, Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Egùenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
MmeAgnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
IV1. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUATVice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. BUIent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 00020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 -www. grandbelfort. fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Avenant à la convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à la pierre 2019-2024 : programmation 2021
-2

-330-



G_RAN_D
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-43

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-présidenl chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction Politique de la ville et de
l'habitat

Références :
Code matière :

SD/DGADUST/DPVCH/CL
8.5

Objet : Avenant à la convention de délégation de compétence pour la gestion des
a/cfes à la pierre 2019-2024 : programmation 2021

La loi nu2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a ouvert la possibilité à
l'Etat, sous certaines conditions, de déléguer aux EPCI dotés d'un Programme local de l'habitat (PLH), pour
une durée de six ans renouvelable, les compétences d'attribution des aides à la pierre, destinées au logement
social et au logement privé relevant de l'Agence nationale de l'habitat (Anah).

Exercée depuis 2007 par la Communauté de l'agglomération belfortaine, puis par Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, cette délégation constitue pour l'agglomération un levier important d'une mobilisation
cohérente et efficace des différents outils de mise en ouvre de la politique du logement à l'échelle
intercommunale.

Annuellement, le comité régional de l'habitat et de l'hébergement (CRHH), présidé par le préfet de Région
repartit, localement, les dotations nationales qui sont intégrées par avenant à la convention de délégation
(avenant de début de gestion).

Le CRHH Bourgogne-Franche-Comté a validé, le 25 février 2021, la répartition des objectifs et des crédits
entre les différents territoires de la Région.

l - Les objectifs et dotations 2021 pour le parc social

L'Etat a fixé comme objectifs au Grand Belfort Communauté d'Agglomération le financement de 17 logements
locatifs très sociaux (PLAI), 32 logements locatifs sociaux (PLUS), et la démolition de 32 logements.

Cette répartition comporte une tranche ferme (7 PLAI et 18 PLUS) et une tranche conditionnelle (10 PLAI et
14 PLUS).

Les opérations programmées pour l'année 2021 sont les suivantes :

Pour Néolia :

la construction neuve de 12 logements à Essert (4 PLAI et 8 PLUS),
la construction neuve de 16 logements à Montreux-Château (6 PLAI et 10 PLUS),
la construction en VEFA de 20 logements à Sermamagny (6 PLU et 8 PLUS et 6 PLS),
la constmction en VEFAde 10 logements à Sevenans (10 PSLA),
la construction en VEFAde 15 logements à Belfort (15 PSLA),
la démolition de 32 logements à Valdoie.

Pour Territoire habitat :

la constmction en VEFAde 8 logements à Danjoutin (4 logements ANRU et 4 PLUS),
la construction neuve de 8 logements à Belfort (8 PSLA),
l'acquisition-amélioration de 3 logements à Reppe (1 PLAIet 2 PLUS).

Objet -' Avenant à la convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à ta pierre 2019-2024 : programmation 2021
-3
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De plus, cette année l'avenant de début de gestion comprend un volet plan de relance concernant la
restNcturation et la rénovation du logement locatif social.

Ainsi, afin d'accélérer la politique de rénovation du logement locatif social, le gouvernement a ouvert un volet
spécifique du Plan de relance visant les opérations de restructuration lourde (modification des typologies de
logement, changement des ascenseurs... ) associées à des rénovations thermiques importantes.
La priorité est donnée aux dossiers suffisamment murs pour être engagés avant le 1er juin, sur le territoire du
Grand Belfort, il est programmé sur liste complémentaire l'opération suivante :

la réhabilitation de 60 logements rue Charles Bohn par Territoire habitat

f-e détail de la programmation envisagée figure dans le tableau en annexe 1.

Il - Les objectifs et dotations 2021 pour le parc privé

Les objectifs d'amélioration de ['habitat privé du Grand Belfort sont :

pour les propriétaires bailleurs (PB) : 13 logements (dont 10 logements pour des travaux d'économies
d'énergie (Habiter Mieux))

pour les propriétaires occupants (PO) : 72 logements
2 logements au titre de la résorption de l'habitat indigne ou très dégradé (LHI/TD)

. 25 logements concernant l'aide pour les travaux nécessaires à l'autonomie de la personne

. 45 logements concernant l'aide pour les travaux d'économie d'énergie (Habiter mieux)

pour les copropriétés : 1 39 logements correspondant à l'aide pour les travaux d'économie d'énergie
(Habiter Mieux) dont 120 logements dans MaPrimeRénov copropriétés fragiles.

Les dotations des aides de l'Agence nationale de l'habitat (Anah) sont de : 889 306  

III - Les avenants financiers 2021

Un avenant à la convention de délégation de compétence et un avenant à la convention de gestion des aides
à l'habitat privé doivent être signés pour engager les aides de l'Etat et de l'Anah. Les deux projets d'avenants
financiers sont annexés au présent rapport (annexes 2 et 3)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les avenants 2021,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à l'exercice de la
délégation de compétence pour l'année 2021,

d'approuver le projet de programmation des aides à la pierre de 2021.

Objet : Avenant à la convention de délégation de compétence pour IQ gestion des aides à la pierre 2019-2024: programmation 2021
-4
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Pour

Contre

87

Mme Mathilde REGNAUD

Suffrages exprimés 88

Abstentions Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote Mme Zoé RUNDSTADLER

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le ̂îî)pcteuL@énéra[ des services,
T \^^^'" ~" """"'

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avnl 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3046-DE-1 -1

Objet ; Avenant à la convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à la pierre 2019-2024 : programmation 2021
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Annexe 1

Grand Belfort

Pmgrammation 2021 des aides à la pierre
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Avenant de début de gestion pour l'année 2021 à la convention 2019-2024 à la
convention de délégation de compétence des aides à la pierre

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, ayant son siège à Belfort (90000) en l'Hôtel de Ville,
Place d'Armes, représenté par Monsieur Damien MESLOT, Président, habilité à agir aux présentes en
vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 mars 2019,

Et

L'État, représenté par Monsieur Jean-Marie GIRIER, Préfet du Département du Territoire de Belfort,

Vu la convention de délégation de compétences pour la gestion des aides à la pierre, couvrant la
période 2019 à 2024, signée le 27 mai 2019,

Vu la convention signée le 27 mai 2019, entre le Grand Belfort et l'Anah, pour la gestion des aides
relatives à la rénovation à l'habitat privé ancien,

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Belfort communauté d'agglomération en date
du 6 avril 2021 autorisant la signature du présent avenant.,

Vu les éléments de programmation présentés en Comité Régional de l'Habitat et de l'Hébergement
(CRHH) le 25 février 2021,

Il a été convenu ce qui suit :

Article l - OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de définir pour l'année 2021, les obligations réciproques de chacune
des parties, concernant les modifications apportées à la délégation de compétence initiale susvisée du
27 mai 2019.

Les modifications portent sur les objectifs quantitatifs prévisionnels et les modalités financières relatifs
au développement de logements sociaux et à la requalification du parc privé ancien et à la
requalification des copropriétés.

Article 2 - RAPPEL DU BILAN DE 2020 ET DES PRINCIPES DE PROGRAMMATION 2021 (PARC PUBLIC»

Article 2. 1 : Bilan 2020

Au titre de l'année 2020, ont été financés sur le territoire de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération :

^ 4 logements PLAi (prêt locatif aidé d'intégration) ;
^ 12 logements PLUS (prêt locatif à usage social) ;
.» l logement PLS (Prêt locatif Social).

La totalité des crédits en autorisation d'engagement (AE) 2020 ont été engagés par le délégataire, il
n'existe pas au 31 décembre 2020 de reliquat d'AE disponible.
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Article 2.2 Principes de programmation 2021

La programmation 2021 est, comme pour les années antérieures orientée en priorité vers :
La satisfaction des obligations des communes soumises aux obligations de rattrapage
découlant de l'article 55 de la loi SRU renforcé par la loi du 18 janvier 2013, afin de mettre en
place la mixité sociale en tout point du territoire, mixité qui constitue une des priorités du
gouvernement.

Vers une limitation voire une interdiction de création d'une offre nouvelle de logements
sociaux dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) généralement à forte
proportion d'habitat social.

L'offre nouvelle sur les territoires où l'accès au logement est le plus difficile du fait d'un niveau
très élevé des loyers du parc privé et où les indicateurs du marché attestent de l'urgence des
besoins soit principalement en zone 4 où les bailleurs sociaux doivent concentrer leurs efforts.
La production de logements dans les zones plus défendues, quand les besoins en logements
conventionnés ont été identifiés, est possible mais ne doit pas contribuer à augmenter la
vacance du parc public ou à dégrader celle du parc privé.
Respect d'un ratio de 30 % de PLAI (du total des PLUS/PLAI).
Développement du Plai adapté.
Le financement des démolitions introduit en 2018 est reconduit pour l'année 2021, avec les
mêmes modalités d'utilisation de l'enveloppe dédiée aux démolitions (financement de
démolitions exclusivement en zones détendues B2 et C et en dehors de toutes opérations
localisées sur des périmètres PNRU et NPNRU, dans le respect de la circulaire 2001-77 du 15
novembre 2001 sur le financement des démolitions de logements locatifs sociaux).
La programmation infrarégionale des objectifs et des crédits doit tenir compte de la nécessité
de mettre en ouvre les différents plans et programmes d'action engagés par le gouvernement
sur les 5 prochaines années, en particulier le plan Logement d'Abord, le « Plan 60 000 » (en
faveur du logement étudiant et du logement des jeunes) et le plan « Action Cour de Ville ».

Article 3 - LES OBJECTIFS QUANTITATIFS PRÉVISIONNELS POUR 2021 :

Article 3. 1 : Le développement, l'amélioration et la diversification de l'offre de logements à loyer
modéré :

Les objectifs prévisionnels pour le parc public pour l'année 2021 sur le périmètre du Grand Belfort sont
les suivants :

a) la réalisation par construction neuve, par acquisition-amélioration ou acquisition en vente en
l'état futur d'achèvement, d'un objectif de 25 logements à loyer modéré PLUS-PLAi, représentant
1, 21% des objectifs de la région Bourgogne Franche-Comté, répartis comme suit et constituant la
tranche ferme :

.^ 7 logements PLAi (prêt locatif aidé d'intégration) ;

.^ 18 logements PLUS (prêt locatif à usage social).

b) la réalisation par construction neuve, par acquisltion-amélioration ou acquisition en vente en
l'état futur d'achèvement, d'un objectif de 24 logements à loyer modéré PLUS-PLAi, répartis comme
suit et constituant la tranche conditionnelle :

^ 10 logements PLAi (prêt locatif aidé d'intégration) ;
.^ 14 logements PLUS (prêt locatif à usage social).
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Ces chiffres ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de rénovation urbaine de
l'ANRU.

Le montant forfaitaire de subvention PLAi dépend de la zone dans laquelle se trouve la commune
d'implantation du projet,

. Communes zone 4 : Sermamagny, Evette-Salbert, Eloie, Valdoie, Cravanche, Offemont,
Vétrigne, Essert, Belfort, Bavilliers, Argiésans, Danjoutin et Pérouse

=> Montant forfaitaire de subvention de 6 903   par logement.

. Communes zone 5 : les autres communes de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
=> Montant forfaitaire de subvention de 5 903   par logement.

Pour rappel, il n'y a pas de subvention pour les PLUS.

Par ailleurs, une bonification du financement PLAi de 1000   peut être accordée après examen du
bilan financier du projet pour les opérations situées dans les communes mentionnées ci-après (zone
frontalière) : Bourogne, Charmais, Méziré et Morvillars.

Les PLAI adaptés font également l'objet d'une dotation de 5 600  en logement foyer (pension de
famille ou résidence sociale) et de 13 980C en logement ordinaire (pour les opérations comportant de
l à 3 PLAI Adaptés)

Enfin, au 30 juin 2021, 50 % des dossiers PLUS et PLAI devront être financés afin de pouvoir bénéficier
des éventuels ajustements-redéploiements de programmation au second semestre.

e) la réalisation par construction neuve, par acquisition-amélioration ou acquisition en vente en
l'état futur d'achèvement, d'un objectif de 0 logement à loyer modéré PLS (prêt locatif social)

-> 0 logement en PIS

La programmation des PLS logements doit être réalisée très prioritairement en zone 4, et en tout état
de cause bien en deçà des loyers du marché local.

d) le développement de l'accession sociale à la propriété

-> 33 logements en PSLA

e) la démolition

^ 32 logements démolis (sur liste complémentaire régionale)

Le montant régional de subvention pour les démolitions est fixé à 4100e par logement démoli.
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f) Plan de relance restructuration et rénovation du logement locatif social

Afin d accélérer la politique de rénovation du logement locatif social, le gouvernement a ouvert un

volet spécifique du Plan de relance visant les opérations de restructuration lourde (modification des

typologies de logement, changement des ascenseurs... ) associées à des rénovations thermiques

importantes. A l'issue d'un recensement des projets existant dans la région Bourgogne-Franche-

Comté, un premier tri a été établi afin de respecter les critères suivants :

restructuration lourde,

rénovation thermique permettant de traiter les logements en classe E, F et G,
engagement comptable des dossiers avant le 1er juin 2021,
ordre de service signé avant le 31 décembre 2021.

Compte tenu du circuit d'instruction identique à celui de l'offre nouvelle, soit en territoire délégué par

les collectivités délégataires des aides à la pierre et du nombre important de dossiers remontés par les

territoires, deux listes ont été établies (une principale, l'autre complémentaire). La première, cible les

dossiers suffisamment murs pour être engagés avant le 1er juin, la seconde recense les dossiers qui

pourront faire l'objet d'un redéploiement du niveau national si le niveau d'engagement de la liste

principale est satisfaisant. Les territoires de programmation ont par ailleurs été alertés sur la nécessité

de veiller à l'engagement effectif des travaux financés.

-> 60 logements sont inscrits sur la liste complémentaire régionale

Le montant de la subvention estimée est de 660 000  (soit 11000  /logement).

Article 3.2 : La requalification du parc privé ancien, des copropriétés et la production d'une offre en
logements à loyers maîtrisés :

Les objectifs 2021 pour le parc privé concernent au total 224 logements et sont répartis comme suit :

Propriétaires-bailleurs (PB) : 13 logements

Propriétaires-occupants (PO) : 72 logements
2 logements au titre de la résorption de l'habitat indigne ou très dégradé (LHI/TD)
25 logements concernant l'aide pour les travaux nécessaires à l'autonomie de la personne
45 logements concernant l'aide pour les travaux nécessaires à l'énergie

Copropriétés : 120 logements MaPrimeRénov ou lots traités dans le cadre d'aides aux syndicats de
copropriétaires (copropriétés fragiles) et 19 logements MaPrimeRénov autres copropriétés

Soit un total de 196 logements (PB + PO + Copropriétés) relevant du programme Habiter Mieux.

Article 4 - MODALITÉS FINANCIÈRES POUR 2021 :

Il est rappelé que la fongibilité entre les crédits délégués pour le parc locatif public et la rénovation du
parc privé ancien n'est pas possible.
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Article 4. 1 : Moyens mis à la disposition du délégataire par l'Ëtat pour le parc locatif social

Pour 2021, l'enveloppe prévisionnelle de droits à engagements pour la réalisation des objectifs
mentionnés au 3. 1 est fixée à 47 321  , elle est établie sur les prévisions de la tranche ferme et répartie
comme suit :

. 4l 418   pour le financement de 6 logements PLAI situés en zone 4 et subventionnés à hauteur
de6903 /PLAI)

. 5 903   pour le financement d'1 logement PLAI situé en zone 5

Article 4.2 : Répartition des droits à engagement pour l'habltat privé ancien

=> 889 306   de crédits Anah

Cette dotation prévisionnelle est composée d'une tranche ferme de 70 % de crédits et d'une tranche
conditionnelle qui sera ouverte dans la limite de la dotation prévisionnelle dès lors que le taux de
réalisation de l'objectif Habiter Mieux (hors copropriété) aura atteint 50 %.

Article 4. 3 : Interventions propres du délégataire

Le montant des crédits que le Grand Belfort affecte sur son propre budget 2021 s'élève à :

c> Pour le logement locatif social : 46 000   en autorisation d'engagements correspondant aux
subventions allouées aux bailleurs pour les opérations de développement de l'offre et de
réhabilitation.

c> pour la rénovation du pare privé ancien : 310 000   en dépenses d'investissement (crédits de
paiement) correspondant aux subventions versées aux propriétaires de logements anciens
ayant réalisé des projets de réhabilitation agréés par la Commission Locale d'Amélioration de
l'Habitat (CLAH) et éligibles au règlement d'inten/ention communautaire ; 200 000   en
crédits de fonctionnement au titre de la rémunération ou de la participation au financement
des opérateurs d'ingénierie (mission reconquête du parc privé ancien et dispositif de lutte
contre le logement indigne).

Article 4.4 : Calcul et mise à disposition des droits à engagements

a) : Pour le logement locatif social

Les crédits seront mis à disposition par l'État dans la limite des disponibilités budgétaires et
conformément aux dispositions énoncées à l'article 11-5 de la délégation de compétence signée le 27
mai 2019.

b) : Pour le parc privé

L'avenant 2021 à la convention de gestion conclue entre l'Anah et le délégatalre en vertu de l'article
L321-1-1 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) fixe les modalités de financement et les
conditions de gestion par l'agence ou, à sa demande, par le délégataire des aides destinées à l'habitat
prive.

Article 5 -ACTUALISATION DE L'ANNEXE l :

Les tableaux de bords figurant en annexe l à la convention du 27 mai 2019 sont actualisés et joints au
présent avenant tel que prévu par la convention initiale (article 11. 3).
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Article 6-PUBLICATION:

Le présent avenant fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et

du délégataire.

A Belfort, le

Le Préfet du Territoire de Belfort,

Jean-Marie GIRIER

Le Président de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération,

Damien MESLOT
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Annexe l

(Objectifs de réalisation de la convention, parc public et parc privé - Tableau de bord)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL
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Tableau de déclinaison locale avec

. Pare oublie

Détail de I^Kticm

Dans ta per^ective d'une croiissance cfômograpîuque de +0^18 %, il est réaasaitpe de pn>duEre 350 togements
par an afin de ne pas aggmier la situation du marehé de îhabitat (îone détendue). Le suiw de cettE producSon
devra être int^iré à l'bbseruaïDire.
La pnxfacEiorî neuve devra se répartir de la manière suivante :

28 K de logement sodal (dont 20 % de HAS, 50 % de PLUS, 5 %de PLS et25 »de conventionnés Anah)
. 72 % de logement privé iaccession, locatif libis).

Pour pennettre un dévdoppanent cohérent et équiibié de l'agglomération et maintenir une ville centre forte,
il est pKÇQsé la répartit'on suivante :

- Bdfort ; 15B logements par an (43 »),

-1*" couronne : 80 logements par an (23  ),
Baviliiers ; 15 logements par an (45 %}
Craranche : 7 togements par an (2 %)

Danjoutin : 14 logemente par an (4 %}
Essert : 11 logements par an (3 »}
Offanont : 12 togeroente par an (35 »)
Wktoie : 21 lo^menfts par an (6 %)

- Pôles intermédiaires et micro-pôles : 53 togements par an (15 %),
- Communes pérî-urbaînes Nonl : 21 kïgements par an (6 %},
- Communes péri-urbaines Sud ; 25 logements par an f7 %),
- Communes péri-urbaines Est : 21 togements par an (6 K)

Porteur Grand BeEfort

Partenaires

Échelle

Communes, promofteurs, bailleur& sociauK

Grand Belfort

Calendrier 2016-2021

bidîcatêurs d'évaluatîon/

Obfecilfs à attehulre
Construction de 350 kïgemenfcs par an

Belfort

ltm couronntt : Bawîliers, Cravanche, DanjQuîin, Esser^ Offemon^ Vàtdoie

Pôles locaux et mlcro-centres : Bessoncourt. Bourogne. Châtenois-les-Forges, Chevramonl; Fontaine,
Mon&reux-Château, MonfllEars, Roppe. Sewnans, TrévNians

Communes péri-urbaînes nord : Denney, EEoie, Evette-Salbert. Pérouse, Swmatnagny, Vétrigne,

Communes péri-urbaines sud : Andelnsns^ Argiésans, Banviitars, Bermont, Botens, Bvc, Ûharmois, Dorans^
M&RKJX, Méaré, MQvat. Urcerey.

Commune» pért-urtolne »t ; Angeot BeUionvilliers, Cunelières. Eguenigue, Foitenelle, ftiussemagne, Frais,
tactrflonge, Lagrange. i.arivière, Mertoncourt, Noviliaîd, Petit-Crmx, Phaffans, Autrechêrre. iîeppe. \fauthiermont,
Vézefois.
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. Parc privé

Depuis le 15 décembre 2017, le Grand Belfort déploie une Opération programmée d'amélioration de
l'habitat et de renouvellement urbain (OPAH RU) sur le quartier Belfort Nord et le secteur de l'avenue
Jean Jaurès. Il s'agit du seul dispositif opérationnel présent dans l'agglomération.

Les objectifs ci-dessous correspondent à ceux de l'OPAH RU pour la période 2018-2022 :

200 logements (sans double compte), répartis comme suit :
o 130 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés ;
o 70 logements occupés par leur propriétaire.

145 immeubles, répartis comme suit :

o 65 immeubles collectifs réalisant des travaux de réfection de façade (non éligible
Anah);

o 10 immeubles collectifs pour la réfection des parties communes sous arrêté ;
o 60 immeubles en copropriété pour la réfection des parties communes esthétique ou

mises aux normes (non éligible Anah);

o 10 copropriétés accompagnées (non éligible Anah).

Pour le reste du territoire de l'Agglomération, le Programme local de l'habitat ne prévoit pas de
répartition territoriale des objectifs.
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Annexe Ibis

Comptes rendus de l'utilisation des crédits de paiement mis à la disposition du délégataire (ou état annexe au compte administratif)

Convention de délégation de compétences conclue avec le Grand Belfort le 27/05/2019

ÉTAT ANNEXE DES FONDS BECUS ET REVERSES PARLE DELEGATADUE (CREDFTS DE PAIEMENT)

RECETTES (fonds versés par l'Etat OU l'Anah)

Organismes
délégants

Etat

ANAH

Reliquats des CP
antérieurs

0

Montant versé
lors de

l'exerciee 2019

0

Compte
nature (a)

1321

Montant
total

0

DEPENSES VERSEES AU TITRE DU LOGEMIiNT LOCATIF SOCIAL

En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives

BtnéScialre

(b)
Natare de

l'opération ( e )

Nombre de

logements
conceniés

Localisation de Popératîoa
(commune)

Montanttotal de
la subvention

accordée (l)

Compte
nature (a)

Dépenses des
exercices

antérieurs (2)

Dépenses de
l'exerdce (3)

O^ÏCTISCS
cumulées

(4-2+3)

Restes à payer
(5=1-4)

Néolia
CNSlogs-me
de l'école

ÎVezelois 10196C 1321 |0 oe 10 196 

Néolia
|CN 4 logs -
k;hemin des
bhenevières

Perouse 16 573 1321 |0 0 tô573 

Néolia
CN121ogs-La
oorte du Sud

12 Morvillars 197196 1321 |0 Oe 19719e

Néolia
Démolition 15

llogements
15 Montreux-château 161 500C 1321 |0 ttë fel500 



Total! 197 9886

(a) ouvert dans la nomenclature applicable aux EPCI (M 14)
(b) y compris les prestations d'études et d'ingénierie
(e) codification des opérations (cf. annexe l - circulaire n0 2004-73 UC/RJH du 23 décembre 2004) : code l construction, acquisition-amélioration et surcharge foncière, code

2 réhabilitation et qualité de service, code 3 démolition et changement d'usage, code 5 études et prestations d'ingénierie

DEPENSES VERSEES AU TITRE DU PARC PMVE (crédits hors FART)
En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives

y
^-
0)

Dépenses de l'exercice 2020

Aides aux propriétaires bailleurs et occupants

Prestations d'ingénierie

TOTAL

0

49 697  



Annexe Iter

Comptes rendus de l'utilisation des crédits de paiement versés par le délégataire sur ses aides propres
Convention de délégation de compétences conclue avec le Grand Belfort le 27/05/2019 en application des articles L301-3, L301-5-1, L301-
5-2, L321-1-1 du CCH

ÉTAT ANNEXE DES AIDES PROPRES VERSEES PAR LE DELEGATAIRE (CREDITS DE PAIEMENT)

DEPENSES VERSEES AU TITRE DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL
En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives

u
4^
-^

Néolia

BénéBdaire (b)

|CN 19 logts -
jiersonnes

Sgées

Nature de

t'opération (e)

Nombre de

logements
conccniés

19

Locafisation de l*opération (commune)

Chèvremont

Montant totel de
la subvention

accordée (l)

^6 000,00  

Compte
nature (a)

1321

'{ i - - ''
Dépenses des ; n^_. _.. _ ^. | Dépenses ;,

l Dépenses de ; ~_~^.T^~'_ IRestes à
cumulées "exercices

anténeursmi1'-""""® (4-2+3)

[26000,006

Néolia
|CN81ogs-rue
Ue l'école

Vezelois 20006 1321 Oe Û ttë Koooe

Néolia
p4 4 logs -
fchemin des

bhenevières

Perouse loooe 1321 ûe 0 0 loooe

Néolia
PN 12 logs
|La porte du
'Sud

12 Morvillars 3000 1321 0 oe 0 3000 

Tota 32000 

(a) ouvert dans la nomenclature applicable aux EPCI (M 14)
(b) y compris les prestations d'études et d'ingénierie



(e) codification des opérations (cf. annexe l circulau-e n° 2004-73 UC/TUH du 23 décembre 2004) : code l construction, acquisidon-
amélioration et surcharge foncière, code 2 réhabilitation et qualité de service, code 3 démolition et changement d'usage, code 5 études et
prestations d'ingénierie

y
*.
00

DEPENSES VERSEES AU TITRE DU PARC PMVE
En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaiître en dépenses négatives

\Mdes aux propriétaires bailleurs et occupants

pépenses de l'exercice 2U20

prestations d'ingénierie

TOTALl

50521  

191 679, 09  



Annexe n°3 à la délibération n°2020-58 du Conseil d'adminisitration du 2 décembre 2020

approuvant les clauses-types des conventions conclues en application de l'artic. le L. 321-1-1 du
code de la constmction et de l'habitation (et leurs avenants)

Avenant à la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé (gestion des aides
parl'Anah - instruction et paiement)

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représenté par Damien MESLOT, Président,

et

L'Agence nationale de l'habitat, représentée par Monsieur Jean-Marie GIRIER, délégué de
l'Anah dans le département,

Vu la convention de délégation de compétence, conclue en application de l'article L. 301-5-1
ou de l'article L. 301-5-2 du code de la construction et de l'habitation, en date du 27 mai 2019,

Vu la convention de gestion des aides à ['habitat privé conclue avec l'Anah en date du 27 mai
2019,

Vu l'avenant pour l'année 2021 à la convention de délégation de compétence en date du 22
février 2021,

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Belfort communauté d'agglomération
en date du 6 avril 2021 autorisant la signature du présent avenant,

Vu l'avis du comité régional de l'habitat et de l'hébergement du 25 février 2021 sur la
répartition des crédits,

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du

Il a été convenu ce qui suit :

A - Objet de l'avenant

Cet avenant a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties
concernant les modifications apportées à la convention de gestion des aides à l'habitat privé
du 27 mai 2019 susvisée.

Ces modifications portent sur les objectifs quantitatifs, les modalités financières pour l'année
2021 et sur l'ensemble de la convention.

B - Objectifs pour l'année en cours

Sur la base des objectifs figurant au titre de la convention de délégation de compétence, il
est prévu, pour l'année 2021, la réhabilitation d'environ 224 logements privés en tenant
compte des orientations et des objectifs de l'Agence nationale de l'habitat et conformément à
son régime des aides, ainsi répartis par type de bénéficiaire :

Anah - modèle d'avenant à la convention de gestion de type 2 - 2021 1/9

349



. 72 logements de propriétaires occupants,
13 logements de propriétaires bailleurs,

. 120 logements ou lots traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires
MPR copros fragiles

. 19 logements MaPrimeRénov autres copropriétés

L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionnée (sauf
exceptions précisées dans le régime des aides de l'Anah).

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type d'intervention
figure en annexe 1 (objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord).

G - Modalités financières

C. 1. Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l'Anah

Pour l'année d'application de l'avenant, l'enveloppe des droits à engagement Anah destinée
au parc privé est fixé à 889 306  .

G. 2. Aides propres du délégataire

Pour l'année d'application du présent avenant, le montant des crédits que le délégataire
affecte sur son budget propre à l'habitat privé s'élève à 310 000 .

D - Modifications apportées en 2021 à la convention de gestion

La convention de gestion, visée ci-dessus, est modifiée dans les conditions suivantes

1) Le premier paragraphe de l'article 4 de la convention de gestion est ainsi rédigé : « Des
subventions pour ingénierie des programmes (article R. 321-16 du CCH) peuvent être
attribuées par le délégataire, soit à lui-même en tant que maître d'ouvrage d'une
opération après avis du délégué de l'Anah dans le département soit à d'autres maîtres
d'ouvrages ressortissant de son territoire ».

2) L'annexe 1 relative aux objectifs de réalisation de la convention est remplacée par
l'annexe 1 jointe au présent avenant.

3) Le tableau fixé à l'annexe 2 est remplacé par l'annexe 2 jointe au présent avenant.

A Belfort le

Le Président du Grand Belfort

Belfort,
Communauté d'Agglomération,

Le Préfet du Territoire de

Damien MESLOT Jean-Marie

Anah - modèle d'avenant à la convention de gestion de type 2 - 2021 2/9
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GIRIER

Anah - modèle d'avenant à la convention de gestion de type 2 - 2021 3/9

351 -



ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord

2019

Prévu l Financé

2020

Prévu l Financé

2021

Prévu l Financé

2022

Prévu l Financé

2023

Prévu l Financé

2024 TOTAL

Prévu l Financé Prévu Financé

u
01
N)

IPARC PRIVE

ILogements de propriétaires occupants

. dont logements indignes et très dégradés

. dont travaux de rénovation énergétique
globale

. dont aide pour l'autonomie de la personne
ILogements de propriétaires baillsurs

ILogements traités dans le cadre d'aides aux
|syndicats de copropriétaires en difficultés

ILogements traités dans le cadre d'aides aux
Isyndicats de copropriétaires fragiles

|Logements traités dans le cadre d'aldes aux
Isyndicafcs de copropriétaires (autres copropriétés)

99
2

61

36

13

81

161

0

137

24

19

73
1

46

26

13

90

4S

23

36

72
2

45

25

13

120

19

102

4

62

36

37

10

0

102

62

36

31

10

102

62

36

31

10

612

24

371

216

186

311

261

[Total des logements Habiter Mieux
. dont PO

. dont PB

. dont logements traités dans le cadre d'aides
aux SDC

154

137

19

0

146

46

10

90

79

46

33

0

196

139

103

66

37

0

[Totaï droits à engagements ANAH
1 361 162

e

.l 344 OS4
1 414425C

1 225 43
2 889 306CI

97

66

31

0

97

66

31

0

840

394

185

261

fTotal droits à engagements délégataire (aides
Ipropres)

201 288
190 000  175024  206 000 310 oooel

Anah - modèle d'avenant à la convention de gestion de type 2 - 2021 4/9



ANNEXE 2

Règles particulières de recevabilité et conditions d'octroi des aides de l'Anah et des aides attribuées sur budget propre du
délégataire gérées par l'Anah

y
01
u

1 -Aides sur crédits délégués Anah (règles particulières prévues à l'article R. 321-21-1 du CCH)

Propriétaires Occupalits

Projet de travaux lourds pour
réhabiliter un logement
indigne ou très dégradé

Projet de travaux de
rénovation énergétique

globale

Travaux pour la sécurité et la
salubrité de l'habitat

Travaux pour l'autonomie de
la personne

Autres situations

Plafond
national

50 ooo e

30 000  

20 ooo e

Plafond

adapté
Taux national

50% très modestes

50% modestes

50% très modestes

35% modestes

50% très modestes

50% modestes

50% très modestes

35% modestes

3 5% très modestes

20% modestes

Taux adapté Observations
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Proprtétafcr'es bailleurs

Plafond national Plafond adapté Taux national
Taux adapté

Belfort

Taux adapté

Grand Beîfort
(hors Belfort)

Projet de travaux lourds pour
réhabilîter un logement indigne

ou très dégradé

l 000  /m2

Travaux pour la sécurité et la
salubrité de l'habitat

Travaux pour l'autonomie de la

personne

Travaux pour réhabiliter un
logement moyennement dégradé

Travaux de rénovation

énergétique globale

Travaux suite à une procédure
RSD ou un contrôle de décence

Travaux de transformation

d'usage

750  /m2

35%

35%

35%

25%

25%

25%

25%

Ll : 45%
LS : 40%

LCTS : 40%

11:35%
LS : 40%

LCTS : 45%

Ll: 45%
LS : 40%

LCTS : 40%

Ll : 35%
LS : 40%

LCTS : 45%

Ll: 45%
LS : 40%

LCTS : 40%

Ll : 35%
LS:40%

LCTS : 45%

Ll : 35%

LS : 30%
LCTS : 30%

Ll : 25%
LS : 30%

LCTS : 35%

Ll : 35%
LS : 30%

LCTS : 30%

Ll : 25%
LS : 30%

LCTS : 35%

Ll : 35%

LS : 30%
LCTS : 30%

Ll : 25%
LS : 30%

LCTS : 35%

Ll : 35%
LS:30%

LCTS : 30%

Ll : 25%
LS : 30%

LCTS : 35%
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2 -Aides attribuées sur budget propre du délégataire

Pour les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs, le montant indiqué entre parenthèses est le montant d'aide maximum attribuée par
logement.

Ménages éligibles

ANAH

Propriétaire occupants
Grand Belfort

Dans le diffus En OPAH-RU

Travaux lourds dur des logements
mdignes et très dégradés

Très modeste

Modeste
15% (7500 /Io6t)

Travaux pour la sécurité et la
salubrité de l'habitat (aide

cumulable avec Habiter Mieux)

Très modeste

Modeste 10% (2oooe/iogt)

Travaux d'autonomie pour le
maintien à domicile des personnes

âgées ou handicapées (aide
cumulables)

Très modeste

Modeste
15% (750C/Iogt) 15% (7506/logt)

y
01
01

Travaux thenniques Habiter
Mieux

Très modeste
Si gain de 25% : 15% (10006/logt)
Si gain de 40% : 15% (lOOOe/lojjt)

Modeste

Si gam de 25% : 15% (lOOOC/logt)
Si gain de 40% : 15% (2500 /loiît)
Si gain de 40% : 10% (I50061o)it)

Aide à l'accession à la propriété
dans l'ancien avec travaux

Très modeste

Modeste Prime 40006/logt
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Les propriétaires bailleurs

Conventionnement ANAH
Grand Belfort

Dans le diffus En OPAH-RU

y
01
Ôi

[Travaux lourds sur des logements
|mdignes et très dégradés

RTravaux pour la sécurité et la salubrité
Ue l'habitat

^Travaux pour réhabiliter les logements
[dégradés

[Travaux suite à une procédure RSD ou
bontrôle décence

Travaux d'autonomie pour le maintien à
domicile des personnes âgées ou
handicapées

Travaux de lutte contre la précarité
énergétique (obligation de réaliser une
grille de dégratdation + gain
énergétique de 35%)

Projet de transfonnation d'usage

Prime de sortie de vacance

Favoriser la rénovation de grands
logements

Intermédiaire

Social

Très social

Intermédiaire

Social

Très social

Intermédiaire

Social

Très social

Intermédiaire

Social

Très social

Intermédiaire

Social

Très social

Intennédiaire

Social

Très socid

Intermédiaire

Social

Très social

Intermédiaire

Social

Très social

Intermédiaire

Social

Très social

io%(40ooe/iogt)

15%(8000e/Iogt)

io%(40ooe/iogt)

15%(6000 /logt)

io%(3oooe/iogt)

15%(4SOOe/logt)

10%(2500e/logt)

15%(3750e/logt)

25%(1500 /to8t)

15'/o(4500e/logt)

prime 2 000  / logt

prime 4000e/logt
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.'avoriser la rénovation en site occupé Intermédiaire prime2000 /logt

Cadre de vie et parties communes des copropriétés

Ménages éligibles
(sans conditions de ressources)

Grand Belfort

Dans le diffus En OPAH-RU

Çù
en
~~1

[Améliorer la qualité
[résidentielle des parties
bommunes d'immeubles

Syndicat de copropriétaires 20% (2 0006 / immeuble)

Favoriser la rénovation

et la sécurité des parties
communes (mises aux
normes)

Syndicat de copropriétaires 60% (8 000  / immeuble)

Favoriser la rénovation

des parties commîmes
dégradées - aide aux
syndicats

Propriétaire de l immeuble
Ou syndicat de copropriétaires
(éligible aux aides de l'ANAH)

10% (7 500C/immeuble)

Réfection des façades
(Aide cumulable)

Propriétaire de l'immeuble
Ou syndicat de copropriétaires

25% (3 000 e/immeuble)
Abondement du droit commun de la Ville de Belfort

Favoriser la rénovation
des toitures non

étanches
Aide aux syndicats

80% du montant des travaux HT, plafonnée à 8000   par immeuble
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021^14

OPAH RU des quartiers
Belfort Nord et Jean
Jaurès : bilan annuel

2020

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Wme Marie STABILE. M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF. M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD. M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL. Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire ; M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lo'fc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr

358



M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : OPAH RU des quartiers Betfort Nord et Jean Jaurès : bilan annuel 2020
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GRAND
BELFOR'T

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-44

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction Politique de la ville et de
l'habitat

Références :
Code matière :

SD/FB/DP/CHE
8.5

Objet : OPAH RU des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès : bilan annuel 2020

1. Contexte.

Une Opération programmée de l'amélioration de l'Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH RU) a démarré
en décembre 2017 dans le secteur des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès. Ce dispositif de l'ANAH s'intègre
dans le 3e"'" Programme Local de l'Habitat du Grand Belfort dont l'enjeu est de renforcer la politique de
l'agglomération en faveur du parc privé, et notamment la requalification de celui existant.

L'intervention publique dans le cadre de l'OPAH RU a pour enjeux :
d'accompagner la revitalisation du secteur,
de soutenir la requalification et l'adaptation de l'habitat privé aux normes actuelles de confort afin de
proposer une offre de logements diversifiée et de qualité,
de soutenir la requalification et l'adaptation de l'habitat privé dans le sens de la transition énergétique,
de rechercher un équilibre entre le locatif et l'accession à la propriété,
d'améliorer les conditions d'habitat des résidents.

Ce dispositif permet aux particuliers (propriétaires occupants et bailleurs) et aux copropriétés de bénéficier
d aides financières, d'un appui administratif et de conseils techniques pour l'amélioration de leurs logements.
A l'issue d'une procédure d'appel d'offres, l'opérateur Urbanis a été retenu pour effectuer le suivi-animation du
dispositif et accompagner les particuliers dans leurs projets de travaux.

2. Avancement du programme : bilan de la troisième année.

L'année 2020 marque un tournant décisif dans la réalisation du dispositif avec une activité soutenue
13 logements de propriétaires occupants subventionnés générant 190 k   TTC de travaux et 123 k  
de subventions ;
22 logements de propriétaires bailleurs subventionnés générant 1 M   TTC de travaux et 600 K  de
subventions.

On relève que ces travaux subventionnés entraînent des performances énergétiques importantes ; le gain
énergétique moyen est de 4Z"/o sur l'ensemble des projets des propriétaires occupants et de 63% sur
['ensemble des projets des propriétaires bailleurs.

Ces résultats montrent que le dispositif OPAH RU est aujourd'hui bien identifié et répond aux besoins des
propriétaires. La communication régulière de la collectivité (articles dans le Belfort Mag, campagne
publicitaire, mailing d'information à l'attention des propriétaires) engagée depuis 3 ans sur la promotion des
aides a atteint les bénéficiaires du dispositif.

En 2020, 317 entretiens ont eu lieu avec la conseillère habitat de l'opérateur Urbanis et 43 nouveaux
ménages se sont renseignés. Face à la situation sanitaire, Urbanis a mis en place un protocole respectant les
gestes barrières qui permette de poursuivre l'accompagnement des particuliers dans leur projet d'amélioration

Objet ; OPAH RU des quartiers Belîort Nord et Jean Jaurès : bilan annuel 2020
-3-

360



de leur logement. Lors des périodes de confinement, les entretiens ont eu lieu en visio-conférence quand cela
était possible pour les propriétaires ou par téléphone.

L année 2020 a aussi été marquée par des avancées concernant notamment :
l accompagnement des petites copropriétés désorganisées. Ainsi, suite à un appel à candidature, huit
copropriétés ont été retenues à l'été 2019. Un diagnostic multi-critères a été réalisé pour chacune
d'entre elles et des ateliers participatifs sur le fonctionnement d'une copropriété se sont tenus en
2020;
te traitement de ['habitat indigne. Le comité de logement indigne qui a pour objet de repérer et traiter
les situations, a ainsi suivi 11 situations ;
l'étude approfondie sur 18 immeubles ciblés afin de mener une action renforcée pour la rénovation
d'immeubles.

Depuis te début du dispositif, on dénombre
811 entretiens en permanence ;
233 visites techniques (dont 149 logements locatifs et 41 logements occupés par leur propriétaire)
56 dossiers subventionnés dont 12 logements rénovés ;
Plus de 2 millions d'euros de travaux générés ;
116 artisans ont été sollicités dont une majorité exerçant dans l'agglomération. Un euro de subvention
a généré 1,60   HT de travaux au profit des artisans locaux depuis le début de l'opération.

Un bilan détaillé de l'OPAH RU est joint à la présente délibération (annexe 1).

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du bilan de la troisième année de l'OPAH RU des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, [e 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

iénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3012-DE-1 -1

Objet : OPAH RU des quartiers Betfort Nord et Jean Jaurès ; bilan annuel 2020
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02, ÉVOLUTIONS REGLEMENTAIRES D'ACTION LOGEMENT

Des financements exceptionnels en 2020
PSaîî d's.nvesSisssmant vaSQnSaêre

Aides iwx travaiix "r°érTic'yaSîscE; éaeirgé'îiOTï. ie et "3:".;";CTimci!ïi®

==> des financements très incitatifs : 100% de 5 ooo  jusqu'à 20 ooo 
TTC

Logement

Cù
0)
CD

o Dispositif ouvert aux propriétaires occupants et bailleurs
==» Sous conditions de ressources du propriétaire ou du locataire

Obligation d'être acconipagné par un opérateur financé par Action
Logement

n Dispositif ii'T1'ïiî;^nil£fc2® avec îss SL&SS  s S^NAS;

Poursuite des dispositifs :

PIV autonomie

Action Coeur de Ville pour les
monopropriétés locatives.

=> Epuisenient des enveltippcs en décembre 2020.
=> Suspension également du ii£3pi îsi<'±-''^Gî:3-"' 7;ci-^ F.'er^^oî avec travaux Cour

L-Ville
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ÉVOLUTIONS DU DISPOSITIF HABITER MIEUX ET
EXPÉRIMENTATIONS



02, ÉVOLUTIONS DU DISPOSITIF HABITER MIEUX ANAH (rénovation énergétique)

Evolution pour les propriétaires occupants au 01/01/2021

03
-~1

0

Augmentation du gain énergétique minimum : 25% => 35 %

Majoration du plafond de travaiix : 20 c-Cîî   => 33 o'îa (G

Majoration de la prime habiter Mieiix :
o jusqu'à 3 ooo   pour les ménages Très modestes
o jusqu'à 2 000   pour les ménages modestes

Agence
natlonate Anah

Une évolution réglementaire s'inscrivant
dans un panel d'aides diverses :

o Ma prime rénov'
-> Dispositif CEE
e Isolation des combles à i 
o Coup de pouce

De nouvelles primes supplémentaires :
o Prime de l sooC/logement en cas de sortie d'étiquettes F ou
o Prime de 150c /logement si atteinte d'une étiquette A ou B

n
XJ => mesurer l'impact sur les résultats de

l'OPAH ;
=> mesurer les besoins

d'accompagnement des propriétaires
s inscrivant dans ces dispositifs hors
OPAH



02, AIDES COMPLÉMENTAIRES DANS LE CADRE DE L'ORT (Opération de Revitalisation de Territoire)
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o Conditions d'éligibilité :
o Travaux de rénovation des façades pour les immeubles ne

nécessitant pas de travaiix lourds ;
o TransformaticR d'un local commercial en copropriété en local

commun.

Bénéfidaires :

o Façades : propriétaires occupants, propriétaires bailleurs,
syndicats de copropriétaires ;

o Changement d'iisage : s^idicats de copropriétaires.

Action Coeur de ville .,
Périmètre et secteurs auîuB

Financement :

o Façades : 25% dans la limite de 5 ooo /logt

o Changement d'usage : 25% de 50 ooo   HT/immeuble

=> TSs^./^.iz^ll-^.lL' '^^^ i,^^'^Ti"ft , '^"~L"'t"'i> rî s"?rB"3"i''I>T^'.7JCB'r^i ^"^ f<rl'tL v-'f^i'i y: ro/''^ .'n'i"T. ' îi T;'""'
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avenant à la convention.
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ÉVOLUTIONS DES FINANCEMENTS DU GRAND BELFQRT



02, ÉVOLUTIONS DES AIDES DU GRAND BELFORT

Ouverture des aides à î'accession aux propriétaires
interinédiaires sous conditions de travaux d'amélioration

énergétique => prime de 4 ooo   ;

GRAND
BÉLFÔRT

u
s
+.

Aide à la rénovation des toitures => Jusqu'à 8 ooc  /immeuble

Acconipagiicinent des syndicats de copropriétaires à la
réalisation de travaiix de rénovation énergétique :

o Appui au recrutement de la maîtrise d'oeu'vTe ;
o Enqiiêtes sociales en viie de réaliser le plan de financement

individuel ;
o Montage de la demande de subvention au nom du syndicat.

\
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03, ACTIONS DE COMMUNICATION RÉALISÉES
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^Vrticle dans le Bclfort Mag (ianvicr 2020)

Courrier de relance aux propriétaires ayant reçus une visite du
technicien (aiitomiie 2020)

Courrier de relance aux syndics gérant des copropriétés souhaitant
rénover les parties communes de leur immeuble

DES AiDES POUR RÉNOVER
SON LOGEMENT
Dma te cad»* d» rOPAH RU*, un acMtmfronwirnt todintqu» rt ftnanrior Mt propoté
aux pnMxKrtal»»* doï ttuartlnri BBdtort-Hant Bt Jttm-Jnurè* pour to rAwvatIon dp teura
too<n»unh, adn tte rwrforc^r fattMctfvlté cto CM <wrt»ura, rémohinapw.

KABIE î-lE. SCSE-WBreitT
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o Campagne publicitaire sur les panneaux Décaux (Automne 2020)

o Affichage de panneau sur les immeubles subventionnés

o Mailings d'information à l'attention des propriétaires
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03, ACTIONS DE COMMUNICATION À PLANIFIER
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Création de flyers thématiques .
o Maintien à domicile

o Rénovation énergétique
o Accession à la propriété

Infonnation des professionnels de î'immobilier

Ai-ticles dans le Belfort Mag

o Visite de fin de rhantit'r (en iiiiiftion de l'amélioration du contexte sanitaire)

Mobilisation des acteiirs sociaux des Espaces des solidarités
départementales (ESD) et CCAS I<» rtt*,

.*v-. , . wa
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04ÏCOMPAGN£M^OESPROP^TA, RES
Les contacts
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04, L'ACCOMPAGNEMENT DES PROPRIÉTAIRES

Les permanences Depuis le début du dispositif (sur 3 années)

8il entretiens dont

Répartstson des entretiens en permanence
parïype d'accompagnement

y
Ço
Cû

517 dans le cadre d'un suivi de dossier

o 294 nouveaiuc contacts

Suwi de dasaer 517

ler;cnta:t 294

0 1ED ÏDD 3S'0 4:S 5=2 0:0
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04, L'ACCOMPAGNEMENT DES PROPRIÉTAIRES

Les visites techniques

233 visites techniques ont été réalisées dont :

149 logements locatifs
e 41 logements occupés par leur propriétaire
.' 6 logements locatifs (projets aii nom du locataire)
o 37 logements - Parties communes de copropriété

Une part importante de projet au sein d immeubles détenus
par des niono-propriétaires dont plusieurs immeubles en
cours d'acquisition => des investisseurs intéressés par
le dispositif.

Depuis le début du dispositif (sur 3 années)

Répartition des visites par statut en nombre de
logements

i.qjwnpnt-çfft fSiri'f"; iSfïwiunes its fofsrcu! Kte

U)l:(iitlflt*

PiCT'lSîaï f f-'.. !;ypan;

f'f^v^'i. sff' tsn'fe^ji

37

4l

© 20 40 6& 80 1C3UC l«i 168

Répartition des visites partype
d'habitat

Hebïat snc&nduei

HabSsiEcaSecEff

50 1C3 150 2[t0

:^ En caprofy'àLë n En mcni^îroprjeté

250
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04, LES PROJETS

Localisation des projets sur les 3 années
d'opéraSo.'
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Type de dossieis

A Copropriétés .:

0 Propriétaires (ailleurs

Propriétaires oaupants

^ncement des dossiers

Dossiers en cours de oonaBtution
. Dossiers agrées

Dossiers soMés



04, LES PROJETS

Les propriétaires occupants Etat d'avancement de S'accompagnement

iç visites réalisées : propriétaires occupants et locataires

U)
o
~<]

9 dossiers en cours de inontage dont 5 dans le cadre de
dossiers Habiter Mieux, l pour la lutte contre la forte dégradation
et 4 pour le maintien à domicile (dont 2 locataires)

il dossiers agréés dont.

> 4 dossiers Habiter Mieux

> 6 dossier Aiitonomic

> l dossier Très Dégradé

> l dossier Primo-accédant

dépôt des dossiers projetés en
2021

dont 2 co- financé ANAH / AL

dont 2 co-financés ANAH/AL et l financé par AL seul

et primo-accédant, prime GB

Prime GB seule



04, LES PROJETS
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Les propriétaires occupants

> Données d'. 'QC2î. ip£J'±;c2 :

4 pers. seule - Propriétaire Modeste

l logement au 2e étage d'une copropriété

TS -118 m2

> Projet de travaiix :

Isolation des murs

Pose d'une VMC

> Gain énergétique : 54%

Exemple de travaux de rénovation énergétique
co-financé par Action Logement

SSÎ

tet

.sr. 'vj
Pv^

\T~fU

ff»

siufcuioonoNi

Montant travaux HT

33 k 

Financeurs

ANAH / GB

AL

Subventions

8 800  

19 425  
---- 3

Reste à charge réel

18%

Taux de subvention réel

82%



04, LES PROJETS

Les propriétaires occupants Impact économique et environnemental
des projets de réhabilitation

190 îiî  TTC de travaux dont 74% liés à des travaux
d'économies d'énergie

123 &  de subventions mobilisées par l ensemble des
w partenaires
(0

La lutte contre la précarité énergétique en quelques
chiffres :

Le gain énergétique moyen est de 42% sur
l'ensemble des projets Propriétaires Occupants
(projet générant de 26% à 76% de gain
énergétique)

SUBVENTIONS MOBILISEES
POUR LES PROPRfÉTAIRES OCCUPAIWS

Caisses de

retralie

ActîOB

Srand Betfort
uw

MtAH
4l»

Prime HM
SK



04, LES PROJETS

Les propriétaires bailleurs Eiat d'avancemsnt. de S'accompagnemenf

47 logements locatifs visités (dont 36 vacants)
pour 21 propriétaires dont 17 inono-propriétaires
et l niaison uidividucllc

7 dossiers pour 23 logeinents en cours de
montage dont 17 pour liitter contre de la forte

§ dégradation et la prérarité énergétiqiie et 6 dans le cadre

l de dossiers Habiter Mieux seul

-> dépôt des dossiers projetés en 2021

4 dossiers sans suite pour 7 logements



04, LES PROJETS

Les propriétaires bailleurs

l dossier déposé Action Logement seul - en cours
d'instruction

g 9 dossiers agréés pour 25 logeinents en cours de
rénovation dont :

> 17 logements dégradés et très dégradés

> 8 logements - Travaux déconomies d'énergie
seuls

Projets de travaux planifiés

possible re-basculement sur l'ANAH/GB en 2021

dont 2 co-financement ANAH/AL ACV pour il logements

.» dont l co-financement ANAH/AL PIV pour l logement

et l financé par AL PIV seul
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Cù

Les propriétaires bailleurs

Projet de travaux :

Acquisition-Réhabilitation par un mono-propriétaire de 3
logenients dégradés dont 2 logements vacants et l

logement occupé non décent (situation CLI).

Logement l - RDC (non décent):

^§ Etiquette après travaux : C Gain énergétique : 67%

'1'4 de 90111-' Loyer LI : "33^' IlC/mois

Logenient 2 -R+i :

Etiqnfttc après tra\'aux : B Gain énergétique : 81%

T4 de çom2 Loyer LI : 7330 HC/mois

Logeinent 3 - R+2 sous conibles :

Etiquette après travaux : D Gain énergétique : 60%

T3 de 44m2 Loyer LI : 358,6   HC/mois

Rénovation globale de 3 logements

. ;%ï
^s&

Montant
travaux HT

Financeurs l Subventions Reste à

charge réel

80k l ANAH/GB 50k 42%

Taux de
subvention

réel

58%
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Mise au normes de
décence - Pose

d'une VMC-
Résorption des
problèmes
d'humidité
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Les propriétaires bailleurs Impact économique et environnemental des
projets de réhabilitation

l M  TTC de travaux dont 80% de travaux de

rénovation coinplctc: lutte contre la forte dégradation et la
précarité énergûtique

u 600 k® de subventions mobilisées par l'ensemble des
tO
01 partenaires

La lutte contre la précarité énergétique en quelques
chiffres

Le gain énergétique moyen est de 63 % sur

l'ensemble des projets propriétaires bailleiirs (projet
générant de 35% à 88% de gain énergétique)

SUBVENTIONS MOBIUSSES
POUR LES PROPRIÉÏAIRES BAIU.EURS

AcSïort logCtneRt

<^aRd BeÏfort

23%

ANAH
63%
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Les parties communes de copropriété Etat d'avancemenf ds l'accompagnemeni

y
(0
0}

i6 copropriétés se sont renseignées sur les aides
mobilisables dont :

6 gcrrrs par un syndif professioniiel
o 2 gérées par un syndic bénévole
o 7 gérées de inaiiière informelle
o l actuellement non gérée

12 parties communes visitées

21 logements locatifs -sdsités dans le cadre de la
vérification du respect des normes de décence

6

I,

4

3

2

l

0

Copropriétés par type de gestion

Syndc Syndfc bênévoîe Ga:jon Ahsense d"
prafess3cnne; ''nfffl-meïs eeagon

2 copropriétés en abandon de projet
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Les parties communes de copropriété Les dossiers

l dossier agréé dans le cadre de travaux de levé de péril : aide au syndicat ANAH et Grand Belfort
avec engagement complémentaire siiite à la découverte de mérule :

Une étude de maîtrise d ouvre réalisée

Coût total (travaiix + MOE) : 83 k  TTC

Subventions sollicitées : 451< , soit 54% du coût total

U)
CDîi 4 dossiers en cours de inontage dans le cadre Û'LTIS "AÊâe au syndicat du Grand Belfort" dont 2

poiir le remplacement des portes d'entree et 2 pour la réfection complète de la toiture

l copropriété accompagnée dans le cadre £ ^riL® AMO coinplète : phase de recrutement d'une équipe
de maîtrise d oemïe en cours

2 dossiers potentiels ; un accompagnement AMO et un accompagnement dans le cadre du volet
complémentaire copropriété désorganisée"
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IMPACT SUR 'ÉCONOMIE LOCALE



04, L'IMPACT SUR L'ECONOMIE LOCALE

Plus de 2 M  HT de travaux générés en 3 ans
dont 1,3 MS en année 3

Çû
CD
co

> l euro de subvention a généré l,60   HT de
travaux au profit des artisans locaux depuis
le début de ForcâE';1^'^Q2TLi>yl--/r^"-r;

> il6 artisans ont été sollicités dont 60 en

année 3

Répsrtition des artîsanssoîlidtés en ennée 3
par locai'sation géographique

Vi:s de Beïort

n Grand BeTort

a Département

A'ire urbs1ne
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PERSPECTIVES POUR LA SUITE DU DISPOSITIF



04, LES PERSPECTIVES

Une dynamique à la rénovation des logements dans le quartier

30

25

Zfl

26

2S
zz

e
15 14

13
12

13

10

;e'~ictaïe';K:!:L;pîT]:?A'jA'-f

Q 000 020
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Olytvtifcxpriiiit' en iwinlin' (Ir liHii'iwiits.
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Les points de vigilance

Des dispositifs d aide à la rénovation énergétique se
multipliant => favoriser les projets de rénovation
ambitieux

^.
0
I\3

Veille sur les thématiques peu mobilisées =>
adaptation du règlement d'attribution des aides du
Grand Belfort ;

Nécessité de maintenir et développer les supports de
communication.





^.
g

L'ACCOMPAGNEMENT DÉS PETITES
COPROPRIÉTÉS DÉSORGANISÉES



05, LES COPROPRIETES DESORGANISEES

Accompagnementdes 8 copropriétés lauréates

*.
0
Oi

> l copropriété supplémentaire en année 4

> Lancement des ateliers participatifs :

Atelier l : sept. 2020 - Fonctionnement et gestion en copropriété
Atelier 2 : févr. 2021 - L assemblée générale
Atelier 3 : Les comptes de copropriété
Atelier 4 : Gcrer les inipayés

Atelier 5 : Rt'alisalion de toavaux en copropriété

Périmèh-eOPAH-RU

:opropriétés lauréates
, Copropriétés non gérées
. Coproprtél& à la gestion InfbmneUe
, Qiproprtétés ai syixBc bénômte
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/ LE COMITÉ LOGEM6NT INDIGNÇ



05, COMITÉ LOGEMENT INDIGNE

Un î?£"as' . SErSsRsr'aË "ss-^ ".s rasoiut;G!'î îi© s5to®ï?o.rs ^'hsfcste
indigne

5 réuiiions sur la troisième année d'OPAH-RU
14 depuis le début de l'opération

*>
0
-~J

Un travail partenarial fondé sur :
o Le repérage des situations de mal-logement
o Les échanges et analyses partagés des situations
o La recherche de solutions collectives.

^'v

l^s:'
u '-'"M/

i'17, '^î'
ir:^

La nécessité d'organiser une réunion avec les acteurs sociaux du
territoire pour accoinpagner de nouvelle sift.iation de mal-logement.



05, COMITÉ LOGEMENT INDIGNE

16 situations suivies dans le cadre du CLI depuis le lancement de
i'OPÂH-RU

il situations siiivies en 2020

2 classées en 2020

*>
ô
00

Situations en cours

o Un noiivcl acqiicrcur sur un immeuble avec un logement non
décent qui finalise les travaux de rénovation ;

o Deux copropnétés avec arrêté de péril ;

o Situation d un ménage fragile dans le cadre d'une procédure de
péril ;

o Une situation de ménage en perte d'autonomie ;
o Deux projets de réhabilitation d immeuble avec des siftiations

d'occupation fragile ;
o Une copropriétaire en situation dimpayé de charges de

copTOpncte.

.'.'-'^.
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LE VOLET RENOUVELLEMENT



05, LE VOLET RENOUVELLEMENT URBAIN

Objectifs :

Mettre en ouwe les actions renforcées et/ou coercitives permettant
d'aboutir à la rénovation des immeubles ou îlots dégradés (occupés ou
vacants).

Enjeux :
^ Sélectionner des immuublrs/îlots prioritaires pour lesquels une

inten'eation de la collectivité sera ncccssairf pour pallier à une carence de
l'initiative priver :

o Contraindre (+ ou - fortement) le propriétaire à rénover son
immeuble ;

Se substituer au propriétaire poiir porter des projets permettant
d'apporter une plus-value au territoire.



05, LE VOLET RENOUVELLEMENT URBAIN

Définition des stratégies opérationnelles et procédures inobUisables :

e 18 immeubles étudiés, les propositions d Urbanis :
o 8 iinmeubles ciblés en actions coercitives (Opération de Résorption de

l'Habitat însalubre (RHI) ou Opération de Restauration Immobilière (ORI)
o io immeubles devant faire lobjet d éftide complémentaire (étude du Vélodrome)

ou à accompagner dans le cadre de l OPAH-RU.

Réalisation dll diagnostic de l'étude du Vélodrome

Suite à donner

i Validation des orientations définies par le Grand Belfort ;

Accompagnement à la mise en oeuvre des stratégies opérationnelles ;

o Planifier les études complémentaires (études de faisabilité/calibrage liées au
financement RHI-THIRORI).





PERSPECTIVES 2021

Cû
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Maintien des actions de communication et partenariales ;

Arrompagiit'mont des propriétaires dans leur projet de réhabilitation ;

Accompagnement à la gestion des copropriétés désorganisées repérées ;

Poursuite du repérage et de l'accompagnement des ménages en
situations d'habitat indigne ;

AMÉUOREZ
VOTio LOGEMENT

OPAH" AVECl.'AIDEDU
- 6RANDBBJ'ORT!

<.-. «. E*B .. -
f'wsûï^ "~^~T lî?yt''ï w*

o Validation par le Grand Belfort du volet urbain et mise en oeuvre des
stratégies définies ;

Finalisation de l'étude pré-opérationnelle pour la restructuration de lllot
Vélodrome.
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Nous vous remercions pour votre attention

4^
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Agir pour un habitat digne et durable
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Programme opérationnel
de prévention et

d'accompagnement des
copropriétés des

Résidences - Bilan
annuel.

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare rue Paul-KoepfIer 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Maris-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Rachei HORLACHER, M. jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY, Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD. M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvillieis : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenols-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREP1N, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
MmeAgnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah K10UAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme ChartèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vjce-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-Ies-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-presidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT(Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr

-415



M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropriétés des Résidences - Bilan annuel.
-2-
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

GRAND
BELFÔR"T

DELIBERATION   2021-45

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction Politique de la ville et de
l'habitat

Références :
Code matière :

SD/FB/DP/CHE
8.5

Objet : Programme opérationnel de prévention
copropriétés des Résidences - Bilan annuel.

e( d'accompagnement des

1- Contexte

Depuis plusieurs années, le Grand Belfort intervient en faveur de la réhabilitation énergétique des logements
sociaux. Cette intervention publique sur le parc existant a été renforcée en faveur du parc privé et a été
inscrite comme un axe fort du troisième Programme local de l'habitat (PLH) 2016-2021 du Grand Belfort.

En complément de l'accompagnement des particuliers pour favoriser la réalisation de travaux d'amélioration
de leur logement, l'Agglomération a souhaité compléter son intervention en accompagnant les copropriétés
fragiles et en difficulté.

Cette volonté s'est traduite, en novembre 2016, par la mise en ouvre du Programme opérationnel de
prévention et d'accompagnement en copropriétés (POPAC) des Résidences. Le POPAC est un outil de
l'Agence nationale de l'habitat (Anah) pour accompagner les copropriétés fragiles ou en difficulté. Son objectif
est de prévenir tes processus qui mènent à l'endettement et à la dégradation des copropriétés par un
accompagnement renforcé de ces copropriétés.

Le POPAC accompagne depuis quatre ans, après une année de prorogation, quatre copropriétés des
Résidences (cf. plan de situation annexe 1 ):

Les Barres C -1 7-33 boulevard Kennedy,
Résidence X - 4 place Schuman,
Résidence Z8 - 7 rue de Zaporojie,
Résidence Z9 -1 rue de Sofia.

Le groupement Soliha Doubs et Territoire de Belfort et l'Adil du Doubs a été missionné pour réaliser cette
mission.

2- Bilan 2020

Cette quatrième année du POPAC avait pour objectif principal l'accompagnement des conseils syndicaux des
copropriétés exceptées celle de la résidence X qui n'a pas souhaité bénéficier de cet accompagnement en
2020.

Le tableau ci-dessous présente de façon synthétique les actions mises en ouvre en 2020 (un bilan complet
des actions réalisées en 2020 est annexé au présent rapport)

Objet : Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropnétés des Ré$idences - Bilan annuel.
-3-
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Actions

Préparation et
participation aux

Assemblées Générales

Détails

Appui au conseil syndical des Barres C et accompagnement renforcé
(réunions mensuelles sur le premier trimestre, analyse des annexes
comptables...)

Participation aux AG des opropriétés Z8 et Z9.

Diagnostic multicritères

Réalisation pour la copropriété Z9 dans l'objectif de préparer le
syndicat de copropriété à un projet de rénovation énergétique.
L'enquête montre que le profil des ménages est à 50 % de retraités
et que 83 % des sondés pensent qu'il est nécessaire de réaliser des
travaux.

Restitution d'audits et
diagnostics techniques

globaux (DTG)

Production et distribution d'un document à la opropriété des Barres
C en attendant une restitution en présentiel.

Mobilisation de Gaïa Energie pour la restitution de l'audit de la
copropriété Z 9

Accompagnement
social

L'accompagnement social a été initié à partir des enquêtes socio-
économiques réalisées sur les copropriétés des Barres G et Z9. 19
ménages potentiellement en situation de fragilité ont été identifiés.

12 entretiens ont été préalablement menés (avec rendez- vous à
domicile) et 3 ont bénéficié d'un accompagnement renforcé (suivi
budgétaire, suivi administratif... ).

Ateliers de formation

Les formations n'ont pu se tenir en présentiel avec la crise sanitaire
et ont été remplacées par l'élaboration de documents spécifiques.
Quatre thèmes (nouveau rôle du conseil syndical relatif aux
évolutions permises par l'ordonnance du 30 octobre 2019,
assemblée générale, spécificité des AG « non présentielles »,
modalités de vote).

En raison de la crise sanitaire, il restera encore quelques actions à achever au premier semestre 2021
(enquête socio-économique pour la copropriété Z8, la diffusion de la synthèse de l'audit -DTG de la
copropriété Z9 et la programmation d'une restitution de l'audit et DTG pour la opropriété des Barres C).

3) Perspectives

Au vu des résultats, le POPAC aura permis le renforcement des compétences de tous les conseils syndicaux
et pour les copropriétés Z8 et Z9 de s'engager vers des travaux de rénovation énergétique.

Une réflexion sera engagée au cours du premier semestre 2021 sur les suites à donner au POPAC et à
l'accompagnement des copropriétés sortant du dispositif.

Objet : Programme opérationnel de prévention et d'accompagneinenî des copropriétés des Résidences - Bilan annuel,
-4-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du bilan présenté pour cette quatrième année de mise en ouvre du programme opérationnel
de prévention et d'accompagnement en copropriétés (POPAC) des Résidences.

Ainsi délibéré en l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pil(ecteuU5énéral des services,
T \^^^ """""""

;ÏË
iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 14 avril 2021
Date de télétransmission : 1 3 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3033-DE-1 -1
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Rapport - Bilan 2020 : programme opérationnel de prévention et d'accompagnement en copropriétés (POPAC) des Résidences

Annexe l - LoçaUsation des copropriétés
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Quartier des Résidences : localisation des copropriétés du POPAC

Coproprrétés accompagnées

1:4 place Schum an
2:17-33 boutevard Kennedy
3: 7 rue de Zaporojtâ
4: l rue de Sofia
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 
2021-46

Election d'un membre du
Bureau

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 6 AVRIL 2021

Le 6 avnl 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la présidence
de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRË, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-
France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise
RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph
ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliere : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNE!P, Mme Rache! HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABiLE. tif. Yves VOLA. Mme
Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, M. David DIMEY. Mme Corinne
CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, Mme Marie-José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN,
Bethonvllliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien COULON,
Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutln : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul
MORGEN, Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Elole : M. Eric
GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, EveUe-salbert : M. Laurent DEMESY, Lacollonge : M.
Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JÀGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-
Pierre CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-Frano BONNANS-
WEBER, Valdoie : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelols : M. Roland
JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN)
Mme Agnès LAMBERT (suppléante ds Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Eteient absents :

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-
président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliere) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-président
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme Chariène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvilliers)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET
(Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

HOIel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

Objet : Election d'un membre du Bureau
-2-
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 6 avril 2021

DELIBERATION   2021-46

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

LSe/MLu/MA
5.2

Objet : Election d'un membre du Bureau

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-2 et L 5211-10

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2019-09-17-003 en date du 17 septembre 2019 portant détermination et
répartition des sièges du conseil communautaire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Vu la délibération n° 20-20 du 6 juillet 2020 fixant le nombre de vice-présidents et des autres membres du
Bureau ;

Vu la délibération n° 20-21 du 6 juillet 2020 proclamant les résultats de l'élection des Vice-présidents et des
autres membres du bureau et notamment l'élection de Madame Michèle JEANNENOT en qualité de 8"
Conseillère communautaire déléguée ;

Considérant qu'à la suite de l'élection partielle de la commune d'Evette-Salbert du 28 mars 2021,
Madame Michèle JEANNENOT n'a pas été réélue Conseillère communautaire,

Considérant de ce fait qu'un siège de membre de bureau devient vacant et qu'il convient d'y pourvoir par
l'élection d'un conseiller communautaire délégué ;

Considérant que l'élection a lieu au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de
scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection
a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité des suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré élu. Les règles
relatives à la parité ne sont pas applicables aux établissements publics de coopération intercommunale.

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

i Nombre de votants
. Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
A déduire :

i bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
l Majorité absolue
: MonsieurAmaud MIOTTE a obtenu

Monsieur Arnaud MIOTTE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

92
92

14

2

76
39

76 voix

Objet : Election d'un membre du Bureau
-3-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de proclamer MonsieurArnaud MIOTTE, Conseiller communautaire délégué et le déclare installé.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 6 avril 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Le^ecteuiLQénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 14 avril 2021
Date de télétransmission : 13 avril 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210406-lmd 3439-DE-1 -1

Objet : Election d'un membre du Bureau
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GRAND
BÉD:ORT

BUREAU COMMUNAUTAIRE

DU MARDI 25 MAI 2021

à18h00

ORDRE DU JOUR

2021-21 M. Damien MESLOT

2021-22 Mme Delphine MENTRÉ

2021-23 M. Jacques BONIN

2021-24 M. Philippe CHALLANT

2021-25 Mme Marianne DORIAN

Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 25
mars 2021

Coopération décentralisée Burkina Faso 2021

Programme des conteneurs enterrés 2021

Convention avec la Fédération nationale des collectivités
concédantes et régies (FNCCR) pour participer à l'analyse
comparative des services d'eau et d'assainissement

Convention annuelle avec le comité régional du tourisme
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-21

Approbation du compte
rendu du Bureau

communautaire du 25
mars 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 25 MAI 2021

Le 25 mai 2021, à 18h00, les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot, située au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Président.

Etaient présents ;

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, Mme Florence BESANCENOT, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Laurent DEMESY, M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE.

Etaient absents :

M. Jacques BON1N - mandataire : Mme Maryline MORALLET
M. Eric KOEBERLÉ
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h30.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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GRAND
BÉU:ÔRT

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 25 mai 2021

DELIBERATION   2021-21

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

LSe/MLu/MA
5.2

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 25 mars 2021

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-25

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte rendu de la séance de Bureau communautaire du 25 mars 2021 a été affiché à la
porte de l'hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site Internet du
Grand Belfort en date du 31 mars 2021.

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter te compte-rendu du Bureau communautaire du 25 mars 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 25 mai 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Lepilpcteur-Qénéral des services,
lûïs

SAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 31 mai 2021
Date de télétransmission : 28 mai 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052.
20210525-lmd 3961 -DE-1 -1

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 25 mars 2021
-2-
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GRAND
BELFORT

Compte rendu de la séance du Bureau communautaire
du 25 mars 2021

Membres du Bureau présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M. Rafaêl
RODRIGUEZ, M. Eric KOEBERLË, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Philippe CHALLANT, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES,
M. Thierry BESANÇON, Mme Michèle JEANNENOT, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne
DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Membres du Bureau absents :

Mme Delphine MENTRE
M. Alain PiCARD
M. Bouabdallah KIOUAS
M. Joseph ILLANA

Observateurs présents :

M. Michel NARDIN, M. Roger LAUQUIN, Mme Corinne AYMONIER, M. Pascal GROSJEAN, M. Baptiste GUARDIA,
M. Julien COULON, M; Emmanuel FORMET, M. Jean-Paul MORGEN, M. Daniel SCHNOEBELEN; M. Michel MERLET,
M. Eric GILBERT, M. Arnaud MIOTTE, M. Marc BLONDÈ, M. Michael JAGER, Mme Manine GARNIAUX, Mme Pascale
GABILLOUX, M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Olivier CHRETIEN, M. Jean-François ROUSSEAU, M. Alain SALOMON,
Mme Nicole DARÇOT.

M. Eric KOEBERLE, 6èm» Vice-président, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23.

La séance est ouverte à 17h00 et levée à 20h20.
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l) DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

2021-11 : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 8 FÉVRIER 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

Le Bureau communautaire, A L'UNANIMITE,
DECIDE

d'adopter le compte rendu du Bureau communautaire du 8 février 2021.

2021-12 : MISE EN VENTE DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER APPARTENANT À ENGIE, SIS ANGLE RUE DEL'ETANG-
8 AVENUE DES USINES - ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ ET DE NÉGOCIATION EXCLUSIVE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

Le Bureau communautaire, A L'UNANIMITE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président à signer l'accord de confidentialité et de négociation exclusive qui vous est présentéen
annexe.

2021-13 : PARTENARIAT AVEC L'INCUBATEUR DEÇA BFC - ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président

Le Bureau communautaire, A L'UNANIMITE,
DECIDE

d'approuver le partenariat du Grand Belfort avec DEÇA BFC pour l'année 2021,

d'inscrire un montant de 24 000   (vingt quatre mille euros) au Budget Principal 2021 du Grand Belfort,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 2021 jointe à ce rapport, sous réserve du
vote du budget 2021.

2021-14 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER - SOCIÉTÉ DETEC AUTOMATISMES

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITE,
DECIDE

d'approuver le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avance remboursable consentie à la société
DETEC AUTOMATISMES pour une acquisition immobilière à Belfort, à savoir 22 500   (vingt deux mille cinq cents euros)
sous forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits nécessaires étant disponibles,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette
délibération.
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2021-15 : ATTRIBUTION D'UNE AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES - SOCIÉTÉ LOISIRS ET BIEN ETRE

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITË,
DECIDE

d approuver le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avance remboursable consentie à la société
LOISIRS ET BIEN ETRE pour la construction d'un chalet à Sermamagny, à savoir 5 777   (cinq mille sept cent soixante
dix sept euros) sous forme d'avance remboursable à taux nul, les créditsnécessaires étant disponiblss,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention et tous documents afférents à cette délibération.

2021-16 : SOUTIEN FINANCIER DU GRAND BELFORT À L'UTBM POUR LE PROJET CRUNCH LAB - ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLÈ, Vice-président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet est annexé au
présent rapport.

2021-17 : SOUTIEN FINANCIER À L'UNIVERSITÉ DE FRANCHE-COMTÉ (UFC : UFR STGI) ANNÉE 2021

Vu le rapport de M. Eric KOEBERLÈ, Vice-président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir et dont le projet est annexé au
rapport.

2021-18 : FEUILLE DE ROUTE "DÉCHETS"

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vice-président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITË,
DECIDE

d'approuver la feuille de route « déchets ménagers

2021-19 : TRANSFERT AUTOMATIQUE DE LA COMPÉTENCE "DOCUMENT D'URBANISME" - PLAN LOCAL
D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) - RAPPORT D-INFORMATION

Vu le rapport de Mme Françoise RAVEY, Conseillère communautaire déléguée

Le Bureau communautaire,
DECIDE

de prendre acte de ces informations.

2021-20 : PARTICIPATION FINANCIÈRE AU PROJET SNCF RÉSEAU DE RESTAURATION DE LA BOURBEUSE
ENTRE AUTRECHÊNE ET CHARMOIS

Vu le rapport de M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller communautaire délégué

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITE,
DECIDE

de se prononcer favorablement sur un accord de principe concernant la participation de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération à ce projet.

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de partenariat annexée au présent rapport.
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Il) RAPPORTS A INSCRIRE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 AVRIL 2021

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil communautaire des dossiers qui suivent :

1 ) Stratégie territoriale 2021 -2023

2) Information des élus non siégeant au Conseil communautaire et au SMGPAP

3) Adhésion à l'association Interligne TGV Belfort-Bienne et désignation d'un représentant

4) Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

5) Situation sur le développement durable

6) Adoption des Budgets primitifs 2021 de Grand Belfort : Budget Principal, Budget eau, Budget assainissement et Budget
zone artisanale Les Errues

7) Vote des taux d'imposition 2021

8) Actualisation des tarifs communautaires

9) Taxe locale sur la publicité extérieure

10) Construction de 5 logements habitat Seniors Rue du Docteur Jacquot à Danjoutin - Garantie d'emprunt de 50 % sur
prêts CDC partagée avec le Conseil départemental

11) Méthode de calcul des provisions pour risque d'impayés sur compte de tiers

12) Examen du compte rendu de la commission de mutualisation des services - Comptes 2019 et 2020

13) Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions

14) ZAC des Tourelles - cession du lot 16

15) Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides

16) Modalités de fonctionnement et tarifs de la nouvelle piscine du Parc

17) Créations et suppressions de postes

18) Avenant à la convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à la pierre 2019-2024: programmation
2021

19) OPAH RU des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès : bilan annuel 2020

20) Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropriétés des Résidences - Bilan annuel.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-22

Coopération
décentralisée Burkina

Faso 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 25 MAI 2021

Le 25 mai 2021, à 18h00, les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot, située au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRË, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Laurent DEMESY, M.
Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE.

Etaient absents :

Mme Florence BESANCENOT - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Jacques BONIN - mandataire Mme Maryline MORALLET
M. Eric KOEBERLÉ
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h30.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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G_RAND
BÉU::ÔRT

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 25 mai 2021

DELIBERATION   2021-22

de Mme Delphine MENTRE
Vice-présidente chargée de la culture

DGA Culture, Sports etAttractivité

Références :
Code matière :

Coop dec 2021
9.1

Objet : Coopération décentralisée Burkina Faso 2021

Vu, la Loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l'action extérieure des collectivités territoriales et de leurs
groupements,

Vu, la circulaire du 24 mai 2018,

Considérant les 17 objectifs de développement durable adopté par 193 pays le 25 septembre 2015 à
l'organisation des Nations Unies pour mettre fin à la pauvreté, lutter contre les inégalités et l'injustice, protéger
la planète et faire en sorte que tous les êtres humains vivent dans la paix et la prospérité, d'ici à 2030.

l. Contexte

Le Conseil départemental du Territoire de Betfort (CD90), la Ville de Belfort et le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération (GBCA) sont en coopération décentralisée au Burkina Faso avec les communes de Tanghin-
Dassouri et Komki-lpala depuis 35 ans. Les deux collectivités belfortaines ont un projet commun de mise en
sécurité alimentaire des populations et mettent leurs compétences respectives en eau - assainissement -
agriculture au service des communes susmentionnées. Elles contribuent également au renforcement des
capacités des administrations locales par la mise en ouvre du programme d'assistance technique.

Avec l'appui et l'expertise de nos opérateurs au Burkina Faso, la Société d'Ingénierie en Développement
Rural (SIDR) et l'association cravanchoise (Koassanga), les collectivités belfortaines ont soutenu
financièrement, depuis 2011, un processus d'assainissement écologique qui participe à la mise en sécurité
alimentaire des populations. Ce point d'entrée est le début d'un processus systémique qui favorise le
développement « durable » individuel et collectif des communautés.

En 2019, avec l'appui financier de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse, les collectivités belfortaines
ont poursuivi la construction de 400 latrines sèches dans les communes susmentionnées. En effet, à la fin de
ce programme plus de 5 000 personnes parviendront à la sécurité alimentaire et plus de 8 000 personnes
seront en autosuffisance alimentaire.

Actuellement, tes collectivités belfortaines collaborent avec Cités Unies France (CUF) afin de poursuivre le
programme d'assainissement écologique dans le cadre de la mise à l'échelle dans la région du G5 Sahel. Il
s'agit de déployer le processus d'assainissement écologique et de mise en sécurité alimentaire sur un
territoire plus vaste et de générer des moyens financiers conséquents auprès des bailleurs de fonds.

Pour rendre compte des adivités du processus d'assainissement écologique/mise en sécurité alimentaire, un
fllm-documentaire est en cours de réalisation et sera présenté lors de la conférence qui aura lieu en décembre
2021 (voir point III).

Objet : Coopération décentralisée Burkina Faso 2021
-2-
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Coopération décentralisée 2021

l. a) Assainissement écologique/mise en sécurité alimentaire

En 2020, les collectivités belfortaines ont apporté leur soutien financier à la mise en place d'une Gestion
Intégrée de la Fertilité des Sols (GIFS).

Ce système innovant et performant contribue à optimiser la production agricole en vue de satisfaire les
besoins de la population tout en maintenant et en améliorant la qualité de vie et de l'environnement. Afin de
finaliser la formation des populations, le processus GIFS sera poursuivi dans les villages de Tintilou (Komki-
Ipala) et de Zambanéga (Tanghin-Dassouri).

Les objectifs attendus sont :
. Favoriser l'autonomie des populations
. Aménager les terres dégradées
. Evaluer l'impact de la sécurité alimentaire et augmenter les revenus des populations rurales
. Réaliser une carte de la GIFS et suivre révolution des sols et des parcelles
. Former les animateurs endogènes
. Améliorer les rendements agricoles
. Respecter les itinéraires techniques et les reproduire dans le dispositif champs miroirs.

Le budget de ['action est 44 533  , soit :

Grand Belfort ÇA 22 266, 50  
i CD 90 j 22 266, 5û 

l.bl Assistance technique

Les collectivités belfortaines participent au renforcement des capacités des administrations des communes de
Tanghin-Dassouri et de Komki-lpala. Cet accompagnement technique contribue au montage de projets de
développements communaux et intercommunaux en vue d'obtenir des financements des bailleurs de fonds.
Il est vivement souhaité par les maires de Tanghin-Dassouri et de Komki-lpala et se fait en lien avec un
réfèrent technique.

En 2021, l'assistance s'orientera vers le renforcement du service état civil des communes.

Budget de l'action est de 16 000  . soit :

Grand Belfort ÇA 8 000  
CD 90 8 000  

l. e) enquête sociologique
L'association Koassanga réalisera un état des lieux des activités assainissement écologique/sécurité
alimentaire afin de vérifier la pertinence des outils et des processus mis en place. En complément, une
enquête sociologique sera pilotée par une experte du Ministère de l'Eau et de l'Assainissement. Elle permettra
de mesurer l'impact du projet sur te développement social, culturel et économique des ménages.

Le budget de l'action est estimé à 2 745  , soit :

Grand Belfort ÇA 1372, 5  
CD 90 1372, 5  

Récapitulatif budgétaire du programme de coopération décentralisée 2021

Les crédits seront inscrits au budget 2021 du GBCA

programme coopération décentralisée 2021

Dépenses

l.a) Assainissement
écologique/mise en sécurité

Montant

44 533, 00  

Recettes

contribution GBCA

Montant

31 639, 00  

Objet : Coopération décenîrafisêe Burkina Faso 2021
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alimentaire
contribution CD 90 31 639, 00  

l. b) Assistance technique 16 000, 00  

l.c) enquête sociologique 2 745, 00  

Tbal dépenses 63 278,00  Total Recettes 63 278, 00  

III. La Mise à l'échelle

En novembre 2019, l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse a indiqué aux techniciens des collectivités
belfortaines que le financement des programmes d'assainissements écologiques se feraient uniquement dans
le cadre d'une mise à l'échelle ou d'une incubation.

Le processus d'assainissement écologique/mise en sécurité alimentaire répond à 11 objectifs de
développement durable sur 17. À l'issue des Assises du Sahel qui se sont déroulées à Poitiers, il a été retenu
pour un programme de mise à l'échelle dans la région du G5 Sahel par Cités Unies France (CUF)

Cette perspective s'inscrit dans le cadre de « la feuille de route pour le Sahel » élaborée par la session
spéciale de la commission nationale de la coopération décentralisée (CNCD) et de la mission de CUF
« alliance des collectivités territoriales pour le Sahel ».

Les défis de la zone du Sahel, sont :

. La sécurité alimentaire et hydrique

. La réduction de la dégradation des sols
La gestion durable des ressources naturelles et des écosystèmes

. La réduction de l'extrême pauvreté

. La lutte contre la désertification

. Légalité des genres.

Les communes de Tanghin-Dassouri, Kombissiri, Partiaga et Téra (NIGER) ont manifesté leur intérêt pour la
construction de latrines écologiques et pour l'application des sous-produits en agriculture.
Le budget de la mise à l'échelle sera coordonné et piloté par CUF. Il oscille entre 3 millions d'euros et 25
millions d'euros et dépend du bailleur de fonds (Union européenne Programme villes durables ou Fonds verts
pour le climat ou Banque africaine de développement ou Initiative pour la Muraille verte au Burkina Faso).

La participation forfaitaire du GBCA sera inscrite en dépenses et recettes au Budget 2021.

Participation Grand Belfort ÇA 30 000  

IV. La conférence

Une conférence sera organisée en collaboration avec le Conseil départemental du Territoire de Belfort et
l'association Koassanga (Cravanche) en décembre 2021 (sous réserve de la situation sanitaire) dans les
locaux du Novotel Atria.

Basé sur un processus systémique et endogène, le programme d'assainissement agroécologie mis en ouvre
à Tanghin-Dassouri et Komki-lpala permet de répondre aux différents défis majeurs de la zone sahélienne :

Lutter contre l'extrême pauvreté,
Assurer la sécurité alimentaire et hydrique,

. Gérer durablement les ressources naturelles et les écosystèmes,

. Réduire la dégradation des sols,

. Restaurer le lien entre le citoyen et l'administration.

Les objectifs de cette conférence seraient :

De présenter aux experts et/ou aux intervenants les résultats et les impacts du projet
d'assainissement écologique et de mise en sécurité alimentaire développé par les collectivités
belfortaines.

De promouvoir une agriculture raisonnée, respectueuse de l'environnement, et protectrice de la
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ressource en eau potable et qui répond aux problématiques d'adaptation au changement climatique

. De mettre en valeur le modèle en matière d'assainissement écologique et sa contribution à diminuer
la faim dans le monde. Il permet de répondre à 11 des 17 objectifs de développement durable (ODD).

. De faire la promotion touristique et économique du Territoire de Belfort.

Elle se déroulera sur deux journées :

. 1er jour : ateliers auprès des différentes structures pédagogiques (maison de l'environnement, pavillon
des sciences, écoles, collèges, lycées) afin de sensibiliser le plus grand nombre sur les enjeux de
l'assainissement écologique et de la mise en sécurité alimentaire,

. 2*"" jour: la conférence plénière réunira des experts de différentes institutions, des organismes
publics ou privés afin de leur présenter les résultats et impacts des outils élaborés par l'association
Koassanga. Il s'agira également d'initier une réflexion avec les entreprises et/ou organismes publics
pour la création d'une filière en agroécologie.

Public cible :

Représentants des Ministères de l'Europe et des Affaires Étrangères, de la transition écologique, de
l'agriculture en France et/ou Burkina Faso ou zone du G5 Sahel, Ambassadeurs et membres de la FAO. des
ONG, Collectivités territoriales engagées dans des actions de coopération décentralisée dans la région du G5
Sahel, étudiants, lycéens, collégiens, l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse.

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver les programmes de la coopération décentralisée 2021, de la conférence internationale et la
participation forfaitaire du GBCA à la mise à l'échelle.

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer pour le Grand Belfort Communauté
d Agglomération les conventions qui seront conclues dans ce cadre et tout autre document s'y rapportant.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Aggiomération, le 25 mai 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Généra] des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpcteuLÎSénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Affiché le : 31 mai 2021
Date de télétransmission : 28 mai 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210525-lmd 4322-DE-1 -1
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commission
nationale de la
coopéraffipn
dêcentrafeée

SECRETARIAT GENERAL

Libert/ . Êgallt/ : Frsttrnité
RÉMJBLIQUE FRANÇAISE

PREMIER MINISTRE

Paris, le 20 novembre 2018

Séance spéciale de la Commission nationale de la coopération décentralisée
20 novembre 2018

Feuille de route pour le Sahel

La CNCD s est réunie le 20 novembre 2018 en session spéciale consacrée au Sahel, sous la présidence du
Ministre M. Jean-Yves Le Drian et de M. François Rebsamen, avec la participation du Secrétaire d'Etat M.
Jean-Baptiste Lemoyne, et de l'Envoyé spécial pour le Sahel, l'ambassadeurJean-Marc Châtaigner.

Cette réunion faisait suite aux conclusions de la session plénière du 5 juillet 2018, qui avait reconnu le
rôle spécifique et irremplaçable de la coopération décentralisée dans l'appui renforcé et accéléré que
les membres de lAlliano pour le Sahel ont convenu d'apporter au développement des cinq pays du G5
Sahel, en complément des efforts pour renforcer leur sécurité. La coopération décentralisée est
notamment précieuse pour aider les collectivités des pays concernés à renforcer leurs capacités de
gouvernance, ainsi que de gestion des projets de coopération ; pour mettre en ouvre des projets dans
le domaine de l'agro-écologie en développant l'ensemble de la chaîne de la valeur; pour mettre en
ouvre les différentes composantes du développement durable.

La session spéciale a permis d'examiner, à partir de l'expérieno acquise déjà significative en particulier
au Burkina-Faso et au Mali, les moyens de structurer davantage la coopération décentralisée entre les
collectivités territoriales françaises et les collectivités territoriales des cinq pays du G5 Sahel, afin de la
faire monter en puissance, de la mettre à l'échelle, d'en assurer le rééquilibrage sur les pays moins bien
couverts, le tout en complémentarité avec les programmes et les moyens financiers de l'Alliance Sahel.
Elle a également examiné les obstacles entravant la réalisation de ces objectifs et fait des propositions
pour les surmonter.

Elle a ainsi adopté la feuille de route suivante:

l- Objectifs stratéeiaues de la coopération décentralisée avec le Sahel :

La CNCD recommande aux collectivités territoriales françaises de concentrer la coopération sur les
domaines suivants, en s'inscrivant autant que possible dans une démarche de mutualisation tant du
côté français (regrouper l'offre) qu'africain (étendre le nombre de partenaires et de citoyens concernés):

A/ Appui à la décentralisation et renforcement de la eouvernancejocale

L accès aux services publics de base repose en grande partie sur le travail des collectivités territoriales,
l échelon administratif le plus proche de la population et de ses besoins, et souvent plus présent que les
autorités nationales.

Affaire suivie par Joël SA VARY
57 boulevard des Invalides 75007 Paris 07 SP- Tél. : 01 4317 62 78

joei. savary@diplomQtje.gouv. fr
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Le succès des importants programmes de coopération proposés aux pays du Sahel (notamment via
lAlliance Sahel) dépend de même de la capacité des autorités locales à présenter des projets
susceptibles de bénéficier des fonds mis à disposition par les bailleurs.

Conscientes de l effet de levier que constituent les techniques de planification, de programmation, de
maîtrise d ouvrage et de maîtrise technique des projets, les collectivités françaises considèrent comme
une priorité l appui au montage de projets par les collectivités partenaires et l'appui à la maîtrise
d ouvrage.

Elles ont déjà participé à plusieurs programmes dédiés, par exemple le programme fédérateur Cités
Unies France (CUF)-Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères (MEAE) « accompagner la mise en
ouvre du volet décentralisation de l'Accord pour la paix et la réconciliation au Mali » (2016-2017), le
programme de renforcement de capacités (en cours) visant trois régions du Burkina Faso, du Mali et du
Niger mené par la région Auvergne Rhône-Alpes en liaison avec l'Association internationale des régions
francophones (AIRF), et le programme en cours mené par la région Centre Val-de-Loire en Mauritanie.

L objectif a été affirmé de poursuivre ces programmes en en étendant la portée, en les mutualisant si
possible et en les incluant dans la composante sectorielle « Décentralisation et Services de base » de
l'Alliance Sahel (sous coordination Allemagne/BMZ).

La participation des experts des collectivités territoriales aux programmes de formation et partage
d expérience menés par des tiers doit également pouvoir se développer et se renforcer.

Expertise France, qui en tant qu'opérateur de référence de l'expertise technique internationale sous
tutelle du MEAE, intervient dans de nombreux projets de coopération technique sur la zone Sahel,
exprime sa disponibilité pour porter la mutualisation et la coordination de l'offre française, en intégrant
dans toute la mesure du possible d'autres acteurs, notamment allemands. La participation des
collectivités françaises, particulièrement par les échanges entres pairs et la mobilisation de l'expertise
publique, doit être renforcée et formalisée dans le cadre d'un travail de conventionnement d'Expertise
France avec les principales associations faîtières.

Afin de faciliter et généraliser cette démarche, il est demandé à la DAECT de mettre en place un groupe
de travail en vue de l'élaboration d'un document de référence sur les règles d'emploi de tels experts
en toute transparence et dans des conditions permettant aux collectivités de mettre en valeur leur
expertise et leur engagement dans la solidarité internationale.

B/ Aero-écoloeie et chaîne de la valeur

80% de la population sahélienne vit en zone rurale et l'agriculture fait vivre près de 60% de la population
d'Afrique subsaharienne. La petite agriculture familiale produit 80% de l'offre alimentaire. Cependant,
elle est fragilisée par le changement climatique et la désertification, par la démographie dynamique et
linsécurité.

L « Initiative verte pour le Sahel » lancée par la France en cohésion avec l'Alliance Sahel (composante
« agriculture, développement rural, sécurité alimentaire » coordonnée par la Banque Africaine de
Développement), vise à promouvoir le développement de l'agroécologie, mode de production basé sur
l exploitation familiale, respectueux de l'environnement, économiquement viable et socialement
équitable. Le développement de filières économiques rentables et génératrices de valeur ajoutée
locale y est associé.

Les collectivités territoriales françaises partagent cette démarche et sont impliquées dans plusieurs
coopérations visant ces objectifs, par exemple celle menée par la région Bretagne pour le
développement de la filière de maraîchage dans la région Centre au Burkina-Faso, ou l'implantation
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d une ferme-école de production vivrières au Niger, par le CD Côtes d'Armor. Quatre collectivités sont
lauréates de projets au Sahel (2 au Mali, 2 au Niger) dans le cadre de l'appel à projets « Alimentation et
agriculture durables » lancé par le MEAE/DAECT en 2018.

C/ Dévelonpement économigue local durable

Le développement économique local et durable est la clé de la stabilisation des pays du Sahel et des
perspectives d avenir à donner à la jeunesse de ces pays. L'intervention du secteur privé est cruciale
mais les collectivités territoriales ont également un rôle à jouer comme l'illustrent les exemples cités aux
deux points précédents : les deux domaines de la gouvernance locale et des filières agricoles durables
sont des composantes importantes du développement local durable.

Mais celui-ci embrasse d'autres objectifs comme l'eau et l'assainissement (37% des dépenses engagées
par les collectivités françaises dans les 5 pays du sahel) ou encore la production d'électricité solaire
(projet développé par Nouvelle-Aquitaine sur le plateau central du Burkina-Faso). L'éducation et la
formation (notamment des filles), la santé (notamment la santé maternelle et infantile), le soutien à
l égalité des femmes et des hommes et à l'intégration économique des femmes, la préservation de la
culture et du patrimoine sont également des domaines structurants.

Il - Outils méthodologiques et financiers

A/ Surmonter les contraintes de sécurité

Les restrictions d accès imposés par la situation sécuritaire et le respect des consignes de sécurité
données par le MEAE rendent nécessaire le recours à des méthodes de travail alternatives afin de

poursuivre et développer malgré tout la coopération décentralisée.

Nos ambassades et le Centre de crise et de soutien du MEAE sont à même de fournir tout conseil utile

pour l'organisation de missions (portai] Ariane, liens avec les forces de Barkhane, utilisation de la voie
aérienne, organisation de rencontres dans des lieux sécurisés...).

A l'instar du dispositif mis en place par Cités Unies France à Bamako en 2016-2017, et de la coopération
menée par le CD d llle-et-Vilaine dans 10 communes en zone rouge de la région de Mopti (Mali), les
collectivités sont invitées à s'appuyer sur des experts locaux et/ou des associations locales, relais de
confiance. Il est demandé aux cinq ambassades de France de constituer un fichier des relais de
confiance auxquels, par leur intermédiaire, les collectivités territoriales françaises peuvent faire appel.
Les collectivités sont par ailleurs invitées à s'assurer autant que possible la coopération et la
mobilisation de leurs citoyens ou résidents originaires des pays concernés.

Un certain nombre d actions peuvent se dérouler en France, sous forme de périodes d'insertion dans la
collectivité partenaire ou de sessions collectives de formation comme celles organisées par la Région
Auvergne-Rhône Alpes. La coopération sud-sud et les coopérations dites triangulaires doivent
également être encouragées à cet effet.

L AFD continuera à financer des projets FICOL hors investissements en zone rouge, considérant comme
dit précédemment que les actions de renforcement de capacité et d'appui aux maîtrises d'ouvrage
locales peuvent être réalisées dans les capitales et en France.

B/JCLesde réussite

Les collectivités ont identifié comme facteurs garantissant les meilleures chances de succès :
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- une bonne articulation entre leurs actions et celles des autres acteurs (ministères, ambassades, forces
de sécurité, bailleurs de fonds, organisations internationales... ) ;
- des échanges de pair à pair et une approche partenariale avec les autorités locales africaines et les
autorités déconcentrées, ainsi que les sociétés civiles locales ; il s'agit de prendre en compte les besoins
des partenaires et d'adapter les solutions proposées aux spécificités africaines ;
- une approche pluri-acteurs incluant selon le cas les associations, les entreprises, les RRMA, les
établissements de santé et d'éducation etc... ;

- une approche par territoire pour tenir compte de l'environnement de la collectivité partenaire, en
particulier du nexus ville-campagne, et des complémentarités possibles entre les rôles des différents
niveaux de collectivités françaises.

Afin de favoriser la croissance et la mise à l'échelle, il est recommandé notamment de favoriser
l agrégation et la montée en puissance des projets existants quel que soit leur volume.

C/Action collective

Les projets menés par les collectivités territoriales au Sahel sont nombreux, comme l'a mis en évidence

la session spéciale de la CNCD. Cependant, une démarche collective est nécessaire pour :
valoriser cet apport,
cibler, par le dialogue avec les interlocuteurs africains et avec les autres intervenants, les besoins
prioritaires,

favoriser !es mutualisations,

mieux couvrir certaines zones,

et enfin participer aux programmes menés par les bailleurs de fonds.

La création par Cités Unies France d'un groupe régional « Sahel» à partir des groupes-pays existants
est saluée, de même que la mise sur pied, par ce même groupe, d'un programme mutualisé pour la
gestion des déchets dans la ville de Bamako.

La session spéciale de la CNCD mandate le groupe Sahel de Cités Unies France pour exposer le contenu
de la présente feuille de route aux collectivités territoriales du G5 Sahel à l'occasion du Sommet

« Africités » à Marrakech les 22/24 novembre puis auprès du Secrétariat permanent du G5 et de
l Alliance Sahel en marge du Sommet du G5 à Nouakchott les 6/7 décembre 2018 ; Cités Unies France en
fera rapport lors de la session plénière de la CNCD le 13 décembre prochain.

La session spéciale de la CNCD prend note avec intérêt de la proposition de Cités Unies France, membre
français de la CGLU (Cités et Gouvernements locaux unis), l'organisation internationale représentative
des collectivités territoriales au niveau mondial, de lancer « l'Alliance des collectivités territoriales pour
le Sahel » afin de mobiliser les collectivités d'Europe et d'Afrique sahélienne à s'engager ensemble dans
des coopérations de solidarité.

D/ Accès aux proerammes et aux financements

- oroarammes et financements du MEAE et de son opérateur l'AFD

Les collectivités territoriales se portent candidates aux appels à projets du MEAE, mis en ouvre par la
DAECT. Pour 2019, elles auront la possibilité de déposer des dossiers concernant le Sahel sur les appels
suivants

. un AAP « généraliste » triennal (2019-2021) et un AAP « généraliste » annuel

. l'appel à projets « Alimentation et agriculture durables II»

. l appel à projets « Jeunesse V »

. lappel à projets triennal « ville durable en Afrique » destiné à accompagner le Sommet
Afrique-France 2020 dédié à ce thème.
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Pour les projets se situant en zone rouge, des financements de la Mission pour la stabilisation du Centre
de crise et de soutien peuvent être sollicités, sous réserve de la présentation d'un plan de sécurité agréé
par le MEAE.

L'AFD continuera de son côté à proposer son instrument FICOL.

Des représentants de la DAECT et de l'AFD siègent dans les comités de sélection de chacun des deux
organismes, afin de mettre en ouvre la complémentarité recherchée. Plusieurs projets initiés grâce à un
cofinancement de la DAECT ont été ensuite repris et élargis (sous forme notamment de mutualisation)
dans le cadre d'une FICOL.

- sroarammes et financements européens

La Commission européenne a adopté en mai 2013 une communication au titre explicite : « accorder une
autonomie accrue aux autorités locales dans les pays partenaires pour une meilleure gouvernance et
des résultats plus concrets en matière de développement » ; le rôle des collectivités territoriales
européennes dans la coopération au développement, notamment par le biais des « partenariats» de
coopération décentralisée, est reconnu dans divers textes européens.

Dans le cadre financier pluriannuel 2014-2020, l'instrument ICD (instrument de coopération au
dé'.'e!oppement) consacre une ligne spéciale ouverte aux autorités locaies (!a ligne AL). Sur les reliquats
de ce programme, un appel à projets est lancé par la Commission européenne pour un montant de
53M  dont 20 MC à destination de l'Afrique. II est ouvert du 29 octobre au 6 décembre 2018 pour le
dépôt d une lettre d'intention. Des appels à projets similaires sont annoncés en 2019 et en 2020.

Dans le futur cadre financier pluriannuel (2021-2027) en cours de discussion, l'approche adoptée par la
Commission pour le futur instrument NDICI (instrument pour le voisinage, le développement et la
coopération internationale) est pour l'essentiel géographique : [es programmes se déclineront pays par
pays. La CNCD appelle l'attention des ambassades et des bureaux de l'AFD sur la nécessité de veiller à ce

qu un dialogue sur les coopérations décentralisées, les incluant eux-mêmes ainsi que les autorités
locales africaines, soit bien mené au niveau de la Délégation de l'Union européenne dans chaque pays.

- oroarammes et financements dans le cadre de l'Alllance Sahel

Avec un engagement total de 7, 5 Mds  , l'Alliance Sahel est sans commune mesure avec les moyens
engagés par les collectivités territoriales françaises sur le Sahel (9 M  en 2017). Tout en ayant
conscience de cette proportion, les collectivités sont convaincues de pouvoir apporter une contribution
utile et spécifique, grâce aux effets directs des coopérations décentralisées sur les populations et au
renforcement des capacités qui sont au cour des coopérations décentralisées.

Les collectivités françaises expriment leur volonté d'agir en complémentarité avec l'Alliance Sahel et
leur souhait d'informer et d'être informées et associées aux travaux de l'Alliano Sahel.

La présente feuille de route est adoptée par consensus par les participants à la séance spéciale de la
CNCD consacrée au Sahel. Elle a été présentée à la session plénière du 13 décembre 2018 qui l'a validée.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-23

Programme des
conteneurs enterrés

2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 25 MAI 2021

Le 25 mai 2021, à 18h00, les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot, située au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Laurent DEMESY. M.
Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE.

Etaient absents :

Mme Florence BESANCENOT - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Jacques 30NIN - mandataire : Mme iViaryline MORALLET
M. Eric KOEBERLÉ
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h30.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Betfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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GRAND
BÉLFÔRT

Direction des Déchets Ménagers

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 25 mai 2021

DELIBERATION   2021-23

de M. Jacques BONIN
Vice-président chargé de la politique de gestion des déchets

Références :
Code matière :

JB/JPC/FR
8.8

Objet : Programme des conteneurs enterrés 2021

Grand Belfort Communauté d'Agglomération poursuit la mise en place de points de regroupement enterrés
des déchets ménagers. Les conteneurs enterrés permettent d'améliorer le cadre de vie et l'accessibilité en
supprimant les bacs des trottoirs tout en luttant contre le risque incendie sur l'habitat dense existant. Cela
favorise aussi le tri des ordures par les habitants en présentant sur un même point les 3 flux de collecte verre,
emballages recyclables, et ordures ménagères résiduelles.

Depuis 2014, 74 points de regroupements enterrés ont été mis en service sur l'agglomération. Près de 1, 8 M 
oni ainsi été investis entre 2014 et 2020.

Un budget de 450 000   TTC a été adopté en 2021, dont 300 000   TTC pour la réalisation de nouvelles
opérations.

Vous trouverez ci-dessous un tableau recensant les projets envisagés cette année et une perspective sur les
années suivantes.

Evolution du nombre de points de
regroupement enterrés
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Pour mémoire, le financement de ces points de regroupement sur habitations existantes est partagé : Grand
Belfort Communauté d'Agglomération fournit et pose les conteneurs, la commune d'accueil (maître d'ouvrage)
partage le coût HT du génie civil avec le bailleur social.

Ces dernières années, le Conseil départemental avait voté une enveloppe permettant de financer en trois
parts égales te génie civil des opérations sur l'habitat social dense (116 600   HT sur ces 6 dernières années).
Pour les prochains projets Territoire Habitat et NEOLIA, il serait intéressant de solliciter à nouveau la
participation du Conseil départemental.

Objet : Programme des conteneurs enterrés 2021
-2-
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LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver le programme de conteneurs enterrés présenté,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter l'accompagnement financier du Conseil
départemental.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 25 mai 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'ârticle L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Terntoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le piIpcteuL@énéral des services,
^îi§\"""~~""""

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 31 mai 2021
Date de télétransmission : 28 mai 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210525-lmc14172-DE-1-1

Objet : Programme des conteneurs enteirés 2021
-3-
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Projets de conteneurs enterrés GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

erre

Projets réalisés en 2020
nbre de

logements OM Emb Verre

coût Grand

Belfort ÇA

 

TTC
génie civil

(estim.)
BELFORTSruedeMadrid (TH90) 152 48407 25105

BELFORT Saint Saëns, 97 togts TH, 30M+2E+1V 97 36466 18575

BELFORT 4 au 14 rue Four à Chaux (NEOLIA) 81 24524 18782

BELFORT parking pompidou (complément) 6364 5434

BELFORT parking Thiers (regroupement Stractmann
et Thiers)

36466 15000

BELFORT rue du Luxembourg (Monastère) 18767 11125

ARGIESANS lotissements rue du Tramway 32 18323 12000
MONTREUX CHÂTEAU Colruyt 17767 12000

VAUTHIERMONT : pav verre enterré 6382 8000

BAVILLIERS rue Pignot (renouvellement existant) 18323 0

total 231787 126 021

Planning 2021-2023

mise à jour au 10 mai 2021

JBELFORT 16 a 20 rue de !a Paix {TH30)

en-c
nbre de

logements OM Emb Verre

 

TTC budgets Grand Belfort ÇA
coût Grand

Belfort ÇA
génie civil

(estim.) 2021 2022 2023

16 18323 12000 18323

BELFORT 39 à 49 rue de la paix (TH90) 52 24524 14000 24524
BELFORT 35 rue de la Paix (TH90) 12 18323 12000 18323
BELFORT 12 à 18 frères Lumières (TH90) 40 18323 12000 18323

BELFORT 20 à 30 frères Lumières, (TH90) 60 24524 14000 24524

BELFORT 32 à 38 frères Lumières (TH90) 40 18323 12000 18323
BELFORT 40 à 44 frères Lumières (TH90) 18 18323 12000 18323
BELFORT 46 à 58 frères Lumières (TH90) 46 24524 14000 24524

BELFORT 27, 29 Barcot (TH90), 33 rue du Barcot
(Neolla) 16+12 18323 12000 18323
BELFORT 19 à 25 Barcot, 29 et 31 frères Lumières

(TH90) 70 24524 14000 24524

BELFORT 6 rue Blum (TH90) 70 24524 14000 24524

BELFORT rue de Rome (TH90) 60 24524 14000 24524

BELFORTbd Anatole France (TH90) 40 18323 12000 18323
BELFORT Hemot (6 points) (TH90) 222 113 018 72000 113 018

BELFORT 36 Faubourg de Lyon (TH90) 82 24524 14000 24524

BELFORT FJT Résidence Madrid (TH90) 130 24524 12000 24524

BELFORT Colette Langevin (TH90) 54 24524 14000 24524

BELFORT 2 à 12 rue Deferre (NEOLIA) 60 24524 14000 24524

BELFORT 2 à 8 rue Lescot (NEOLIA) 80 24524 14000 24524

BELFORT 31 rue du Barcot et 20/252 rue du Vieil
Armand (NEOLIA) 28 24524 14000 24524

BELFORT 2 au 8 rue Soufflât (copro) 80 30264 14000 30264

DANJOUTIN quartier Alsace Lorraine (3 points)
(TH90) 116 59922 38000 59922

DANJOUTIN TH rue du Stand (2 points) (TH90) 92 42223 25000 42223

VALDOIE Paul Hueber (en 3 points) (TH90) 99 53720 25000 53720

VEZELOIS 304 rue de Brebotte [CGS] 35 18323 12000

BELFORT 10 As de trèfle et rue Brossolette (TH90) 28 18323 12000 18323
8ELFORT rue de Ferrette (TH90) 52 24524 12000 24524

EGUENIGUE mairie 6602 6602

BELFORT 9 au 27 rue Jean de la Fontaine (ICF
HABITAT) 2 points (3+6) 110 54788 24000

TOTAL budget Grand Belfort en  TTC

54788

284 628 296348 2449621
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-24

Convention avec la
Fédération nationale des
collectivités concédantes
et régies (FNCCR) pour

participer à l'analyse
comparative des services

d'eau et
d'assainissement

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 25 MAI 2021

Le 25 mai 2021, à 18h00, les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot, située au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Laurent DEMESY. M.
Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE.

Etaient absents :

Mme Florence BESANCENOT - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Jacques BON1N - mandataire : Mme Maryline MORALLET
M. Eric KOEBERLÉ
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h30.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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GRAND
BÉD:ÔRT

Direction de l'Eau et de
l'Environnement

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 25 mai 2021

DELIBERATION   2021-24

de M. Philippe CHALLANT
Vice-président chargé de la politique de l'eau

Références :
Code matière

DEE/AB/DL
8.8

Objet : Convention avec la Fédération nationale des collectivités concédantes et
régies (FNCCR) pour participer à l'analyse comparative des services d'eau et
d'assainissement

En 2001, la Communauté de ['Agglomération Belfortaine a adhéré à la Fédération nationale des collectivités
concédantes et régies (FNCCR) ; adhésion reprise par Grand Belfort Communauté d'Agglomération à sa
création le 1er janvier 2017.

Cette fédération regroupe des collectivités territohales et leurs établissements publics chargés de
lorganisation et/ou de l'exploitation de certains services publics, regroupés dans trois secteurs d'activité
principaux : énergie, cycle de l'eau, numérique.

Pour ce qui concerne le cycle de l'eau, la FNCCR intervient sur les différentes missions et compétences : eau
potable, assainissement colledif et non collectif des eaux usées, gestion des eaux pluviales, GEMAPI,
alimentation par le réseau public des points d'eau utilisés pour la défense extérieure contre ['incendie, etc.

Dans la continuité de la réglementation de 2007 relative à l'obligation de calculer des indicateurs de
performance et de les publier annuellement dans le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS), la
FNCCR propose une démarche d'analyse comparative de services d'eau potable et d'assainissement collectif.

Cette analyse comparative :

Vise 3 objectifs principaux :

apporter un soutien méthodologique aux collectivités pour la valorisation des indicateurs de performance
réglementaires ;
- développer un référentiel facilement utilisable de données relatives à la performance des services d'eau et
d'assainissement, ainsi qu'un outil simple permettant à chaque collectivité de situer son propre service dans
ce référentiel, afin d'identifier plus aisément les axes de progression envisageables ;
- produire des comparaisons et échanger entre collectivités en allant plus loin que le seul prix de l'eau, et en
s'intéressant aux performances techniques et économiques ainsi qu'à la qualité du service rendu.

Et porte sur :

cinq aspects ae l'activitê des services d'eau potable : gestion patrimoniale, qualité du service à l'usager,
gestion de la ressource en eau, aspects économiques et financiers, aspects sociaux ;
- cinq aspects de l'activité des services d'assainissement collectif : gestion patrimoniale, qualité du service à
l usager, efficacité de la collecte et du traitement, aspects économiques et financiers, aspects sociaux ;
- l'analyse détaillées des coûts et des recettes des services publics d'eau et d'assainissement ;
- quatre aspects de l'activité des services d'assainissement non collectifs : déroulement des contrôles, qualité
du service à l'usagers, organisation du service, aspects économiques et financiers.

La convention est conclue de manière ferme et définitive pour un an, jusqu'à l'achèvement de l'analyse
comparative portant sur les données de 2020 et se poursuit par tacite reconduction par périodes successives
d un an pour tes analyses comparatives suivantes pour prendre fin définitivement à l'achèvement de l'analyse

Objet ; Convention avec la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR) pour participer à /'analyse comparative
des services d'eau et d'assainissement

-2-
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comparative portant sur les indicateurs et données recueillis pour l'exercice 2024.

La contribution financière annuelle pour la participation de la collectivité à l'analyse comparative de services
d eau potable et/ou d'assainissement collectif, sur un périmètre choisi, est fixée à 3 800   (montant ferme et
définitif) pour tes deux services, eau potable et assainissement collectif.

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention plurjannuelle relative à la
réalisation d'analyses comparatives de services d'eau potable et de services d'assainissement avec la
Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR).

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 25 mai 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

LepilpcteuUSénéral des services,
r\^^^~""~"""~"

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 31 mai 2021
Date de télétransmission : 28 mai 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210525-lmc14145-DE-1-1

Objet : Convention avec la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR) pour participer à {'analyse comparative
des services d'eau et d'assainissement

-3
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Convention pluriannuelle relative à la réalisation d'analyses comparatives
De services d'eau potable et/ou

de services d'assainissement

Traitement des données des exercices 2020 à 2024

Entre :

(nom de la collectivité), dont le siège est situé

Représentée par...

Ci-apres dénommée « la Collectivité »

Et

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies, dont le siège est situé 20
boulevard de Latour-Maubourg, 75007 Paris,

Représentée par son Président, M. Xavier PINTAT

Cî-après dénommée « la FNCCR »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Dans la continuité de la réglementation de 2007 relative à l'obligation de calculer des indicateurs de
performance et de les publier annuellement dans le RPQS, la FNCCR a lancé en 2009 la démarche
d analyse comparative de services d'eau potable et d'assainissement collectif, avec la participation
d une trentaine de collectivités sur chacune des compétences. Cette opération s'est ensuite poursuivie
dans le cadre d une convention quinquennale portant sur le traitement des données 2020 - 2024.

L'analyse comparative vise 3 objectifs principaux :

o apporter un soutien méthodologique aux collectivités pour la valorisation des indicateurs de
performance réglementaires ;

o développer un référentiel facilement utilisable de données relatives à la performance des services
d eau et d assainissement, ainsi qu'un outil simple permettant à chaque collectivité de situer son
propre service dans ce référentiel, afin d'identifier plus aisément les axes de progression
envisageables ;

o produire des comparaisons et échanger entre collectivités en allant plus loin que le seul prix de
l eau, et en s'intéressant aux performances techniques et économiques ainsi qu'à la qualité du
service rendu.

Au cours des années, lanalyse comparative a évolué significatîvement sur plusieurs aspects :

o déploiement d un outil de saisie et d'analyse en ligne des données, apportant ergonomie/ sécurité
et efficacité dans le traitement des informations fournies par les collectivités ;

o formation de groupes d'échanges sur les résultats de l'analyse comparative par grande famille de
collectivités (à dominante urbaine, rurale ou intermédiaire) ;

FNCCR : ZO bd. de Latour-Maubourg - 75007 PARIS - Tél. 0140 62 1640
htta://www. finccr. asso. fr - aiiahîSËCQmDtU'at]Lve@>JTiccr. asso. fr

?^.lî. lî^lLQ. to:ïlA<»Bf^fc. QA^ûl(I^A^BÛ^A^
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o mise en ouvre de nouveaux indicateurs de contexte et de performance permettant de préciser
les différences observées entre collectivités ;

o calcul des évolutions pluriannuelles sur les principaux indicateurs de performance ;

o réalisation de supports de restitution des résultats individuels aux collectivités sous un format

directement réutilisable pour des présentations au sein de la collectivité - services et élus ;

o accès aux synthèses individuelles validées par les autres Collectivités qui participent à la même
analyse comparative (eau et/ou assainissement sur les données de lexerdce en cours), avec un
engagement de ne pas diffuser les documents correspondants (cf. articles 5, 6 et 7 de la
convention) ;

o possibilité d intervention de la FNCCR d une demie journée (présence physique dans les locaux de
la collectivité sur demande de celle-ci/ ou à défaut par téléphone) pour :

- présenter les résultats individuels et/ou collectifs de l'analyse comparative aux services [phase
de restitution];

et/ou

présenter les résultats individuels et/ou collectifs de l analyse comparative aux élus [phase de
restitution] ;

et/ou

appuyer la collectivité dans la saisie des données et la compréhension des indicateurs [phase
de saisie].

o Création d'un outil d'analyse des coûts et des recettes détaillée des services publics d'eau potable
et d assainissement : L amélioration de la performance des services publics d'eau et
d assainissement est une priorité constante au niveau national, qui a été largement rappelée par
le conseil général de lenvironnement et du développement durable (CGEDD) et par Finspection
générale de ladministration (IGA) dans leur rapport de février 2016 intitulé « Eau potable et
assainissement, à quel prix ? ». La capacité des collectivités à expliquer la formation du prix de
leur service, à en justifier le niveau et à expliquer les différences entre services devient donc
essentielle pour favoriser la compréhension des tarifs par les usagers. Ceci ne peut se faire que
par le biais d une analyse comparative des coûts des services via un référentiel commun. Ainsi/ la
FNCCR, a développé en partenariat avec le bureau d'études CITEXIA outil d'analyse des coûts et
des recettes, financé par l'Organisme Français de la Biodiversité ainsi que par Performance
Publique.

La FNCCR a donc acquis une expérience unique en France en matière d évaluation et de comparaison
de données relatives aux services d'eau et d'assainissement. L'objectif principal reste d'apporter des
éléments de réflexion supplémentaires aux responsables des services d/eau potable et
d assainissement (élus et leurs collaborateurs) et à améliorer la gouvernance de ces services.

En outre, la FNCCR a proposé des évolutions de la démarche permettant de répondre encore mieux
aux besoins et enjeux actuels des collectivités :

o maîtrise des coûts et de la structure des recettes : intégration pour les données correspondant
aux exercices 2020 et suivants/ des indicateurs économiques détaillés des coûts de
fonctionnement et d investissements des services;

o assainissement non collectif : Intégration d'un volet ANC à l'analyse comparative. Ce dernier
s'articule autour de relation entre SPANC et usager. Il est ouvert aux participants à l'analyse
comparative des services d'eau et d'assainissement et aux SPANC intéressés

Article 1er - Objet de la convention

L'objet de la convention est la participation de la Collectivité aux travaux d'analyse comparative
organisés par la FNCCR dans le domaine des services d'eau potable et/ou d'assainissement pour une

FNCCR : 20 bd. de Latour-Maubourg - 75007 PARIS - Tél. 0140 62 1640
http://www. fnccr. asso. fT - analvsecomDaraUve@fri ccr.asso. fi-

.ff «A* _ ^^ .... (^ . A"' . ^^ '^"> .A" . -^<L - ^
.
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durée de cinq années à compter de l'analyse comparative portant sur les indicateurs et données
recueillis pour l'exercio 2020.

L analyse comparative porte :

a) Sur cinq aspects de l'activité des services d'eau potable :

- la gestion patrimoniale :

la qualité du service à l'usager;

- la gestion de la ressource en eau ;

les aspects économiques et financiers ;

les aspects sociaux.

b) Sur cinq aspects de l'activité des services d'assainissement collectif :

la gestion patrimoniale ;

la qualité du service à l'usager;

- l'efficacité de la collecte et du traitement ;

les aspects économiques et financiers ;

les aspects sociaux.

e) Sur l'ana!yse détaillées des coûts et des recettes des services publics d'eau et d'assainissement. Les
matrices d'analyse de coûts seront remplies toutes les deux années (2020 et 2022 ou 2021 et 2023)
à partir des comptes administratifs, compte de résultats, RPQS et de toute information nécessaire
à la ventilation des charges et recettes du service. Les résultats obtenus permettront :

d'expliquer de façon pédagogique aux usagers la composition du prix de l'eau et de
l'assainissement

de mettre à disposition des participants un outil de comparaison de la performance économique
de leur service pondéré par les données contextuelles obtenues sur lanalyse comparative

d) Sur quatre aspects de l'activité des services d'assainissement non collectifs :

le déroulement des contrôles

la qualité du service à l'usagers

- lorganisation du service

- les aspects économiques et financiers

Article 2 - Durée de la convention

La présente convention est conclue de manière ferme et définitive pour un an/ jusqu à l'achèvement
de lanalyse comparative portant sur les données de 2020

Elle se poursuit par tacite reconduction par périodes successives d'un an pour les analyses

comparatives suivantes.

Elle prend fin définitivement à Fachèvement de l'analyse comparative portant sur les indicateurs et
données recueillis pour l exercice 2024.

Article 3 - Montant de la convention

La contribution financière annuelle pour la participation de la Collectivité à l'analyse comparative de
services d'eau potable et/ou d'assainissement collectif, sur un périmètre choisi, est fixée à :

2 300 euros (montant ferme et définitif) pour un service d'eau potable ou un service
d'assainissement des eaux usées : assainissement collectif et non collectif ;

FNCCR : 20 bd. de Lauur-Maubourg - 75007 PARIS - Tél. 0140 62 16 40
http://www. fnccr. asso. fr - analvsecomDaTative@fhccr. asso. fr
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- 3 800 euros (montant ferme et définitif) pour les deux services, eau potable et assainissement
collectif.

La Collectivité peut participer à l'analyse comparative sur des périmètres complémentaires. La
contribution annuelle pour le premier périmètre est celle mentionnée ci-dessus et est fixée à :

- l 000   (montant ferme et définitif) par compétence pour le deuxième périmètre

1000   (montant ferme et définitif) par compétence pour le troisième périmètre

500   (montant ferme et définitif) par compétence pour les périmètres suivants

L'analyse comparative des services d'ANC est réalisée sans aucune contribution financière pour les
collectivités souscrivant à Fanalyse des services d'assainissement collectif.

La Collectivité déterminera le champ de sa participation à la démarche : une seule compétence (eau
potable ou assainissement) ou les deux (ou trois) compétences eau potable et assainissement (collectif
et/ou non collectif), ainsi que le nombre de périmètres d'analyse et en informera la FNCCR le plus tôt
possible. Le tarif sera appliqué en fonction, conformément aux dispositions du présent article.

Article 4 - Modalités de versement

La contribution financière annuelle définie par l'article 3 sera versée par la Collectivité pour chaque
analyse comparative, après réception d'un appel de cette contribution établi par la FNCCR en
septembre de chaque année.

Le versement sera effectué au nom de la FNCCR, au compte indiqué ci-dessous

code banque : 20041 code guichet : 00001

numéro de compte : 5774226N020 clé RIB : 65 Paris

Article 5 - Engagements de la FNCCR

Dans le cadre de la présente convention, la FNCCR s'engage, pour chaque analyse comparative, à :

a) fournir à la Collectivité un outil de saisie en ligne de ses données et indicateurs pour les données
relatives aux services eau et assainissement. Le questionnaire ANC sera proposé sous forme . xls

dans un premier temps ;

b) contrôler les données et indicateurs fournis par la Collectivité, et à apporter à celle-ci une
assistance en cas de difficulté quelconque pour appliquer la définition des indicateurs ou de leur
mode de calcul ;

e) proposer une présentation et une interprétation des données recueillies sous forme d'un rapport
final collectif (commun à toutes les collectivités participant à l'analyse comparative) ;

d) assurer l'animation des réunions de restitution des résultats collectifs (sous forme de groupes
d'échanges et/ou de réunions plénières), auxquels la Collectivité est systématiquement invitée à
participer;

e) proposer une présentation et une interprétation des données recueillies auprès de la Collectivité
sous forme d'une synthèse individuelle propre à la Collectivité ;

f) transmettre à la Collectivité les synthèses individuelles validées par les autres collectivités qui
participent à la même analyse comparative ;

g) assurer une intervention en présentiel dans les locaux de la Collectivité (ou à défaut par
téléphone) pour présenter les résultats de l'analyse aux services et/ou aux élus, ou appuyer les
services dans la saisie et la compréhension des indicateurs.

FNCCR : 20 bd. de Latour-Maubourg - 75007 PAMS . Tél. 0140 62 16 40
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Article 6 - Eneaeements de la Collectivité

Outre le versement de la contribution financière mentionnée aux articles 3 et 4, la Collectivité

s'engage, pour chaque analyse comparative, à :

a) transmettre à la FNCCR, avant le 30 septembre de chaque année de commencement de
l'opération, les données et indicateurs prévus par l'outil de saisie et qui n'auraient pas déjà été
saisis et publiés sur le Site de l'observatoire national des services publics d'eau et
d'assainissement ; en cas de difficulté ou de retard prévisible, la collectivité en informera le plus
tôt possible la FNCCR, sans attendre lexpiration du délai/ afin qu une assistance puisse être
apportée aux services de la Collectivitél ;

b) répondre aux questions de la FNCCR concernant les données et indicateurs transmis, ainsi que
leurs modalités de calcul ;

e) participer aux réunions d échanges et de restitution des résultats (sous forme de groupes
d'échanges ou de réunions plénières) ;

d) partager des données avec l'ensemble des participants à la démarche ;

e) ne communiquer que sur les seules données et résultats la concernant ;

f) se comparer uniquement à des services publics d eau potable ou d assainissement présentant des
caractéristiques générales similaires, notamment en ce qui concerne la population desservie et
l urbanisme.

L'attention de la Collectivité est appelée sur le caractère nécessairement pluridisciplinaire de sa
participation à l'analyse comparative. En effet, comme il est indiqué à l'article 1er, celle-ci englobe les
différents aspects de l'activité des services d'eau et d'assainissement. Des contributions des services
techniques, financiers et chargés des ressources humaines sont donc nécessaires. Il est très
souhaitable que ces différents services soient associés à l'analyse comparative dès sa première phase
(c'est-à-dire la validation des données et indicateurs à recueillir) pour éviter des retards dus soit à une
incompréhension des objectifs de l'analyse comparative par certains services, soit à la difficulté
d'extraire des données dont le recueil n'avait pas été prévu à l'avance. Ceci n'empêche pas la
Collectivité de désigner, si elle le juge utile, un service pilote pour l'analyse comparative, qui sera
l'interlocuteur de la FNCCR et qui participera aux réunions. Mais, dans ce cas, le service pilote doit
associer très en amont les autres services concernés.

Article 7 - Propriété et diffusion des résultats

Les données relatives aux services d eau potable et d assainissement de la Collectivité restent la
propriété de la Collectivité, mais peuvent être utilisées par la FNCCR pour la réalisation des analyses,
notamment pour l'élaboration des rapports finaux.

Le rapport final collectif et la synthèse individuelle mentionnés à l'article 5 sont la propriété de la
FNCCR. La Collectivité a le droit d'utiliser et de diffuser librement les documents correspondants pour
ses propres besoins.

Les autres collectivités qui participent à chaque analyse comparative auront accès à la synthèse
individuelle de la Collectivité, après validation par celle-ci/ mais elles ne pourront pas la diffuser à des
organismes ou personnes étrangers à lanalyse comparative.

1 Une personne est spécifiquement en charge de l'analyse comparative à la FNCCR et est présente à plein temps pour
répondre à toute question par téléphone ou par mail, et peut, en cas de besoin, se déplacer dans les services de la
Collectivité.

FNCCR : 20 bd. de Latour-Maubourg - 75007 PARIS - Tél. 0140 6216 40
http://www. fhccr. asso.fr - analvsecomDarative@)fri ccr.asso.fr
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Article 8 - Modification de la convention

Toute modification des objectifs ou des modalités de l analyse comparative/ ou des clauses contenues
dans la présente convention fera l'objet d'un avenant.

Article 9 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l une ou l autre partie à l'expiration d'un
délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure. Une part de la contribution financière mentionnée à l'article 3 reste due par la Collectivité
en cas de résiliation anticipée. Cette part est proportionnelle à l'avancement des travaux d'analyse
comparative réalisés par la FNCCR au moment où la résiliation anticipée inten/ient.

Article 10 : Litiees

Les parties s'efforceront de résoudre à l'amiable les contestations qui pourraient survenir de
l interprétation ou de lexécution des clauses de la présente convention.

En cas de divergences persistantes, le litige sera porté devant le tribunal administratif de

Fait à

Le

Pour la FNCCR Pour la Collectivité

FNCCR ; 20 bd. de Latour-Maubourg - 75007 PARIS - Tél. 0140 62 16 40
httn: //www. fhccr. asso. fr - atialvsecoinDarattve@fhccr. asso. fr
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-25

Convention annuelle

avec le comité régional
du touhsme

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 25 MAI 2021

Le 25 mai 2021, à 18h00, les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot, située au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M.
Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÈ, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Laurent DEMESY M.
Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Mane-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE.

Etaient absents :

Mme Florence BESANCENOT - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Jacques BONiN - mandataire : Mme Maryiine MORALLET
M. Eric KOEBERLÉ
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h30.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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GRAN_D
BÉUFÔRT

Direction du Développement
Touristique et Commercial

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 25 mai 2021

DELIBERATION   2021-25

de Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée chargée du tourisme

Références :
Code matière :

MD/MR/MRe
9.1

Objet : Convention annuelle avec le comité régional du tourisme

Le Comité régional du tourisme (CRT) est une association loi de 1901 créée par la Région Bourgogne-
Franche-Comté conformément aux articles L 131-4 et suivants du Code du tourisme. Il est né de la fusion des
deux CRT de Bourgogne et de Franche-Comté le 17 juin 2016 afin d'organiser la nouvelle association
dénommée Comité Régional du Tourisme de Bourgogne-Franche-Comté.

Les objectifs de cette structure sont de :
Penser clients : prendre en compte au quotidien les attentes des clients, des opérateurs touristiques
jusqu'aux clients finaux (touristes et habitants), en passant par les prescripteurs (presse... ), sans
omettre la Région,
Favoriser l'accroissement des flux et dépenses des visiteurs français et étrangers afin d'augmenter le
chiffre d'affaires des entreprises touristiques de Bourgogne-Franche-Comté et les retombées
économiques sur les territoires,
Consolider et accroître la notoriété des destinations dans la région en déployant des stratégies
opérationnelles aptes à séduire et convaincre toutes les cibles.

Sur la période 2018-2020, Grand Belfort s'était engagé auprès du CRT par la ratification d'une convention de
partenariat du fait qu'il s'agit d'un partenaire fondamental pour la promotion touristique. Les actions ont été
nombreuses et pertinentes pour valoriser notre territoire. Pour exemple, la campagne d'affichage à Paris -
Gare de Lyon de notre Lion belfortain.

Pour parvenir à atteindre les objectifs énoncés préalablement et prendre en considération les besoins actuels
ainsi que la situation sanitaire, le CRT a initié début 2020 une réflexion sur sa stratégie marketing reposant sur
5 éléments :

l. Une région qui doit être unie sans être uniforme,
2. Coopérer avec les territoires infra-régionaux et mobiliser toutes les énergies locales pour émerger,
3. Se raconter autrement que comme une addition d'anciennes régions,
4. Passer d'un territoire désirable touristiquement à un territoire désirable globalement, en allumant le

moteur des attractivités résidentielle et économique,
5. Devenir la région de référence autour du mode de vie sain et être un territoire accessible.

Cette réflexion a abouti à une nouvelle stratégie marketing qui s'articule autour de 3 axes :

« Raconter » la nouvelle région avec des noms de destination touristiquement puissants et
évocateurs,

Réorienter les collectifs filières (patrimoine, itinérance, onotourisme, tourisme d'affaires) vers une
approche beaucoup plus marketing,

Mettre en ouvre un plan marketing régional global articulant les plans marketing des destinations.

Cette nouvelle stratégie se concrétise par la proposition d'établir une convention annuelle entre le CRT et le
Grand Belfort pour un coût de 13712, 50   à la charge du Grand Belfort. Le Département du Territoire de

Objet : Convention annuelle avec le comité régional du tourisme
-2-
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Belfort et l'association Belfort Territoire de Tourisme sont également signataires dudit document.

Le CRT s'engage à mettre en place des actions de développement, des actions de promotion/communication
envers des cibles généralistes, des cibles d'experts et les habitants de la région sur les collectifs de
destination et de filières.

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver le renouvellement de la convention avec le comité régional du tourisme,

d autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents de ce partenariat avec le
comité régional du tourisme et de prendre toute décision au nom de la collectivité dans le cadre des échanges
avec le collectif.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 25 mai 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpctç.ui_Qénéral des services,
/ l^^à

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 31 mai 2021
Date de télétransmission : 28 mai 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210525-lmd 4039-DE-1 -1

Objet : Convention annuelle avec le comité régional du tourisme
-3-
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CONVENTION DE PARTENARIAT
Collectifs de destination et filières

Entre d'une part,

Le Comité Régional de Tourisme Bourgogne-Franche-Comtê, BP 20623, 21006 Dijon
Cedex, représenté par son Président,

Ci-après dénommé « Bourgogne-Franche-Comté Tourisme » ;

Et d'autre part,

- Le Département du Territoire de Belfort, Hôtel du Département, 6 place de la Révolution
Française, 90020 Belfort Cedex, représenté par son/sa Président(e)................................

Ci-après dénommé « le Département du Territoire de Belfort » ;

- La Communauté d'agglomération du Grand Belfort, Hôtel de ville - Place d'armes, 90020
Belfort, représentée parson/sa Président(e), ....................................................

Ci-après dénommée « Grand Belfort » ;

- L'association Belfort Territoire de Tourisme, en tant qu'Office de Tourisme et Comité
Départemental du Tourisme, 2 place de l'Arsenal, 90000 Belfort, représentée par son/sa
Président(e),........................................................................................................

Ci-après dénommée « Belfort Tourisme ».

Appelées communément les Parties.

PREAMBULE :

Bourgogne-Franche-Comté Tourisme a initié début 2020 une réflexion sur sa stratégie
marketing, pour donner suite à la validation par l'exécutif du Conseil régional de la stratégie
d'attractivité pour la région Bourgogne-Franche-Comté, qui repose sur 5 éléments :

1 - Une Région qui doit être unie sans être uniforme ;
2- Coopérer avec les territoires infras et mobiliser toutes les énergies locales pour

émerger ;
3- Se raconter autrement que comme une addition d'anciennes régions ;
4- Passer d'un territoire désirable touristiquement à un territoire désirable globalement,

en allumant le moteur des attractivités résidentielle et économique ;
5- Devenir la Région de référence autour du mode de vie sain et être un territoire

accessible.

488-



Cette réflexion, menée toute l'année 2020, a abouti à une nouvelle stratégie marketing
qui s'articule autour de 3 axes stratégiques :

1- « Raconter » la nouvelle Région avec des noms de destination touristiquement
puissants et évocateurs, pour rassembler l'ensemble des acteurs du territoire et
séduire les clientèles visées. Cette clé d'entrée par destination - gérée chacune par
un collectif ad hoc réunissant les destinations infra souhaitant collaborer - devient la

pierre angulaire de la stratégie marketing, qui devra :
a. Décliner le positionnement de la stratégie d'attractivité sur son champ d'actions

sur le territoire et ainsi avoir la capacité de créer un mouvement unitaire de
['ensemble des acteurs ;

b. Identifier la nature des cibles qu'elle veut cibler (en conquête et en fidélisation) ;
e. Définir les marchés émetteurs sur lesquels elle veut concentrer la majorité des

moyens pour éviter toute dilution et piloter globalement les performances.

2- Réorienter les collectifs filières (patrimoine, itinérance, onotourisme, tourisme
d'affaires) vers une approche beaucoup plus marketing, pour qu'ils deviennent les
« têtes de pont » sur les stratégies de contenu de produits pour chacune des
thématiques et plus uniquement des instances pour initier des actions de
communication : ainsi, l'offre de services de ces collectifs filières est revue autour de 4
axes : la veille et l'observation, l'organisation et la structuration de l'offre sur le territoire,
la formation des acteurs et la promotion auprès des clientèles d'experts de ladite filière
pour lesquelles la destination importe peu.

3- Mettre en ouvre un plan marketing régional global articulant les plans marketing
des destinations, assorti d'un pilotage pour mesurer l'efficacité des actions et ainsi
activer les leviers nécessaires pour optimiser la pertinence des actions engagées et
mieux rationaliser les choix d'orientations.

Cette nouvelle stratégie se concrétise en 2021 par la signature de conventions entre
Bourgogne-Franche-Comté Tourisme et les collectivités territoriales ou organismes
institutionnels de la région, qui illustrent la volonté de Bourgogne-Franche-Comté Tourisme,
pour mutualiser les efforts de chacun afin de développer l'économie touristique de la région
autour de 3 destinations (Bourgogne, Montagnes du Jura et Massif des Vosges) et 4 filières-
produits prioritaires (patrimoine, itinérance, onotourisme et tourisme d'affaires), d'un travail
en partenariat avec les destinations intra.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La présente Convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration
entre les Parties, dans le cadre de la mise en ouvre par Bourgogne-Franche-Comté Tourisme
de sa stratégie marketing partagée, et notamment la mise en place :

. du collectif Massif des Vosges/Vosges du sud, afin de renforcer les actions de
communication et de promotion de ce territoire en France et à l'international :

. avec pour enjeu principal la conquête et la fidélisation de clientèles, ce collectif
poursuit les objectifs suivants
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contribuer à l'accroissement de la notoriété de la destination Massif des
Vosges,
assurer une plus forte visibilité des offres du sud du massif situées en
Bourgogne-Franche-Comté ;

. le tout en étroite relation avec en amont le collectif de destination Massif des

Vosges - piloté par le Parc naturel régional des Ballons des Vosges - et en aval
les bassins touristiques « vosgjens » des départements de la Haute-Saône et
du Territoire de Belfort - animés respectivement par Destination 70 et Belfort
Tourisme.

des collectifs filières Patrimoine, Itinérance et Tourisme d'affaires, afin d'assurer
le développement des offres des dites filières en Bourgogne-Franche-Comté et leur
valorisation collective en France et à l'international :

. avec pour enjeux principaux la montée en qualité des offres et la satisfaction
des clients, ces collectifs poursuivent les objectifs suivants :

déployer un marketing à 360° mieux coordonné,
imaginer et mettre en marché des offres plus expérientielles et plus
personnalisées, pour répondre aux attentes des différentes cibles
(clientèles généralistes de la destination, clientèles expertes/affinitaires de
la filière, habitants de la région Bourgogne-Franche-Comté).

TITRE 1 : CLAUSES RELATIVES AU PARTENARIAT AU SEIN DU COLLECTIF-
SIGNATURE MASSIF DES VOSGES / VOSGES DU SUD

ARTICLE 2 : Enaaaements de Bourgogne-Franche-Comté Tourisme

Bourgogne-Franche-Comté Tourisme s'engage à :

2. 1. S'appuyer sur la marque de destination Massif des Vosges pour des actions d'image et
notoriété et décliner une signature - qui sera validée tant pour le nom que pour son expression
graphique par le collectif - pour qualifier l'offre bourguignonne-franc-comtoise de cette
destination.

2.2. Proposer et mettre en ouvre un plan d'actions en cohérence, complémentarité et synergie
avec ceux de la destination Massif des Vosges et des partenaires du collectif :

. par marché prioritaire,

. cible par cible,
avec des actions retenant le meilleur mix-média entre

de la production de contenus,
de la publicité (achats médias),
de l'influence (relations grand public, presse, influenceurs et AGV/TO),
des réseaux sociaux (communautés).

2.3. Affecter les moyens humains et financiers nécessaires à la réalisation du plan d'actions,
au mieux des intérêts des partenaires, et utiliser le budget mobilisé uniquement pour la
réalisation du plan d'actions.

2. 4. Communiquer au Département du Territoire de Belfort, au Grand Belfort et à Belfort
Tourisme toutes les informations et documentations utiles et assurer le bon fonctionnement

des outils mis à leur disposition, notamment Décibelles Data.

490



ARTICLE 3 : Engagements du Département du Territoire de Belfort, du Grand Belfort et
de Belfort Tourisme

Afin de contribuer au plan d'actions à co-construire avec Bourgogne-Franche-Comté
Tourisme, le Département du Territoire de Belfort, le Grand Belfort et Belfort Tourisme
s'engagent a :

3. 1. Assurer leur présence dans les instances de gouvernance du collectif et coopérer avec
les autres adhérents pour la mise en ouvre et la bonne réalisation du plan d'actions.

3. 2. Verser pour l'année 2021 une contribution de 17 425 TTC, répartie comme suit

. 9 000   de cotisation au titre du Département (montant forfaitaire)

. 8 425   de cotisation au titre de l'Agglomération (montant proportionnel à la
population du territoire : 105 310 habitants x 0,08  )

Nota bene : cette contribution intègre l'adhésion à un collectif filière.

3. 3. Communiquer à Bourgogne-Franche-Comté Tourisme toutes les informations et
documentations utiles, saisir toutes les données nécessaires dans Décibelles Data, et fournir
toute l'assistance raisonnablement nécessaire pour lui permettre d'exécuter, dans de bonnes
onditions, les actions qui lui sont confiées aux termes de la présente convention.

3.4. Utiliser la signature Massif des Vosges/Vosges du sud pour les offres concernées du
territoire sur leurs propres outils de communication et la relayer auprès des socios-pros de leur
territoire.

ARTICLE 4 : Gouvernance

Une bonne gouvernance doit s'appuyer sur des principes de gestion et de coordination qui
concilient efficacité et démocratie interne dans un esprit collégial qui doit prévaloir à la création
de la signature Massif des Vosges/Vosges du sud.

La gouvernance s'exercera à deux niveaux
un comité stratégique,
un comité opérationnel.

4. 1. Le comité stratégique

Le comité stratégique garantit le pilotage politique et budgétaire de la signature Massif des
Vosges/Vosges du sud.

En sont membres, outre chacune des Parties : Destination 70 et le Parc naturel régional des
Ballons des Vosges en tant que pilote du collectif de destination Massif des Vosges.

Bourgogne-Franche-Comté Tourisme anime le comité stratégique et en organise les réunions.
Il se réunit une fois par an au minimum.

4.2. Le comité opérationnel

Le comité opérationnel assure le suivi des actions décidées au titre de la présente convention.
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Les membres du comité opérationnel sont les référents techniques des mêmes organismes
composant le comité stratégique, auxquels peuvent s'ajouter en fonction des thèmes abordés

les OTs de Belfort et de Luxeuil-les-Bains,
un représentant par collectif filière.

Animé par Bourgogne-Franche-Comté Tourisme, il se réunit autant que de besoin et garantit
le pilotage technique des actions de la signature Vosges du sud.

Les missions du comité opérationnel sont de 4 ordres
force de proposition pour les plans d'action,
appui à la mise en ouvre des actions,
suivi budgétaire,
évaluation des actions.

TITRE 2 : CLAUSES RELATIVES AU PARTENARIAT AU SEIN DES COLLECTIFS-
FILIERES PATRIMOINE, ITINERANCE ET TOURISME D'AFFAIRES

ARTICLE 5 : Engagements de Bouraoane-Franche-Comté Tourisme

Bourgogne-Franche-Comté Tourisme s'engage à :

5. 1. Proposer et mettre en ouvre des plans d'actions en concertation avec les partenaires des
collectifs, en 4 axes :

. des actions de développement :
veille-observation : production de données-clés des filières, à la fois sur le
territoire mais également au regard de l'univers concurrentiel, réalisation
d'études de clientèles ou de marchés, mise à disposition d'outils, ...
ingénierie : accompagnement des membres à la segmentation de leurs offres
en fonction des cibles, à la personnalisation des offres au fil du parcours-client,
etc...

formation : webinaires d'information, ateliers de formation, journées
d'échanges de bonnes pratiques, ... ;

. des actions de promotion/communication envers des cibles experts/affinitaires,
avec le meilleur mix-média entre :

de la production de contenus,
de la publicité (achats médias),
de l'influence (relations grand public, presse, influenceurs et AGV/TO),
des réseaux sociaux et des plateformes communautaires ;

des actions de promotion/communication envers des cibles généralistes :
sur proposition du collectif-signature Massif des Vosges/Vosges du sud, en
fonction de sa stratégie marketing (cibles et marchés traités, mix-média
privilégié),
avec un travail préalable pour les collectifs-filières de traduction dans les offres
des promesses de la marque de destination Massif des Vosges et de la
signature Vosges du sud ;

. des actions de promotion/communication envers les habitants de la région, sous la
signature « Sortez chez vous en Bourgogne-Franche-Comté ».
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5. 2. Affecter les moyens numains et financiers nécessaires à la réalisation des plans d'actions,
au mieux des intérêts des partenaires, et utiliser le budget mobilisé uniquement pour la
réalisation des plans d'actions.

5. 3. Communiquer au Département du l erntoire de Belfort, au Grand Belfort et à Belfort
Tourisme toutes les informations et documentations utiles et assurer le bon fonctionnement

des outils mis à leur disposition, notamment Décibelles Data.

ARTICLE 6 : Engagements du Département du Territoire de Belfort. du Grand Belfort
et de Belfort Tourisme

Afin de contribuer aux plans d'actions des collectifs Patrimoine et Itinérance à co-construire
avec Bourgogne-Franche-Comté Tourisme, le Département du Territoire de Belfort, le Grand
Belfort et Belfort Tourisme s'engagent à :

6. 1. Assurer leur présence dans les instances des collectifs et coopérer avec les autres
adhérents pour la mise en ouvre et la bonne réalisation des plans d'actions.

6. 2. Verser pour l'année 2021 une contribution de 12 000   TTC, répartie comme suit :

. pour le collectif Patrimoine :
6 000   pour le Lion et la Citadelle ae Belfort (montant fonction de la
fréquentation du site en 2020),
4 000   pour les Musées de Belfort (montant fonction de la fréquentation des
musées en 2020).

. pour le collectif Tourisme d'affaires : 2 000   en tant que destination affaires.

Nota bene : la contribution au collectif Itinérance (valeur : 2 000  ) est comprise dans
l'adhésion au collectif-signature Massif des Vosges/Vosges du sud.

6. 3. Communiquer à Bourgogne-Franche-Comté Tourisme toutes les informations et
documentations utiles, saisir toutes les données nécessaires dans Décibelles Data, et fournir
toute ['assistance raisonnablement nécessaire pour lui permettre d'exécuter, dans de bonnes
conditions, les actions qui lui sont confiées aux termes de la présente convention.

ARTICLE 7 : Gouvernance

Une bonne gouvernance doit s'appuyer sur des principes de gestion et de coordination qui
concilient efficacité et démocratie interne dans un esprit collégial qui doit prévaloir à la création
des collectifs filières.

Pour chacun des collectifs-filières, la gouvernance s'exercera à trois niveaux
une instance plénière,
un club de l'offre vitrine,
des commissions thématiques.

7. 1. L'instance plénière

L'instance plénière rassemble l'ensemble des membres d'un collectif.

Bourgogne-Franche-Comté Tourisme anime cette instance et en organise les réunions.

Elle se réunit deux fois par an au minimum
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une réunion destinée à la présentation du bilan de l'année N et des budget et plan
d'actions prévisionnels de l'année N+1, au plus tard le 10 décembre de l'année N,
une réunion de suivi intermédiaire et de pré-bilan en cours d'année.

7. 2. Le club de l'offre vitrine

Il réunit l'offre emblématique de la filière :
pour la filière Patrimoine : les sites incontournables (parmi lesquels les biens UNESCO
et les Grands sites de France), dont la Citadelle et le Lion de Belfort,
pour la filière Itinérance : les itinéraires d'excellence définis par le Schéma régional de
l'itinérance,
pour la filière Affaires : les destinations affaires, dont Belfort.

Ces clubs se réunissent autant que de besoin, à l'initiative de Bourgogne-Franche-Comté
Tourisme ou à la demande d'un de leurs membres, pour la réalisation d'une action ou le
déploiement d'un dispositif les concernant exclusivement.

7.3. Les commissions thématiques

En fonction des plans d'actions, Bourgogne-Franche-Comté Tourisme initiera des
commissions thématiques pour travailler sur tel ou tel sujet.

Ces commissions seront constituées sur la base du volontariat et des centres d'intérêt.

Elles se réuniront autant que de besoin et jusqu'à épuisement du sujet traité.

TITRE 3 : CLAUSES COMMUNES

ARTICLE 8 : Modalités financières

Au total, selon les termes de cette convention, les engagements financiers du Département
du Territoire de Belfort et du Grand Belfort s'élèvent à 29 425   TTC, répartis comme suit :

. 13 712, 50   à la charge du Département du Territoire de Belfort,

. 13 712,50   à la charge du Grand Belfort,

. 2 000   à la charge de Belfort Tourisme.

Ces sommes seront versées par virement à l'ordre de BFCT - Crédit coopératif - IBAN FR76
4255 9100 0008 0142 0446 293 après délibération des collectivités (Département du Territoire
de Belfort et Grand Belfort) et réception des factures.

ARTICLE 9 : Durée de la convention

La présente onvention est conclue pour l'année 2021.

Toutefois, dans l'hypothèse où, pour quelque cause ou motif que ce soit, les plans d'actions
du collectif Massif des Vosges/Vosges du sud et/ou des collectifs Patrimoine, Itinérance ou
Tourisme d'affaires n'auraient pu aboutir à cette date, la présente convention pourra, d'un
commun accord entre les Parties, être prorogée par voie d'avenant.
ARTICLE 10 : Evaluation du partenariat
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Au terme de la convention, Bourgogne Franche-Comté Tourisme transmettra au Département
du Territoire de Belfort, au Grand Belfort et à Belfort Tourisme un rapport de 3 à 4 pages
synthétisant le bilan des travaux menés dans le cadre du collectif-signature Massif des
Vosges/Vosges du sud et des collectifs Patrimoine, Itinérance et Tourisme d'affaires sur la
durée du partenariat et les perspectives que ceux-ci auront ouvertes. Ce rapport fera
également le bilan des actions de communication menées dans le cadre du partenariat.

ARTICLE 11 : Confidentialité

hlormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre du projet, les
Parties s'engagent à conserver confidentielles, tant pendant l'exécution de la convention
qu'après la fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir
accès dans le cadre de l'exécution des présentes. Elles s'engagent également à faire
respecter strictement cette obligation par leurs personnels et sous-traitants éventuels.

ARTICLE 12 : Résiliation

En cas d'inexécution ou de violation, par l'une des Parties, de l'une quelconque des
dispositions de Convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par
l'autre Partie, 30 (trente) jours après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée
avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et
intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie défaillante.

La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans
l'hypothèse où, notamment par suite d'une modification législative ou réglementaire la
concernant ou concernant ses activités, l'une ou l'autre des Parties se trouverait dans
l'impossibilité de poursuivre la présente convention.

ARTICLE 13: Litiges

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l'interprétation ou l'exécution de la
présente convention, les Parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable par voie
de conciliation dans un délai de deux mois.

A défaut, les litiges seront portés à la connaissance des tribunaux compétents de droit
commun.

Fait en quatre exemplaires originaux.

le
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Pour
BFC ounsme

Pour le

Département du erritoire de Belfort

Pour le

.
Grand Belfort

Pour
Belfort Tourisme

496



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 juin 2021
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GRAN_D
BÉLFOKT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU JEUDI 10 JUIN 2021

à 19h00

ORDRE DU JOUR

2021-47

2021-48

2021-49

2021-50

2021-51

2021-52

2021-53

2021-54

2021-55

2021-56

2021-57

2021-58

2021-59

2021-60

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Mme Maryline MORALLET

Mme Maryline MORALLET

Mme Maryline MORALLET

Mme Maryline MORALLET

Mme Maryline MORALLET

Mme Marie-Laure FRIEZ

Nomination du secrétaire de séance

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
communautaire du 6 avril 2021

Compte rendu des décisions prises par M. le Président
en vertu de la délégation qui lui a été accordée par
délibération du Conseil communautaire du 6 juillet 2020,
en application de l'article L 5211-10 du code général des
collectivités territoriales, du 13 mars au 9 mai 2021

Compte rendu des décisions du Bureau communautaire
du 25 mai 2021

Modification de la composition du Bureau

Election d'un Conseiller communautaire délégué

Désignation d'un représentant du Grand Belfort dans les
organismes extérieurs

Elaboration du contrat territorial de relance et de
transition écologique (CRTE) et du projet de territoire -
Installation du Conseil de Développement
d'agglomération : méthode et calendrier

Approbation du compte de gestion 2020 de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération : Budget principal,
budget eau, budget assainissement et budget des
zones artisanales de Senarmont et des Errues

Compte administratif 2020 de Grand Belfort : Budget
principal, Budgets annexes eau, assainissement,
lotissement artisanal Senarmont et lotissement artisanal
Les Errues

Affectation des résultats de l'exercice 2020 de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération : Budget principal,
budget annexe eau, budget annexe assainissement et
budgets zones artisanales Senarmont et Les Errues

TASCOM affectation d'un coefficient multiplicateur

Acquisition du bâtiment de Châtenois-les-Forges
abritant le site du Conservatoire à rayonnement
départemental (CRD)

Programme de travaux forestiers 2021 et état d'assiette
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2021-61

2021-62

2021-63

2021-64

2021-65

2021-66

2021-67

2021-68

2021-69

2021-70

2021-71

2021-72

2021-73

2021-74

2021-75

2021-76

2021-77

2021-78

2021-79

2021-80

2021-81

M. Alexandre MANÇANET

M. Rafaël RODRIGUEZ

M. Rafaël RODRIGUE2

M. Rafaël RODRIGUEZ

M. Rafaël RODRIGUEZ

M. Rafaël RODRIGUEZ

Mme Florence BESANCENOT

M. Jacques BONIN

M. Jacques BONIN

Mme Loubna CHEKOUAT

Mme Loubna CHEKOUAT

Mme Marie-France CEFIS

M. Samuel DEHMECHE

M. Samuel DEHMECHE

M. Samuel DEHMECHE

M. Samuel DEHMECHE

M. Samuel DEHMECHE

M. Samuel DEHMECHE

Mme Françoise RAVEY

Mme Françoise RAVEY

Mme Marianne DORIAN

Fonds d'aide aux communes - Attributions de
subventions

Fabrique à Entreprendre : demande de subvention pour
la période du 01/07/2021 au 31/12/2021

Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des
aides

Territoires d'innovation - Avenant 1 à la convention de

reversement de la subvention plan d'investissement
d'avenir (PIA)

Convention relative à ['action Smart Territoire du projet
"Territoires d'innovation"

Soutien à l'action de communication de l'association de

préfiguration de sociétés d'Intégration et d'Ingénierie
Système.

Tarifs 2021-2022 de la patinoire

Rapport d'activité 2020 déchets ménagers

Plan local de prévention des déchets ménagers

Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte
des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de
l'Engagement Professionnel (RIFSEEP)

Créations et suppressions de postes

Valorisation du patrimoine communautaire

Politique de la ville : Rapport annuel 2020

Accueil des gens du voyage : adoption du schéma
départemental 2020-2025

Programme de renouvellement urbain des Résidences :
point d'étape

Ouverture de l'aire de grand passage de Fontaine et
bilan 2020

Programme local de l'habitat 2016-2021 - Convention
de partenariat avec Territoire habitat pour la prise en
compte du vieillissement et de la perte d'autonomie

Bilan 2020 du programme local de l'habitat

Transfert de la compétence du plan local d'urbanisme
(PLU) à l'échelle intercommunale : bilan de la
consultation des communes

Dématérialisation des demandes d'autorisation

d'urbanisme : rapport d'information

Instauration de la taxe de séjour intercommunale et
fixation des tarifs 2022
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BELFORT

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme
Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN,
M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY,
Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-
salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge : M. Michel BLANC,
Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château
Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse
Jean-Pierre CNUDDE, Petit-croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe

M.
M.
M.

Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans M. Pierre BARLOGIS,
Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

Mme Delphine MENTRE Vice-présidente - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire ; M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
M. Pierre-Jérome COLLARD (Belfort)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
M. Pascal GROSJEAN (Bermont)
Mme Martine PAULU221 (Danjoutin)
M. Jean-Paul MORGEN (Denney)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard)
Mme Marie-France BONNANS-WEBER (Urcerey)

HStel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Nomination du secrétaire de séance
-2-
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G_RAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 0 juin 2021

DELIBERATION   2021-47

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/ML/MA
5.2

Objet : Nomination du secrétaire de séance

Vu te Code général des collectivités territoriales et notamment son article 2125-15

Au début de chacune de ses séances, le Conseil communautaire nomme un ou plusieurs de ses membres
pour remplir les fonctions de secrétaire.

Conformément à cette disposition,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

de désigner Madame Corinne AYMONIER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'Hôfel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pilpcteurjfiénéral des services,
^^K"~ "'"'"""

iAINTIGNY

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14732-DE-1 -1

Objet : Nomination du secrétaire de séance
-3-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-48

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil communautaire
du 6 avril 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Eta/enf orése/îte ;

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme
Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN,
M. David DiMEY, Mme Corinne CASTALDi, m. Nikola JELiCIC, Mme Mathilde REGNAUD. M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY,
Channois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenols-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-
salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge : M. Michel BLANC,
Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-château : M.
Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M.
Jean-Pierre CNUDDE, Petit-croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M.
Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS,
Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

Mme Delphine MENTRE Vice-présidente - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
M. Philippe CHALLANT Vio-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
Mme Charlène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
M. Pascal GROSJEAN (Bermont)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
M. Jean-Paul MORGEN (Denney)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard)
Mme Marie-France BONNANS-WEBER (Ureerey)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COLJLON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

OjEye/.' Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 avril 2021
-2-
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-48

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/ML/MA
5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 avril
2021

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-11 ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que lecompte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 avril 2021 a été affiché à la
porte de l'Hôtel de Ville de Betfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site
intemet du Grand Belfort en date du 14 avril 2021.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 avril 2021

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpctçuLfiénéral des services,
'^"5^^"" "'""""'

iAINTIGNY

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4734-DE-1 -1

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 6 ami 2021
-3-
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GRAND
BELFORT

Compte rendu de la séance du Conseil communautaire
du 6 avril 2021

Le 6 avril 2021, à 19h00, les membres du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est
de 96, se sont réunis au gymnase le Phare 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT sous la présidence de M. Damien
MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour jusqu'à la fin de la séance.

APPEL NOMINAL
Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M. Rafaêl RODRIGUEZ,
Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BO'NIN, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Philippe CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre
CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA,

Andelnans : M. Bernard MAUFFREY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans ; M Roger LAUQUIN, Autrechene ; Mme Corinne
AYMONIER, Bavilliers : M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien
VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Rachel HORLACHER, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Marie STABILE,
M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, Mme Parvin CERF, Mme Corinne CASTALDI, M. David
DIMEY, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER,
Mme Marie-José FLEURY Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Charmois : M. Julien
PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cravanche : M. Julien
COULON, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Dorans :
M. Daniel SCHNOEBELEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Elole : M. Eric GILBERT, Essert : Mme Hafida BERREGAD, Evette-
salbert : M Laurent DEMESY, Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt :
M. Michael JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, Perouse : M. Jean-Pierre
CNUDDE, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans :
M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-Frano BONNANS-WEBER, Valdole : Mme Marie-Paule MERLET, Vetrigne : M. Alain
SALOMON, Vezelois : M Roland JACQUEMIN, Foussemagne : M. Arnaud MIOTTE.
M. Emmanuel DAVID (suppléant de M. Jean-Claude MOUGIN) - Mme Agnès LAMBERT (suppléante de Mme Pascale GABILLOUX)
Mme Isabelle SEGURA (suppléante de M. Alain FIORI)

Etaient absente ;

M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué - mandataire : M. Jacques BONIN Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire ; Mme Marianne DORIAN Conseillère communautaire
déléguée
Mme Josiane HAASZ-JUILLARD (Bavilliers) - mandataire : M. Eric KOEBERLÉ Vice-president
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : M. Damien MESLOT Président
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort) - mandataire : M. lan BOUCARD (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vio-présidente
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort) - mandataire : Mme Samia JABER (Belfort)
Mme Edith PETEY (Bue) - mandataire : M. Alain TRITTER (Bethonvillieis)
Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI (Chatenois-les-forges) - mandataire : M. Florian BOUQUET (Chatenois-les-forges)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin) - mandataire : M. Alain FOUSSERET (Danjoutin)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie) - mandataire : Mme Marie-France CEFIS Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars)
M. Frédéric VADOT (Essert)
M. Dominique RETAILLEAU (Offemont)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Jean-Claude MOUGIN (Fontenelle) - suppléé(e)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard) - suppléé(e)
M. Alain FIORI (Petit-croix) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER
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Ordre de passage des rapports : 1 à 26

Mme Marie-José FLEURY et Mme Zoé RUNDSTADLER entrent en séance à l'examen du rapport n° 3 (délibération
2021-23).
M. Olivier CHRÉTIEN, M. David DIMEY et M. Michel MERLET entrent en séance à l'examen du rapport n° 6 (délibération
2021-26).

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 23h00.

M. Laurent DEMESY, maire d'Evette-Salbert, est déclaré installé.

DELIBERATION   2021-21 : NOMINATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

de désigner Madame Corinne AYMONIER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

DELIBERATION   2021-22 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DU 25 FÉVRIER 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'adopter le compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 25 février 2021.

DELIBERATION   2021-23 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE
PRESIDENT EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ÉTÉ ACCORDÉE PAR DÉLIBÉRATION
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 6 JUILLET 2020, EN APPLICATION DE L'ARTICLE
L 5211-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES, DU 1ER FÉVRIER AU
12 MARS 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises sur la période du 1" février au 12 mars 2021.

DELIBERATION   2021-24 : COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU BUREAU
COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mars 2021.
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DELIBERATION   2021-25 : COMMISSION D'APPEL D'OFFRES : MODIFICATION DE SA
COMPOSITION

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de désigner Monsieur Rafaël RODRIGUEZ en tant que titulaire de la Commission d'appel d'offres pour remplacer
Monsieur Bernard MAUFFREY.

Par 82 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions, (M. Gêrald LORIDAT, Mme Marie-José FLEURY), (Mme Mathilde
REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas
part au vote).

DELIBERATION N" 2021-26 : STRATÉGIE TERRITORIALE 2021-2023

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président du Grand Belfort à signer la Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance 2021/2023,

d'autoriser Monsieur le Président du Grand Belfort à signer les conventions et les autres actes administratifs permettant
la mise en ouvre des actions développées dans la Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance
2021/2023.

Les demandes de subventions ayant été transférées au Président, ce dernier sollicitera, par voie de décision, les aides
financières du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance pour la mise en ouvre des actions développées
dans la Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2021/2023.

Par 83 voix pour, 1 voix contre (M. Gérald LORIDAT), l abstentions, (Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT,
Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Martine PAULUZZI, M, Alain FOUSSERET, Mme Hafida BERREGAD, M. Bernard
GUERRE-GENTON), (Mme Marie-José FLEURY ne prend pas part au vote).

DELIBERATION   2021-27 : INFORMATION DES ÉLUS NON SIÉGEANT AU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE ET AU SMGPAP

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte de ces nouvelles dispositions.

DELIBERATION   2021-28 : ADHÉSION A L'ASSOCIATION INTERLIGNE TGV BELFORT-
BIENNE ET DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'adhérer à l'association Interiigne TGV Belfort-Bienne,
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de désigner Monsieur Stéphane GUYOD comme représentant de Grand Belfort Communauté d'Agglomération au sein
de cette association.

Par 91 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, (Mme Marie-José FLEURY),

DELIBERATION N" 2021-29 : RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ËGALITË ENTRE
LES FEMMES ET LES HOMMES

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes.

DELIBERATION N" 2021-30 : SITUATION SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Vu le rapport de Mme Marie-Laure FRIEZ, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte de la situation sur le développement durable.

DELIBERATION A?° 2021-31 : ADOPTION DES BUDGETS FRiMiTIFS 2021 DE GRAND BELFORT
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMËRATION - BUDGET PRINCIPAL, BUDGET EAU, BUDGET
ASSAINISSEMENT ET BUDGET ZONE ARTISANALE LESERRUES

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èm Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'adopter le Budget Primitif 2021 du Budget Principal de Grand Belfortetdes Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement et
du Lotissement Artisanal Les Errues

de voter les crédits par nature et pour chaque section au niveau du chapitre et en section d'investissement, sans chapitre
opération retraçant les opérations d'équipement (à l'exception du PLH).

d'adopter le régime des provisions semi-budgétaire (pas d'inscriptions en recettes d'investissement).

d'approuver les ouvertures de crédits de paiement pour les AP-CP

d'approuver la répartition des crédits de subventions dont la liste est annexée au document budgétaire et d'autoriser M.
le Président, ou son représentant, à signer les conventions d'objectif et de moyen avec les associations et organismes,
en fonction des seuils réglementaires et des modalités de versement.

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil Communautaire, soit au sein de
leur Conseil d'Administration, soit en qualité de salarié.

d'autoriser le versement des cotisations aux organismes auxquels la Grand Belfort est adhérent, selon les montants
arrêtés par leurs organes délibérants.

d'approuver les ouvertures de crédits pour constater les provisions pour créances douteuses conformément à la
délibération spécifique qui a été présentée.

Par 78 voix pour, 10 voix contre (Mme Corinne AYMONIER, M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY, Mme
Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET), 2 abstentions, (M. Michel NARDIN, M. Bernard GUERRE-GENTON), (Mme
Hafida BERREGAD, M. Jean-Claude MOUGIN ne prennent pas part au vote).
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DELIBERATION   2021-32 : VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2021

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èr* Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de porter le taux de la cotisation foncière des entreprises à 30, 85%,
de porter le taux de la taxe sur le foncier bâti à 4, 5 %,
de reconduire le taux de la taxe sur le foncier non bâti à 5, 17 %,
de reconduire le taux de la TEOM à 9, 80 % sur l'ensemble du territoire du Grand Belfort en 2021,

Par 76 voix pour, 9 voix contre (Mme Corinne AYMONIER, M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY. M. Eric
GILBERT), 6 abstentions, (M. Michel NARDIN, M. Julien PLUMELEUR, Mme Martine PAULUZZI, M. Alain FOUSSERET,
M. Jean-Claude MOUGIN, M. Bernard GUERRE-GENTON), (Mme Hafida BERREGAD ne prend pas part au vote).

DELIBERATION   2021-33 : ACTUAUSATION DES TARIFS COMMUNAUTAIRES

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èr* Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'adopter les nouveaux tarifs communautaires à compter du 1er mai 2021.

Par 84 voix pour, 0 voix contre, 5 abstentions, (M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, Mme Zoé
RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT), (Mme Marie-José FLEURY, M. Julien PLUMELEUR, Mme
Hafida BERREGAD ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-34 : TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1èreVice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

sous réserve de délibérations concordantes entre le conseil communautaire et les conseils municipaux des
communes membres, se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'EPCI :
D'une part :

d'instaurer la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure à compter du 1er janvier 2022 sur les communes de l'agglomération
ne l'ayant pas encore instaurée,
et, d'autre part, par voie de conséquence :
de fixer les tarifs selon les barèmes suivants (plus actualisation pour 2022)

Dispositifs publicitaires et
préenselgnes

(supports non numériques)

Superficie
S à 50m2

21, 40  

Superficie
> à 50m2

42, 80  

Dispositifs publicitaires

et préenseignes

(supports numériques)

Superficie
S50mz

64, 20  

Superficie
> à 50m2

128, 40  

Enseignes

Superficie
<12m2

21, 40  

Superficie
> à 12m2 et

< à 50m2

42, 80  

Superficie
> à 50m2

85, 60  

de ne pas supprimer l'exonération des enseignes d'une surface inférieure à 7 m2,

d'appliquer l'exonération pour les enseignes dont la somme de la superficie est inférieure ou égale à 12 m2

-511 -



Par 84 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions, (M. Gérald LORIDAT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT,
Mme Marie-José FLEURY), (Mme Marie STABILE, Mme Corinne CASTALDI, M. Michel MERLET. Mme Hafida
BERREGAD ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-35 : CONSTRUCTION DE 5 LOGEMENTS HABITAT SENIORS RUE DU
DOCTEUR JACQUOT A DANJOUTIN - GARANTIE D'EMPRUNT DE 50% SUR PRÊTS CDC
PARTAGEE AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1ère Vice-p résidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 503 800   (cinq cent
trois mille huit cents euros) souscrit par Territoire habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119165 constitué de 5 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et
porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire habitat et dont il ne se serait pas acquitté à la
date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s'engage dans tes
meilleurs délais à se substituer à Territoire habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de la discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir
les charges du prêt.

Par 89 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions, (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY),

DELIBERATION   2021-36 : MÉTHODE DE CALCUL DES PROVISIONS POUR RISQUE
D'IMPAYËS SUR COMPTE DE TIERS

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1ère Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d approuver les modalités de calcul qui s'appliqueront à la constitution des provisions pour risque d'impayés pour les
tiers.

d'approuver le montant de la provision pour risque d'impayé du budget principal à 142 205   (cent quarante deux mille
deux cent cinq euros) et de 382 577   (trois cent quatre vingt deux mille cinq cent soixante dix sept euros) sur le budget
annexe de l'Eau d'inscrire les crédits au Budget primitif 2021.
d'approuver le principe de la constitution progressive de ces provisions sur le budget annexe assainissement sur les
exercices 2021 à 2023 et le principe de l'inscription des crédits selon le tableau figurant dans la délibération pour les
exercices 2021 et 2022.
d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document concernant ce dossier.

Par 87 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, (Mme Marie-José FLEURY), (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia
JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Hafida BERREGAD ne prennent pas part au vote).
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DELIBERATION N" 2021-37 : EXAMEN DU COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE
MUTUALISATION DES SERVICES - COMPTES 2019 ET 2020

Vu le rapport de Mme Maryline MORALLET, 1è[* Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de mandater Monsieur le Président, ou son représentant, pour effectuer les flux financiers dégagés pour les exercices
2019 et 2020,

de résilier les conventions de mise à disposition des services et des locaux actuellement en vigueur,

d autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition des services
communs,

d autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition des services
partagés,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition de l'annexe
Bartholdi à la Ville de Belfort,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions de mise à disposition des locaux par
la Ville de Belfort.

Par 84 voix pour, 2 voix contre (Mme Mathilde REGNAUD, Mme Zoé RUNDSTADLER), 5 abstentions, (M. Gérald
LORIDAT, M. René SCHMITT, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY), (M. David DIMEY
ne prend pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-38 : FONDS D'AIDES AUX COMMUNES - ATTRIBUTIONS DE
SUBVENTIONS

Vu le rapport de M. Alexandre MANÇANET, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le tableau de la
délibération,

d autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer, avec la commune bénéficiaire, la convention attributive
correspondante, selon le modèle-type approuvé le 15 octobre 2020.

Par 89 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions, (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT), (M. Julien COULON ne prend
pas part au vote).

DELIBERATION   2021-39 : ZAC DES TOURELLES - CESSION DU LOT 16

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver le prix de vente de 650 000   (six cent cinquante mille euros) HT pour le lot 16 à la société AutoJM,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document découlant de cette décision.

Par 89 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT ne
prennent pas part au vote).
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DELIBERATION   2021-40 : FONDS RÉGIONAL DES TERRITOIRES (FRT) ATTRIBUTION DES
AIDES

Vu le rapport de M. Rafaël RODRIGUEZ, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'approuver l'attribution de la subvention au titre du FRT aux dossiers ayant reçu un avis favorable, pour un montant
prévisionnel total de 44 177   (quarante quatre mille cent soixante dix sept euros) en investissement, dont 8 835   (huit
mille huit cent trente cinq euros) sur les crédits du Grand Belfort et 35 342   (trente cinq mille trois cent quarante deux
euros) sur les crédits de la Région, et 3 000   (trois mille euros) en fonctionnement sur l'enveloppe régionale,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec les bénéficiaires, la convention attributive
correspondante, selon le modèle-type joint en annexe, et tout document nécessaire à la mise en ouvre de ces décisions.

Par 86 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions, (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT, M. Jean-Pierre CNUDDE),
(M. Philippe CHALLANT, M. Pierre FIETIER, M. Bernard GUERRE-GENTON ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-41 : MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT ET TARIFS DE LA
NOUVELLE PISCINE DU PARC

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Vice-présidente

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider les modalités de fonctionnement de nos équipements aquatiques,

de valider les tarifs à venir.

Par 86 voix pour, 1 voix contre (Mme Mathilde REGNAUD), 2 abstentions, (Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-José
FLEURY), (Mme Françoise RAVEY, Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION N" 2021-42 : CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes mentionnés.

Par 82 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions, (M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER), (M. Jacques BONIN,
M. Thierry BESANÇON, M. Joseph ILLANA, M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT, Mme Marie-José FLEURY ne prennent pas part au vote).

DELIBERATION   2021-43 : AVENANT A LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE
COMPETENCE POUR LA GESTION DES AIDES A LA PIERRE 2019-2024 : PROGRAMMATION
2021

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les avenants 2021,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à l'exercice de la délégation de
compétence pour l'année 2021,
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d'approuver le projet de programmation des aides à la pierre de 2021.

Par 87 voix pour, 1 voix contre (Mme Mathilde REGNAUD), 3 abstentions, (Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT,
Mme Marie-José FLEURY), (Mme Zoé RUNDSTADLER ne prend pas part au vote).

DELIBERATION   2021-44 : OPAH RU DES QUARTIERS BELFORT NORD ET JEAN JAURÈS :
BILAN ANNUEL 2020

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du bilan de la troisième année de l'OPAH RU des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès.

DELIBERATION   2021-45 : PROGRAMME OPÉRATIONNEL DE PREVENTION ET
D'ACCOMPAGNEMENT DES COPROPRIÉTÉS DES RÉSIDENCES - BILAN ANNUEL.

Vu le rapport de M. Samuel DEHMECHE, Vice-président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DECIDE

de prendre acte du bilan présenté pour cette quatrième année de mise en ouvre du programme opérationnel de
prévention et d'accompagnement en copropriétés (POPAC) des Résidences.

DELIBERATION N" 2021-46 : ELECTION D'UN MEMBRE DU BUREAU

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

de proclamer MonsieurArnaud MIOTTE Conseiller communautaire délégué et le déclare installé.

L'intégralité des débats peut être consultée sur le site Internet du Grand Belfort.
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République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Pauf-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme
Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Arglésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavillieis : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN,
M. David DiMEY, Mme Corinne CASTALDi, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD. M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY,
Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-
salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge : M. Michel BLANC,
Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER, Montreux-chateau : M.
Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M.
Jean-Pierre CNUDDE, Petit-croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M.
Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS,
Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

Mme Delphine MENTRÉ Vice-présidente - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire ; M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
Mme Chartène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Paroin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA(Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
M. Pascal GROSJEAN (Bermont)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
M. Jean-Paul MORGEN (Denney)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard)
Mme Marie-France BONNANS-WEBER (Urcerey)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «nm.grandbelfort. fr
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M. BUIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
communautaire du 6/uïffet 2020, en application de rarticle L 5211-10 du code généra/ des collectivités territoriales, du 13 mars au 9 ma/

2021
-2-
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GRAND
BELFÔRt

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-49

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/ML/MA
5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la
délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil communautaire du 6
juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du code général des collectivités
territoriales, du 13 mars au 9 mai 2021

Vu te Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;

Vu la délibération n"20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation d'une partie des compétences de
['organe délibérant à son Président et ses Vice-présidents ;

Vu les documents annexés au présent rapport portant sur la conclusion de marchés publics (annexe 1) et de
conventions (annexe 2) ;

Considérant qu'à chacune des réunions du conseil communautaire, le président rend compte des décisions
qu'il a prises dans le cadre de cette délégation ;

Considérant que les décisions prises en application de la délégation donnée peuvent être signées par les
Vice-présidents et les Conseillers communautaires ayant reçu délégation en ce sens. Cette disposition
s'applique également en cas d'empêchement du président.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accorcfée par délibératmn du Conseil
communautaire du 6/u///ef 2020, en app/feaffon de /'art/cfe L 5211-10 du code généra» êtes collectivités temloriales, du 13 mars au 9 mal

2021
-3-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises sur la période du 13 mars au 9 mai 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LeJDiipcteutfiénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant !a juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de téiétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4738-DE-1 -1

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
communautaire du 6 Juillet 2020, en application de l'article L 5211-10 du code général des collectivités tenitohales, du 13 mars au 9 mai

2021
-4-
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MAKCHES APROCEDURE ADAPTEE (M. A. P. A)
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JWARCHES A PROCEDURE ADAPTEE (voir annexe 1)

RÉGIE

Décision n° 21 -0046 du 03. 05,2021 : Régie d'avances et de recettes - Aires d'accueil des gens du voyage
- Nomination du régisseur et d'un mandataire suppléant

Madame Julia LAHAXE est nommée régisseur de la régie d'avances et de recettes des « Aires d'accueil des
gens du voyage Bavilliers, Belfort, Valdoie et Aire de Grand passage de Fontaine » en remplacement de
Monsieur Daniel MERGOLA, à compter du 3 mai 2021, avec pour mission d'appliquer exclusivement les
dispositions prévues dans l'acte de création de la régie.

Madame Dominique DEGRELLE est nommée mandataire suppléant.

Madame Sarah Claudia ZENGA LUWA reste mandataire suppléant.

Madame Julia LAHAXE est astreinte à constituer un cautionnement de 300 euros.

Les autres articles de l'arrêté de création 170061 du 2 février 2017 restent inchangés.

LIGNES DE TRÉSORERIE

Décision n° 21-0049 du 04.05.2021 : Souscription d'une ligne de trésorerie de 6 000 000 euros auprès du
Crédit Mutuel

Objet : II est contracté auprès du Crédit Mutuel une ligne de trésorerie utilisable par tirages d'un montant de
6 000 000   et donc les caractéristiques sont les suivantes

Montant de la ligne de trésorerie : 6 000 000  

Date de prise d'effet du contrat : 1"juin 2021
Durée maximum : 1 an

Taux d'intérêt : l'EURIBOR 3 mois moyenne mensuelle + marge de 0.26% l'an
Commission de non-utilisation : néant

Base de calcul : exact/360 jours
Commission d'enaaaement : 2 250  

Modalités de remboursement : Paiement trimestriel des intérêts

Modalités d'utilisation : Date de réception de la demande avant 15h45 pour un traitement en J.

Décision n° 21-0050 du 04,05.2021 : Souscription d'une ligne de trésorerie de 6 000 000 euros auprès de
la Caisse d'Epargne Bourgogne Franche-Comté

Objet : II est contracté auprès de la Caisse d'Epargne de Bourgogne Franche-Comté une ligne de trésorerie
utilisable par tirages d'un montant de 6 000 000   et donc les caractéristiques sont les suivantes

Montant de la ligne de trésorerie : 6 000 000  

Durée maximum : 1 an

Taux d'intérêt :  STR + marge de 0.23% l'an
Commission de non-utilisation : 0, 0250%

Base de calcul : exact/360 jours
Commission d'enaaaement : 4 500  

Modalités de remboursement : Paiement trimestriel des intérêts

Modalités d'utilisation : Date de réception de la demande avant 16h30 pour un traitement en J+1

Annexe 2 du rapport compte-rendu des décisions prises par le président
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SUBVENTIONS

Décision n° 21-0047 du 03. 05. 2021 : CRD Henri Dutilleux - Demande de subvention au Conseil
départemental du Territoire de Belfort au titre de l'année 2021

Objet : Demande de subvention au Conseil départemental du Territoire de Belfort pour le conservatoire à
rayonnement départemental Henri Dutilleux de Grand Belfort communauté d'agglomération

Montant de la demande de subvention : 204165  

DROIT DE DEFENDRE

Décision n° 21-0044 du 16.04.2021 : Saisine du Tribunal Administratif de Besançon - Référé mesures
utiles - Expulsion d'une famille des gens du voyage de l'aire d'accueil de Belfort (emplacement n° 18)

Le Tribunal administratif de Besançon est saisi d'un recours en référé afin que soit prononcée en toute urgence
l'expulsion de l'aire des gens du voyage sis sur le territoire communal de la ville de Belfort, des occupants de
remplacement n°18 de ladite aire.

Maître Simon WILLIAMSON, dont le cabinet est sis 148 avenue de Wagram - 75017 Paris, est chargé de
représenter Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans le cadre de ce dossier.

AUTORISATIONS D'INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Décision n° 21-0034 du 24. 03.2021 : Autorisation de mise en service d'une installation d'assainissement
non collectif - DEPESME Rachel

Madame Rachel DEPESME est autorisée à mettre en service l'installation d'assainissement non collectif de la
constmction à usage d'habitation sise 4 bis route d'Eschêne à Autrechêne, cadastrée section B parcelles 247
et 258.

Décision n° 21-0040 du 04. 04. 2021 : Autorisation de mise en service d'une installation d'assainissement
non collectif - PETEY Thibaud

Monsieur Thibaud PETEY est autorisé à mettre en service l'installation d'assainissement non collectif de la
construction à usage d'habitation sise 4 rue Sous la Ville à Bue, cadastrée section AA parcelle 120.

Décision n° 21-0042 du 15. 04. 2021 : Autorisation de mise en service d'une installation d'assainissement
non collectif - GREMAUX Simone

Madame Simone GREMAUX est autorisée à mettre en service l'installation d'assainissement non collectif de
la construction à usage d'habitation sise 8 rue d'Autrage à Autrechêne, cadastrée section ZB parcelle 113.

Annexe 2 du rapport compte-rendu des décisions prises par le président
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République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BO'NIN, Mme
Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER.
BaviNiere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT M lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Mans STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN,
M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDi, M. Nikoia JELiCiC, Mme iUlathiide REGNAUD, M. René
SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY.
Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN.
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT. Evette-
salbert : M. Laurent DEMESY Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge : M. Michel BLANC,
Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JÀGER, Montreux-château : M.
Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M.
Jean-Pierre ÇNUDDE, Petit-croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M.

Pierre BARLOGIS,Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans
Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

Mme Delphine MENTRÉ Vice-présidente - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-president
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
Mme Chariène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Jean-Mahe HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RON2ANI (Lariviere) - mandataire . M. Michel NARDIN (Angeot)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
M. Pascal GROSJEAN (Bermont)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
M. Jean-Paul MORGEN (Denney)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
Mme Pascale GABILLOUX (Novillard)
Mme Marie-France BONNANS-WEBER (Urcerey)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme CorinneAYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mai 2021
-2-
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GRAND
BÉLFÔRt

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-50

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/ML/MA
5.2

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mai 2021

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;

Vu la délibération n° 20-47 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020 portant délégation au bureau
communautaire conformément à l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le projet ci-annexé ;

Considérant que le compte-rendu de la séance du Bureau communautaire du 25 mai 2021 a été afïïché à la
porte de l'hôtel de ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site
Internet du Grand Belfort en date du 31 mai 2021 .

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mai 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, te 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
teuLfiénéral des services,

AINTIGNY

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14743-DE-1-1

Objet : Compte rendu des décisions du Bureau communautaire du 25 mat 2021
-3-
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GRAND
BELFORT

Compte rendu de la séance du Bureau communautaire
du 25 mai 2021

Membres du Bureau présents :

M^ Damien^JVIESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIE2, M. Alexandre MANÇANET, M. Rafaël
RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Florence BESANCENOT, Mme Loubna CHEKO'UAT, M. Philippe
CHALLANT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre
CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS,
M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE.

Membres du bureau absents :

M. Eric KOEBERLÉ
M. Thier", BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS
M. Jacques BONIN (pouvoir à Mme Maryline MORALLET)

Obsenateurs présents :

M. Bernard MAUFFREY, M. Michel NARDIN, M. Roger LAUQUIN, M. Hervé UHL, M. Patrick CLEMENCE, M. Baptiste
GUARDIA, Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Julien COULON, M. Emmanuel FORMET, M. Jean-Paul MORGEN,
M. Daniel SCHNOEBELEN, M. Michel MERLET, M. Eric GILBERT, M. Frédéric VADOT, M. Laurent DEMESY. M: Michel
BLANC, M. Bernard GUERRE-GENTON, M. Marc BLONDÉ, M. Michaël JAGER, Mme Martine GARNIAUX,
Mme Christine BAINIER, M. Olivier CHRÉTIEN, M. Jean-François ROUSSEAU, M. Pierre BARLOGIS, M. Alain
SALOMON, M. Roland JACQUEMIN.

Mme Florence BESANCENOT, Vice-présidente, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 et donne pouvoir à
M. Damien MESLOT, Président.

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h30.
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1} DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

2021-21 : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter le compte-rendu du Bureau communautaire du 25 mars 2021 .

2021-22 : COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE BURKINA FASO 2021

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRÉ, Vice-présidente

Le Bureau Communautaire À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver les programmes de la coopération décentralisée 2021, de la conférence internationale et la participation
forfaitaire du GBCAà la mise à l'échelle.

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer pour le Grand Belfort Communauté d'Agglomération les
conventions qui seront conclues dans ce cadre et tout autre document s'y rapportant.

2021-23 : PROGRAMME DES CONTENEURS ENTERRÉS 2021

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vice-président, présenté par M. Damien MESLOT Président

Le Bureau communautaire A L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuver le programme de conteneurs enterrés présenté,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter l'accompagnement financier du Conseil
départemental.

2021-24 : CONVENTION AVEC LA FÉDÉRATION NATIONALE DES COLLECTIVITÉS CONCÉDANTES ET RÉGIES
(FNCCR) POUR PARTICIPER A L'ANALYSE COMPARATIVE DES SERVICES D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vice-président

Le Bureau communautaire À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention pluriannuelle relative à la réalisation
d'analyses comparatives de services d'eau potable et de services d'assainissement avec la Fédération nationale des
collectivités concédantes et régies (FNCCR).
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2021-25 : CONVENTION ANNUELLE AVEC LE COMITÉ RÉGIONAL DU TOURISME

Vu le rapport de Mme Marianne DORIAN, Conseillère communautaire déléguée
Le Bureau Communautaire A L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver le renouvellement de la convention avec le comité régional du tourisme,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents de ce partenariat avec le comité
régional du tourisme et de prendre toute décision au nom de la collectivité dans le cadre des échanges avec le collectif.

111 RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 JUIN 2021

Le bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil communautaire des dossiers qui suivent :

1) Modification de la composition du Bureau et élection
2) Désignation d'un représentant du Grand Belfort dans les organismes extérieurs
3) Elaboration du contrat territorial de relance et de transition écologique (CRTE) et du projet de territoire

Installation du Conseil de Développement d'agglomération : méthode et calendrier
4) Approbation du compte de gestion 2020 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération : Budget principal, budget

eau, budget assainissement et budget des zones artisanales de Senarmont et des Errues
5) Compte administratif 2020 de Grand Belfort : Budget principal, budgets annexes Eau, assainisssment, lotissement

artisanal Senarmont et lotissement artisanal Les Errues
6) Affectation des résultats de l'exercice 2020 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération : Budget principal,

budget annexe eau, budget annexe assainissement et budgets zones artisanales Senarmont et Les Errues
7) TASCOM affectation d'un coefficient multiplicateur
8) Acquisition du bâtiment de Châtenois-les-Forges abritant le site du Conservatoire à rayonnement départemental

(CRD)
9) Programme de travaux forestiers 2021 et état d'assiette
10) Fonds d'aide aux communes - Attributions de subventions
11) Soutien à l'action de communication de l'association de préfiguration de sociétés d'Intégration et d'Ingénierie

Système.
12) Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides
13) Territoires d'innovation - Avenant 1 à la convention de reversement de la subvention Plan d'investissement

d'avenir (PIA)
14) Convention relative à l'action Smart Territoire du projet "Territoires d'innovation"
15) Tarifs 2021-2022 de la patinoire
16) Rapport d'activité 2020 déchets ménagers
17) Plan local de prévention des déchets ménagers
18) Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de

l'Engagement Professionnel (RIFSEEP)
19) Créations et suppressions de postes
20) Valorisation du patrimoine communautaire
21) Politique de la ville : Rapport annuel 2020
22) Programme de renouvellement urbain des Résidences : point d'étape
23) Aoueil des gens du voyage : adoption du schéma départemental 2020-2025
24) Ouverture de l'aire de grand passage de Fontaine et bilan 2020
25) Bilan 2020 du programme local de l'habitat
26) Programme local de l'habitat 2016-2021 - Convention de partenariat avec Territoire habitat pour la prise en

compte du vieillissement et de la perte d'autonomie
27) Transfert de la compétence du plan local d'urbanisme (PLU) à ['échelle intercommunale bilan de la consultation

des communes

28) Dématérialisation des demandes d'autorisation d'urbanisme : rapport d'information
29) Instauration de la taxe de séjour intercommunale et fixation des tarifs 2022
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2021-51

Modification de la
composition du Bureau

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN,
M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD. M. René
SCHMITT, IVIme Zoé RUNDSTADLER, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY,
Charmois : kfl. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M.
Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-
salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge : M. Michel BLANC,
Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER. Montreux-château
Phillippe CREPIN, Offemont : Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse
Jean-Pierre CNUDDE, Petit-croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe

M.
M.
M.

M. Pierre BARLOGIS,Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-François ROUSSEAU, Trevenans
Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelols : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vio-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
Mme Charlène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA(Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
M. Pierre-Jérôme COLLARD (Belfort)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
M. Pascal GROSJEAN (Bermont)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
M. Jean-Paul MORGEN (Denney)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
Mme Pascale GABILLOUX (Noviflard)
Mme Marie-Frano BONNANS-WEBER (Urcerey)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomtration
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Modification de la composition du Bureau
-2-
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GRAND
BELFÔRt

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-51

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/LS/ML
5.2

Objet : Modification de la composition du Bureau

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5211-2 et L 5211-10

Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2019-09-17-003 en date du 17 septembre 2019 portant détermination et
répartition des sièges du Conseil communautaire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n° 20-20 du 6 juillet 2020, fixant le nombre de Vice-présidents et des autres membres du
Bureau ;

Vu la délibération n° 20-21 du 6 juillet 2020 proclamant les résultats de i'élection des Vice-presidents et des
autres membres du Bureau

Considérant que pour la bonne administration de la collectivité, il convient de désigner un Conseiller
communautaire supplémentaire délégué au Conseil de développement,

Considérant que l'organe délibérant peut prévoir que d'autres conseillers soient membres du Bureau, en sus
des vice-présidences, sans limitation de nombre.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de fixer le nombre de conseillers communautaires délégués à neuf.

Pour 80

Contre

Suffrages exprimés 80

Abstentions M. Pierre FIETIER, M. Arnaud MIOTTE, M. Olivier CHRETIEN

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à i'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Objet ; Modification de la composfft'on du Bureau
-3-
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Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpcteurû. énéral des services,
7 û^^\--"" " """

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14619-DE-1-1

Objet : Modification de ta composition du Bureau
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

  2021-52

Election d'un Conseiller
communautaire délégué

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 98, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIQUEZ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme
Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : ^flme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérese
ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC,
Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Bermont : M. Pascal
GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY. Charmois : M. Julien
PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain
FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge :
M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux<hâteau : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont : Mme
Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-croix : M.
Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

Mme Delphine MENTRÉ Vice-présidente - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-présidente
M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
Mme CharlèneAUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 S4 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secretaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Election d'un Conseiller communautaire délégué
-2-
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-52

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/LS/ML
5.2

Objet : Election d'un Conseiller communautaire délégué

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5211-2 et L 5211-10 ,

Vu l'arreté préfectoral n" 90-2019-09-17-003 en date du 17 septembre 2019 portant détermination et
répartition des sièges du Conseil communautaire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n° 20-20 du 6 juillet 2020, fixant le nombre de Vice-présidents et des autres membres du
Bureau ;

Vu la délibération n° 20-21 du 6 juillet 2020 proclamant les résultats de l'élection des Vice-présidents et des
autres membres du Bureau ;

Vu la délibération n" 2021-51 du 10 juin 2020 créant un 9*"" siège de conseiller communautaire délégué au
bureau communautaire ;

Considérant que pour la bonne administration de la collectivité, il convient de désigner un Conseiller
communautaire supplémentaire délégué au Conseil de développement,

Considérant que l'organe délibérant peut prévoir que d'autres conseillers soient membres du Bureau, en sus
des vice-présidences, sans limitation de nombre ;

Considérant qu'en l'absence de dispositions légales particulières, les vice-présidents et les autres membres
du bureau doivent être élus successivement au scrutin uninominal ;

Considérant que l'élection a lieu au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de
scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection
a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité des suffrages, le candidat le plus âgé est déclaré élu. Les règles
relatives à la parité ne sont pas applicables aux établissements publics de coopération intercommunale.

Le dépouillement a donné les résultats suivants :

Nombre de votants

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne

A déduire :

bulletins blancs

Bulletins litigieux énumérés à l'article L 66 du Code
Electoral

Reste pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

Monsieur Laurent DEMESY a obtenu

Madame Zoé RUNDSTADLER a obtenu

87

87

80

41

65 voix

15 voix

Monsieur Laurent DEMESY ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,

Objet : Election d'un Conseiller communautaire délégué
-3-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de proclamer Monsieur Laurent DEMESY, Conseiller communautaire délégué et le déclare installé.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territonales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpcteurXaénéral des services,
~T"\^^^ """""""

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de cinq jours à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc15599-DE-1-1

Objet: Election d'un Conseiller communautôire délégué
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-53

Désignation d'un
représentant du Grand

Belfort dans les
organismes extérieurs

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme
Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel
DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN,
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
BaviKiers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCp-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse
ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC,
Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Bermont : M. Pascal
GROSJEAN, Bethonvilllers : M. Alain TRITTER, Bue : kflme Edith PETEY, Charmois : M. Julien
PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Florian BOUQUET,
Çhevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain
FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge :
M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont : Mme
Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-croix : M.
Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

Mme Delphine MENTRE Vice-présidente - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT Vice-presidente
M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfcrt)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
Mme Charlène AUTHIER (Belfort) - mandataire : M. Tony KNEIP (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA(Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT(Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération"
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 2424- www.grandbelfort. fr
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M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Désignation d'un représentant du Grand Betfort dans tes organismes extérieurs
-2-
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-53

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/JS/LS/ML
5.3

Objet : Désignation d'un représentant du Grand Belfort dans les organismes
extérieurs

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L. 1521-1, L. 2121-22, L. 2121-33,
L. 5211-1, L. 5211-40-1, L. 5212-1 et suivants, L. 5711-1, L. 5731-3 et suivants ;

Vu la délibération n° 20-33 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020, désignant Mme Michèle
JEANNENOT dans les syndicats mixtes fermés et syndicats intercommunaux ;

Vu la délibération n° 20-38 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020, désignant Mme Michèle
JEANNENOT dans les différentes associations et organismes portant sur les domaines d'intercommunalité et
d'environnement ;

Vu la délibération n° 20-39 du Conseil communautaire du 24 juillet 2020, désignant Mme Michèle
JEANNENOT dans les organismes extérieure portant sur les domaines de l'aménagement et du
développement économique ;

Vu les statuts des organismes concernés

Considérant que suite aux élections partielles de la commune d'Evette-Salbert le 28 mars 2021. il convient
de procéder au remplacement des représentations de Mme Michèle JEANNENOT, conseillère communautaire
déléguée ;

Considérant qu'il appartient à l'organe délibérant de désigner ses représentants au sein des différents
groupes de travail, commissions internes, ainsi qu'au sein des organismes extérieurs ;

Considérant qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une
présentation ;

Considérant que le conseil peut décider, à ['unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations
ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de
scrutin ;

Considérant que le Conseil Communautaire peut décider à l'unanimité de procéder à un vote groupé de type
pour/contre pour l'ensemble des désignations sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant
expressément ce mode de scrutin .

Objet : Désignation d'un représentant du Grand Belfort dans les organismes extérieurs
-3-

-539-



LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de procéder par scrutin public à l'unanimité,

de procéder au vote groupé à la désignation d'un représentant dans les différents organismes listés ci-après

Syndicat mixte d'études et de réalisation pour le traitement intercommunal des déchets (SERTRIDt

- Suppléant : Monsieur Laurent DEMESY

Seul candidat.

Commission de mutualisation des services Ville de Belfort-Grande Belfort

Communes de 1001 à 3000 habitants

- Monsieur Laurent DEMESY

Seul candidat.

Commission de suivi d'activité des gardes-champêtres

- Mme Christine BAINIER
- Monsieur Laurent DEMESY

Seuls candidats.

Pôle métropolitain Nord Franche-Comté

- Suppléant : Monsieur Miltiade CONSTANTAKATOS

Seul candidat.

Conseil d'administration de TANDEM

- Monsieur Arnaud MIOTTE

Seul candidat.

Pour 80

Contre

Suffrages exprimés 80

Abstentions Mme Françoise RAVEY, Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald
LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT

Ne prend pas part au vote Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Jean-Paul MORGEN, M. Laurent DEMESY

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Objet : Désignation d'un représentant du Grand Belfôrt dans les organismes extérieurs
-4-
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Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpcteui. fienéral des services,
'T "\^^^~ """""""

iAINTIGNY

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14746-DE-1-1

Objet : Désignation d'un représentant du Grand Belfort dans les organismes exténeurs
-5-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-54

Elaboration du contrat
territorial de relance et

de transition écologique
(CRTE) et du projet de

territoire - Installation du
Conseil de

Développement
d'agglomération :

méthode et calendrier

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présente :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Mahanne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN,
Autrechene : Mme Corinne AYMONIER, Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald
LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT,
Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony KNEIP, Mme Chartène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme
Marie STABILE, M, Yves VOLA, Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David
DIMEY, Mme Corinne CASTALDI, M. Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT,
Mme Zoé RUNDSTADLER, Bennont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvllliers : M. Alain TRIHER. Bue :
Mme Edith PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie
WELKLEN-HAOATAI, M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelleres :
M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN,
Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric GILBERT, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JÂGER, Montreux-chBteau : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

1VI. Philippe CHALLANTVice-président-mandataire : M. Alexandre MANÇANETVioe-president
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire ; M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BUIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr
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M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Elaboration du contrat territorial de relance et de trsnsition écologique (CRTE) et du pivjet de temtoire - Installation du Conseil de
Développement d'agglomération : méthode et calendrier

-2-

543-



GRAND
BÉÙ;ÔRT
DGA Développement Urbain et
Stratégie Territoriale

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-54

de M. Damien MESLOT
Président

Références :
Code matière :

DM/DGADUST
7. 10

Objet : Elaboration du contrat territorial de relance et de transition écologique
(CRTE) et du projet de territoire - Installation du Conseil de Développement
d'agglomération : méthode et calendrier

1) Le ÇRTE: un nouvel écrin pour la contractualisation entre l'Etat et les collectivités

La circulaire n° 6231/SG du 20 novembre 2020 définit les modalités d'un nouveau contrat qui régira
dorénavant les relations entre ies collectivités territoriaies et i'Eiat : le contrat territorial de relance et de
transition écologique (CRTE).

Pour simplifier et unifier l'ensembte des dispositifs existants, il n'y aura dorénavant plus que deux niveaux de
contractualisation : les contrats de plan Etat- région (CPER) et les CRTE pour toutes les autres collectivités.
Le CRTE est donc amené à regrouper les nombreux contrats existants (contrat de ville, action cour de ville,
etc... ).

Le CRTE est un cadre contractuel à court et moyen terme : à court terme, son protocole doit permettre le
financement et la mise en ouvre rapide du Plan de relance (qui doit être signé dans le courant de l'été 2021 )
à plus long terme, il doit accompagner le Projet de territoire de l'agglomération pour le période 2021 - 2027.

Notons enfin que le périmètre d'élaboration et de mise en ouvre du CRTE sera celui de l'agglomération.

2) L'élaboration du CRTE : deux temps distincts mais complémentaires

2, 1)à court terme: l'élaboration et l'approbation du protocole « Plan de relance » du CRTE d'ici l'été 2021

L'Etat souhaite faire du protocole du CRTE l'écrin de financement et de mise en ouvre du Plan de relance.

Les délais sont particulièrement serrés puisque le protocole doit être signé au plus tard dans le courant de
l'été 2021 (la date plafond initiale ayant été fixée par l'Etat au 30 juin 2021).

Pour autant, et dans l'objectif que le protocole GBCA soit l'expression la plus exacte des enjeux de notre
collectivité de projets et de destin, j'ai sollicité chacun des maires le 20 avril dernier afin qu'ils me fassent part
des projets qu'ils souhaitent soumettre à l'instruction des services de l'Etat. X dossiers ont été proposés par
les communes dont la liste est jointe en annexe (elle sera transmise à compter de la date de retour des
communes, le 17 mai 2021). L'étendue et la diversité des projets proposés montrent le dynamisme développé
par les communes de notre agglomération au service des habitants.

Sur ces bases, les prochaines étapes sont les suivantes :

Mai - juin 2021 : négociations avec les services de l'Etat sur la base des projets proposés par les
communes et présentés au Bureau communautaire du 25 mai 2021;

Objet : Elaboration du contrat temtorial de relance et de transition écotogique (CRTE) et du projet de territoire - Instsllstion du Conseil de
Développement d'agglomération : méthode et calendrier
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21 juin 2021 : présentation du bilan de ces négociations et du projet de protocole [ors du Bureau
communautaire ,

15 juillet 2021 : présentation du projet de protocole du CRTE pour approbation du Conseil
communautaire ;

Mi-juillet 2021 : signature du protocole de CRTE.

2.2) à plu? long terme : le CRTE sera l'écrin de la mise en ouvre du projet de territoire de GBCA 2021 - 2030

Le CRTE s'inscrit également dans le temps long et sera l'écrin de mise en ouvre, opérationnelle et financière,
du Projet de territoire de GBCA 2021 - 2030. Ce Projet de territoire déclinera l'ensemble des enjeux dans une
approche transversale et cohérente, notamment en matière de transition écologique, de développement
économique, d'aménagement du territoire, d'éducation, de sport, de santé, de culture etc...

GBCA doit donc se doter d'un Projet de territoire 2021 - 2030 et d'un conseil de développement dont l'avis est
requis pour approuver ledit Projet.

Le Projet de territoire constitue le cadre pluriannuel et concerté dans lequel la collectivité inscrit son action. Ce
document est de manière générale structuré autour d'éléments récurrents

Editorial

Historique de ['agglomération
Contexte territorial

Diagnostic

Enjeux du territoire, présentation de la stratégie et déclinaison d'un plan d'actions

Il est souhaitableque les maires des communes soient étroitement associés à l'élaboration de ce Projet de
territoire. C'est pourquoi, il est proposé l'organisation de deux séminaires , à programmer à l'automne 2021,
qui traiteraient :

le premier : du diagnostic et des enjeux du territoire
le second : de la stratégie et du plan d'actions.

Le principe est de convier chacun des maires, ou leur représentant, à deux demi-journées de travail, le
samedi matin par exemple. L'animation de ces temps d'échanges sera confiée à un prestataire extérieur.

Ainsi, le calendrier prévisionnel d'élaboration et d'approbation du CRTE et du Projet de territoire pourrait être
envisagé de la manière suivante :

Rentrée 2021 : présentation d'un projet de diagnostic et de premiers enjeux pour un échange en
Bureau communautaire ;
Automne 2021: séminaires des maires ;
Fin 2021 : approbation de la PPI, du Projet de territoire et du CRTE.

3) Pilotage

Il est proposé une gouvernance unique dédiée au pilotage de l'élaboration du CRTE et du Projet de territoire

Un comité technique (COTECH) composé du DGS, des DGA Développement Urbain et Stratégie
Territoriale et Stratégie, Pilotage et Développement Economique, ainsi que de la directrice de l'agence
d'urbanisme du Territoire de Belfort : son rôle est de piloter le projet, de s'adjoindre toute compétence
nécessaire à la réalisation du projet et d'organiser les séances du comité de pilotage et de la
Conférence des Maires ;

Un comité de pilotage (COPIL) composé du Président et des membres de son cabinet, des Vices
Présidents Maryline Morallet et Alexandre Mançanet, du futur conseiller communautaire délégué au
conseil de développement d'agglomération et des membres du COTECH : son rôle est de donner son
avis sur les propositions soumises par le COTECH et de préparer la Conférence des Maires ;

Une Conférence des Maires (CDM), instance qui prend la suite du groupe de travail constitué dans

Objet : Elaboration du contrat temtorial fie relance el de transition écologique (CRTE) et du projet de temtolre - Installation du Conseil de
Développement d'agglomération : méthode et calendrier
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te cadre de l'élaboration du pacte financier et fiscal, qui sera composée du Président, des Vice-
Présidents et des Maires. Dans un souci de simplicité, il vous est proposé d'ériger, en tant que de
besoin, le Bureau communautaire en Conférence des Maires. Son rôle sera de valider les orientations
proposées à l'approbation du Conseil communautaire.

4) L'installation d'un Conseil de développement du Grand Belfort Communauté d'Aaalomération

Parallèlement au travail d'élaboration du CRTE et du Projet de territoire, il est proposé d'installer le conseil de
développement (CODEV) de notre territoire. C'est dans cet esprit qu'il est envisagé la création d'un poste de
Conseiller communautaire délégué chargé du conseil de développement, confié à Monsieur Laurent DEMESY,
maire de la commune d'Evette-Salbert, dont la mission principale sera d'assurer te lien entre le Conseil
communautaire et le CODEV.

Pour mémoire, le CODEV est une instance consultative qui émane de la loi d'orientation pour l'aménagement
et le développement du territoire de 1999. Il a pour but d'enrichir l'action publique d'un dialogue régulier avec
les acteurs non-institutionnels, la société civile, et plus généralement, les représentants des milieux sociaux,
culturels, économiques, scientifiques, associatifs, environnementaux et éducatifs d'un territoire.

A l'échelle d'une agglomération, l'installation d'un CODEV est encadrée par l'article L.5211-10-1 du Code
général des collectivités territoriales dans les termes suivants :

« [Le conseil de développement] est composé de représentants des milieux économiques, sociaux,
culturels, éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs du périmètre de rétablissement
public ;
La composition du conseil de développement est déterminée par délibération de l'organe délibérant
de l établissement public de coopération intercommunale, de telle sorte que l'écart entre le nombre
des hommes et le nombre des femmes ne soit pas supérieur à un et afin de refléter la population du
territoire concerné, telle qu'issue du recensement, dans ses différentes classes d'âge
Le conseil de développement s'organise librement. ».

Enfin, depuis 2009, notre agglomération ne dispose plus de CODEV.

Les modalités opérationnelles de l'installation du futur CODEV de notre territoire vous seront prochainement
présentées.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout acte relatif à l'élaboration et la mise en
ouvre du protocole du CRTE, du Projet de tem'toire et de l'installation du CODEV du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

Pour 87

Contre

Suffrages exprimés 87

Abstentions Mme Mathilde REGNAUD

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Objet : Elaboration du contrat tenitorial de relsnce et de transition écologique (CRTE) et du projet de territoire - Installation du Conseil de
Développement d'agglomération ; méthode et calendrier
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Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Le pilpcteuLfiénéral des services,
/ te^^î

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4682-DE-1 -1

Objet : Elaboration du contrat tçmtoriat de relance et de transition écologique (CRTE) et du projet de temtoire - Installation du Conseil de
Développement d'agglomération : méthode et calendrier
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Paris, le 20 novembre 2020

 

6231/SG

Mesdames et Messieurs les préfets de régions
Mesdames et Messieurs les préfets de
départements

Objet : Elaboration des contrats terriloriaux de relence et de traasitio^. écologique

Dans le proloiigcment de l'accord de partenariat signé avec les régions le 28 septembre
dernier, qui se traduira dans des contrats de plan État-région (CPER) rénovés d'une part, dans
ies Programmes opérationnels européens d'autre part, le Gouvernement souhaite que chaque
îeîrîtoii'c soît accompagné pûur décliner, dajis îe cadre de ses compétences, un projef de reiance
et de transition écologique à court, moyen el long terme, sur les domaines qui correspondent à
ses besoins et aux objectifs des politiques ferritoriaiisées de l'État.

Il vous appartieiit à cet effet d'eaagager, dès à prsseiit, îy. tbmiaîasatsoîi <3e îsstîrats
territoriaux de reiacee et de transition écologique (CRTE). La transition ccologir|uc, le
développement économique et la cohésion territoriale constituent en effet des ambitions
communes à tous les territoires : elles doivent être traduites de manière (ransversaie et
opérationnelle daii.s la conlractualisalion, qiii est aujourd'hui le mode de relation privilégié entre

l'Etat et les collectivités territoriales. I.e Gouvemement poursuit, au travers de ces nouveaux
contrats, ['ambition de simplifier et d'unifier les disposilifs de conlracfustisation existants avec
les collectivités.

Proposée aux élus de toiis les territoires ruraux, urbains et inétropolitailis. ultramarins-

cette nouvelle génération de contrats territoriaux doit répondre àtrois enjeux :

l. Il s'agit à ccurt terme u'associer les territoires (sollectivités territoriales,
acteurs socio-économiques, associations, habitaats) au plan de relance. Ces nouveaux
contrats seront un vecteur de la relance 2021-2022, et y contribueront en favorisant
l'investissement public et privé dans tous les temtoires.

2. 11 s'r.gii s-isss', daos ia ÈvfSs fj! maBda; m'mieipai 2C2C-2026, d'accsKaiiEgner
!es coiïscfivités daas îeî:;- pî-oje; 6" ts;-rî';o:re, vers un nouveau modèle de développement,
résilient sur le plan écologique, productif et sanitaire. Le CRTE a vocation à b-aiter l'snsemble
des enjeux du territoire, dans une approche transversale et cohérente, notamment en matière de
développement durable, d'éducation, de sport; de santé, de culture, de revitalisation urbaine, de
mobilités, de développement économique, d'emploi, d'agriculture, d'aménagenient numérique.
Les projets portés dans le cadre de ces contrats devront être économes en foncier et en
ressources et améliorer t'état des milieux naturels, afin de s'inscrire dans les engaeements
nationaux (stratégies bas-carbone et biodiversité).
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3. Les contrats temtoriaux de relance et de transition écologique doivent enfin
i-lustrer S'Kpprorhe diî'féreaciée et sanip.ifiée de !a Éécentra!;sation. Ils ont vocation à
traduire un nouveau cadre de dialogue, faisant converger les priorités de l'État et les projets de
territoire portés par les acteurs locaux.

I^es CRT2 doivsrît être l'outil 'iriv^îéeié de coiiîractîîalEsptinr rie l'^^ftt dyrai ips

fe.Titoi-es

Les CRTE ont vocetisn à regrouper les démarches coB;i-act;ie;!es existantes

La politique interministérielle de contractualisation avec les collectivités territoriales

sest au fil des années déployée en recourant à un nombre élevé d'outils : les contrats de plan
Etat - Région, les pactes territoriaux de développement , les contrats de ruralité, les pactes
Etat/métropole, les contrats de ville, les contrats de revitalisation bourg-centre, les contrats de
transition écologique, les contrats de redynamisation des sites de défense, les contrats de station
touristique...

Cette situation rend peu lisible l'action de l'État sur les territoires, qui éprouve des
difficultés réelles à remettre en cohérence ces dispositifs. La création des CRTE est l'occasion
de refonder la politique contractuelle sur deux niveaux de contractualisation : les contrats de
plan Etat-région (CPER) (contrats de convergence et de transformation (CCT) pour }'outre-
mer) et les contrats de relance et transition écologique (CRTE). Pour le niveau infrarégional,
les CRTE sont donc appelés à remplacer progressivement et de manière pragmatique les
dispositifs de contractualisation existants de droit commun et thématiques.

A cet effet, les CRTE devront également intégrer les programmes d'appui mis en
ouvre par le Gouvernement au profit des territoires (Action coia- de ville, Petites villes de
demain, France services, France Très Haut Débit, France mobilités). Ils devront également
reprendre les actions prévues dans les plans climat air-énergie territoriaux. D'autres
programmes et projets pourront, le cas échéant, être valorisés dans le cadre des CRTE

(Territoires d'industrie, Agenda rural, opérations de revitalisation des territoires (ORT)...}

Pour simplifier l'accès aux différentes aides et garantir la cohérence de l'intervention
del 'Etat sur le territoire, lorsqu'un axe stratégique du projet de territoire correspond à un. contrat
préexistant au CRTE, ce contrat a vocation à être inclus dans le CRTE. A titre d'exemple, une
opération de revitalisation du territoire, une opération programmée d'amélioration de l'habitat
ou un projet partenarial d'aménagement, s'intègrent dans le nouveau contrat. Les contrats de
ville pourront de même constituer un volet spécifique des CRTE, en conservant leur
fonctionnement propre.

Vous veillerez à ce que cette logique intégratrice ait pour effet de simplifier l'accès
des porteurs de projets aux crédits de l'Ètat et de ses opérateurs, en favorisant notamment la
logique du guichet unique.

Les contrats territoriaux de relance et de transition écologique seront la première
concrétisation des « contrats de cohésion territoriale » prévus par la loi n° 20] 9-753 du 22 juillet
2019 portant création d'une Agence nationale de la cohésion des territoires.

] 12 contrats de ce type ont déjà été signés : Amiénois, Calaisis, Bassin minier, Châlons-en-Champagne,
Strasbourg, Littoral 21, Sambre-Avesnois-Thiérache, Ardennes, Creuse, Nièvre, Bretagne, Pays de la Loire.
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Simplifier et mettre en cofcéreEce les différents progi-aCT-nes d'aide de i"îtaf

LEtat a vocation, avec les contrats de relance et transition écologique, à contribuer à
lensemble des priorités stratégiques inscrites dans le projet de territoire (de façon non
limitative : accès aux sei-vices publics, accès à la santé, efficacité énergétique, accès à la culture,
alimentation durable, développement économique, traitement des friches et des ten'ains pollués,
lutte contre l' artificialisation, préservation de la biodiversité, soutien au commerce et à
l'artisanat, économie circulaire, revitalisation urbaine, éducation, numérique, mobilité,
réduction des inégalités sociales et territoriales). Plusieurs de ces priorités poun'ont être inscrites
dès le début du contrat, ou être ajoutées au cours de son exécution.

.Le coîifcîiu fies CRT'â

^E -iriorité seiei^airs do't êt~s c~o:'3es à ia '-e-aBce c. e S'aet'viîé ai; ter:-ï;oi, -e

Afin de maximiser l'impact de la relance en matière économique, sociale et
environnementale, les CRTE pourront permettre de formaliser aux côtés des financements de
l'Etat, des financements des collectivités signataires, voire des partenaires publics ou privés.

Si toutefois des projets susceptibles d'être financés par le plan de relance, en
cofinancement avec des collectivités territoriales, sont prêts à être lancés avant ou après la
signature de ces contrats, vous privilégierez des conventions ad hoc par projet pour organiser
les cofinancements.

Lorsqu un accord de relance est signé par voie d'avenant à un contrat existant qui
arrive prochainement à terme, les dispositions de cet accord sont intégrées dans le contrat de
relance et de û-ansition écologique.

I^E transitioe éco'ogioïe doit êtrî "Exe t:-a.isve:-sal des CRTE

Dans un délai maximum de six mois à compter de la publication de cette circulaire, le
projet de territoire, incluant la stratégie de transition écologique et de cohésion du territoire,
ainsi que le plan d'actions coirespondant devront êù-e arrêtés. Ils déclinent, domaine par
domaine, les priorités d'action et les projets du territoire pour conduire sa démarche de
transfonnation à moyen-long terme, en mobilisant dans la durée les moyens des différents
partenaires publics et privés. Ils traduisent également la manière dont les moyens du volet
territorial du CPER se déclinent concrètement dans le territoire sous contrat. Vous veillerez à

ce que des indicateurs précis permettent, à partir d'un diagnostic partagé de la situation au
moment de la signature, de mesurer l'atteinte des objectifs déterminés en commun. Ces travaux
pourront utilement s'appuyer sur le projet d'aménagement et de développement durable
(PADD) élabore par la collectivité signataire, lorsqu'il existe.

La grille de lecture indicative, en annexe de la présente circulaire, énumère un certain
nombre d'items à partir desquels devra être dressé le bilan écologique du territoire et détenîiinés
des objectifs concrets et mesurables pour l'ainéliorer.

Toutes les actions inscrites dans le contrat devront veiller à s'inscrire en conformité

avec les orientations du Gouvernement en faveur de la transition écologique, qu'il s'agisse
notanmient de la lutte contre l'artifîcialisation des sols, de l'accompagnement des nouvelles
pratiques agricoles et des circuits courts, du développement des mobilités douées, de la
rénovation énergétique des bâtiments, du développement de l'économie circulaire, de la
préservation de la biodiversité et de la ressource en eau, ou encore de la promotion des énergies
renouvelables sur le territoire concerné.
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Les projets sollicitant mi soutien public devront faire l'objet d'un examen attentif quant
à leur empreinte carbone et à leurs impacts sur la biodiversité confoi-mément aux engagements
de la France. Ainsi, vous veillerez à ne pas financer des projets fortement émetteurs de gaz à
effet de seiTe (projets d'infrastructures ou industriels fortement émetteurs ou polluants,
développement de transports polluants, construction de logements ne respectant pas les plus
hautes normes énergétiques... ), vous veillerez à ce qu'ils soient économes en matière de foncier
conformément à la lutte contre l'ai-tificialisation des sols et, plus généralement, qu'ils ne portent
pas atteinte aux milieux natm-els. Enfin, les CRTE sont susceptibles d'intégrer la mise en ouvre
teiTitoi-ialisée des dispositions de la fatui-e loi issue des travaux de la convention citoyenne pour
le climat.

III. Efaboratïon et 3o-jve;-r;£nce des CRTE

-?éî-:"i'. èÉ"e tîesCRTIî

Avec les CRTE, le Gouvernement souhaite favoriser, avec les collectivités ou leurs
groupements, la structuration de territoires de projets. Il vous appartient d'arreter les périmètres
de référence pour engager la démarche, en concertation avec les acteurs locaux et les
collectivités déjà signataires de contrats territoriaux. Vous veillerez à associer les élus à la
définition des périmètres de référence. Dans la mesure du possible, vous veillerez à articuler
ces périmètres de référence avec les contrats existants, en particulier ceux des régions et des
départements. Les parlementaires doivent être tenus informés.

Le périmèù-e des futurs CRTE ne peut être inférieur à la maille mtercommimale, ni
supérieur à la maille départementale. Sauf exception dûment motivée, les établissements
publics de coopération intercommunale et leurs groupements sont l'échelle à privilégier pour
la signature des CRTE et ce, même si la maîtrise d'ouvrage des projets inscrits dans le contrat,
publique et/ou privée, est diversifiée (communale, intercommunale, départementale, régionale
ou nationale). En effet, si la signature du contrat se fait à l'échelle d'une ou plusiem-s
intercommunalités, en cohérence avec les orientations stratégiques qui figurent dans des
documents de référence tels que les plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET), schémas de
cohérence territoriale (SCOT) ou plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI), programme
local de l'habitat (PLH), charte de Parc naturel régional (PNR), etc., les projets ou actions
pourront être portées en maîtrise d'ouvrage par des communes, notamment sur leur propre
patrimoine, ou par d'autres acteurs publies et privés.

Vous ri»-écise-e7. evcn* !e ̂  janvier 2021. !es-liri-r-s'. -ss nue vmis aurez nâera-s.
CE coiice:-;p.;wt: avBc las ai~s eo:.csL-aés. pour engager, avec les collectivités volontaires,
l'élaboration des premiers CRTE. Les éléments sont à adresser à l'adresse
contrats('a;;anct. eouv. fr.

Elaboration des CSTE

Lors de la phase d'élaboration du projet de territoire, l'ensemble des acteurs de la
société civile, notamment les conseils de développement, les associations et les partenaires
économiques, seront mobilisés. De même, les outils de participation citoyenne seront mis en
ouvre.

Nous souhaitons que l'ensemble des collectivités se voient dès à présent proposer cette
nouvelle démarche contractuelle, afin que tous les territoires puissent être couverts par un
CRTE, signé ou sur le point de l'être, d'ici le 30 juin 2021.
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Les contrats sont co-signés par le représentant de l'État dans le département et les élus
locaux, en associant, dans la mesure du possible, les conseils régionaux et les conseils
dépai-tementaux, qui pourront être parties au contrat. De même, ils peuvent associer des
opérateurs de l'Etat tels que l'Agence nationale de l'habitat (ANAH), !'Agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), le Centre d'études et d'expertise sur
les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA), des partenaires
nationaux (Caisse des dépôts et ses délégations régionales) et locaux (chambres consulaires,
associations ou entreprises).

Vous trouverez, en suivant le lien suivant: https://agence-cohesion-

territoires. gouv. fr/CRTE. un ensemble de ressources documentaires ainsi que les réponses aux
principales questions que vous pourriez vous poser sm- la mise en ouvre des CRTE.

Les nouveaux contrats seront évolutifs et s'échelonneront sur six années. Cette durée

sera cohérente avec celle des fonds européens et des contrats de plan État-région, dont le volet
tenitorial sera décliné à pai-tù- de ces nouveaux contrats de relance et de transition écologique.

Dans les territoires i-uraux, les contrats porteront l'appellation de contrats de ruralité,
de relance et de transition écologique.

V. Les moyens £ iTîortés n£iJfËî£f

Oes moyess 3narciers '-euforcés poiir soa'.eni.- ^es cuiiec*:v!tés, notr. m"-eiî: les plus
fragiles

Les CRTE formalisent des concours financiers de l'État aux collectivités locales

(moyens financiers du plan de relance, dotation d'équipement des territoires i-uraux (DETR),
dotation de soutien à l'investissement local (DSIL), autres dotations des ministères... ). Ils
pourront être abondes en crédits par le volet ten-itorial des fonds européens et des CPER, dont
ils sont une déclinaison directe.

Les concours financiers de l'Etat aux collectivités locales sont dotés de moyens
renforcés siu- les deux premières années de déploiement des CRTE, dans le cadre de la relance.
L'instruction du 30 juillet 2020 relative à la part exceptionnelle de la DSIL et à
l'accompagnement de la relance dans les territoires (N OR : TERB2019408C) en précise le
cadre d'emploi. En complément de cette instruction, vous pourrez mobiliser les crédits de la
part exceptionnelle de la DSIL pour les contrats de relance et transition écologique. En ouû-e,
les dotations de DSIL et de DTER resteront, dans le cadre du projet de loi de fmances pour
2021, à leur plus haut niveau historique (respectivement 570 M  d'AE et l 046 M d'AE).

.îes îiîoyens renforcés e?i ï^&tièî's d'ingénisrîe

En matière d'ingénierie et d'animation, les CRTE permettront de mutualiser les
moyens déjà mobilisés par les partenaires dans les différents contrats et programmes intégrés,
comme Action cour de ville ou Petites villes de demain. S'agissant des collectivités dont les
capacités ne sont pas suffisantes, notamment dans le domaine de la transition écologique, elles
pourront bénéficier d'un cofinancement de poste de chef de projet contractualisation dans le
cadre du volet ten'itorial du CPER ou d'un appui de l'Agence nationale de la cohésion des
teiTitoires (ANCT) en activant ses marchés nationaux d'ingénierie. L' ADEME pourra
également, à û'avers ses actions ten-itoriales, apporter des financements sur des postes
d'ingénierie ou d'animation.

En outre, les crédits du fonds national d'aménagement et de développement du
territoire (FNADT) peuvent, si nécessaire, contribuer au financement de l'ingénierie et de
l animation des projets de ten'itoire à l'échelle de chaque conû-at.

A
^ô^
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3tet des ''eux éîoîogique du territoi-e

En matière de transition écologique, les signataires des contrats sont invités à réaliser ou à
mettre à jour un état des lieux le plus exhaustif possible de la situation de leur territoire au
regard d'un certain nombre d'indicateurs.

La liste suivante est indicative :

Mobilité

Nombre de kilomètres de pistes cyclables et existence de parkings à vélos sécurisés;

Existence de pôle(s) multimodal (aux);

Existence de zone(s) à faible émissions;

Existence de voies réservées au covoiturage ;

Automobile:

o Part de véhicules électriques ou hybrides dans le parc des collectivités et dans
le parc privé;

o Nombre de bornes de recharge électriques ouvertes au public ,

Part des véhicules bas carbone dans la flotte de transports collectifs ;

Part du territoire couverte par une autorité organisatrice de la mobilité.

Enerrie et climat

Emissions de gaz à effet de sen'e du ten-itoire (total et par habitant) ;

Consommations énergétiques du ten'itoire (toutes énergies incluant le carburant et les
énergies fossiles de chauffage) ;

Production amiuelle d'énergie renouvelable (éolien, solaire, hydro-électricité,
méthanisation, etc. ) ;

Consommation énergétique en autoconsommation (individuelle et collective);

Rénovation énergétique

o Nombre de passoires thermiques dans les logements privés, le parc social, les
bâtiments publics et les locaux d'entreprises ;

o Répartition du parc immobilier (toutes catégories) par étiquette du DPE ;

o Nombre de copropriétés en situation fragile ou dégradée;

o Nombre d'artisans et d'entreprises certifiées RGE sur le territoire

Etat des systèmes de chauffage

o Nombre estimé de chaudières àfioul
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o Noinbre estimé de cheminées ouvertes et autres modes de chauffages très
émetteurs de particules fines (par exemple inserts, poêles, et chaudières à bois
installés avant 2002)

o Existence de réseaux de chaleurs, ainsi que leur combustible (part d'énergie
renouvelable)

o Mode de chauffage des grands équipements collectifs de territoire (écoles,
collèges, lycées... ), établissements desanté, bâtiments publics...

Traitementdes déchets/_Economie circulaire

Tonnage de déchets produits par le territoire

Etat des équipements de tri au regard des normes

Existence de tri à la source des bio-déchets dans structures de restauration collective,
et pour logements collectifs

Taux de tri sélectif par filière

Aericulture et alimentation locale

Existence d'un proj et alimentaire territorial;

Nombre d'exploitations agricoles;

Nombre de producteurs vendant en circuits courts/ de marchés de producteurs ou
d'AMAP;

Surface agricole utile du territoire

Surfaces agricoles et nombre d'exploitations du territoire engagées dans des
démarches de labellisation environnementale

Estimation du volume de produits phytosanitaires utilisés sur le territoire

Actions en matière de biodiversité

Surface des aires protégées: parc naturel, Natura 2000, ZNIEFF (zones d'intérêt
écologique faunistique et :floristique), aire de protection des captages, etc.

Part des cours d'eau en bon état (classés en catégorie l ou II au titre de la continuité
écologique);

Nombre de points noirs de continuités écologiques identifiés ;

Part des surfaces forestières bénéficiant d'une garantie de gestion durable ;

Surfaces de haies ;

Existence d'un atlas communal de la biodiversité et part du territoire classée en
réservoir de biodiversité ;

Label« Territoires engagés pour la nature »(OUI/NON/encours);

Label» terre saine » (OUI/NON).
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Lutte contre l'artificialisation des sois

Etat d'avancement du PLUT;

Taux de mobilisation des droits à construire au regard de ceux fixés dans les
documents d'urbanisme;

Evolution du nombre d'hectares de ten'es urbanisées vs terres agricoles et/ou
naturelles et/ou forestières ;

Potentiel de recyclage foncier (incluant les surfaces de friches à rehabiliter)

Surfaces désartificialisées ;

Eau et assainisseinent :

Compatibilité des installations de traitements des eaux usées avec les normes
européennes (OUI/NON);

Taux de fuite des réseaux du territoire ;

Nombre de captages prioritaires et nombre de captages bénéficiant d'une proieution et
d'un plan d'actions ;

Couverture du territoire par un SAGE (oui/non/en cours d'élaboration).
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Définition du périmètre de contractualisation

Accord focal de relance, via des
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Projets proposés par les Communes le 17 05 2021
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ANNEXE AU RAPPORT N' 4

CRTE : projets proposés par les communes de GBCA au 21 mai 2021

Descriptif projet coût global HT coût global TTC Date opération

Modernisation de l'éclairage publie rues drverees - LE D 46 000, 00 operatfon p vue an
2022

Modernisation de Tedairage publie rues diverses et axes pnnapaux - LED opération engagée

Rénovation éneiBétique de rAnnsxs-Mairie rue de l'ancisn TTiéâtre 365 000, 00  

Rénovatfon énergétique de l'écote maternelle René Rucklin rue de Roma 17S 000, 00  

Rénovation des installations ds chauffage du bâtiment occupé par la protection dvile, 23 rue d'
la Méchelte 44000,006

Mise en accessibilité des tennis - complexe sportif des Résrdenceg 84 500, 00  101400,006

Réfëction de l'éclairapef publie pour réduire te consommalfon d'energie Rsmplacement tota! en
lampa LED

Enfouissement des résggux secs secigur des "Cabns" parTerntoire d'Energie 90

Continuilé de la liaison douée pour la mobilrté des piétons et cyclistes entre 1& sectsur des
"Cabns" e* des "Oufe frais"

Aménagement de la place du village et liaison piétonne

Changement de la chauffsne au tioul par uns chaufféne à gfanules de bois (en attente de devis

Réhabilitation de la salle communale (isolirtion, changemsnt des huissenes ) 392040,00e

Chevremont/Fûfitene Réfection complète du plancher des combles et du plafond de l'église de Chevremont 505 200,00  

Uaillage pistes cyclabtes Nord Territoire avsc la coulée verte, liaison Cravanche-Esssrt

Dennsy 'iste cydable entre rua des Terrières et Pont Bretelle A36 296 519, 16  

Eguenigue Uise en accessiblita de la salle polyvalante

Création d'une piste cyclable entre Eloie el Valdoie 863 200,00  

RefonBstation de la sapinière route de Sermamagny 59 000,00  

lécurisation des réseaux fllaires aériens et éclairage public 607 000, 00  

.ménagemsnt sécuritaire rue rfu Lac - 1ère trancha, prévue en 2021

.mÈnagemsnt securriai  rue du Lac - 2éme tranche, prévue en 2022

Etude pour réaliser des sconomies d'énergis en matière d'éclair&gs publie

en cours de chiffrage iperatun 2022

Foussemagne
'amplacement ds toutes les portes du bâljment de la mairie

îsmplEtcement des portes de Fatslter communal

30 05B. OO  

20 482, 00  

Lacollonge lise en souterrain des ressaux secs, SÈCuration et économie d'énergie avec éclairage led
asse consommation 102S 978:90  

.6a\\sstwn de ce projet
Î021 et 2022

.avalement de la façade de la mairie

;tude d'avant projet pour la misa au norme de l'êquipsment sportif "terrain de foot"

'emplacement de l'êclaîrage public par de la LED

42 855^4  

7 200, 00  

29 000, 00  TOjet 2022

làtimant communat phase 1 . isolaiion thermque RDC + etags

iâtimént communal phase 2 - charperrte loiture + isolation

liment communal phaseS-aménagemamRDC

an cours de chiffrage

en coure de chiffrage

en cours de cNffrags

ienouvellsment des toitures de la mairie et ds ['ancien local périscolaire (annexe du bàtrmsnt
lériscolaire) - réalisation projetée sur 2021

iécurisation routière de la rue de Fesches-ls-Chatel par l'installation de dispositifs de
.alentissemsnt

iemplacement des lumières classiques d'éclairags publre de la rue ds Fesches-le-Chatel par
las luminaires LED

Bmpfacement de la chaudière de la mairie

85 440, 00  

65 000, 00  projet 2022

13413, 60 

23 000, 00  

ionstruction de 2x 8 fogsments de colocation adaptés pour les personnes en perte d'autonom»
vec la société Ages et vie

Montreux-Château ébabilitatjon d'un gymnase

lise aux. normes PMR du cantpe d'accueit aux snfants et teurs parents

102 OOÛ 00  

2196000, 00e

52 036, 76  

;enova(»on thermique du b&timent mairis

nénagement " passage du Souvenir Français" et création d'une liaison douée entre la
eçTopole et le "passage du Souvenir Français"

.menagement d'une ssplanade, centre bourg

.ménagement de la rue du Parc

377 718, 00  

116 574,00  

203 500, 00  

.fnênag&ment de cellules commsrcigles (construction + rénovation)
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Reppe

Améltaration énergétk]ue par la réalisation de travaux d'isotation des combles d'un bâtiment
communal

Réhabrlitcrtion d'un appartement situé dans le logemsnl communal

Construction d'un atelier communal

Rénovation des ouvrants du logement comnnunal sis 1 place de réglise

13 770,00  

103 651, 64  

211 000, 00  

Roppe Changement de mode de chauffags du bâtiment de la maine-eoole 35 OOO. OG  

Réhabilitation du b&timent "e cols"

Voirie lotisssment des vergers - réfection et mise aux nonmes

projet 2022 à l'étude

projet 2022 à l'étude

Remplacement de luminaires d'édairage publff * Grande rue - passage aux LED

Réfëction du parvis de féglisfr et réfection des escaliers

17 592,24  

Rénavattan énerïiétique et thsnnique du bâtiment "Mairie"
En priorNé : remplacement de la chaudière fioul
puis : changsment des fenêtres
et éventuellement : isolation des combles

36 000, 00  opération prévue an
2022

Vélrigne Eîdension de la salte du conseil municipal 232 320, 00  

Projets sctrueturants
GBCA

Création d'une pi ste cyclable dans la Zone tfactivits d'intsrêl communaute de Bouiogne

Installation de vanateure efectnques de vrtesse sur les pompes de traitemsnt d'eau du bassin
olympi que Parc de Loisirs - Bsifort

Installation d'un systeme de couverture iso-thenmique au bassin sportif eriéneur de la pi scine du
Parc

62 500, 00  
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Territoire
de
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2021-55

Approbation du compte
de gestion 2020 de

Grand Belfort
Communauté

d'Agglomération : Budget
principal, budget eau,

budget assainissement
et budget des zones

artisanales de
Senarmont et des Errues

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damjen M^ESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANC'ENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER. Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
BavNliere : Mme Josiane HAAS2-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO_-CHAGNOT, MJan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Bermont : M.
Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith PETEY, Charmois : M. Julien
PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Florian BOUQUET.
Çhevremont^: M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutln : M. Alain
FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET. 'Elole : M. Eric
GILBERT, Evette^albert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge :
M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER.
Montreux<hâteau : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX. Offemont : Mme
Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-croix : M.
Alain FIORI Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
Français ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents ;

M. Philippe CHALLANT Vice-president - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loic LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA(Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfart) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Marie-José FLEURY (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY(Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Ot;e( ; Appmliation du compte de gestion 2020 de Grand Betfbft Communauté crAggloméistlon : Budget principal, budget eau, budget
assainissement et budget des zones artisanales de Senaimont et des Errues

-2
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-55

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BELFÔRT du patrimoine

Direction des Finances

Références :
Code matière :

JS/RB/CN/JMG/CM
7.1

Wet : Approbation du compte de gestion 2020 de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération : Budget principal, budget eau, budget assainissement et budget
des zones artisanales de Senarmont et des Errues

Monsieur le Trésorier du Service de Gestion Comptable Belfort 1, chargé de la comptabilité de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération, nous a fait parvenir les comptes de gestion du Budget principal, du budget
eau, du budget assainissement et des budgets des zones artisanales de Senarmont et des Errues
l'exercice 2020.

Les opérations budgétaires décrites pour l'ensemble des comptes présentés concordent avec celles réalisées
par Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Elles n'appellent ni observation, ni réserve de notre part.

Les résultats du Compte de Gestion sont identiques à ceux figurant au compte administratif pour chaque
budget.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver le compte de gestion 2020 du Budget principal et des budgets annexes de l'eau, de
l assainissement, et des deux lotissements artisanaux de Senarmont et des Errues,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les comptes de gestion 2020.

Pour 86

Contre

Suffrages exprimés 88

Abstentions M. Gérald LORIDAT

Ne prend pas part au vote M. Michel MERLET

Ainsi dejibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Beffort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Obiet : Appmbslion du compte de gestion 2020 de Grand BelKxt Communaufé cfAggloméralton : Budget principal, budget eau, budget
assainissement et budget des zones artisanales de Senarmont et des Enves
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Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpcteuL@énéral des services,
T \^^'^^'~' """"""

.a^iniî*. *,

.Î-^^^AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4621 -DE-1 -1

Objet : Approbation du compte de gestion 2020 de Grand Belfort Communauté d'Aggloméivtion ; Budget principal, budget eau, budget
assainissemenî et budget des zones artisanales cfe Senarmont et des Errues
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oairr

ïhapltre C:<Maapte
Adnaixus trattf

Ccnnpte <ie Gestiwa. ECART

013 75 906,35  75 906, 35  0,00  1
70 4 009 707,05  4 009 707, 05  0,00  1
73 53 410 470, 00  53 410 470,00  0,00  1
74 16 688 426,42  16688 426, 42  0,00  [
75 47 646,05  47 646,05  0,00  1
76 291 443,83  291 443,83  0,00  1
77 l 310 630,77  l 310 630, 77  0,00  1

042 l 285 592, 17  l 285 592, 17  0.00  1

Chapitre t^'oinpte

Atinrinis tratiif
Com^pte àes Gtestiun ECART

011 13 200714,41  13 200714, 41  0,00  1
012 18 582 036,95  18 582 036,95  0,00  |
014 24415 331,40  24415 331, 40  0,00  |

65 10 530 356,63  10 530 356. 63  0,00  1
66 841 834. 23  SA 1 ft"t4. '7^ £' 0,00  !
67 271 105, 62  271 105,62  0,00  i

042 7 850 043.18  7 850 043. 18 C 0,00  |

Chapitre <-.<il(ttU(»litî

AAianîstratif

 
3cnn^te de Gestion ECART

10 l 587 041,87  l 587 041,87  0,00  |
13 l 718 256,72  l 718 256,72  0,00  |
16 11 000 000.00  11 000 000,00  0,00  |
27 7 250,00  7 250,00  0,00  |

040 7 850 043. 18  7 850 043, 18  0,00 el
041 10 368 370.7fi f 10 368 370, 76  0.00  1

Chapifcre t^oiqite

Adnn&nistratif
Conipte de Gestion ECART

10 66 429,69  66 429, 69  0,00  |
16 5 318 538,27  5 318 538,27  0,00  |
20 483 553.65  483 553,65  0,00  |

204 4 786 950,70  4 786 950, 70  0,00  1
PLH 461 277.58  461 277, 58  0,00  |

21 l 897 401, 59  l 897 401, 59  0,00  1
23 6 927 419, 38  6 927 419, 38  0,00  ]
27 870 000,00  870 000,00  0,00  1

Eco

Campus
40 000,00  40 000, 00  0.00  |

040 l 285 592, 17  l 285 592, 17  0,00  |
H J. 1 10 368 370.76  10 368 370. 76 <. n nn <?1

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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chapitre Compte
Administratif

Compte de Gestioa ECART

70 10 808 518, 97  10 808 518, 97  0,00  
75 0,85  0, 85  0,00  
77 33 423, 54  33 423, 54  0,00  
78 145611, 00 145611, 00 0,00  

042 195 699,00  195 699.00  0,00  

-'hapitre Compte
Administratif

Compte de Gestion ECART

011 3 094 403, 81  3 094 403, 81  0,00  
012 2 426 283, 22  2 426 283, 22  0,00  
014 l 000 434, 00  l 000 434,00  0,00  

65 375 W2, 36  375 002,36  0,00  
66 271 339, 14  271 339, 14  0,00  
67 173 865,68  173 865. 68  0,00  

042 1740016, 15 l 740 016, 15  0,00  

chapitre Compte
Adnainistratif

Compte de Gestion ECART

10 795 315,49  795 315, 49  0,00  
13 993 647, 00  993 647, 00  0,00  
16 l 930 000, 00  1930000, 00 0,00  

040 1740016, 15 l 740 016, 15  0,00  
041 21 109.75  21 109.75  0,00  

;ha[ritre Coanpte
AAninistrataf

Compte de Gestion ECART

16 l 554 626, 58  l 554 626, 58  0,00  
20 131 959, 33  131 959, 33  0,00  
21 641 608, 69  641 608, 69  0,00  
23 2 643 115, 17  2643115, 17e 0,00  

040 195 699, 00  195 699, 00  0,00  
041 21 109, 75  21 109,75  0,00  

^s?l^^oba!lon^u. comPte de Gsst!on 2020 de Grand Belfort Communauté d'Aggiomération : Budget principal, Budget Eau, Budget
Assainissement et Budgets des Zones Artisanales de Senarmont et des Errues
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B © 'AS. RÂfF'J1
l:Y^t''E^J:;~t. î;L V

V'.. C'.'
:fc;*â

Chapitre Covapke
Adadnistratif

Courte de Gestion ECART

70 9 658 260, 54  9 658 260, 54  o,oo e
74 407 485, 49  407 485,49  0,00  
75 4 516, 38  4 516,38  0,00  
77 151 742, 59  151 742, 59  0,00  
78 99 000, 00  99 000,00  0,00  

042 892 548,00  892 548.00  0,00  

3mpitre Compte
Adnumstratif

Compte de Gestioia ECART

011 2994776, 14 2994776, 14 0,00  
012 3 412 008, 23  3 412 008, 23  0,00  
014 511 454, 00  511 454, 00  0,00  

65 643 459, 68  643 459, 68  0,00  
66 564 210, 18  564 210, 18  0,00  
67 134 281, 56  134 281, 56  0,00  

042 2 49fi 327, 23  2 496 327, 23  0,00  

Chapitre Compte
Adninistratif

Conqïte de Gestion ECART

10 l 107 637, 05  l 107 637, 05  0,00  
13 520 027, 00  520 027, 00  o,oe
16 2 535 255, 17  2 535 255, 17  0,00  
27 37 558,45  37 558, 45  0,00  

040 2 496 327, 23  2 496 327, 23  0,00  
041 106 504, 90  106 504.90  0.00  

chapitre Cwssfte
Admnistratif

Conipte de Gestion ECART

16 2 120 308, 75  2 120 308,75  0,00  
20 125 940, 52  125 940, 52  0,00  
21 507 819, 11  507 819, 11  0,W 
23 l 948 906, 41  l 948 906, 41  0,00  

040 892 548,00  892 548, 00  0,00  
041 106 504, 90  106 504, 90  0, TO 

»^:L^l.o^to^u, co.mp^e d^ Gestlon 202° de Grand Belfort Communauté d'Agglomération : Budget principal, Budget Eau, Budget
Assainissement et Budgets des Zones Artisanales de Senarmont et des Errues
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LOTEBSE^t^'^
SENÂRjyEO^S'ï"

Coi »

Admâu ra&f

31 .8,49  

Compte de <

319:

^haptre Coanpte
Adirinistratif

Cmnpte de Gestion ECART

011 665,57  665,57  0,00  
65 0.27  0,27  0,OT 

3U LOTESSEEVtENT

liaptre

^a/U!AS UU^A'LÏJLUAÎ

Cunçte
Adurinistràtif CwHpte de Gestion ECART

042 589 759, 82  589 759, 82  0,00 e
043 10058, 13 10 058. 13  0.00  

^haptre Coanpte
Adaainistratif

Canapte de Gestion ECART

66 10 058, 13  10 058, 13  0,00  
042 581 833, 62  581 833, 62  0,00  
04.1 10 058, 13  10 058, 13  0.00  

î&inpÉe
dirisfc

:183;

Compte d

581

3iaptre Conqite
AdmÈnisfratîf

Cttmpte A Gestion ECART

16 35 000, 00  35000, 00 0,00  
040 589 759. 82  589 759, 82  0,00  

Ob/Bt . Approbation du Compte de ûssdon 2020 de Grand BeVort Communauté d'Agglomération : Budget principal, Budget Eau,
Assainissement et Budgets des Zones Artisanales de Senarmont et des Errues
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-56

Compte administratif
2020 de Grand Belfort :

Budget principal,
Budgets annexes eau,

assainissement,
lotissement artisanal

Senarmont et
lotissement artisanal Les

Errues

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Dam^en MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme_Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER.' Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER.
Bayiljiere ^ Mme Josiane HAAS2-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO^-CHAGNOT, M. ^an BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE. M. Yves VOLA.
IWme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. Ml
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bennont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere ; M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Channois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI.
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANNl
Danjoutin :W. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette^albert : M. Laurent DEMESY Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN.
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JÀGER, Montreux-chateau : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix^ M. AIain^lORI Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-'France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-president - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller connmunautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brio MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILUOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeotj
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Haflda BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séanca : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objst : Compte administratif 2020 de Grand Belfort : Budget principal. Budgets annexes eau, assamssement. lofissemenf artisanal
Senannont et lotissement artisanal Les Eirues
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-56

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BÉLFÔRT du patrimoine

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

JS/RB/CN/JMG/CM
7.1

Objet : Compte administratif 2020 de Grand Belfort : Budget principal. Budgets
annexes eau, assalnissement, lotissement artisanal Senarmont et lotissement
artisanal Les Errues

Conformément aux dispositions de l'article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
Conseil Communautaire est tenu de se prononcer sur le compte administratif avant le 30 juin de l'exercice
suivant.

La maquette retraçant tes opérations comptables réalisées lors de ['exercice 2020 vous a été transmise. Vous
y trouverez en annexe divers documents : il s'agit principalement de la présentation croisée par nomenclature
fonctionnelle des administrations (NFA), des états de la dette et des garanties d'emprunts, des états de
variation du patrimoine, de la liste des concours attribués à des tiers, en nature ou en subventions, des états
des provisions...

Le rapport de synthèse ci-dessous a pour vocation de vous en présenter les chiffres et les faits marquants.

Conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil
communautaire de désigner un de ses membres pour présider la séance pendant l'examen du compte
administratif et de procéder à son adoption, en dehors de la présence de Monsieur le Président.

Sous la présidence de Madame Maryline MORALLET, 1"*Vice-présidente,

En dehors de la présence de Monsieur Damien MESLOT, Président, et après débat,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver le compte administratif 2020 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Objet : Compte aSmlnistraW S020 de Grand Seffbrt ; Budget principal, Budgets annexes eau, assainlssemenl, lollssemenl artisanal
Senaimont et lotissement artisana/ Les Eirues

-3-
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Pour

Contre

81

Mme Marie-José FLEURY

Suffrages exprimés 82

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT. M.
Bernard GUERRE-BENTON

Ne prend pas part au vote M. Damien MESLOT, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Pierre BARLOGIS

Ansl dé!ibére en IIH6tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Colledivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpctgyi-Sénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14957-DE-1-1

Objet : Compte admlmslrat/f 2020 de Grand Belfoit : Budget principal, Budgets annexes eau. assalnlssement. lotlssement artisanal
Senarmont et lotissement artisanal Les Errues
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En 2020, le budget principal de Grand Belfort n'a pas connu de modification de son périmètre d'intervention.

Au cours de l'exercice 2020, les principales évolutions ont concerné :

La hausse du produit sur le foncier bâti (+ 2, 9 M ) lié à l'augmentation du taux ;
La poursuite de la baisse du produit de la CVAE (- 949 K ).

A la demande de la DDFIP, tes frais d'entretien des véhicules (participation au SMGPAP) ont été transférés du
chapitre des charges à caractère général (011) vers celui des charges de gestion courantes (65) cour un
montant de M .

Objet : Compte Admlnlstral/f 2020 de Grand Belfoif : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assainlssemenl, zone artisanale
Senarmont et zone arîisansle Les Errues

-2-

-573-



1. La détermination du résultat 2020

1. 1 L'éauilibre général

Rffcttcs rccllcs de tbnctionnfincn

Impôts et taxes
dont Taxe d'habitatun

CFE
TEOM,
CVAEl

TASCOMl
Taxe foncier bâtil

FPICl
GEMAPI Taxe sur les milieux aquatk(ues

Rôles supplémentaires |
IFERl

Jaxe foncier HOD bâtil

|Dotations et participations

dont : Dotation de compensation part salaires
Dotatkin d intercommunalité

Aides éco-organismes
Etat compeoatiun TH, TF, TP

FDTP
CAF, AGENCE DE L'EAU

Particçïatian Département Técole de musique et CRD
Prsduifs des services

Autres recettes (dont cessions)
Autres produits de gestion courantes

51 185 839,38  
13 709 904,00  
I3553509, 00 
U635828, o 
6242390,00 ,
155332838 |
l 204 048, 00  1

585 588,00  1
501228, 006l
660883,006l
379 786,00  |
109 005,00  |

16 858 174, 71  
10139598, 00 
3 025 825, 00 Ci
177906U6CI
l 137235, 0061

295001, 976l
182 850,67  |
207 912,00  |

4 340 360,44  
2 777 185,49  

M 171,47  

53 410 470, 0u e
13 956 717,00  
13774051, 00e
12824184, 00 
5293144, 006
l 642 670,00  
4167 131, 00  i

285774, 0061
501 222, 00  1
413 864,00  1
395 974, 00  1
109 263, 00  1

16688426,426
9 954 961, 00 Ci
2985431, 0061
l 235 771,68  |
l 025190, W |

294984,45 |
122 899, 00  |
213 735, 00  1

4 009 737,05  
l 677 98(1,95  

47 646,05  

Z 2. 2A 63U. 62  

24« 813,00  |
220542,00 |
188 356, 00  1

-949 246, 00  1
89341,62 |

2 963 083,00  |
-299 814,00  |

-6,00 e]
-247019. 00 l

16188,0061
258.00  1

-169 748^9  |
-184 637, 00  |
-40394,0061

-543289,58 |
-112 045, 00  1

-17,5261
-59951, 6761

5823. 006l

-330 65339 Ci

-1099204, 54 l

-35 525,42  1

lîcprisL' du rtI'Milt;tr de fonclionncnifnt N

kcccltt's d'ordi'f (le fonttionnciiici

Dcjicnsc.s réelles de lonctioiincnic

Atténuations de produits
Charçes de personnel

Autres charges de gestion courante
dont: __ service hcendie

Chaiçes à caractère général
Charçes financières

Chaînes exceptionnelles et provisions

14 SSV 471,97V

1803176U, 27 

9 072 174,27  |
5 748 776, 00  1

15 524 279, 83  

867 295, 44  

l 079 397,81  

24 415 331, 4»  
18 582 036, 95  

10 530 356,63  
5 787 2X00  

13 200 714, 41  

841 834, 23  

271 105,62  

25 859, 43  i

550 276.68  1

1458182, 3661
38 458,00  1

-2 323 565, 42  1

-25 461^1  1

-808 292, 19  

Dcprnsf.s (JOi-drr île foiicdonncnic

Recettes propres d'investissemeii

Emprunts réalisés (hors refinance

RccettL's tl'ordff d'in\csri*isciiicn

fît'prise du lY.sulfat d'inMsri.s.st'ni

Dt'iirnscs rt'fllt's tl'in\il sti.sscinn

Dépenses réelles d'équipement
Autres dépenses financières

6=1+2+3-4-5
7

s

9

10

Rembt du capital hors refinanceme

56 602,9»
76 429,69
18 538,27

2986148, 9261

468 429, 69  1

484372, 92 |

[)f|»cnses d'ordrc (J'invc'st^scmei

Solde d'txccudon tl'in^t^ti^^t>mL.l

11

12=7-tS+9-10-ll

Objet : Compte Admlnlstralif 2020 de Grand Be rt ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assamssemenf. zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Errues
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Répartition pour 100  des recettes réelles de fonctionnement

BOE  CB HiB ÏKr IEK» ^i

Impôts et taxes Dotations

m

Produits des Autres

activités recettes

Réoartition pour 100  des dépenses réelles de fonctionnement

r ecs «a E» eitî ÉKP .."^

;^^
'yy

Attribution de

compensation

Dépenses de

personnel

Charges des

Activités

1.2 Le résultat de /'exercice 2020

Recettes de foD ctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'investissemcat

Dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

81 S5') SS6.62 l

33 105 1138, 5') 1

32 5115 533. 79 <

III (. 411 7?5.43 <;

SOIS Autres charges

Intérêts

d'emprunts

solde d'exécution en

fonctionnement

solde d'esécution en

investissement

solde des restes à

réaliser
-3 S74 (. 41, II'» (

Solde d'esécution glogal

Objet : Compte Adminlslrtllf 2020 de Grand Beltoit : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assamssement, zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Errues
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Le Compte Administratif 2020 présente un excédent global de clôture de 2 893 327, 91   au titre du budget
principal. L'affectation du résultat 2020 fera ['objet d'une délibération spécifique.

2. Détail sur les opérations d'oidre

Dépenses Recettes

: Amorfissements
5 364 151.01  

Recettes d'invssUssement

Dotations aux amorttasenwnt»
5 364 151,01 e

D^ïensçs de foncttonhement

Les dotations aux amortissements constatent la dépréciation des biens mobilière.
C'est une charge de fonctionnement qui produit une recette d'investissement

Reprisas de subvenBon Itepitses de aibvenaon
o.ooe '>' o.ooc

D^wneo dlmestisaanent '' Recettes de tonctionnement

Les repnse de subvsntions constatent l'étalement du financement d'un bien en
fonction de Ea durée d'amortissement de ce dernier

Cest une charge d'inwstissement qui produit une recette en fDnctionnement

Opérations sur cessons Opérations air cesdons
2485892, 17« (ï. ^< 1Î85582, 17 

Dépenses de tînctionnefflait *\/" Recettes de tocuonnunent

Opêrattoi» sur cessions f^' '\a Opérations sur ceslons
1285592. 17C ^ "y; 248S882, 17 

D^)ensas çt'inwçtissfânent ; Re^eîtes riinwstissemer'ï?

Opérations comptables enregistrant la sortie des biens de ['actif et les + ou - relues.

Ttavaux en règle ^ ». ' - traïauxenrêgje ~
0,00  ~^ ^ O.OOC

D((»n»e8 crtniestissemmt Recettes da tonctlonnemenl

Les traiaux en regle constatent les dépenses d'Inwstissements réalisées
directement par les agents de GBCA.

Opérations patrimoniales \ "âpéiaiions patrimoniales
. 10 388 370,7B  .^^^ 10 368 370,76  

Dépenses d'imestisaanent . Recettes il'lnvestlasement

Les opérations patrimoniales retracent les Intégrations de frais d'études,
En 2020, elles enregistrent des régularisations.

Total fonctionnement

Total investissement

Total Opérations d'ord re

7 850 043, 18  
11 653 962, 93  
19 504 006, 11 

1285 592, 17  
18 218 413, 94  

19504006, 11e

3. La section de fonctionnement

3. 1 Les dépenses réelles de fonctionnement

Pour l'exercice 2020, les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à 67 841 379, 24  . Elles diminuent de
1, 12 M , dont - 808 K  de charges exceptionnelles en lien avec la liquidation du SMAGA.

Objet : Compte Admlnlstratlt 2020 de Srand Beltott : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assainlssement. zone artisanale
Senamiont et zone artisanale Les Errues

-5-

576



Répartition des dépenses réelles de
fonctionnement

Frais

financieis.
1,2%

C^haiTges
. exceptionnelles

0,4%

Rev-êisement.
de fîscaiité

}(%

Dépenses de gestion
Reversement de fiscalité

Frais financiers

Charges exceotionnelles

42628214^7»;
24 389 47157  ,

867 295, 44  1
1 07Q t<17 SI ^

Dépenses de
gestltm

62^%

42313 107. 99C

24 415 331,40  :
841 834^3  1
.'." 105.62  

-315106J8É

25 859,43  

-2546121e

-808 292. 19  1

Les reversements de fiscalité représentent 36% des dépenses de fonctionnement : ils correspondent
principalement aux attributions de compensation (voir explication infra).

> Les dépenses de gestion sont réparties de la manière suivante :

Dépenses de personnel
dont Déchets Ménagers

18 031760^7  
3763678, 10e

18 582 036,95  1
3919 472. 17  \

550276,686
155 794, 17  

Autres charges de gestion courante

dont Déchets Ménagers
participation au SDIS

subvention aux RP1 (ex-CCTB)
subventions et participations

9 »n 174.27e

85 571. 8S  
5748776,00 

163479,W |
2 479 882,87  |

10 530 356,63  
/ 112 087, 73  \

5787234, 00 l

163479,0061
2977429,47 l

l 458 182,36  
7 926515, 88 

38458, 006

0,00 e
497546, 606l

Charges à caractère général

dont Déchets Ménagers
fluides

frais d'entretien
frais de maintenance

vrimes d assurance

15 524 279. 83  

t» SIS 058.01  
l 028 368,90  |
2 036 656,99  |

743 176, 03  1
24821&7(i(!l

13 200 714,41  
S 547 367,71  

894317. 746

1007449^561
694 391,71  |
107 47S 00 pl

-2323565,4261
-2 267 690, 30  \

-I34051, 16 l

-1029207,746l
-48 78432  |
-sn '7A{\ 11 e\

Les charges à caractère général sont en diminution de 2.3 M . DrinciDalementEar.

L entret en des véhicules qui est désormais imputé en charges de gestion courante (chapitre 65) e la
demande de la DGFIP pour 1M  ;

Les frais de sous-traitance pour la collecte sélective et l'incinération des déchets qui diminuent de 2.2
M  en raison de l'absence de rattachement des dépenses entre 201 8 et 2019 suite à l'intégration de la
compétence dans le Budget Principal.

Les dépenses de personnel sont augmentation de 550 K  par rapDQrt e 2019. soit une progression de 3 %.

Les principales variations ont porté sur :

La hausse du remboursement des charges du personnel mutualisé avec la Ville de Beffort,

Ot/ef : Compte Administratif 2020 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assainissement, zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Enves
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Les achats des masques et gels hydro-alcoolique en raison de la crise sanitaire.

Les autres charges de gestion courante progressent de 1.45 M  entre 2019 et 2020 :

Imputation de l'entretien des véhicules (1 M ) à la demande de la DGFIP (voir supra).
Versement des subventions aux associations au niveau de 2018 (+ 497 K ).
Prise en charge du déficit de clôture du budget de la zone artisanale de Senarmont pour 32 K  (Voir ci-
dessous la partie consacrée à ce budget).

45 000 000   ) --. -. . -- - . ". -.. -_. --. -.. _"" "

40000 000  ^----

35000000e

3oooooooe

25 000 000  

20 000 000  

150000006

loooooooe -;.
l

5 000 000 £ f

oe .<"

Autres charges
de gestion
courante

Dépenses de
personnel

l Charges à
caractère

général

> Les charges exceptionnelles s'élèvent à 271 105  .

E!!es sont composées des subventions d'équilibre versées dans ie cadre des DSP et des annulations de
titres sur exercices antérieurs. En 2019, les dépenses incluent la constatation de la participation dues par
e Grand Belfort communauté d'agglomération aux opérations de liquidation du SMAGA. Cela explique la
baisse de ce chapitre de 808 K  d'un exercice à l'autre.

> Les reversements de fiscalité : s'élève à 24 415 331   pour l'exercice 2020.

AUTRES RESTITUTIONS DE DEGREVEMENT
ATTRIBUTION DE COMPENSATION
REVERSEMENT FNGIR
FPIC

7992, 14e
23639044, 83 ,

0,00  
7A7A^Ei nn^

13 780, 12  

23639044,28 
o.oo e

762 507, 00 C

5787, f!it
-0,55  1
0,00 e

20072, 00e

,2, 42%

0,00%
NC

2, 70%

A noter que Grand Belfort communauté d'agglomération prend à sa charge le montant de la
contribution au FPIC du territoire conformément au pacte financier et fiscal voté en 2017.

Le montant reversé aux communes au titre de l'attribution de compensation (23 639 044,28  )
représente 36% des dépenses réelles de fonctionnement.

Objet : Compte Mmlnistratif 2020 de Grand Beltort : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assalnissemenl. zone artisanale
Senarmont et zone a/ffsanafe Les Errues

-7-

578



COMMUNES

ANDELNANS
ANGEOT

ARGIESANS
AUTRECHENE
BANVILLARS
BAVILLIERS

BELFORT
BERMONT

BESSONCOURT
BETHONVILLIERS

BOTANS
BOUROGNE

BUC
CHARMOIS

CHATENOIS LES FORGES
CHEVREMONT
CRAVANCHE
CUNELIERES
DANJOUTIN

DENNEY
DORANS

EGUENIGUE
ELOIE

ESSERT

EVETTE-SALBERT
FONTAINE

FONTENELLE
FOUSSEMAGNE

FRAIS
LACOLLONGE

LAGRANGE
LARIVIERE

MENONCOURT
MEROUX-MOVAL

MEZIRE

MONTREUX-CHÀTEAU
MORVILLARS
NOVILLARD
OFFEMONT

PEROUSE
PETIT-CRODC

PHAFFANS
REPPE

ROPPE
SERMAMAGNY

SEVENANS
TREVENANS

URCEREY
VALDOIE

VAUTfflERMONT
VETRIGNE
VEZELOIS

TOTAL GENERAL

Montinl 2019

290 025
65687

141 091

35605
29528

364232
16 565 907  

37 093  
508 119

97763
74614

843 592  

24 633  
10406

266 199  
541126

457 773  
43 727  

624 960  

67 332  
45 184  
66 401  
43 942  
79 493  
26 756 6
80 682  
10 950  

158 683  
43 001  
365806
29 891  
98 613  
77 322  

106906

49 495  
163 510  
372 298  
44 701  

311 069  
18 847  
35 477  
53 564  
37 216 6

58 068  

92 062  
27 483  

130 284  
20 875  

764 546  
35 990 6
115996
10 741  

23 639 045  

Montent 2U20

290025

65687
141 091
35605
29528

364 232  
16 565 907  

37 093  
508 119
97763
74 614  

843 592  
24 633  
l 040  

266 199  
54112 

457 773  
43 727  

624 960  
67 332  
45 184  
66 401  
43 942  
79 493  
267566

80 682  
10 950  

158 683  

43 001  
365806

29 891  
98 613  
77 322  
10 690  

49 495  
163 510  
372 298  

44 701  
3110696

18 847  
354776
53564 
372166
58 068  
92 062  
27 483 6

130 284  
20 875  

764 546  
35 990  
11 599  
10 741  

23 639 045  
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3. 2 Les recettes réelles de fonctionnement

Pour l'exercice 2020, elles s'élèvent à 75 834 230.47  .

Produit de la fiscalité 51 185 839, 38  1 53410470.006l 2 224 630.62  i
Dotatuns et subventkins 16 858 174, 71  i 16 688 426.42  -169 748^9  1
Autres produits 4820742,666l 3 358 950.63  1 -1461792.03C
Participation des budgets amexes (flux) l 745 552.93  l 830 150,00  84597. 07 l
Remboursement duoersonnel vite rie Rp.lfrn+^fliiY1! fiid d?i ai d 546233. 426, -881883961

ft-oduit delà
fl»calité7(l^%

Répartition des recettes réelles de
fonctionnement

Rennfooucsement.
du peBsona»!

vUe de Bcllbrt
(Oui) 0,7%

-Dotations et
subreniions

22%

Eartie^atioB . Aufaes prodrôs
4,5%

annexes (flux)
2,4%

La fiscalité directe locale représente 70,4 % des ressources de fonctionnement de la collectivité.

> Les recettes fiscales : 53 410 470  

TE 135535096 13 774 051  220 542  1
.VAE 6 242 390  1 5293144C, -949 246  1
FASCOM l 553 328  1 l M2 670  89 342  1
FER 379 786  1 395 974  16 188  1
VGÎR Sft 'Ï47 <;! 46476C, . 3 866 el

;'AXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAUtiKUS
FPIC

ROLES SUPPLEMENTAIRES ET COMPLEMENTAIRES
QEMAPI Taxe sur les milieux aauat-imies

lOIAI. t. KM. KA

12 635 828  1
58558861
660 883  1
im 'î'îs cl

128241846l
285 774  
413 864  
501 222  |

188 356  1
-299 814  1
-247019CI

-6 S
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Répartition du produit des impôts et taxes en 2020

Autres

26,3%.
Impôts

. économiques
39,6%

Impôts-"
ménages

34,1%

Les recettes fiscales de Grand Belfort communauté d'agglomération se décomposent en :

Des impôts [iés à l'activité économique (CFE, CVAE, TASCOM, IFER, FNGIR) représentant 39,6% des
recettes fiscales ;

Desjr"Pôts des ménages (Taxe d'Habitation, Taxe sur le Foncier Bâti, Taxe sur le Foncier Non Bâti) :
34, 1% des recettes fiscales ;

D'autres ressources fiscales correspondant aux recettes fiscales affectées (Taxe d'Enlèvement des
Ordures Ménagères et la Taxe sur la GEMAPI), à l'attribution du FPIC, et au produit des rôles
supplémentaires.

Les recettes fiscales progressent de 2, 22 M  entre 2019 et 2020. Cette évolution correspond à l'impact de la
hausse du taux de la taxe sur le foncier bâti (+ 2, 96 M ). A cela s'ajoute la revalorisation des bases sur la taxe
d'habitation pour 247 K .

Toutefois, le _prpduit des impôts économiques est en diminution de - 627 K  en raison de la poursuite de la
baissede la CVAE (- 949 K ). Dans le même temps, la revalorisation des bases permet une hausse du produit
de CFE de 220 K .

Répartition des impôts ménages

TAXE
. FONCIERE

BATI 8X

TAXE
HABFTATION

91,3%

TAXE
-FONCIERE
NON BATI

0,7%

Répartition des impôts économiques
1,8X ^-FN6mTASCOM.

7, 1X 0,2%

CVAE.
28,7% CFE

. 62, 2%

06/ef : Compte Admmslratif 2020 de Grantf Belfort ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assalnlssement, zone artfsana/e
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> Les dotations et les participations : 16 688 426  

Aides CITEO l 779 061^6  l 235 771, 68  -543 289.58 6
Etat compensation TP. CFE. TH. TF l 190 211,00  l 268 362,00  78 151,00  1
FDTP 295001,976 294 984,45  -17.526
Subventions Etat, CAF, ANRU 186 115,48  1 648 487,79  462372,31e
Fonds d'amorçage réforme des rythmes scolaires 850,00  0,00  -850,00  1
Subventions et participatKiiis de la Région 9 000,00 e. 86 693^0  77 693.50  
Sllbventinns fit nnrtir-ina+innc Ai T^Pparteitient 232 512.00  1 213 735.00 C -18 777nnp

La Dotation Globale de Fonctionnement poursuit sa baisse constatée depuis plusieurs exercices. La Dotation
de compensation demeure une variable d'ajustement pour l'Etat et poursuit régulièrement son érosion.

Les autres dotations et participations perçues par la collectivité sont globalement stables :

Laide versée par CITEO (-543 K ) : le montant 2019 inclut le 4""« trimestre 2018 qui n'a pu faire l'objet
d un rattachement suite à ['intégration de la compétence Déchets Ménagers au sein du budget principal.

Le versement par l'Etat d'une avance sur la compensation pour pertes de recettes fiscales et
domaniales liées à la crise sanitaire (+ 330 K ) ;

La subvention reçue de l'Agence de l'Eau pour le projet de coopération internationale ECOSAN. Cette
somme est la contrepartie d'une subvention versée par la collectivité ;

La participation reçue de la Région dans le cadre du Fonds Régional des Territoires mis en place pour
aider les entreprises et collectivités dans le cadre de la crise sanitaire. Ces fonds sont destinés être
redistribués aux bénéficiaires en 2021 .

Les autres recettes (chapitres 70, 75, 76, 77 et 013)

'Participation des budgets annexes l 745 552,93  l 830 150,uu t 84 5>>7,B7 (i
Vente du service Déchets Ménagers 612 041, 33  340 299,62  -271 741, 71
|Produits d'exploitation
|Gardes Champêù'es
iAires daccueiï

l Conservatoire à Rayonnement Départemental
IPatinoire

IPisctae du Parc

'Piscine Pannoux

l 095 787,27  
127423.WC
37476.61C

469 241,62  .
190114. 1061

148228,76 l
123 303,18  |

758 365,05  
130292, W 

17472.66C
328038, 366

164904,406l
53310, 33 l

64347,306l

-337 422,22  
2869,006

-20 003^5 Ci
-141 203^6  |
-25 209,70  |
-94 918,43  1

-58 955. 88  1
Produits financiers 771 502,89  291 443,83  -t80 059,06  
Produits exceptionnels
liées à la Bquidation du SMAGA

l 931 489,72  
l 833 163.97  

l 310 630,77  
0,00 e

-620 858,95  
-1833 163, 976l

Aii+rfs nmrlnits l 044 343. 26  l 204 444.7S  16» 101,52  

Les recettes de vente de marchandises liées à la compétence Déchets Ménagers baissent de 271 K . Celle-ci
est principalement liées à la baisse du prix de ventes de marchandises suite à la crise sanitaire.

Objet : Compte Administntlf 2020 de Grand Belhrt ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau. Assamssement, zone artisanale
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Les recettes des services culturels et sportifs sont en forte baisse en raison des confinements et de la fermeture
des équipements pendant la crise sanitaire. Le service des Gardes Champêtres voit ses recettes progresser en
raison d une revalorisation de la cotisation versée par les communes adhérentes au service.

Après un dividende exceptionnel en 2019, les produits financiers perçus de la SEM TANDEM sont revenus à
leur niveau habituel (291 K ).

En ce qui concerne les produits exceptionnels

En 2019, leur montant est lié au reversement attendu du montant des parts détenues par les communes
dans le cadre de la liquidation du SMAGA (1, 8 M ).

En 2020, le_montant des recettes exceptionnelles résulte de la vente des anciens sièges de la CAB
(boulevard Dunand à Belfort) et de la CCTB (rue des Bleuets à Bessoncourt) pour un total de 1,2 M .

Bilan de la section de fonctionnement

Le solde de gestion courante correspond à la différence entre les recettes et les dépenses courantes de
fonctionnement. Il mesure l'épargne dégagée dans la gestion courante de la collectivité hors frais financiers et
exceptionnels.

L'éparane brute correspond à la différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement. Ce
ratio, qui intègre les opérations à caractère exceptionnel, peut varier de façon significative d'une année sur
l autre. L'épargne brute est prioritairement affecté au remboursement du capital de Ta dette.

L'éparane nette correspond à i'épargne brute diminuée du remboursement en capital de la dette. L'épargne
nette mesure la capacité de la collectivité à financer ses investissements par des ressources propres.

ÇA mis

recettes de gestion
courantes

dépenses de gestion

courantes

solde de gestion
courante

recettes réelles de

fonctionnement

dépenses réelles de
fonctionnement

Epargne brute

Remboursement du

capital de la dette

Epargne nette

72501431,44l

67017686,341

75244731,49l

68964379, 59

ÇA 2020

74232155,87

66728439,39

75834230,47

67841379,24

L amélioration du solde de gestion courante est principalement liée à la hausse de 2, 9 M  du produit de taxe
foncière bâti, limitée en partie par la baisse de CVAE de 0, 9 M .

L'évolution tant de l'épargne brute que de l'épargne nette fait apparaitre une amélioration des marges de
manouvre du budget général. Le budget principal dégage fin 2020, 2,67 M  d'épargne nette.
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4. La section d'investissement

4. 1 Les dépenses réelles d'investissement

Les dépenses réelles d'investissement de l'exercice 2020 s'établissent à 20, 8 M  dont près de 17 M  de
dépenses d'équipement.

Dépeoes d'équipement

dont opération d'équipement PLH
dont Service Déchets Ménagers

17542751,82 
367 965, 93  

/ 264 808, 82  \

14556602,90e
461 277, 58  

7 359 691, 93  

-2 986 148, 92 6

93 311,65  
94 883, 11  

Echéance parts TANDEM l 450 000,00  l 459 601,00  9 601.00 6
Subventions d'mvestissement 0,00  0,00  0,00 e
Emprunt 3 384 165,35  3858937276 474 771.92  
Airtrps rl(snpnses 508 000.00  976 429.69  4fi!i 4M fiç p

Les dépenses d'investissement de l'exercice 2020 se répartissent ainsi

PROJETINDIVIDUALISE

consii'vaion nou'vëiie piscine

9 789 437,20  

4 592 49S,5Î  

ENVELOPPE PROJETS COURANTS l 666 548,00  

ENVELOPPE DECHETS MENAGERS l 359 691, 93  

EAUX FLUVIALES 877 175, 19  

MOYEN DES SERVICES 622 932, 57  

GEMAPI 604537, 71e

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 570 703,58  

MAIWENANCE 453 399,81  

AUTRES INVESTISSEMENTS 377226, 96e

GRANDS EQUIPEMENTS 332 247, 18  

ENTRETIEN DES ZAC 165 762,96  

SUBVENTION EQUIPEMENT VERSEE 74 600,00  

DEFENSE INCENDIE 58 370, 50  

Fm FûMPI fÇ 40 ooo.oo e

Les princioales opérations réalisées sur 2020 sont les suivantes

l'aaiETUtoimuALBt
Dont TRAVAUX NOUVELLE PISQNE

SUBVENTION o68 TRAVAUX CONVOIS EXCEPTIONNELS

ECHEANCE PARTS TANDEM CD 90

ZACTECHN'HOMI-PARTAMENASEURSODEB

ZAC PLUTONS - PARTICIPATION DEFIQT

GFU HAUT DEBIT

TECHN HOMII ET III-PARTIQPATION AU DEFICIT

AIDEA L'IMMOBILIEB ENTREPRISE

an» 437^01.
4 592 493,51 C

2 200 730,32 t

1459 601. 00  

800 000,00  

400 000, 00  1

128 102,77  l

82 600,00  |

70 000,00 el
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ENVtUWPtPKCUETS COUIUUnî 1666 548^)0 <
Dont FONDS D'AI DES COMMUNES 2014-2020

PLH ET PLHA

RENOUVELLEMENT MATERIELS ECOLES

E-ECOLES

FONDS DE oNCOURS PAYSAGE ET VALORISATION PATRIMOINE

880 926,25  

464 777,58  

127 450,03  

US 016,00  l

43 880, 14  1

ENVELOPPE DECHETS MENAGERS l 359 691, 93  

ACQUISITION VEHICULES

GARAGES RUE DES CARRIERES

BACS ROULANTS BENNES ETCOMPOSTEURS

CONTENEURS ENTERBES

NOUVEAU BATIMENT DECHETS MENAGEBS REMB VILLE

TRAVAUX DECHETTER] ES

ETUDE DECHEHERIE FONTAINE

MATERIEL

AMENGT AIRES RETOURNEMENT COMMUNES

MODULES LOGIQEL GESBAC

599 444, 18  

254 283,86  

167 730,84  

123 912, 24  1

100 000. 00   l

72 803,47  |

18 626, 44  |

14 644, 69  1

4 886. 21  1

3 360, 00  1

EAUX FLUVIALES 877 175, 19  

EAUX FLUVIALES TRAVAUX NEUFS MO COMMUNES

TVX RESEAUX EAUX FLUVIALES

ETUDES DIVERSES

557 434,93  

266763,66 <

52 976, 60  1

MOYEN DBSEBVKIS C6869M2*
Dont MATERIEL INFORMATIQUE

LOGICIEL INFORMATIQUE

SIG ORTHO PHOTO PLAN PROJETS

ENM MOBILIER FTINSTKUMENTS

AUTRES

MATERI ELS GRANDS EQUI PEMENTS

195 592,56  

178 162. 57  

109 283,59 C

50 482,70  1

50 870,35  |

38 540, 80  1

GEMAPI S04 537. 71  

SEUIL VALDOIE

PARTICIPATION CONVENTION BASSIN PARTIE INV

ETUDES DIVERSES

MOE BARRAGE ETANG DES FORGES

478 175,31  

75 000. 00  

33 962,40  

17 400, 00  

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 570 703,58 C
SUB ECO CAMPUS EQUIP SCIENTIFIQUE

OPEN LAB UTBM MATERIEL

SOUTIEN UFRST61 INVESTISSEMENT

490000,00e

44 503,58  

36 200, 00  

MAINTENANCE 507 005,24 £
MAINTENANCE BATIMENTS

ADAP PROGRAMMATION

RESEAUX HAUT-DEBIT

VOIRIE D'INTERET oMMUNAUTAIRE

MAINTENANCEAUTES

168 400,02  

89 448,74  

67 726,22  

55 425,43  

72 399. 40  1

AUTRES INVESTISSEMENTS 377 226,96 i
AIDE A LA PIERRE ETAT 201V2016

REGULCPTE 1069 POUR PASSAGE M57

FRAIS D'ETUDES

PEPINIERE ENTREPRISE

226 682,00  

66<29,69 

32 396,00  

26 827, 4S  

Objet : Compte Admlnislrallf 2020 de Grand BeSort ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assamssement, zone artisanale
Senarmont et zone artisanale Les Errues
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GRANDS EOUIPEWIENTS 332 24748  
STADE SERZIAN TRAVAUX

VIDEOSURVEILLANCE

TRAVAUX AUTRES EQUIPEMENTS

247 248,03  

51048, 00  

33 951,15  

EIWRtTtEN SES ZAC l657S, S»fj

SUBVENTION EOUIPEMENT VERSEE îtsog. oo^
PARTIQPATION FINANCIERE DESSERTE OfCLABLE HNFC

SUBVENTION EQUIPEMENT THEATREGRANIT

ASSOC JARDINS OUVBIERSSUBV EOUIFT

38 600. 00  

30 000,00  

6 000,00  

OEFENM INOEIKOIE 58 370. 511  

ECO CAMPUS OP CPTE TIERS 40 000, 00  1

Lannée 2020 a vu la poursuite du projet le plus important du mandat, à savoir la construction du nouvel
équipement aquatique. Toutefois, le retard pris dans l'exécution de ce projet, en raison de la crise sanitaire, a
conduit à l'augmentation des dépenses reportées.

4. 2 tes autorisations de programme et crédits de oaiement

Programme : E-écoi

AP

Voté antérieur

Montant AP exercice ant

2536156, 00 i 2265922,
Réalisé 20201

non onsommé 20201

2020

270 243,42  
119 016,00  

151227, 42e

Programme : FONDS D'AIDEAUX COMWIUNE

AP

Voté antérieur

Montent AP

5906066, 00 l

exercice a nt

3455017, 33 |
Réalisé 2020

non consommé 2020

2020

2451048, 61e;
880926, 25e

1570122, 36  

Programme : PLH 2016 - 20

AP

3.2 Accompagner le développement de
programmes de logts

3.3 Renouvellement urbain (dénulition)

3,4 Poursuivre le renouvellemeût urbain des

autres quartiers politque de la ville

4. 1 Dis positif copropriétés fragiles

4.3 Réhabilitation parc privé

4. 4 Lutte contre la vacance

4.5 Dis positif de requalification et
d'adaptation du parc ancien Beîfort Nord

4.6 Favoriser l'accesston à la propriété

4.7 Rééqulibrer la production de logement
social

4.9 Favoriser la réhabilitation énergétkiue du
parc social

4. 12 Adapter les logement publics au
maintien à domicile

Montant AP

eoooooe

soooooe

30ooooe

180000C

6492206,

150 ooe

640000e

280 orne

282(K» 

375280C

720000C

Réalisé
antérieur

104800,006

o.oe

60ooo. ooe

54722,48e

ï05oi9. oe

o.oo e

15714. 006

i2oo,o |

a 50(1,00 e

254 200. 00  1

354076. 78C

CP 2020

135 400. 00  

o.oo e

140 000. 00  

68 535, 07  

ioo ooo.oo el

o,ooe

171286, 0061

24 000,00 

45 400,00  |

91 900, 00  

136 500. 00  1

4676SOO |1053032^6e| 913021,07£| 461277.S8CI 4S1743.49C

Réalisé
2020

70ooo, ooe

o,oe

i40ooo, ooe

23 633. 58 e

31847,00e

0,00 

i4597, oe:

i2oo.oe

19 900,00 El

79300. o 

70 oo. oo el

Non
consommés

2020

654oo,oe

0,00  

o.oei

44 901. 49  

i53, me,

0,00  

156 689,00 CI

uooo. ooe

2550o. oel

12«B,00 

66 500. 00 el

Objet : Compte Admlnlstral/f 2020 de Grand Befoit : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assamssemcnf. zone artisanale
Senannont et zone artisanafe Les Errues
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Les crédits non consommés seront réaffectés lors du vote du budget supplémentaire.

4. 3 Les recettes d'inveslissement

Financement de l'investissement2020

aégularlsstton-op.
patrimoniales

31.9%

. AutofinancHnent
(excédent +

amortissements)
Z^IW

Emprunt.

33, 8%

FCTVAet
-subventions

10,2%

Afin de financer son programme d'investissements, Grand Belfort Communauté d'Agglomération a eu recours
à l'emprunt à hauteur de 11 M .

Il complète les subventions perçues pour 1, 7 M 

Travaux de la nouvelle piscine : 1 023 K  (CADD (Région) et Agence Nationale du Sport)

Région (Fonds Régional des Territoires) : 290 K 

Dans le cadre de la GEMAPI : 252 K  (Agence de l'Eau et DSIL).

5 La dette

5. 1 L'encours de la dette.

384270626 35 524 328  43 135 818  47 752 691  54 893 754  

55 000 000 e

50 000 000  

450COOOOC

400COOOOG

350COOOOG

30 000 0001

2016 2017 2018 2019 2020

La capacité de désendettement reste à un niveau acceptable de 6, 8 ans, contre 7, 6 ans au comote administratif
2019.

Otl/ef : Compte Adminlslrallt 2020 de Srand Beltoit : Budget Principal, Budgets Annexes Eau. Asselnlssement. zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Eirues
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5. 2 La charge de la dette

Intérêts d'empnmt
Remboursement du caoital

s ooo ooo e

7000000  

G 000000  

5000000  

40ooooo 

3000000  

2000000  

l 000000  

0 

Remboursement du capital

Intérêts d'emprunt

2019 2020

Ces montants intègrent le paiement échelonné des actions TANDEM auprès du Conseil Départemental d'un
montan< global de 6,5 M   et dont le dernier versement a eu lieu sur 2020 (1,45 M  de capital et 12 687  
d'intérêts).

6 Détail sur la compétence Déchets Nlénagers

BILAN SUR LA TEOM
Section de fonctionnement :

Prestation SERTRID (incinération des déchets^
Dépenses de personnel
Prestation de collecte sélective

Entretien des véhicules

Flux pouradm générale
Sous traitance collecte

Transport et traiteme nt dechette ries
Autres charges

5271300, me

3 919 472, 27  1

1095 926, 43  

1057555, o 

785230, me|

601121, 03  

507128, 72e

345 090. 36  1

TEOM

Aides CITEO

Produits des services

Autres produits

U910808, o 

1235 771, 68  l

340 299, 62  |

56131, 63  |

TOTAL FONCTIONNEMEI

Section d'inwstissement :

Véhicules 599 444, 18  FCTVA 105641, 64 
Garage me des Carrières 254 283, 86  

Bacs, composteurs et bennes 167730, 84e
Conteneurs 1239U. 24C
Nouveau Bâtiment (Remb ville) 100000,W 
Fravaux décheteries 72 803, 47  i
Etude décheterie Fontaîne 18 626, 44  |
Maté rie Is divers 14 644, 69  
Subv aires retournement communes 4 886,21  ,
Modules logiciel GESBAC
TOTAL INVESTISSEMEf

TOTAL GENER;

3 360, 00  1

Objet : Compte Adminlstntit 2020 de Snnd Betbrt ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assamssement, zone artisanale
Senarmont et zone artisanale Les Errues
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La Taxe d'enlèvement des Ordures Ménagères est réglementairement affectée exclusivement au financement
de la compétence Déchets Ménagers.

7 Détail sur la compétence GEMAPI
(Gestion des Eaux, des Milieux Aquatiques et Protection contre les Inondations)

Section de fonctionnement

Entretien des cours d'e lu

Dépenses de personnel

Participation conventic n bassin
TOTAL DEPENSES 2021

Section d'inuestissemei

BILAN SUR LA GEMAPI

Etude barrage de l'Arsot

Etude topographique Morvillars
Participation convention bassin

10 704,00  

23 258,40  
75 000,M £

Subv Agence de l'Eau Travaux Seuil
Valdoie 162 160, 00  

Travaux Seuil Valdoie

MOE barrage Etang des Fnrop*:
TOTAL DEPENSES 202

478 175,31  

17 400,00  
DSIL 2020 Travaux Barrage Etang des
Forees

90 000,00  

Réfection seuil Valdoie

Etude barrage Arsot
87 674,05  

4 656,00  
Conventions /^ence de l'Eau 251073,00 

Frais étude digue Etang des Forges
MOE barrage Etang des Forges

4 800,00  
37 800,00  

Participation Région étude
Morvillars

4 262, 00  

Travaux barrage Etang des Forges 972 000,00  
MOE tronçon prioritaire Morvillars
TOTAL REPORTS SUR 20

TOTAL INVESTISSEMEN

17 OAfi on c

TOTAL GENER/

La taxe sur les milieux aquatiques est réglementairement affectée exclusivement au financement de la
compétence de tout ou partie de la compétence GEMAPI.

L'exercice de la compétence GEMAPI est récente pour Grand Belfort. Ceci expliquait le décalage sur les deux
premiers exercices entre les montants prélevés au titre de la taxe et les actions engagées.

Objet : Compte Admlnlslratlf 2020 de Grand Befoit : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assalnlssement. zone aiSsanale
Senamiont et zone artisanale Les Errues
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Le budget annexe de l'Eau n'a pas connu de modification de son périmètre d'intervention en 2020.

1. La détermination du résultat 2020

1. 1 L'éauilibre général

Ventes d'eau

dont : ventes d'eau hors abonnement

abonnements eau

Redevance et coopération

Produits exceptfonnels

Autres produits

7868230, 97e

6691 602, 76  

l 176 628, 21  

l 768 562,65  |

38 631,84  

955978,6561

8026202,776

6783 113,05  

l 243 089. 72   i

1805241. 096

33 423,54  

l 122686. 966

157971, 80e

91 510.29C

66 461, 51  \

36 678,44  i

-5 208 J0 

166708,316l

(L
|Charges générales

dont : achats d'eau

redevances

charges de personnel

Atténuation de produis

charges de gestion courantes

charges fmancières

'harges exceptionnelles
Dotations aux provisions

B

t

Dé

R.e

Il
L

3 030 826,93  

/ 714 325, 86  

161 371, 19  \

2505169,45 i

1322266,006

130393,5861

295 116,99  

139 867,21  

100 000.00  

3 094 403, 81  

l 830 778, 17  

408 138. 14

2 426 28322  

l 000 434,00  

375 00236  

271 339, 14  1

173865. 686

0,00  1

63 576,88  

116452, 31  

46 766. 3 S  \

-78 886^3 6

-321 832, 006

244 608. 78  

-23 777, 85  

33 998.47 Ci

-loomo. ooe

2

3

4

6=1+2+3-4-5

7

s

9

10

11

12=7+8-9-10-11

Objet : Compte Admlmstntlf 2020 de Grand Betbrt ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assamssemenl. zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Errues
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1. 2 Le résultat de /'exercice 2020

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fi>nctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses d'investisscment

Restes à réaliseren recettes

Restes à rÉaliseren dépenses

12 8311 S'J6,S6 C
Solde d'exécution en

fonctionnement

Solde d'cxécution en

investissement

Solde des restes à

réaliser

Solde d'exécution global

-l 288 295, 81 (.

Le compte administratif 2020 présente un excédent global de clôture de 2 273 898,07   pour le budget annexe
de l'eau. L'affectation du résultat 2020 fera ['objet d'une délibération spécifique.

2. La section de fonctionnement

2. 1 Les dépenses réelles de fonctionnement

En 2020, elles s'élèvent à 7 341 328   en diminution de 182 K  par rapport à 2019, soit-2, 42%.

Charges à caractère général
Charges de personnel
Agence de TEau : Redevance poUtrtion domestique
Autres charges de gestfon courante
Charges financières
Charges exceptknuielfes
rtntatinni; anv nmirieînnc

3 030 826,93  
2505169.456
13222«6, 00 

130393.58C
295 116, 99  
139 867^1  
100 000.00  1

3094403. 816

2 426 283^2  
1000434,00e,

37500U661
271 339.14  

173 865,68  
o-oo e

63576,88e
-78 886^3  

-321832,006
244 608,78  
-23 777.85  
33 998,47  

-inoononns

Répartition des dépenses réelles de fonctiODnement 2020

Chai'ges de
peisonnef

33,1%.

Attenuation de

pnxhrite
, U,6%

Charges
fiimdières

.3,7%

Autivs chai'ges
7,5%

Chafges à
. caractère géuéral

42, 1%

Les charges à caractère général augmentent de 63 K  entre 201 9 et 2020 soit + 2. 09%

Cette évolution correspond à :

La modification de l'imputation des coûts d'entretien des véhicules qui sont désormais
comptabilisés en charges de gestion courantes (chapitre 65) (- 77 K ).

Ob]et : Compte Admlnislrallf 2020 de Bvnd Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assahlssement, zone artisanale
Senannont et zone artfsana/e Les Etrues

-20-

591



L'augmentation des achats d'eau à Pays de Montbéliard agglomération et au syndicat des eaux
de la Saint-Nicolas en raison de la sécheresse (+119 K ).

Répartition des charges à caractère général :

Achat d'eau 1515439. 646 1634981. 97C 119542,336
Participation au budget général (flux) 419 432,006 418 728.00  -704.00  
Redevance prélèvement des eaux 361 371, 79  408138, 14 | 4« 766.35  
Fluides 198 886^2  195 796^0  | -3 090,02  
Charges diverses 165 509, 11  | 163 504, 75  | -2004.36 
Dépenses d'entretien 117493,74e 97 141,43  -20 35231  
Ana^se des eaux 59 347^3  89750, 0061 30 402, 77  
Produits de traitement des eaux 8958UO i 86 363^8  | -3217, 92 
Rntretien des vehw-iifei ; rSMmPÀP'i 103 766.00  0.00  -103 766.00  

Les charges de personnels diminuent de 79 K  (- 3. 15%)

Cette évolution s'explique essentiellement par la diminution du montant des remboursements de frais du
personnel mutualisé avec le budget annexe de l'assainissement.

Les autres charges de gestion courante progressent de 244 K  entre 2019 et 2020 (+ 187%1.

Cette évolution s'explique par :

Les charges d'entretien des véhicules pour 129 K . Les années précédentes, ces montants étaient
constatés en charges générales (Voir supra).

La constatation de créances éteintes (220 500  ) concernant le syndic ABC Immobilier suite à la clôture
pour insuffisance d'actif de la procédure de liquidation judiciaire ouverte à son encontre (délibération
du 15 octobre 2020).

2. 2 Les recettes réelles de fonctionnement

Pour ['exercice 2020 elles s'élèvent à 10 987 554  .

Vente (feau aux particuliers 7868230,97e S 026 .202,77 e 157 971,80 6

Redevance pollution domestique 1269057,846 l 300 336,63  i 31278,796

Autres prestations de services 168 350^0  185 382,90  17 032,70  

Redevance prélèvement d'eau 482 672,61 6, 487 923,39  5 250.78  

Branchements particiiliers 120385, 176 105 850,48  -14534,696

Vente compteurs 23549,706 17 728,80  -5 820,90 61
Vente d'eau mdustrielle 9341^06 2820,006 -652UO 
Remb. Personnel B. Assainissement 546161,006l 682 274,00  136113,006

Produits divers & exceptionnels 71 655,42  | 33424^96 -38 231,03 6,
p^nri^es sur provisions 72000. 006 145611.00 C 7t S11 nn e

L'augmentation des recettes réelles de fonctionnement de 356 K  s'explique par :

L'augmentation de 294 K  des produits liés à l'activité du service (vente d'eau, redevances). Le produit
de l'activité du service « vente d'eau » progresse de 2%.

L augmentation de 136 K  des recettes liées au remboursement par le budget annexe assainissement
des charges mutualisées entre les deux services (personnel, affranchissement... ).

Objet : Compte Administivtif 2020 de Grand Belfort : Budget Principal. Budgets Annexes Eau, Assainissement. zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Errues
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Répartition des recettes réeBes de fonctunnement 2020

Autres

prestations de
sen'ices

1, 7%

Rede\'ance

poliithu».
domestique

11^%

Re<levance

prélèvement d'eau
4^i%-

Branche nwuts
pariicaliers et

venté de connpteius
1, 1%

Rux de peRCTmeI B
assalnisseineut

6,1V,

Produits dh-crs &

exceptinnaels
!.<%

\-Vente d'énu aux
particaliere

73,1%

Abonnement et ventes d'eau :

Aucune modification de tarif n'a été appliquée en 2020 sur la part fixe et les volumes consommés.

Les produits liés à l'activité du service sont en progression de 2%.

lAbonnements vente tfeau (Part fixe)
[Vente /11'lau aux abonnés (Part variable'l

Bilan de la section d'exoloitation

Définitions du solde de gestion courante, de l'épargne brute et de ['épargne nette.

recettes de gestion

courantes

dépenses de gestion
courantes

solde de gestion
courante

recettes réelles de

fonctionnement

dépenses réelles de
fonctionnement

Epargne brute

Rembourse ment du

capital de la dette

Epargne nette

ÇA 2019

10520772, 27

6988655, 96

10631404, 11

7523640, 16

e 861256, 48

ÇA 2020

10808519, 82

6896123, 39

10987554, 36

7341328, 21

15546:

L'activité du budget annexe de l'Eau a permis de dégager une épargne nette de 2 091 K  pour financer les
dépenses d'équipement, en progression de 68% par rapport à 2019. L'amélioration de l'épargne nette est

Objet : Compte AdmmistraW 2020 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assamssement, zone artisanale
Senannont et zone a/ffsanate Les Errues
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permise par la combinaison de l'augmentation de l'épargne brute (fruit d'une hausse des recettes d'exploitation
et d'une légère diminution des charges) et de la diminution du montant du capital de la dette à rembourser.

3. La section d'investissement

3. 1 Les dépenses d'investissemenf

Pour l'exercice 2020, elles s'élèvent à 4 971 309  . Elles sont en légère diminution par rapport à 2019, en
raison de la baisse du capital des emprunts à rembourser.

Dépenses d'équipement
Canital de l'emnnint

Dépenses réelles d'invesUssement2020

Capital de
E'emprurtl

36% .A

Dépenses
d'équ4>ement

C4K

Les dépenses d'équipement d'un montant total de 3 416 683   sont réparties de la manière suivante

Réseaux 2 125 642, 69  
Maintenance 470 900, 39  
Travaux 460 225,77  
Radio-relève 359 914.34  

Le programme d'investissement 2020 s'est porté sur l'amélioration de la qualité des réseaux d'eau potable et
la maintenance des bâtiments et équipements connexes.

Travaax
u^%-

.Radiu-refcve

10.5%

13, 8%

.
Réseaux

62^%

3. 2 Les recettes d'investissement

Pour 2020, elles s'élèvent à 5 480 088   soit une augmentation de 325 K  par rapport à 2019.

L'autofinancement constitue la principale ressource d'investissement de la collectivité (2, 5 M ).
Objet : Compte Administratif 2020 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgsts Annexes Eau, Assainlssemenl, zone artisanale

Senarmont et zone artisanale Les Errues
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Le niveau des subventions perçues de l'Agence de l'Eau est en nette amélioration par rapport à 2019.

Le financement a été complété par un recours à l'emprunt d'un niveau équivalent à celui de 2019.

ntions

nancement (Exc lent + Amortiss»
nt

Financement des investissements 2020

Emprunt
354%

Autofinancement

(Excédent +
Am&rtissemeats)

«,7%
Subventions

18,1%

4. La dette

4. 1 L'encours de la dette :

1401903761 13 476 194  | 13 972 701  1 14 011 445 Cl 14 386 816  

Le niveau de l'encours de la dette est stabilisé depuis fin 2016 à hauteur de 14 M .

15 000 000  

14500000G

14 000 000  

13 500 000 C ;

13 000 000  

12 500 000  

12 000 000  

/-"

2016 2017 2018 2013 2020

Objet : Compte AdministrsAif 2020 de Grand Belfort : Budget Pnncipal, Budgets Annexes Eau, Assainissement, zone srtisanate
Sena/monf et zone artisanale Les Errues
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4.2 La charge delà dette :

Intérêts d'emprunt
Remboursement du canital

Char2e de la de t

2 000 000  

l 500 000  

l 000 000  

Remboursement du

capital

Intérêts d'emprunt

500 ooo e

oe

2019 2020

Le montant des intérêts de la dette baisse de 8% notamment en raison des montants souscrits limités et à
l'impact des faibles taux actuels.

Objet : Compte Admmlslratif2020 de Grand Se/fort ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assalnissement, sone artisanale
Senarmont et zone artisanale Les En-ues
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Le budget annexe de l'Assainissement n'a pas connu de modification de son périmètre d'intervention en 2020.

1. La détermination du résultat 2020

1. 1 L'éauilibre général

Recettes récllc.s d't'xploitalio
Redevance assaidssement collectiî

Part fixe

Autres recettes

dont : Subventions eî primes d'épwaîion
Spanc

Branchements, raccordements

Rembovrsement de frais de personnel
Autres prestations

Produits de gestion courantes

Dépotage

Produits exceptionnels
Redevance modernisation réseaux

7660233,66e
564 350,82  

1282733, 676
523 470, 23  
77 3 56, 93  

2740S5, 82 \
198 714, 00  \
15S 022, 99  \

3, 62  \
37 130. 97  \
16 989, 0l  \
652 061,88  

7 763 384.06  
554 912,91  

l 331 621, 11  
4074S5. 49C

97 043, l0 
3!6799, 76 ,
99 976. 09  \

216 910, 04  \
4 516, 38  \

37 147, 75  \
151 741. 59  \

671 086, 92  |

Recrlles d'ordrr d'c.xploit. itio

Rc|>risr du rfiiiltdt d'rxpluila)

Ucpcnscs réelles d'cxploitafitt
Charges à caractère général

dontSPANC
Reversement à l'Agence de l'Eau
Charges de personnel
Charges de gestron courantes
Charges financières
Charges exceptionnelles

3 204 876. 74 ç
117 060, 57  \

471 862. 00C
3 024 999,40  

162018.94C
630 450,76  i
134 456,31  1

2 W4 776, 14 fcl

29 461, 49  \
511454,00^

3 412 008^3  |
643459, 68 |
564 210,18  1
134281, 5661

Ucjïcnscs d'ordrc d'cx[}loif;itio

liCMlltill tl L'\pl(»i);)li(

Rct'cdcs rccllcs d'investisM'mc

Recettes propres d'investissement
Dont Subventions d'investissement

DonlFCTVA
Emprunts réalisés

1421 SWW^.

341 060. 50  
l 055 342, 67  

l 400 000,00 Ci

l 665 222,50 SI
520 027, 00  \
292119, S4 \
2 535 255, 17  1

103 150.40  
-9 437,91  
48 887, 44  

-115 S184. 74  
19  7, 07  \
42 743. 94  \

-9S73S, OOe\
61 887, 05  \

4512, 76  \
16, 78  \

134 762. 5S  \
19 025, 04  

-210 100,60  1
-96 599, 17  \

39592.00C

kcccfrcs d'ordrc d'inM><>lisscmc

Uf|it-isc du rcsiilt.it d'invcstisscni

l)tj}enscs rcrllcs d'in\csti*i*>C]iifi

Remboursement de la dette (hors refin.)
Dépenses d'équgîemeirt
Autres immobiUsatkm financière

Autres

2 223 685, 36  1

4277926, 0361
40 157,04  
40155, 006

2 120 308,75  ]
2 582 666,04  |

0,00 el
o.oo el

Dcpcii.scs d Ordre d'invchlis.scnicn

Soltlr d cxuiiifioii d'invckjti.s.srti]Ct

387 008,83  
481 440,74  ,
-<6 240,58  1

-174,75  

6=1+2+3-4-5

243333.47C
17S 966, 50  

-763 122, 83  }
l 135 255, 17  

8

|S

\10
-103 376, 61  

-1695259.99C
-40 157,04  
-40 155,00  1

11

12=7+8-t9-10-ll

Ob/et ; Compte Admlnlslnil/f 2020 de Grand Belforf ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assainissemenl. zone aitlsanale
Senarmont et zone artisanale Les Errues
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1.2 Le résultat de l'exercice 2020

Recette» de fonctionne ment IMIIMitMEtU

Dépenses de fonctionnement . inuina-ira

Recettes d investissement

Dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

solde d exécution en

fonctionnement

.
solde d'exécution en

investissement

solde des restes

à réaliser
-l 153 643.115 (

Solde d'exécution global

Le compte administratif 2020 présente un excédent global de clôture de 1 423 586, 47   au titre du budget
annexe de l'assainissement. L'affectalion des résultats 2020 fera l'objet d'une délibération spécifique.

2. La section de fonctionnement

2. 1 Les dépenses réelles de fonctionnement

Pour 2020, elles s'élèvent à 8 260 189  en augmentation de 631 K  par rapport à 2019 (+ 8,28%).

Qiarges à caractère général 3204876, 7461 2 994 776, 14  -210100, 60e
Chaînes de persoimel 3 024 999,40  3412008. 23e 387 008.83  
Agence de l'Eau : modemisatron du réseau de collecte 471862, 00e 511 454, 00  39592, 006

Autres chaînes de gestkm courante 162018,94e 643459.68C 481 440,74  1
Charges financières 630 450,76  i 564210, 186 -66240^86
Charges exceptionnelles

dont : Annulation de titres sur exercice antérieur
.Vi/hvffj'jtifïn Ri/rîrinn F/ïît'rt

134 456, 31  
9SS99. 67C
20 000, 00  

134 281, 56  
128 994, 56  

5 287, 00  

-174,75 
33 394, 89  

-H 713. 00  

Dont SPANC 117 0(0, 57  | 20 461,40  | -96 599, 17  |

Répartition des dépenses de fonctionnement 2020
hors SPANC

Charges de
gestun

COUTBnfï

73%.

Atténuatton de.

pinduits
6,2-A

Chaiges
financièns

6,!>%-

Chaiges
excepttouieUes

IfV,

Claiçes A
.caractère

général
36, 1%

CIuifges ïfcl
peisoucel

41^%

Les charges à caractère général diminuent de 210 K  entre 2019 et 2020.

Augmentation de la participation du budget annexe de l'assainissement aux charges générales de la
collectivité (+108 K ).

Objet : Compte Administratif 2020 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assainissement, zone artisanale
Senannoinf et zone artisanale Les Errues
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Augmentation du coût de transport et de traitement des boues (+ 90 K ).

Frais d'honoraires lié au remboursement par ['Etat de la Taxe intérieure sur la consommation finale
d'électricité (+ 24 K ).

Diminution des dépenses de fluides (- 49 K ).

A la demande de la DGFIP, l'entretien des véhicules du service (- 380 K ) a été comptabilisé en charges
de gestion courantes (chapitre 65). Sans cette modification, les charges générales seraient "en
progression de + 170 K 

Répartition des charges à caractère général :

Fhudes 930086.86C 881099^461 -48986.92C

Particçation au budget géséral (flax) 567149, 87 | 626 192, 00  59 042,13  

Transport et traitement des boues 529 778,43  1 714368,846 184 590,41  
Charges diverses 401 959,40  354 397^3  i -47 561,87  
Entretien des véliicules (SMCEPAP) et du matériel 366 125,59  626, 18  -365 499,41  1
Produits de traitement 210 300,71 6| 226378,94e 16 078^3  
Fournitures diverses 74 366. 17  1 75 093,88  727,71  
Contrats de maiatenance et de gérance 106116.32C 87 81457  : -18 301,35  

Remhoiirsement ait hiiriffet annp. Yft fi»ii ffhre') 18 993,39  288»3,86 9 810.47  1

Les charges de personnel oroaressent de 387 K  entre 2019 et 2020.

Cette progression s'explique par l'augmentation du flux de remboursement des frais de personnel au budget
annexe de l'eau.

Les autres charges de gestion courante progressent de 481 K  entre 2019 et 2020.

Cette évolution s'explique par :

Les charges d'entretien des véhicules du service (+ 379 K ). Les années précédentes, ces montants
étaient constatés en charges générales (Voir supra).

La constatation de créances éteintes (227 447  ) concernant le syndic ABC Immobilier suite à la clôture
pour insuffisance d'actif de la procédure de liquidation judiciaire ouverte à son encontre (délibération
du 15 octobre 2020).

2. 2 Les recettes réelles de fonctionnement

Pour 2020, elles s'élèvent à 10 321 005  , en progression de 161 K  (+ 1, 59%).

Redevance (îassamissemient 76(0233, 66  7763384,066 103 150,40 El
Subventions et pnmes d'épUTatioQS 523 470^3  407485,49e -115984.74C
Redevance pour modemisatkMi réseaux 652061,886 (7)086.926. 19 025.04  
Part fixe ÇAbcmnements) 564 350.82 6: 554 91251  -9437.91C
Redevance d'assaimssement non collectif SPANC, autres produits 276 070,03 el 197 019,10  -79 050,93  
Branchement et raccordements 274 055,82 6 31(799,76  42 74354 61
Autres prestatiaps de services 94»06,62 172 973. 01  78 96639  
Dépotage 37 130.97  37 147,75  , 16,78  
Remboursement TICFE o.oo e; 101 196,00  1 101 196.00C
Reprise sur onïvisicms imoavés 78 ftflO Oft ̂ 1 QO nm nn ^ .ïi nnnnnp,

Objet : Compte Admlnistmlif 2020 de Grand Belort : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assalnlssement, zone artisanale
Senarmont et zone artisanôle Les Errues
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Cette évolution s'explique par :

Une légère hausse (+ 1%) des produits d'exploitation du réseau (voir infra)

Le remboursement par l'Etat de la Taxe Intérieur sur la Consommation Finale d'Electricité versées en
2017 pour des installations qui auraient dû être exonérées pour un montant de 101 196  .

Le remboursement par le SMGPAP d'un trop-perçu sur les participation 2019 de 46 519  .

Répartition des recettes de fonctiuiuieinent 2020
bon SPANC

Redevance
d'as s afds se ment'

71>,7%^

Re prises sur
provisions

1%

Subveiitkiiis et

pi fmes

d'épuratiuDS
4%

Redevance pour
inodcnilsflfioB

réseaux

6fiWi

I^rtfixe

(Alîoimements)
5. 5%

Autn?s ^^^. Branuhcnienf et
prestndaus de i-acconlements

serricfrt 3^ %
1,7%

Les recettes liées à l'activité du service assainissement :

Aucune modification de tarif n'a été appliquée en 2020 sur la part fixe et la redevance d'assainissement.

Les évolutions des produits d'exploitations constatées sont très faibles (+ 1%). Elles correspondent
principalement à des régularisations sur la facturation des usagers. Elles sont insuffisantes pour couvrir !a
hausse des charges.

IPart fixe assainissement

Redgvflnffts rl'A ccainîccpTvipnt- r-n11f»f;^f

Otifef ; Compte AdmlnlslratV 2020 de Grand BeVort : Budget Pmdpal, Budgets Annexes Eau, Assam/ssemenl. zone art/sanate
Senarmont et zone artisanale Les Errues
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Bilan de la section d'exploitation

Définitions du solde de gestion courante, de ['épargne brute et de l'épargne nette.

ÇA 2019 ÇA 2020

10064400,02

6863757,081

10070262, 41

7561698, 05

10159380,03

7628664,15l

10321005,00

8260129, 79

recettes de gestion
courantes

dépenses de gestion
courantes

solde de gestion

rourante

recettes réelles de

fonctionnement

dé penses réelles de

fonctionnement

Epargne brute

Remboursement du

capital de la dette

Epargne nette

En 2020, l'épargne nette issue de l'activité du budget de l'assainissement est négative.

3. La section d'investissement

3. 1 Les dépenses réelles d'investissement

En 2020, hors reports, les dépenses réelles d'investissement s'élèvent à 4 702 974  , en recul par rapport à
2019 en raison de la crise sanitaire qui a ralenti ['exécution des chantiers.

Le remboursement du capital de l'emprunt représente 2, 1 M , soit près de la moitié des dépenses réelles de la
section.

Dépenses (féquipement
Capital de lemprunt
SPANC : Créances sur des particuliers
An+rpc fl<ioenses

4277926, 036

2223685, 366

40157, 046

40 155,00  

2 582 666,04  i
2 120 308,75 6;

o.oo e
o.oo e

-1695259,9961
-103 376,61  |
-40 157,04  

-40155. 00e

Dépenses d'investissement 2020

Amartfaaenent Ai

cnjrital
45%

Dépenses
L d'équ^emeat

55%

Objet : Compte Administratif 2020 de Grand BeVorl : Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assainissemenl, zone aitisanale
Senannont et zone artisanale Les Errues
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Les principales dépenses d'éauioement sont réparties de la façon suivante :

Réseaux l 080 060. 70  
Maintenance 523 627^3  i
Eaux Claires Parasites 490 766,97  
STÇp. projet 488 211. 14  

Le programme d'équipement réalisé en 2020, dans la continuité des années précédentes, vise à améliorer la
qualité de service rendu aux habitants en développant le réseau de collecte et en poursuivant la modernisation
des sites de traitement des eaux usées.

Répartition des dépenses d'équçement 2020

STEP-Projet-
18,9%

Maintenance.

20,3%
EauxQaires

-Parasites

ux

Réseaux

41,8%

3. 2 Les recettes d'investissement

En 2020, hors reports, elles s'élèvent à 6 803 309   soit une augmentation de près de 1,7 M  par rapport à
2019. ' ^^------.,...-..-.-.. -^.--.,.

L'autofinancement constitue la principale ressource d'investissement de la collectivité (3, 3 M ).

Les autres recettes sont constituées par le FCTVA et par les subventions versées par l'Agence de l'Eau.
Le niveau de ces dernières est en constante diminution.

Le financement est complété par un recours à l'emprunt plus important que lors des exercices
précédents (+1, 1 M ).

Autofinancement (excédent + amortissements) 2285981^46 3311744,44 1025763306
FCTVA et subventnns 1396403, 176 812246, 846 -584 15633  .
Emprunt l 400 000,00  1 2 535 255, 17  l 135 255,17  
Régubrisation frais d'étude 0,00  | 106504, 906 106 504,90  
SPANC : Créances sur des narticuliers isws.we. t7 SS8 4S p 12072,596

Objet : Compte AdmlnlstralV 2020 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexas Eau, Assalnissemenl. zone artisanale
Senarmont et zone artisanale Les Errues
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Financement des investissements 2020

FCTVAet
subveirtions

11,9%

Empt-uiit
37,3%

Antofiuincement
(excédent +

anwrtisseinents)
48,7%

Régularisatîon
fiïis d'étude

1,6%

SPANC:
créances sur

des particuBcEs
sy/r

4. La dette

26 974 224  | 25 399 202  | 28 433 594  | 27 609 909  l 28 024 858  ,

30 000 000   ^

25 000 000   '

2000CQOO 

15 OM 000   -;

10 000 000   *
i

socoaaoe

0  ir
2016 2017 2018 2019 2020

La dette se stabilise autour de 28 M  depuis trois ans.

La charge de la dette :

Intérêts d'emprunt
Remboursement du ranfrai

Cli;irg<- de la tic It

3000000  

2500000C

2 000000  

l 500000  

1000000C '---

500 000   -1'--

t'< Rembouisement du capital

. Intérêts d'emprunt

La charge de dette diminue de 169 K  d'un exercice sur l'autre. Cette évolution est liée au recours à des
emprunts à taux bas.

Objet : Compte Administratif 2020 de Grand BeVôrt : Budget Principal, Budgets Annexes Eau. AssBlnlssement, zone artisanale
Senarmont et zone artisanale Les Errues
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Le récapitulatif général :

Recettes réelles de loncUoniiL'nicii

Recettes d'ordrc de foiictioniienict

Réîiultat de (onctioiiiK; nient N-

Dépenses réelles de IbncfioiinL'iiiei

Charges à caractère général
Charges de gestion courante

DépensL's cl'ordre de tbtictioniicnici

Résultai de fonctioiiiictneiif N-

Solde tl'exccutioii de fonctioni

Re cette s d'in\ e s fis s e nie il

Itésultat ci'in\esfissemcnt

Dépenses diiivestissemei

Résiiltîit d ill^'e. sli.ssenle^t

Le résultat de l'exercice 2020 :

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'mvestissement

Dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes

testes à réaliser en dépeuses

Solde d'exécution en

fonctionnement

Solde dtexécution en

investissement

Solde des restes à

réaliser

l

2

3

4

5

6

7=1+2+3-4-5-6

8

9

10

11

12=8+9-10-11

Solde d'exécution global

L'activité 2020 : Après le paiement des dernières factures de viabilisation, le budget annexe a pu être clôturé
adminjstrativement par la délibération 20-112 du 15 octobre 2020 constatant un déficit comptable global de
31 938, 49  . Cette somme a été prise en charge par le budget principal.
Le budget sera définitivement clos après l'approbation, par le Conseil communautaire, du compte de gestion de
dissolution 2021 transmis par le Comptable public.

Objet : Compte Administrsl» S020 de Srand 6e rt ; Budget Principal, Budgets Annexes Eau, Assainissemenl, zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Errues
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Le récapitulatif général :

Recettes réelles de fonctioniienio)

Recettes d'onlrc de foiiftioiiiiemei

Rcsult. it de foiictioniicniciil N-

Dépen.ses réelles de l'oiictioniienic]

Autres charges de gestion courantes
Charges financières

Dépenses d ordre tle tonctionnemc!

Résultat de fonc'tioiitieiiient . 'N

Résuitat de foDt'fiotiiiemeii

Receftes tl in^'cstissenlel

[Opérations d'ordre d'àivestiss<

Résultat tl'iiiM-stissernent

Depc lis e s d'inv e s fis s f ine il

Opérations d'ordre d'aivestissem
Remboursement du capital hors

Rc'siiltaf d'iiivestissciîiciit N-

Solde d execiition d'iii\esfisseitien

Le résultat de l'exerclce 2020 :

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses ^investissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

Solde d'exécutionen

fonctionnement

Solde d'cxécutionen

investis s e me nt

Solde des restes à

réaliser

Solde dtexéeution global

L'affectation du résultat 2020 fera l'objet d'une délibération spécifique.

l

2

3

4

5

6

7=1+2+3-4-5-6

8

9

10

11

12=8+9-10-11
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La dette

Encours de la dette au 31 décendîre 647 500  | 612 500  | 577 500  | 542 500  | 507 500 CJ

700 000  

600 000  

500 000  

4ÛOOOOC j

300 000 i

200000  

100 000  

0 

2016 2017 2018 2019 2020

La charge de la dette

Reoàoursement du capital de la dette 35 000  1 35000 35 000  35 000  1

Intérêts de la dette 1205361 11388C 107236 10 058  

L'activité 2020 : Les seules opérations enregistrées en 2020 correspondent à la comptabilisation,
réglementaires des stocks de terrains et au remboursement de l'emprunt souscrit pour financer les travaux de
viabilisation. Les déficits constatés en section de fonctionnement et d'investissement s'expliquent par l'absence
de vente de parcelle depuis l'opération de constuction de la Maison de Santé.

Objet : Compte Administratif 2020 de Grand Belfort : Budget Principal, Budgets Annexes Eau. Assainissement, zone artisanale
Senannont et zone artisanale Les Errues

-35-

-606-



«^.

i

/

/

\
.

Uf

607-

GRAND
BELFORT E



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA. ÇA . 2020
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Compte administratif
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(1 ) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de rétablissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mbcte, été).
(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.
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B1. 2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt
B l . 3 - Etat des contrats de crédit-bail

B l .4 - Etat des contrats de partenariat public-privé
B l .5 - Etat des autres engagements donnés
B l .6 - Etat des engagements reçus
B1.7 - Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions

9

II
12

13

16

18

20
22

23

36

74

112

113

Sans Objet

121

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

122

123

Sans Objet

124

125

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

127
129

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

130

132

157

164

165

166

Sans Objet

Sans Objet

167

187

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

188
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B2. 1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents
B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spédale

C - Autres éléments d'informations

C1. 1 - Etat du personnel

CI .2 - Actions de formation des élus

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou rétablissement

C3. 2 - Liste des établissements publics créés

C3. 3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe
C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes
C3. 6 - Identification des fliix croisés

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contribLrtions directes

D2 - Arrêté et signatures

191

Sans Objet

192

193

199

200

201

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

202

Sans Objet

205
206

(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L2312-3duCGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n'a cependant pas à être produit parles services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les seroices de distribution de l'eau potable et d'assainissement BOUS forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 duCGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 MO habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier « InKsrmaGons générales » annexé à l'arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptable

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les États qui les concernent au titre de l'exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

Prédser, pour chaque annexe, si l'État est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE GRAND BELFORT ÇA
BUDGET PRINCIPAL GBCA

ÇA
7ft9ft

l - INFORMATIONS GENERALES
INFORMATIONS STATISTIQUES. FISCALES ET FINANCIERES

Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du reonsement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 in fine) :
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

105947
569

Potentiel fiscal et financier (1)

Fiscal Financier

Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

47137656 442,54 641. 92

Informations financières - ratlos (2) Valeurs Moyennes nationales de

lastrateOl
1

2

3

4

5

6

7

8

e

10

Dépenses réelles de fonctionnement/popufation
Produit des impositions directes/population
Reottes réelles de fonctionnement/population
Dépenses d'équipement brut/population
Encours de dette/population
DGF/population
Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/reottes réelles de fonct. (2)
Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

640, 33
504, 12
715, 78
137, 40
518, 12
122, 14

27, 39 %
96, 47 %
19,20%
72. 39 %

365
335
437

87
341

92
38,40%
90,80%
19,80%
77 QO0/,

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) II s'agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l'artide L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfEctoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs étataiissements publics administratifs ainsi que pour les EPCi dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d'une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d'appliquer les ratios prévus respecdvement par les
articles R. 2313.7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) II convient dindiquer les moyennes de la catégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté rfagglomération, ... ) et les sources d'où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité putatique). Il s'agit des moyennes de la dernière année
connue.
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l - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

POUR MEMOIRErit

l - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature ;
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section dtnvestissement.

avec (3} les chapitres « opérations d'équipement » de fêtât III B 3.
avec (4) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'artide à article est la suivante :

Il - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'Investissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement)

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l'artide ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapifres opérations cf'équipement.
(4) Indiquer a avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissenrent),
- budgétaires (délibération n°.......... du .......... ),
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE A1

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L'EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement 75 691 422,42

Section d'investissement 32 505 533,79 l H

77119822,64

32 530 962, 53

REPORTS DE
L'EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement t002)

Report en section

d'inveatissement 10011

(si dtflcltl
0,00

(si déficit)
0,00

(si excédent)
4 740 063, 98

(si excédentï
574 076,06

TOTAL (réalisations +
reportsl

= A+B+C+D 108196956,21 = G+H+I+J 114964925, 21

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1

0,00

10640755,43

10640755^3

0,00

6766114, 34

6766114, 34

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL CUMULE

= A+C+E 75 691 422^2

43 146 289,22

=A+B+C+D+E+F 118837711, 64

= G+I+K

= H+J+L

= G+H+1+J+K+L

81 859 886,62

39871 152,93

121 731 039,55

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00
011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuatlons de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'éfus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00
73 Impôts et taxes 0,00
74 Dotations et participations 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0, 00
013 Atténuations de charges 0,00
76 Produits financiers 0, 00
77 Produits exceptionnels 0,00

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 10 640 755,43 6766114,34
010 Stocks (4) 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0, 00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 4068114,34
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 2 000 000,00
18 Compte de liaison : affectaf (BA, régie) (6) 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 496 459, 68 0,00
204 Subventions d'équipement versées 1 591 402,93 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

21 Immobilisations corporelles 1 749631,97 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 5 333 540,85 0,00
26 Participât" et créances rattachées 629 720,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0, 00
45812 Opération pour compte de tiers n" 2 - ECO CAMPUS BAT C

IUT (2)
310 000,00 0, 00

45813 Opération pour compte de tiers n" 3 - ECO CAMPUS BAT F
[UT (2)

130000, 00 0,00

45814 Opération pour compte de tiers n° 4 - ECO CAMPUS
CHAUFFERIE IUT (2)

400 000,00 0,00

45822 Opération pour compte de tiers n" 2 - ECO CANIPUS BAT C
IUT (2)

0,00 307 000,00

45823 Opération pour compte de tiers n° 3 - ECO CAMPUS BAT F
IUT (2)

0,00 19 000,00

45824 Opération pour compte de tiers n° 4 - ECO CAMPUS
CHAUFFERIEIUT(2)

0,00 372 000,00

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatéss et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R, 2311-11 duCGCT).
Les restes e réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exerdce précèdent telles qu'elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précèdent (R. 2311-11 duCGCT),
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET^
SECTION DE FONCTIONNEMENT-CHAPITRÉS^ A2.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RARN. 1)
Crédits employés (ou restant à smploveri

Mandats émis Charg.
rattachées

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

011

012

014

65

656

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courants

Frais fonctionnement des groupes d'élus

14624692. 00

18597100, 00

24 503 527, 00

11 044217, 46

0, 00

11601 037, 15

17856354, 99

23010591, 40

10529595, 11

0,00

1 599 677, 26

725681,96
1 404 740, 00

761, 52

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

1 423 977, 59

15063, 05

88 195, 60

513 860, 83

0, 00

Total des dépenses de gestion courante 68 769 536.46 62 997 578. 65 3 730 860. 74 AU 2 041 097. 07
66

67

68

022

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations provisions semi-budgétaires (1)

Dépenses imprévues

1 078 000. 00

491 085, 00

0,00

0,00

649421, 91

-636581, 53

0, 00

192 412, 32

907687, 15

0, 00

0, 00

236 165, 77

219 979, 38

0, 00

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

70338621, 46 63 010 419, 03 4 830 960,21 0. 00 2 497 242, 22

023

042

043

Virement à la secSon d'invesSssement (2)

Opéra f ordre transfert entre secSons (2)

Opérât' ordre intérieur de la section (2)

2 962 687, 52

5 600 000, 00

0, 00

7850043, 18

0, 00

-2250043. 18

0. 00

Total des dépenses d'ordre de
fonctionnement

8 562 687, 52 7 850 043, 18 7Ï2 644. 34

TOTAL 78 901 308. 98 70 860 462. 21 4 830 960. 21 JLOO 3 209 886. 56

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de
N.1

0, 00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chap. Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)

^îrédrts employés (ou restant à emolovert

Titres émis
Prod.

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

013

70
73

74

75

Atténuations de charges

Produits services, domaine et ventes div

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

20 000, 00

4 215 397, 00

52 790 912, 00

16626247, 00

75 160, 00

75 906, 35

3186550, 05

53410470, 00

16688426, 42

47 646, 05

0, 00

823 157, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0.00

-55 906, 35

205 689, 95

-619558, 00

-62 179, 42

27 513, 95

^ptal des recettes de gestion courante 73727716, 00 73 408 998, 87 ^23 157. 00 A!U -504 439. 87
Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises provisions semi-budgétaires (1)

350 000, 00

83 529, 00

0, 00

291 443, 83

-522 533, 20

0, 00

0, 00

1 833 163, 97

0, 00

0,00
58556, 17

-1227101,77
0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

74161245, 00 73177909, 50 2 656 320, 97 0, 00 -1 672 985, 47

042

043

Opérât" ordre transfert entre sections (2)

Opérât" ordre intérieur de la section (2)

0, 00

0, 00

1 285592, 17

0, 00

-1285592, 17

0, 00

Total des recettes d'ordre de
_fonct/onnemenf

0. 00 1285592. 17 -1285592, 17

TOTAL 74 161 245, 00 74463501, 67 2 656 320, 97 0, 00 .2 958 577, 64

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté
deN-1

4 740 063, 98

(1) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgêtaires.
(2) DF 023 = RI 021 ; D! 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; 01 041 = RI 041 : DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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JL- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES^ A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010

20
204

21

22

23

Stocks (3)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation (4)

Immobilisations en coure

Total des opérations d'équipement

0, 00

1 473 400, 09

8 469 295, 41

4 131 453, 79

0, 00

13 832 156, 38

913021, 07

0, 00

483 553, 65

4 786 950,70
1897401, 59

0, 00

6 927 419, 38

461 277, 58

0, 00

496 459. 68

1 591 402, 93

1 749631. 97

0,00
5 333 540, 85

0, 00

0, 00

493 386, 76

2090941, 78

484 420, 23

0, 00

1 571 196, 15

451 743, 49

Total des dépenses d'équipement 28819326, 74 14 556 602, 90 9 171 035, 43 5 091 688, 41

10

13
16

18

26
27
020

Dotations, fonds divers et résen/es

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectât' (BA, régie) (5)

Participât' et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses imprevues

66 429, 69

0, 00

5569601, 00

0,00
650 000, 00

1 194678, 62

0. 00

66 429, 69

0,00
5 318 538, 27

0, 00

0, 00

870 000, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

629 720, 00

0,00

0, 00

0, 00

251 062, 73

0, 00

20 280, 00

324 678, 62

Total des dépenses financières

46... | Total des opé. pour compte de tiers (6)

7 480 709, 31 6 254 967, 96 629 720, 00 596021, 35

880 000, 00 40 000, 00 840 000. 00 0, 00

Total des dépenses réelles d'investissement 37 180 036, 05 20 851 570, 86 10 640 755, 43 5 687 709. 76

040

041

Opérât' ordre transfert entra seciions (1)

Opérations patrimoniales (1)

0, 00

10626493. 00

1 285592, 17

10368370, 76

-1 285592, 17

258 122, 24

Total des dépenses d'ordra d'investlssement 10 S26 493. 00 11653962. 93 -1027469, 93

TOTAL 47 806 529, 05 32 505 533, 79 10 640 755.43 4 660 239. 83

Pour information

D 001 Solde d'exécutlon négatif reporté de N-1
(2) 0, 00

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010

13

16
20
204

21

22

23

Stocks (3)

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation (4)

Immobilisations en cours

0, 00

5 804 778, 38

18935775, 09

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
1718256, 72

11 000000, 00

0,00
0.00
0,00
0, 00

0,00

0, 00

4068114, 34

2 000 000, 00

0, 00

0, 00

n.oo
0,00
0, 00

0.00
18407, 32

5 935 775. 09

0, 00

0.00
0,00
0, 00

0, 00

Total des recsttss d'équipement 24 740 553, 47 12718256, 72 6 068 114, 34 5 954 182, 41

10

1068

138
165

18

26
27

024

Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068)

Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

Autres subvent° invest. non transf.

Dépôts et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectaf (BA, régie)

Participât" et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Produits des cessions d'immobilisations

1 380 219, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0.00

24 500, 00

1 200 000, 00

1 587041, 87

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

7 250,00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00

-206 822, 87

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

17250,00

Total des recettes financières 2604719, 00 1594291, 87 0, 00 1 Q10 427, 13

45... Total des opé. pour le compte de tiers (6) 698 000, 00 0, 00 698 000. 00 0. 00

Total des recettes réelles d'Investissement 28 043 272, 47 14312548, 59 6766114. 34 6 964 609.54

021

040

041

Wrementdela sect° de toncSonnementfl)

Opérât' ordre transfert entre secSons (1)

OpéraSons patrimoniales (1)

2 962 687, 52

5 600 000, 00

10 626 493, 00

7850043, 18

10368370, 76

-2250043, 18

258 î 22, 24

Total des recettes d'ordre d'Investissement 19 189 180. 52 f 8 218 413. 94 570 766,58

TOTAL 47 232 452, 99 32 530 962, 53 6766114. 34 7 935 376.12
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Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N.1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d'exécutlon positif reporté de N-1
12) 574 076, 06

mD F023= RI 021 ; D! 040 =RF 042 ; RI 040 = DF042 ; DI041 = RI041 : DF043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne fmt pas l'otajet d'émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements(lotissement,ZAC...) par
ailleurs retracÉes dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, [e chapitre 22 retrace les travaia d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le dét^l Annexe IV A9).
(7) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-11

FONCTIONNEMENT Opérations réelles
Ml

Opérations d'ordre
{?)

TOTAL

011

012

014

60

65

656

66
67
68
7)

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks (3)

Autres charges de gestion courante

Frais fonctionnement des groupes d'élus (4)

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dot. aux amortissements et provisions
Production stockée (ou déstockage) (3)

13200714,41

18582036,95

24415331, 40

10530356,63

0,00
841 834, 23
271 105,62

0, 00

0, 00

0,00
24S5S92. 17
S 394151, 01

0, 00

13200714, 41

18582036, 95

24415331, 40

0,00

10530356,63

0,00
841 834, 23

2 756 997, 79
5364151, 01

0. 00

Dépenses de fonctionnement - Total 67 841 379. 24 7 850043.18 7fiROI A97 A5

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reoorté de N-1

0,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles
Ml

Opérations d'ordre
i7\ TOTAL

10
13
15

16
18

19

20
204
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
481

49

59

3...

uoiations, Tonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
Compte de liaison : affectât0 (BA. régie)

Total des opérations d'équipement

Neutrai. et régul. d'opérations (5)

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelles (6)
Immobilisations reçues en affectation (6)
Immobilisations en cours (6)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations (reprises)

Prav. pour dépréciat9 immobilisations (5)

Prov. dépréciat" des stocks et en-cours (5)

Total des opérations pour compte de tiers (7)
Charges à rép. sur plusieurs exercices

Prov. dépréc. comptes de tiers (5)

PFOV. dépréc. comptes financiers (5)

Stocks

66 429,69
0,00

5318538, 27
(8) 0,00

461 277,58

483 553, 65
4 786 950, 70
1 897401, 59

(9) 0, 00

6927419, 38
0, 00

870 000,00

40 000, 00

0,00

0, 00
0, 00
0,00

0, 00

f 285592, 17

0,00
152 866, 49

S 960 805, 82
0, 00

254 698, 45
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0,00

0,00

0, 00

0. 00

66 429, 69
0,00
0,00

5318538,27
0, 00

461 277, 58

1 285 592, 17

483 553, 65
4939817, 19

11 858207, 41
0,00

7182 117, 83
0, 00

870 000, 00
0,00

0,00

0,00

40 000, 00
0,00

0,00

0,00

0,00
Dépenses d'investissement -Total 20 851 570. 86 11 653962.Q3 35 BflS 'î-l'ï 7Q

Pour information
D 001 Solde d'exécution négatif reDorté de N-1

0,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
(4) Communes, oommunautÉsd'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 oo habitants.
(5) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6} Hors chapitres « opérations d'équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèos au profit d'un service public non personnalisÉ qu'elie ou qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les trawaux d'investisse ment réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2- Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles
fil

Opérations d'ordre
(2\

TOTAL

013

60

70

71

72

73

74

75
76
77
78
79

Atténuations de charges

Achats et variation des stocks (3)

Produits services, domaine et ventes div

Production stockée (ou déstockage)

Production immobilisée

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante
Produits financiers

Produits exceptionnels
Reprise sur amortissements et provisions
Transferts de charges

75 906,35

4 009 707, 05

53410470, 00

16688426, 42

47 646,05
291 443, 83

1310630, 77
0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

1 235592, 17
0, 00
0, 00

75 906, 35

0, 00

4 009 707, 05

0, 00

0,00

53410470, 00

16688426,42

47 646, 05
291 443, 83

2 596 222, 94
0,00
0,00

Recettes de fonctionnement - Total 75 834 230^7 1285592, <7 77119822,64

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

4 740 063,98

INVESTISSEMENT Opérations réelles
fi)

Opérations d'ordre
l'2'}

TOTAL

10
1068

13
»5

16
18

19

20
204
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
481

49

59

3...

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)
Excédents de fonctionnement capitalisés

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
Compte de liaison : affectât" (BA, régie)

Neutral. et régul. d'opérations

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations oorpore[les(5)
Immobilisations reçues en affectation(5)
Immobilisations en cours(5)
Participations et créanos rattachées
Autres immobilisations financières
Amortissement des immobilisations

Prov. pourdépréciat" immobilisations (4)

Prov. dépréciat" des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (7)
Charges à rép. sur plusieurs exercices

PFOV. dépréc. comptes de tiers (4)

Prov. dépréc. comptes financiers (4)

Stocks

(8)

0)

1 587041,87
0,00

1 718256, 72

11 000 000,00
0,00

0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00

7 250,00

0,00

0. 00

0,00

219,00
0, 00

0,00

901, 45

53 678,40
0, 00

2 637 857, 21
0, 00

10 161 606, 87
0,00
0, 00

5 36-f 151, 01

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

1 587041, 87
0,00

1718475, 72
0, 00

11 000 000,00
0,00

901,45

53 678, 40
0,00

2 637 857, 21
0, 00

10161 606, 87
0,00

7 250, 00
5 36-» 151, 01

0, 00

0, 00

0,00
0,00

0,00

0, 00

0. 00

Recettes d'investissement-Total 14312548. 59 18218413. 94 32 530 962-53

Pour information
001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

574 076, 06

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et cfes produits et les opérations d'ordresemi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations ct'ordre.

(3) Penmet de retracer des opérations partiadières telles que les opÉrations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
(4) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors diapitres « opérations d'équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée,
(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retnaoe, fe cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA - 2020

- VOTE DUBUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RARN. 1)

Crédits Êmiîlovés fou restant à emplovert

Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits

annulés

011 Charoes à caractère général 14 624 692. 00 11 601 037, 15 1 599 677. 26 0.00 1 423 977.59

60611

60612
60623

60628

60631
60632

60633

60636
6064

6068

611

6132

6135

61521

615221
615228

615232

61551

61558

6156
6168

617

6182

6184
6185

6188

6225

6226

6227

G228

6231

6232

6236

G237

6238

6247

6251

6256

6257
6261
6262

627

6281
6282

6283

6284
62875

62878

6288

63512
6355

637

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Alimentation

Autres fournitures non stockées

Fournitures d'entretien

Fournitures de petit équipement

Fournitures de voirie

Vêtements de travail

Fournitures administratives

Autres matières et fournitures

Contrats de prestations de services
Locations immobilières

Locations mobilières

Entretien terrains

Entretien, réparations bâtiments publics
Entretien, réparations autres bâtiments

Entretien, réparations réseaux

Entretien maténel roulant

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

Autres primes d'assurance

Etudes et recherches

Documentation générale et technique

Versements à des organismes de formation

Frais de colloques et de séminaires

Autres frais divers

Indemnités aux comptable et régisseurs
Honoraires

Frais d'actes et de corrterrtieux

Divers

Annonces et insertions

Fêtes et cérémonies

Catalogues et imprimés

Publications

Divers

Transports collectifs

Voyages et déplacements
Missions

Réceptions

Frais d'affranchisse me nt

Frais de télécommunications

Services bancaires et assimilés

Concours divers (cotisations)

Frais de gardiennage (églises, forêts,

Frais de nettoyage des locaux

Redevanos pour services rendus

Remb. frais aux communes membres du GFP

Remb. frais à d'autres organismes
Autres servios extérieurs

Taxes foncières

Taxes et impôts sur las véhicules
Autres impôts, taxes (autres organismes)

276 800, 00

837 268, 40

1 148, 76

1 300, 00

24 500, 00

68 960, 48

8 000, 00

48 448,00
57 500, 00

161 126. 29

7 745 749, 91

31 600,00
35 130, 80

670 142, 71

109 490, 26

3 500, 00

105759, 14

5 247, 00

254 763, 32

791 432.35
220 000, 00

79 099, 00

25 500, 00

90 996, 00

1 300, 00

85 937, 86

10900, 00

47 000,00
14402, 93

173498, 00

138363, 15

34 345, 00

61 576, 30

98 847, 75

91 320,00
3 078, 00

42 000, 00

13238, 11

13 500,00
239 000. 00

121 100. 00

63 372, 00

65 800, 00

-7451, 78

16600,00
6 300, 00

249210, 00

900 585, 00

427 951, 97

40 000, 00

9 500, 00

9 955, 29

163794, 95

729 859, 34

898,43
1 279, 78

21 920, 31

54 760, 27

6 588, 24

38492, 11

30 406, 99

132967, 62

6 800 696, 08

1 251, 20

26 473, 81

583 660, 47

67 404, 62

1 417, 92

48 922, 75

5 246, 37

184268, 29

584 247, 03

195845, 73

26 303, 69

17552, 58

50791.61
0. 00

6291. 21

389, 43

12862, 37

0,00
136 062, 44

61 162, 59

31 805,46
27 374, 07

44891, 79

89 347, 94

1 132, 00

6 620, 55

3 786, 58

9 855, 09

120233, 61

111 709, 73

6 729, 09

59 677, 82

0, 00

11 638, 29

3761,65
133 230, 81

785810, 83

104301, 69

37 035, 00

9 184. 76

9092, 16

5, 00

658, 45

0, 00

0, 00

1 521, 13

1 367, 99

0,00
1 172, 96

8 099, 30

2 605, 55

829 085, 70

0, 00

1 159, 20

51 873, 42

12996,19
0, 00

17 868, 67

0, 00

33 790, 55

110144, 68

1 630, 26

51 806,31
0, 00

9 445, 00

0, 00

6 600, 00

0,00
18 207, 00

0, 00

34 080.96
0, 00

0, 00

434, 40

14 307,58
0, 00

1 001, 00

5 000, 00

0,00
0, 00

30 000, 00

8 955, 47

0, 00

0, 00

0,00
980, 69

0, 00

323 413, 00

0,00
21 466, 80

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

113000,05
106 750, 61

250, 33

20, 22

1 058, 56

12 832, 22

1 411, 76

8 782, 93

18 993, 71

25 553, 12

115968, 13

30 348, 80

7 497, 79

34 608, 82

29 089,45
2 082, 08

38 967, 72

0, 63

36 704, 48

97 040, 64

22 524, 01

989, 00

7 947, 42

30 759, 39

1 300,00
73 046,65
10510, 57

15 930, 63

14 402, 93

3 354, 60

77 200, 56

2 539, 54

33 767, 83

39 64S. 38

1 972, 06

945, 00

30 379, 45

9451, 53

3 644, 91

88 766, 39

434, 80

54 642, 91

6122, 18

-7451, 78

3981, 02

2 538, 35

-207 433, 81

114774, 17

302 183, 48

2 965, 00

315,24
863, 13

012 Charoes de peraonnal. frais assimilés 18597100. 00 17 856 354. 99 725681. 96 0. 00 15 063.05

6215

6217

6218
6331
6332

6336

64111

64112

G4118

64131

6451

6453

6458

Personnel affecté par CL de rattachement

Personnel affecté par la commune membre

Autre personnel extérieur

Versement de transport

Cotisations versées au F. N.A. L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Rémunération principale titulaires

NBI, SFT, indemnité résidence

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non tit.

Cotisations à l'U. R. S.S.A. F.

Cotisations aux caisses de retraites

Cotis. aux autres organismes sociaux

2 400,00
440 000,00

1 238 990, 00

164 900, 00

48 200, 00

139 600,00
8 023 360, 00

184 000, 00

1 713 700, 00

1 993 000,00
1 570 000, 00

2 553 500, 00

11000,00

0, 00

0, 00

1 199 473, 96

160260, 71

47 135, 54

118403, 53

7 985 988, 47

163426, 94

1 672 523, 58

1 970 160, 20

1 551 137,99
2 529 298, 59

9281. 82

0, 00

720 647, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

2 400, 00

-280 647, 00

39 516, 04

4 639,29
. 1 064. 46

21 196, 47

37371, 53

20 573,06
41 176, 42

22 839, 80

18 862, 01

24201, 41

718,18
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA . 2020

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1

Crédits employés (ou restant à emoloverl

Mandats émis Charges
rattachées

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

64731

6474

6475

6488_

Allocations chômage versées directement

Versement aux autres oeuvres sociales

Médecine du travail, phannacie
Autres charges

6 000, 00

255 100, 00

249 350, 00

4 000, 00

4 128, 38
237831, 84

204 997, 04

2 306, 40

0, 00

0, 00

4 794, 96

240, 00

0, 00

0,00
0, 00

0.00

1 871, 62

17268, 16

39 558, 00

1 453. 60
014 Atténuatlons de produHs 24 503 527. 00 23 010 591. 40 1 404 740. 00 0. 00 88 195. 60
7391178

739211

739223

Autres restituf dégrèvt contrib. direct

Attnbutions de compensation
Fonds péréquation ress. com. et intercom

101 975, 00

23 639 045, 00

762 507. 00

13780, 12

22 234 304, 28

762 507, 00

0, 00

1 404 740. 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

88 194, 88

0. 72

0. 00

i2- Autres charges de gestion courante 11 044217, 46 10529595. 11 761. 52 0. 00 513 860. 83
6521

6531
6532

6533

6535

65372

6541

6542

6553

65548

6558

65733

657341

657358

657364

65737

65738

6574

65888

Déficit budgets annexes administratifs
Indemnités

Frais de mission

Cotisations de retraite

Formation

Colis, fonds financt alloc. fin mandat

Créances admises en non-valeur

Créances éteintes

Service d'incendie

Autres contributions

Autres contributions obligatoires
Subv. foncl Départements

Subv. fonct. Communes du GFP

Subv. fonct. Autres groupements
Subv. fonct. Etabl. Industriel, commerc

Autres établissements publics locaux

Subv. fonct. Autres organismes publics
Subv, fonct. Associât0, personnes privée
Autres

34 600, 46

430 000, 00

1 740,00
28 000, 00

3 000, 00

1 060, 00

12 605, 44

28915, 56

5 787 234, 00

1 278 734, 00

13 500, 00

25 000, 00

94 000, 00

6 765, 00

35 000, 00

170973, 00

126300,00
2 966 740, 00

50, 00

31 938, 49

416 174, 23

211, 30

27 658, 62

3 000, 00

0, 00

8 515, 95

10031, 19

5 787 234, 00

1 277 355, 96

3 666, 96

25 000,00
88 204, 00

6 763, 96

30914. 04

165 863, 66

62 620, 87

2 584 440, 98

0, 90

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0,00
761, 52

0, 00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0.00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

2661, 97

13 825, 77

1 528, 70

341, 38

0,00
1 060, 00

4 089, 49

18 884, 37

0, 00

1 378, 04

9071, 52

0, 00

5 796, 00

1, 04

4 085, 96

5 109, 34

63 679, 13

382 299, 02

-49, 10
656 Frais fonctionnement des arouoes d'élus 0, 00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= f 011+012+014+65+6561

68 769 536, 46 62 997 578, 65 3 730 860, 74 0, 00 2 041 097, 07

66 Charges financièras (b) 1 078 000, 00 649421, 91 192412, 32 0, 00 236 165, 77
66111

66112

6615
6618

6688

Intérêts réglés à l'échéance

Intérêts - Rattachement des ICNE

Intérêts comptes courants et de dépôts
Intérêts des autres dettes

Autres

864 704. 00

188 000, 00

5 296, 00

15 000, 00

5 000, 00

830 234, 46

-195841, 93

1 795, 83

12 678, 00

555, 55

0, 00

188912, 32

3 500, 00

0,00
0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

34 469, 54

194929, 61

0, 17
2 322, 00

4 444, 45

SL Charges exceDtlonn»lll» (cl ^491 085. 00 ^636581. 53 ^07 687. 15 0. 00 219 979. 38
6711

6718

673
67443

6745

6748

678

Intérêts moratoires, pénalités / marché
Autres charges exceptionnelles gestion
Titres annulés (sur exercices antérieurs

Subv. aux fsrmiers et concessionnaires

Subv. aux personnes de droit privé
Autres subventions exceptionnelles

Autres charges exceptionnelles

9 994, 50

5,50
90 000, 00

151 085, 00

20 000, 00

210000. 00

10000, 00

0, 00
5,50

9 205, 72

143 084, 40

5101, 00

103741, 00

-897719, 15

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

9 968, 00

0, 00

897719, 15

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

9 994, 50

0, 00

80 794, 28

8 000, 60

4931, 00

106 259. 00

10 000.00
68 Dotations Drovisions seml-bydgétaires (dt (3t 0.00 0. 00 0, 00 _e, oo 0, 00
022 Dépenses imprévues (e) 0, 00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a+b+c+d+e

70338621, 46 63 010 419, 03 4 830 960, 21 0,00 2 497 242, 22

023 Virement à la section d'invesffssement 2 362 657, 52 0, 00 2 362 687, 52

042 Opérât" ordre transfert entre sections (4) (5)
M.

5 600 000. 00 7850043, 18 -2 250 043, 1 e

675

6761

6811

Valeurs compfables immot»lisations cédée

Différences sur réatisaffons (posiSves)
Dot. amort. et prov. Immos incoroorelles

o,m
0, 00

5 600 000.00

2484990, 72

901, 45

5364 151.01

-2484990, 72

-901. 45
.5'îK SSÀR 00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT

8 562 687, 52 7850043. 18 712 644, 34

043 Opérât" ordre intérieur de ta section f7) 0. 00 0, 00 0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 8 562 687, 52 7 850 043, ÏS 712 644. 34

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE

1= Total des opérations réelles et d'ordrel

78 901 308, 98 70 860 462, 21 4 830 960, 21 0,00 3 209 886, 56

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1
0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA - 2020

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

188912. 32

195841,93

-6 929,61

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article confonnément au plan de comptes appliqué par la commune ou ['établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de ['exercice est inférieur au montant de l'exerciceN-1, le montant du compte 66112 sera négafif.

(3) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte S815pe Lit figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.

Page 15
-623



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA - 2020

- VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RARN. 1)

Crédits enftplovés (ou restan

Titres émis
Produits

rattachés

à emolovert

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

013 Atténuations de charges 20 000, 00 75 906. 3! JI.OO 0. 00 i 906. 35
6419

6459
Remboursements rémunérations personnel
Rembourst charges SS et prévoyance

11 000, 00

9 000, 00

57 225, 85

18 680, 50

0, 00

0.00
0,00
0. 00

-46 225, 85

-9 680. 50
70 Produits services, domaine et ventes div 4 215 397. 00 3 18G 550. 0, 823 157. 00 JÏ. OO _205 689, 9;
70323

7035

70388

70613

7062
70631

7066

70688

7078

7083

70848

70872
70875
70878

7088

Redev. occupât0 domaine public communal

Locations de droite de chasse et pêche
Autres redevances et recettes diverses

Redevance enlèvement déchets industriels

Redevances services à caractère culturel

Redevances senices à caractère sportif
Redevances services à caractère social

Autres prestations de services

Autres marchandises

Locations diverses (autres qu'immeubles)
Mise àdispo personnel autres organismes
Remb. frais B.A. et régies municipales
Remb. frais par les communes du GFP

Remb. frais par d'autres redevables

Produits activités annexes (abonnements)

30 000, 00

500, 00

40000, 00

0, 00

27-5 500, 00

244 300. 00

20000, 00

130 292. 00

442 900, 00

37000. 00

36200, 00

1 200000, 00

613 705. 00

1 104 000. 00

41 000. 00

24292, 11

500, 00

32 757, 45

7 722, 58

294 8f5,M
227 683, 95

17472, 66

130 292, 00

329 137. 04

35 758, 20

44 679, 42

1 044 920. 00

7513, 71

951 986, 61

37019, 18

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

823 157, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

OM
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
Cï, 00

5 707, 89

0, 00

7242, 55

-7722, 58

-19315, 14

16 616, 05

2 527, 34

0, 00

113 762, 96

1 241. 80

-S 479, 42

155 080, 00

-216965, 71

152 013. 39

3 980. 82

Z2. Impôt» et taxis 52 790 912.00 53410470.00 0. 00 JLU . 619 558. 00
73111

73112

73113
73114

7318

73221

73223

7331

7346

Taxes foncières et d'habitation

Cotisation sur la VAE

Taxe sur les Surfaces Commerciales

Imposition Forf. sur Entrep. Réseau
Autres impôts locaux ou assimilés

FNGIR

Fonds péréquation ress. com. et intercom
Taxe enlèvement ordures ménagères et ass
Taxe milieux aquatiques et inondations

31 958251, 00

5293144, 00

1 496 677, 00

383 590, 00

85 200, 00

46 476, 00

285 774, 00

12 741 800.00

500 000, 00

32 006 769, 00

5293144. 00

1 642 670, 00

395 974, 00

412 237, 00

46 476, 00

285 774, 00

12824184, 00

501 222, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0. 00

-50 538, 00

0, 00

-145 993, 00

-12 384,00
-327 037, 00

0, 00

0, 00

-82 384, 00

-1 222. 00
74 Dotations et participations A&S2G 247. 00 16 688 426. 42 0. 00 ABB -62 179. 42
74124

74126

744

74712

74718

7472

7473

74741

74758

7478

748313
74832

74833

74834

74835
7488

Dotation d'intercommunalité

Dot. compensât0 groupements de communes

FCTVA

Emplois d'avenir

Autres participations Etat

Participât' Régions

Participaf Départements
Participât0 Communes du GFP

Participât' Autres groupements
Participât" Autres organismes

Dotât' de compensation de la TP
Attribution du fonds départemental TP
Etat - Compensation CET (CVAE et CFE)
Etat - Compens. exonérât0 taxes foncière

Etat - Compens. exonérât" taxe habitat"

Autres attributions et participations

2985431, 00

9954961, 00

5 233, 00

1 648, 00

387 199, 00

29 832, 00

226 235, 00

1 500, 00

22 000, 00

1 454 180. 00

42 124, 00

290 000, 00

199 353, 00

8818, 00

1 015733, 00

2 000, 00

2985431, 00

9954961, 00

9 866, 80

7 383, 28

532 377, 19

86 693, 50

213 735, 00

1 500, 00

22 000, 00

1 309 654, 20

42 124, 00

294 984, 45

201 048, 00

9 457, 00

1 015 733, 00

1 478, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

-4 633, 80

-5 735, 28

-145 178, 19

-56861, 50

12 500, 00

0.00
0, 00

144525, 80

0, 00

-4 984, 45

-1 695. 00

-639, 00

0, 00

522, 00
75 Autres produits de gestion courante ^75 1GO. OO 47 646. 05 0. 00 0. 00 27513. 95
752

757

7588

Revenus des immeubles

Redevances versées par fenniere, conces.

Autres produits div. cte gestion courante

70 200, 00

4 950, 00

10, 00

47 644, 35

0, 00

_1, 70

0, 00

0, 00

0. 00

0,00
0, 00

0. 00

22 555, 65

4 950. 00

8. 30
TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) e 70+73+74+75+013

73727716, 00 73 408 998, 87 823157, 00 0,00 -504 439, 87

76 Produit* financiers (bl 350 000, 00 291 443. 83 AS» 0. 00 58 556. 17
761 Produits de DarticiDations 350 000, 00 291 443. 83 0, 00 0, 00 58 556. 17

2Z. Produits .xceptionner (cl 83 529. 00 -522 533. 20 1 833 163.97 Asa . 1227101. 77
7714

7718

773

775

7788

Recouvrt créances admises en non valeur

Autres produits except. opérât0 gestion

Mandats annulés (exercices antérieurs)
Produits des cessions d'immobilisations

Produits exceptionnels divers

0, 00

0, 00

46 798, 00

0,00
34731, 00

47, 60

12915, 58

49 955, 23

1 200 300, 00

-_1 785751, 61

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 833 163. 97

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

-47, 60

-12 915, 58

-1 157, 23

-1 200 300, 00

-12681, 36
IB_ Reprises provisions semi-budgétalres (d) (2^ 0.00 0. 00 0. 00 Jl.OO 0. 00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

74 161 245, 00 73 177 909, 50 2 656 320, 97 0,00 -1 672 985,47

042 Opérât" ordre transfert entre sections (3) (4)
1SL

0, 00 1285592. 17 -t 285 582,17
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Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Crédits employés (ou restant à emplovert

Titres émis
Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits
annulés

7761 Diff / réal_(+) transférées en invest. 0. 00 1 285592, 17 -1 285592. 17

043 Opéra f ordre Intérieur de la section (6) 0, 00 0, 00 o.oo

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0, 00 1 285 592. 17 -1285592. 17

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE

(=T<ïtal des opérations réelles et d'ordrel

74 161 245, 00 74 463 501, 67 2 656 320. 97 0,00 -2 958 577, 64

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

4 740 063, 98

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0, 00

0, 00

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article confonmément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement,

(2) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RF 042 =- Dl 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

- VOTE DU BUDGET J1L
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N. 1)
Mandats émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00
20 Immobilisations Incorporelles (sauf opérations et 204t 1 473 400. 09 483 553. 65 496 459.68 493 386.76
2031

2051

Frais d'etudes

Concessions, droits similaires
874 998, 60

598 401, 49

296 080,28
187 473. 37

92 023, 00

404 436, 68

486 895, 32

6 491, 44

204 ÎUl»v»ntion8 d'éaulpiment varaie. teauf ODiration» 8 469 295. 41 1786950. 70 1 591 402. 93 2 090 941. 78
204132

2041411

2041412

2041582

204172

204181

204182

204183

20421

20422

Subv. Dpt : Bâtiments, installations
Subv. Cne GFP : Bien mobilier. matériel

Subv. Cne GFP ; Bâtiments, installations

Autres grpts - Bâtiments et installer

Autres EPL : Bâtiments, installations

Autres org pub - Biens mob, mat, études

Autres org pub - Bâtiments et installât'

Autres org pub-Proj infrastruct irrt nat.

Privé ; Bien mobilier, matériel

Privé : Bâtiments, instaflations

2314 330, 32

45 802, 00

3152231, 72

439 000, 00

243 745, 06

626 200, 00

709 146, 84

31 000, 00

414 489. 47

493 350, 00

2 314 330, 32

355, 00

1 152 779, 80

0, 00

226 682, 00

570 703, 58

0. 00

0, 00

36 000, 00

486 100. 00

0, 00

26181, 00

362 260, 77

427431, 20

4 959, 66

0, 00

709 146, 84

31 000, 00

24 673, 46

5 750, 00

0, 00

19 266, 00

1 637191, 15

11 568,80
12 103, 40

55 496, 42

0,00
0, 00

353 816, 01

1 500, 00
21_ ImmobillsaUons corporelles (sauf opérationsl 4 131 453. 78 1 897 401. 59 1 749631. 97 j4S4 420. 23
2111

2118

2128

21318

2135

21533

21568
2158

21757

2182

2183
2184

2188

Terrains nus

Autres terrains

Autres agencements et aménagements
Autres bâtiments publics
Installations générales, agencements
Réseaux câbiés

Autres matériels, outillages incendie
Autres inst, matériel,outil, techniques
Matériel, outillage voirie (mise à dispo
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique

Mobilier

Autres immobilisations corporelles

14001, 00

16721, 97

113000, 00

708 465, 37

17900,00
171 174, 66

32 642, 02

278 642, 00

5 000,00
1 305 156, 42

841 909, 99

47 763, 92

579 076, 44

10801. 00

159, 00

20 920, 46

306 166, 87

9 451, 40

74 380, 82

18 864, 39

179015. 54

0. 00

600 130, 58

428 811, 06

22 475, 83

226 224, 64

0,00
0, 00

9 767, 95

361 302, 32

1 525, 00

96 774, 26

4 953, 31

67 152, 00

0,00
687 969, 27

243 556, 95

7 459,28
269 171, 63

3 200,00
16562. 97

82311, 59

40996, 18

6 923, 60

19, 58

8 824, 32

32 474, 46

5 000,00
17056. 57

169541, 98

17 828, 81

83680, 17
22 Immobilisations reçues an affectation (sauf opératlonsl 0. 00 0. 00 0. 00 0. 00

23. Jmmobitisations en cours (sauf opérationsl 13832156. 38 6 927 419. 38 5 333 540. 85 1 571 198. 15
2312

2313

2315
2317

2318

Agencements et aménagements de terrains
Constructions

Installât', materiel et outillage techni

Immo. corporelles reçues mise à dispo.
Autres immo. corporellss en cours

1 381 220, 00

8 414 002, 53

2 865 557, 39

568 190,19
603 186, 27

151 123, 78

4 850 700, 09

1 097316, 81

393 556, 94

434721, 76

1 140 163. 22

2 960 263, 40

968 480, 43

124211, 47

140422. 33

89 933.00
603 039, 04

799760, 15

50421,78
28042, 18

9000 Opération d'éauipement n" 9000 (21 913021. 07 461 277. 58 0. 00 ^51_ 743. 49

Total des dépenses d'éauipement 28 819 326.74 14556602. 90 fl 171 035-dS jî n01 ftRR AI

la. Dotations, fonda divers et réserves 66 429. 69 66428. 88 0. 00 0. 00
1068 Excédents de fonctionnement capitaljsés 66 429, 69 66 429, 69 0. 00 0, 00

13 Subventions d'jnvestlssement 0. 00 0, 00 0, 00 0, 00
16_ Emprunts et dettes assimilées 5569601.00 5 318 538. 27 0. 00 251 B62. 73
1641
16441

16818

16873

Empmnts en euros

Opérât0 afférentes à l'emprunt

Emprunts - Autres prêteurs
Dettes- Départements

3 725 312, 72

382 378,28
2 309, 00

1459601, 00

3 474 249, 99

382 378, 28

2 309, 00

1 459601. 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

251 062, 73

0, 00

0,00
0, 00

18_ Compte de liaison : affectât0 (BA, régle) 0. 00 0.00 0. 00 0. 00

25- Particioaf et créances rattachées 650 000. 00 0. 00 _62S_720. 00 20 280. 00
266 Autres formes de participation 650 000, 00 0, 00 629 720, 00 20 280. 00

27 Autres immobilisations financières 1 194 678. 62 870 000. 00_ 0.00 324 678. 62
276358

2764

Créance Autres groupements

Créances sur personnes de droit privé
84 678, 62

1 110000. 00

0, 00

870 000. 00

0, 00

0. 00

84 678, 62

240 000, 00

020 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses financières 7 480 709.31 6 254 967. 96 G29 720-On <o<t nî-i IK

45812

45813

45814

ECO CAMPUS BAT C IUT (3)
ECO CAMPUS BAT F IUT (3)
ECO CAMPUS CHAUFFERIE IUT (3)

330 000, 00

150 000. 00

400 000, 00

20 000,00
20 000, 00

0, 00

310 000, 00

130000, 00

400 000, 00

0, 00

0, 00

0,00
Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 880 000.00 40 000. 00 840 000.00

TOTAL DEPENSES REELLES 37 180 036. 05 20 851 570, 86 10 640 755, 43 5 687 709.76

040 Opérât0 ordre transfert sntre sections (4) 0, 00 1 285592, 17 -1235592, 17

Reprises sur autoRnancement antérieur (5) 0, 00 1 285 592, 17 -1285592. 17

192 P/us ou mc^ns-values sur cession immo. 0, 00 1 285592, 17 -1 285592, 17

Charges transférées (6) 0, 00 0,00 fli. OO
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Chap/

art (1)
Libellé (1)

Crédits ouverts

(8P+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

041 Opérations patrimoniales (7) 10 62B 493. 00 10368370, 76 258 122, 24

204412

2111

2128

21318

2141

2151

21538

2Ï 728

21731

2182

2313

2315

23Î7

Sub nat org pub - Bâtiments, installât'

Terrains nus

Autres agencements et aménagements

Autres bStiments publies

Construct' sol autrui - Bâtiments pablic

Réseaux de voirie

Autres réseaux

Autres agencements (mise à dispo)

Bâffments publics (mise à dispo)

Matériel de transport

Constructions

Insfallaf, matériel et outillage îechni

Immo. corporelles reçues mise à dispo.

152 666. 49

219, 00

3 258 009, 97

3 033 592, 25

2 421, 84

2 542 497, 29

98 287, 3-4

1 149 815, 07

83 300, 00

4463, 70

46 321, 00

53 679, 00

201 020, 05

152 866, 49

219, 00

3 258 009, 97

2 822 687, 23

2 421, 84

2 542 497, 29

98 287. 34

1 149 815, 07

82 404, 38

4 463, 70

0, 00

53 678, 40

201 020. 05

0, 00

0, 00

0, 00
2W 905. 02

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

895,62
0. 00

46 321, 00

0, 60

0, 00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 10 626 493, 00 îî 653 962, 93 -1 027 469, 93

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d'ordrel

47 806 529, 05 32 505 533, 79 10 640 755, 43 4 660 239, 83

Pour information
D 001 Solde d'exécution négatif reoorté de N-1

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par artide conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(2) Voir état III B3 pour la détail des opé rations d'Équipement.

(3) Voir annexes IV AS pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d'opérations d'ordre, Dl 040=-RF 042,

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 041= RI 041.
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- VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap/art|
(1) Libellé (1) Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Titres émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0. 00 -0. 00 0,00 -0, 00
13 Subventions d'Investissement 5 804 778. 38 1 718 256. 72 4 068 114. 34 18 407. 3;
1321

1322

1327

1328
1347

Subv. non transf. Etat, établ. nationaux

Subv. non transf. Régions
Subv. non transf. Budget communautaire
Autres subventions d'équip. non transf.
Pot. de soutien à ['investissement local

1 149417, 60

2295 127, 28

2 000 000, 00

60 000, 00

300 233. 50

445 843. 48

1 066 704, 93

0, 00

60 000. 00

145 708. 31

619 692, 00

1 351 897, 1!

2 000 000, 00

0, 00

96525, 19

83 882, 1;

-123 474, 80

0, 00

0, 00

58 000. 00
16 Emprunts at dettes aasimiléesfhore 165) 18 935 775, 09 11000000, 00 2 000 000, 00 5 935 775, 09
1641 Emprunts en euros 18 935 775.09 11 000 000. 00 2 000 000. 00 5 935 775.09
w_ Immobilisations incoroorellesfsauf 204) -0, 00 0, 00 0. 00 0, 00
204 Subventions d'éauipemairt versées 0. 00 0. 00 0. 00 0. 00
204172

204182
Autres EPL : Bâtiments, installations

Autres org pub - Bâtiments et installât'
0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00
21. Immobilisations corporelles 0. 00 0. 00 0, 00 0. 00
22 Immobilisations reçues en affectation 0. 00 _0. 00 0, 00 0, 00
23 Immobilisations en cours 0, 00 0,00 0, 00 0,00

Total des recettes d'équipement 24 740 553. 47 12718256. 72 ^068114. 34 1954182. 41
ia_ Dotations, fonds divers at réserves A380 219. 00 1 587 041. 87 0. 00 -206 822.87
10222 FCTVA 1 380219, 00 1 587 041. 87 0. 00 -206 822. 87
138 Autres subvent" ir. vsst. non transf, _ÈJÎÛ 0, 00 u.oo 0.00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0, 00 0,00 0, 00 0,00
18 compte de liaison : affèctaf (BA. réaie^ 0.00 _o, op 0, 00 -0, 00
26 Participât" et créances rattachées 0, 00 -0, 00 0, 00 0, 00
27 Autre» [mmobilnaUDir financiann 24 500. 00 7250. 00 JLS2 17250. 00
2764 Créances sur personnes de droit privé 24 500. 00 7 250. 00 0. 00 17 250, 00
024 Produits des cassions d'immobilisations 1 200 000, 00 0, 00

Total des recettes financières 2 604 719. 00 1 594291. 87 0. 00 1 010 427. 13
45822

45823

45824

ECO CAMPUS BAT C IUT (2)
ECO CAMPUS BAT F IUT (2)
ECO CAMPUS CHAUFFERIE 1UT (2)

307 000, 00

19000, 00

372 000.00

0, 00

0, 00

0, 00

307 000, 00

19 000, 00

372 000, 00

0, 00

0,00
0, 00

Total des recettes d'opératîons pour compte de tiers 698 000. 00 0.00 698 000. 00 JLOO

TOTAL DES RECETTES REELLES 28 043 272, 47 14 312 548, 59 6 766 114, 34 6 964 609, 54

021 Virement de /a secf de fonctionnement 2 9S2 WT. Si

040 Opérât" ordre transfert entre sections (3} (4) 5 600 000, 00 7 B50 043, 18 -2250043, 18

192

2111

2128

21318

2802

28031

2804122

2804131

2804132

2804133

28041411

28041412

28041482

28041581

28041582

28041641

28041642

2804171

2804172

2804181

2804182

2804183

280421

280422

2804412

P/us ou moins-values sur CQSsion immo.

Terrains nus

Autres agencements et aménagements

Autres baffments publies

Frais liés à la réalisation des document

Frais d'études

Subv. Régions : Bâtiments, installafions

Subv. Dpt : Bien mobilier. matériel

Subv. Dpf : Bâtiments, installaSons

Subv. Dpt : Projet inft-astructure

Subv. Cne GFP ; B/en mobilier, matériel

Subv. Cne GFP : Bâtiments, installations

Subv. Cne : Bâtiments, installaSons

GFP ; Bf'en mobilier, matériel

GFP : BSffments. installations

/C ; Bien mobilier, matériel

/C ; Bâtiments, installations

Autres EPL : Bien mot»li6r, matériel

Autres EPL : BâSments, installafions

Autres org pub - Biens mob, mat, études

Autres org pub - BSGments et installât'1

Autres org pub-Proj infrastruct int nat,

Privé : Bien mobilier, matériel

Privé : Bêtiments, instatlaffons

Sub net org pub - Bâtiments, insfallat'

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

800, 00

126 563, 00

16 000, 00

1 500, 00

173 729. 00

8 536, 00

26 397, 00

581 281, 00

8 422, 00

2 616, 00

80 000, 00

133 946, 00

193437. 00

1 310. 00

388 848, 00

89 368, 00

608 665, 00

11 152. 00

39 401, 00

200 874, 00

62 597, 00

901, 45

1 957. 37

39441, 18

2443592, 17

600, 00

96759, 17

16000, 00

1 500, 00

171 004. 00

8 536, 00

25 397. 00

579281. 00

8422, 00

2 616, 00

30 775, 00

f33 945, 29

193 437, 00

f 310,00
383 OB3. 31

89368, 00

606 097, 00

11 152. 00

39 401, 00

200 874, 00

62 597, 00
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-901, 45

-l 957,37
-39441, 18

-2443592, 17

0, 00

29 603, 83

0, 00

0, 00

2 725, 00

0,00
1000, 00

2000. 00

0, 00

0, 00

49 222. 00

0. 71

0, 00

0, 00

5 784, 69

0, 00
2 568, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0,00
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Chap/art
(D Libellé (1)

Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Titres émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

2804422

28051

28128

281316

281318

26135

28151

281533

28 f 538

281568

281578

28158

281757

281783

281784

281788

28)8f
28182

2B183

28184

28188

Sub nat privé - Bâtiments etinstallat'

Concessions et droits similaires

Autres aménagements de terrains

Equipements de cimetière

Autres bêSmenfs publics

Installafions générales, agencements,..

Réseaux de voirie

Réseaux câblés

Autres réseaux

Autres matériels, ouSlages incendie

Autre matériel et outillage de voirie

Autres installât", matériel et ouSllage

Matériel, outillage voirie (m. à dispo)

Matériel bureau at Info. (m. a dispo)

Mobilier (m. à dispo)

Autres immo. coiporelles (m. à dispo)

InstallaSons générales, eménagt divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informaffque

Mobilier

Autres immo. corporelles

329, 00

228 885, 00

25000, 00

1 795. 00

3541, 00

604, 00

6384, 00

78 854, 00

209, 00

158 706, 00

1 845. 00

210220. 00

3363, 00

197, 00

8 722, 00

5 328, 00

333, 00

531 115, 00

1 058 018, 00

54 934, 00

465976,00

329, 00

224 366, 15

609, 00

1 795, 00

3 541. 00

304, 00

5945, 00

78 853, 80

209, 00

61 819, 15

1 845, 00

210106, 84

3362,14
197. 00

ô 643, 98

3 809, 40

333, 00

531 114, 64

1 054017. 58

51 933, 10

458 679, 45

0, 00
4 518, 65

24 391, 00

0, 00
0, 00

500, 00

439,00
0, 20

0, 00

96 886,85
0, 00

1 .{3, 16

0, 86
0, 00

78, 01

1 518, 60

0,00
Qi. 36

4 000, 42

3 000, 90

7296, 55

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

8 562 687, 52 7 S50 043, 18 712 644. 34

041 Opérations patrimoniales (S) 10 626 493. 00 \ fO 368 370. 76 258 122, 24

1328

2031

2111

2313

2318

Autres subventions d'équip. non transf.

Frais d'éfudes

Terrains nus

Constructions

Autres immo. corporelles en cours

219, 00

67133,5)
152 866, 49

1 433 975, 47

8972298,53

279, 00

53 678, 40

152 866, 49

1 375 078. 31

8786528, 56

0, 00

13455. 11

0, 00

58897, 16

185 769, 97

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 19 189 180, 52 18 218 413. 94 970 766, 58

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d'ord-re)

47 232 452, 99 32 530 962, 53 6 766 114, 34 7 935 376, 12

Pour information
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

574 076, 06

(1) Détailler les chapitres budgétaires par artiùe conformément au plan de comptes apptiqué parla commune ou rétablissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF 042.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 48 et 58 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établtssement applique le régime des provisions budgétaires,

(5) Cf. définitions du diapitre des opérations d'ordre, D! 041= RI 041.
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- VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

OPERATION D'EQUIPEMENT N": 9000 (1)
LIBELLE : PLH

Pour vote (2)

Art. (3) Libellé (3) Crédrts ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Eléments afférents à l'exercice

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31712

Crédits
annulés

_Pourmémoire

Cumul des
réalisations

J4L
DEPENSES 913021, 07 461 277, 58 0,00 451 743/49 3 150 203, 56

20 Immobilisations incorporelles 68 535. 07 _23_633. 58 0. 00 44901. 49 156 712. 12
2031 _F.rais d'études 68 535. 07 23 633. 58 0. 00 44901, 49 156712, 12

îûi. Subventions d'éauipement versées 844 486. 00 437 644. jua. 406 842. 00 2993481. 44
2041412

204172

20422

Subv. Cne GFP : Bâtiments,

installations

Autres EPL : Bâtimente, installations

Privé : Bâtiments, installations

65 400, 00

413 800, 00

365 286. 00

0, 00

309 200, 00

128444, 00

0, 00

0,00
0. 00

65 400, 00

104 600, 00

236 842, 00

209 600, 00

2 251 275. 44

_532 616, 00
21 Immobilisations corporelles 0, 00 0, 00 0, 00 _0, 00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0. 00 0,00 0, 00

22. Immobilisations an cours 0. 00 0. 00 0. 00 JLOO 0. 00

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Eléments afférents à l'exercice

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Pour mémoire

Cumul des
réalisations

J4L
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0. 00 0. 00 0. 00 JL-00 G 550. 00

13 Subventions d'investissement 0, 00 0. 00 0. 00 _0, 00 0. 00

Emprunts et dettes assimilées 0.00 o. ao 0. 00 0, 00 _0, 00
Immobilisations incorporelles 0,00 0. 00 0, 00 0,00 0, 00

zai. SubvenUons d'éauipement versées 0. 00 jua. JLSIL 0. 00 6 550. 00
204172 Autres EPL : Bâtiments, installations 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00 6 550. 00
21 Immobilisations corporelles 0, 00 0, 00 0,00 0, 00 0, 00

22 Immobilisations reçues en

a ctation

0, 00 0, 00 0, 00 0, 00 0,00

23 Immobilisations en cours 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

^olde du financement t5)^ Pour l'exerclce En cumulé
Recettes - Dépenses C_-A -461 277,58 D-B -3 143 653,56

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l'opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles onfomnément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement
(4) Réalisations antérieures + réalisation de l'exercice.

(5) Indiquer le signg algébrique.
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IV-ANNEXES JV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION -VUE D'ENSEMBLE (U. A1

01

Opérations

non

ventllaMes

0

Services

généraux

administrât*

oubliauea

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement -

Formation

3

Cultaire

4

Sport et

Jeunesse

Interventions

sociales et

santé

6

Famille Logemant

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l'exercice + restes à réaliser N-1)
Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (cQ04) (3)

- Opérations financières

Dépenses d'ondre

Solde d'exécution reporté de N-1

5 424 968

11653963

1 5&4 584

713 657

880 926

87858

87858

0

817170

246 466

570704

287955

208 430

79525

4 963 281

4 963 281

0

10643

10643

0

691 460

23634

667 826

5 476 078

2 933 054

2543014

1 497 575

144975

432 600

20 851 571

9332008

5 224 595

5 424 968

11653963

Total dépenses

Total recettes

Solde d'Invesfa'ssement

17078931 1 594 584 87858 81717D 287 955 4963281 10643 69't460 5476078 1 497 575
31 512 757 1 023 535 93529 162160 297 725
14 433 826 -1 594 584 -87858 -817 170 -287 955 -3 939 747 -5S7 931 i 313 918

32505534

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

1469720

2794525

1 324 805

588169

0

-588 169

67311

RESTES A REALISER au 31/12/N

675520 94620 2 960 809

3 698 331

10710 4 743 567

SOLDE RAR InvBstisaement -67 311 -10710 447031W -25019

FONCTIONNEMENT

Total dépenses 9463606 35 541 615 5888444
REALISATIONS (de l'exercice + restes a réaliser N-11

4420648 2 573 598 15535551 1 633 166

Total recettes 61 378 091 4 569 934 130292 30332 618 107 303 300 174T3 49870 14605039 157449

Solde de fonctionnement 51914485 -30 971 681 ^758152 -513 300 -3802541 -2 270 298 33094 -930 512 .1 475 717

Total RAR dépenses

1-otal RAR recettes

RESTES A REALISER au 31/12/N

SOLDE RAR fonctionnement

(1LL' P"1'1""0" .""'«.'... °b"«""r'Pour"« ummun.s de 3 500 h. UBnts «t pu, lu groupaments compr.ninl au mohi un. flr conimune, leurs SnMln.mem et «er.lcn . dmlnl.tnm. homl. le. Mi... dM 6cou« 1 r. .. r.u. i . catfia uniqu. engê, en toulrement
publie ou budget annexe (L 2312-3, R. 2311-1 . I R. 23,1-10. D. H. r, commun» de 3 500 haBIUnl. et plus, le cror. m. nl parnnctton .. l Mt i un cniffT (c.mpona. nt 11. hnaun). D. n. l.. commun.. d. 10 IXXI h. blnnt. N plu., 1. cmemenl pT hnctBn'e. l'f. llaunw.ur

pu. diWIIS de 1. nomendllum fonclDnnelc Cous-fandlon ou rubnque). Les groupem. nf a leun étaun. mitl publie. lur. nt les rtan d. production et d. prtsentatloi . iipllc. blc à r mmmune memb» compunt le plui gmd nomb» tfhabiunt. rnlcrs L521lïa"a1~et'R~
5211-14+L5711. 1etR,5711-2duCGCT). . . , . -_. -_.. --"......

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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IV-ANNEXES SL
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION -VUE D'ENSEMBLE Al

Ait (l)

01

OpÉ rations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrât8

Dubllauas

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

Intwventlons

sociales et

santé

6

Famille Logement

8

Aménagt et

sarvices urbains,

envlronnemt

9

Action

Économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

Total dépenses d'Investissement 18 548 651 2 182 7S2 155169 1 492 690 382 575 7924090 15954 1522594 43 146 289

Dépenses réelles 6 894 683 2 182 752 155 169 1 492 690 7 924 090 15954 10219644 1 522 594 31 492 326
010

Dotations, fonds divers et réserves 66430
86430

1068 Excédents de fonctionnement

capital isé s

66430

13 Subventions d'inuestissement

16 Emprunts et dettes assimilées 5 318 538 5 318 538

1641

16441

16818

16873

Emprunts en euros

Opérât' afférentes à l'emprunt

Emprunts - Autres prêteurs

Dettes - Départements

3 474 250

382378

2309

1 459 601

3 474 250

382378

2309

1 459 601

18 Compte de liaison : affectât0

(BA, régie)

Immobilisations incorporelles 665773 314 240

2031

2051

Frais d'études

Concessions, droits similaires

112 839

552934
275264

38976

388103

591 910

Subventions d'équipement versées 1 050 704 3 618 559 6 378 354

204132

2041411

2041412

2041582

2D4172

204181

204182

204183

20421

20422

Subv. Dpt : Bâtiments, installations

Subv.Cne GFP : Bien mobilier,

matériel

Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

Autres grpts - Bâtiments et instalfaf

Autres EPL : Bâtiments, installations

Autres org pub - Biens mob? mat,

études

Autres org pub - Bâtiments et

insta;lat°

Autres org pub-Proj infrastruct int nat.

PrivÉ : Blan mobilier, matériel

Privé : Bâtiments, installations

0

0

880926

0

0

570704

480 000

0

0

60000

0

30000

0

0

231 642

0

0

0

9250

2314330

26536

574114

427431

0

0

229 U7

31000

16000

0

0

14673

482600

2 314 330

26536

1 515041

427 431

231 642

570 704

709 147

31 000

60673

491 850

21 Immobilisations corporelles 441 460 60537 46012 4080 0
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Art. 0) Libellé

01

Opérations

non

ventllables

0

Services

généraux

administrât*

^ubHgue^

1

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement

Formation

3

Culture

4

Sport et

Jeunesse

Interventions

sociales at

santé

6

Famille Logement

8

Aménagt et

services urbains,

envlronnemt

9

Action

économique

TOTAL

2111

2118

2128

21318

2135

21533

21568

2158

2182

2183

2184

2188

Ten'ains nus

Autres terrains

Autres agencements et

aménagements

Autres bâtiments publics

Installations gêné raies, agencements

RéseaiK câblés

Autres matériels, outillages incendie

Autres inst., matériel, outil, techniques

Matériel de transport

Matérie! de bureau et informatique

Mobilier

Autres immobilisations corporelles

0

0

0

0

0

171 156

0

0

19988

227 022

132D5

10089

0

0

0

0

0

0

23818

0

0

0

0

23886

0

0

0

0

0

0

0

0

0

441 986

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

54&9

55038

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

46012

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

4080

10801

159

30688

667 469

0

0

0

246168

1 267 425

3360

11231

353215

0

0

0

0

10976

0

0

0

686

0

0

3076

10801

159

30688

667 469

10976

171155

23818

24B 168

1288100

672368

29935

495 396

22 Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours 194 593 7 S78 079

2312

2313

2315

2317

2318

Agencements et aménagements de

terrains

Constructions

[nstallaf, matériel et outillage techni

Immo. corpordles reçues mise à

dispo.

Autres immo. oorporelfes en cours

166 897

23484

4212

100000

0

0

71748

0

160289

7 460 444

S7 696

326 440

11874

0

0

1 287 788

1 840 863

0

567679

0

113754

26827

1 291287

7 810 963

2 055 797

517 768

575144

Participaf et créances rattachées 629 720
629 720

Autres formes de participation 629 720

Autres immobili&stions financières 870 000

Créances sur personnes de droit

privé

870 000 870 000

Opérations d'équipement 4SI 278

9000 PLH 461 278 461 278

Opérations pour compte de tiers 880000 880 000

45812

45813

45814

ECO CAMPUS BAT C IUT

ECO CAMPUS BAT F IUT

ECO CAMPUS CHAUFFERIE IUT

330000

150000

400 000

330000

150000

400000

Dépenses d'ordre 11653963

040 Opérât' ordre transfert enfre sec&ons 1 285 592 1285592

P/us ou mo/ns-ra/ues sur cession

immo.

1 285 592 1 285 592

041 Opérations patrimoniales ÏO 36B 371 10368371
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

Art. (l) Llbalfé

01

Opérations

non

vBntltables

0

Services

généraux
administrât0

^[jgjjgue^

Sécurité et

salubrité

puMlques

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

Interventions

sociales et

santé

6

Famille Logement

8

Aménagt et

swvlces urbains,

envlronnemt

9

Action

économique

TOTAL

2111

212B

21318

2141

2151

21S38

21728

21731

2Ï82

2315

23Ï7

Sub nat org puù - Bâtiments,

installât'

Terrains nus

Autres agencements et

aménagements

Autres bStimenfs publics

Cof7sfrud° sol autrui - Bâtiments

public

Réseaux de voine

Autres réseaux

Autres agencements (mise à dispo)

Bâtiments publies {mise à dispo)

Matériel de transport

Instellaf, matériel et outillage fecftni

/mmo. cofporeiles reçues mise à

dispo.

52866

219

3 258 010

2 822 687

2422

2542497

98287

1 149 815

82404

4464

53678

201020

152 866

219

3258010

2 822 Q87

2422

2 542 497

98287

1 14Q 815

82404

4464

53676

201 020

001 Solde d'exécution reporté de N-'

RECETTES

Total recettes d'investissement

iîecettes réelles

10222

13

1322

1327

1328

16

1641

18

Stocks

Dotations, fonds divers et réserves

FCTVA

Subventions d'investissement

Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

Subv. non transf. Régions

Subv. non tcansf. Budget

communautaire

Autres subventions d'équip. non

transf.

Dot. de soutien à l'Irwestissement

local

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts en euros

15514792

1 5S7 042

229 750

226 900

13000000

13000000

0

4 721 865

4 721 865

600000

2 121 865

2 000 000

15334

15334

15334

93529

93529

93529

33529

0

0

60000

435419

435419

429 157

6262

0

297725

297725

290 475

290 475

0

21 078 663

1 587 042

1 587 042

5 786 371

1065535

2418602

2 DDO 000

60000

242234

13000000

Compte de liaison : affectât'

(BA,régie)

Immobilisations incorporelles
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA. ÇA - 2020

Art. (1)

01

Opérations

non

venSlables

0

Services

généraux

administraf

^ubllgyg^

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement

Formation

3

Culture

4

Sport et

Jeunesse

Interventions

sociales et

santé

Famille Logement

8

Aménagt et

services urtïains,

environnant

9

Action

économique

TOTAL

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Participât' et créances rattachées

Autres immobilisations financières

ureances sur personnes de droit

privé
7 250 7250

Opérations pour compte de tiers 698 000
6&8000

45822

45823

45824

ECO CAMPUS BAT C IUT

ECO CAMPUS BAT F IUT

ECO CAMPUS CHAUFFERIE IUT

307000

19000

372 000

307000

19000

372 000

recettes d'oFdre

192

2111

2128

21318

2802

29031

2804122

2804131

2804132

2B04133

28041411

28041412

28041482

280415B1

28041582

28041641

28041642

2804171

2804172

Opérât' ordre transfert entre secSons 7850043

P/us ou moins-vatues sur cession

immo.

Terrains nus

Autres agencements et

aménagements

Autres bStiments publies

Ffais liés à Sa ré^isation des

document

Frais d'étuctës

Subv. Régions : BStiments,

installatwns

Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel

Subv. Dpt ; BâtimQnts, installgtions

Subv. Dpt : Projet in^astructure

Siibv. Cne GFP : Bien moWier,

matériel

Suljv. Cne GFP : Bâtiments,

installations

Stibv.Cne : Bâtiments, installations

GFP : Sen mobilier, matériel

6FP : Bâtiments, installations

/C ; Bien mobilier, matëitel

/C ; Bâtiments, instaStatsons

Autres EPL : Bien mobilier, maférie/

Autres EPL : Bâffments, installations

1957

39441

2443592

800

96759

16 om

1 500

171004

8536

25397

579 28-1

8422

2S16

30778

133945

Ï93 437

1310

383063

1S 218414

7850043

1957

39441

2443592

800

96759

16 om

15W

171004

8&36

25397

579 281

8422

261G

30778

133945

193 437

1310

383063
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

Art. p)

01

Opérations

non

ventllables

0

Services

généraux

admlnlstraf

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

Inttirventions

sociales et

santé

G

Famille Logement

8

Aménagt et

services urbains,

envlronnemt

9

Action

économique

TOTAL

2804181

2W41B2

2W4183

280421

280422

2804412

2804422

28051

28128

281316

281319

28135

28151

281533

281538

28156B

2B1578

28158

281757

2SÏ7B3

281784

2817Q8

28181

28182

28183

28184

2818B

Autres org pub - Biens mob, maf,

études

Autres org pub - BSSments et

installât'

Au^es org pub-Proj infrastrucf Int naf,

Privé : Bien mobilier, matériel

Pfivé : Bâtiments, installations

Sub nat org puù - Bâtiments,

installât"

Sub nat privé - BStiments et installât"

Concessfons et droits sinwlaires

Autres aménagements de terrains

Equipements de cimetièrs

Autres bStlments publies

tnstatlaîions généfales,

agencements,..

Réseaux de wirie

Réseaux câblés

Autres réseaux

Autres maténels. outillages Incendie

Autre maténei et outillage de voirie

Autres installât', msférief ef outillage

Matériel, outillage mine (m. à dispo)

Matériel bureau ef info. (m. à dispo)

Mobilier (m. à dispo)

Autres immo. cofporeffes (m. S dispo)

Installations génératss, aménagt

divers

Matériel de tfansport

Matériel de bureau et mformaUque

Mobilier

Autres immo, coiporelles

606 097

11152

39401

200874

82597

329

224366

609

î ?'9S

3541

304

5945

78854

209

61819

1845

210 107

3362

197

8644

3809

333

531 115

î 054 0^8

51933

458679

89368

606097

11 152

39401

200874

62697

329

224366

609

1796

3541

304

5945

79854

209

S1 819

1845

210 107

3362

197

8644

3809

333

531 115

î 054 018

51933

458679

041 Opéra )ns patrimoniales 10368371 10368371

1328

2031

2111

2313

2318

/luùies subventions d'équip. non

transf,

Frais d'études

Terrains nus

Constructions

Autres immo. oorpore/tes en coufs

219

53678

152666

1 375 078

8786529

219

53S78

152866

1 376 076

8 78$ 529

OOlSolde d'exécution reporta de N-1 574 076 574 076
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

An. p)

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

adminlstrat°

publiques

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

Interventions

sociales et

santé

6

Famille Logement

8

Ame n agt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

TOTAL

FONCTIONNEMENT

_DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement 9 463 606 35541 615 543632 4420648 2 573 598 74387 15535551 1 633 166 75691422

Dépenses réelles 1 613563 5 888 444 543632 4 420 645 2 573 5S8 74387 16776 15535551 1 633 166 67 841 379
011 Charges à caractère général 2 012 197 51 206 391 011 147357 866 921 74387 1 707 9 065 662 545602 13200714

60611

60612

60623

60628

60631

60632

60633

60636

6064

6068

611

6132

6135

61521

G15221

615228

615232

61551

61558

6156

6168

617

6182

6184

6188

6225

S226

6228

6231

6232

Eau et assainissement

Energie - Eiectricité

Alimentation

Autres fournitures non stockées

Fournitures d'entretien

Fournitures de petit équipement

Fournitures de voirie

Vêtements de travail

Fournitures administratives

Autres matières et fcumitures

Contrats de prestations cfe services

Locations immobilières

Locations mobilières

Entretien terrains

Entretien, réparations bâtiments

publics

Enb-etien, réparations autres

bâtiments

Entretien, réparations réseaux

Entretien matériel roulant

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

Autres primes d'assurance

Etudes et recherches

Documantation générale et technique

Versements à des organismes de

fomnation

Autres frais divers

Indemnités aux comptable et

régisseurs

Honoraires

Divers

Annonces et insertions

Fêtes et cérémonies

0

0

a

0

0

44309

0

0

0

0

a

0

0

0

38498

BD40D

0

0

0

20013

0

348

38506

8531

10755

1051

2885

0

46742

0

5246

127 152

361 343

197476

20790

17553

47306

7579

0

31069

650

60807

29207

0

0

0

0

0

0

0

2320

0

39177

0

0

0

0

0

0

0

0

2094

0

0

0

0

0

0

0

7435

0

0

1 734

58369

0

0

0

0

0

0

0

0

75000

0

0

0

a

0

0

0

255 408

0

0

0

0

0

0

0

0

0

2502

51308

0

0

0

13782

0

0

0

0

64S

200

983

0

14111

0

0

14876

0

0

0

0

4928

0

9

0

0

0

0

120665

452671

487

1280

23441

23522

6588

8354

0

54342

0

0

0

9332

13063

0

0

17090

49897

0

0

0

0

0

330

0

0

0

2598

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

67 902

0

0

0

6454

402

87770

411

0

0

0

28643

0

31412

7475476

0

23765

205 675

0

1 418

65111

0

58940

25643

G

12924

0

8003

2500

0

0

162 058

106

0

0

0

0

D

a

-1 189

0

0

0

2111

0

0

0

420 528

0

1 680

0

0

0

0

0

0

0

2812

0

0

0

248

0

163800

730518

898

1280

23441

56128

S 588

39665

38506

135573

7 629 783

1251

27633

635534

80401

1418

SS 791

5246

218059

594 392

197476

78110

17553

60237

12891

389

31 OG9

170143

61 163

31805
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA - 2020

Art. pl Libellé

01

Opérations

non

ventilablas

0

Services

généraux

administrer

publiques

Sécurité et

satubrtté

publiques

Enseignement

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

Interventions

sociales et

santé

G

Famille Logement

8

Aménagt et

services urbains,

envlronnemt

9

Action

économique

TOTAL

a>
Çû
00

6236

6237

6238

6247

6251

6256

6257

6261

6262

627

6281

6283

6284

62875

62878

6288

63512

6355

637

Catalogues et im primé s

Publications

Divers

Transports collectifs

Voyages et déplacements

Missions

Réceptions

Frais d'affrantilissement

Frais de télécommunications

Servios bancaires et assimilés

Concours divers (cotisations)

Frais de nettoyage des locaux

Redevances pour services rendus

Remb. frais aux communes membres

duGFP

Remb. frais à d'autres organismes

Autres services extérieurs

Taxes fondé res

Taxes et impûts sur les véhicules

Autres impôts, taxes (autres

organismes)

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

355

5 538

29551

88482

0

8469

2984

8255

150234

120 665

8729

17529

0

0

336180

581

38697

37035

7340

20

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

180

0

0

0

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

500

0

n

a

0

0

0

0

0

14072

0

73S

2133

2797

79

1600

0

0

0

0

12619

0

1810

0

1 938

0

0

6225

8199

0

0

0

0

0

0

0

0

0

350

0

0

0

0

72169

0

0

2492

0

1620

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

G

0

0

0

0

0

28028

0

0

355

724

0

0

0

0

16597

0

0

39359

785 230

3257

0

1845

0

0

0

128

0

0

0

0

0

0

0

24702

0

3762

79294

0

11527

0

0

0

27808

59199

89348

2133

11621

3787

9855

150234

120665

8729

59678

12613

3762

456644

785811

125 768

37035

9185

9092

012 Charges de personnd, frais assimilés 8235615 3 451291 1 702 248

6218

6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

6451

6453

6458

64731

Personnel affecté par la commune

membre

Autre personnel extérieur

Versement de transport

CotiSErtions versées au F. N.A.L

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Rémunération principale titulaires

NBI, SFT, indemnité résidsnce

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non tit.

Catisations à l'U. R. S. S. A. F.

Cotisations aux caisses de retraites

Cotis. aux autres organismes sociaux

Allocations diômage versées

directement

Versement aux autres oeuvres

sociales

Médecine du travail, pharmacie

807 925

70885

20849

51313

2916987

51 563

788 757

1 468 093

711 728

984 607

0

4128

237862

118372

0

36343

10689

27264

1 852 377

21325

155572

429 203

352361

556 876

9282

0

0

16304

4795

12021

966598

27628

182665

38037

151 047

303152

0

0

391256

36729

10802

27805

2 250 026

62911

545529

34828

336 002

684664

0

0

91420

253

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

720 647

1 199 474

160261

47136

118404

7 985 988

163427

1 672 524

1 970 160

1 551 138

2 529 299

9282

4123

237832

209 792
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA . 2020

Art. p)

01

Opérations

non

ventflables

0

Services

généraux

administraf

Rubllauas

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement

Formation

3

Culture

4

Sport et

Jeunesse

Interventions

sociales et

santé

G

Famille Logement

8

Aménagt et

services urbains

environnemt

9

AcUon

économique

TOTAL

014

Autres charges 2546

Atténuations de produits 13780 24 401 551
24415331

7391178

739211

739223

65

0)
o?
tO

6531

6532

6533

6535

6541

6542

6553

6554S

6558

65733

657341

65735S

657364

65737

85738

6574

G5888

656

66

66111

66112

6615

6618

Autres restitut' dégrévt contrib. direct

Attributions de compensation

Fonds péréquation ress. com. et

intercom

13780

0

0

23 639 044

762 507

Autres charges de gestion courante 5 837 233 152621 822000

Déficit budgets annexes

administratifs

Indemnités

Frais de mission

Cotisations de retraite

Formation

Créances admises en non-valeur

Créances éteintes

Service d'incendie

Autres contributions

Autres contributions obligatoires

Subv. fonct. Départements

Subv. fonct Communes du GFP

Subv. fonct. Autres groupements

Subv. fonct. Établ. Indushlel,

commerc

Autres établissements publies locaux

Subv. fùnct. Autres organismes

publics

Subv. fonct. Associaf, personnes

privée

Autres

31938

416 174

211

27659

3000

2605

4109

0

21873

0

0

0

0

0

163479

0

104783

0

0

0

0

0

0

5 787 234

0

0

0

50004

0

0

0

0

0

62621

Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Cfiarges financières 829 156 12678

Intérêts réglés à l'échéance

Intérêts - Rattachement des ICNE

Intérêts comptes courants et de

dépôts

Intérêts des autres dettes

Autres

830234

-6930

5296

0

556

12678

D

822000

4428

0

0

0

0

0

0

0

0

4428

0

0

0

0

0

0

1 994 050

0

0

0

0

5911

5922

0

12554S3

0

25000

38200

0

30914

0

0

632620

944187

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

S 764

0

2385

0

935 038

13780

23 639 044

762 507

10 530 357

31938

416 174

211

27659

3000

8516

10031

5 787 234

1 277 356

4428

25DDO

88204

6764

30914

165864

62621

2 584 441

841 834

830234

-6530

5296

12678

556

îliarges exoptionnelles 5315 103 741
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL G8CA . ÇA - 2020

Art 01 Libellé

01

Opérations

non

ventilable»

0

Senrices

généraux

administraf

Dublîaues

1

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement .

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

[nbirventlons

sociales et

santé

6

Famille Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

Économique

TOTAL

6745

6748

Autres charges exceptionnelles

gestion

Titres annulés (sur exercices

antérieurs

Subv. aux fenniers et

concessionnaires

Subv. aux personnes de droit privé

Autres subventions exceptionnelles

0

103741

15069

0

3896

143 084

0

a

9206

143084

15069

103741

Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d'ordre 7950043 7850043

042 Opérât' ordre fransferf entre secûons 7950043 7 850 043

675 Valeurs comptables imfmbilisations

cédée

Diftërences sur réalisefions

(positives}

Dof. amort etprov. immos

incorporeltss

2 484 991

5 364161

2 484 991

5 364 16-!

043 Opérât" ordfs intérieur cte ta section

002 Déficit de fanctionnement reporté

Ts/tal recettes de fonctlonnament 4569934 30332 303 300 49870 14 605 039 81 859 887

Recettes réelles 55 352 435 130292 618107 17473 14 605 039 157448

Attinuations de charges 47676 75906

6419

6459

Remboursements rémunérations

personnel

Rembourst charges SS et

prévoyance

5718

15268

12963 18681

Produits des services, du

demain a. vente

2 83S 766 130292 336552 287 270 17473 364592

Redev. occupât' domaine public

communal

Locations de droits de chasse et

pêche

Autres redevances et recettes

diverses

Redevance enlèvement déchets

industriels

24292
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Art. (1)

01

Opérations

non

ventilables

0

Sarvlces

généraux

administrât"

publiques

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

Jeunesse

Interventions

sociales et

santé

6

Famille Logement

8

Aménagt et

services urbains,

envlronnemt

Action

Économique

70631

7066

70688

7078

7083

70848

70872

70875

70878

7088

Redevances services à caractère

culturel

Redevances senrices à caractère

sportff

Redevances services à caractère

social

Autres prestations de services

Autres marchandises

Locations diverses (autres

qu'immeubles)

Mise à dispo personnel autres

organismes

Remb. frais B.A. et régies

municipales

Remb. frais par les communes du

GFP

Remb. frais par d'aufres redevables

Produits activités annexes

(abonnements)

394815

0

0

201

1 044 920

823 157

934988

0

130292

0

0

0

0

0

573

7514

0

32650

0

2460

35557

9106

17473

0

0

0

0

326 677

0

11099

1 364

5900

0

0

3005

294815

227684

130292

329 137

35758

44679

1 044 920

830 671

951 887

37019

73 Impôts et taxes 40499662 12910808 53410470
73111

73112

73113

73114

7318

73221

73223

Taxes foncières et d'habitation

Cotisation sur la VAE

Taxe sur les Surfaces Commerciales

Imposition Forf. sur Entrep. Réseau

Autres impâts locaux ou assimilés

FNGIR

Fonds péréquation ress. com. et

intercom

Taxe enlèvement ordures ménagères

etass

Taxe milieux aquatiques et

inondations

32 008 789

5293144

1 642 670

395 974

325 613

46476

285 774

0

0

0

0

86624

0

0

12824184

32 008 789

5293144

1 642 670

395 974

412 237

46476

235 774

12 824 184

Dotations et participations 14513605 441 546 30332 282555 49870 1 273 5W

74124

74126

744

74712

74718

7472

Dotation d'intercommunalité

Dot. compensât' groupements de

communes

FCTVA

Emplois d'avenir

Autres participations Etat

Participât0 Régions

2 935 431

9 954 961

5867

0

a

0

0

0

0

7383

415 187

0

0

0

0

0

0

8332

0

0

0

0

67320

0

0

0

0

0

49870

0

0

0

0

0

0

78362

2 985 431

9 954 961

9867

7383

532377

86694
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Ait. (1|

7473

74741

74758

7478

743313

74832

74S33

74835

7488

752

7588

Participât" Départements

Partidpat' Communes du GFP

Participât' Autres groupements

Participât' Autres organismes

Dotaf de compensation de la T P

Attribution du fbnds départemental

TP

Etat - Compensation CET (CVAE et

CFE)

Etat - Compens. exonÉraf taxes

foncière

Etat - Compens. exonérât0 taxe

habitat0

Autres attributions et partictpations

Autres produits de gestion

courants

Revenus des immeubles

Autres produits div. de gestion

courante

01

Opérations

non

ventllables

0

0

0

0

42Î24

294984

1 015 733

0

Services

généraux

administrât*

jHibllaues

0

0

17498

0

0

1478

6940

693S

2

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement

Formation

0

0

22000

0

0

0

3

Cufture

213735

1500

0

0

0

a

4

Sport et

Jeunesse

16030

16030

0

Intorventlons

sociales et

santé

6

Famille Logement

8

Aménagt et

services urbains

environnemt

1 273 508

0

0

Action

Économique

0

0

0

18649

0

0

2467G

0

TOTAL

213 735

1500

22000

1 309 654

42124

294 984

201 048

9457

1 015 733

1478

47646

47644

2

773

775

7788

Produfts financiers

Produite de participations 291444

Produits exception nets 48 1254452

Recouvrt créanos admises en non

valeur

Autres produits except. opéraf

gestion

Mandata annulés (exercices

antérieurs)

Produits des cessions

d'immobilisations

Produits exceptionnels divers

12916

1 200 300

36339

Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d'orcfre 1 285 592

45058

11074

291 444

1 310 631

12516

49955

1 200 300

47412

Opéraf ordre transfert witre

secftons

Diff/ réal (+) transférées en invest. 1 285 592

Opérât0 ordr» intérieur de la

section

1 285 592
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Art. 11) Libellé

002 Excédent de fancdonnement reporté

01

Opérations

non

ventllabtes

4740064

0

Services

généraux

admlntstrat°

DU bl loues

Sécurité et

salubrité

publiques

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

Jeunesse

Interventions

sociales et

santé

6

Famille Logement

8

Ame n agt et

services urbains,

envlronnemt

9

Action

Économique

TOTAL

4 740 064

(1}Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

s
u
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3S 497, 58
80 3S9.S3
20 013. 12

348, 10

36 506, 29
<S»,78

1<1 î-55, 29
1 051,20

2885, 15

-î6 742, T2

5246, 37

nrisiss
3S1 343, 44
T9?475. SS
20 ?90, 00
"(7 552, 58
4'1305, 55
7400,00

3^ 069, 37

850, 00

25 SOG.Sfi
5537. 73

29 551, 07

88431,52
3 46B, 74

Î»S3, »S
S254. $7

"0233.61
"°W5.20

e 729, 09

13328, 02

336 -rso. -ii

â, 
38 697,37

64

c'»P'nr<léc»,n,^
^SÎSSSêei

Total

-2osyij^_

38 -07,58
80399, 33
20 013, 1g

348. 1Q

38 506. 29
'sao.re

10 755,39
1 OS1, 20

2 885, f 5

46742, 12
SZ-fe. 37

127 152. 38
3S1 3<I3, 44
''97475, 95
65 Q3S. QO

"'552,56
4îr 305,55
7 57S. 21

31 069. 37
650, 00

60 806,51
29 207, 1g
5537, 73

29 551,07
M4SI.5;
84»,74
2983,9s
3 254. 97

150 233, 61
120  5,20

S 729, 09

17 529,02
33ËlBO,n

580, 83

36 697,37
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|2| Libellé 01

Opérations non ventl tables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérât* décentralisée. act°
Total

63512

6355

637

012

6217

6218

6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

6451

6453

64731

6474

6475

Taxes foncières

Taxes et impôts sur les véhicules

Autres impûts, taxes (autres organismes)

Chames de personnel, frais assimilés

0,00

0,00

355, 29

37 035, 00

7 340,00

20,0;

720 647.00 8235614.98

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

37 035, 00

7 340,00

375,31

m.
7391173

739211

739223

042

675

6761

ssn

Personnel affecté par ta commune membre

Autre personnel extérieur

Versement de transport

Cotisations versées au F.N.A. L.

Cotisations CNFPT et CDSFPT

Râmunération principale titulaires

NBI, SFT, indemnité résidence

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non lit.

Cotisations à l'U. R. S.SAF.

Cotisations aux caisses de fefraites

Allocations chômage versées directement

Versement aux autres oeuvres sociales

Médecine du travail, pharmacie

.Autres charges

Atténuatrons de produits
Autres restitut0 dégrèvt contrib. direct

Attributions de compensation

Fonds péréquation ress. com. et intercom

ûpiraf ordre transfert entre sections

Valeurs comptables immobilisations cédée

Différences sur rëalisations (positives)

Pot. amprt. et prov. Immos incoTporelles

72D 647,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

o,ao

0, 00

0, 00

807 924,80

70 884, 54

20 848,77

51 313,32

2916986, 86

51 563,40

788 757,46

1 468 092, 79

711 727.86

984 606, 66

4 128,38

237861,84

118371,90

_2 546,40

13780. 12 24 11.28

13780, 12

0, DO

0, 00

0,00

23 639 044,28

762 507. 0D

7 850 043. 18 -0,

2 434 990,72

901,45

5364151,01

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

JUS JLU
0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00 0.00

o,oa

0,00

0, 00

0,00

720 647,00

807 924,80

70 884, 54

20 848,77

51 313,32

2 916 986,86

51 563, 40

788 757.4C

1 468 092,79

711727,86

984 606,66

4 128,38

237861,84

118371, 90

2 546,40

24 415 3314Ç
13780, 12

23 639 044,28

762 507. 00

7 850 043.18

2 484 990, 72

901, 45

043

as.
6521

6531

6532

6533

6535

6541

6542

65548

65737

6574

65888

656

ss.

OpÉrat* ordre intérieur de la secttofi

Autres charaas de gestion courante
Défia't budggts annexes administratife

Indemnités

Frais de mission

Cotisations de retraite

Formation

Créances admises en non-valeur

;rêances éteintes

Autres contributions

Autres établissements publics locaux

Subv. fonct Associât', personnes privée
Autres

Frais fonctionnement des groupes d'élus

Chames financières

0.00 0,00

0.00 682 349.9;

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

31 938, 49

416 174,23

211,30

27 658, 62

3 000,00

2805, 44

4 108,97

21 873,00

163479,00

11300,00

0, 90

0.00 -0.00

829 156.23 12 678.

0.00 0.00

0.00 93483.DD
0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

93 483,00

D. OO

0.00 0,00

0,00

775 832.9S
31 93S.4S

416 174,23

211,30

27 658,62

3 000. 00

2 605, 44

4 108,97

21 673,00

163479,00

104 783,00

0. 90

_0,00

66112

6615

6618

Intérêts réglés à l'échéance

Intérêts - Rattachement des ICNE

Intérêts comptes courants et de dép&ts
Intérêts des autres dettes

Autres

830 234,46

-6 929,61

5295, 83

0,00

0,00

0, 00

0,00

12 678,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

830 234, 46

-6 929, 61

5295, 83

12 678,00

555, 55
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67

6713

673

6748

68

(21

C ha mes excantionnelles

Autres charges exceptionnelles gestion

Tîtres annulés (sur exercices antérieurs

Autres subvenËons exceErtionrelIes

Pot aux amortissements et provisions
Restes à réaliser au 31/12

RECETTES
Réalisations

01

Opérations non ventllables

^315. 1;

5,50

5 309,62

0,00

0,00

JLOO

61 378 090.9Ç

A1 378 OM. 9D

02

Administration générale

103741. 00

0,00

0,00

103741,00

0.00

44fi4 770, 59

4 484 770.59

03

Justice

0.00

0,00

D,00

0, 00

0,00
0,00

0.00

Coopérât0 décentralisée, act°

européen.

0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0.00

_»SJ63.00

109 056. 12

5,50

5 309, 62

103741,00

_0,00

65948 024^9

résultat de fonctionnement renorté 4 740 063.98 0.00

6419

6459

sa.

043

Attinuatlons de cfiaroes

Remboursements rémunérations personnel

Rembouret charaes SS et prévayance

Ooérat" ordre tranafèrt entre sections

Diff/ réal (+) transférées en invest.

Opérar ordre Intérieur de la section

47 676.0- _2B 230.28

41 958,07

5718, 00

15267,78

12962. 50

1 285 592. 17
1 285 592.1

JI.OO 0.00

0, 00

0,00
0,00

0,00

0.00

57 225,85

18 680,50

1 285 592. 17
J_285 592, 1^

70

7035

7M3

70848

70872

70875

70878

Produite des swvlces. du domaine. wante 0.00 2 838 766.

73

Locations de droits de chasse et pêche

Locations diverses (aufres qu'immeubles)

Mise à dispo personnel autres organismes

Remb. fl'ais B. A, et régies munidpales

Remb. frais par les communes du GFP

Remb. frais par d'autres redevables

ImpOte et taxes

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0. 00

500, 00

201, 10

35 000.00

1 044 920,00

823 157,00

934 988.01

40 499 G62.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

_0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

500,00

201, 10

35 000,00

1 044 920,00

823 157,00

934 988, 01

73112

73113

73114

7318

73221

73223

7346

Taxes foncières et d'habitation

Cotisation sur la VAE

Taxe sur les Surfaces Commerciales

Imposition Forf. sur Entrep. Réseau

Autres impôts locaux ou assimilés

FNGIR

Fonds péréquation ress. com. et intsrcom

Taxe milieux aquatiques et inondations

32 008 789,00

5293144, 00

1 642 670,00

395 974,00

325 613,00

46 476, 00

285 774,00

501 223.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

32 008 789,00

5293144,00

1 642 670,00

395 974,00

325613, 00

46 476,00

285 774,00

74^

74124

74126

744

74712

74718

7478

743313

74832

74833

74834

74835

7438

Dotations et partlciiiaSons

Dotation d'intercommunalité

Dot. compensat° groupements de communes

FCTVA

Emplois d'a venir

Autres participations Etat

Participaf Autres organismes
Dotât0 de compensation de la TP

Attribution du fonds départemental TP

Etat - Compensation CET (CVAE et CFE)

Etat - Compens. exonérât' taxes foncière
Etat - Compens. exonérât0 taxe habitat'

Autres attributions et participations

14 513 60S

2985431,00

9954961,00

9 866, 80

0, 00

0, 00

0,00

42 124,00

294 984, 45

201 048,00

S 457,00

1 015 733,00

0,00

0,00

0,00

0,00

7 383,28

330 024, 00

17497, 52

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

1 478.00

JLU 85113.00
0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

85 163, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

J4 955151.05
2985431,00

9954961,00

9 866,80

7 383, 28

415 187, 00

17497, 52

42 124,00

294 984,45

201 048,00

9 457,00

1015733,00

Autres produits de gestion courante 0.00
ievenus des immeubles 0,00 6938, 16 0,00 0,00 6938,16
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12) 01

Opérations non verrtllables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, actB

européen.

Total

Autres produits div. de gestion courante

Produits financiers 0,00
761 Produits de participations

77 Produits exceotionnela 47.60 1254451.54 JLSB. jm 1 254 499.
7714

7718

773

775

7788

Recouvrt CTÉ a nées admises en non valeur

Autres produfts except opérât' gestion

Mandats annulés (exercices antérieurs)

Produits des cessions d'im mobilisations

Produits exceptionnels divers

47,60

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

12 915, 58

4 897,42

1 200 300,00

36 338. 54

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0.00

47, 60

12 915,58

4 897, 42

1 200 300, 00

3S 338.54
78 Beprlse sur amortissements et pravlslona 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0.00 0.00 0.00
SOLDE (3) 51 914 484. 96 -30952401. 06 J),00 -19 280^4 20 942 803.66

(2)

020

Ad mlnlstrafgé nérale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'itat

Sous-fonction 02

023

Information,

communication,

publlclt*

024

Fêtes et cértmonles

025

Aidas aux asaoc.

(non classées

allleursl

026

Cimetières et pompes

funèbres

fonction (M
041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérât'
déi

DEPENSES 35226817.74 11 300.0Q

Réalisations 35226817.74 0,00 J1.00 161 890.91 37163.00 11 300.00
Résultat de fonctionnement

reoortÉ

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 OflO 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 1 802 182.53 0.00 0,00 161 890.91 37 163.0'Q 0, 00 0.00 -ÎL
60611

60612

60632

60636

6064

6068

611

6132

6135

615221

61551

61558

6156

6168

617

6182

6184

6188

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Fournitures de petit

Équipement

Vêtements de travail

Fournitures administratives

Autres matières et fùumitures

Contrats de prestations de

services

Locations immobilières

Locations mobilières

Entretien, réparations

bâtiments publics

Entretien matériel roulant

Entretien autres biens

mobiliers

Maintenance

Autres primes d'assurance

Etudes et recherches

Documentation générale et

technique

Versements à des organismes

de formation

Autres frais divers

38 497,58

80 399,93

20013. 12

348,10

38 506, 29

7 942,88

10 755,29

1051,20

2 772,00

46742,12

5 246, 37

127 152, 39

361 343,44

197475,99

20 790, 00

17552, 58

47 305,55

7400,00

0, OD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

O. DO

0,00

Page 39

0, DD

0, 00

o,co

0,00

0,00

587, 90

0,00

0,00

113, 15

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,03

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

O. OD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

O.DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00
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Pl

020

Admlnistrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

5ous-fonction 02

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cértmonias

025

Aides aux assoc.

(non classées

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérât0

2
co

6228

6231

6232

6236

6237

6238

6251

6256

6257

6261

6262

627

6281

62875

62878

63512

6355

637

6218

6331

6332

6336

64112

64118

64131

6451

6453

64731

6474

lonoraires

Divers

Annonces et insertions

Fêtes et cérémonies

Catalogues et imprimés

Publications

Divers

Voyages et déplacements

Missions

Réceptions

Frais d'affranchissement

Frais de télécommunications

Sen/ices bancaires et assimilés

Concours divers (cotisatjons)

Remb. frais aux communes

membres du GFP

Remb. fraisàd'autres

organismes

Autres services extérieurs

Taxes foncières

Taxes et impôts sur les

véhicules

Autres impûts, taxes (autres

omanismes]^

Charges de personnel, frais

assimilés

Personnel affecté par la

commune membre

Autre personnel extérieur

Versement de transport
Coitisations versées au

F. N. A. L.

Cotisations CNFPT et

CDGFPT

RémunÉrabon prindpale
titulaires

NBI, SPT, indemnité résidence

Autres indemnités tituîaires

Rém une rations non tit.

Cotisations à l'U. R. S, S.A. F.

;otisations aux caisses de

retraites

Ailocations chômage versées

directement

Versement aux autres oeuvres

sociales

31 069, 37

0, 00

26 922,60

0,00

0,00

0,00

0, 00

3 468,74

2 983,95

0, 00

150233,61

120665,20

8 729,09

13339, 02

336180.11

0,00

32 910,99

37035,00

7 340,00

20, 02

0,00

D,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, OD

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

650, 00

33 884,21

0,00

5 537,73

29551,07

88481,52

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, OD

0,00

3 786,38

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

28 206.B8

0,00

0,00

0,00

o, uo

0,00

8 254,97

0, 00

0,00

0,00

0, 00

O. C.D

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

n, oo

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

a,oo

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, OD

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

8235614, 98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

807 924. 80

70 684,54

20 848,77

51 313.32

2916988, 86

51 563,40

788 757,46

1 468 092,79

711727,86

584 606, 66

4 128, 38

237861,84

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

o, ou

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00
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(2) Libellé

020

Ad mini strat°gé nérale

collectivité

021

Assemblée locale

022

AdministraHon

générale de l'état

Sous-fonction 02

023

Information,

communication,

jBUbllcjté

02*

Fêtes et cérémonies

025

Aidas aux aasoc.

(non classées

ailleuist

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

UU.
048

Autres act° de

coopérât'

dé<
Médecine du travail, pharmacie

Aufres charges

118371,90

_2 546,40

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

o,ao

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.
0, OD

Q14 Atténuatlons de oroduits 24401551.28
7391178

739211

739223

Autres restitut° dé gré vt contrib.

direct

Attfibutions de compensation

Fonds péréquation ress. com.

et intercom

0, 00

23 639 044,28

762 507,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, M3

D,00

0, 00

0,00

042 Opérât0 ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

675

6761

6811

Valeurs comptables

immobilisations oédée

Différenos sur réalisations

(posita'ves)

Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0,00

D,00

043 Opérât" ordre Intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,110 0,00 0,00 0,00 0,00

0}
^
CD

Autres charges de gestion

courante

671 049,95 0,00 0,00 0,00 0,00 11 300,00 0,00 0,00 0,00

6531

6532

6533

6535

6541

6542

65548

65737

6574

Déficit budgets annexes

administratifs

Indemnités

Frais de mission

Cotisations de retraite

Formation

Créances admises en

non-va leur

Créances étantes

Autres contributions

Autres établissements publics

locaux

Subv. fonct Associaf,

personnes privée

Autres

31 938, 49

416 174,23

211,30

27 658,62

3 000, 00

2 605,44

4 105, 97

21 873,00

163479, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0, 00

0,00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

11 300,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Frais ftinctlonnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 o.oo

Chames financières 12678.0(1 JUBt JLB1
66111

66112

6615

6618

Intérêts réglés à l'échéance

Intérêts - Rattachement des

ICNE

Intérêts comptes courants et

de dépûts

Intérêts des autres dettes

Autres

0,00

0, 00

0,00

12 678,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

D,00

0,00

0, 00

o,oa

0,00

G, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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121 Libellé

020

Admlnlstrafgé néra le

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

Sous-fonctfon 02

023

Information,

communication,

jBublicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

îSS

026

Cimetières et pompes
funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérât'

67 Charges exceptionnelles 1037*1.00 Ji.00 0.00 0.00 0.00 0.00
6718

673

6748

68

Autres charges exoeptionnelles

gestion

Titres annulés (sur exercices

antérieure

Autres subventions

exceptionnelles

Dot. aux amortissements et

provisions

Restes a réaliser au 31/12

RECETTES

0,00

0,00

103741,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

4478170.59 6 600.00

Mi
_6,oo

0.00 0.00 0.00 0.00

513

Réalisations

Résultat de fonctionnement

jreporté

AttÉnuatlons de charoes

4478170. 59 JLBS 6 600.00
0,00 0,00 0,00 0,00

JLB1
0,00

0.00

0,00 0,00 0,00 0,00

28 230^8 0.00 JLOO 0.00 0.00
6419

6459

042

7761

Remboursements

rémunérations personnel

Rembouret charges SS et

prévoyance

Opérât* ordre transfert entre

sections

Diff / rtaf (+) transfëréss en

invest.

15267,78

12 962,50

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0, DO 0,00 0,00

0,00

0, 00

0,lï0

0, ÛO

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0, 00 0,00 0, 00 0, 00

043

70

7035

7083

70848

70872

70875

70878

73

73111

73112

73113

Opérar ordre Intérieur de la

secBon

Produits des services, du

domaine, vente

Locations de droits de chasse

et pêche

Locations diverses (autres

qu'immeubles)

Mise à dispo personne! autres

organismes

Remb. frais B.A. et régies

municipales

Remb. frais par les communes

duGFP

Remb. frais pard'autres

redevables

0,00 0,00 0,00 0,00

2832166, 11 0,00 0,00 6 600,00

500,00

201,10

35 000,00

1 044 920,00

823 157,00

928 388,01

0,00

0,00

0. 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

6 600,00

o,on

0,00

0,00

0.00

0, 00

o.uo

0,00

O.OG

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Impôts et taxes 0.00 0.00 0.00 0.00
Taxes foncières et d'habitation

Cotisation sur la VAE

Taxe sur les Surfaces

Commeraales

0,00

0,00

0, 00

o,aa

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

££S.
o, c'o

0,00

o,co

0.00 0.00 JÏ. OO ^, 00
0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00
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12)

020

Adm in istrat°gé né ra la

collectfvlté

021

Assemblée locale

022

Admintstratlon

générale de l'état

5ou3-fonctlon 02

023

Information,

communication,

jMbllcité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ïUfe

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act* de

coopérat°

73114

7318

73221

73223

7346

74124

74126

744

74712

74718

7478

748313

74532

74333

74834

74835

7488

Imposition Fort. sur Entrep.

Réseau

Autres impôts locaux ou

assimilés

FNGIR

Fonds péréquation ress. com.

et intercom

Taxe milieux aquatiques et

inondations

Dotations et oartlcioiations

Dotation d'intercommunalîté

Dot, compensât' groupements

de communes

FCTVA

Empiois d'a venir

Autres participations Etat

Partidpat' Autres organismes

Dotât' de compensation de la

TP

Attribution du fonds

départemental TP

Etat - Compensation CET

(CVAE et CFE)

Etat - Compens. exonérât'

taxes fonciÈre

Etat - Compens. exonârat° taxe
habitat0

Autres attributions et

participations

0, 00

0,00

0,00

0,00

O. DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

D,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, DD

0,00

0,00

356 382. 80 0.00
0, 00

O. DO

0,00

7 363,28

330 024,00

17497, 52

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

1 478, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

O. DO

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

JLSO

0,00

0,00

A20 0.00 0.00 0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 30

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

75

752

7588

Autres produits de gestion

courante

Revenus des immeubles

Autres produits div. de gestion

courante

6 939^6 0,00 0,00 0,00 0,1)0 0,00 0,00 0,00 0,00

6938,16

1, 70

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

rodurts flnancleire^ ^aa
'61

77

7714

7718

773

775

7788

roduits de participations 0,00 0,00 _0, 00
.rodults exceptionnels A254451.54

0.00 0,00 0,00
JLOO 0.00 0,00

0,00

Recouvrt créances admises en

non valeur

Autres produits except opérât'

gestion

Mandats annulés (exercices

antérieure)

Produits des cessions

d'immobilisations

'roduits exceptionnels divers

M3. 0.00 0.00
0, DO

12915,58

4 897,42

1 200 300, 00

36338,54

0, 00

0,00

0, 00

0,00

_0, OD

0,00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0.00

0. 00

0.00 0.00
0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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78 Reprise sur arnortlssements

et oravlsions

020

Admtnlstrat°générale

coltecUvtté

0,00

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Infbrination,

communlcatlort,

lubllcité

0,00

024

Fêtes et cérémonies

0,00

025

Aides aux assoc.

(non classées
ailleuFsl

0,00

026

Cimetières et pompes

funèbres

0,00

_çaus.f<inctlon(14
M1

Subvention globale

0,00

048

Autres act' de

coopérât*

décentralisée

0,00

5211. 14+L5711'1etR. 5711-2duCGCT).

^::îr::^rrn :::rrr ̂ :XT^'^". .,. »-.--p,n^..~-^."»...*. »."^

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT
A1.1

(2)

002

011

Libellé

DEPENSES
Réalisations

Résultat de fonctionnement reporté

FONCTION 1 - Sécurité et salubrité publiques

11

Sécurité Intérieure

5855516.85

5855516.8;

0.00

12

Hygiène et salubrité publique

^2927. 20

^2927^0

5888444.0Î

5 888 444.0!

60636

6068

6156

6228

6288

012

014

Chames i caractère général

Vêtements de travail

Autres matières et fournitures

Maintenance

Divers

Autres services extérieurs

Charges de pereonnel, frais assimiles

AS 278. 8;

2 319,84

6 429,66

2 094,35

7435,00

0.00

_0,00

32 927.20

0,00

32 747,20

0,00

0,00

180,00

51 206.05

2 319, 84

39 176,86

2 094,35

7 435, 00

J 80,00

Atténuatlons de produits 0,00
042 Opéraf ordre transfert entra sectionB

Opérât0 ordre intérieur de la section

0,00 0.00

6553

657347

656

66

Autres charnes de aas. tion courante

Service d'incendie

Subv. fonct. Communes du GFP

Rrais fonctionnement des groupes d'élus

i 837 238.00

5787234,00

50 004,00

0.00

JLOO
0.00

0,00

^837 238.00

5 787 234,00

50 004, 00

Charges financières

Charges exceptionnelles
0,00

Pot. aux amortlssemonta et provis Ion»

Restes à rtatlser au 31/12
0.00

RECETTES
Réalisations

jaj

130292.00
130292.ÛO

JSSÎ. résultat de foncUonnement reoorté ^|0
013

042

043

AttÉnuations de charaes
Opérât0 ordre transfert entre secUons_

Opirat° ordre Intérieur de la saction

Produits des sarvlces. du domaine. vente
Autres prestations de services

Impôts et taxes

Dotations et lïartlclpatlons

Aufres produits de gesUon courante

Produits financiers

0,00

13SL2aSW

0,00

0,00

0,00

0,00

JLOO
0.00

0,00

-0.00

0,00

_0,00

130292.00
130292. 00

0,00

Produits exceptionnelB

Reprise sur amortlsBements et provisions

RestBS à réaliser au 31/12

0,00

0.00
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(21
Sécurité intérieure Hygiène et salubrité publique

SOLDE 13) -5725224. 85
.5758152. 05

m

110

Services communs

111

Police nationale

Sous-fonctlon 11

112

Police municipale

113

Pompiers, Incendies et secours

114

Autres services de protection

îlvflc
DEPENSES G8 282. 85 0.00

Réalisations 0.00 i 787 234.00

Résultat de fonctionnement reporté JLBS
011 Charaes à caractère général 18278.85 JLSÎ 0.00 0.00
60636

6068

5156

6228

6288

Vêtements de travail

Autres matières et fournitures

Maintenance

Divers

Autres services extérieurs

2 319,84

6 429,66

2 034,35

7 435, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00
012 Charaes de pereonnel. frais assimilés 0.00 -0,00 0.00 0,00

Atténuatlons de produits 0,00 0.00 0.00
Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 _MO 0.00
Opéraf ordre Intérieur de la section 0,00 _0,00 _0, 00

S5. Autres charnea de gestion courante 50 004.00 i 787 234. 00
6553

657341

Service d'inondfe

Subv. fonct. Communes du GFP

0, 00

50 004,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

5 787 234,00

0,00

0,00

0,00
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0.00 0,00 0.00
M Charges financières 0,00 0.00 0,00

Charges exceptionnelles 0.00 0.00 0.00

Pot. aux amortissements et Drovlslons 0,00 0.00 0,00

Restes à rtatlser au 31/12 0.00 ja
.IM

RECETTES 130292.00

0,00

Résultat de fonctionnement reporté 0.00
013 Atténuationa de charges 0.00
042 Opérât' onlre transfert entre sections 0.00

043 Opéraf ordre intérieur de la section 0,00

70. Produits des services, du domaine. vents 130292.00 0,00
70688 Autres prestations de services 130292. 00 0.00

Impôts et taxes -0^00 _0, 00 0.00 0,00
Dotations et Darticlpations 0.00

Autres produits de oestion courante 0.00 0,00 0,00
Produite financière 0,00 0.00

Produits exceptionnels 0,00

Reprise sur amortissements et Rrovlstons 0,00 0.00

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)
0.00

0.00

AU,
i 787 234.00
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(1 ) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les servios à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, fe croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissement publies suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT}.

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi qus des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent
à ta colonne 01-Nonventilables.

0)
&1
U1
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT A1.1

FONCTION 2 - Enseignement - Formation

(2) 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du deuxième

degré

23

Enseignement supérieur

24

Formation continue Services annexes de

renseignement
DEPENSES 315511. 18 0,00 0.00

Aéalisations ^15511.18 _228_150,87

Résultat da fonctionnement reporté 0.00 0.00 0.00 JU>0
J!tL Chames a caractère aénéral 315511. 18 0.00 jiM 75 5(1(1.00 JLOO
60611

60612

611

6156

6281

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Contrats de prestations de services

Maintenance

Concours divers (cotisations^

1 734, 03

58369,19

0,00

255407,96

0, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

75 000,00

0,00

51X1,00

0, 00

0, OD

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

1 734,03

58 369, 19

75 000, 00

255 407,96

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Oî
01
Ô)

AtténuaUons de produits 0,00 0.00 0.00 0,00
042 Opérar ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 ODérat° ordre Intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

Autres charges de oestion courante JUIO 152 620.87
65738

6574
Subv. fbnct. Autres organismes pubtics

Subv. fonct. Associât'i parsonnes

privée

0, 00

0. 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

62 620, 87

90 000,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

62 620.87

90 000,00

Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Charges financières 0,00 0.00 0.00
67 Charges e'xceotionneltes 0,00 AflO 0.00

Dot. aux amortissements et

nroviaiona

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

restes à réaliser au 31/12 0.00 AU
RECETTES

0.00 30 3312.00 0.00 0.00
002 Résultat de fonctlonnemart reporté 0.00 0.00 JÎ. OO 0.00
013 Atténuations de charaes 0,00 0,00 _0,00 0,00

Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opéraf ordre intérieur de la section _P,00 0,00
70 Produits des services, du domaine,

vente

Impôts et taxes

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)
Services communs

21

Enseignement du

premier deart

22

Enseignement du deuxième

degré

23

Enseignement supérieur

24

Fonnation continue

25

Services annexes de

fenselanement

Total

74 Dotations et parti cipations 0,00 0.00 0,00 30 3;Î2. 00 0.00 0.00 30 332.00
7472

74758

Participât' Régions

Participât' Autres groujoements

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

8 3;Î2, 00

_22 000, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

8 332, 00

22 000.00

Autres produits de oestion courante 0.00 PAO 0.00 0,00 0,00
Produits financière 0,00 A°l 0,00 0,00 -0.00 -0,00 0,00

Produits exceptionnels 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 _0,00

Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3) -137 7118.87

(2) Sous-fonction 21

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

Sous-fonctlon 25

:!51

HÉberaemenf et

rastauration

Bciilaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

^srvices
DEPENSES 0.00

Réalisations 0.00 0.00 0,00 0.00 0.00 JLOO
SE. JRÉsultat de fonctionnement reportÉ JUSL 0.00 0.00 jiM
011 Charaes à caractère général JLOO 0.00 JM 0.00 0.00 J[M JM JLU
60G11

60G12

611

615S

6281

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Contrats de prestations de sen/ices

Maintenance

Concours divers (cotjsationsl

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0. 00

012 Charges de personnel, frais asslmllÉs 0,00 0.00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 AOO

Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât* ordre transftert entre sections 0.00 0,00 0.00 0,00 0.00 0.00

Opéraf ordre Intérieur de la aecb'on 0,00 0.00 0,00 0.00 _fl,00 -0^0

Autres charges de gestion courante 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0,00
65738

6574

Subv. foncL Autres organismes publics

Subv. fonct. Assodar'. personnes privée

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

O. OD

0,00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

656 Frais fonctionnement des nroupes d'élus ^00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0,00

66 Çhames flnanciires 0,00 0,00 0,00 -0,00 0,00 0.00
67 Charges exception n dles 0.00 0,00 0,00 0,00

68 Pot aux amortissements et Drovisiona 0.00 0,00 0,00 0.00

Restes à rtallser au 31/12
.ui, 0.00 AU

RECETTES jyu 0. 00 JUU 0.00

Réalisations JLS1 JLBL 0.00 jua
002

013

Résultat de fonctionnement reoorti 0.00

Attinuatlons de charges 0,00 0,00 0,00 0, 00

042 Opéraf ordre transfBrt entre sections 0,00 0,00 0,00 0.00

Opérât* ordre Intérieur de la section 0.00 0,00 0,00 0.00

Produits des senrlces. du domaine, vente 0,00
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pl

211

Ecoles maternelles

.
Sous-foncUon 21

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transporte

scolaires

Sous-fonctlon 25

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

Jmpftte et taxes 0,00 -&00

Dotations et partiel Dations Jll°l 0.00 JLU
7472

74758

Participât' RÉgions

Partidpat0 Autres groupements

0,00

0,00

0,00

O. DO

0,00

0, 00

0, DO

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0.00

0,00

0. 00

Autres produits de gestion courante 0,00
Produits finan ciera 0.00 0,00

Produits excepUonnels 0.00 0.00 0.00 0,00 0.00

Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 -0,00
Restes à réaliser au 31/12 0.00 jQ. OO 0.00 0.00

SOLDE (3) 0.00 0.00

01
01
00

(1) La production de cet état est obligatoira pour les communes de 3 500 habitants et plus, las groupements comprenant au moins une telle commune. leurs Établissements et sen/ices administratrfs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement
puMICOUBuanetmne!«(L. 2312^, R. 2311-1elR. 2311-10). D«n«lBsommune«a«3600hablunRetplui, ]ecrDl«emBntparfondhnMtfaltauncnnn(cori«spona«ntai«fona»n) D«n« 1« commune, de lOOo hablunll et plu« Je mlumcrt par fonction eit fait au nlm^
plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissement pubtics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.
5211-14 + L 5711-1 etR. 5711-2duCGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent
à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT A1.1

FONCTION 3 - Culture

12)
Services communs

31

Expression artistique Ccinservatlon et drfhislon des

patrimoine

33

Action culturelle

DEPENSES 841 081.75 83 000.00 4 420 647.94

3 496 827. 69 841 081.75 4 420 647.34
Résultat de fbnctlonnsment reporté 0.00 0.00 0.00 0,00

011 Charges à caractère général 53 818-47 92 799. 93 738.50 0.00 356.90

01
en
(D

60611

60612

60632

611

6132

6135

615221

61558

6184

6225

6236

6238

6247

6251

6256

6257

6283

62S75

6288

637

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Fournitures de petit équipement

Contrats de prestations de services

LocaUons immobilières

Locations mobilières

Entretien, réparations b&timents pLfbIics

Entretien autres biens mobilière

Versements à des organismes de formation

Indemnités aux comptable et régisseurs

Catalogues et imprimés

Dwere

Transports collectifs

Voyages et déplacements

Missions

Réceptions

Frais de nettoyage des locaux

Remb. frais aux communes mem&res du GFP

Autres services extérieurs

Autres impûts. taxes (autres oraanismesl

2501, 58

51 307,72

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

9, 17

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

13781, 90

648, 00

200,00

982,80

14111,07

14876,00

4 927, 90

0,00

14071,60

0,00

2 133, 00

2 796,61

78, 50

1 600, 12

12 618, 98

1 810.DD

1 93S.40

6 225. 05

0, 00

0,00

0,00

0, OD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

738,50

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

2501,58

51 307,72

13781,50

646,00

200, 00

982,80

14111,07

14876, 00

4 927,90

9, 17

14071,60

738,50

2 133,00

2 796,61

78,50

1 600,12

12618, 98

1 810,00

1 938,40

S 225, 05

012 ^har^es^de pereonnel frais assimilés _3442 009^2 9281^2 0.00 0.00 ^451 291. 04
6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

6451

6453

645S

Versement de fransport

Cotisations versées au F. N. A.L

Cotisations CNFFT et CDGFFT

Rémunération principale titulaires

NBI, SFT, indemnité résidence

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non lit.

Cotisations à l'U. R. S.S.A.F.

Cotisations aux caisses de retraites

Catis. aux autres organismes sodaux

36 342,54

10689,00

27 264, 30

852 376,88

21 324,76

155572, 14

429 202,59

352 360, 68

556 876,33

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

9281,82

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

36342,54

10 689,00

27 264,30

1 852 376. 88

21 324,76

155 572, 14

429 202,59

352 360,63

556 876,33

9281. 82

014 AtténuaUons de produits 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00
Opérât" ordre transfert entre sections

Opérer ordre Intérieur de la section 0,00 0,00
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(2) 30

Services communs

31

Exprassïon artistique

32

CcinservaUon et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Autres charges de gestion courante 739 OOO.M 0,00

Subv. fonct Associât', personnes privée 83 000. 00
656

66

Fra\s fonctionnement des groupes d'élus

Charges flnanclèree

Chames exceptionnelles

68. Pot aux amortissements et pravlstons

Restes i réaliser au 31/12 0.00 JLOO 0.00

RECETTES Mi 618 107. 07

Réalisations 618107.07

sat. Aésultat de fonctionnement reporté JLB JLB.
AtténuaUona de charges 0,00

QSi Opérât0 ordre transfert entre sections

Opéraf ordre intérieur de la section

0,00

0.00

0.00 0,00

0.00
2S-
7062

70848

70875

7M8

Produits des senricea. du domaine. vente

Redevances servios à caractère culturel

Mise e dispo personnel autres organismes

Remb. frais par les communes du GFP

Produits activités annexes (abonnements)

0.00 335 52.07

0,00

0,00

0,00

0,00

254815,14

573,22

7513,71

32 650. 00

jtm JLBt _S35 552.07
0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

294815,14

573,22

7513,71

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0.00
74 Dotations et partiel Dations jua Z82 555.Ç^
74718

7473

Z4741

Autres partidpations Etat

Participât0 Départements

Participât' Communes du GFP

0,00

0,00

0,00

67 320,00

213 735,00

1 500,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

67 320, 00

213 735,00

Autres produtts de oestlon courante -0,00 0,00 0,00
Produits financiers

Produits axceptionnels 0,00

Reprise sur amortissements et provisions
Restes à réaliser au 31/12

SOLDE 13)

0,00 0,00

0.00 0.00

-3495827.69 -222 974,68

0.00 0,00

0.00

-738. 50

(2) 311

Expression musicale,

lyrique et choré.

Sous-fonction 31

312

Arts plastiques,

activités

artisUauea

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

rtacK

321

Bibliothèques et

médiathèques

îous-foncUon 32

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES 212358.92 0.00 628 722.83 .00

réalisations 212 358.92 jua 628 722. 83
Résultat de functlonnement reporté 0.00 0.00 JM

511 Charges à caractère général 82 077.10 0,00 _10722A3 0.00
,00

60611

60612

60632

611

6132

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Fournitures de petit équipement

Contrats de prestations de services

Locations Immobilières

0,00

0,00

13781, 90

648,00

200,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, OD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00
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(2)
.
Sous-fbncUon 31

311

Expression musicale,

lyrique et chort.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

scectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

6135

615221

61558

61&4

6225

6236

6238

S247

6251

6256

6257

6283

62875

6288

637

Locations mobilières

Entretien, réparations bâtiments publics

Entretien autres biens mobiliers

Versements à des organismes de formation

Indemnités aux comptable et régisseurs

Catalogues et imprimés

Divers

Transports collectifs

Voyages et déplacements

Missions

Réceptions

Frais de nettoyage des locaux

Remb. frais aux communes membres du GFP

Autres services extérieure

Autres impôts, taxes (autres organismesj

982,30

3 388,24

14 876, 00

4 927,90

0,00

14071,60

0,00

2 133,00

2 796,61

78,50

1 600, 12

Î2 618,98

1 810,00

1938, 40

6 225. 05

0, 00

0,00

o,aa

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

10722,83

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

O. DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0. 00

0,00

0, DD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

738,50

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, DD

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00
012 Charoes de nersonnel. frais assimilés 9 281 A2 JtM 0.00 0.00 AOO 0.00 0.00 0.00
6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

6451

6453

8453

Versement de transport

Cotisations versées au F. N.A. L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Rémunération prinâpale titulaires

NBI, SFT, indemnité résfdence

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non tit.

Cotisations àl'U.R.S.SAF.

Cotisations aux caisses de retraites

Cotis. aux autres organismes sociaux

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

9281,82

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

o, no

o, oa

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
014 Atténuatlons de produits 0,00 0.00 0.00 0,00 0.00 0.00 0,00 0,00

Opérât" ordre transfert entre sections 0.00 0,00 0, 00

043 Opéraf ordre Intérieur de la section 0.00 0,00 0.00 0,00

Autres chamcs de gestion courante 121 000. 00 618 000.00 0.00 0.00
6574 Subv. fonct Assodaf, personnes privée 121 000,00

656 Frais fonction nement des groupes d'élus 0^00^ 0.00 -0,00 _0,00 0,00

Charaes ffna ne lères 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00
G7_ Chames eacceptlonn elles 0.00 0,00 0.00 0.00 0,00
68. Pot. aux amortissements et provisions 0,00 0.00 0,00 -0,00

Restes à rtgllser au 31/12 0.00 S.M 0,00 0.00
RECETTES 618107. 07 0.00 0,00 0,00

Réalisations 618 107.07 0.00 -0,00

Résultat de fonctionnement rsnorté JLOO jtas. JLtlt JU&
013 Atténuatlons de chantas 0.00 0,00 0.00

042

043

Opirat° ordre transfert entre sections

Opéraf ordre Intérieur de la section

0,00

o.an

0,00

0,00

0,00 0,00 0.00 0,00

0.00 0.00

Produits des services, du domaine. vente 33SS52.07 JLBL JU1 jus JÎ. OO
7062 Redevances senrices à caractère culturel 234315, 14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)
Sous-fonc

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

:tion 31

313

Théâtres

314

Cliiémaa et autres

salles de

soectacles

321

Bibliothèques et

mÉdiathaques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

70843

70875

7088

Mise à dispo personnel autres organismes

Remb. frais par les communes du GFP

Produits activités annexes (abonnements)

573, 22

7 513,71

32 650,00

0,00

0,00

-0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

O. DO

0,00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0. 00

73 Impôts et taxes 0.00 0,00 0.00 0,00 0,00 _0jl0 0.00 0.00
74 Dotations et oartici Dations 282555.00 JLSI 0.00 JL11 JUBL 0.00 0.00 0.00
74718

7473

74741

Autres participations Etat

Partidpat' Départements

Partidpat' Communes du GFP

Autres produits de gestion courante

67 320,00

213735,00

1 500,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

O. DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 -0,00

0,00

0,00

0,00

_0, 00
Produits financiers 0,00 0,00 AQO 0,00 0,00

Produits exceulonnels 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00

fienrise sur amortissements et Drovisions 0,00 0.00 0,00
Restes à réaliser au 31/12 0.00 JI.OO 0.00 0.00 0.00 0,00

SOLDE 13> 405748.15 -628 722.83 .738.50

01
ro
IN3

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les serolces à activité unique érigés en établissement
public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R, 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le
plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonctîon ou mbrique). Les groupements et leurs Établissement publics suivent les règles de production et de présentatton applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre rfhabitants (articles L. 5211-36 ai et R.
5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires,

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dÉpenses et tes recettes oorrespondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent
à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT A1.1

FONCTION 4 - Sport et jeunesse

(2) Ll&ellé 40

Services communs

41

Sports
DEPENSES 2 277 032.33 296 461.S9

réalisations 2 277 032.33 296461.59 103.8;
Résultat de ronctionnement reoorté

011 Charges à caractère général ^74 784. 03 232033.11
60611

60612

60623

60628

60631

60632

60633

60636

6068

61521

615221

61558

6156

6225

6232

6236

6281

628S

637

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Alimentation

Autres fournitures non stockées

Fournitures d'entretien

Fournitures de petit équipement

Fournitures de voirie

Vêtements de trawail

Autres matières et fournitures

Errtretien terrains

Entretien, réparations bâtiments publics

Enfretien autres biens mobiliers

Maintenance

Indemnités aux comptable et régisseurs

Fêtes et cérémonies

Catalogues et imprimés

Concours divers (cotisations)
Autres services extérieurs

Autres imp&ts. taxes (autres organismes)

120664,54

452671, 10

0. 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

1 068,13

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

380,26

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

487,49

1 279,78

23441, 44

23418,11

6 588,24

7 285, 95

S4 342,32

5331,58

13063,24

17090, 17

49 897. 07

0,00

2 598,28

8 199,14

350,00

72 168,50

2451,80

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

103,85

0,00

0, OD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0. 00

120 664, 54

452671, 10

487,49

1 279,78

23441,44

23521,96

6 588,24

8 354,08

54 342, 32

9331,58

13063,24

17090, 17

49 897,07

360,26

2 598,28

81&9,14

350,00

72 168, 50

212. Chames de personnel, frais assimilés AJ02 248. 30 JL21
6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

B451

6453

Versement de fransport

Cotisations versées au F. N. A.L

Cotisations CNFFT et CDGFFT

Rémunération principale titulaires

NBI, SFT, indemnité résicteno

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non tit.

Cotisations à l'U. R. S. S. A. F.

Cotisations aux caisses de retraites

16 304,41

4 795,38

12 020,69

966 598,44

27 627,95

182 665, 12

38 036,92

151 047,29

303 152, 10

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

16304,41

4 795,38

12 02D,69

966 593,44

27 627, 95

182 665, 12

38 036,92

151 047,25

014 Atténuations de produits 0,00 0.00
,00

Opéraf ordra transfert entre sections

043 Opêraf ordre Intérieur de la section

Autres charaes de gestion courante

Autres oontributions obligatoires 4 428, 48
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(2)

^enric^^ommyn^

41

SDOIB

42

Jeunesse

Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

Charges financières 0,00 0,00

Charges excepitionn elles OflO 0.00 0.00
68 Dpt. aux amortissements et provisions 0,00 0.00

Restes à réaliser au 31/12 0.00 JLOO 0.00

RECETTES 0.00 303 300.03
Réalisations -3î!3-3i!0, 03

Résultat de fonctionnement report* 0,00
013 Atténuatlons de charges 0.00 0.00 0.00
042 Opérât' ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00
043 Opéraf ordre Intérieur de la section 0,00

70 Produits dea services, du domaine, vente 0.00 2tl7 270.03 0.00 287 270.03
70631

7078

7TO3

70843

70878

7088

Redevances services à caractère sportif

Autres marchandises

Locations diverses (autres qu'im meubles)

Mise e dispa personnel autres organismes

Remb. frais par d'autres redevables

Produits activités annexes (abonnements)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

227 683,95

2 460,00

35557,10

9 106,20

11098,60

1 364,18

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

227 683, 96

2 460, 00

35557.10

9 106,20

11098, 60

i364, 18
Impôts et taxes 0.00 0,00 0.00 0,00
cotations et parti cioations _0^00

J2.
752

76.

Autres produits de gestion courante J6 030. 00
Revenus des immeubles 16 030, 00

Produits financiers -0^10 0,00 _0, 00

Produits e'xceotionnels 0,00 0,00 0.00
IS_ Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0.00 -&00

Restes à réaliser au 31/12
.Mi 0.00

SOLDE (3> -2 277 032.33 -103J15 -U70 297.74

(2) Ubellé

411

Sallas de sport,

gymnases

412

Stadas

5aua-fbnction 41

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifo ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

jSDUB-fonctlon 42

422

Autres activités

pour las Jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES 17325.79 99180.37
Réatlaations 17 325.79 99180.37

JRésultat de fonctionnement renorté JLS1 JLU 0.00 0.00 JLOO
011 Chames à caractère aénÉral JM 17 325.79 J75 526. 95 jaSLlSO. 37 JLS1 103.M JL21 0.00
60611

60612

60623

ED628

S0631

60632

60633

60636

E068

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Alimentation

Autres fournitures non stockées

Fournitures d'entretien

Fournitures de petit équipement

Fournitures de voirie

Vêtements de travail

Autres matières et fournitures

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

6 588, 24

0,00

1 405,97
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0,00

0,00

48, 76

997,31

18 994,46

18 847,93

0. 00

4 495,76

28 454,84

0,00

0,00

43S. 73

282,47

4 446,98

4570,18

0,00

2790, 19

24 4S1,51

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

103, 85

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00
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(2) Libellé

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

Sous-fonction 41

413

Piscines

414

Autres

équipements

.
sportlfe ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

Sous-fonction 42

422

Autres actlvltÉs

pourlesjeunas

423

Colonies de

vacances

61521

615221

61558

6156

6225

6232

6236

5281

6288

637

Entretien terrains

Entretien, réparations bâtiments publics

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

Indemnités aux comptable et régisseurs

Fêtes et cérémonies

Catalogues et imprimés

Concours divers (cotisations)
AUÙÏS services exténeurs

Autres impôts, taxes (autres organismes)

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DD

9331,58

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

8 663, 94

15320, 17

1 921, 56

0,00

0,00

5409,54

0,00

72 372,68

0,00

0.00

4 399, 30

1 770, 00

47 975,51

0,00

2 598, 28

2 789,60

350, 00

-204,18

2491,80

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00
012 Charaes de pereonnel. frais assimilés J[M n.oo 0.00 0.00 0,00 -fl.00 JU>0 0,00
6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

6451

6453

Versement de transport

Cotisations versées au F. N.A.L

Cotisations CNFFT et CDGFPT

Rémunération prindpale titulafres

NBI, SFT, indemnité résidence

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non lit.

Cotisations à l'U. R. S. S. A. F.

Cotisations aux caisses de retraites

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, DD

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0, 00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0.00
014 Attinuations de produits -0.00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 OflO

Opéraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00
Oiïérat° ordre intérieur de la section 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00 -OAO
Autres charges de oestlon courante _4 428/18 Afiû 0.00
Autres contributions obligatoires 4 428,48

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0.00 0.00

Charaes financières 0,00
67. C ha mes exceoHonndles 0.00 0,00

M- Pot. aux amortissenients at provisions 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 JtSl 0.00
RECETTES JI.OO 117657.63 180934. 40 0,00 JLOO 0.00
réalisations 4708, 00 117 657. 63 180 934. 40 0.00 0.00 0. 00 0.00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 JLOO 0.00
013 Atténuatlons de chames 0.00

042 Opérât0 ordre transfert entre sections 0.00 0,00 0,00 0.00 0.00 0.00 0.00
043 Opérat° ordre Intérieur de la section 0,00 0.00 0,00 0,00 _fl,00
2fi- ProduFts des services, du domaine. vsnte O.DO 4 708. 00 117657.63 164904.40 0.00 0.00 0.00 0.00
70631

7078

7083

70848

70878

7083

Redevances services à caractère sportif
Autres marchandises

Locations diverses (autres qu'immeubles)

Mise à dispo personnel Eutres organismes

Remb. frais par d'autres redevables

Produits activités annexes (abonnements)

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

4 708, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

107 187,25

0, 00

0,00

9 106,20

0,00

1 364,18

115788,70

2 460,00

35557, 10

0, 00

11 098,60

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

73 Impôts et taxes 0, 00 0,00 0,00 0.00 0.00 0,00 0,00 -0,00
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(2) Ubellé

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

_Sous-fonc'Uon 41

413

Piscines

414

Aufres

équipements

aporttfs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Cenfres da

loisirs

Sous-fonction 42

422

Autres activités

pour tes Jeunes

423

Colonies de

vacances

Dotations et parKcioations 0,00 0,00 -0,00 0.00 0,00 0,00 0,00

Autres produits de gestion courants JLBL l8«3o.ao J!M JLU JM JI.OO
752

76

77

TS

Revenus des immeuUes 0.00 16030. 00

Produits financl ère 0,00 0.00

Produits exceptlonnelB 0,00 0.00 0,00

Reprise sur amortissements et provistons 0.00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 fl.oo 0.00 JLOO JI.OO PAO

SOLDE (3) 0.00 -12 617. 79 -62 297. 80 0.00 J>,00

(1) La production dg cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et tes services à activité unique érigés en établissement
public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau Ig
plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (artides L. 5211-36 a1 et R.
5211-14 + L 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre los recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi qus des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent
à la colonne 01-Non ventilables.

02
01
01
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT A1-1

FONCTION 5 - Interventions sociales et santé

(21 Libellé 51

-Santé Intwventions sociales

DEPENSES JI.OO J» 386. 69

Réalisations 0.00 _74J86,69 74 386.69

Résultat de fonctlonnamerrt reporté 0,00
011 Charaes i caractère Minéral 74 386.69 74 386.69
611

615221

Contrats de prestations de services

Entretien, réparations bâtimente publics

Charass de personnel, frais assimilés

0,00

0,00

0,00

67 902,31

_6484, 38

67902,31

6 484,38

0.00
014 Atténuations de produits 0,00 _fi.og
042

ss_

Opérât" ordre transfert entre sections AOO 0.00 0,00

Opéraf ordre intérieur de la section 0.00
65

656

Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

Frais Tonctionnement des groupes d'étus 0,00 0,00

Charoes financières 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles

68 D'at. aux amortissements et Droivislons 0.00 0.00

Restes à réaliser au 31/12 0,00

RECETTES 0.00 17472.66 17 472.66
Réalisations

Résultat de fonctionnement reporté

0.00 17 472.66

0.00

17 472.66

0.00
013 AtténuaUons de charges 0,00
042

043

Opérât' ordre transfert entre sections

Opérât' ordre Intérieur de la section

0,00

Produits des services, du domaine. vente 17472.66
7066 Redevances services à caractère social 0, 00 17472, 66 17472,66

Impôts et taxes 0.00

Dotations et participatfons 0,00

Autres produite de gestion courante -0,00 0,00 -0,00
frodults financiers 0.00 0.00 0.00.

Produits excentlonnels 0.00

Reprise sur amortissements et provisions 0.00
Restes i réaliser au 31/12

SOLDE 13)
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(2) Ubellé

510

Services

communs

Sous-fônction 51

511

Dlspensalres, autres

établlst sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Sianlces

communa

521

Services à

caractère sodal

handicapés

Sous-fonction 52

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescance

523

Act° pour

personnes en

dimcuité

524

Autres services

DEPENSES 0.00 0,00 0,00 J>,00 ^Î4J86, 69

0.00 74 386.63
Mf2_ Résuftat de fonctionnement reporte 0,00 0.00 0,00 -fl,00 _flJ>0 -0,00

Chames à caractère général 0.00 J!M o.p? T4 386. 69
611

615221

Contrats de prestations de services

Entretien, réparations bâtiments publics

0,00

O. DO

0,00

-0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

67902,31

6 484,38

charges de personnel, frais assimilés 0.00 0,00 _0, 00 0.00 _0,00 -0,00 0,00

Attinuations de produits 0.00 0,00 _fl,00 0,00 0,00
OpiratB ordre transfert entre sections 0.00 0,00 -0,00

043 Opérât' ordre Intérieur de la section 0,00 0.00 0.00 0,00 0,00 0.00 0.00 0.00
65 Autres chargas de aestion courante 0,00 0,00 0,00 0.00 0.00

Frais fonctionnement des grounes d'élus 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00
Charges financières 0,00 0,00 0,00 0.00 0.00

67 ç hames exceptton nel les 0,00 0.00 0.00 0,00 0,00 0.00 0, 00

Pot. aux amortlssemants et provisions 0,00
Restes à rtgllser au 31/12 0.00 JLOO 0.00 JLOO 0.00 JiAO

RECETTES Affl 0.00 A7 472.66
Réalisations 0.00 JLB1 0.00 17472, 66

aat. Résultat de fonctlonnementreoorté JM
013 Atténuations de charges 0.00 0.00 0,00

OfténV ordre transfert entre sections 0,00 0.00

ODérat° ordre Intérieur de la section 0,00 _P,00 0,00 0.00
Produits des services, du domaine. vente 0.00 0.00 0,00 0.00 0.00 n 472.66

7066 Redevances sen/ios à caractère social 0,00 0,00 17472,66

Impôts et taxes 0,00 0.00 0,00 0,00 0.00

Dotations et parti cioations 0.00 0,00 -AOO 0.00 0.00

Autres produits de gestion courante 0.00 0,00 _0. 00 0,00 0,00
Produite financiers 0.00

Produits exceoUonnels AOO 0.00

Reprise sur amortissements et provisions 0.00 0.00 AOO 0.00 0.00

Restes i réaliser au 31/12 Jffl 0.00 J»,00
SOLDE 13) 0,00 0.00 _0,00 _Q,00 -flAO

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des Écoles et les services à activité unique érigés en établissement
public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fbnch-on). Dans tes communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fbnction est fait au niveau le
plus détaillé de ta nomenclature fônctionndle (sous-foncUon ou mbrique).Les groupements et leurs établissement publies suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles L. 5211-36 ai et R.
5211-14 + L 571 1-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le crasement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à fa somme des dépenses et des Réalisations ainsi qua des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent
à la colonne 01-Non ventilables-
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT A1.1

FONCTION 6 - Famille

(2)
Services communs Services en faveur des

Dereonnes âaées

Actions en fweur de la

maternité

63

Aides a la famille

64

Crèches et garderies

DEPENSES

Réalisations 0.00 0.00

Msultat da ronctionnemcnt reporté ^M 0.00 0.00 0.00
Charoes à caractÈre général 0.00 0,00 0.00

012 Charges de pereonnet^ frais aaalmllés 0.00 0.00 _B,M

Atténuattans de produits 0,00 0.00 0,00 0,00
042

043

Opéraf* ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérât0 ordre intérieur de la section 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00

65

656

66

67

G8

Aufres charges de gastlon courante 0,00 0,00 0,00

Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0.00 0,00 0,00
Charges financières 0,00 0.00 0,00 0,00

C harges exceptionnel les 0,00 _MO 0.00 0.00 0,00 0.00

Pot aux amortissements et provisions 0,00 ^^ 0,00
Restes à réaliser au 31/12

RECETTES
Réalisations 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00

002

013

Résultat de fonctionnement reporté 0.00 ^^ 0.00 0,00 0.00

AtténuaUons de charges 0.00 0,00 0.00

Opérât' ordre transfert entre sections 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00

-043

70

73

Opérât' ordre Intérieur de la section 0,00 0.00 0,00

Produits des services, du domalna, vente 0,00 0,00 0,00

Impôts et taxes 0,00 0.00 0,00

Dotations at participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres produits de aestion courantB 0,00 0,00 0,00 0,00

Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Produits exceptionnels 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00 0.00

Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0.00 0,00 0.00 0,00 _0, 00

Restes à réaliser au 31/12 0.00 ^sa. 0.00 0.00 0,00

SOLDE (31

(1) La production de cet État est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement
public ou budget annexe (L. 2312-3, R, 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant A la fonction). Dans les communes de 10000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau te
plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissement publics suivent las règles de production et de prêsentatior applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'ha&itants (articles L. 5211-36 a1 et R.
5211-14 + L. 5711. 1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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(3) Le sofde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002}. Les lignes reports 001 et ODZ apparaissent
à la colonne 01-Non ventilables.

01
-?1
0
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT A1.1

FONCTION 7 - Logement

121
Services communs Parc privé de la ville Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accessfon i la oroûriété

Total

DEPENSES 0,00 JLOO
Réalisations 0.00 0.00

résultat de fonctionnement reuorté 0,00
Chamas i caractère général JLOO 0,00

617

6237

Etudes et recherches

Publications

87,00

1 620,00
0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0.00
87, 00

charges de peisonnel. frais assimilés 0.00 0,00
014 Atténuatlons de produits 0.00 0,00
042 Opérât0 ordre transfert entre sections _0,00 0,00 0.00

ODirar" ordre intérieur de la section 0.00 0.00 -ÎLOO
65 Autres charges de oasUon courante -AOO
6S6 Frais fonctionnement des nroupes d'élus 0,00

66 Chames flnanctères _0,00
67. Chames exceptionnelles JU10 JÎM JLDO
6745 Subv. aux personnes de droit privé

Pot. aux amortissements et provisions 0,00

Restes i réaliser au 31/12 AOO 0.00

RECETTES 0.00 JL90 0.00
Réalisations 0.00

Résultat de foncttonnement reporté JLfiO
013 AttÉnuations de charaes 0,00 0.00
A'U Opérât' ordre transfert entre sections 0,00 0,00
043 Opérât' ordre intérieur de la section 0,00
70. Produits des services, du domaine. vente 0.00 0.00 0,00

ImoOta et taxes 0,00 0.00

Dotations at carticiiïaUons 49870.19 0.00
74718 Autres participations Etat 49 870, 19 49 870. 79

Autres produits de gestion courante 0,00 -AOO

Produits financiers 0.00 0,00 0,00
Produits e'xceotionnels 0.00

Reprise sur amortissements et provisions 0,00

Restes à réaliser au 31 11 2

SOLDE 131 0.00

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement
public ou budget annexe (L. 2312^, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les ommunes de 3 500 habitante et plusjg croisement parfonction estfart à un chiffre (correspondart à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus Je cro^^
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plus détaillé de la nomendature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre rfhabitants (articles L. 5211-36 ai et R,
5211. 14 + L 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau da chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes corresponds nt à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi quo des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent
à la cdonne 01-Non ventilables.

01
-~1
M
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT AI.1

FONCTION 8 - Aménagement et services urbains, environnement

(2) 81

Services urbains Aménagement urbain

83

Envlronnemen

DEPENSES 13922529.21
.
1 541 316.44 71 705.23

Réalisations 13 9122 529.21 1 541 316.44 71705
Résultat de fonctionnement reporte 0,00 0,00

JtU- Chames l caractère général JL858 159.07 165917. 92 *1 585^3
60611

60612

60623

60636

6068

611

6135

61521

615228

615232

61558

6156

617

6184

6188

6228

6231

6237

6251

6256

6281

62875

62878

6288

6355

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Alimentation

Vêtements de travail

Autres matières et fournitures

Confrats de prestations de services

Locations mobilières

Entretien terrains

Entretien, réparations autres bâtiments

Entretien, réparations réseaux

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

Etudes et recherches

Versements à des organismes de fbrmation

Au très frais divers

Divers

Annonces et insertions

Publications

Voyages et déplacements

Missions

Concours divers (cotisations)

Remb. frais aux communes membres du GFP

Remb. frais à d'autres organismes

Autres services extérieurs

Taxes et impôts sur les véhicules

402,22

87 769,85

410,94

28 643,05

31412, 11

7475476, 18

23 765,06

197620, 25

0.00

32 683,08

58 404,28

25 648, 89

12 924,00

8 003, 16

0,00

58,40

108,00

28 028, 30

355,20

724,13

16 096,80

39 359,33

785 230,00

3191,08

1 844,76

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

1 417,92

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 500,00

162 000, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3 054,53

0, DO

32 428, 34

536, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

500,00

0, 00

0, 00

66, 36

0.00

402,22

87 769,85

410,94

28 643,05

31412,11

7475476, 18

23 765,06

205 674,78

1 417, 92

65111, 42

58 940,28

25 648,89

12924,00

8 003,16

2 500,00

162 058,40

108,00

28 028, 30

355,20

724,13

16596, 80

39 359, 33

785230,00

3 257,44

012 Chames da personnel, frais asalmilé» ^919472.27 52 470.56 0.00
6218

6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

6451

Autre personnel extérieur

Versement de transport

Cotisations versées au F. N.A. L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Rémunération principale titulaires

MBI, SFT, indemnité résidence

Autres indemnités titulaires

Rémunérations non lit.

Cotisations e l'U. R. S. S. A. F.

391 256,36

31 661,92

9312,16

23 988,65

935288,11

47 704,69

478 156,84

34 4S0. 4G

288 082,04

0,00

5 067,30

1 490,23

3816,57

314 738,18

15206,14

67 372, 02

347,44

47 920, 12

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

391 256,36

36 729,22

10 802,39

27 805,22

2 250 026,29

62910,83

545 528,86

34 827,90

336 002, 16
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(2) 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

_Enyironnement

Total

6453

6474

6475

Cotisations aux caisses de retraites

Versement aux autres oeuvres sociales

Médecine du travail, phannade

58S 150,94

-30,00

91 420, 10

96512,56

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

684 663,50

-30,00

91 420, 10
014 Atténuatlons de produits 0.00 0.00 0,00 0.00

Opéraf ordre transfert entre sections 0.00

Opéraf ordre Inférieur de la saction 0,00 0,00 0.00

St. Autres charges de oestlon courante 1 141 001.77 _a22 927. 96 30120.00 1 9S4 049.73
6541

6542

65548

65733

S57341

657364

6574

Créances admises en non-valeur

Créances éteintes

Autres contributions

Subv. fonct. Départements

Subv. fonct. Communes du GFP

Subv. fond. Établ. Industriel, commerc

Subv. fonct. A£sodat°. personnes privée

5910, 51

5 922,22

1 057 555,00

0, 00

38 200, 00

30914,04

2 500,00

0,00

0,00

197927,96

0,00

0,00

0, 00

625 000,00

0, 00

0,00

0,00

25 000,00

0,00

0.00

5 120.00

5 910,51

5 922, 22

1 255 4S2.96

25 000,00

38 200,00

30914,04

632 620,00
656

66

Frais foncUonnement des nroupes d'élus 0.00 0,00 0.00 0.00
Charges financièrea 0.00 0.00

67. Charoos e'xceptionnelles 3896. 10 _3_896,10
Titres annulés (sur exercices antérieure 3896.10

68. Pot aux amortissemente et provisions 0,00

Restes i réaliser au 31/12 MS. JU 0.00
RECETTES 14 S67 3»a.D4 ^7736.00 14 605 039.04

Réalisations U 567 303.04 0,00 37 736.00 14 605 039. 04
Résultat de fonctionnement reporté 0.00 0,00 0.00
Atténuatlons de charges -0.00

Opéraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00
Opérat° ordre Intérfeur de la secBon 0.00 0.00 0.00

s. Produits des services, du domaine. vente 364 5S1.73 0.00 0.00 364591. 73
70323

70613

7078

70878

Redev. occupât0 domaine public communat

Redevance enlèvement déchets Industriels

Autres marchandises

Remb. frais par d'autres redevables

24292,11

7 722,58

325 677,04

5 SDO.OO

0,00

0,00

0,00

0,00

o,aa

0,00

0,00

0,00

24292, 11

7 722,58

326 677,04

5 900.00

a. Impôts et taxes 12910808.00 0.00 0.00 12 910 808.00
7318

7331

Autres impâts locaux ou assimilés

Tswe enlèvement ordures ménagères et ass
86 624, 00

12824184,00

0,00

0, 00

0,00

0,00
86 624,00

12824 184. 00

Dotations et parti clpatlons 1235771.68 37 736.00 _i-273 507, 68

Participât' Autres oraanlsmes 1235771,68

Autres produits de gestion courante

76. Produits financiers 0,00 0.00
JProdults excoptlonnels J!M JijlIL 56 131.63

773

77SS
Mandats annulés (exercices antérieurs}

Produits exceptionnels divers
45057,81

11073,82

0, 00

0,00

0, 00

0,00

45 057, 81

11073,82
IS_ Reprisa sur amortissements et provtslons 0.00 _fl.oo _0, 00

Restes à réaliser au 31/12

SOLDE (3)
0.00

644 773.83

J>.00

-1 541 316.44 -930511.84
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(21

810

Services communs

811

Eau et aasalnlssemant

Sous-foncUon 81.

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

DEPENSES J4 253.95 74 638. 85 13577623A1 143 884. 37 30 914.04
Réalisations 14 253.95 74638A5 13577623.81 143 884. 37 30 914. 04

Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 ^haraes i caractÈre aÉnéral 74838.86 8544167.71 143884.37 79214.19

0)
à

60611

60612

60623

60636

606S

611

6135

61521

615228

615232

6155S

6156

617

6184

51B8

6228

6231

6237

6251

6256

6281

62875

6288

6355

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Alimentation

Vêtements de travail

Autres matières et fournitures

Contrats de prestations de

services

Locations mobtlières

Entretien terrains

Entretien, réparations autres

bâtiments

Entretien, réparations réseaux

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

Etudes et recherches

Versements à des organismes
de formation

Autres frais divers

Divers

Annonces et insertions

Publications

Voyages et déplacements
Missions

Concoure divers (cotisations)

Remb. frais aux communes

membres du GFP

Remb. Trais à d'autres

organismes

Autres servios extérieurs

Taxes et impôts sur les

véhicules

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

233,05

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

14020, 90

0, DO

0,00

D,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

38 688,79

0,00

32 683,08

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

75,90

0,00

0,00

3 191. 08

0,00

402,22

8 555,66

410,94

28 643,05

31412, 11

7475476, 18

23 765,06

20 855,35

0,00

0,00

52 362,96

25 643,89

12 924,00

8003,16

0,00

58,40

108,00

28 028,30

355,20

724,13

0,00

39 359,33

785 230,00

0,00

1 844, 76

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

137843,05

0,00

D,00

6041,32

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

79214, 19

0, OD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 000,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 3 919 472^7 0,00 0,00 0,00 0,00

6216

6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

Autre personnel extérieur

Versement de transport

Cotisations versées au F. N. A. L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Rémunération principale
titulaires

NBI, SFT, indemnité résidence

Autres indemnités titulaires

RÉmunÉ rations non tit.

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

391 256,36

31 661, 92

9312, 16

23 &S8,65

1935288,11

47 704, 69

478 156,84

34430,46

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00
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m

810

Services communs

811

Eau et assalnlssement

Sous-fonctlon 81

812

Collacta et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage publie

815

Transports urbains

816

Autre» réseaux et <

6451

6453

Cotisations à l'U. R. S. S.A. F.

Cotisations aux caisses de

retraites

Versement aux autres ouwes

sociales

Médecine du travail, pfiarmacie

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

238 082,04

588 150, 94

-30, 00

91 420. 10

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0,00

014 Atténuations de produits 0.00 0.00 0.00 0,00 0.00
Opérât* ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât' ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00

Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 1110 087, 73 0,00 0,00 30 914,04 0,00

6542

65548

65733

657341

657364

Créances admises en

non-valeur

Créanos âteintes

Autres contributions

Subv. fonct. Départements

Subv. fbnct. Communes du GFP

Subv. fbnct. Étabt, Industriel,

commerc

Subv. fùnct. Associât',

personnes privée

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

5910,51

5 922,22

1 057 555,00

0,00

38 200,00

0, 00

2 500,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

30914,04

0,00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'Élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Chames flnanclÈres _0,00 0,00 _0, 00 0,00
Charaes exceptionnelles -0,00 3 896.10
Titres annulés (sur exerdces

antérieurs

0,00 0,00 3896,10 0,00 0,00 0,00 0, 00

Doit. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12
.Ul 0.00

RECETTES 0.00 JJB 14543010. 93 0.00

Réalisations Jl.OO 14 543 010.93
Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuatlons de charges 0.00 0.00 0,00
Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opéraf ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Produits cfes services, du

domaine, vente

0,00 0,00 340 299, 62 0,00 0,00 0,00 24292, 11

Redev. occupât" domaine publie
communal

0, 00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 292, 11
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810

Services communs

811

Eau et assainissement

Sous-fonction 81

Collecte et traitement ordures

ménanères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

7078

7TO78

Redevance enlèvement déchets

industriels

Autres marchandises

Remb. frais par d'autres

redevables

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

7 722,58

326 677,04

5 900,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

12. Impôts et taxes 0.00 JI.OO 12 910 808. 00 0.00 OM
7318

7331

Autres impôts locaux ou

assimilés

Taxe enlèvement ordures

ménagères et ass

0,00

o, no

0,00

a,oo

86 624,00

12824184, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

M. Dotations et nartlcl Dations 0,00 JLOO 1235 771.6Ç 0.00 A
7478 partfcipat° Autres organismes

Autres produits de gestion
courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0.00 -0,
IL Produits exceotfonnela 0.00 0.00 _5S 131,63
773

7788

Mandats annulés (exercices

antérieurs)

Produits exceptionnels divers

0,00

0.00

0,00

0,00

45 057,81

11 073,82

0,00 0,00

0,00

0, 00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 j.aa. 0.00 0.00

SOLDE (3> -14253. 95 9B5 387.12 .143 884. 37 -79 214.

(21 Libellé

820

Services communs

821

Equipements da

volrla

^ou8-ft>nctlon 82

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

rhair

830

Services communs

fonction 83

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spÉclf. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES 1228191.52 0.00 313124.92 _M2J6

ae.
réalisations 0.00 ^13J24,92

Résujtat de fonctionnement reporté
602.3^ 25 705. 60 32 222.74 A3174. 53

0.00 JLOO
J)11 Chames i caractère général 2500.00 0.00 JLOO 0.00 163 417.92 j6fl2.36
60611

80612

60623

60636

6D6S

611

6135

61521

615228

615232

61558

6156

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Alimentation

Vêtements de travail

Autres matières ©t faumitures

Contrats de prestations de services

Locations mobilières

Entretien terrains

Entretien, réparations autres bâtiments

Entretien, réparations réseaux

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

O.DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

1 417,92

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

536,00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

705,60

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

31 722,74

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

8 054,53

0, 00

0, 00

0,00

0,00
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820

Services communs

821

Equipements de

voirie

Sous-fonctlon 82

822

Voirie communale

etroutBs

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagemant

urbafn

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

83

832

Acf spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

617

6184

6188

6228

6231

6237

6251

6256

6281

62875

62878

6288

6355

012

0)
~~1
o

6218

6331

6332

6336

64111

64112

64118

64131

6451

6453

6474

6475

014

Etudes et recherches

Versements à des organismes de

formation

Autres frais divers

Divers

Annonces et insertions

Publications

Voyages et déplacements

Missions

Concoure divers (cotisations)

Remb. frais aux communes membres

duGFP

Remb, frais à d'autres organismes

Autres seroos extérieurs

Taxes et impûts sur les véhicules

Charges de personnel, frais

assimilés

Autre personnel extérieur

Versement de transport

Cotisations versées au F. N. A.L

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Rémunération principale titulaires

NBI, SFT, indemnité rêsidence

Autres indemnités titulaires

Re munÉ rations non tit

Cotisations à l'U. R.S.S.A.F,

Cotisations aux caisses de retraites

Versement aux autres oeuvres sociales

Mécfecine_du travail, pharmacie

Atténuations de produits

Opérât' ordre transfert entre sections

0,00

0,00

2 500. 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

162 000, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

66,36

_0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

500, 00

0, OD

0,00

0,00

0,00
552 470,56 0,00 0,00 0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

5 067,30

1 490,23

3816,57

314 738, 18

15206, 14

67 372,02

347, 44

47920, 12

96 512,56

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

o,aa

0,00

0,00

0,00

0, 00

-0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0,00

0,00

0,00
0,00 0.00 0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

o,oa

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 -0^00
0.00 0.00

0,00 0,00
0.00

043

S5_

6541

6542

65548

65733

657341

657364

6574

Opéraf ordre intérieur de la section

Autres charges da gestion courante
Créances admises en non-valeur

Créances étantes

Autres contributions

Subv. fonct. Départements

Subv. fonct. Communes du GFP

Subv. fbnct. Èta&l. Industriel, commerc

Subv. fonct. Associât', personnes

privée

JLOO 0.00 0.00 0,00 0,00
673 220. 96 0.00 0.00

0.00
0.00 149 707.00

0,00

0, 00

48 220.96

0,00

0,00

0,00

625 000,00

0.00
0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

25 000. 00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

o,oa

0,00

ji. oo 5120.0Q
0,00

0,00

U9 707,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

o.on

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0.00

25 000, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, GD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

5 120,00

Frais foncUonnemant des groupes

d'élus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Charges financières 0,00

Charges exceptionnelles
0,00 0,00 0.00

JLOO
JLOO

JI.OO 0^ JI.OO 0.00
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(21 Libellé

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

Sous-fonction 82

822

Vd rie communale

at routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opfcrations

d'aménagement

uriaaln

830

Services communs

Sous fonction 83

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spéclf. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0/10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0.00 0.00 0.00 0.00 0,00
RECETTES

.illl 0.00 _SL736.M 0,00
Réalisations 37 736.00

Résultat de fonctionnement reporté 0.00 0.00

Atténuatfons de chargea 0,00 0.00
Opérât' ordre transfert entre sections 0,00 0.00
Opérât' ordre Intérieur de la section 0,00 0,00 0,00
Produits des servfces, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70613

7078

70878

Redev. occupât' domaine public

communal

Redevance enlèvement déchets

industriels

Autres marchandises

Remb. frais par d'autres redevables

0.00

0,00

0,00

JLU

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

JM

0,00

0,00

0,00

JLU

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

a. ImpOte et taxes JLU 0.00
7318

7331
Autres impôts locaux ou assimilés

Taxe enlèvement ordures ménagères et

ass

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Dotations st narticioations JLOO 0,00

Participât' Autres oraanismes

Autres produits de aestton courante 0,00
Produits financiers 0,00
Produits exceptionnels JLOO JLOO 0.00

773

7788
Mandats annulés (exercices antérieurs)

Produits eotceotionnels divers

0,00

0. 00

0, 00

o,oa

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00

Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0.00 ASit JLOO
.us.

SOLDE (3) -1228191.52 37 131.64 .25 705.60

(1) L. pR iducllon de et ibt est obligatoire pour les CDmmun. l l» 3 500 hablhnts . [ plu», le« nreupemenu comprenant au molni une telle commune, IBUN StaMriemcnf et urvlcei . dmlnlsntlfs hormr |B8 c. lsses de« écoles . hs icrlo. a actmB unique énges en ilabfement

publie ou Budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans tes commun.. de 3 600 hablfntt et plus, le cmiscment par hndlon «st fait à un chlffm (comspond. nl t la fDndlon). Dan. 1.9 commune! de 111 OOn hablmtl et plus, le cMrment par fondon est fait «u nrcau l.
pus détaille de r nomend. lure tonaionnelle (sDu«.fcnaion ou ubnque). L8l groupements cl Inum StaMlremenl publie, . ulvent le« rtnr" da produalon et de prfentton appllubles a la cominunc m«mb[« comptanl l» plus grana nDmbr. d'haBltants (artldcs L. 521 f-36 ai et R.
5211-14 + L 5711-1 et R. 5711. 2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le «oMe comipond t B ammnc. Bnlre le. mce«u «t les dep. nus. LOI dépenses a let recattei comspondent a la «iimm. des d«p«nr« et dB8 Rê.lwloni . Iml que îles restes à rtallser el des reports dnne budgitalre 001 . n02). Le« Innes mports 001 nt 002 appararscnl
à la colonne 01-Non ventilablea.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) - DETAIL FONCTIONNEMENT A1.1

FONCTION 9 - Action économique

(21 90

Interventions

Économlauea

Fotres et marchés

92

Aides à l'agriculture et

aux industries

Aides à l'énergie, indus.

manufact.. BTP

94

AIA» commerce et

senfîces marchanda

95

Aides au tourisnw

96

Aides aioc services publics

DEPENSES 1 206 092. 90 0.00 10000.00 0.00
1 206 092.90 0.00 0.00

002

011

Résultat de fonctionnement

reporté

Charges à caractère général

0,00

498821.M

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

jua 0.00 0.00 AU 45 780.51

0,00

0.00

0,00

545 602.41

CT)
cp
0

60632

6068

61521

615232

6188

6231

6238

6281

6284

62875

012

6218

Fournitures de petit équipement

Autres matières et fournitures

Entretien tenains

Entretien, réparations réseaux

Autres frais divers

Annonces et insertions

Divers

Concours divers (cotisations)

Redevances pour services rendus

Remb. frais aux communes

membres du GFP

Autres services extérieurs

Charges de personnel, tirais

assimilés

Autre personnel extérieur

0, 00

0, 00

420 527,53

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

79 294, 37

0,00

0,00

0.00

0, 00

0,00

0, OD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

_O.QO

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

-1 188, 72

2111,10

0,00

1 680,00

2 812, 00

247,78

127,92

24 702, 00

3761,65

0, 00

11526. 78

0,00 0,00 0,00 0,00 292^0

0.00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

. 1 188,72

2111, 10

420 527,53

1 680, 00

2 812,00

247,78

127, 92

24 702,00

3761,65

79 294, 37

11526,78

292, 80

AtténuaUons de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00
042 Opérât' ordre transfert entre

sections

0,00 n,oo 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre Intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres charges de gestion

courante

563 186, 60 0,00 0,00 10 000,00 0,00 371 000,00 0,00 944186,60

657358

65737

6574

Subv. fonct. Autres groupements

Autres établissements publics
locaux

Subv. fonct. Associaf, personnes

privée

6 763,96

2 384,66

554 037,98

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

10000, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

371 000,00

0, DD

0,00

0,00

6 763,96

2 384,66

935 037,98

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charaes financières 0,00 0.00 0,00 0.00

67 Charges excentlonnelles 143 084.40
143084, 40

0.00

0, 00

0.00

0,00 0,00

0.00

0,00 0,00
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(2) 90

Interventions

économiques

Foires et marchés Aides à l'agriculture et

aux indushles

Aides i l'énergie, indus.

manufact.. BTP

Aidos cominerce et

sarvlces marchanda

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services publies

Subv. aux fermierc et

concessionnaires

Dut. aux amortissements et

Dro\risions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes i réaliser au 31/12 .SiU 0.00 JM J1.00 0.00 0.00

RECETTES 141 429. 97 0.00 jiU 0.00 ienr.17 0.00 157449.14

J 41 429. 97 JL2L JLU 0.00 0.00 157449. 14
Résultat de fonctionnement

reportÉ

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Atténuatlons de chames 0,00 0,00 0.00 0,00
042

70

Opérât0 ordre transfert entre

sections

Opérât' ordre IntÉrieur de la

section_

Produits des services, du

demain a. vente

0,00

0,00

32 757^5

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 3 005,00 0,00

0,00

0,00

35 762, 45

70388

7068

Autres redevances et recettes

diverses

Produits activités annexes

(abonnements^

32 757,45

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

3 005,00

0,00

0,00

32 757,45

3 005,00

01
co

Il Impute et taxes 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0,00
74 Datattons et DarticiMlions 97010^0 JM 0.00 0.00 J>,00
7472

7478

75

Partia'paf Régions

participât' Autres oraanismes

Autres produits de gestion

courante

78361,50

18649, 00

11 662,02

0,00

-0,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0, DD

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 13014,17 0,00

78361, 50

18 649,00

24676,19

752

76.

Revenus des immeubles J 1662, 02 0,00 24676. 19

Produits financiers 0.00 0.00 0.00

Prothifts exceptionnels 0.00 0,00 0.00 0.00

Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0.00 JM 0.00 0.00

SOLDE (3) -1064662.S3 0.00 -10000. 00 JJ11 -1475717.07

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et servi'cesadminlsb-atifs hormis les caisses des écoles et les sereiws à activité unique érigés en âta&îissement
public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 etR. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonctton est fait à un chiffre (correspondante la fonction). Dans les communes de 10000 habitants et plus, le croisement par fbncBon est fait au niveau le
plus détaillé de la nomenclature fanctionnslle (sous-fonction ou mbrique). Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles L. 5211-36 ai et R.
5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CSCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi qu<i des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent
à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A1.2

FONCTION 0 - Services généraux des administrations publiques locales

D 01

Opérations non vendlables

02

Administration générale

03

JusUce

04

Coopéraf décentralisée, act°

européen.

DEPENSES (2) 18548650^9 2 182 752,25 0,00 0,00 20731403,14

Réalisations 17078930^9 1 594 583,57 0,00 0,00 18673514,46

Solde d'exécution secV d'investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00

Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opéraf ordre transfart antre sections 1 285 592,17 0,00 0,00 1 285 592,17

041

Plus ou moins-values sur cession immo.

OpÉ rations patrimoniales

1285592,17 0, 00 0, 00 0,00

10 368 370, 76 0,00 0,00 0,00

1285592,17

10368370,76
204412

2111

2128

21318

2141

2151

21538

21728

21731

2182

2315

2317

Sub nat arg pub - Bâtiments, installât'

Terrains nus

Autres agencements et aménagements

Autres bâtiments publies

Construcr sol autmi - Bâtiments public

Réseaux de voirie

Autres réseaux

Autres agencements (mise à dispo)

Bâtiments publics (mise à dis po)

Matériel de fransport

Installât', matériel et outillage techni

Immo, corporelles reçues mise à dispo.

152 866,49

219, 00

3 258 009,97

2 822 687,23

2421, 54

2 542 497,29

98 287,34

1 149815. D7

82 404,38

4 4fi3,70

53 576,40

201 020, 05

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, OG

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

152866,49

219, 00

3 258 009,97

3 822 687,23

2 421. 84

2 542 497,29

98 287,34

1 149 815, 07

82 404, 38

4463,70

53 678,40

201 020,05

10

1068

Dotations, fonds divers et réserves

Excédents de fonctionnement capitalisés

66 429,89 0,00 0,00 0,00

66 429, 69 0, 00 0,00 0,00

66 429,69

66 429,69

Subventions d'Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 5 318 538,27 0,00 0,00 0,00 5318538,27

1641

16441

16818

16873

18

Emprunts en euros

Opérât' afférentes à l'empmnt

Emprunts -Autres prêteurs

Dettes - Départements

Compte de liaison : affectaf (BA, régle)

3 474 249.&9

382 378,28

2 309,00

1 459601,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, DD

0,00 0,00 0,00 0,00

3474249,99

382 378,28

2 309,00

1459601,00

0,00

20 Immobilisations Incorporelles 0,00 296 952,61 0,00 0,00

2031

2051

Frais d'études

Concessions, droits similaires

0,00

0, 00

112839, 24

184113, 37

0,00

0,00

0,00

0,00

112839, 24

184113, 37

204 Subventions d'équipemerrt versées 0,00 880 926, 25 0,00 0,00 880 926, 25
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m 01

Opérations non ventilablea

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopéraf décentralisée, act°

eurooÉen.

2041412 Subv. Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 880 926,25 0,00 0, 00 880 926, 25

21 immobilisations corporelles 0,00 26489B,&5 0,00 0,00 264 898,85

21533

2182

2183

2184

2188

Réseaux câblés

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique

Mobilier

Autres immobilisations corporelles

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

74 380, 82

0,00

178985, 04

11439,99

93,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

74 380, 82

0,00

178985, 04

11439,99

93,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en coure 0,00 151 805,86 0,00 0,00 151 805,86

2313

2315

2317

Constmctions

Installât", matériel et outillage techni

Immo. corporelles reçues mise à dispo.

0,00

0,00

0,00

124 109,64

23 484,00

4212,22

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

124 109,64

23 484,00

4212,22

26 Partidpaf et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres formes de participation 0,00 0, 00 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d'équlpement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000, 00

45812

45813

45314

ECO CAMPUS BAT C IUT

ECO CAMPUS BAT F ILTT

ECO CAMPUS CHAUFFERIE IUT

20 000, 00

20 000,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

20 000,00

20 000,00

0,00

Restes à réaliser au 31/12 1 469 720,00 588 168, 68 0,00 0,00

RECETTES (2) 34307281,87 0,00 0,00 0,00 34307281^7

Réalisations 31 512 756,68 0,00 0,00 0,00 31512756, 68

Solde d'exécutlon sect" d'investissement 574 076,06 0,00 0,00 0,00 574 076,06

Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 7 850 043,18 0,00 0,00 0,00 7 850 043,18

192

2111

2128

21318

2802

28031

2804122

2804131

2804132

2804133

28041411

28041412

28041482

28041531

Plus ou molns-values sur cession immo.

Terrains nus

Autres agencements et aménagements

Autres bâtiments publics

Frais liée à la réalisation des document

Frais d'études

Subv. Régions : Bâtiments, installations

Subv. Dpt : Bien mota'lier, matériel

Subv. Dpt : Bâtiments, installations

Subv. Dpt : Projet infrastructure

Subv. Cne GFP : Bien mobilier, matériel

Subv. Cne GFP : Bâtiments, installations

Subv. Cne : Bâtiments, installations

GFP : Bien mobilier, matériel

901,45

1 957,37

39441,18

2443592, 17

800, 00

96 759, 17

16 000, 00

1 500, 00

171 004,00

8 536,00

25 397,00

579281, 00

8 422,00

2 616,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

O.GO

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

901,45

1 957,37

39441,18

2443592, 17

800, 00

96759, 17

16000, 00

1 500, 00

171 004,00

8 536,00

25 397,00

579281.00

8 422,00

2616,00
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<<) 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopêrat° décentralisée, act°

28041582

28041641

28041642

2804171

2804172

2804181

2804182

2804183

280421

280422

2804412

2804422

28051

28128

281316

261318

28135

28151

281533

281538

281568

281578

28158

281757

281783

281784

281788

28181

28182

28183

28184

28188

GFP : Bâtiments, installations

IC ; Bien mobilier, matériel

IC : Bâtiments, installations

Autres EPL : Bien mobilier matériel

Autres EPL : Bâtiments, Installations

Autres org pub - Biens mob, mat, études

Autres org pub - Bâtiments et installât0

Autres org pub-ProJ infrastruct int nat.

Privé : Bien mobilier, matériel

Privé : Bâtiments, installations

Sub nat org pub - Bâtiments, installât'

Sub nat privé - Bâtiments et installât0

Concessions et droits similaires

Autres aménagements de terrains

Equipements de dmetiêre

Autres b&tlments publics

Installations générales, agencements,.,

Réseaux de voirie

Réseaux câblés

Autres réseaux

Autres matériels, outillages incendie

Autre maténel et outillage de voirie

Autres installât', matériel et outillage

Matériel, outillage voirie (m. à dispo)

Matériel bureau et info. (m. à dispo)

Mobilier (m. àdispo)

Autres immo. corporelles (m. à dispo)

Installations générales, aménagt divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique

Mobilier

Autres immo. corporefles

30 778,00

133945, 29

193437, 00

1 310,00

383 063,31

89 368,00

606 097,00

11 152,00

39401, 00

200 874, 00

62 597,00

329,00

224 356, 15

609,00

1 795,00

3541, 00

304,00

5945, 00

78 853,80

209,00

61819,15

1 845,00

210 106,84

3362, 14

197, 00

8 643,99

3 809, 40

333, 00

531 114,64

1054017,58

51 933, 10

458 679,45

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

a,oo

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, DD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

o,oa

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

30 778,00

133 945,29

193437, 00

1 310,00

353 063,31

89 368,00

606 097,00

11 152,00

39401, 00

200 874, 00

62 597, 00

329,00

224 366, 15

609, 00

1 795,00

3541,00

304, 00

5 945,00

78 853, 80

209,00

61 819,15

1 845, 00

210 106, 84

3362, 14

157,00

8643, 99

3 809,40

333,00

531 114, 64

1054017,58

51 933, 10

458 679,45

041 Opérations patrimoniales 10368370,76 0,00 0,00 0,00 10368370,76

1323

2031

2111

2313

2318

Autres subventions d'équip. non transf.

Frais d'études

Terrains nus

Constructions

Autres immo. corporelles en cours

219, 00

53 678, 40

152 866,49

1 375 078,31

8 786 528,56

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

219,00

53 678,40

152 866,49

1 375 078,31

8 786 528,56

10 Dotations, fonds divers et rtaerves 1 587 041,87 0,00 0,00 0,00 1 587 041, B7

10222 FCTVA 1587041, 87 0,00 0.00 0,00 1587041,87

Subventions dlnvestlssement 133224, 81 0,00 0,00 0,00 133224,81

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 2 850, 00 0,00 0,00 0,00 2 850,00
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m 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

M

Coopérât0 décentralisée, acr

européen.
Dat. de soutien à l'investissement local 130374,81 0,00 D,00 0,00 130374,81

Empmnts et dette» assimilées 11 000 000,00 0,00 0,00 0,00 11000000,00

1641 Emprunts en eu ros 11 000000, 00 0, 00 0, 00 0,00 n ODO 000,00

Compte de liaison : affectat° (BA, réaie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporellas 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations reçues en affactation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Partiel paf et crf an ces rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 o,on 0,00 0,00
45822

45823

45824

ECO CAMPUS BAT C 1JT

ECO CAMPUS BAT F 1UT

ECO CAMPUS CHAUFFERIE IUT

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0. 00

Restes à réaliser au 31/12 2 794 525, 19 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 15758630, 98 -2 1B2 752, 25 0,00 13575878,73

0)

020

Adml ni strafgé néra le

collectivité

021

Assemblé a locale

022

Administration

générale de l'état

Sous-fbnctlon 02

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Wdas aux assoc.

(non classées

ailleureï

026

Cimetières et pompes

funèbres

Sous-fùnction 04

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérât'

décentralisé»
DEPENSES (2) 2178421/45 0,00 0,00 4 330,80 0,00 0,00 0,00 0,00

1 590 252,77 0,00 0,00 4 330, 80 0,00 0,fl0

001 Solde d'exécutlon sect°

d'Investlssament

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât* ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 o;no 0,00 0,00 0,00 0,00

Plus ou moins-values sur

cession immo.

0,00 0, 00 0,00 D,00 0,00 0, 00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimontales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204412

2111

2128

21318

Sub nat org pub - Bâtiments,

installât'

Terrains nus

Autres agencements et

aménagements

Autres bâtiments publics

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,ÛO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00
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«l
020

Admlnlstrat'générale

collectFvité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

Sous-fbnctlon 02

023

Information,

communication,

j>ubllclM

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aiDc assoc.

(non classées

ailleurel

026

Cimetières et pompes

funèbres

Sous^onction 04

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérât*

dÉ centralisée

2151

21538

21728

2182

2315

Construct° soi autrui -

Bâtiments public

Réseaux de voirie

Autres réseaux

Autres agencements (mise à

dispo)

Bâtiments publics (mise à

dispo)

Matériel de transport

Installât', matériel et outillage

techni

Immo. corporelles reçues mise

à dispo.

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0, 00

Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16

Excédents de fonctionnement

capital isé s

Subventions

(Tlnvestissement

Empmnts et dattos

assimilées

0,00 0, DO 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00 0, 00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

1641

16441

16S18

16873

Empmnts en euros

Opérat" afférentes à l'empmnt

Emprunts - Autres prêteurs

Dettes - Départements

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA, rfgle)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

292 621,81 0,00 0,00 4 330, 80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031

2051

Frais d'études

Concessions, droits similaires

112839,24

179782,57

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

4 330,80

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Subventions d'équipemerrt

versées

880 926,25 0,00 0,00 0,00 0,i00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subv. Cne GFP : Bâtiments,

installations

880 926, 25 0,00 0,00 0, 00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 264898, 85 0,00 0,00 0,00 o.ino 0,00 0,00 0,00

21533

2182

Réseaux câblés

Matériel de transport

74 380, 82

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

O. GD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

o.no

0.00

0,00

0,00

0,00
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111 Libellé Sous4onctlon 02

020

Adm in istrat°géné raie

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cértmoni&s

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleuret

026

Cimetières et pompes

funèbres

Sous-fonctlon 04

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopéraf
décentralisée

2184

2188

Matériel de bureau et

informatique

Mobilier

Autres immobilisations

corporelles

178985,04

11439, 99

93, 00

0,00

0,00

0, 00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 o,ino 0,00 0,00 0,00 0,00

ImmoblltsaUons en coure 151 M5.86 0,00 0,00 0,00 0,1110 0,00 0,00 0,00 0,00

2313

2315

2317

Constructions

Installât', matériel et outillage

techni

Immo. corporelles reçues mise

à dis po.

124 109.64

23 454, 00

4212,22

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

26 Participât0 et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,110 0,00 0,00 0,00 0,00

266 Autres formes de participation 0,00 0.00 0, 00 0,00 0.00 0,00 0, 00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,110 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d'équlpement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,110 0,00 0,00 0,00 0,00

45812

45813

45814

ECO CAMPUS BAT C [UT

ECO CAMPUS BAT F ILTT

ECO CAMPUS CHAUFFERIE

IUT

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0, 00

Restes i réaliser au 31/12 588168, 68 0,00 0,00 0,00 0,110 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,110 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'i nvesU ssement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,1)0 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât' ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,1)0 0,00 0,00 0,00 0,00

192

2111

2128

Plus ou moins-values sur

cession immo.

Terrains nus

Autres agencements et

aménagements

Autres bâtiments publics

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 150

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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<<)
020

Admlnlstrat'générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

Sous^onction 02
023

Information,

communication,

DublidtÉ

024

Fêtes et cértmonics

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurel

026

Cimetiires et pompes

funèbres

JSous-fbnctlon 04

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérât'

décentralisée

28031

2804122

2804131

2804132

2804133

28041411

28041482

28041581

28041582

28041641

28041642

2804171

2804172

280421

280422

2S04412

28128

Frais liés à la réalisation des

document

Frais d'études

Subv. Régions ; Bâtiments,

installations

Subv. Dpt : Bien mobilier,

matériel

Subv. Dpt : Bâtiments,

installations

Subv. Dpt : Projet infrastructure

Subv. Cne GFP : Bien mobilier,

matériel

Subv. Cne GFP : Bâtiments,

installations

Subv.Cne : Bâtiments,

installations

GFP : Bien mobilier, matériel

GFP : Bâtiments, installations

IC : Bien mobilier, matériel

IC : Bâtiments, installations

Autres EPL : Bien mobilier,

matériel

Autres EPL : Bâtiments,

installations

Autres org pub - Biens mob,

mat, études

Autres org pub - Bâtiments et

installât'

Autres org pub-Proj infrastruct

int n at.

Privé : Bien mobilier, matérid

Priva : Bâtiments, installations

Sub nat org pub - Bâtiments,

installât'

Sub nat privé - Bâtiments et

installât'

Concessions et droits

similaires

Aufres aménagements de

terrains

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,OD

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

o.m

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 1)0

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DO

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00
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d) Soua-tonction 02

020

Adm in istrat°géné raie

collectivité

021

Assemblia locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cértmonit's

025

Aides aux assoc.

(non classées

allleurel

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérât'

décentralisée

281316

281318

28135

28151

281533

281538

231568

28158

281757

2817&3

281784

281788

28181

28182

28183

28184

281 SS

Equipements de cimeUère

Autres bâtiments publics

Installations gÉ né raies,

agencements,..

Réseaux de voirie

Réseaux cêblés

Autres réseaux

Autres matériels, outillages

incendie

Autre matériel et outillage de

voirie

Autres installât', matériel et

outillage

Matériel, outillage voirie (m. à

dispo)

Matériel bureau et info, (m. à

dispo)

Mobilier (m. àdispo)

Autres Immo. corporelles (m. à

dispo)

Installations générales,

aménagt divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et

informatique

Mobilier

Autres immo. corporelles

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, ÎO

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

O.GO

0,00

0,00

0,00

0,00

o.aa

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, DO

0, 00

o, on

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

o.aa

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

OpÉ rations patrimonlalas 0,00 0,00 0,00 0,00 0,IÏO 0,00 0,00 0,00 0,00

2031

2111

2313

2318

Autres subventions d'équip.

non transf.

Frais d'études

Terrains nus

Constmctions

Autres immo. corporelles en

cours

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Dotations, fonds dlvare et

résarves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0, 00 G,00 0, 00 0,00

Subventions

d'i nvesU ssement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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m Sous-fbncUon 02

020

Admi ni strat°gé né ra le

collectivité

021

Assemblée locale

022

Adminisfration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publlclte

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides auflc asgoc.

(non classées

ailleurel

026

ClmeUères et pompes

funàbres

041

Subvention globale

048

Autres acf de

coopérat°

décentralisée

1347

Subv. non transf. Etat, étalrf.

nationaux

Dot. de soutien à

l'investissement local

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, OD

0,00

0, 00

0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts en euros 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : affectât"

(BA, rtgle)

0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0)
tO
0

23 Immobilisations en coure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Partldpat' et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres Immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45822

45823

45824

ECO CAMPUS BAT C IUT

ECO CAMPUS BAT F IITT

ECO CAMPUS CHAUFFERIE

IUT

0,00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

D,00

D,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2178421,45 0,00 0,00 -< 330,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1 ) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l'exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A1.2

FONCTION 1 - Sécurité et salubrité publiques

11)
_5écurilÉ_lntÉrlc yre_ Hygiène et salubrité publique

DEPENSES (2) 155169,30 0,00 155169,30

87 858, 38 0,00 87 858,38

Solde d'exécutlon sect° d'InvestlBsement 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Opéraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0.00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

Subventions d'Investlssement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectât' (BA. rtgle) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'Équipement versées 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 29 487,88 0,00 29487^8

21568

2188

Autres matériels, outillages incendie

Autres Immobilisations corporelles

18864,39

10623,49

0, 00

0,00

18864,39

10823,49

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 imnioblllsations en coure 58 370,50 0,00 58 370,50

2313

2318

Constructions

Autres Immo. corporelles en cours

50 905,29

7 465,21

0, 00

0, 00

50 905,29

7 465,21

Participât' et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobiltsations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d'équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 67310,92 0,00 67 310,92

RECETTES (2) 0,00 0,0(1 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00

001

010

Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00

Stocks 0,00 0,00 0,00

040

041

10

Opérât0 ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds dwers et réserves 0,00 0,00 0,00
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m Libellé

SécuritA Intérieure Hvalène et salubrité oublinue

Total

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison ; af ctat° (BA, régle) 0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorpora lies 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équlpement versées 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

Immobilisations reçues en affactation 0.00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Partiel paf et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes ï réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -155 169, 30 0,00 .155169, 30

m

110

Services communs

111

Police nationale

Sous-fonction 11

112

Police municipale

113

Pompiers, Incendias et secours

114

Autres services de protection

chflle

DEPENSES (2) 23 886,40 0,00 0,00 131 282, 90

10623, 49 0,00 0,00 77 234^9 0,00

Solde d'exécutlon secT" d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât" ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et rtsarves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'Investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes asslmlléas 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectât* (BA.régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 ImmobflfsaUons Incorporalles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équlpement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immrtiilisations corporelles 10623, 49 0,00 0,00 18864, 39 0,00

21568

2188

Autres matÉn'els, outillages incendie

Autres immobilisations corporelles

0, 00

10 623,49

0,00

0,00

0,00

0,00

18864, 39

0,00

0,00

0.00

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en coure

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 58 370,50

2313

2318

Constructions

Autres immo. corporelles en cours

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

50 905,29

7465,21

0, 00

0,00

Participât' et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
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0) Libellé

110

Services communs

111

Police nationale

Sous-fanctlon 11

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies at secoure Autres services de protection

civile
Opérations d'équlpement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 13262, 91 0,00 0,00 54048,01 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00

Solde d'exécution sect° d'Investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Stocks 0,00 0,00 0,00

040 Opérât0 ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'InvesUssement 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes asslmlléas 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectât* (BA, régi e) 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00
204 Subventions d'équlpement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

g?
CD
û

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 tmmobilisations en cours 0,00 0,00 0,0(1

26 Parti cipat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

OpÉratlons pour compte de tlare 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00

SOLDE (2) -23 886, 40 0,00 0,00 -131 282, 90 0,00

(1 ) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, article ou artids spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l'exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignas reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
1.2

CI

001

FONCTION 2 - Enseignement - Formation

DEPENSES (2)

Solde d'exécutlon sect°

(Tlnvestissement

20

Services communs

441 986,05

246 466, 03

0,00

Enseignement du

premier deorf

0,00

Enseignement du deuxième

degré

0,00

0,00

23

Enseignement supérieur

1 050 703,58

570 703, 58

0,00

24

Formation continue

0,00

0,00

0,00

25

Services annexes de

J'ensefanament

0,00 1 492 689,63

0,00 817169, 61

0,00 0,00

010

041

10

Opérât0 ordre transfert entre

sections

OpÉ rations patrimoniales

Dotations, fonds divers et réserves

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00

Subventions dlnvestlssement 0,00 0,00 0,00 0,00
Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

Compte de liaison : affectaf

(BA, rtgle)

Immobilisations incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

204181

Subventions d'équlpement veraées

Autres org pub - Bens mob, mat,

études

Autres org pub - Bâtiments et installaT

0^10 0^10 570 70:î, 58 0,00 0,00 570 703,58
0,00

0,00

0,00 0,00 570 70;3,5S 0,00 0,00 570 703,58

2183

noblllsations corporelles

Matériel de bureau et informatique

246466,03

246 4 6, 03 0,00

0,00

D,00

0,00 0,00 246 466,03

0, 00

27

Immobilisations reçues en

affectation

Immobilisations en coure

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations flnanctires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 n,oo

0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00

Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

0,00 Ci,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 ir,oo

RECETTES (2)
Réalisations

195 520,02 0,00 4M OOtI',00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

675 520,02

0,00
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m Libella 20

Services communs

21

Enseignement du

premier deqrt^

22

Enseignement du deuidème

jegré^

23

Enseignement supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

Total

Solde d'exécutlon sact°

d'Investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0.00

Opérât' ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'Investissement 0,00 0,00 0,00

16 Empmnts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectât"

(BA, rtgle)

0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

Subventions d'équlpement versées 0,00

Immobilisations corporel las 0,00 0,00 0,00

Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Immobilisations en coure 0.00 0,00 10,00 0,00 0,00
26

0,00
Participât0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 u,oo 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiere 0,00 0,00

0,00

0,00
Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2)
0,00

-441 986, 05 0,00 -1 050 703, 58 0,00 0,OD .1 492 689.63

11)

DEPENSES (2)

211

Ecoles maternelles

Soua-fonction 21

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergiiment et

restai) ratlon

'laire

0,00

252

Transports

scolaires

0,00

253

Sport scolaire

254

Médecins scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00
001 Solde d'exÉcution secf d'Invostisswnent 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00
040 Opéraf ordre transfert entre sections

0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041

10

0,00
Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dotations, fonds divers et résenres 0,00 0,00 0,00 0,00
Subrontions d'Investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : affectaF (BA. rtgie} 0,00 0,00 0.00

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00
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(11 Libellé

211

Ecoles maternelles

Sous-fônctlon 21
212

Ecoles primaire

213

Classes

regroupées

, 251

Hêbenjement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

Sous-foncUonî
253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

Subventions d'équipement vereÉes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204181

204182

Autres org pub - Biens mob, mat, Études

Autres org pub - Bâtiments et installaf

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0, DD

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00
Immobilisations corporaltes 0,00 0,00

Matériel de bureau et informatique 0, 00 0,00 0, 00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
Participât" et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations d'Équlpement 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12

RECETTES (2)

0,00 0.00 0,00 0/10 0,00 0,OD 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Réalisations 0,00

Solde iTexécution sect° d'fnvestissement 0,00 0,00 0,00 0,00
010 Stocks

040 OpÉrar ordre transfert entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00

0,00 0,00

Opérations patrimoniales

Dotations, Tonds divers et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Subventions dlnvestlssement 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts et dettes asslmllÉes 0,00 0,00 0,00

compte de liaison : affectat° (8A, rtgie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équlpement versées

Immobilisations corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00
0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00

0,00 0,00
Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00
ImmobllisaKons en coure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Participât0 et criancas rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser au 31/12

0,00 0,00 O.flO 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00

0.00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Pour le croisement par nature, te détail est fart selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, articfe ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

l'exercioe ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
Al

FONCTION 3 - Culture

m Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

ihlmoir

33

Action culturelle

001

DEPENSES (2)

Réalisations

Solde d'exécution secf d'invesUssement

Stocks

Opirar ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

Dotations, fonds divers et réserves

4147, 20 158138, 68 220 288,89

4147^0 119013,46 164 794,35

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

382 574,77

287 955,01

0,00

0,00

0,00

16

20

Subventions dlnveatissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectat° (BA, rtgie)

Immobilisations Incorporelles

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2041412

2D421

Subventions d'équipement versées

Subv. Cne GFP : Bâtiments, installaGons

Privé : Bien mobilier, matériel

30 000,00 49 525,14

0,00

0,00

0, DO

30 000,00

49525.14

0. 00

0,00

0,00

0,00

79 525,14

49525,14

2184

2188

22

Immobilisations corporelles

Mobilier

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

0,00

0,00

4 147,20

5439,00

40 836, 50

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

50 482,70

5 499,00

44 983,70

Immobilisations an coure 115269,21
2313

2317

27

Constructions

Immo. corporelles reçues mise à dispo.

Partfclpar" et créances rattachées

Autres Immobilisations financières

Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers

0,00

0,00

42 677,96

0,00

0, 00

115269,21

0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

42 677,96

115269,21

o.ço

0,00

0,00

Restes à réaliser au 31/12 39125,22 55494, 54

RECETTES (2) 0,00 0,00

Réalisations

010

Solde d'exécutlon sect° d'Invostissement

Stocks

0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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m

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

^atrimoln^

33

Action culturelle

Opérât' ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions dlnvestlssement

16 Emprunts et dettes assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectaf (BA. rfgle) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'e qui pc ment versées 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0/10 0,00 0,00

23 Immobilisations en coure 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participât0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 OJOQ 0,00

Opérations pour compte de tlere 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -4147^0 -158138, 68 -220 288, 89 0,00 -382 574,77

m Libellé 311

Expression musicale,

lyrique et choré.

Sous-foncUon 31

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

.
spectaclas

321

Bibliothèques et

médiathèques

Sous-fonctlon 32

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine cultairel

DEPENSES (2) 128138, 68 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 220 288,89

89013,46 0,00 30 000.00 0,00 0,00 164794, 35

Solde d'exécutlon sect° d'invectissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OpÉrat' ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et rÉscrves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions dlnvestlssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : affectât" (BA, régie) 0,00 0,DD 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles

Subvantions d'équlpement versées

2041412

20421

Subv. Cne GFP : Bâtiments, installations

Privé : Bien mobilier, matériel

Immobilisations corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 525,14

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

30 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

49 525, 14

0,00

46 335, 50 0,00 0,00 0,00 0,00

2134

2188

Mobilier

Autres immobilisations corporelles

5 499,00

40 836,50

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0,00

0, 00
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m Ubellé

Immobilisations reçues an affectation

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

0,00

Soua-fonctlon 31

312

Arts plastiques,

activités

^3Û!sïï3iiS&

0,00

313

Théâtres

0,00

314

Cinémas et autres

salles de

jioectacles

0,00

321

Bibliothèques et

médiathèques

0,00

fonction 32
322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

Immobilisations en cours 42 677,96 0,00 0,00 0,00 0,00
2313

2317

Constructions

Immo. corporelles reçues mise à dispo.

42 677,96

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

Participât0 et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00
Opérations d'équlpement

Opérations pour compte de tiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00

Restes i réaliser au 31/12

RECETTES (2)
39 125,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0.00 0,00
Réalisations 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00

010

Solde (Texécutlon sect° d'Investissement

Stocks

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opéraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations patrimoniales 0,00 0.00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0.00
Subventions dlnvestlssement

Emprunts et dettes assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

Compte de liaison : affectaf (8A, régle)

20 Immobflteatlons incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'équlpement versées 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en coure

28 Participât" et créances rattachées

27 Autres Immobilisations financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00
Opérations pour compte de liera

Restes à réaliser au 31/12

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -128 138, 68 -30 000,00 0,00 0,00

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, artide ou article spécialisé).
(2) Le loue comapond t r dmrence entr. les recette! et les dêpcniei. Les dépenici et les nicettei comspD ndent t B somma dci aepeme. .t des receBei dB l'eacrcice .hsl que de« re. li

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
:es à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et o2}. Les lignes reports 001 et 002
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
A1.2

(11

FONCTION 4 - Sport et jeunesse

Senrlces communs

41

jjsorts
42 Total

DEPENSES (2) 7 924 090,48

Réalisations 0,00 49(i3281^l9

Solde d'eaiÉcutlon sect° d'invesUssement 0,00 0,00 0,00
010 Stocks 0,00 0,00
040 Opéraf ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00

0,00
Oolations, fonds divers et rÉserves 0,00

Subventions d'investlssement 0,00

18

20

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : afl;ectat° (BA, rég!e)

Immobilisations Incorporelles 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

204 Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporeltss

0,00 0,00

38 540,80

0,00 0,00

188 Autres immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

38 540,80

0,00

0,00 38 540. 80

Immobilisations en cours 0.00 4924740,69 0,
2312

2313

2315

2317

26

27

Agencements et aménagements de terrains

Constructions

Installât0, matériel et outillaga techni

Immo. corporelles reçues mise à dispo,

Partlcipar et crtances rattachées

Autres Immobilisations financières

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

4 62S 444,66

51 048,00

247248,03

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

4 626 444,66

51 048,00

247248.03

0,00 0,00

0,00
Opérations d'équfpement 0,00

Opérations pour compts de Uerc 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 2 960 808,99

RECETTES (2) 0,00 4 721865^8

Réalisations 1 023 534,73

010

Solde d'exécutfon sect° d'fnvestlssement

Stocks 0,00

0,00 0,00

Opérât0 ordre transfert entre sections

Opérations patrimoniales

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00

0,00 0,00
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(D Libellé

Services communs

41

Sporu

42

Jeyngg^

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'Investissement 0,00 1 023 534,73 0,00 1 023 534,73

1321

1322

1327

Subv. non transf. Etat. établ. nationaux

Subv. non transf. Régions

Subv. non transf. Budget communautaire

0,00

0,00

0,00

247 304,60

776230, 13

0,00

0, 00

0,00

0. 00

247 304,60

776 230, 13

0,00

16 Emprunts et dettes asstmilées 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : affectaf (BA, rtgle) 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00

Subventions d'é qui pc ment versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporBllas 0,00 0,00 0,00

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
ImmoMltsaUons en coure 0,00 0,00 0,00

26 Participât' et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 3 698 330,55 0,00 3 698 330.55

SOLDE (2) 0,00 -3 202 225,20 -3 202 225,20

D Libellé

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

Sous-fbnctlon 41

413

Piscines

414

Autres

équipements

snortîfa ou de loisir

415

Manffestations

sportives

421

Centres de

lolslFB

_Sous-fbnctlon 42

422

Autres activités

pour les Jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 329 938, 92 7 547 299, 12 46 852, 44 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 2*7 248,03 4686126,73 29 906,73 0,00

Solde d'exécutlon sect° d'fnvestissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât" ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subvenfions d'inveatlssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts et dettes asalmllées 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : affectât" (BA, régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles o,no 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'Équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobitlsations corporellss 0,00 0,00 16 322,75

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 16322,75

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations en coure 0,00 247 248,03 4 669 803,98 7688,68 0,00 0,00

Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00
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CI Libellé

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

SoufrfoncUon 41
413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

Sous-fonction 42

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

2313

2315

2317

Constructions

lnstallat°, matériel et outillage techni

Immo. corporelles reçues mise à dispo.

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

247 248,03

4618755.98

51 048, 00

0,00

7 688, 68

0, 00

0.00

0, 00

0,00

0, DO

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00
26 Participât' et créances rattachÉes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d'équlpement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,OD 0,00

Restes l rtaliserau 31/12 0,00 82 G90^9 2 Bei 172,39 16 945.71 0,00
RECETTES (2) 0,00 0,00 4 721 865,28 0,00

Réalisations o,no 0,00 1 023 534,73 0,00 0,00 0,00

Solde d'exécution aect° d'Investtssement 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00
010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât0 ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dotations, fonds dfvere et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'invesUssement 0,00 0,00 1 023 534,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1321

1322

1327

Subv. non transf. Etat, établ. nationaux

Subv. non transf. Régions

Subv. non transf. Budget communautaire

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

247 304,60

776230, 13

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00

Compte de liaison : affectaf (BA, rtgle) 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Subventions d'Équipement versées 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participât0 et créances rattachÉes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes i réaliser au 31/12 0,00 0,00 3 698 330,55

SOLDE (2) 0,00 .329 938,92 -2825433,84 0,00

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l'exemca ainsi que des restes à rtaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et o2). Les lignes reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A1.2

FONCTION 5 - Interventions sociales et santé

0) Libellé 51

Santé
52

Interventions sociale

DEPENSES (2) 4 080,00 11 874, 39 15954,39

Réalisations 4 080, 00 6562,54 10 642, 54
Solda d'exécution sert* d'Investissement 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00
Opéraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00
Opérations patrimoniales 0,00

Dotations, fonds divers et rfsanfes

13 Subventions d'Investissement 0,00

Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Compte de liaison : affectaf (BA, rtgje)

20 Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00

Subventions d'Équlpement versées 0,00 0,00 0,00
Immobilisations corporalles 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 4 080,00

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
Immobilisations en cours 0,00 6562,54 6562, 54

2313 Consfructions
6 562, 54 6562. 54

Parti clpat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00

Opérations d'équlpement 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00
Restes à réaliser au 31/12 0,00 5311, 85

RECETTES (2) 0,00 15333,50

Réalisations

Solde d'exécution sect° d'Investlssement
0,00

Stocks 0,00 0,00

Opérât' ordre transfert entre sections 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et rt serres
0,00

Subventions d'Investlssement 15 333,50
1347 Dot. de soutien à l'irwestissement local 15333.50 15333, 50
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(D Ubellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectaf (BA. rtgle) 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équlpcment vareies 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en coure

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

Partldpat' et créances rattachÉes 0^10 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0, 00

Rastes à réaliser au 31/12 0,00 0,00

SOLDE (2) .4 080.00 34S9, 11

n Libellé

510

Services

communs

^ous-fonction 51

511

Dispensalres, autres

établis! sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Senrices

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

Saus-fonctfon 52

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescanca

523

Act* pour

personnes en

difficutté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 4 080,00 0,00 0,00 0,00 11 874,39

0,00 0,00 4 080, 00 0,00 0,00 0,00 0,00 6562^4

Solde d'axécution sect° d'InvesUssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérât' ordre transfert entre sactions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'Investtesemant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 ComptB de liaison : affiectat° (BA, rfgle) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ImmobfltsaUons corporelles 0,00 0,00 4 080, 00 0,00 0,00

Autres immobilisations corporelles 0,00 0, 00 4 080, 00 0,00 0,00

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations en coure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 o,oa 6 562, 54

Particîpat' etcrëances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d'équlpement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compta de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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m Libellé

510

Services

communs

Sous-ftinction 51

51-f

Dlspensalres, autres

établis! sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

Sous-fonctlon 52

522

Act° pour l'entance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes an

dlfflcult

524

Autres services

Restes à rtallsar au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15333, 50
Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0/10 0,00 15333, 50

Solde d'exécution secf d'lnvestlsgement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opéraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniale» 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds dh/ere et réserves 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00
Subventions d'Investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15333,
Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 0,00 0, 00

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
Compte de liaison : affectaf (BA, rtgiB) 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporel las 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équtpement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

^1
0
01

Immoblflsatlons reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations «) cours 0,00 0,00 0,00

Participât0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restas à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 .4 080,00 0,00 0,00 459, 1-

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l'assemblÉe délibérante (chapitre, article ou artide spédalisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

l'exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
A1.2

FONCTION 6 - Famille

0) Libellé

Services communs Services en faveur des

personnes âgées

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

DEPENSES (2) 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00
001 Solde d'exécutlon sect° d'fnveBtlssement 0,00 0,00 0.00 0,00
010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérât* ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et rÉserves 0,00 0/10 0,00 0,00 0,00
Subventions dlnvestissement 0,00 0,00

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

Compte de liaison : affectar (BA, rfgle) 0,00 0,00 0,00 0,00
Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles O.Ofl 0,00

Immobilisations reçues wi affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00
Participât" et crtances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

Opérations d'équlpement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00
001 Solde d'exécutlon sect° d'Investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00
010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040

041

Opéraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

Subventions d'investfssement 0,00 0,00 0,00

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : affectat° (BA, régle) 0,00 0,00 0,00 0, 00
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111
Services communs Services en faveur des

personnes ftaées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équtpement versées 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobitisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Participât8 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0.00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiere 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-?1
Q
<1

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde cormipond ir dlffenincc . nlm las ncelfs et lea aép.nsBs. Les dipeniet Bt le. reons cormipondent i r sonime dns dépenses et ae8 recBBu de l'exerclo ainsi qu. dci mîtes t rtallscr et au mpons (llsnes budgiflm 001 et o2). Lci Unes npom noi nt 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
A1.2

FONCTION 7 - Logement

m

Services communs Parc privé de la ville

72

:teurl<
Total

DEPENSES (2) 702169, 24 0,00
Réalisations 691 459,58 0,00 0,00

Solde d'exécution sect° d'investissement

Stocks

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00
040 Opérât0 ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

10

13

16

Opérations patrimoniales

Dotations, fonds divers et résenres

Subventions d'Investisaement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectat° (BA, régle)

Immobilisations Incorporelles

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

204172

20422

Subventions d'équlpement versées

Autres EPL : Bâtiments, installations

Privé ; Bâtiments, installations

230182, 00

226 682,00

3 500, 00

0,00 0,00 230182,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

226 682,00

27

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Participât" et créances rattachées

Autres Immobilisations financières

Opérations d'Équlpement

9000 PLH

Opérations pour compte de Uere

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

461 277, 58

461 277, 58

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 461 277, 58

0, 00 0, 00 461 277,58

0,00
Restes à réaliser au 31/12

RECETTES (2)
Réalisations

001

010

041

Solde d'exécution sect° d'Investissement

Stocks

Opéraf ordre transfert arrtre sections

Opérations patrimoniales

10709,68

93 528,88

93528^8

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 10709,66

0,00 0,00 0,00 93 528,88

0,00 0,00 93 528, 88

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00
Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'InvesUssement

0,00

93528A8

0,00 0,00

0,00 0,00 93 528,88
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0) Libellé 70

Services communs Pare nrivÉ de la ville Alde^u^geteur locatif

73

Aides à l'accesslon j la propriété
1321

1328

Subv. non transf. Etat, établ. nationaux

Autres subventions d'équip, non transf,

33 528,88

60 000, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

33 528,88

60 000,00

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : affectaf (BA, rtgie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204

22

23

Subventions d'équlpemenl versias

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobiltsatlons an cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

Participât" et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de liera 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -608 640, 36 0,00 0,00

-J
0
(D

(1} Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, artide ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l'exerdo ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et o2). Les lignes reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A1.2

FONCTION 8 - Aménagement et services urbains, environnement

(11 Libellé 81

Sswices urbains Aménagement urbain

83

Envlronnament

Total

DEPENSES (2) 5 648 344,31 3078711, 99 1 492 588,00 10219644.30

Réalisations 2724691,52 2454234,15 297 092, 13 5 476 077, 80

Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00

Stocks 0,00 0,00 D,00

Opiraf ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

OpÉ rations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

Subventions d'Investlssement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : afféctar (BA. rtgle) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations Incorporelles 62 315, 04 42 879,60 81 406/10 186601,04

2031

2051

Frais d'études

Concessions, droits similaires

5â 955,04

3 360,00

42 879, 60

0,00

81 406. 4D

0,00

183241,04

3 360.00

204 Subventions d'équlpement versées 104886, 21 2 247 833,92 190293,60 2543013,73

204132

2041411

2041412

2041582

204182

204183

20421

21

Subv. Dpt : Bâtiments, installations

Subv. Cne GFP : Bien mobilier, matériel

Subv. Cne GFP : Bâtiments, installations

Autres grpts - Bâtiments et installaf

Autres org pub - Bâtiments et installât'

Autres org pub-Proj infrastruct int nat

Privé : Bien mobilier, matériel

Immobilisations corporelles

0,00

0,00

104886,21

0,00

0,00

0,00

0,00

1 232 819,28

2 239 330,32

355,00

8 148,60

0, 00

0,00

0,00

0,00

10960,00

75 000, 00

0,00

109 293, 60

0,00

0, 00

0, 00

6 000,00

G 452, 31

2 314 330,32

355,00

222 328,41

0,00

0,00

0,00

6 000,00

1250 231 ,S9

2111

2118

2128

21318

2158

2182

21S3

2184

2188

Terrains nus

Autres terrains

Autres agencements et aménagements

Autres bâtiments publics

Autres inst.,matériel,outil. techniques

Matériel de transport

Matériel de bureau et infbrmatique

Mobilier

Autres immobilisations corporelles

0, 00

0, 00

20 920,46

306 156,87

179015,54

599444,18

3 359, 99

0,00

123 912,24

10801, 00

159, 00

0, 00

0,00

o, no

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

5 536,34

915,47

10801, 00

159,00

20 920,45

306 166, 87

179015,54

599444, 18

3 359,59

5536,84

124827,71

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
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m

Services urbains Aménagement urtwln

83

Environnement

Total

23 Immobilisations en cours 1 324 670,99 152 620, 63 18 939, 82 1436231/44
2312

2315

2318

Agencements et aménagements de terrains

Installaf, matériel et outillage techni

Autres immo. corporelles en cours

132 352,84

846 495,58

345 822,47

18 770,94

71 355,43

62 494,26

0, 00

0,00

18 939.82

151 123,78

917851,11

427 256,55
26 Participât' et créances rattachÉes 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
OpÉratlons d'équlpement 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 2 923 652,79 624 417,84 1196495,87 4 743 566.50

RECETTES (2) 50 000,00 2 000,00 383 418, 60 435418, 60
Réalisations 0,00 0,00 162 160, 00 162 160, 00

001 Solde d'exécution sect° d'Investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00
Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérât0 ordre transfert entre sections 0,00 0/10 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
Subvantions dlnvestlssemant 0,00 162160,00

1321

1322

Subv. non transf. Etat, établ. nationaux

Subv. non transf. Régions

0,00

0,00

0,00

0,00

162 160,00

0,00

162 160,00

0,00
Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectât* (BA, régi e) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations Incorporelles 0,00 0.00
204 Subventions d'équlpement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

Immobilisations en cours 0,00 0,00

Participar et créancas rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0.00
Opérations pour compte de tiere 0.00 0,00

Restes à rtallaer au 31/12 50 000,00 2 000,00 273258,60

SOLDE (2) ^ 538 344,31 -3076711,99 -l 109 169^10

(11

810

Services communs

811

Eau et assalnlssement

Sous-fonction 81.

812

Collects et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage publie

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

DEPENSES (2) 0,00 1 586 880,24 2 971 898^3 666 578,04

Réalisations 0,00 1 236 896,82 1 359 691, 93 0,00 0.00 128 102,77
Solda d'exécution secf

(Tlnvestlssement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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111

810

Services communs

811

Eau et assainissement

Sous-foncUon 81

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage publie

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

_dhwrs
010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

<MO Opérât' ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Empmnts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaîsûn ; affectaf

(BA, rtgie)

0,00 0,00 0,00 0,00 OflO 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles 0,00 40 328,60 21986/44 0,00 0,00
2031

2051

Frais d'études

Concessions, droits similaires

0, 00

0, DO

40 328,60

0,00

18626,44

3 360,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0, 00

204 Subventions d'équipe ment

versées

0,00 0,00 104886,21 0,00 0,00 0,00 0,00

204132

2041582

Subv. Dpt : Bâtiments,

installations

Subv. Cne GFP : Bien mobilier,

matériel

Subv. Cne GFP : Bâtiments,

installations

Autres grpts - Bâtiments et

installât'

Autres org pub - Bâtiments et

installât'

Autres org pub-Proj infrastruct

i nt nat.

Privé : Bien mobilier, matériel

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

104886,21

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 1232819,28 0,00 0,00 0,00 0,00
2111

2118

212S

21318

2158

2132

2183

2184

Terrains nus

Autres terrains

Autres agencements et

aménagements

Autres bâtiments publics

Autres inst, maté ri el .outil.

techniques

Matériel de transport

Matériel de bureau et

informatique

Mobilier

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

20 920,46

306 166, 87

179015,54

599444, 18

3359,99

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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m

810

Services communs

811

Eau et assalnlssemant

Sous-ftonction 81

812

Collecte et b-aitement ordures

jnénauères

813

PropretS urbaine

814

Eclairage public

815

Transporte urbains

816

Autres réseaux et services

Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 123912,24 0,00 0,00 0,00 0.00

Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en coure 0,00 1 196 568^2 0,00 0,00 0,00 0,00 128102,77
2312

2315

2318

Agencements et aménagements

de terrains

Installât0, matériel et outillage

techni

Autres immo. corporelles en

cours

0,00

0,00

0, 00

132 352, 84

718 392,91

345 822,47

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

128 102, 77

0,00

Participât* et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres Immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d'équipement 0,00 0/10 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 349 983,42 1 612 206,30 666 578,04 294 885, 03

RECETTES (2) 0,00 50 000, 00 0.00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00

Solde d'exécutlon sect°

d'Investlssement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérât0 ordre transfert entra

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions dlnvestlssement 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

Subv. non transf. Régions

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat°

(BA, rtg(e)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobitisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subvantions d'équlpement

vereÉes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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m

810

Services communs

811

Eau et assainissement

Sous-foncUon »1

812

Collecte et b-altement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage publie

815

Transporta urbains

816

Autres réseaux et services

dh
Im mobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en coure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Participât' et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Aufres Immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers D,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Restes à réaliser au 31/12 0,00 50 000,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -1 536 880,24 -2 971 898,23 -666 578, 04 .422 987,80

<n Libellé

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

Sous-fonction 82

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

ÎDUS fonction 83

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 92 791,20 2 780,09 2692175,50 59 747,94 231 217,28 125880^1 298031,17 1 001 816, 62

71 409, 60 0,00 2293115, 75 20 790,94 68 S77,8G 206 5S7.68 32 396,00 7 076,66
Solda d'exécutlon secf

d'Irwestissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010

040

041

Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérât" ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrinwnlales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'investlssemcnt 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Compte de liaison : aftectaf

(8A, rtgie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations Incorporelles 21 849.SO 0,00 21 030, 00 0,00 0,00 23 258, 40 25 752,00 32 396.00 0,00
2031

2051

Frais d'études

Concessions, droits similaires

21 849, 60

0,00

0, 00

0,00

21 030, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0.00

23258,40

0.00

25 752,00

0,00

32 396, 00

0.00

0,00

0,00
204 Subventions d'équtpement versées 38 600,00 0,00 2 200 730, 32 355, 00 8148, 60 9 487,92 180805,68 0,00 0,00
204132

2041411

2041412

2041582

204182

204183

20421

Subv. Dpt : Bâtiments, installations

Subv. Cne GFP : Bien mobilier, matériel

Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations

Autres grpts - Bâtiments et installât'

Autres org pub - Bâtiments et installât0

Autres org pub-Proj infrastruct int nat.

Privé : Bien mobilier, matériel

38 SOO,OD

0,00

0,00

0,00

O. DO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

2 200 730,32

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

355,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

8 146,SO

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

3 487,92

0,00

0,00

0,00

6 000, 00

75 000,00

0,00

105805,68

0,00

0,00

0,00

O. DO

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00
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111 Ubellé

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

Sous-fonction 82
822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagemerrt

urbain

830

Services communs

Sous fonction 83

831

Aménagement des

eaux

832

Art° spéclf. lutte

contre la pollution

833

Prtsenfation du

milieu naturel

21 Immobilisations corporel las 10960,00 0,00 0,00 0,00 0,00 915^47 0,00 0,00 5536A4
2111

2118

2128

21318

2158

2182

2183

2184

2188

Terrains nus

Autres terrains

Autres agencements et aménagements

Autres bâtiments publies

Autres inst., maté rid, outil, techniques

Matérig) de transport

Matériel de bureau et informatique

Mobitier

Autres immobilisations corporelles

10801,00

159,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

n,oo

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

915,47

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

o,aa

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

5 536, 84

0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en coure 0,00 0,00 71 355/13 20 435, 94 60 829^6 17 400,00 0,00 0,00

2315

2318

Agencements et aménagements de

terrains

Installât', matériel et outlilage techni

Autres immo, corporelles en cours

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

71 355,43

0,00

18 770,94

0,00

1 665,00

0.00

0,00

50 829,26

0,00

0,00

17400,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

1 539, 82

Parti cipaf et crtances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes» réaliser au 31/12 21 381,60 2 780.09 399 059,75 38 957,00 1'52 239,40 91 473,48 34464,00 994 739,96

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 2 000,00 363 233,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 162160,00 0,00
001 Solde d'exécutlon sect°

cTinvestlssement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00

Subventions dlnvestissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 162 160,00
1321

1322

Subv. non transf. Etat, établ. nationaux

Subv. non transf. Régions

0, 00

O.DD

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

162 160,00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
16 Empmnts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectât*

(BA, rtgle)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations Incorporelles 0,DD 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'équlpement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00
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11) Sous-fbncUon 82

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

Sous fonction 83

830

Services communs

831

Aménagement des

832

Act° spÉclf. lutte

contre la pollution

833

Prtservation du

milieu naturel

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immoblilsatlons reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations an cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Participât0 et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres Immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compta de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 201 073,00 15 923, 60 0,00 4262,00

SOLDE (2) -92791^0 -2 780,09 -2 692 175, 50 -57 747,84 -231 217,26 237 352,79 -282 107,57 -66 860,00 -997 554.62

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à fa différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes connaspondent à la somme des dépenses et des recettes de l'exercice ainsi que des restes e réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-Non ventllables.

-~1

0)
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
A1.2

FONCTION 9 -Action économique

n Libellé 90

Interventions

iconomiaues

Foires et marchés Aides à l'agriculture et

aux industries

93

Aides à ('énergie, Indus.

manufact. BTP

Aldos commerro et

services marchand)

95

Aidas au tourisme

96

Aitfes aux services publies

Total

DEPENSES (2) 1 507 855,23 0,00 0,00 0,00 14738, 74 0,00 1 522 593.97
Réalisations 1484361, 18 0,00 0,00 0,00 13213, 74 0,00 1 497 574.

Solde d'exécution sect°

d'i nvesU ssement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérât' ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dotations, ft>nds dlvare et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventtons d'investlssement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Compte de liaison : affectaF

(BA. rëgle)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'équlpement

vereÉes

482 600, 00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 482 600,00

20421

20422

Privé : Bien mobilier, matériel

Privé : Bâtiments, installations

0,00

482 600,00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, DD

0, 00

0, DO

0,00

482 600,00
Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 13213,74 13213,74

2135

2182

2188

Installations générales,

agencements

Matériel de transport

Autres immobilisations corporelles

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

O. OD

0,00

0,00

9451,40

686,40

3 075. 94

0,00

0,00

0,00

9451,40

686,40

3 075, 94

Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations an coure 131 761,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 131 761,
2315 Installaf, matériel et outillage

techni

Immo. corporelles reçues mise <

dispo.

104933,70

26 827,48

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

104933, 70

25 827,48
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m 90

Interventions

économiques

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture et

jiux Industries

93

Aides à l'énergle, Indus.

jnanufac^^^

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisnw

96

Aides aux services publics

Participât' et crfances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres immobilisations

financières

870 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 870 000,00

2764 Créances sur personnes de droit

privé

870 000, 00 0,00 0,00 0, 00 0,00 0, DD 0, 00 870 000,00

Opérations d'équlpement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 23 494,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25019,05

RECETTES (2) 297 724,80 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 297 724,80 0,00 0,00 0,00 0,00
Solde d'exécution sect"

d'invesU sssment

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00

Opérât' ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations, fonds dhfere et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'investissement 290 474,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 290 474,80
1322 Subv. non transf. Régions 290 474,80 0,00 0,00 0, 00 0,00 290 474, 80

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA, régle)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations Incorpora lias 0,00 0,00 OflQ 0,00 0,00 0,00

Subventions d'équlpement

vereÉes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Participât0 et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres Immobilisations

flnanciéres

7 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 250,00

2764 Créances sur personnes de droit

privé

7250,00 0,00 0,00 0,00 0, DO 0,00 0,00 7250,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00
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m Ubellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agricuKure et

aux Indusfrias

93

Aides à l'énergle, Indus.

manufact.. BTP

94

Aides commerce et

serolces marchanda

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services publies

SOLDE (2) -1 210 130/43 0,00 0,00 0,00 0,00 -14 738,74 .1 224 869,17

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblée délibérante (chapitre, artide ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l'exercio ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002
apparaissent à la colonne 01-N on venttlables.

-~J

(D
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IV-ANNEXES JV^
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

A2. 1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (21

Montant maximum autorisé

au01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Intérêts (3) Remboursement du tirage
Encoure restant dû au 31/12/N

6191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

61931 Lignes de trésorerie

03/06/2019

22/05Û020

26/05C020

10 OOG 000,00

6 000 000,00

6 000 000,00

2 500 000, 00

0,00

9 000 000,00

1 038,33

0,00

757, 50

5 000 000,00

0,00

5 000 000. 00

0,00

0, 00

4 000 000. 00

61932 Lignes de trésorerie liées à un empmnt

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

~^
N)
0

519 Crédits de trésorerie (Total) 22 000 000, 00 11500000, 00 1 795,83 10000000,00 4 000 000,00

(1) Circulaire n°NOR: l NTB8900071 C Cfu 22/02/1939.

(2) Indiquer la date de la délibÉration de rassemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l'ordonnateur de rÉaliser la ligne de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par l'organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).
(3) II s'agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les empmnts assortis d'une opfion de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de frésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au
compte 6618.
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IV-ANNEXES SL
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE^ A2.2

A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hore 16449 et 166)

Nafaire

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)
Organisme prêteur ou chef

deflle

Date de

signature

Data

d'é mission

ou date de

mobilisation

0)

Date du

premier

rembour-

sèment

Emprunts et dettes à l'oriaine du contrat

Nominal (2)

Type de

taux

d'intértt

01

Index (4)

Taux InWal

Nhfaau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Dsvlse

Pério-

dlctté des

rembour-

semants

 1Profll

d'amor-

Ussement

Pl

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté-

gorie

d'em-

prunt

(8)

183 Emprunts obligataires fTotal) 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financière (Total)

79 656 979,91

1641 Empmnts en euros (total) 74 356 979, 91

543-CCTD07143267

544-CCTB102780312100020185104

545.CCTB8717865

546-CCTBS709089

547-CCTB8722415

549-CCTB9S27512

581

5S2

585

588

589

590

592- Tirage EUR3M

593

598

BANQUE POPULAIRE

CREOn- MUTUEL

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE O'EPARSNE

SFIL UFFIL

CREDIT FONCIER DE

FRANCE

CREDIT FONCIER DE

FRANCE

SFIL CAFRL

SFIL CAFRL

SOCIETE GENERALE

SOCIETE GENERALE

SOCIETE GENERALE

SFILCAFFIL

BANQUE POSTALE

02/09/2013

04/07/2014

11/10/2G10

20/09^010

21/10/2010

21/11/2016

18/12/2017

18/12/2017

04/10/2018

04/10/2018

20/12/2018

02/10/2018

03/09/2019

03/09/2019

24/07/2019

03/12/2020

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/20'!?

Q1/01C017

01/01C017

10/04/2018

23/04/2018

25/12/2018

07/03^019

27/06/2019

01/10/2019

03/09/2019

20/01/2020

30/12/2020

13/03/2017

30/06/2017

15/02/2017

05/02/2017

25/02/2017

25/12/3017

01/05/2019

25/07/2018

25/03/2019

01/04/2020

01/10Û019

01/01/2020

15/04/2D20

30/12/2019

01/06/2020

01/10/2021

177660,00

64S 132,59

146 868, 03

135359,61

1034^7,33

300 000, 00

2 000 000.00

3 000 000,00

7 000 000,00

1 000 000, 00

3 000 000, 00

2 000 000,00

2 000 000,00

2 000 000,00

4 000 000, 00

9 000 000.00

Taux fixe à 3.5 %

Taux fixe à 3. 2%

Taux fixe à 3, 05%

Taux fixe à 3. 21 %

Taux fixe à 2. 99%

Tauxfixeâ1. 04%

(Euribor12M+

0. 17)-FtoorOsur

Euribor12M

Taux flxe à 1. 07 %

Tauxfix8â1. 09%

(Euribor 12M +

0.27)-Floor 0 sur

Euribor 12 M

Tauxfix9â1. 32%

(Euribor 3M +

0. 33)-Floor 0 sur

Euribor 3 M

(Euribor3M+

0.37)-FlDor 0 sur

Euribor ;3M

(Euribor 3M +

0.4)-Floor 0 sur

Eu ribor 3 M

TauxfDceà0. 64%

( STR(Postfixé} +

D.7)-Floor 0 sur

eSTR(Postfixé)

3, 500

3,200

3,050

3,210

2,990

1,040

0, 170

1, 070

1,090

0,270

1, 320

0,330

0,370

0,400

0,640

0,700

3,550

3,200

3, 050

3,210

3,020

1,040

0, 170

1,070

1, 090

0,270

1,330

0,340

0,380

0,410

0, 640

0, 710

EUR

EUR

EUFi

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'émteslon

ou date de

mobilisation

m

Date du

premier

rembour-

sèment

Emprunts et dettes i l'oriainft du contrat

Nominal (2)

Type de

taux

d'intértt

13)

liidex(4)

Taux Initial

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Devise

Pério-

dlclté des

rembour-

sements

l»

Profil

d'amor-

tfssement

p)

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

Caté-

go rie

d'em-

prunt

(8)
CAB000428

CAB000434

CAB000436

CAB000471

CAB000472

CAB000473

CAB000483

CAB000493

CAB000502

CAB000509

CAB000515

CAB00051B

CABODD517

CAB000518

CAB000521

CAB000524

CAB000525

CA8000526

CABG00527

CAB000528

CAB000531

CAB000532

CAB000535

CAB000536

CAB523

CREDIT FONCIER DE

FRANCE

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE D'EPARSNE

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

BANQUE POPULAIRE

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

BANQUE POPULAIRE

CAISSE D'EPARGNE

SFIL CAFFIL

CAISSE D'EPARGNE

SFIL CAFFIL

SFIL CAFRL

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARGNE

CREDIT FONCIER DE

FRANCE

SFILCAFFIL

CREDIT MUTUEL

CREDIT MUTUEL

CAISSE D'EPARGNE

29/12/2005

12/10/2006

25/11/2006

01/07/2007

02/06^008

08/06/2009

01/06/2010

01/06^011

25/03/2013

07/11/2013

11/12/2012

08/09/2014

02/01/2014

17/12/2014

16/12/2014

17/12/2014

15/06/2015

15/06/2015

03/07/2015

03/07/2015

08/12/2015

08/12/2015

03/12^015

03/12/2015

17/12/2014

23/12/2005

25/11/2006

01/01/2005

01/01^009

08/06/2009

01/06/2010

D1/06B011

25/03/2013

19/11/2013

16/12/2013

08/12^014

12/12/2014

31/12Û014

09/01/2015

25/03/2015

17/07/2015

24/12^015

25/10/2015

25/10Û015

31/12/2015

22/01/2016

301/06S016

30/06/2016

25/03/2015

25/04/2006

12/01/2007

25/02/2007

01/04/2009

01/04/2009

01/10/2009

OV1D/2010

01/10/2011

25/06^013

01/11/2014

09/03/2014

01/07/2015

12/03C015

25/04/2015

01/05/2015

25/06^015

01/01/2017

01/01/3017

25/01/2016

25/01/2016

OS/07B016

01/05/2016

31/12/2016

31/12/2016

25/06/2015

3 OOD 000,00

1 000 000,00

2 000 000, 00

1 761 635,68

2 383 669,27

1 500 000,00

1 300 000, 00

1 100000,00

1 500 000,00

70D 000,00

400 187, 40

100000,00

1 000 000,00

500 OOO.OD

3 000 000,00

500 000,00

2 600 000,00

2 000 000, 00

1 000 000,00

1 000 000,00

2 000 000, 00

3 000 000,00

2 000 000,00

2 000 000,00

500 000. 00

Tauxfixeâ3. 19%

Taux fixe e 3. 86%

Taux fxe à 3. 9%

Taux fixe à 3. 32%

Taux fixe à 3, 94%

Taux fixe à 3.96 %

Taux fixe à 3. 28%

Taux fixe à 3, 37%

Taux flxe à 3. 69 %

Lwret A +1

Euribor3M+2

LiwetA+1

(Euribor 3M + 2) +

Tunnel 0.5/3.25

sur Euiibor 3M

Tauxfixeâ1. 88%

Tauxflxeà1. 83%

Taux fixe à 1. 88%

(EONIA(Postfb<é) +

0.97}-Floor 0 sur

EONIA(Postfixé)

(EONIA(Postfixé) +

0.97)-Floor 0 sur

EON[A(Postfixé)

Tauxfi)(eâ1, 69%

Tauxfixeâ1. 69%

Taux fixe à 1. 59%

TauxfiKeà1.87%

TaLfxfixeà 1.6 %

Taux fixe à 1.6 %

Taux fixe à 1.88 %

3, 190

3,860

3, 900

3, 820

3,940

3,960

3,280

3,370

3,690

2,250

2,290

2,000

2, 500

1,880

7, 830

1,880

0,970

0, 970

1,690

1,690

1, 590

1.870

1,600

1,600

1, 880

3,230

3, 920

3,960

3,820

3, 840

3,960

3,280

3. 370

3,740

2,250

2,310

2,000

2,520

1.890

1,840

1,890

0,990

0,990

1, 700

1.700

1,600

1,880

1,610

1,610

1,890

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

T A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

1643 Emprunts en devises (total) 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'é misa Ion

ou date de

mobilisation

m

Date du

premier

rembour-

semant

Emprunts

Nominal (2)

et dettes à t'orlalne du contrat

Type de

taux

(Tintérêt

131

Index (4)

Taux Initiât

Niveau

rio taux

151

Taux

actuarlel

Pério.

dicité des

rambour-

sements

 1Profil

d'amor-

tissement

p)

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipa

0/N

Daté.

gorie

d'em-

prunt

(8)

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

5 300 000,00

CAB000440

CABOOQ470

CAB000480

CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMEW BANK

CREDIT AGRICOLE

CORPORATEAND

INVESTMENT BANK

29/12/2008

28/12C006

29/12/2008

29/03Û010

29/03/2009

29/D6/2010

1 000 000,00

3 300 000,00

1 ooo aao.on

(Euribor SM-Floor

-0.017 sur Euribor

3M)+0. 017

(TAG

3M(Postfixé)-Floor

-0,0295 sur TAG

3M(Posffixâ)) +

0.0295

Taux fixe à 2.72%

3, 730

1,460

2,720

3, 840

1,470

2, 790

EUR

166 DipOte et cautionnements

reçus (Total)

0,00

167 Empmnts at dettes assortis de

conditions particulières (Total)

0,00

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

0,00

1672 Emprunts sur comptes spédaux

du Trésor (total)

0, 00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0,00

1676 Dettes envers

locataires-acquéreLffs (total)

0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0, 00

168 Emprunts et dettes assimilés

fTotal)

14 552,00

1681 Autres empmnts (total) 14552,00

54Q-CCTB CAF-30QODe

541-CCTB CAF-3200C

542-CCTBCAF-io40 

Caisse Allocations Familiales

Caisse Allocations Familiales

Caisse Allocations Familiales

13/06/2003

22/09/2004

20/11/2003

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/09/2017

01/09^017

01/09/2017

9 460, 00

1 172,00

3 920,00

Taux fixe à 0 %

Taux fixe à 0 %

Taux fixe à 0 %

D,OOD

0, 000

0, 000

0,000

0,000

0,000

EUR

EUR

EUR

A-1

A-1

A.1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

«)

Date du

premier

rembour-

sèment

Emprunts et dettes à l'

Nominal (2)

Type de

taux

d'lnt6r6t

(31

'orial nu du contrat

liidex (4)
Nhaau

de taux

(S)

Taux

actuarlel

Devise

Pério-

dlclté des

rembour-

sements

 1Profll

d'amor-

Ussement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté-

gorie

d'em-

prunt

(8)

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

0,00

16S7 Autres dettes (total) 0,00

Total général 79671 531,91

(1) Si un empmnt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation-

(2) Nominal : montant empmnté à l'origine.

(3) Type de taux rfintérât : F:fixe ; V: variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage),
(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l'origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimesfrielle, 5 : semestrielle, T : frimestrîelle. X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in Sne, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d'emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la drculaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités tem'toriales).

s
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IV-ANNEXES f\L
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE L? 9

A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture ?

om

PO)
Montant couvsrt

CatÉgarie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

1111

Capital restant dû au

31/12/N

Emprunts et dettes au 31/12/N

DurÉe

résiduelle

(en
années)

Type

de

taux

("l

Taux d'Inlértt

Index (13)

Niveau

de taux

d'intértt

au

31/12/N

JUL

Annuité de l'exercice

Capital
Charges d'Intértt

<")

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(1«>

ICNEde

['exercice

163 Emprunts obligataires (Total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès das

établissements financière (Total)

0,00 54 888 *38,39 3 856 628, 27 830 234, 46 0,00 188882, »!

1641 Emprunts en euros (total) 0,00 54210305,75 3474249,99 798569, 11 0,00 188 748,33

543.CCTB07143267

544-CCTB10278031 a 100020185104

545-CCT88717865

546-CCTB8709089

547-CCTBS722415

549<;CTB&827512

581

582

585

588

589

590

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

117 180, 00

534 060,58

86 464,26

95 807,31

36583, 13

244 860,73

1 809 996,61

2 532 788,61

6 066 666, 64

933333.33

2 750 000,00

1 866 666, 64

8&9 999,98

7, 70

13, 50

4, 12

7, 10

1,90

15, 98

12, 33

12, 32

12,98

13,25

13,50

13,75

14, 04

Taux fixe à 1. 99

%

Taux fixe à 3. 2 %

Taux fixe à 3. '35

%

Taux fixe à 3. 21

%

Taux fixe à 2. 99

%

Taux fixe à 1.M

%

(Euribor 12M <.

0.17}-FloorOsur

Euribor12M

Taux fixe à 1.07

%

Taux fixe à 1 . û9

%

(Euribor 12M +

0.27}-Floor 0 sur

Euribor12M

Taux fixe à 1.32

%

(Euribor 3M +

0.33)-Floor 0 sur

EuriborSM

(Euribor 3M +

0. 37)-Floor 0 sur

Euribor 3M

1, 980

3, 190

3,040

3,200

2,980

1, 040

0, 170

1,070

1, 090

0,270

1,320

0,330

0,380

15 120,00

29 879, 23

15 788,U

10361, 52

17480,68

13 999, 48

97318,81

188383.61

466 666,58

6S 666,67

200 000,00

133333,36

100000,02

2 519,94

18 046, 07

3118,70

3 408, 02

1 421,12

2 692, 15

3296,48

28 362, 35

69 305,83

2 932,50

37 950,00

6 542,25

5538,01

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, GD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

110, 12

8544,97

2 307,52

2 776,41

106, 29

35,37

2 085, 52

4893,21

518,43

1 918, 00

8974,17

1 557, 11

1 503,64
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer !e numéro de

contrat)

592. Tirage EUR3M

593

598

CAB00042S

CAB000434

CAB000436

CAB000471

CAB000472

CAB000473

CAB000483

CAB000493

CAB000502

CAB000509

CAB000515

CAB000516

CABOOG517

CAB000518

ÏABOOD521

CAB000524

;AB000525

ÎAB000526

;AB000527

Couverture ^

0/N

(1B|
Montant couvart

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

Catégorie

d'empmnt

après

couverture

éventuel la

(">

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-l

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

Capital restant dû au

31/12/N

0, 00

3808981.28

7 000 000,00

62 608, 83

599 999, 84

133 333,52

1 373 320,77

1 893 229,88

1215943,47

1 056 623,60

919801.29

827 856,93

526681.14

275 262, 35

78 100,46

644178, 22

324 752,47

1 945 935,86

324 752, 47

2135398,51

1642614,20

694 346,46

Emprunts et dettes au 31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

0,00

14, 0.8

15,50

0,07

20,78

0,90

21, 50

22, 50

23,50

24, 50

25, 50

7,23

13, 83

12, 94

14,25

8, 95

9,07

9, 08

9,23

15,00

15,00

9,82

Type

de

taux

|12)

Taux d'intértt

Index (13)

(Euribor3M+

0.4)-Roor 0 sur

EuriborSM

Taux fixe à 0. 64

%

( STR(Posffixé)

+ 0. 7)-Floor 0 sur

 

STR(Postfi. xé)

Tauxfixeà3. 19

%

Taux fixe à 3, 86

Taux fixe à 3. 9%

Taux fixe à 3. 82

%

Taux fixe à 3, 94

%

Taux fixe à 3.96

%

Taux fixe à 3. 28

%

Taux fixe à 3. 37

%

Taux fixe à 3.59

%

Livret A +1

Euribor3M +

1.16

Livret A +1

Euribor3M+2

Tauxfixeàl. 88

Taux fixe à 1.83

%

Tauxflxeàl. 88

%

Taux fixe à 1. 38

%

Taux fixe à 1.38

%

'aiixfixeâ 1,69

%

Niveau

de taux

d'intértt

au

31/12/N

JM.
0, 070

0,640

0,000

3. 190

3,860

3, 890

3, 760

3, 870

3,890

3,230

3,320

3,680

1.510

0, 720

1,550

1,560

1,880

1, 830

1,880

1,380

1,380

1,690

Capital

0,00

191 018,72

0,00

245521,29

28571,44

133333,32

40 102,59

50 939, 79

30 568,24

27 442,27

22 245,86

57849, 16

29 326,91

19933,33

4251,03

63 058, 98

31851,20

191 354, 32

31 851,20

118549,04

91 191, 58

63 209,76

Annuité de l'exercice

Charges d'Intértt

05)

355,56

19676,92

0,00

5911,75

23914,61

8 450,00

52 674, 13

74 758, 05

4S201.EO

34 796,97

31 077,82

32 814,92

S 479,89

2 100,29

1 305,81

10713,18

6 480,48

37 804, 24

6 480,48

31 104,48

23 926,52

12403,52

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

o,aa

0,00

0,00

ICNE de

l'exercice

0,00

3 995,20

131,99

360,70

5076, 17

505,56

12 787, 74

18 174,74

11 731, 29

8 464, 63

7 568,24

424,28

1 287,54

98,75

285,00

467, 03

1 102,36

5836,19

84,80

29 386, 64

22605, 11

2118, 72
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture ?

OIH

001
Montant couvert

Catégorie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

<")

Capital restant dû au

31/12/N

Durte

résiduelle

(en

années)

mprunts et dettes au 31/12/N

Type

de

taux

(12)

Taux d'Initêrtt

Index (13)

Niveau

de taux

d'Intértt

au

31/12/N

Jîfl,

Capital

Annuité de l'exercice

Charges d'Intêrtt

(15)

IntÉrtts perçus

(le cas échéant)

06)

ICNE de

l'exercice

CAB000528

CAB000531

CAB000532

CAB000535

CAB000536

CAB523

1643 Emprunts en devises (total)

0,00

0,00

0, 00

0,00

D,00

0,00

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A.1

694 346,46

1 449 048,93

2 385 347,28

1 449 350, 62

1 449 350, 62

324 752,47

9,82

10, 02

15, 08

10. 50

10,50

9,23

Taux fixe à 1. 69

%

Taux fixe à 1. 59

%

Tauxfixeàl 87

%

Taux fixe à 1. 6%

Taux fixe à 1. 6%

Taux fixe à 1, 88

1,690

1,550

1,850

1, 600

1, 600

1,880

63 209,76

125848, 97

133965.31

125801,56

125801,56

31 851,20

12403, 52

24 542,61

46 175,37

24 701, 24

24701, 24

6 480, 48

0,00 0, 00 0,00 0,00

0.00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

2118, 72

11007,94

7310,43

0,00

D,00

84,80

0,00 0, 00

16441 Empmnts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trêsorerie (total) (9)

0,00 678 132, 64 382 378,28 31 665,35 0, 00 134,58

CA8000440

CAB000470

CAB0004SO

0,00

0,00

0,00

A-1

A-1

A-1

66 704,00

47Î 428,64

140 000,00

0,99

1,99

1,74

Taux fixe à 3.56

%

Taux flxe à 3. 575

Taux fixe à 2. 72

3.610

3,620

2, 760

66 664,00

235 714,28

80 000,00

3 922,24

22 488,98

5254, 13

0,00

0,00

0,00

19. 79

93,63

21, 16

165 Dépôts et cautionnements reçus

fTotal)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total) 0,00 0,00 0, 00 0, 00 0, 00

1672 Empmnts sur comptes spéciaux (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-aoquéreurs

(total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres empmnts et dettes (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et deltas assimilés (Total) 0,00 5 316,00 2 309,00 0,00 0,00

1681 Aufres emprunts (totaf) 0,00 5316,00 2 309,00 0,00 0, 00 0. 00

540-CCT8 CAF-3oOO 

541-CCTB CAF-3200 

542-CCTB CAF-10640 

0,00

0, 00

0,00

A-1

A-1

A-1

3 140,00

496, 00

1 680,00

1, 67

2,67

2,67

TaiK fixe à 0 %

Taux fixe à 0 %

Tauxfixeà0%

0,000

0,000

0,000

1 580.DD

169, 00

560,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00
1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

D,00 O. GD 0,00 0, 00 0, 00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture ?

0/N

(10)
Montant couvert

Catégorie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

l")

Capital restant dû au

31/12/N

EmDTUnftd«Ulnlu3ln21N

Durée

résiduelle

(en

années)

Type

de

taux

|12)

JTaux d'intértt

Index (1Ï)

Niveau

de taux

d'Intérit

au

31/12/N

jsa.

Annuité de l'exerdce

Capital
Charges (f'intérêt

(15|

Intérêts perçus

(le cas échéant)

06)

ICNEdg

l'exerclce

1687 Autres dettes (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général 0,00 54893754,39 3 858 937,27 830 234, 46 0,00 188 882,91

~^1
N)
03

(9) S'agissant des emprunts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prëvue pour l'exereice correspondant au véritable endettement.
(10) Si l'empmnt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des empmnts suivant la typologie de ta drculaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produi'ts financière offerts aux collectivités territoriales).
(12) T»p« d. tau» dînierei «pril opénllons de cou-rlure : F: llae; V; .. rBble . ImplB ; C : compBCT (c'. lt-àdni un t. ux .. mUe qu n'e. t p«l ..ul. menl dénnl camme 1. llmpto .<]a«on d'un laua usuel ». rmmoi et d'un. m. ig» npnmeB «n point de poureBnuge).
(13) Mentionner ['index an coure au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les empmnts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(15) II ...g» du Inténis dus . u «l» du conM InBal et compUUIIses a l'aillcle 66111 . InUrtr rtglél a l'Sche. nce » (IntSref decalssés) et Intârlts émnluals Oui . u tlto du contrat d'êch. nge Svcnluel et mmpnbllW t r.nlcr B88.
(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange Éventuel et comptabilisés au 768.

Page 120



GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS A2.4

A2.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (D
Indices sous-Jacents

Structure

0)
Indices zone euro

12)
Indices Inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

III
Ecarts d'Indlces zone euro

m

Indices hors zone euro et

écarts d'Indlces dont l'un

est un Indice hors zone

euro

(5)
Ecarts d'Indlces hors zone

euro

(61
Autres Indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou Inversement. Echange

de taux structuré contre tsux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou encadré

(tunnefl

Nombre de

produits
47 0

% de l'encours 99,97 0,00 0,00 0, 00

Montant en euros 54 893 754, 39 0, 00 0,00 0,00

0,00

Nombre de

produits

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier
% de l'encours 0, 00 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0, 00

0.00

Nombre de

produits

(C) Option d'e change (swaptfon) % de l'encoure 0,00 0,00 0,00 0,00

Montant en eu ros 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

(D) MulUpllcateurJusqu'à 3 ; mû Itlpllcateur jusqu'à 5

cape

Nombre de

produits

% de l'encours 0, 00 0,00 0, 00 0,00

Montant en euros 0, DO 0, 00 0, 00 0,00

0,00

Nombre de

produits

(E) Multiplicateurjusqu'à 6 % de l'encours 0,00 0,00 D,00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

Nombre de

produits

(F) Autres types de structures % de l'encoure

Montant en eu ros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A3

A3 -AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES
CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CQCT) : 1 000  

31/01/2019

Procédure

d'amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)

Logiciels

Véhicules légers

Fourgons, camionnettes

Camions et véhicules industriels

Mobiliers

Matériels de bureau et Matériels informatiques

Autres installations, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles

Bâtiments productife de revenus

Biens de faible valeur < 1000 euros

Matériels outiilages incendie

Réseaux câblés

Frais d'éfudes non suivies de réalisation

Subventions d'équipement versées pour des biens mobiliers, du
matériel ou des études

Subventions d'équipement versées pour des biens immobiliers ou des
installations

Subventions d'équipement versées pour des projets d'infrastructures
d'intérêt national

Frais des documents urbanisme

Installations générales, agenoment et aménagements des
constructions

5

7

8

10

15

5

10

5

30

1

10

15

5

5

15

30

5

10

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

24/07/2020

24/07/2020
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS A4

A4 - ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l'exercice(l)

Date de

constitution

de la

provision

Montant des

provisions

constituées

au 01/01/N

Montant total

des

provisions

constituées

Montant des

reprises
SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation {2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI.BUDGETAIRES
Provisions, pour risques et charges (2) 0,00 265 000,00 265 000,00 0,00 265 000, 00

DOSSIER FERET

CONTENTIEUX AU TITRE DE LA REOM

2013-2014

0,00

0, 00

24/09/2018

24/09/2018

90 000,00

175 000, 00

90 000, OD

175000, 00

0,00

0,00

90 000,00

175000,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00 0,00 0,00 o,no 0,00

TOTAL PROVISIONS SEM1-BUDGETAIRES 0,00 265 000, 00 265000, 00 0,00 265000,00

(1) Provisions nouvelles ou abondement d'une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l'objetde la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l'Équipement ... ).
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A6.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l'exercice

JBP +BS + DM + RAR N.1I
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B 5 636 030, 69 5 384 967,96

16 Emprunts et dettes assimilées tA} 5569601.00 5318538.27
1631
1641
1643
16441
1671
1672
1678
1681
1682
J687

Emprunts obligataires
Emprunts en euros
Emprunts en devises
Opérât0 afférentes à l'emprunt
Avanos consolidées du Trésor

Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor
Autres emprunts et dettes
Autres emprunts

Bons à moyen terme négociables
Autres dettes

0,00
3725312, 72

0,00
382 378, 28

0, 00
0,00
0,00

2 309, 00
0,00

1 459601.00

0,00
3 474 249,99

0, 00
382 378, 28

0,00
0, 00
0,00

2 309, 00
0, 00

J.459601,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (Bl 66 429. 69 66 429. 69
10... Reprise de dotations, fonds divers et résen/es

10...

1068

Reversement de dotations, fonds divers et réserves

Excédents de fonctionnement capitalisés 66 429, 69 _66 429,69
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0, 00 0,00
020 Dépenses imprévues 0, 00 0. 00

Op. de l'exercice
l

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12
Solde d'exécution

D001 de l'exereice

jprécédent(N-l)

TOTAL
Il

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

5 384 967, 96 10640755,43 0,00 16025723, 39

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan cfa comptes.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A6.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Crédfts de l'exerclce

(BP + BS+ DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a l- b 11167406, 52 6 958 442, 88
Ressources propres externes de ['année (a) 1 404 719,00 1 594291,87
10222
10223
10226
10228
13146
13156
13246
13256
138
26...

27...

2764

FCTVA
TLE

Taxe d'aménagement
Autres fonds

Attributions de compensation d'investissement
Attributions de compensation d'investissement
Attributions de compensation d'investissement
Attributions de compensation d'investissement
Autres subvent0 invest. non transf.

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Créances sur personnes de droit privé

1 380219, 00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00

24 500, 00

1 587041, 87
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00

7 250,00

Ressources propres Internes de l'année (b) (2) 9 762 687, 52 5364151.01
<5. Provisions pour risques et charges

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0. 00
26... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

28...

2802
23031
2S04122
2804131
2S04132
2804133
28041411
28041412
28041482
28041581
28041582
28041641
28041B42
2804171
2804172
2804181
SS04182
2804133
280421
280422
2804412
2804422
2S051
2S12S
281316
281318
28135
28151
281533
281S3S
28Ï568
28157e
28158
281757
281783
281784

Amfvtssement des immobilisations

Frais liés à la réalisation des document

Frais d'études

Subv.Régions : Bâtiments, installations
Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel
Subv. Dpt : Bâtiments, installations
Subv. Dpt : Projet infrasù-ucture
Subv. Cne GFP : Bien mobilier. matériel

Subv. Cne GFP: Bâtiments, installations

Subv. Cne : Bâtiments, instsllations

GFP : Bien mobilier, matériel

GFP : Bâtiments, installations

/C ; Bien mobilier, maténel

/C ; Bâtiments, installations

Autres EPL : Bien mobilier, matériel

Autres EPL : Bâtiments, installations

Autres orgpub - Biens mob, mat, études
Autres orgpub - Bâtiments et installât"
Autres org pub-Proj infrastruct int nat.
Privé : Bien mobilier, maténel

Privé : Bâtiments, installations

Suji? nat org pub - Bâtiments, installaf

Sub nat privé - Bâtiments et installaf
Concessions et droits similaires

Autres aménagements de terrains
Equipements de cimetière

Autres bâtiments publics
installations générales, agencements,
Réseaux de voirie

Réseaux câblés

Autres réseaux

Autres matériels, outillages incendie
Autre matériel et outillage de voirie
Autres installât", matériel et outillage
Maténel, outillage voirie (m. à dispo)
Maténel bureau et info. (m. à dispo)
Mobilier (m. à dispo)

800, 00
126 563, 00
ie 000, 00
f 500, 00

173 729, 00
S 536, 00

26 397, 00
58f 281,00

8 422, 00
2 616, 00

80 000, 00
133 946, 00
f93 437, 00

» 310, 00
388848, 00
S9 368, 00

608 665, 00
ff 152, 00
39 401, 00

200 874, 00
62 597, 00

329, 00
228 885, 00
25000, 00

1 795, 00
3 541, 00

804, 00
6 384, 00

78 854, 00
209, 00

1SS 706, 00
f 845, 00

210 220, 00
3 363, 00

197, 00
a 722, 00

800,00
96759, 17
16 000, 00

» 500, 00
171 004, 00

a 536, 00
25 397, 00

579 281,00
8 422, 00
2 6<6, 00

30 778, 00
133 945, 29
t93 437, 00

1 310, 00
383 063, 31
89 368, 00

606 097, 00
11 152, 00
39401. 00

200 S74. 00
62 597, 00

329, 00
224 366, Ï5

609, 00
1 795, 00
3 541, 00

304, 00
5 945,00

78 853, 80
209, 00

61 819, 15
1 845, 00

210 106, 84
3 362, M

197, 00
8 643, 99
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Art. (1> Libellé (1)
Crédits de l'exercice

(BP+BS+DM+RARN-1)
Réalisations

28178S
28f8f
28182
2803
2S1S4
28188

Autres immo. corporelles (m. à dispo)
Installations générales, aménagt divers
Matériel de transport
Matériel de bureau et infomiatique
Mobilier

Autres immo. coiporQlles

5 328,00
333, 00

531 «5,00
1 058018, 00

54 934, 00
465 976, 00

3 809, -fO
333, 00

53) 114, 64
f 054 017, 58

5033, 10
458 679, 45

29.. Prov. pour dépréciaf immobilisations

39.. Prov. dépréciat" des stocks et en-cours

481. Charges à rép. sur plusieurs exercices

49... Prov. dépréc. comptes de tiers

53... Prov. dépréc. comptes financiers

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 200 000,00 0,00
021 Virement de la sect' de fonctionnement 2 962 687,52 0,00

Opérations de
l'exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d'exécutlon

R001 de ['exercice

précédent

Affectation

R1068del'exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres

disponibles

6 958 442, 88 6766114, 34 574 076,06 0,00 14 298 633,28

Montant

DéoensBs à couvrir nar du mssources Dropras 16025723,39
ressources propres disponibles IV 14 298 633.28

Solde V= IV-[l (3}
. l 797 non 11

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou rétablissement applique le régime des proivisions budgétaires.
(3) Indiquer le signe algébrique,
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM A7. 3.1

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

A7.3.1 -SECTION DE FONCTIONNEMENT-DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 8 547 367, 71

60611

60612
60623

60636

6068

611

6135

61521

61558
6156

617

6184

6188

6225
6228

6231

6237

6251
6256

627

62875

62878

6355

EAU ET ASSAINISSSEMENT

ENERGIE ET ELECTRICITE
ALIMENTATION

VETEMENTS DE TRAVAIL

AUTRES MATIERES ET FOURNITURES

CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AVEC DES ENTREPRISES

LOCATIONS MOBILIERES

ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS

ENTRETIEN-REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS

MAINTENANCE

ETUDES ET RECHERCHES
VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION

AUTRES FRAIS DIVERS

INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS

DIVERS

ANNONCES ET INSERTIONS

PUBLICATIONS

VOYAGES ET DEPLACEMENTS
MISSIONS

SERVICE BANCAIRE ET ASSIMILE

AUX COMMUNES MEMBRES DU GFP

REMBOURSEMENT DE FRAIS A D AUTRES ORGANISMES

TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES

402, 22

8 555, 66

410, 94

28 643, 05

31 412, 11

7 475 476, 18

23 765, 06

20 855, 36

52 362, 96

25 648, 89

12924, 00

8003, 16

0, 00

0, 00

58.40
108, 00

28 028, 30

355, 20

724, 13

3 200, 00

39 359, 33

785 230, 00

1 844, 76

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 919 472, 27

6218

6331

6332

6336
64111

64112

64118

64131
6451
6453

6474

6475

AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR

VERSEMENT DE TRANSPORT

COTISATIONS VERSEES AU FNAL

COTISATIONS AU CNFPT ET AU CIG

REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE

NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE RESIDENCE
AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE
REMUNERATION

COTISATIONS A L URSSAF
COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE

VERSEMENTS AUX AUTRES OEUVRES SOCIALES

MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE

391 256, 36

31 661, 92

9312, 16

23 988, 65

1935288, 11

47 704, 69

478 156, 84

34 480,46
288 082, 04

588 150, 94

-30, 00

91 420, 10

65 Autres charges de gestion courante 1 112087, 73

6541

6542

65548

657341

6574

CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR

CREANCES ETEINTES

AUTRES CONTRIBUTIONS

COMMUNES MEMBRES DU GFP

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES

ORGANISMES

5910, 51

5 922, 22

1 057 555, 00

38 200. 00

4 500, 00

66 Charges financières 0, 00

67 Charges exceptionnelles 3 896. 10

673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 3 896, 10

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3} 0, 00

014 Atténuations de produits 0, 00

Total des dépenses réelles 13 582 823. 81

042 Opérât" ordre transfert entre sscft'ons 885 039, 06

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 885 039, 06

043 Opéraf ordre intérieur de la section 0, 00

Total des dépenses d'ordre 885 038, 06

TOTAL GENERAL 14467862, 87
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A7.3.1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT-RECETTES
RECETTES(D

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 12 910 808, 00

7318

7331

AUTRES IMPÔTS LOCAUX OU ASSIMILÉS

TAXE D ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

86 624, 00

12824184, 00

Dotations at participations reçues 1235771, 68

7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 1 235771, 68

Autres recettes de fonrtionnement éventuelles 396 431^5

70 Produits services, domaine et ventes dlv 340 299, 62

70613

7078

70878

ABONNEMENT OU REDEVANCE POUR ENLEVEMENT DES DECHETS INDUSTRIELS

ET COMMERCIAUX

AUTRES MARCHANDISES

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D AUTRES REDEVABLES

7 722. 58

326 677, 04

5 900, 00

75 Autres produits de gestion courante 0, 00

76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels 56131, 63

773

7788

MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU ATTEINTS PAR LA
DECHEANCE QUADRIEN

PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS

45 057, 81

11073,82
78 Reprises provisions semi-budgétalres (3) 0, 00

013 Atténuations de charges 0, 00

3413 j REMBOURSEMENTS SUR REMUNERÂTiONS DU PERSONNEL 0, 00

Total des recettes réelles 14543010. 93

042 Opérât" ordre transfert entre sections 01. 00

043 Opéra f ordre intérieur de la section û', 00

Total des recettes d'ordre 0, 00

TOTAL GENERAL 14543010, 93

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l'article L. 2313-1 du CGCT.
(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.
(3) Si la commune ou rétablissement applique les provisions semi-budgétaires.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM A7. 3.2

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

A7.3.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES(D

Article (2) l Libellé (2) Montant
Remboursement d'emprunts et dettes assimilées 0, 00
Acquisitions d'immobilisatlons 1359691, 93
2031

2041412

2051

2128

21318

2158

2182

2183

2188

FRAIS D ETUDES
BATIMENTS ET INSTALLATIONS
CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS

AUTRES BATIMENTS PUBLICS

INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE
AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES

18 626, 44

104886, 21

3 360, 00

20 920, 46

306 166, 87

179015, 54

599444, 18

3 359, 99

123912, 24

Opérations d'équipement (1 ligne par opération)

Autres dépenses éventuelles 0, 00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)

Total des dépenses réelles 1 ?t*i<t ROI Ql

040 Opérât" ordre transfert entre sections 0, 00
041 Opéfalïons patrimoniales 0, 00

Total des dépenses d'ordre 0, 00

TOTAL GENERAL 1 359 691, 93

A7.3.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
SouscripUon d'emprunts «t dettes assimilées 0, 00

Dotations et subventions reçues 105641, 64
10222 FCTVA 105641, 64
Autres recettes éventuelles 0, 00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)

Total des recettes réelles 105641, 64

040 Opérât" ordre transfert entre sections 885 039. 06
28. AMORTISSEMENTS 885 039, 06
MI Opérations patrimoniales 0. 00

Total des recettes d'ordre 885 039, 06

TOTAL GENERAL 990 680, 70

(1 ) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l'artide L. 2313-1 du CGCT.
(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.
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IV-ANNEXES f\L
ELEMENTS DU BILAN - DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

A9 - CHAPITRE D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)   

opération : 2 Intitulé de l'opération : ECO CAMPUS BAT C IUT Date de la délibération

Cumul des
réalisations avant

l'exercice

Sur l'exercice

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR
N-1)

Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

Cumul des

réalisations au

31/12/N

DEPENSES (a) 0,00 330 000,00 20 000. 00 310000,00 0,00 20 000,00
45812 (2) 0,00 330 000,00 20 000. 00 310000, 00 0. 00 20 000.00
040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0, 00 0, 00 0, 00
041 Opérations d'ordre à l'intérieurde la section 0,00 0,00 0.00 0. 00 0. 00 0,00

Annulations sur dépenses (e) (3) 0,00 0,00 0, 00 0, 00 0. 00 0. 00

Dépenses nettes (a - e) 0,00 330 000,00 20 000, 00 310000, 00 0,00 20 000.00

RECETTES (b) 0,00 307 000,00 0, 00 307 000,00 0,00 0,00
45822 Financement par le mandant et par d'autres tiers (4) 0,00 307 000,00 0,00 307 000. 00 0. 00 0. 00
040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0, 00 0, 00 0. 00
041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0, 00 0. 00 0,00

Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0. 00 0,00 0. 00

Recettes nettes (b - d) 0,00 307 000,00 0,00 307 000, 00 0,00 0,00

  

opération : 3 Intitulé de l'opération : ECO CAMPUS BAT F IUT Date de la délibération

Cumul des
réalisations avant

l'exercice

Sur l'exerclce

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR
N-1)

Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

Cumul des

réalisations au

31/12/N

DEPENSES (a) 0,00 150 000,00 20 000,00 130000, 00 0,00 20 000.00
45813 (2) 0,00 150000,00 20 000,00 130000, 00 0.00 20 000. 00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0. 00 0.00 0. 00
041 Opéiytions d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0, 00 0. 00 0,00
Annulations sur dépenses (e) (3) 0,00 0,00 0,00 0, 00 0.00 0. 00

Dépenses nettes (a - e) 0,00 150 000,00 20 000. 00 130000,00 0,00 20 000,00

RECETTES (b) 0,00 19 000,00 0,00 19000,00 0,00 0,00
45823 Financement par [e mandant et par d'autres tiers (4) 0,00 19000,00 0. 00 19000. 00 0,00 0. 00
040 Financement par le mandataire 0, 00 0,00 0, 00 0, 00 0, 00 0. 00
041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0. 00 0. 00

Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0, 00 0,00 0.00 0. 00 0, 00

Recettes nettes (b - d) 0, 00 19000,00 0.00 19000,00 0,00 0,00
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Na opération : 4 Intitulé de l'opératlon : ECO CAMPUS CHAUFFERIE IUT Date de la délibération

Cumul des

réalisations avant
l'exercice

Sur l'exerclce

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR
_N-1)

Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

Cumul des

réalisations au

31/12/N

DEPENSES (a) 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00
45814 (; 0,00 400 000, 00 0.00 400 000. 00 0.00 0. 00
040Tmvaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0, 00 0, 00 0, 00 0.00 0, 00
041 Opérations d'ordre à l'intérieurde la section 0,00 0,00 0, 00 0.00 0,00 0. 00
Annulations sur dépenses (e) (3) 0,00 0, 00 0, 00 0.00 0, 00 0. 00

Dépenses nettes (a - e) 0.00 400 000,00 0,00 400 000,00 0,00 0. 00

RECETTES (b) 0,00 372 000,00 0. 00 372 000,00 0,00 0,00
45824 Financement par [e mandant et par d'autres tiere (4) 0, 00 372 000,00 0,00
040 Financement par le mandataire

372 000,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0.00 0.00 0.00 0. 00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0, 00 0.00 0.00 0.00 0.00 0, 00

.s
Çû
(D

Annulations sur recettes (d) (3) 0, 00 0, 00 0,00 0,00 0,00 0. 00
Recettes nettes (b - d) 0,00 372 000,00 0,00 372 000,00 0, 00 0. 00

(1 ) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(4) Indiquer le chapitre.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - ENTREES A10.1

A10.1 - ETAT DES ENTREES D'IMMOBILISATIONS

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
1) amortissement

Acquisitions à titre

Acquisitions à titre

gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises

concession

affermafls

Divers

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

D1/01/2020

01/01/2020

Oi/ni/?0?o

01/01^020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2Q20

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/202G

01/01/2020

D1/01/2020

01/01/2020

OV01/2020

01/01/2020

01/01 Û020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01C020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

COMPLEMENT ESCABEAU DE SECURITE ACCES 4M PL

SIEGE POUR SYNDICAT GBCA

TABLE POUR SERVICE PEP

SIEGES POUR SYNDICAT CCAS GBCA

FAUTEUIL POUR SERVICE FINANCES

SA-KPIPA 2019 NR 2020

ACCESSOIRES RESEAUX INFORMATIQUE COMMUTATEURS ET FOURNITURES

FAUTEUILS EDGE REF DN21C1

10 PUPITRES PETIT MODELE REF 90319

EQUIPEMENT LAMPES KLARUS CG 022020 GARDES NATURE

FOURNITURES PLATEFORME PLONGEE BELLERIVE

FOURNITURES PLATEFORME PLONGEE BELLERIVE PANNEAUX SERRURIEFl

HABILLEMENT GARDES CHAMPETRE AGENT MB D1/2020

HABILLEMENT GARDES CHAMPETRE AGENT FS 01/2020

FAUTEUIL EDGE SERVICE DAD

LAMPE ET PORTEMANTEAU SERVICE DAD

FAUTEUIL EDGE SERVICE REPROGRAPHIE

MATERIELS TELEPHONIQUE PLANTRONICS

MATERIELS TELEPHONIQUE SUPERTOOTH BUDDY

DESTRUCTEUR DE DOCUMENTS SERVICE DRH SQVT

9 CASQUES TELETRAVAIL

HABILLEMENT BOTTES GARDES CHAMPETRE AGE W FS D1,2020

HABILLEMENT BOTTES GARDES CHAMPETRE AGENT MB 01/2020

EQUIPEMENT PACK GPB GARDES CHAMPETRE AGENT MB 01/2020

EQUIPEMENT PACK GPB GARDES CHAMPETRE AGENT FS 01/2020

TABLETTE LENOVO TAB M10 WF 64 GR

UPGRADE PC PORTABLE + CASQUES TELETRAVAIL

UPGRADE PC PORTABLE + CASQUES TELETRAVAIL

VETEMENTS 1ER EQUIFT MK DEVIS 2020 15

DIFFUS. OPAH RU JULLEROT

MATERIEL INFORMATIQUE HP US8 UNIVERSAL DOCK G2 REF 7209468

FC ACCESSIBILTE PMR MOWREUX CHATEAU

NITEURS INFORMATIQUES REF 16014145

ACHATS TROMBONE SIMPLE TB 501 BACH

BG HALTE FLUVIALE MONTREUX

MATERIEL INFORMATIQUE

MATERIEL INFORMATIQUE

MATERIEL INFORMATIQUE

ACCESSOIRES VPI

ORDINATEUR PORTABLE ECOLE ASUS SDRW D8D25 U 30 SOURIS USB

ORDINATEUR PORTABLE ECOLE ASUS SDRW 08D25 U

WEBCAM ESSENTIEL B

TABLEAU BLANC DIRECTION SYSTEMES D'INFORMATION

DIVERSES BAGUETTES TM D 2020 09 1 S

EQUIPEMENT GF DEVIS 2020 20 PACK GPB

MODULE SPARE GPI CONTROLE D ACCES

MATERIELS PERCUSSIONS

BG HALTE CAMPING CARS MONTREUX REMPLACEMENT CARTE BARRIERE l

ELECTRONIQUE

PANNEAUX DIBOND VC61 OD140 1 S

ESSES DE REGLAGE POUR POTEAU INCENDIE ES5

REPOSE PIEDS POUR SVCE DAD

936,00

252, 94

202,76

961,42

236, 16

838, 00

564,30

472,32

495, 00

345, 00

656,27

259, 20

439, 81

165,46

237,62

129, 84

237, 62

76, 68

57,54

212,28

405, 00

62, 90

62,90

615,60

615, 60

199, 99

135, 00

585,00

646,00

597,00

962,82

686,40

86, 16

453,00

553,52

102, 06

136. 08

102,06

418, 56

422, 88

205,76

899,64

151, 58

291, 00

648,00

846,00

995, 40

354, 96

208,80

328,80

101,70

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

Oi OO

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

o.oa

0,00

0,00

0, 00

0, 00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA - 2020

Modalités et

date
d'acqulsltion

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissement

01/01/2020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01 B020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01/202D

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

D1/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

10/01^020

10/01/2020

10/01/2Q20

10/01/2020

10/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

11/01/2020

15/01/2020

15/01/2020

15/01/2020

15/01^020

15/01/2020

15/01/2020

22/01/2020

23/01/2020

24/01/2020

24/01Û020

24/01/2020

24/01^020

24/01/2020

24/01/2020

24/01/2020

25/01/2020

25/01/2020

25/01/2020

25/01/2020

25/01/2020

29/01/2020

30/01/2020

31/01/2020

31/01/2020

31/01/2020

31/01/2020

31/01/2020

04/02/2020

04/02Û020

04/02/2020

04/02/2020

05/02/2020

2 BUREAUX POUR LA DSI REFAR981F

FAUTEUILS PORTAIL TELEPHONIQUE BALLONS JMB

TABLEAU BLANC POUR SVCE DRH SQVT CR0620790

LAMPADAIRE SVCE DAD OMET 400090473

2 ECRANS SEPARATION SVCE COMMUNICATION REF MO

ACQUISITION D UN CORNET SIB BACH CR651

ACHAT 9 ETUIS ET 1 ARCHET VIOLONS

BG MALTE CAMPING CARS MOMTREUX im'ERVENTION BARRIERE SATURE

BG CRD MONTREUX BRULEUR CHAUFFAGE REMPLACEMENT MOTO

VENTILATEUR

NETTOYEUR VAPEUR SC3EASYFIX

MICRO ONDE ET FRIGO PISCINE DU PARC GB120451062

HABILLEMENT GARDES CHAMPETRE AGENT MB 01/2020 FAC5011-21-S

2 CAGES ET 3JUMELLES DEVIS 2020 25 FACT 1710-21-S

SERRURES TRIANGLE POUR RESERVES INCENDIE

BARRIERES EXTENS1BLES CHANTIER ROUGE BLANC 3M60

ACCESSOIRES VPI EPSON CODE 613669740

ACCESSOIRES VPI EPSON INTERACTIVE PEN B BLEU

PANNEAU DIBOND REFVC61-00140.1G

2 SIEGES BUREAU SVCE DAD EDGE EUROSIT

MICRO ONDES MOULINEX

15ETUISVIOLON

SUB GBCA FONDS VALORISATION PATFîlMOINE VITRAUX ET PORTE EGLISE

COM DE BUC

SUB GBCA FONDS VALORISATION PATRIMOINE PRESBYTERE EVETTE

SALBEKT

SUB GBCA FONDS VALORISATION PATRIMOINE MONUMENT AUX MORTS

EVETTE SALBERT

SUB GBCA FONDS VALORISATION PATRIMOINE VITRAUX EGLISE PETIT-CRl

PARTIC1PATION_2020 ZAC PLUTON

CONSTRUCTION A L ALSH ABR1BUS COM DE ROPPE

DIVERS PROJETS SALLE COMMUNALE LA CHARBEREFTE VAUTHIERMONT

PIETONS ET PROPRIETES CEWRE DU VILLAGE BERMONT

REFECTION ECLAIRAGE GRANDE RUE BERMONT

REALISATION DE DEUX QUAIS BUS PMR BETHONVILLIERS

EQUIPEMENT INT ET EXT SALLE POLYVALENTE EGUENIGUE

REFECTION VOIRIES COMMUNALES SERMAMASNY

TRAVAUX REFECTION VOIRIES COMMUNALES SERMAMAGNY

AMENAGEMENT SECURITE IMPLANTATION STOP PHAFFANS

MONTREUX CHATEAU CONSTRUCTION VESTIARES FOOT

ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS AUTRECHENE

CENTRE BOURG CHEMIN PIETON AUTRECHENE

REMPLACEMEm' DIX LUMINAIRES EGUENIGUE

CONSTRUCTION LOCAL TECHNIQUE GARAGE ACFTE1 PETIT CROIX

CONSTRUCTION BATIMENT PERISCOLAIRE ACPTE 4 PEROUSE

CONSTRUCTION BATIMENT PERISCOLAIRE PEROUSE ACPTE 4

BACS ROULANTS

MANCHETTES POUR PI DN100 EN 15 ET 25 ST

LOGICIEL GESTION ASSEMBLEES

LOGICIEL GESTION ASSEMBLEES

MODULE GESTION DES DONNEES RGPD OFEA WEB

MATERIEL INFORMATIQUE DIVERS DONT PC PORTABLES

=AUTEUIL ET CHAISES POUR DGA

FAUTEUIL ET CHAISES BUREAU DGA

CLINIQUE FRAIS NOTAIRES ACQUISITION TERRAINS

AMENAGEMENT DU REZ DE CHAUSSEE DE LA MAJRJE COM FONTAINE

TH_ARGIESANS_TRAMWAY ACPTE 1

TH_ARGIESANS TRAMWAY ACPTE 1

TH_CHATENOIS GARE ACPTE 1

TH_CHATENOIS GARE ACPTE 1

REFOWE DU SITE GRAND BELFORT VB

MS6 TOUSSAINT 2019 MASKOTT GRAVEUR DVD WINDOWS 10

;ONV 49_51 ELOIE RUE DES GDS CHAMPS

OPAH_RU_SCI ZIEG

DIFFUS_SOUIDI

URBAM GARESSUS

URBAM_DACHY

INTEGRATION DU PLU AU GEOPORTAILCOM FRAIS

CONSTRUCTION BATIMENT PERISCOLAIRE PEROUSE SOLDE

ÎONSTRUCTION BATIMEm- PERISCOLAIRE SOLDE RESERVE PEROUSE

ACHAT AUTOLAVEUSE POUR LA SALLE POLYVALENTE COM FONTAINE

SOLDE_PHASE_1_AMENAGEMENT ROUTIER HAUT RHIN

534,60

756,96

88, 74

140,26

433, 62

952, 33

670,00

612, 00

624, 96

124,00

474,70

942, 32

682,02

531,24

449, 76

523,20

209,28

278, 40

474,84

93, 00

975,00

1 520, 00

1 958,90

1 456, 00

4872,00

40D 000,00

2 940, 00

5 374, 27

6 173,50

1 171,00

7 869, 87

2 274,52

1 652,84

30 000,00

1 324, 02

75 000, 00

6 294,23

10886,53

2 290, 71

7781, 40

27 008, 37

54 016, 74

36 366.00

2 641,92

35509,19

8128,13

1 416, 00

19613,33

1 655,33

1 655, 33

10800,00

2 303,28

5 146, 20

6 654, 80

4 246,20

5 485, 80

4 330,80

10368,00

10219, 69

8 000, 00

1 000,00

750,00

1 000, 00

1 980, 00

20131,40

10 090, 70

1 724, 00

2SO 629.52

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DG

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

10

10

5

5

5

5

15

15

0

15

15

15

15

15

5

5

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA. ÇA - 2020

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acqulsition
(coût

historique)

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissemen

05/02/2020

05/02/2020

07/02/2G20

12/02/2020

15/02/2020

15/02/2020

21/02/2020

21/02/2020

22/02/2020

22/02/2020

25/02/2020

28/02/2020

25/02/2020

29/02/2020

03/03Û020

07/03/2020

07/03/2020

07/03/2020

07/03/2020

07/03/2020

11/03/2020

17/03/2020

17/03/2020

17/03/2020

17/03/2020

20/03/2020

31/03/2020

04/04/2020

04/04/2020

04/04/2020

07/04/2020

08/04/2020

10/04/2020

10/04/2020

10/04/2020

1Q/04/2020

10/04/2020

15/04/2020

18/04/2020

24/04/2020

24/04/2020

29/04/2020

29/04/2020

05/05/2020

05/D5/2020

08/05C020

08/05/2020

13/05/2020

15/05/2020

15/C15/2020

15/05/2020

16/05/2D20

19/05^020

21/05/2020

21/05/2020

21/05/2020

21/06/3020

21/05/2020

21/05/2020

21/05^020

21/05/2020

26/05/2020

26/06/2020

3D/05/2020

05/06/2D20

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/OG/2020

05/06/2020

05/06/2020

TABLES DE LECTURE ETANG DES FORGES

AVANCE REMBOURSABLE CCE

SOUTIEN UFC FORMATION FEMTO INVESTISSEME

KF DECHETTERIES AMENAGEMEWS CANIVEAUX

SUB GBCA FONDS VALORISATION PATRIMOINE CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX 2020 DECHETTERIE SERMAMAGNY

CLEFS POTEAUX INCENDIE

ACHAT COPIEUR TOSHtBA SERVICE DU GRAND BELFORT

TRAVAUX 2020 DECHEFTERIE DANJOUTIN

RETROFIT CONTENEURS

CONTENEURS ENTERRES RETROFIT

COMPOSTEURS

LF TOITURE GARAGE RUE DES CARRIERES PL SPS

MATERIELS TELEPHONIQUE 8 CASQUES 4 KITS MAINS LIBRES 2 TALKIE

WALKIE

KF DECHETTERIE DANJOUTIN ESCALIER ET DIVERS

DIFFUS_MATHIEU. SIMONE

URBAM_ BOISSON MT

DIFFUS_CHOULOT

DIFFUS_GAVOILLE

DIFFUS_MEBAro<l

VEHICULE NEUF PARTNER ASPHALTE GBCA DECHETS PARC 2/395 FG-16Î

FRAIS NOTAIRES ACQUI TERRAINS VMC ET SARL LA CHATENAISE

KF DECHETTERIE DANJOUTIN TRAVAUX DE MACONNERIE

KF DECHETTERIE CHATENOIS FILTRE RECUP EP

KF DRCHETTERIE CHATENO'S R£MPLACE?j!ENT BACHE

SUBV AMENAGEMENT AIRE RETOURNEMENT BANV1LLARS

LF REMPLACEMENT TOITURE GARAGE PL HOUZE

ACHAT COPIEUR TOSHIBA R3UR LE SERVICE DES ASSEMBLEES

MAINTENANCE COPIEUR TOSHIBA 2G20 ARCHIVES TOUR 46

ACHAT COPIEUR TOSHIBA STEP DU GRAND BELFORT

LF REMPLACEMENT TOITURE GARAGE PL HOUZE

COMPLEMENTS VEEAM RENOUVELLEMENT LOGICIELS

D]FFUS_CHIPPAUX_REHABILtTATION PARC PRIVE

DIFFUS_GOLDMAN_REHABILITATtON PARC PRIVE

BACS ROULANTS STANDARDS PEHD 240L WEBER

BACS ROULANTS STANDARDS PEHD WEBER

CONTENEURS ENTERRES ARGIESANS VERRES EMR OM

BACS ROULANTS OPERCULES

'OSTES TELEPHONIQUES CISCO

CAISSON DE CHATENOIS LES FORGES

BENNE A FILETS HYDRAULIQUE

ANGEOT REHABILITATION ET ACCESSIBILITE MAIRIE

BACS ROULANTS OPERCULES

DIFFUS_HAEFFLINGER

DIFFUS_CAVAGNA

TH_CARRES_V_VEZELOIS SOLDE

KF DECHETTERIES SIGNALISATION SERMAMAGNY DANJOUTIN CHATENOIE

SUBV PLAN PAYSAGE COMMUNE DE FONTAINE

NOVILLARD ACHAT DEJARDINIERE

'ETIT CROIX ABRI BUS ACPTE 1

'ETIT CROIX LOCAL TECHNIQUE ACFTE 2

170 UPGRADE PC PORTABLE + 17 CASQUES TELETRAVAIL

CONSTRUCTION NOUVEL EQUIPEMEW NAUTIQUE TRAVAUX 2019

BESSONCOUKT CONSTRUCTION ESPACE CULTU L

VETRIGNE ACHAT MATERIEL INFO

BERMOW REMPLACEMENT LUMINAIRES CABR1S

BUC ACHAT MATERIEL ATELIER COMMUNAL

DENNEY AMENAGEMENT CHEMIN DE LA MECHE

FOWAiNE MISE AUX NORMES PMR MAIRIE

DIFFUS JACOULOT

DIFFUS_ LANE

FOUSSEMAGNE CLOTURE MULTISTORT PHASE 2

BETHOVILLIERS REHAB SYS ASSAINISSEMENT

COMPOSTEURS 8L ET 280L

MAITRISE D OEUVRE GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSON COURT CCT

MAITRISE D OEUVRE GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

MAITRISE D OEUVRE GIRATOIRE RD 419 CCT

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

1 300, 00

50 000.00

19200,00

6 814, 80

3 655, 01

5143,1:

2418,90

3 359, 99

6 902,55

6 880,30

12 375, 84

5 045, 58

456,00

1255,50

5 754,55

750,00

594, 00

303,00

1 000,00

1 000,00

13440, 13

159, 00

961,48

612, 00

9 834, 00

1 000,00

25515.94

3 359,99

3359,99

3 359, 99

42 045,34

6 007,86

1 000, 00

2 000,00

2 748,00

29 544, 00

18322,80

7 014,00

12 302,99

4 680, 00

6 660, 00

20 736,32

7 842,00

1 000,00

750,00

700,00

3 999, 85

355, 00

406,00

1 502,00

4 937, 83

7601,04

7 080 439,08

150000,00

817, 66

990, 00

2 753,39

17031, 90

44 340,00

1 000, 00

1 000, 00

9 688,48

2 287,80

5045, 58

2 325,92

52 342,70

3 036, 92

89 996, 61

2080.11

26 638,51

14 319,64

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

15

0

5

0

15

0

10

5

0

5

5

10

0

5

0

15

15

15

15

15

8

0

0

0

0

15

0

5

5

5

0

5

15

15

10

10

5

1E3

5

10

10

15

10

15

15

15

0

5

15

15

15

5

0

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

10

0

0

0

0
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

Modalités et

date
d'acquisltion

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissemen

05/06/2020

OS/06/2020

Q5/OG/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06C020

05/06/2020

05/06/2020

05/D6/2020

osroe/2020

Q5WG/2020

05TO6/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06Q020

05/06/202G

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2D20

05/06/2020

OSTO6ff020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

OS/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

D5/OS/2020

05/06^020

05/06/2020

OS/06/2020

05TO6/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06^020

05/06/2020

05/06/202G

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06C020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

D5/06/2020

05/06Û020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

MISSION MOE AMENAGEMENT GIRATOIRE CCT

PANNEAU GIRATOIRE CCT

AMENAGEMENT GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

hAAITRISE D OEUVRE GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

IMPLANTATION SENS GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

AMENAGEMENT SENS GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

AMENASEMEm' SENS GIRATOIRE BESSONCOURT CCT

DGD MAITRISE D OEUVRE AMENAGEMENT GIRATOIRE CCT

DECOMPTE GENERAL AMENASEMEm- SENS GIRATOIRE CCT

DECOMPTE GENERAL AMENAGEMENT SENS GIRATOIRE CCT

TRANCHEE POUR NOUVELLE ALIMENTATION CCT

MISE EN CONFORMITE ELECTRiQUE DES COFFRETS CCT

ALARME BATIMENT LARIVIERE CCT

PAIX PARANT ETUDES ACCOMPTE 2

LIAISON P PARANT PAYOT ETUDE

LIAISON RUE DE LA PAIX RUE PARANT

AVP RUE DE LA PAIX RUE PARANT 1ERACPTE MAITRISE OEUVRE

AVP RUE DE LA PAIX RUE PARAm-. IDESIA

RUE DE LA PAIX RUE PARANT - TRAVAUX

RUE DE LA PAIX RUE PARANT - PRO- IDESIA

RUE LA PAfX RUE PARAm-TOPO ROLLIN 1

RUE DE LA PAIX RUE PARANT TOPO ROLLIN 2

PAIX PART 6 PUSLI BOAMP - MA». CHE DE TRAVAUX

PAIX PARANT - REPRO DCE

GLACIS LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT MAITRISE D OEUVRE

ACT - SOLDE DESENCLAVEMENT GLACIS

GLACIS LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

LIAISON PARANT PAYOT BOAMP

GLACIS LIAISON PARANT PAYOT ABRIS BUS

PRESTATION GTA ELEC

GLACIS LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

GLACIS LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

GLACIS LIAISON RUE PARMfT RUE PAYOT

GLACIS LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT SPS

avance forfaitaire lot 4

DEMOLITION PLACETTE LIAISON RUE PARANT

PAREFEU

FOURNITURE POSE GAINES RESERV. DE BOUROGNE

DGD LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

DGD ESP VERTS LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

DGD ECLAIRAGE LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

CONSTITUTION DE DOSSIERS

;ONSTITlfT[ON D'UN DOSSIER

TRAVAUX PEHD RUE DU RHONE

TRAV. PEHD RESEAU F.O. RESERVOIR 3 BORNES

LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

AVIS ATTRfBUTION MARCHE ZAIC HAUT DEBIT

TRAVAUX RUE DES CERISIERS

LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT

LIAISON RUE PARAN RUE PAYOT TRAVAUX SOUS TRAITANT

RESEAU HAUT DEBIT ZAC TECHNOPOLE

3ARC ACTIVITE DES HAUTS DE BELFORT

LIAISON RUE PARANT RUE PAYOT MAITRISE D OEUVRE

ZAIC IMPLAWATION HAUT DEBIT

CISCO 2950 + SMARTNET 1 AN

ENTRETIEN RESEAU

FOURNITURE POSE SAINES FOSERV. BOUROGNE

FRAVAUX PEROUSE

ZAIC DE BOUROGNE

FRAVAUX HAUT DEBIT TECHNOPOLE

FRAVAUX HAUT DEBIT TECHNOPOLE

iNFRA HAUT DEBIT PAHB

AVANCE FORFAITAIRE

ZAIC TOURELLES DE MORVILLARS

ZAC SEVENANS MOVAL MEMOIRE 1 TRANSFERT

ETUDES PRELIMINAIRES ZAIC HT DEBIT

MISSION ASSISTANCE DCE 4 ZONES

REPRODUCTION DE PLANS

SEVENANS MOVAL MEMOIRE TRANSFERT COMPTE TRAVAUX

9615, 2^

49 733, 60

1 162,95

3 488,88

143, 5Ï

227 987,51

4 070,35

771,42

5931,10

24 808, 02

1 162, 97

37856, 21

9241,49

3652,88

12 093, 35

4 664,40

15 524,08

5645, 12

3 528,20

5 994,40

7 690,28

7 634, 82

3312,92

221,26

478,40

581, 21

907,93

2 736.94

2 736,94

1 094, 77

93, 96

2 109,74

5161,63

1 217, 53

308, 63

22 032,34

783,44

21 999, 20

4 257,76

2 208,44

6 924, 84

804, 91

310, 19

1 014,93

153,38

34, 95

21 802, 84

13840, 65

257, 14

225,50

17790,73

17741, 54

20 989, 80

17057,41

15478,73

1 505. 31

S28.20

5 083,78

S17. 71

5611,63

26 497, 88

8 354, 06

8 354,06

11 175,42

8354, 06

12 595, 08

8 354,08

6 875,62

12 677, 60

3 827,20

497,20

14119,16

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, GO

0,00

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

D

0

0

0

0

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiaueï

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissement

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05f06C020

05/06/2020

OS/06/2Q20

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06Û020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05A)6/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06Û020

05/06Û020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05/OE/2020

05/OGÛ020

05/06/2020

05/G6/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

D5/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06Û020

05/06^020

05/06/2020

05/OB/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/G6/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06C020

05/06/2020

ENTRETIEN RESEAU

ENTRETIEN RESEAU

ENROBES ZAIC DE BOUROGNE

PANNEAUX HAUT DEBIT ZAIC

PRISE DRH

LIAISON COM - LOCAL REPROGRAPHIE

PRISE SERVICE DES ASSEMBLEES

HAUT DEBIT ZAJC MISSION SPS

INFRA HAUT DEBIT PAHB

INFRA HAUT DEBIT BOUROGNE

INFRA HAUT DEBIT TOURELLES

ENTRETIEN RESEAU

INFRA HAUT DEBIT PAHB

Zl TOURELLES HAUT DEBIT

TRAVAUX HAUT DEBIT TECHNOPOLE

CONVERTISSEURS FO MONO SC

CISCO SW1TCH 2S60 24 PORTS

INTERCONNEXION FO VIA DES MORTS

ENTRETIEN DIVERS

ENTRETIEN DIVERS

RETENUE DE GARAIsTTIE EP BAVILLIERS

SPS HAUT DEBIT 2AIC

PONTAGES ZAICS ETE 2006

GREP2006ZAICBOIS ARSOT 99B/12

TRAVAUX SEVENANS

TRAVAUX VOIRI E

ENTRETIEN DIVERS

PUBLICATION MARCHE 2EME TRANCHE

PRISE RJ45 IMP DVP ECONOMIQUE

GREP2006 ANDELNANS ZAIC DES PRES

CABLAGE

PUBLICATION 2EME TRANCHE JO

FIBRE OPTIQUE ECOLE NATIONALE DE MUSIQUE

ECFZAtC

ECF2AIC

ECFZAIC

RESEAU HAUT DEBIT

GREP2006 ZAIC BOURG GNBMORVILLARS

GREP2006 ZAIC BOUROSNE MORVILLARS

ESSAIS TRACAGE

TRAVAUX BASSINS

HAUT DEBIT LOT 3 POROLI

RESEAU HAUT DEBIT

RESEAU HAUT DEBIT

HAUT DEBIT TECHNOPOLE

TRAVAUX HAUT DEBIT TECHNOPOLE

CONVERTISSEUR MS410513VIA LES MORTS

GC ZONE LOISIRS PARC

GC ZONE LOISIRS PARC

GC ZONE LOISIRS PARC

GC ZONE LOISIRS PARC

GREP06 ZAIC BAVILLIERS/ARGIESANS 008B29 008B23

GREP2006 ZAIC BAVILUERS/ARGIESANS 08B33

;REP06 ZAIC BAVILLIERS ARGIESANS OBB/029

GREP ZA1C BAVLLIERS ARGIESANS 008B/Q13

'OSE PEDH ZONE LOISIRS RESIDENCES

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

TRANSFERT FRAIS ETUDES CT 23

SITE ALSTOM MEMOIRE 7

ALSTOM MEMOIRE 8

ALSTOM MEMOIRE 9

VOIRIE ALSTOM MEMOIRE 10

TECHNOPOLE MEMOIRE 6

'UBLICATION MARCHE HAUT DEBIT

'ANNEAUX

FO PEROUSE-CHEVREMONT

TRAVAUX BOTANS

FRAVAUXCHATENOIS LES FORGES

ZAIC BOUROGNE HDT TPHR/COLAS

7 407,4;

6 604, 25

22971,99

3351,1;

1 785, 03

1 766,49

591,4:

294, 90

14310,04

12 183,07

2 753, 18

2 854, 33

16882,24

23 985,78

107, 42

3 420,68

616,24

2 518,49

15924, 22

1 204,61

142,48

665,42

1 065, 50

1 098,10

9 238,74

16573,78

2 662, 83

1282, 11

753. 05

7 625,39

4 748, 12

451,28

15063,42

6914, 91

6 44fi, 86

7517,10

2 946,91

318, 81

16 169, 92

3 348,80

7 367,42

2 632, 52

4 780, 51

29 762,94

26 139,98

5 355,32

2 536,00

4 558,65

2 733, 53

1 479,68

3 79B,5E

615, 41

1361, 05

1 053,34

1 361,05

8119. 64

4 228,83

6 737,79

4 625,77

8641,01

33 649, 36

550 355, 75

262112,19

328 553,38

622 848, 89

587, 11

133,12

370,76

15243, 02

4 077, 45

25 707,05

9651,72

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

O. DO

0,00

0,00

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiaueï

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissement

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/OS/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/202D

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/202D

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/G6/2020

05/06/2020

OS/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06Q020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/202Q

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2G20

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06/2020

05/06Û020

05/06/2020

05/06C020

05/06/2020

05/06Û020

05/06/2020

AZ PUB ZAIC DE BAVILLIERS ARGIESANS

SOUS TRAITANCE SOVEP - CEZANNE OFFEMOm-

OFFEMENT RUE CEZANNE

COm-ROLE GEOTECHNIQUE

TRAVAUX BASSINS

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

FONCAGE SOUS VOIE FERREE ZONE INDUSTRIELLE DE BOUROGNE

TRAVAUX BASSINS

PASSAGE SOUS VOIE FERREE COTE CANAL HTD

TRAVAUX CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX CHATENOIS LES FORGES

GREP2007 BOIS ARSOT ARMOIRE 099B

MISSION SPS

VETRIGNE RETABLISSEMEMT DE BORNAGE

TRAVAUX BASSINS

TRAVAUX BASSINS

VEGETALISAT10N DES BASSINS

BORNAGE CHEVREMONT

AVANCE ANNEE 2007

ZAtC BOUROGNE CANDE 4U

GREPZAIC DU BALLON

ENTRETIEN RESEAU VRD

PEHD RUE DES CAPUCINS

PA017ABTEDF

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

REPARATION EP CHEVREMONT

ETUDE

CREATION TROTTOIR CARRIERE ESSERT

ENTRETIEN RESEAU VRD

POTEAUX BOIS ET ABATTAGE BASSIN VETRIGNE

REPRO DCE T3

PUBUCATION MARCHET3 MONITEUR

TRAVAUX RUE DES PERCHES

LIAISON VIA DES MORTS

TRAVAUX BASSINS

TRAVAUX BASSINS

Zl BOUROGNE TRANCHE 4

SECURISATION DE LA Z.A. I.C. DU PORT

BAVILL1ERS REFECTION REVETEMEW

TEP07ZAICDUPORT

GREP07 ZAIC DE BOUROGNE/MORVILLARS + TELEGESTION

GAINE POUR WEBCAM ETANG DES FORGES

ENTRETIEN VRD

BOTANS TRAVAUX EP RUE DE LA BOULOYE

TRAVAUX DORANS

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

TREVENANS - RACCORDEMENT

SECURISATION DE LAZ.A. I.C. DU PORT

SECURISATION DE LAZ.A. I.C. DU PORT

TRAVAUX RUE DE VERSENNE

PEHD RUE NOBLAT

Zl BOUROGNE COURBE BUFFA+TERRE VEGETALE

EWRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

GROSSES REPARATIONS ECL DANS ZAIC

AVANCE

CRAVANCHE RUE MOULIN REVISION

MISSION SPS

GREP ZAIC BAVILLIERS/ARGIESANS POSE DE CANDELABRE

TREVENANS -TRAVAUX INCENDIE SCHRAAG

TRAVAUX SUR POSTE D INCENDIE

TRAVAUX SUR POSTE D INCENDIE

LEVE TOPO ETUDE EP SUD CHATEN01S LES FORGES

BRANCHEMENT ET PA 032A DANJOUTIN

MISSION SPS

PANNEAUX FEDER HDT

ZAIC JUSTICE POSE CANDELABRES

1 136,20

16 146, 00

12 576,72

3 776,97

37, 86

2 996, 68

2 818,74

615, 63

3 504,28

642,77

5 963, 26

3 759,79

19292, 95

3 050,38

1 057,65

454,48

1 G91.47

13904, 32

1 305, 03

1 094,34

3 750,00

4 299, 66

1954, 04

345,57

4 B07,S2

4991.70

11 845, 88

731, 36

5310,13

5 558,41

7 507, 73

2 565, 60

942,45

244, 32

1 163,47

19626,22

20 602,30

4 026, 31

727, 65

9449,53

1 425, 13

1 696, 62

6 076,43

11263, 65

5 346,12

3 784,49

17392,30

12 456, 10

8 909, 75

4 612,90

28 076,81

28 036, 03

8811, 60

5872,01

11 409,84

15418, 83

1431, 38

796,49

796,31

1 999,99

3 588,00

2 948, 87

284,62

8 738,98

9296, 19

1 152, 06

7 446,03

777,40

883, 41

284,62

1 537,52

10 657,69

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, DO

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, GD

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

Modalités et
date

d'acquisltlon
Désignation du bien

Valeur
d'acquisitlon

(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissemen

05/06/2020

05/06/2020

05/0612020

05/06/2020

OS/06/2020

05TO6/2020

05/06/2020

05/06/2D20

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2Q20

05/06C020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

D5/06C020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05^)6/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/OG/202D

05/06/2020

05/G6/2020

05/06/2020

OS/06/2020

OSTO6/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

G5/06Û020

05/06/2020

05/06/2020

05/OG/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/202G

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/OS/2020

05105/2020

05/06/202G

OS/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/OG/2020

05/06/2020

05/0eff020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/OE/2020

05/06/2020

06/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

MISE EN CONFORMIT2 ARMOIRES

GREP08 ZAIC DU PORT POSE CANDELABRE

SCHEMA ZAIC DU BALLON

HAUT DEBIT TRANCHE 3

HAUT DEBIT TRANCHE 3

REFECTIONS ZAIC VALDOIE/DANJOUTIN

Zl BOUROGNE COURBE BUFFA+TERRE VEGETALE

CRAVANCHÊ RUE MOULIN REVISION

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

PEHD ZAC DES PRES ANDELNANS

GROSSES REPARATIONS ECL DANS ZAIC

CABLAGE PISCINE PANNOUX

PEHD PONT RN19

AMENAGEMENT Zl DE BOUROGNE

EVETTE RUE DU VERBOTE

TREVENANS - TVX INCENDIE

ENTRETIEN VRD

ETUDE EP CHATENOIS LES FORGES

MEM 18-19 SITE ALSTOM

BAVILLIERS- COTE A BOIS- ETUDE

GREn)9 2AIC BAV/ARS 088/26

ZAIC ARGIESANS/BAVILLIERS 04A/006

BOUROGNE - CLAPET AR RUE LAMPONOT

ETUDE

POSE PEHD RD25

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

AMENAGEMEW Zl DE BOUROGNE

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ZAtC JUSTICE CANDELABRES

HAUT DEBIT TRANCHE 3

CRAVANCHE RUE JEAN MOULIN

AMENAGEMENT 21 DE BOUROGNE

ENTRETIEN VRD

PLATINE SHP 150 ZAIC BAVILLIERS/ARGIESANS

2AIC DES PRES POSE DE 4 CANDEL RES

DEPLACEMENT CANDELABRE010C/069

ZAIC BAVILUERS/ARGIESANS04A/OOfi

LEVETOPO RUES HERRIOT-LEVY BELFORT

TRAVAUX IMPASSE COTE A BOIS

'EHD MOVAL PHASE 2

PEHDMOVAL PHASE 1

MOVAL RUE DE LA LIBERTE AEP TERRASSEMENT

ENTRETIEN VRD

EDFZAIC DES PRES

ETUDE EP CHATENOtS LES FORGES

AMENAGEMENT 21 DE BOUROSNE

ENTRETIEN VRD

TVX TERRASSEMEm" BRANCHEMENT MOVAL

ZAfC DANJOUTIN ARCEAUX

HAUT DEBIT ZAIC TECHNOPOLE

HAUT DEBIT ZAIC RAY

ZAIC BAVILUERS/ARGIESANS 08B/013

ZAIC DES PRES CANDELADRE (KING JOUETS)
FRAVAUX TERRASSEMENTS MOVAL PHASE 3

MOVAL - RUE LIBERTE

BUSAGE FOSSE SERMAMAGNY

ENTRETIEN VRD

ESSERT - RUE DE GAULLE

PRISE RESEAU COMMUNICATION

>RISES RESEAUX CTM OM

ARCEAU

BELFORT - CLOTURE BO PAHB

ZAIC BALLON 075A/03 ET 06

FEP09 ZAIC JUSTICE SEPARATION DES RESEAUX

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

ENTRETIEN VRD

5118,61

730,66

730, 06

22931,63

14 054,86

3 348, 80

8940, 67

1 737,55

1 547,77

3451, 98

54 905,81

1 339,10

1 040, 46

4030, 42

287,04

7113, 51

1 913, 60

8 939,36

3 073,72

10 173, 93

2 577, 38

345,93

338,59

27 736, 44

4 275,70

6 09E3, 7i

9 377,49

674,28

2 607, 22

1 907,62

3297,61

4843, 50

7 700, 92

2 595,73

1 614,60

2 72G, 8S

10 565, 42

2 499,64

4262,16

1 695, 98

1681, 35

772,20

26 187, 17

18 717,40

25211, 68

19500, 00

2 274,98

980,30

3 542,55

2 901, 50

4294,66

17380,75

1 937,52

10 150, 22

1 308, 45

1 164,69

1 065,54

15396, 16

1 502, 18

1 671, 05

5486,64

10 942,70

1 477, 56

1 913, 73

645,84

1 435,20

64fi, 44

154SO, 84

1 020,19

8&4,E1

1 512, 94

1 019, 88

o,oc

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,OD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00
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Modalités et
date

d'acquisitlon
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiaueï

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortlssement

05/D6/2020

05/06/2020

D5/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06^020

05/06/202G

05/06/2020

05/DS/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/OG/2020

05/06/2020

OETO6/2020

05/06^020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

05/06/2020

D5/06/2020

06/06/2020

06/06/2020

06/06/2020

08/06/2020

08/06^020

08/06/2020

08/06/2020

G8/06/202Q

08/OG/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2G20

08/06/2020

08/06/2020

OS/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06^020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06^020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

ENTRETIEN VRD

MEROUX RUE 15 JUILLET

REFECTION TAMPONS ZAIC ANDELNANS ET PANNEAU

RENOVATION CHAUSSEE DE BAVILLIERS

ZA1C ANDELNANS REPRISE CHAUSSEE

Déplacement candélabre ooB/01

FOURNITURE ET POSE ENROCHEMENT ZAIC DE DANJOUTfN

ESSERT - BUSAGE DE FOSSE

ACTUA2008 MODERNISATION

CAMERA ZONE DE LOISIRS

SREP09 VERONA 010D/015

HAUT DEBIT ZAIC RAY

SITE ALSTOM MEMOIRE 20

SITE ALSTOM MÉMOIRE 21

SITE ALSTOM MEMOIRE 22

ENTRETIEN VRD. ACPTE 08/2009

ENTRETIEN VRD - ACPTE 08/2009

ENTRETIEN VRD - ACPTE 08/2009

ENTRETIEN VRD -ACPTE 01C010

ElsTTRETIENVRD-ACFTE 02/10

EWRETIEN VRD - ACTUALISATION

TERRASSEMENTS - RUE DE DELLE -SEVENANS

BORNAGE AIRE D ACCUEIL DE VALDOIE

RENOUVELLEMEMT RESEAUX VRD

ENTRETIEN VRD - ACFTE 05/2010

ENTRETIEN VRD - ACPTE 05/201G

ENTRETIEN VRD -ACPTE 05/2010

ENTRETIEN VRD -ACPTE 06/10

ENTRETIEN VRD - ACFTE 06/1 0

TREVENAMS - DECOUPAGE FONCIER

VETEMENTS 1ER EQUIPT MK DEVIS 202013

NON_PA)EMEm'^RETENUE_SARANTIE VEHICULE DC 937 KH PARC 344

NON PAIEMENT RETENUE DE GARANTIE CF PJ VEHICULE DC 331 ML PARC

VOIRIE ET RESEAUX DFVERS TRAVA

VOIRIE ET RESEAUX DIVERS TRAVA

TRAVAUX SUR BATIMEWS 2015 AJU

VOIRIE ET RESEAUX DIVERS TRAVA

AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS TRAVAUX 2017

PISTE SERZIAN TRAVAUX 2017

VOIRIE ET RESEAUX DIVERS TRAVAUX 2017

EAUX FLUVIALES - TRAVAUX 201 7

VIABILISATION PARCELLE ZD 406

TRAVAUX FONDATION ZD 406 PARCELLE CCT

CITERNE INCENDIE EGUENIGUE CCT

CITERNE DE 240000ML CCT

RELEVE DES RESEAUX

ESSERT - BASSIN DE RETEIsTTION

REFECTION DE LA ZAIC D ANDELNANS VRD 2012

ANNONCE J.O. MARCHE EXTENSION INFRASTRUCTURES

CONCEPTION PANNEAU ACCUEIL MONCEAU

BOUROGNE RUE MOZART

CONTROLE OA PROGRAMME 2012

MAITRISE D OEUVRE ESSERT

BOUROGNE RUE DE LA GARE

TREVENANS - TRAVAUX EU CHBM

TRAVAIX INFILTRATION ESSERT

CREATION CHEMIN ET PASSERELLE

FOURNITURE ET POSE DE PASSERELLE

TRAVAUX INFILTRATION ESSERT

ETANCHEITE INFILTRATION ESSERT

MAITRISE D OEUVRE ESSERT

BOUROGNE RUE BASSE - TETE AQUEDUC

BELFORT - LA FONTAINE FRAISAGE

FOURNITURE PANNEAUX INFORMATIFS

'RISES RESEAUX

FOURNITURE ET POSE SERRURERIE

VALDOIE RUE DU MONCEAU

ANNONCE MARCHE GFU JOURNAUX OFFICIELS

TRAVAUX DE VRD RUE DU GAL DE GAULLE ARGIESANS

BELFORT - PLACE FORT HATRY

TRAVAUX INFILTRATION ESSERT

REMPLACEMENT DE CABLE ZAIC DES TOURELLES

3 745, 87

19762, 11

3 305,74

10381, 30

19378,67

1 167,58

332, 49

2913,10

329,89

6 709, 56

1 006, 12

0, 03

2121,30

5 492, 94

2 888,23

3 308,72

1 553,72

7 963. 69

12 470,08

5 977,34

136,51

51 393, 43

454,48

36525,17

5 434, 35

1 704,93

2 526,59

5434,54

1 696,43

1 387, 36

1 504,99

4 827,20

4 827, 20

2 178 738, 25

2 122 556,59

175407,95

1986844, 15

104695, 10

38 089,78

738 681,38

423 358, 65

16504, 08

9 950,00

10B 978,35

160 568,55

382, 72

1 578,72

19696, 73

900,00

2 392,00

4181, 22

4 712,24

2208, 12

7416,75

116693, 12

35 404, 21

167,44

4 377,36

408, 45

19600,62

1 766, 49

8 456,26

7 546,76

4 760,08

986, 09

747, 50

4 772,04

538,20

485,58

15686,47

25 568,87

9 573,66

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, GO

Q.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

10

10

0

0

0

0

10

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

10

0

1

0

0

0

0

0
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Modalités et

date
d'acquisition

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Cumul des

amortissements

Durée de
l'amortissement

08/06/202Q

08/06/2020

08/06/2020

08/D6/2D20

08/06/2020

08/06Û020

08/06^020

06/05/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/G6/2020

08/06^020

08/06C020

08/06B020

08/06^020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06^020

08/06^020

08/06/2020

08/06^020

08/06^020

08/06fi020

08/06/2020

081/06^020

08/06^020

08/06Û020

08/06/2020

08/06B020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06^020

08/06Û020

08/06/2020

08/06^020

08/06/2020

08/06B020

08/06/2020

08/G6/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

G8/D6/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

OB/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

URCEREY RUE DU MONT VAUDOIS

POSE FOURREAUX HD ENTRE 161 ET 210AVENUE JEAN JAURES

POSE DE CLOTURE SERMAMAGNY

POSE RESEAU HD ECOLE MATERNELLE 9 VIA D AUXELLES

CREATION 2 CHAMBRES A TREVENANS

TREVENANS REHAUSSE CHAMBRE

FOSSE ET BORNE

MEROUX RUE DE BOUROGNE

PANNEAUX 800 X 500 MM

VERIFICATION ELECTRIQUE BO PAHB

MAITRISE D OEUVRE ESSERT

ZAIC PAHB ENROBES + K2C

BLOWPACHER DIVERSES ZAIC

ANNONCEJO

ANNONCE MARCHE EXTENSION FO GFU

EXTENSION INFRAS. F.O. DU GFU

RBRE BOULEVARD DUNAW

EXTENSION INFRAS. F.O, DU GFU

MARQUAGE PEINTURE ZAIC DE BOTANS

BARRIERE TOURNANTE

CLOTURE

BLOWPATCHER DIVERSES ZAIC

NOUE D tNFILTRATION LA GRANDE

TRAFAUX INFILTRATION ESSERT

ETANCHEITE INFILTRATION ESSERT

FOURNITURE ET POSE D EQUIPEMENT

ANNONCE BOAMP

ANNONCE MARCHE EXTENSION F.O. GFU

POSE RESEAU HAUT DEBIT A BUC

ACTUALISATION 2013

EXTENSION RESEAU EP ESSERT

VISITE DES OA 2013

REMPLACEMENT 10A/107->109

CREATION PANNEAUX

INTERVENTION ZAIC de DANJOUTIN

REFECTION DE L EWREE DE MOULIN/BOIS

REFECTION DE L EWREE DE MOULIN/BOIS

DEMOLITION DE PILIERS - BOIS D ARSOT

Réfection de rentrée de Mouli

MEROUX RUE DU LAVOIR

FOURREAUX RUE BRIAND OFFEMONT

TRAVAUX INFILTRATION ESSERT

BERMOW RD 437

BERMOW RD 437

EXTENSION INFRASTRUCTURE F.O. DU GFU

LIAISON TREVENANS SITE MEDIAN AEP 300

FOURREAUX RUE BRtAND OFFEMONT

MEROUX RUE DU LAVOIR

INSTRUMEWATION BO

CLOTURE SERMAMAGNY

MARCHE EXTENSION FIBRES OPTIQUES

BELFORT RUE LA FONTAINE TRAVAUX

OFFEMONT RUE DES MAQUISARDS TRAVAUX

ANNONCE JO MARCHE GFU

ANNONCE JO MARCHE GFU

AMENAGEMENT BUSSIERE

MARCHE AEP SECTEUR SUD CLIMEW

ANNONCES J. 0. POUR LE MARCHE GFU

PANNEAUX TABLE DE LECTURE

PLANTATION INFILTRATION ESSEKT

EXTENSION INRîA F. O, GFU -AVENANT BEJ

TRAVAUX INFILTRATION ESSERT

EXTENSION INFFÎA F.O. GFU -AVENANT ATR

CLOTURE ESSERT

MODERNISATION ZA 99A

75AZAIC DU BALLON

10B HAUTS DE BELFORT BI-PUISSANCE

ESSERT - RUE DE GAULLE

FOURNITURE ET POSE DE GRILLAGE

OFFEMONT RUE DES CERISIERS

MISE EN PLACE DE TABLES DE LECTURE

ANDELNANS - ZAC DES PRES - PUITS INFILTRATION

3 677,70

4891, 32

1 444,06

1271, 17

6 827, 96

2 375,26

681,72

1 913, 60

222,46

215,28

1 766, 49

2 978, 04

2810, 60

861,12

1 076, 40

4 558, 86

23 382,09

4 558,86

854, 54

2 176,72

1291,68

7 176,00

5880, 01

109,44

4 770,50

1045, 50

720, 00

107,64

25 223,06

3 588,00

30 554, 42

1 447,16

1 372,41

4425, 20

34 909, 09

30111,93

1 084,17

535,45

4178, 55

32 633,77

11933,09

16637, 56

17378,48

731,23

9 877,54

79051,00

11367,98

15650,51

11662, 26

2064,64

17475,64

1 835, 86

41 183,91

108,00

1 080,00

733, 87

23 146,79

1 080,00

168,00

3 524,91

5 880, 00

9344, 53

5 880,00

5609,74

5091, 98

6 876, 36

2G 088,00

5091,36

828, 00

3 928, 80

288,00

15866,40

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

O.DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, DO

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0

0

0

0

10

10

0

0

1

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

1Q

0

0

0

0

0

0

0

10

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

10

0

0

0

0

0

0

0

0

1

0

0

0

G

10

0

0

0

0

0

0

1
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Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historioueï

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissement

08/06/2020

08/06^020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

08/06/2020

09/06/2020

09/06/2020

09/06/2020

09/06/2D20

09/06/2020

09/06^020

09/06/2020

09/06/2020

09/06/2020

09/06/2020

09/06/2020

D9/06/2020

09/06/2020

09/06/2D20

09/06/2020

09/06Û020

10/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/D6/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06S020

12/06Û020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/202G

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06C020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06^020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/OE/2020

12/OG/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06Û020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

FOURREAUX RUE BRIAND OFFEMONT

STADE SERZIAN -TRAVAUX 2018

AGENCEMENT ET AMENAGEMEW DE TERRAIN - TRAVAUX 2018

VOIRIES ET RESEAUX- DIVERS TRAVAUX 2018

EAUX FLUVIALES - TRAVAUX 201 8

VOIRIE ET RESEAUX DIVERS TRAVAUX 2019

PATINOIRE TRAVAUX 2017

ECOLE DE MUSIQUE DE BOUROGNE TRAVAUX 2017

ECOLE DE MUSIQUE DE VALDOIE TRAVAUX 2017

ANNEXE BARTHOLDI TRAVAUX 2017

PISCINE DU PARC TRAVAUX 2017

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL BELFORT TRAVAU)

2017

AIRE ACCUEIL BELFORT PORTE METALIQUE TRAVAUX 2017

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMEOTAL -TRAVAUX 2018

PATINOIRE -TRAVAUX 2018

AIRE ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE BELFORT - TRAVAUX 2018

ANNEXE BARTHOLDI-TRAVAUX 2018

ECOLE DE MUSIQUE DE VALDOIE - TRAVAUX 2018

ENM BOUROGNE ALARME INTRUSION

AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE VALDOIE - TAMPONS REGARDS

FOMTENELLE-REMPLACEMENT LUMINAIRES

AUTRECHENE CHAUDIERE A GRANULES

SMARTPHONES

ANNONCE PROG CONSTRU EQ NAUTIQ

NOUVELLE PISC'NE M!SS!ON PRQG

NOUVELLE PISCINE MISSION PROG

NOUVELLE PISCINE MISSION PROG

MISSION ETUDE HYDRO NOUVELLE P

JO PISCINE

KF NOUVELLE PISCINE MISSION PR

KF NOUVELLE PISCINE MISSION PR

PISCINE PANNOUX TRAVAUX 2017

ECOLE DE MUSIQUE DE DANJOUTIN TRAVAUX 2017

NOUVELLE PISCINE MEMOIRES D'HONORAIRES PHASE 3

NOUVELLE PISCINE TC PROPOLIS

NOUVELLE PISCINE JURY CONCOURS

NOUVELLE PISCINE CONCOURS ARCHITECTE

NOUVELLE PISCINE CONCOURS ARCHITECTE

NOUVELLE PISCINE ETUDE SOL

NOUVELLE PISCINE JURY CONCOURS MAITRISE D'OEUVRE

NOUVELLE PISCINE MEMOIRES D'HONORAIRES PHASE 4

NOUVELLE PISCINE MEMOIRES D'HONORAIRES PHASE 4

NOUVEL EQUIPEMENT NAUTIQUE MARCHE MAITRISE D'OEUVRE ARCHITECl

NOUVEL EQUIPEMENT NAUTIQUE MARCHE MAITRISE D'OEUVRE ARCHITECl

NOUVELLE PISCINE DEMOLITION PISCINE COUVERTE ET BUVETTE

DIAGNOSTIC IMMOBILIER

NOUVELLE PISCINE DEMOLITION PISCINE COUVERTE ET BUVETTE

DIAGNOSTIC IMMOBILIER

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE MARCHE MAITRISE D'OEUVRE

NOUVEL EQUIPEMENT NAUTIQUE MAITRISE OUVRAGE CONSTRUCTION

NOU\^L EQUIPEMENT NAUTIQUE MAITRISE OUVRAGE CONSTRUCTION

NOUVEL EQUIPEMENT NAUTIQUE PASSAGE CAMERA

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE ARCHITECTE

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE MARCHE MAITRISE D'OEUVRE

NOUVEL EQUIPEMEm" AQUATIQUE ARCHITECTE

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE ARCHITECTE

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE ARCHITECTE

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE ETUDE DU SOL

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE RECONNAISSANCE 6EOPHYSIQUE

NOUVEL EQUIPEMENT NAUTIQUE JURY MAITRISE D'OEUVRE

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE MAITRISE D'OELJVRE MAITRYS

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE MAITRISE D'OEUVRE BVL ARCHITECTUft

ET ETHIS

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE MAITRISE D'OEUVRE BVL ARCHITECTUt

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE CONCEPTION CONTROLE TECHNIQUE

PHASE 1

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE ASSISTANCE MAITRISE D'OUVRAGE TF

'ROPOLIS

AIRE ACCUEIL GENS DU VOYAGE BAVILUERS TRAVAUX 2017

NOUVELLE PISCINE DU PARC TRAVAUX 2017

DEPLACEMEm' LIGNE AUDITORIUM - ENM

1 196,00

82 469, 21

13705, 80

1081 571,83

335241, 42

1 049 982,09

145810,92

12 762, 58

7 837, 51

30613,65

71 744, 17

38 145, 83

2 190,00

84 255,46

53687,13

3138, 11

9 127, 47

7 127,50

2 092,75

9 705,10

4062,10

6 735, 00

3 979,92

B64.00

5550,00

4 080, 00

13500, 00

108,00

864,00

5 400, 00

4 500, 00

96 369,36

9 198,35

1 020, 00

13 500,00

1 041,60

35 004, 00

35 004, 00

10704,00

1 041,60

4 500, 00

510, 00

79012, 34

21 080.02

1 902,00

2112, 00

53 702,40

3 825,00

4 950,00

2 382, 53

36 564,10

84 375,55

47401, 73

58639, 10

22 022,40

14244,00

4 800,00

600,00

18 096, 48

55 882,44

91 460, 68

7 440,00

4 050,00

3 709,55

2 988.00

345, 48

0, 00

0, GO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, OG

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DG

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00
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Modalités et

date
d'acquisltlon

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Cumul des

amortissements

Durée de

['amortissement

12/OE/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06^020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06S020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06^020

12/06^020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06^020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/08/2020

12/06/2020

12/06CD20

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/OË/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06B020

12/06^020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

12/06/2020

15/06/2020

15/06/202D

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06^020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/OG/2020

DOSSIER ECOLES DE MUSIQUE. ETUDES

RESTRUCTURATION ENM- PUB MOE MONITEUR

RESTRUCTURATION ENM-PUB MOE JO

TOUR VENTILLATION-ENM

SYSTEME ALCATEL VOICE HUB POUR ECOLE NATIONALE DE MUSIQUE

MAT ASCENCEUR GAGE B

MISSION PROGRAMMISTE ECOLE NATIONALE DE MUSIQUE DE BELFORT

AFL-DESEMFUMAGE ENM

AFL. ENM DE FONTAINE

GARAGE RUE DES CARRIERES TRAVA

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE SPS

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 ESQ A PRO

NOUVELLE PISCINE ASS M OUV STR CERI

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE MO ASSYSTEM

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 ESQ A PRO

NOUVEL EQUIP AQUATIQUE 1X0 ESQ A PRO

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 ESQ A PRO

PATINOIRE RACCORDEMENT

NOUVEL EQUIPEMEW AQUATIQUE ETHIS TF

NOUVEL EQUIPEMENT AQUA STR C2BI TC

CONSTRUCTION EQUIPEMENT AQUATIQUE L1 ERM

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE KO TF

CONSTRUCTION EQUIPEMENT AQUATIQUE L1 ERM

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE BVLTF

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 TC

CONSTRUCTION EQUIPEMENT AQUATIQUE L1 ERM

CONSTRUCTION EQUIPEMENT AQUATIQUE L1 STRALBIZZATI

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE BVL TF

NOUVEL EQUIPEMENT AQUA STR C2BI TC

NOUVEL EQUIPEMENT AQUA STR C2BI TC

NOUVELLE PISCINE CT

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 TC

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 TC

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE STR C2BI TC

NOUVEL EQUIPEMEW AQUATIQUE 1X0 TC

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 TF

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE 1X0 TF

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE KO TF

NOUVELLE PISCINE PASSAGE CAMERA

NOUVEL EQUIPEMENT AQUATIQUE SPS

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE L1 ERM

PISCINE PANNOUX. TRAVAUX 2018

CRD JALONNEMENT CHEVREMONT MONTREUX FRAIS

PISCINE DES RESIDENCES REMPLACEMENT TRANSFORMATEUR

CONSTRUCTION EQUIPEMENT AQUATIQUE - TRAVAUX 2018

AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE BELFORT -TRAVAUX 2018

AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE BAVILLIERS - REMPLACEMENT

SOUS COMPTEURS

DECHÊTTERIEDANJOUTINALARMEIF^TRUSION

REMPLACEMENT TOITURE GARAGE POIDS LOURDS GBCA

REMPLACEMENT TOITURE GARAGE POIDS LOURDS SBCA

DECHETTER1E DANJOUTIN ESCALIER

KF DECHETTERIE DANJOUTIN GRILLES PROTECTION

PATINS ARTISTIQUE ET HOCKEY

VETEMENTS 1ER EQUIPT FRESSE DEVIS 2020 14

MISE EN OEUVRE ACCESSIBILITE AIRE D'ACCUEIL

CREATION LIGNE STAGIAIRE

DIVERS TRAVAUX POUR DECT

INTERVENTION SUR TAXATION R011 116

PBX ALCATEL 4400 + ACCES. + M.O

DIVERS TRAVAUX SUR INSTALLATIONS TELEPHONIQUES

TERRAIN MULTISPORTS ET BEACH VOLLEY

Zl BAVILLIERS - TRAVAUX FCIE

DIVERS INSTALLATIONS TELEPHONIQUES

INSTALLATIONS TELEPHONIQUES N0

INSTALLATION PASSERELLE GSM

DIVERS INSTALLATIONS TELEPHONIQUES

DIVERS INSTALLATiONS TELEPHONIQUES

DIVERS INSTALLATIONS TELEPHONIQUES

Zl BAVILLIERS RUE DES BUCHETS

DIVERS TRAVAUX CHANTIER R01209

REPRO DCE HAUT DEBIT ZAIC 1

37,33

535, 81

519,91

200, 93

6 744,94

2 B15,90

404, 48

10590, 58

473,62

10 195, 20

2 058, 00

5 55S, 90

2 975,00

41 418, 00

8 840, 36

4716,26

98,58

15600, 60

9 753,44

1 752,14

41 841,37

7 846, 08

65 664,94

18440,00

637, 67

81 746,45

13036,29

7 363,72

3 507,73

3514, 64

1401,60

320, 19

636, 43

3 524, 99

639,54

3 770,99

5 358,04

5 388, 58

206,80

1 81B.60

83 029, 57

185774,00

2 790,00

409,76

322 823,43

12 847, 24

1 526, 00

1 344,00

2 016,00

4 032, 00

6 334,22

3146,38

4 800,00

1 178, 14

516, 72

124,81

693,03

305,35

19977,53

358, 64

29 897,06

29 093,78

358, 64

2 062, 00

635,72

322,76

356, 64

1 432,81

29 635,78

2 870,40

1 4&9. 75

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DO
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Modalités et

date
d'acqulsition

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissemen

15/06/2020

15/06^020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/OE/2020

15/06/2G20

1STO6Û020

15/06/2020

15/06/2020

15/OS/2D20

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06^020

1S/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06C020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/06/2020

15/OG/2020

15/06/2G20

15/06/2020

15/06^020

16/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06B020

18/06^020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/OE/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06^020

13/06/2020

PUBLI HAUT DEBIT ZA}C ER

PUBLI HAUT DEBIT ZAIC

INSTALLATIONS TELEPHONIQUES NOUVELLES

DCE HAUT DEBIT

INSTALLATIONS TELEPHONIQUES NOUVELLES

REFECTION MOULIN SOUS BOIS

REFECTION MOULIN SOUS BOIS

DIVERS INSTALLATIONS TELEPHONIE

TELEPHONIE CHANTIER R014393 INFO YCO

AVIS AO VIDEO SURVEILLANCE ZONE DE LOISIRS

PARAMETRAGE. MISE EN SERVICE MESSAGERIE

CARTES ET UCENCES MESSAGERIE

CARTE Z32 ET LICENCES + INSTALLATION

CARTES im'OF^OST/MO + JARRETIERES

SIGNALETIQUES ECOLES DE MUSIQUE

TRANSFERT FRAIS ETUDES 2005 CT

INSTALLATIONS NOUVELLES

INSTALLATIONS NOUVELLES

VIDEO SURVEILLANCE ZONE DES LOISIRS

VIDEO SURVEILLANCE ZONE DES LOISIRS

INSTALLATIONS NOUVELLES

PUBLICATION MONITEUR

ANNONCE MARCHE PUBLIC

ANALYSE DES APPELS ENTRANTS

INTERVENTION SUR STAND. PISCINE DU PARC

DIVERSES INSTALLATIONS TFI RPHQNIQUES

FOURNITURES DONNEES RESEAUX FT

FOURNITURES DONNEES RESEAUX FT

ACQUISITION D UN RECUEIL DE VOIRIE

ETUDE PRELIMINAIRE LE MONT

INSTALLATIONS TELEPHONIQUES

INSTALLATION PILOTE BUSINNESS

CHANGEMENT MOTEUR

BUREAUX ADMINISTRATIFS ORDURES MENAGERES CONSTRUCTION -

TRAVAUX 2017

GARAGE CTM RUE DES CARRIERES - MISE EN OEUVRE PLANCHER HAUT

TRAVAUX 2017

PATINOIRE RACCORDEMENT

TERMINAUX SMARTPHONE

ENTRETIEN PATRIMOINE BATI GRAND BELFORT

JALONNEMENT BOUROSNE

STADE NAUTIQUE PARC CABLAGE

TRAVAUX ECONOMIE D ENERGIE - COMPTAGE DEPARTS SPECIFIQUE

CONSTRUCTION BUREAU ADMINISTRATIF OM

GARAGE PL CTM RAAT

PRELEVEMEhfTS SITE UIOM

SURVEILLANCE Pl EZO METRIQUES 2E SITUATION

FORAGE RUE DES CARRIERES

ETUDES POLLUTION UIOM BELFORT

LF MO TOITURE GARAGE PL CTM

ESPACE MUTUALISE GARE TGV TRAV

BESSONCOURT ALARME IMTRUSION

DEA SERVICE DES EAUX CITE DES ASSOCIATIONS TRAVAUX 2Q17

ECOLE DE MUSIQUE MONTREUX CKATEAU TRAVAUX 2017

MOBILIER URBAIN

MOBILIER URBAIN

FOURNITURE 5 PRESEWOIRS

RANGEMENT CONFIGURATION LIGNE TELEPHONIQUE

LIGNE TELEPHONIQUE SERVICE ENVIRONNEMENT

;REATION 2 POSTES DSI + ESSAI

REMPLACEMENT DE 2 POSTES TELEPHONIQUES

NTERVENTION SUR UGNES TELEPHONIQUES

EQUIPEMENT AUDIO VIDEO

AUDIO VIDEO SALLE HONNEUR

ANNONCE SIGNALETIQUEZAIC

ANNONCE BOAMP SIGNALETIQUE ZAI

ANNONCE MARCHE SIGNALETIQUE ZAIC

AVIS D ENQUETE PUBLIQUE

INDEMNITE COMMISSAIRE ENQUETEUR

FOURNTIURE MARCHE ETANG DES FORGES

IARUTION EST REPUBLICAIN

avis journal arrêté

936,76

576, 29

178, 32

776,2;

178, 32

S 940,55

5293, 16

1 938, 33

1 744,46

1 736,59

1 779, 65

6216, 38

2 545.3;

2 798,64

1 913, 60

9 830,41

277,40

1 075, 93

6 685, 65

574,08

214,41

1 752,88

507, 00

795, 34

551,03

1 289. 52

4 869, 06

15996, 79

8 000,00

2 033,20

1339, 72

3815.24

9181,09

6 912, 00

6 243,41

3961, 80

3483, 12

362,30

468,00

449, 71

4441,62

660, 00

1 746,00

2 070,83

3343,06

4 186, 00

2 070, 83

1 263, 36

33457,92

1 219. 20

34 857, 80

17006.11

1 370,64

1 370,64

2 675, 00

260, 37

124,81

606,37

172,30

358, 64

184, 18

7 059,29

2 258,05

701. 44

143, 36

2 787,88

3649,40

50,54

521,73

202,60

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

O. GO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00
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Modalités et
date

d'acquisitlon
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissemen

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

1S/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18A)6/2020

18/D6/2020

18/06/2020

18/06^020

18/06/2020

13/06/2020

18/06/2D20

18/06^020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06^020

18/06/2020

18/06/2020

18/OG/2020

18/08/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2D20

ISi/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06C020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/D6/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

1S/06/2020

18/06/2020

18/06Û020

18/06^020

18/06/2020

18/OG/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06Q020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/OB/2020

18/OG/2D20

18/06/2020

avis journal

avis JO

PANNEAUX DANGER

LOCATION ECRAN

impression

DERATISATION RUE DE MARSEILLE

PUBLICATION

déboussaillage berges

DEPOSE RIS CONSEIL GENERAL BOUROGNE

ANNONCE

ACHAT EAU

ACHAT EAU

DUPLICATION DE CLES

ANNONCE

ALIMENTATION EAU

ALIMENTATION EAU

DEPLACEMEr<T PALPLANCHES ETANG DES FORGES

ECLAIRAGE TOTEMLUMINEUXVALDOIE

PIQUTES ACACIA

DEBROUSSAILLAGE SAULES ETANG DES FORGES

ENSEMMENCEMEWT

REFECTIONHAIE

ANNONCE BOAMP

FOURNITURE D ARBUSTES ESAPCES VERTS GBCA

HAIES AJO

PLAm'ATION SUR TALUS ETANG DES FORGES

CAMPAGNE DE SUIVI DES DEPOTS 2012

ANNONCE LEGALE

RESTRUCTURATION SAZON SPORTS MAI 2012

MAISON A INSECTES ET NICHOIRS

QUINCAILLERIE POUR PONTONS DE PECHE

JOURNAUX OFFICIELS ANNONCE LEGALE

PANNEAUX DE CHAIsTTIER

PANNEAUX DE CHAMTIER

PANNEAUX DE CHANTIER

PUB JOURNAL OFFICIEL

PHASE TRAVAUX SITUATION 2

OFFEMONT DEMOLITION MUR BETON

REALISATION DU LEVE TOPOGRAPHIQUE

PANNEAUX DE CHANTIER

TRAVAUX DIVERS

DEA RESTRUCTURATION SANITAIRE PLOMBERIE

RESTRUCTURATION EX CCTB CONSERVATOIRE

ECOLE DE MUSIQUE MONTREUX CHATEAU - TRAVAUX 2018

HALTE CAMPING CAR MONTREUX LASURE MOBIUER URBAIN

HALTE MONTREUX CHATEAU DEPOSE SIGNALETIQUE POSE DRAPEAU

REHABILITATION BAT EX CCTB MONTREUX CHATEAU

;RD MONTREUX - TRAVAUX 2018

TSE EXPRESS MEDICAL POSE BARDAGE

LES PTITS LOUP EGUENIGUE -TRAVAUX 2018

CRD DANJOUTIN REPRISE PLACO VERS BAIE INFO

AIRE TOURISTIQUE MONTREUX CHATEAU REMPLACEMENT BORNE

SIGNALETIQUE SITE SOCLES TOTEM

ESUENIGUE CREATION ACCES DESCENTE EAU FLUVIALE

REHABILITATION BAT EXCCTB MENUISERIE - MONTREUX CHATEAU

AIRE TOURISTIQUE MOWREUX CHATEAU S1GNALETIQUE

RESTRUCTURATION EX CCTB CONSERVATOIRE

AEROPARC FONTAINE CLERGET GEOMETRE PLAN INSTALLATION

HALTE TOURISTIQUE MONTREUX SIGNALETIQUE

AIRE DE MONTREUX CHATEAU REMPLACEMEW BORNE ELECTRICITE

;RD MONTREUX ECLAIRAGE SECURITE

AIRE TOURISTIQUE MOm'REUX CHATEAU REMPLACEMENT BORNE GROS

HALTE TOURISTIQUE MONTREUX SIGNALETIQUE

'ANNEAU CHAm'IERZAC BAVILLIERS

;OMPLEMENT INSTALLATION CONTENEURS

ANNONCE MARCHE

ECLAIRAGE

'ORTE BUNGALOW

'REPARATION TERRAIN DEBROUSSAILLAGE

NOTIF DECISION INDEMNISATION AFFAIRE BRETON

POSE DE CONTENEURS

'OSE DE CONTENEURS

128,4^

465, 92

1 979, 38

167,44

143, 52

1 4S5.43

348, 16

277, 23

657, 80

37S,89

16344, 83

6 037,81

60, 00

396,52

2251, 14

1 894, 54

633,9:

1 788,22

60, 00

918, 53

4 305,60

244,81

737, 00

3 984,63

599,66

200, 13

637, 59

720, 00

224,25

3Q4,77

344, 74

861, 12

1 263,84

4,22

250, 86

324,00

0,84

1 620, 00

479, 56

4736.16

321,25

9 167, 74

8 366, 40

2 160, 00

5 910.89

720, 00

538,01

22 534, 73

2 103, 42

4 565.42

225,67

2 884,78

1 113, 29

264,98

5 100,22

180,00

3 585, 60

576, 00

1 792, 19

3 423,77

126,89

3448, 34

4181,77

1 252,80

18 833, 41

501, 76

13 312,90

2 543,89

2 738,84

1 812, 42

106,04

255,75

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

1

1

5

1

1

5

1

1

1

1

5

1

1

5

5

1

5

1

1

5

1

1

5

1

1

1

1

1

1

1

5

1

1

1

1

5

1

5

-t

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

5
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Modalités et

date
d'acquisltlon

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissement

18/06^2020

18/06/2020

18/06/2020

1S/D6/2020

18/06/2020

18/06C020

18/06^020

18/06/2020

18/06/2020

18/08/2020

18/06^020

18/06/2020

18/06/2020

1B/06/2020

18/06/2020

18/06/2020

18/06B020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06C020

15/06/2020

19/OË.'202D

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

15/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06^020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

19/06/2020

23/06^020

24/06/2020

25/06/2020

25/06/2020

25/06/2020

25/06/2020

26/06/2020

30/06/2020

30/06Q020

30/06/2020

30/06/2020

30/06/2020

3D/06/2020

30/06/2020

04/07/2020

11/07/2020

11/07/2020

POSE DE CONTENEURS

TRAVAUX DECHEFTERIE DE DANJOUTIN

ENSEMBLE AWI.VORTEX POUR BACHE INCENDIE

CLOTURE HERAS

GENIE CIVIL LA DOUCE

PLANTATION COWENEURS ENTERRES

REDEVANCE INSTALLATION CLASSEE

CAMERAS DECHETTERIE DE DANJOUTIN

PLATEFORME ECOPOINT VE2ELOIS

REPARATION PALISSADEA DORANS

PANNEAUX

BADGES DECHETTERIE

PLANTATION CONTENEURS ENTERRES RUE SCHUMANN

CAMERAS SERMAMAGNY

EXTINCTEURS

MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE

PEINTURE BARDAGE DECHETTERIE D

MISE A JOUR ORTHOPHOTOGRAPHIE

AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE BELFORT TRAVAUX 2019

THEATRE GRANIT TRAVAUX 2019

PISCINE PANNOUX TRAVAUX 2019

PATINOIRE TRAVAUX 2019

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL DE MOWTREUX

TRAVAUX 2019

ANNEXE BARTHOLDI TRAVAUX 2019

EAUX PLLMALES TRAVAUX 2019

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL DE CHEVREMONT

TRAVAUX 2019

CONSERVATOIRE A RAYONNEMEW DEPARTEMEMTAL DE BOUROGNE

TRAVAUX 2019

HALTE FLUVIALE DE MONTREUX TRAVAUX 2019

AIRE DE CAMPING C/tfî DE MONTREUX CHATEAU TRAVAUX 2019

ECOLE DE MUSIQUE DE VALDOIE TRAVAUX 2019

CONSERVATOIRE A RAYONNEMEt\TT DEPARTEMENTAL DE VALDOIE TRAVA'

2019

PISCINE DU PARC TRAVAUX 2019

AGENCEMENT FT AMENAGEMENT DE TERRAINS DIVERS TRAVAUX 2019

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT D

AIRE D ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE BAVILLIERS TRAVAUX 2019

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL DE BELFORT TRAVA

2019

AIRE D ACCUEIL DES GENS DU VO

COOPERATIVE TRAVAUX 2019

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT D

STADE SERZIAN TRAVAUX 2017

DECHETTERIESERMAMAGNYTRAVAU

DECHETTERIE DE DANJOUTIN DIVERS TRAVAUX

GARAGE CTM RUE DES CARRIERES TRAVAUX 201S

CONVEMTION EP 51/49 VALDOIE RUE MERCKLE

NOVILLARD EXTENSION DU RESEAU RUE DES VERGERS

DIFFUS NALBANT

OPAH_RU HiADJI

D1FFUS_LAURENT

TABLEFTES ECOLES NUM

DEVELOPPEMENT ENT

DIFFUS_MARTINY

SCODIRC KM

TANDEM 606 PARTS AEROPARC DELIBERATION DU 30/03/2015

TANDEM 306 PARTS

LOGISSIM 1 PART

SODEB 900 PARTS

DIFFUS_MILLOTTE

LIGNES TELEPHONIQUES TRAVAUX

SALLE DES MAIRES - INSERTION LE PAYS

VIDEO

;REATION GRILLE - VEZELOIS

DATA CENTER LOT ELECTRICITE

DATA CENTER CLIMATISATION SERVEURS

-IGNES D ENTRAINEMENT 50M

PC PORTABLES 2EN1 ET EQUIPEMEIsTTS INFORMATIQUES DIVERS

MISE A JOUR HOROQU/tfîTZ ETEMPTATION

POTEAU INCENDIE DN100 SAPHIR BRONZE

62, 37

5 763, 77

980,72

600, 53

11826,05

2 395,73

2 608, 96

10388^1

1 080,02

644, 50

502, 32

10046, 40

322,00

12511,10

337, 98

167,44

9 627,05

14880, 00

38 098,27

114455,66

189 514,52

133220, 57

4315, 52

29 623, 34

424 983.79

3 906,50

3 472,99

28 034,97

16 582,31

7 942,68

21 264, 56

36 1 SI,86

15960, 18

643, 20

32 887,72

17442,74

7 096, 25

9 836,71

34717,97

17925,61

528,00

209,03

384, 00

38 493,48

1 340,00

1 000, 00

1 000, 00

1 000,00

1 799,88

21 240, 00

1 000, 00

1 620,00

2 583 378,00

1 304 478, 00

0,10

30 600, 00

743, 00

717,29

381,52

399, 13

806, 70

13284,54

5 865,53

2 169, 38

24 516,66

11690, 10

4 490,70

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

15

15

15

15

15

5

5

15

5

0

0

0

0

15

0

0

0

1

0

0

5

5

5

10
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Modalités et

date
d'acquisitlon

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissemen

11/07ÛD20

18/07/202G

21/07/2020

21/G7/2020

21/07/2020

22/07/2020

22/07/2020

23/07/2020

24f07/2020

28/07^2020

29/07/2020

29/07/2020

23/07/2020

01/OSÛ020

01/08/2020

01/08/2020

01/08/2020

05/08/2020

05/08/2020

08/08/2020

12/08/2020

12/08/2020

12/08/2020

12/08^020

12/08/2020

12/08/2020

12/06/2020

12/08/2020

13/08^020

14/08/2020

15/08/2020

15/OS/2020

15/08/2020

15/08/2020

15/08/2020

18/08/2020

19/08/2020

19/08/2020

19/08/2020

22/08/2020

01/09^020

01/09/2020

01/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09^020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2G20

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

POTEAU [NCENDIE TREVENANS DN150

MORVILLARS AM ESPACE CULTUREL ACFTE 1

SMARTPHONES

ACCORDEON BASSE CHROM

CONTENEURS ENTERRES VERRE MONTREUX 4M3 BORNE MAINE

MENONCOURT CARRELAGE SALLE COMMUNALE

LF REMPLACEMENT TOITURE GARAGE PL MOE TOI

SWITCH RESEAU

CASQUE TELETRAVAIL DELL PRO UC150

AVIS ER

COMPOSTEURS THERMO 230L VERT 2 COLfVERCLES

REMISE EN ETAT DU COMPACTEUR PACKMAT PARC1/COMP/03

VPI EPSON EB-695WI PROJECTEUR LCD

SUB SBCA VALORISATION PATRI MOINE LARIVIERE

SUB GBCA VALORISATION PATRIMOINE EGUENIGUE

SUB GBCA VALORISATION PATRIMOINE NOVILLARD

SUB S8CA VALORISATION PATRIMOINE CHATENOIS LES FORGES

FDS AIDES COMS INSTALLATION VIDEOSURVEILLANCE SERMAMAGNY

FDS AJDES COM3 MISE EN ACCESSIBILITE EGLISE DE BUC

LF MO TOITURE GARAGE PL CTM

ACHAT D_UN PANNEAU D,_AFFICHASE LUMINEUX BETHONVILUERS

SOLDE_RUE_EINSTEIN

DEMOL_6_12_RUE_RENOIR OFFEMONT SOLDE PLH

DEMOL_6_12_RUE_RENOIR OFFEMONT ACPTE 1

SOLDE_REHAB_2_4_8_RUE_RENOIR OFFEMOMT

TH_GAL_GAULLE_ESSERT PLH SOLDE

TH_GAL_GAULLE_ESSERT PLH SOLDE

SUBV INVESTISSEMEIsTT 2020 ASSOC JIARDINS OUVRIERS

SOLIHA_SUIVI ANIMATION POPAC

PHAFFANS_ACHAT VEHICULE

AMENAGEMENT RUE D ARGIESANS

BG HALTE CAMPING CAR MOrjTREUX ENSEMBLE MOTOREDUCTEUR

MONITEURS INFORMATIQUE REF 619728267

MATERIEL INFORMATIQUE INFOSEC REF 7125183

DOCKPC2EN1 REF61927075S

TOUT MASKOTT MS7 15 ENCEINTES ET 45 KITS DE CABLES

AMENAGEMENT DES AIRES DE JEUX

TOUT MASKOTT MS7 VIDEO PROJECTEUR EB 695 Wl

ACHATS TROMBONES COMPLETS TB 502B BACH

AMELIORATION PERFORMANCE ENERGETIQUE SALLE COMMUNALE REPPI

ACQUISITION INFOWORKS ICM VIEWER

TABLEFTE LENOVO TAB M10+WF 64 GR

CONTENEURS ENTERRES PIGNOT BAVILLIERS VERRE

CALCUL MODELISATION 3D DEBITS BY-PASS BASSIN D'ORAGE UDEP DE

BELFORT

ADIL SUIVI ANIMATION POPAC

ADIL SUIVI ANIMATION POPAC

SOLIHA SUIVI ET ANIMATIONPOPAC

SOLIHA SUIVI ANIMATION POPAC - QUARTIER DES RESIDENCES

CONVENTION CHAMBRE AGRI 2016 2020 - ETUDE CAPTAGES MORVILLARS

SERMAMAGNY

MODELISATION DO BY PASS DU BASSIN D'ORAGE UDEP BELFORT

SOLIHA SUIVI - MISE EN OEUVRE ET ANIMATION POPAC QUARTIER DES

RESIDENCES

SOLIHA SUIVI - MISE EN OEUVRE ET ANIMATION POPAC QUARTIER DES

RESIDENCES

MISE EN OEUVRE ET ANIMATION POPAC QUARTIER DES RESIDENCES

FACTURATION ETUDE HYDROGENE

FACTURATION SOUS TRAITANT ETUDE HYDROGENE

RESTRUCTURATION DES PLU ET SUP POUR INTEGRATION DANS ARCOPOLÈ

SOLIHA_SUIVI_ANIMATION POPAC

SOLIHA_SUIVI_ANIMATION POPAC

SOLIhlA_SUIVI ANIMATION POPAC

ANIMATION POPAC QUARTIER DES RESIDENCES

SOLIHA_SUIVI_ANIMATION POPAC

ADIL_SUM ANIMATION POPAC

AD1L_SUIVI_. ANIMATION POPAC

ADIL_SUIVI_ANIMATION POPAC

ADIL_SUM_ANIMATION POPAC

SOLIHAMISE EN OEUVRE ET ANIMATION DU POPAC MARCHE 16C043

AD1L SUIVI ANIMATION POPAC MARCHE 16C043

ETUDE MISE EN OEUVRE VERSION 2018 SP3 GEOMAP TELECOM

2 175,85

16903,81

4 579, 92

2 500,00

17767, 20

2 726,75

2 762,40

19 122, 00

1 575, 00

S 954,58

5 147,28

27 450,53

S 900, 00

2540,25

7 500,00

7 729, 00

11344,99

6 027,00

3521, 86

1 861,44

7 762,80

12 600,00

140 000, 00

187 616,00

53 200,00

3 60Q. OO

4800, 00

6 000, 00

687,52

5 897,00

20 000, 00

1 680, 00

4512,25

1 331,76

4 714, 20

25 123,20

8 333,50

4 368, 00

2 367, 00

8 258,35

1 992,00

1 599, 96

18322,80

11040, 00

935, 94

936,83

810,62

176, 17

6 144,00

1 080,00

795, 00

416,40

2 082, 00

22 800,00

6 000,00

5 988,00

1 473,00

1 861, 33

566,04

2 082,00

416, 40

477, 00

702, 00

351,36

801, 52

3 742,66

234,08

4 080,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,OD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

10

15

5

5

5

15

0

15

5

5

10

10

5

15

15

15

15

15

15

0

15

15

15

15

15
^. f.

15

5

5

15

15

1Q

5

5

5

5

15

5

5

15

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

Modalités et

date
d'acqulsitlon

Désignation du bien

Valeur
d'acqulsltlon

(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortlssemen

02/09/2020

02/09^020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09Û020

04/09/2020

05/09/2020

OS/09/2020

05/09/2020

09/09C020

09/05/2020

09/09/202D

09/09/2020

09/09/2020

09/09/2020

03/09/2020

09/09/2020

09/09/2020

091/09/2020

12/09/2020

15/05/2020

18/09/2020

18/09/2020

18/09/2020

22/09/2020

22/09/2020

23/09/2020

24/09/2020

24/09/2020

24/09/2020

24/09/2020

24/09/2020

24/09/2020

26/09/2020

26/09/2020

01/10/2020

02/10ÛD20

03/10/2020

06/10/2020

06/10/2020

06/10/2020

06/10/2020

06/10^020

06/10/2020

D6/10/2020

06/1G/2020

07/10/202G

07/10/2020

07/10B020

08/10/2020

09/10/2020

09/10/2020

10/10/2020

10/10/2020

10/10/2020

10/10Û020

14/10^020

14/10/2020

14/10/2020

14/10/2020

16/10/202D

17/10/2020

17/10^020

17/10/2020

17/10/2020

17/10/2020

19/10/2020

19/10/202G

19/10/2020

19/10/2020

ETUDE QUALITE DE L AIR

ADIL SUIVI ANIMATION POPAC

AD1L_SUIVI ANIMATION POPAC

ADIL_SUIVI_POPAC BON CDE GB11772003

PARTICIPATION AMO MARCHE INITIAL

PARTICIPATION AMO PRESTATIONS COMPLEMENT

EQUIPEMENT GF DEVIS 2020 21 VETEMENTS HAUTS ET BAS

REPRENDS_MANDAT_2564_VB_MONTREUX HALTE FLUVIALE MARQUAGE

REPRENDS_MANDAT_2799_BG_HALTE_FLUVIALE. MOIsTTREUX CHATEAU

FOURNITURE ET POSE DE 3 PRESEmOIRS A L ETANG DES FORGES

RD23 RUE DE BELFORT MEROUX MOVAL AMENAGT SECURITAIRE

DIFFUS SALVI

DIFFUS_DJEBOURI

DIFFUS_LOREK

DIFFUS SCHUSTER

DIFFUS_KIZ1LDAG

DIFFUS_GEYER

DIFFUS SALVADOR

URBAM. GASPARINI

IDRUIDEQRCODE

LF REMPLACEMENT TOITURE GARAGF

RESTAURATION ET REHABILITATION PHAFFANS MAISON DU TERROIR

FC DECHETTERtE DE SERMAMASNY E

FAUTEUILS POUR LE GRAND BELFORT

2 VIOLONCELLES

INSTALLATION . ABPJBUS SOLDE PET!T CRO!X

REFECTION TOITURE SALLE COMMUNALE MONTREUX CHATEAU

TH_VIVALD[ BOUROGNE SOLDE

ESSERT_CREATION VESTIAtRES FOOT

SOLDE_POfNCARE

TH_GAL_GAULLE_CHATENOIS 1 SOLDE

TH_JONXION MOVAL SOLDE

DIFFUS_HUSEJNOVIC

DIFFUS TARIDEC

ENSEMBLE CHAMPETRE POUR ETANG DES FORGES

ACQUISITION MONITEUR 65 POUCES ET SUPPORT4K OLED

MISE A JOUR HOROQUARTZ ETEMPTATION

ORDINATEUR PORTABLE ECOLE DELLVOSTRO 3591 15103561

SUB GBCA VALORISATION PATRIMOINE MOWREUX CHATEAU

CONSTRUCTION LOCAL TECHNIQUE GARAGE SOLDE PETIT CROIX

AMENAGEMENT SECUR1TAIRE CARREFOUR RUE PRINCIPALE RUE DU

CALVAIRE VAUTHIERMOm-

TH_GAL_GAULLE CHATENOIS 2 SOLDE

KF DECHETTERIE DANJOUTIN FENET

EQUIPEMENTS RESEAU

PC FOND DE CLASSE

'G FOND DE CLASSE DELL OPTIPLEX 3070

NETTOYEUR VAPEUR PATINOIRE

SUB GBCA VALORISATION PATRIMOINE PEROUSE

COMPLEMENT GESBAC

VPI EPSON EB-695WI PROJECTEUR LCD

BACS ROULANTS STANDARDS

DIFFUS_ DRAVtGNEY

OPAH_RU_CARDOT

TH_RUE_VESOUL CRAVANCHE PLH ACFTE1

TH_RUE_DR_JACQUOT DANJOUTIN PLH ACPTE1

BADGES DE CONTROLE D ACCES

2 ALTOS ET 2 ARCHETS VIOLONS ET ACCESSOIRES

SOL ET MURS LACOLLONGE REFECTION SALLE DE SPORTS

AMENAGEMENT RUE DE L_ETANG RUE ST NICOLAS SOLDE FRAIS

LF REMPLACEMENT TOITURE GARAGE

2 CORNEMUSES D ETUDE

ANDELNANS SOLDE SUB PLU

VERS. SOLDE 30POURCENT RESTANT SUB PLU ROPPE

EGUENIGUE_CHAUSSEE CHEMIN DES MINES

REMPLACEMENT MATERIEL INFO ACQUISITION MODULE DE RDV FONTAINd

REAMENAGEMEMT MAI RI E_ MEDIATHEQUE VETRIGNE

BERMONT_ACHAT COPIEUR

'ANNEAU DIBOND

SRILLE

ETUDE DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

ETUDE DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

7 975, 00

467,60

1 756,37

3 693, 09

5 800,00

20 580,00

1 402,63

1 218,00

3 139,80

2 100, 00

4D 000,00

654,00

1 000,00

1 000, 00

415, 00

1 000,00

1 000, 00

750, 00

1 000,00

8 760, 00

118413, 72

14479.85

2 160,00

1 399,00

3 710, 00

720,50

15000,00

5 382,00

15000, 00

1 772,00

876,40

3 506,60

2 000, 00

750, 00

1 649,64

5 004, 00

11690, 10

19719,00

1 &4S.99

3 138, 77

6 272,43

4 200,00

2 233, 14

5216, 40

2133, 12

7 369, 20

3 040,80

5 000,00

3 360, 00

3 960, 00

19 332,00

2 000,00

5 000,00

2 400, 00

4200,00

1 374,00

2 260, 00

9 667, 75

5 406, 00

59 513,82

2 200,00

4 568,50

2 320, 00

3 364,13

3 198,00

5 303,00

1 189, 00

302,40

5 343,37

3 588,00

2 392, 00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

5

5

5

5

5 .

5

5

10

10

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

5

0

15

0

15

5

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

15

5

5

15

15

15

15

0

15

5

5

5

15

5

5

10

15

15

15

15

5

5

15

15

0

5

15

15

15

15

15

15

5

5

0

0
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Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortlssement

19/10/2020

22/1D/2020

22/10/2D20

22/10/2020

22/10^020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10Û020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/1D/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

22/10B020

22/10/2020

22/10/2020

22/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/1 Off 020

23/10Û020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2G20

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/202G

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10^020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

ETUDE DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX 2016 STADE SERZIAN

STADE SERZIAN TRAVAUX 2017

JGM BOITIER DE COMMANDE ET DE CONTROLE REMPLACEMENT STADE

SERZIAN

REMPLACEMENT DES 6 ENCEINTES EXTERIEURES

PENICHE MONTREUX - TRAVAUX 2018

THEATRE GRANIT -TRAVAUX 2018

STADE SERZIAN - TRAVAUX 2018

GRANIT SSI SYSTEME DE DESENFUMAGE

GRANIT - RESTAURATION ORCHESTRE

REALISATION FRESQUE - STADE SERZIAN

FRESQUES MURALES - STADE SERZIAN

ENDUIT SUR MUR BETON - STADE SERZIAN

THEATRE GRANIT - REFECTION ASSISE ET COUVERTURE CHAISES BALCO

THEATRE GRANIT - TABLETTE ET REPARATION BORDURE BALCON

THEATRE GRANIT. REMPLACEMENT DE L'ECLAIRAGE DU HALL

THEATRE GRANIT - RESTRUCTURATION DES SOLS FUMOIR

THEATRE GRANIT - RESTRUCTURATION ET REPRISE INFILTRATION

THEATRE GRANIT - TRAVAUX PORTES ACCES SCENE

THEATRE GFIANIT - RAVALEMENT FAÇADE EST

THEATRE GRANIT. MISE AU NORME ARMOIRE ELECTRIQUE CHAUFFERIE

THEATRE GRANIT - ADAP

LA COOPERATIVE ALARME

THEATRE GRANIT CAILLEBOTIS

PENICHE DE MONTREUX TRAVAUX 2019

PHASES LEAU ET ETSOL. BARREAU

AMENAGEMENT D UN BARREAU CYCLA

MUE BARREAU CYCLABLE ZAC DES P

PONT DE BAVILUERS TRAVAUX 201

SIGNALETtQUES ZAIC TRAVAUX 201

EXTENSION RESEAUX EAUX FLUVIAL

MAITRISE OEUVRE VELOROUTE

MAITRISE D'OEUVRE BARREAU CYCL

MAITRISE D'OEUVRE BARREAU CYCL

MAITRISE D'OEUVRE BARREAU CYCL

SIGNALETIQUES ESPACES VERTS ZA

PONT DE BAVILLIERS TRAVAUX 201

ENTRETIEN EAUX FLUVIALES TRAVA

ENTRETIEN RESEAUX INCENDIE TRA

ENTRETIEN RESEAUX INCENDIE TRA

PONT DE BAVILLIERS TRAVAUX 201

SIGNALETIQUES ESPACES VERTS ZA

EO NOUVEAU DISPOSITIF BARRIERE

ZAIC TRAVAUX DIVERS 2017

REALISATION CHEMIN PMR

TRAVAUX RESEAU INCENDIE 2016

BELFORTAEP2017

SIGNALETIQUE TRAVAUX 2017

TRAVAUX RESEAU INCENDIE2017

ENTRETIEN AEP 2017

BELFORTAEP2017

SIGNALETIQUE DES ZAIC

SIGNALISATION HORIZONTALE ZAIC VALDOIE

MISE A JOUR DE LA SIGNALETIQUE DES ZAIC

REFECTfON DE LA RUE SOUS LA MIOFTE

JALONNEMENT GENERAL ELECTRIC BOUROGNE

ENTRETIEN AEP - ACPTE 07/20D9

REFECTION DE LA RUE SOUS LA MIOTTE

REFECTION DE LA RUE SOUS LA MIOTTE

ENTRETIEN AEP. ACPTE 08/2009

BELFORT Pl BD ANATOLE FRANCE

EWRETIEN AEP - ACFTE 09/2009

MISE A JOUR DE LA SIGNALETIQUE DES ZAIC

TRAVAUX RUE SOUS LA MIOFTE

SUPPORT VELO

ABRI VELO SPACE MONO 3M

REAUSATION DALLE BETON

ENTRETIEN VRD -ACPTE 04B010

ARCEAUX VELOS

POSE ABRIS VELOS + SUPPORTS

ABRI VELO SPACE MONO 3 M MODULE DE BASE

956,80

102603, 4 

1048,80

1 052,27

9 104,24

4 207,70

42 179, 16

21341,30

2 457,60

2 668, 40

1 320, 00

7 800,00

5 545,00

2 668, 40

2 715, 80

6 925,01

3 868, 80

4 708,74

400,80

2 326,44

834, 43

158, 40

3 336,00

7 156,40

256, 00

4 370, 90

264, 73

2 734,02

114339, 61

6 937, 98

33 234,47

7959, 14

329, 46

281, 50

1 689,02

542 139,00

8 920, 80

7701, 00

168S0.3S

62 777,21

9 873, 81

682 856,25

2 769, 60

537812, 15

8 184,00

3 7B4.02

7 033,56

3810, 00

39 606,07

5 442,43

4045, 61

17 786, 58

2 033.20

7 962,21

4641, 90

2 898, 49

14803, 30

22 529,73

13205,37

2031, 33

1 000, 00

1 500. 00

7 392,94

3 597,04

1064, 44

13580. 58

2444,21

1 539, 62

538, 20

1 291,68

17194,89

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,OD

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0

0

0

0

0

10

0

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

G

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

D

0

0

0

0

0

0

G

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

G

0

0

0

0

0

0

0
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA. ÇA . 2020

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur
d'acquisltlon

(coût

historiauel

Cumul des

amortissements

Durée de
l'amortissemen

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/202Q

23/10/2020

23/10^020

23/10/2020

23/10/202D

23/10/2020

23/10^020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10Û020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10Û020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10Û020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2D20

23/10^020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

23/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10ÛD20

26/10Û020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/202D

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10^020

26/10/2020

26/10/2020

ARCEAUX VELOS

POSE ABRIS VELOS

REAUSATION FOSSE DEPOT ROSELIERE

TERRASSEMENT DEFENSE INCENDIE

MISSIONS GEOTECHNIQUES POri TT DE BAVILLIERS

TOPO - M3NT SUR CANAL - BAVILLIERS

TERRASSEMENT POUR SERMAMAGNY DORANS VALDOIE

ENTRETIEN AEP -ACPTE 02/13

ENTRETIEN POSTE D INCENDIE -ACPTE 04/13

TERRASSEMENT POSTE D INCENDIE. TRAVAUX OPTYMO

PUBLICATION PONT DE BAVILLIERS

ETUDE PONT DE BAVILLIERS

ETUDE PONT DE BAVILLIERS

Etude pont Bavilliers ACT(REPO

IMPLANTATION PISTE CYCLABLE D OFFEMONT

MISE A JOUR DES ZAIC

ENTRETIEN AEP -ACFTE 07/2013

MONTAGE ABRI VELO + SUPPORTS

ETUDE PONT DE BAVILUERS DET CONDITIONNELLE

TOPO ZAC DU BOIS D ARSOT

ETUDE PHASE EP. VELOROUTE

ETUDE BARREAU CYCLABLE ZAC DES PRES

DEVOIEMENT RESEAUX ORANGE PONT DE BAVILLIERS

ENTRETIEN AEP -ACFTE 01/2014

AVPVELOROUTE

MISE A JOUR SIGNALETIQUE DES ZAIC

TERRASSEMENT TRAVAUX INCENDIE

SUBVEWION AIRE RETOURNEMEMT C

ZAIC ARSIESANS RUE AUSIERS

MOE REFECTION SEUILS VALDOIE

TERRASSEMEMT DEFENSE INCENDIE - TRAVAUX 2018

TERRASSEMEMTS DEFENSE INCENDIE ERM - TRAVAUX 2018

SEUILS VALDOIE - MISSION G2PRO

MOE SEUILS VALDOIE TC3

TOPO QUAI DEVERSEMENT

ETUDE QUAI DEVERSEMENT

MOE VALDOIE TF LOT 2

Pl PHAFFANSVAUTHIERMONTANGEOT

SEUIL ARSOT

ZAIC BAVILLIERS MISSION SPS

AMENAGEMENT ZAIC BAV1LLIERS ARGIESANS

DALLES ECOPOINTS

DALLE ECOPOim' RUE DE LA VIERGE

DALLES ECOPOINTS

DALLE ECOPOINT RUE DES VERGERS

DALLES ECOPOINTS

DALLE ECOPOINT RUE HUEBER VALDOIE

DALLE ECOPOINTS

ETUDES DE SOL

TRAVAUX ECOPOINT DORANS MEZIRE

TRAVAUX ECOPOINT DORANS MEZIRE

AMENAGEMENT SUR ECOPOINT DE BERMOWT

TRAVAUX ECOPOirjT

TRAVAUX ECOPOIW BERMONT

BASE ET ET/WG DES KÎRSES TRAVA

ESPACES VERTS DIVERS TRAVAUX 2

ETANG DES FORGES TRAVAUX 2014

ETANG DES FORGES TRAVAUX 2015

ETANG DES FORGES TRAVAUX 2016

ETUDE EP

ETUDE EP

ETUDE DIAG EAUX PLLMALES

RESTAURATION COWINUITE ECOLOGIQUE VALDOIE TRAVAUX 2016

iUM REFUGE LPO FORGES

REPRISE GAZON ESSERT

AMENAGEMEW D'UN JARDIN ACCESSIBLE ETANG

DATA CENTER CHEVREMONT - TRAVAUX 2017

ETUDE BROMONT ETANG DES FORGES

ETUDE VASE

ETUDE BROMONT

ETUDE CHAMBRE AGRICULTURE BROMONT

ANALYSES VASE

1345, 50

2 870,40

2513, 99

13042,99

6 314,88

1291, 68

3 473. 61

8551,44

4 832, 38

810, 41

861,1;

3 306,70

2 893,36

453, 48

621,32

7 528,40

5 622, 09

1 495,00

1 191,51

1 495, 00

1 256, 95

1 323,64

837,79

7065, 16

2017,84

579,70

2911,60

1 000,00

42321, 10

3240,00

15433,56

46281, 67

22 320.00

1 800,00

2 460,00

4 620, 00

1440,00

15929,87

4 524,20

357,60

114540,72

2 253,41

2 183, 57

2 183,57

1 972, 41

855^6

1 740, 01

481, 35

6 460,79

1 485, 73

444,88

411, 56

374. GE

2368, 34

184995, 03

92 479,55

414 288,65

1 180 593, 98

204 586.25

22 392, 00

2E 169, 06

9 468,10

6 480, 00

1 134, 00

584,00

9 843,60

42 168. 21

3 097, 54

6 178,54

4 646,32

3 588, 00

2 392, 00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DG

0, QO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

G, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissemen

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10^020

26/10/2020

2E/1D/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10^020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10^020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/202D

26/10/2020

26/10/2D20

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

2S/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10Û020

26/10/2020

26/1G/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2G20

26/10/2020

26/10Û020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/3020

26/10/2020

26/10/2020

26/1D/2020

26/10/2020

26/10/2D20

26/10/2020

26/10/2020

26/10^020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/1G/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

ANALYSES VASE

PROSPECTION GEOPHYSIQUE

POSE CLOTURE ETANG DES FORGES

FILM ETANG DES FORGES

LEVE TOPO ETANG DES FORGES

LEVE TOPOGRAPHIQUE ETANG DES FORGES

SPS ETANS DES FORGES

CONTROLE DE CUBATURES ET PRESTATION TOPO

PARTIE 1ER ACOMPTE

SUIVI AGRONOMIQUE

ASSISTANCE ET COWROLE ETANG DES FORGES

REDEV 23S13 T2008-832D.1

REDEV 23913 T 2008-8320-1

REDEV 23913 T 2008^320-1

REDEV 23913 T 2008-8320-1

REDEV 23913 T2008-8320-1

REDEV 23913 T 2008.8320-1

ASSISTANCE ET CONSEIL

FILM ETANG DES FORGES

2E ACTE REVISE LOT 2 FORGES

TOPO ETANG DES FORGES APRES TRAVAUX

SPS ETANG DES FORGES

CABLAGE FRANCE TELECOM VANNE ETANG DES FORGES

BRANCHEMENT ERDF VANNES ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

PORTE MUR USINE ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

ANALYSES EAU ETANG DES FORGES

FILM ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

ANALYSES EAU ETANG DES FORGES

SPS ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

TRAVAUX LOT 2 RICHERT VI RY

TRAVAUX ETANG DES FORGES

POSE CLOTURE ETANS DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

CLOTURE BASSIN DEPOT DU BROMON ETANG DES FORGES

DEGAGEMENT BERGES

TRAVAUX SUR BERGES

REALISATION ORTHOPHOTO NUM. COULEUR

ASSISTANCE ET CONSEIL

FILM ETANG DES FORGES

MISE EN CULTURE

CONTROLE DE CUBATURES ET PRESTATION

ETUDES TRAVAUX VANNES ETANG DES FORGES

RED DESANVASEMENT ETANG DES FORGES

CAPTEUR DE PRESSION HYDROSTATIQUE

TRAVAUX ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

TRAVAUX ETANG DES FORGES

SUIVI AGRONOMIQUE

SOL DIGUE DE L'ETANG DES FORGES

MISE EN OEUVRE INTRANET CARTOGRAPHIQUE

MARCHE REALISATION ORTHOPHOGRAPHIE

ANALYSES D EAU

SUIVI AGRONOMIQUE

REFECTION PRAIRIE DU BROMONT

iUM AGRONOMIQUE

ANALYSES EAU DEPOT DE BROMONT

DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENT ETANG DES FORGES

FRAVAUX VERGER DE L ETANG DES FORGES

ENGRAIS VERGER ECOLE ETANG DES FORGES

;AMPASNE DE SUIVI DES DEPOTS 2013

ARBRES POUR VERGER DE L ETANG DES FORGES

1LANTATION BASE NAUTIQUE

FRAVAUX VERGER DE L ETANG DES FORGES

ARBRES FRUITIERS VERGER DE L ETANG DES FORGES

4 784,00

4616, 56

598, 00

10820,21

358,80

1 076,40

2 107,95

1 674, 40

4 784, 00

15512,23

21 753, S3

1 545,32

6 263, 80

28 018,94

722,35

15964, 70

12 565,36

3 827,20

22 439.95

27 239.25

2 392,00

892, 11

763,88

6319,71

2 995,74

S 787,30

16 708, 50

269, 82

21 583,02

1 435,20

17877, 26

8 599, 12

3 986,27

828,59

828, 28

7 544,84

18 402,02

6 025,78

5530, 41

6271,03

5 725,56

1 170,88

1 196, 00

1 196, 00

96218,20

2 392, 00

2 264,62

40G1.75

717, 60

717, 60

135,71

944,84

22 806, 99

529, 05

566,98

3069, 12

6 590, 53

16 385,20

15826,43

604,08

4 108,26

5 014, 04

2 576,84

504,08

15084,09

10943, 40

68, 64

637,59

958,72

1 711, 24

12 737,40

751,41

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

G, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

G, GO

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

Wlodalités et
date

d'acquisitlon
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortlssemen

26/1D/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/202D

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

2G/10/2020

26/10^020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2G20

26/10/2020

26/10/2020

26/1D/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10Û020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

2S/10/2020

26/10/2020

26/10/202D

26/10/2020

26/10/2020

28/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/1D/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10Q020

26/10/2020

26/1D/2020

26/10/2020

26/10/2G20

2G/10Û020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10^2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10S020

25/10^020

28/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10Û020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10/2020

26/10^020

26/10/2020

DIAGNOSTIC ENVIRONNEMEm' DE L ETANG DES FORGES

LEVE TOPO ETANG DES FORGES RIVE NORD

ANALYSES DEPOT DE BROMONT

BOUEES ETANG DES FORGES

ARBRES FRUITIERS VERGER DE L ETANG DES FORGES

ANALYSES DEPOT DE BROMOW

EQUPEMENT VERGER DE L ETANG DES FORGES

ARBRES POUR LE VERGER DE L ETANG DES FORGES

REFUGE LPO 2012-2013

MILIEU NATUREL DE L ETANG DES FORGES. PROGRAMME 2012

ETANG DES FOGES - TRAVAUX TOPOGRAPHIQUES

FONDATIONS POWONS

FONDATIONS PONTONS DE L ETANG DES FORGES

ARBRES FRUITIERS

POTEAUX PECHE

SUIVI AGRONOMIQUE ETANG DES FORGES

MILIEUX NATURELS ETANG DES FORGES - MAI 2013

MOEU RrVE NORD ETANG DES FORGES

FOURNITURES PONTONS ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MILIEUX NATURELS DE L ETANG DES FORGES - MAI 2013

MILIEUX NATURELS DE L ETANG DES FORGES - MAI 2013

TRAVAUX VERGER DE L ETANS DES FORGES

MOEU RIVE NORD DE L ETANG DES FORGES

ETANG DES FORGES PUBLICATION BOAMP

RIVE NORD DE L ETANG DES FORGES. ETUDES DE SOL

MOEU RIVE NORD DE L ETANG DES FORGES

RESTRUCTURATION DU GAZON BORDURES STADE NAUTIQUE

REFUGE LPO 2012-2013

MOEU RIVE NORD DE L ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD DE L ETANG DES FORGES

'OSE DE BORDURES SUR PARKING DE LA BASE NAUTIQUE DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MISSION SPS

ESPACES NATURELS DES FORGES - AUTOMNE

MISE EN VALEUR RfVE NORD ETANG DES FORGES

MISE EN VALEUR RIVE NORD ETANG DES FORGES

MISE EN VALEUR RIVE NORD ETANG DES FORGES

ETANG DES FORGES / TRX REPRISE FOSSE

MISE EN VALEUR RIVE NORD ETANG DES FORGES

MISE EN VALEUR RFVE NORD ETANG DES FORGES

LEVE TOPOGRAPHIQUE

MISE EN VALEUR RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

MISE EN VALEUR RIVE NORD ETANG DES FORGES

ETANS DES FORGES/PARCELLE ARCHERS TRAVAUX

ÎONTROLE RAMPES HANDICAPES

'LANTATION XAVIER BICHAT

AMENAGEMEW JARDIN PMR ETANG DES FORGES

EVALUATION ET ACCOMPAGNEMENT REFUGE LPO ETANG DES FORGES

ETUDE HYDROMORPHOLOGIE SAVOUREUSE A VALDOIE

FABLES DE LECTURE DU PAYSAGE

ÎEUIL ARSOT

CREATION DE DIX MASSIFS TOUR LES POINTS DE VUES SUR LES VOSGES

FABLES D'ORIENTATtON - PANNEAU DIBOND

ACCOMPAGNEMENT REFUGE LPO ETANS DES FORGES 2018

ETANG DES FORGES -TRAVAUX DRAINAGE

UOEU RIVE NORD ETANG DES FORGES

'OSE USNE DE VIE SECURISATION SAVOUREUSE

REFECTION GAZON ENTREE ZAIC DE BOUROGNE

=OUILLE

FRAVAUX PREPARATOIRES

ETUDES DE SOL

7540,91

3 564, OÎ

637, 5e

MO.O'i

909, 51

637,59

391, 6£

731, 00

2 750,00

53 158,35

693, 68

114 8, 91

11 468,9'i

1 076,95

466, 34

3 675,45

8 635,07

16361, 28

6109, 1^

7 197,53

11 569,06

4 086, 73

1 445, 96

717, 60

13428, 45

7221,0;

16978,71

1 378, 19

7211,88

14380, 70

538, 20

4 209,82

3595, 18

310, 72

2 750, 00

1 794,00

1 096, 49

7 545, 56

4998.14

4 998,14

2 042, 88

717, 60

13377,60

16 713,08

27 307,07

9 053,57

10392. 84

25 062, 41

11 362,10

1 020,00

17403,60

4236, 60

3986.14

84117,99

15 185,26

806, 40

12 000,18

40 963,58

2 646, 00

8 400,00

2 775, 00

4 959, 67

2814,55

324, 00

1 932, 00

1 600,80

1 114,56

2 220, 00

3 700, 00

1 184,04

782,54

2810, 60

o, oc

o, oc

o.oc

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,OD

0,00

G, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,OD

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0

0

0

0

0

0

0

0

G

0

0

0

D

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA. 2020

Modalités et

date
d'acqulsltion

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissemen

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10C020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10C020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10C020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

AIRE D ACCUEIL DE BAVILLIERS T

MOE REFECTION SEUIL STATION 2017

SECURISATION PISCINE POTS

TRANSFERT FRAIS ETUDES 2002 C23

TRANSFERT FRAIS ETUDES 2003 C23

TRANSFERT FRAIS ETUDES 2001 C203

MAITRISE D OEUVRE

TRAVAUX

TERRASSEMENT BCHTS ERDF-FTL HUSSON

JALONNEMENTA1RE D'ACCUEIL DE BAWLLIERS

JALONNEMENT AIRE D'ACCUEIL DE BELFORT

JALONNEMENT AIRE D'ACCUEIL DE VALDOIE

TRAVAUX

RESTRUCTURATION DU STADE NAUTIQUE

TRAVAUX DE RESTRUCTURATION

TRAVAUX DE RESTRUCTURATION

TRAVAUX DE RESTRUCTURATION

TRAVAUX DE RESTRUCTURATION

PHASE TRAVAUX PATI NOIRE SITUATION

PHASE TRAVAUX SITUATION PISCINE PANNOUX

PHASE TRAVAUX PISCINE PANNOUX SITUATION 4

PHASE TRAVAUX PISCINE PANNOUX SITUATION 3

COWROLE EQUIPEMENT HANDICAP

ERDF DEVOIEMENT DES RESEAUX

CONTENEURS ENTERRES PARMENTIER

CONTENEUR ENTERRE VERRE ELOIE

CONTENEURS ENTERRES MEROUX

DECHEFTERIE DECHATENOIS LES FORGES -TRAVAUX 2017

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY - TRAVAUX 2017

DECHETTERIE DE DANJOUTIN -TRAVAUX 2017

DATA CENTER- TRAVAUX 2018

TRAVAUX DE PLANTATION

JARDINIERES MONTREUX

CREATION PRAIRIES FLEURIES CRD

TRAVAUX GENIE CIVIL

TRANSFERT FRAIS ETUDES 2004

CLOTURE

ETUDE DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

LEVE TOPO DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

RADIER BETON DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

VIDANGE RETENTION DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

COMPLEMENT CDE DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

RACCORDEMENT EDF

ANALYSE DECHETTERIE

TRAVAUX AMENAGEMENT DECHETTERIE

TRAVAUX AMENAGEMENT DECHETTERIE

TRAVAUX TOPOGRAPHIQUES

BATIMENTS DECHETTERIE

COORDINATION SECURITE

TRAVAUX AMENAGEMENT DECHETTERIE

BATIMENTS DECHETTERIE

TRAVAUX DECHETTER1E

MATTRISE OEUVRE DECHETTERIE

DECLARATION PREALABLE SERMAMAGNY

RACCORDEMENT

SPS DECHETTERIE

TRAVAUX DECHETTERIE

CLOTURE DECHETTERIE

BATIMENTS DECHETTERIE

ÎLOTURE DECHETTERIE DANJOUTIN

FRAVAUX DECHETTERIE SERMAMAGNY

MAITRISE OEUVRE DECHETTERIE

CONTROLE TECHNIQUE DECHETTERIE

REVISION PUS SERMAMAGNY

ETUDES DE SOL POUR CONSTRUCTION DECHETTERIE

DECHETTERIE CHATENOIS LES FORGES

ESPACES VERTS DECHETTERIE DE CHATENOIS

METALLERIE DECHEFTERIE CHATENOIS LES FORGES

ETUDE HYDRAULIQUE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

AVANCE SUR MARCHE DECHETTERIE DANJOUTIN

FRAVAUX ISDI

DECHEFTERIE DANJOUTIN

4 830,00

16120, 33

3661, 58

20056,19

4 442. 20

18469,93

221,30

1031, 37

11016, 95

12 904,37

2 328,65

13721, 30

1 076, 40

2 946,65

9701, 4^

4 142,75

2 782,8;

8 714,73

3 528, 20

11 018,64

20523,14

1411,28

806, 40

3091,07

11 958,00

6 376. SQ

18016, 80

4 656, 88

8 983,00

8 271 ,SO

2421, 84

305, 00

2595,02

6 165,60

11 696, 88

4341,45

10 764,00

2 128, 88

2 188, 68

1 543, 63

1 278,52

343, 61

17786, 00

214, 65

23351,85

21 395. 04

1 758,12

51 302,44

529, 92

53 726,05

9 608,88

4 697,25

16601, 58

167,44

202,72

574,08

6 887, 67

3013,92

3214,38

17538,62

16864,25

3 659,73

672,44

868,06

6 422, 52

6 206, 94

1251, 85

9 699,56

1 483,04

23 779, 26

4 596, 77

772, 59

0, 00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

D, OQ

0,00

0,00

0,00

0,00

G, GQ

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

Page 152
-760-



GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA - 2020

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissement

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27W/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10Û020

27/10B020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2D20

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2D20

27/10^020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/202G

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/1D/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

CONTROLE TECHNIQUE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

ACCES DECHETTERIE SERMAMAGNY

MAITRISE OEUVRE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHEFTERIE DE DANJOUTIN

CONTROLE TECHNIQUE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE DE DANJOUTIN

DECHETTERtE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE DE DANJÔUTIN

DECHEFTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHEFTERIE DE DANJOUTIN

MISSION CONTROLE DE SECURITE DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

MAITRISE OEUVRE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

ALIMENTATION ELECTRIQUE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

MISSION DE COOTROLE TECHNIQUE DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

PERMIS DE CONSTRUIRE DECHETERIE DE SERMAMAGNY

DECHETTERIE DE DANJOUTIN

CONTROLE TECHNIQUE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

SPS DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHFTTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHEFTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX DECHETTERJE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

CABLAGE DECHETTERfE DE DANJOUTIN

TRAVAUX MODIF TEL DECHETTERIE DE CHATENOIS LES FORGES

TRAVAUX DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

ALIMENTATION ELECTRIQUE DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHEFTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTER1E DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

BADGEAGE

BADGEASE

SPS CONTENEURS ENTERRES

MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE

BADSEAGE

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY PLATEFORME

COMPACTEUR DANJOUTIN

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY PLATEFORME

TRAVAUX DECHEFTERIE DE DANJOUTIN

RACCORDEMENT FT

SPS DECHEFTERIE

TRAVAUX RAILS

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX DIVERS

MISSION SPS DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

ALIMENTATION TELECOM OECHETTERIE DE SERMAMAGNY

BUTEE BOIS DECHETTERtE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX DIVERS

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

TRZVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE DE SERMAMASNY TRAVAUX

TRAVAUX DECHETTERIE DE DANJOUTIN

TRAVAUX DANJOUTIN

TRAVAUX DECHEFTERIE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY PANNEAUX

DEChfETTERIE DE SERMAMAGNY PLAN D IMPLAm'ATION

847,25

20859, 10

15849,31

1 741, 17

12276,05

5 250,60

1 538,64

463, 92

45391,75

23291,43

3 408, 60

90 526, 76

23 666,66

373, 15

9 660, 62

E 275,72

621,92

1 913, 60

22 062,28

958,23

956,11

67 542,20

32 982, 30

42401,44

9261,98

9 112. 84

3 306, 34

2 955, 79

983,88

1 843, 92

3 933, 90

11 378,82

676, 17

8 797, 82

1 626, 56

5 388,45

34 785,80

9 600, 44

6817^0

3713,63

6 171, 28

16 870, 62

4 039, 75

236343.06

280 048,33

123 864,08

3 229,20

13550,68

374, 35

1 243,84

27 525,94

63967, 10

161 241,78

79414,40

51471,17

5 143, 18

1 276,19

673,77

4 700,28

2 908,67

574, 08

412, 62

1 279,17

287,04

21 008, 94

1 450,77

168500,02

11945, 53

7 007, 53

72181,25

897,00

621,92

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

G,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,OG

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00
n nfi

0,00

0, 00

G, 00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

a,oo

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

a,oo

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA . 2020

Modalités et
date

d'acquisition
Désignation du bien

Valeur

d'acquisitlon
(coût

historique^

Cumul des

amortissements

Durée de
l'amortissemen

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10Û020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27W/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2G20

27/10Û020

27W/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10B020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

27/10^020

27/10/2020

27/10/2020

27/10/2020

28/10/2020

28/10/2020

29/10/2020

30/10^020

30/10/2020

30/10/2020

30/10/2020

30/10/2020

30/10/2020

30/10/2020

30/10/2020

30/10/2020

301/10/2020

31/10/2D20

31/10/2020

31/10/2020

31/10/2020

03/11/2020

03/11/2020

03/11/2020

04/11/2020

04/11^020

07/11/202G

07/11/2020

07/11/2020

07/11/2020

07/11/2020

07/11B020

07/11/2020

07/11/2020

101/11/2020

1CV11/2020

DECHETTERtE DE SERMAMAGNY PUBLICATION

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

PANNEAUX DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

AUVENT SUR LOCAL DDM

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TOLE COUVRE JOINTS

DECHETTERIE DE SERMAMASNY GOULOTTE POUR GRAVATS

DECHETTER!E DE SERMAMAGNY GOULOTTE POUR GRAVATS

DECHEFTERIE DE SERMAMAGNY TOLE MARCHE PIEDS

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY ESCALIER METALLIQUE

DECHETTERIE DE SERMAMASNY ELECTRIFICATION PORT

TRAVAUX

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY PROSOL

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY COLAS AXtMUM

DECHETTER1E DE SERMAMAGNY TRAVAUX

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

DECHETERIE DE SERMAMAGNYANALYSE OFFRE

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

DECHETTERIE BATIMENT MODULAIRE

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY GRILLES TOLES

SPS DANJOUTIN

DECHETTERIE DE SERMAMAGNYAUMEWTATION PORTAIL

CONTROLE TECHNIQUE DECHETTERIE

TRAVAUX VRD DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

DECHETTERIE DE SER^AAMAGNY TRAVAUX VRD

DECHETTERIE DE SERMAMAGNY TRAVAUX

JALONNEMENT DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

JALONNEMENT DECHETTERIE DE SERMWMAGNY

BADGEAGE DECHETTERIE DE SERMAMAGNY

MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE

JALONNEMENT DECHETTERIE DE DANJOUTIN

DECHETTERIE BATI MEm" MODULAIRE

AMENAGEMENT ISDI(REPORT)

AMENAGEMENT ISDI(REPORT)

TERMINAUX DE BADGEAGE IT20 ET TETES LECTURE MIFARE

INSTRUMENT ATELIER CHAM 2 AMPLIS 4 CABLES 2 SHURE SM57

ACQUISmON_ TERRAI N MORVILLARS

ACHAT PANNEAUX DE SIGNALETIQUE MULTIDIRECTIONNELLE NOVILLARD

TRAVAUX D_ACHEVEMENT ATELIER COMMUNAL EGUENIGUE

ACHAT VEHICULE AUTRECHENE

CREATION VOIRIE ET ECLAIRAGE PUBLIC PHAFFANS SECURISATION

VIABILISATION TERRAIN AGRICOLE TREVENANS RESERVE

CORRECTION DEFAUT RESEAU EAUX FLUVIALES MEZIRE LES RONDAGE

RESERVE

SUBVENTION PLU VALDOIE 2EME ACOMPTE

ALAOUI_KINICAUBERT_KURT PRIME ACCESSION PROPRIETE

MATERIEL INFORMATIQUE ECOLES ECRANS LCD 1920X1080

MATERIEL INFORMATIQUE ECOLES HP UNIVERSAL DOCK G2 USE

OLFEO LICENSE PACKSUITES REF 0152108

PC PORTABLE COM MSI PRESTIGE A105C 15.6" FHD 17-10710U

TERMINAUX DE VERBALISATION GVE MOTOROLA MOTO G6

ACQUISITION FLUTES JUPITER AD551B1.AD55165 ET FLUTES TRAVERSIERd

TREVOR JAMES

CONV_VIEILLISSEMENT_ACPTE 1 CONV 11072018

'ATINS

90 CASQUES ET 5 AFFUTEURS

TH_GAL_GAULLE_CHATENOIS OP2 ACPTE 2

BG HALTE CAMPING CAR MONTREUX MOTO REDUCTEUR BARRIERE ACCEd

FIREPOWER MALWARE URL CISCO FPR2110

RREPOWER CISCO FPR2110

FIREPOWER SmC 8X5XNBD

SOUFFLEUR ELECTRIQUE STIHL BGA86 ET BATTERIE CHARGEUR GB12030-I

BOM CHARGEMENT VERTICAL SUR PORTEUR SCANIA P370 8x4*4 PARC 2/4d

FR-407-ZA

;HASSIS RT D13_GRUE_BENNE_HAYON ELEVATEUR PARC 2/406 FR-066-Jjl

REMPLACEMENT LAVE VAISSELLE AU RESTAURANT LA PENICHE REF

DEV-4562

ACHAT VIOLONCELLES GB12044301GQ

AMENAGEMENT DES ACCES ROPPE MAIRIE ECOLE

AMENAGEMENTS INTERIEURS ESPACE CULTUTEL RESERVE MORVILLARS

269. 50

15630,00

3 807, 47

1 004,6^

1 399,32

3 707, 60

3 707,60

705,64

4 724, 20

2560,64

770,35

23659,19

66 787, 14

16645,32

4 974,28

5 675,02

2 081, 04

478,40

51 523, 05

21 608, 00

2 275, 87

741,52

223,89

1 315, 60

97, 68

35 032.21

20 459, 85

13366. 48

3628, 15

2 654,08

11 224,46

1 243, 84

21 009,79

9 103,47

5 444,42

15722, 93

4 872,00

1 346,00

220, 00

1 525, 00

12116,41

5 773,50

3 239, 52

40 000,00

7481, 97

1 260,00

12 000,00

3 929. 76

7 892, 64

38 930, 89

1 837,80

1 214,40

2918, 21

70 000,00

7 098,24

2 538, 00

5 997,00

1 268, 16

4010,78

11 715,84

4 044, 00

3 615,28

417 105,66

131 789, 06

3 075, 94

3 860.DD

41 276.24

2052, 19

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

G, GO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, GO

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

5

5

0

15

15

15

15

15

15

15

15

5

5

5

5

5

5

15

5

5

15

10

15

15

15

10

10

10

5

5

15

15
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Modalrtés et

date
d'acquisltion

Désignation du bien

Valeur

d'acqulsltion
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissemen

10/11/2020

10/11C020

10/11/2020

1G/11/2020

10/11/2020

18/11Û020

20/11/2020

20/11/2020

20/11/2020

21/11/2020

21/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11Û020

25/11/2020

26/11/2020

26/11/2020

26/11/2020

26/11C020

27/11^020

27/11/2020

27/11/2020

01/12/2020

01/12/2020

01/12^020

01/12/2020

01/12/202D

02/12/2020

02/12/2020

02/12/2020

OW2/2020

02/12/2020

02/12/2020

02/12/202G

02/12/2020

04/12/2020

04/12/2020

08/12/2020

08/12/2020

08/12/2020

08/12/2D20

08/12/2020

08/12/2020

08/12^020

08/12/2020

09/12/2020

09/12/2020

09/12/2020

09/12/2020

10/12/2020

11/12C020

11/12/2020

12/12/2020

12/12/2020

12/12/2D20

12/12/2020

12/12/2020

12/12/2020

12/12^020

12/12/2020

12/12/202G

12/12/2020

12/12/2020

15/12/2020

16/12Û020

16/12/2020

16/12/2020

16/12/2020

16/12/2020

17/12/2020

23/12/2020

ACHAT MOBIUER ET MATERIEL MEDIATHEQUE MAIRIE ACPTE 1 VETRIGNE

OPAH BERMON

DIFFUS BOUVIER

DIFFUS_BERGEROT

DIFFUS_SCOTTO_ Dl UCCIO

HABILLEMENT GARDES CHAMPETRE AGENT FS 01/2020 FACT 4911-21-S

VETRIGNE_INSTALLATION COLUMBARIUM

POTEAUX ET BOUCHE D'INCENDIE

POTEAUX ET BOUCHE D-INCENDIE

MASKOTT MS7 TOUSSAINT VIDEO PROJECTEURS EPSON EB-695Wi

1 VISSEUSE 1 PERFO MULTI PATINOIRE HITWH36DBWRZ HrTDH36DPAWVZ

LF TOITURE G/UîAGE PL FACT 13

MATERIEL INFORMATIQUE ECOLES LENOVO THfNKCENTRE NANO CODE

10970420

PC PORTABLE FLIPASUSZENBOOKCODE 10971039

TRAVAUX PARVIS CIMETIERE MORVILLARS EAUX FLUVIALES

SECURISATION FLUX MESSAGERIE

CONTENEURS ENTERRES LUXEMBOURG GOULOTTES ET PLAQUES

CONTENEURS ENTERRES POMPIDOU GOULOTTE ET PLAQUE

CONTENEURS ENTERRES 4 RUE DU FOUR A CHAUX GOULOTTES ET PLAQl

PARTICIPATION CONV BASSINS VOLET INVEST

SOUTIEN UTBM EQUIPEMENTS SCIENTIFIQUES SUB ECO CAMPUS

SUBVENTION INVESTISSEMENT EQUIPEMENT GRANIT

NFTTOYEUR VAPEUR ET CHARIOT PATINOIRE

1 STRUCTURE DEMI CERCLE ET 50 PALMES PISCINE PANNOUX

OUTILLAGE BROSSES P!SC!NE DU PARC

ACHAT PUPITRES TROMBONES ET CORNETS

COMMANDE MICROS D71PM136-32

POUR L_ECOLE NUMERIQUE FOUSSEMAGNE

BETHONVILLIERS_RUE DU PETIT BOIS AMENAGEMENT

LICE^fCES PANDORA FMS

LICENCE SUPPORT MAINTENANCEA10

FI RE POWER

ABRi METALLIQUE LOGISTIQUE

PORTE CII\TTRES DIRECTION SECURITE TRANQ PUB SACHA

AS SER VIS AVANCE REMBOURSABLE

BACS ROULANTS STANDARDS WEBER

DISTRIBUTEURS GEL HYDROALCOOLIQUE SUR PIED PISCINE DU PARC

PART ETUDES RESTRUCTURATION CTM BELFORT

DIFFUS_BOURALY

DIFFUS_LONGCHE

DIFFUS LEFEVRE

EQUIPEMENTS RESEAU INDUS REF SM323 PERLE

MATERIEL INFORIKATIÛUE LENOVO THINKCENTRE NANO 15-8365U

MATERIEL INFORMATIQUE IIYAMAX2283HS-B5

ARM01RE VESTIAIRE INDIVIDUELLE PISCINE PANNOUX

BD SUVENTION DESSERTE CYCLABLE HOPITAL

3ART PPRT PHASE DEMOLITIONS BOUROGNE

LICENCES KIAMO_MIGRATION VERSION 7. 5 AVEC PORTAIL TELEPHONIQUEI

PLATEAU EN POLYESTER BLEU REF 8234/PLATEAU PISCINE PANNOUX

LF GARAGE PL CONTREBRIDES GOUTTIERES

SUBVAMENAGT AIRE RETOURNEMENT VEZELOIS

SOUTIEN UTBM MATERIEL CRUNCHLAB

NEOLIA_REHAB_FOUR_A_CHAUX TR 1 ACPTE 1

MISE A JOUR HOROQUARTZ ETEMPTATION

EQUIPEMENT VISIOCONFERENCE 02312YNL HUAWEI

POSTE COUPAGE PLASMA HYPERTHERM PMX30 AIR 057-18310

ITOP IDRUIDE ENTAPOSO 1

BATTERIE 3711718

MATERIEL PISCINE DU PARC CHARIOTS ECHELLE

ACHAT 1 PIANO ET 4 AMPLIS

POMPE KORMRAN 200 AVEC FLOTTEUR PISCINE DU PARC

ACHAT 2 FLUTES TRAV TREVOR JAMES

ACHAT 5 VIOLONS ET ACCESSOIRES

ACQUISITION_DEFIBRILLATEURS CONSERVATOIRE

SOLDE_AMENASMNT_ROUTIER HAUT RHIN

SOUTIEN UFRSTGI 1NVESTISSEMEW

FRAVAUX QUAI DECHETS VERTS LARIVIERE SITUATION 1

SW1TCH RESEAU COMMUTATEURS

SWITCH RESEAU COMMUTATEURS

FREVENANS AMENAGEMENT GRANDE RUE

REEMIS A LA DDE TRESOR M3142

6 230, 80

1 500, 00

219,00

657, 00

2 000, 00

1 186, 1;

4 359, 60

4490, 70

1 786,28

12264, 00

1 558, 61

1 128, 96

14350,32

40471,60

17850,00

28 695,60

18 766, 80

6951,60

24 524,4D

75 000,00

490 000, 00

30 000,00

3 182,40

1 082, 65

1 774.S4

2 418,76

1 899,00

2 000,00

6 734, 66

12263, 00

2 950,00

1 140, 00

3408, 00

1 317,35

20 000,00

38 306, 40

4 080, 00

100 000,00

750,00

1 000, 00

722,00

2 046,00

7 552,80

1 046,76

2 460, 00

38 600, 00

3 487,92

4 979,60

2 425,06

5 638, 62

3 886, 21

44 503,58

13500,00

11690, 10

19 479,60

2 875,66

108 64S,GO

2 752, 60

4 586, 32

1 630, 00

1 350,00

1 474,20

4291, 00

4 147,20

1 950 100,80

17000,00

20 920, 46

7266. 00

3 000,00

39 242,51

70 000, 00

O.DD

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,OD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,3D

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

15

15

15

15

15

5

15

10

10

5

5

0

5

5

15

5

5

5

5

15

5

5

5

5

5

5

15

15

5

5

15

10

15

0

10

5

15

15

15

15

15

5

5

5

15

15

5

5

0

15

5

15

5

15

10

5

5

5

15

5

0

15

5

15

15
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Modalités et

date
d'acqulsltlon

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historiauel

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissement

TOTAL
GENERAL

48 628 975,86 0,00
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - SORTIES A10.2

A10.2 - ETAT DES SORTIES DES BIENS D'IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Durée

de
l'amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur
nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins

values

Cessions à titre onéreux

Cessions à titre gratuit

08/12C020

08/12/2020

08/12/2020

MANDAT-1101-1-201Ï-ATTESTATION

MANDAT-1163.1.2D13-FACTURE 700

DECOMPTE DERNmF DU 18 FEVRI

142 700,00

10000, 00

166,49

0, 00

0,00

0.00

142 700.00

10000.DD

166,49

0,00

0,00

0.00

-142 700,00

-10 000,00

-166.49

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou

affermage
Mise à la réforme

Divers

14/02(2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02C020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02Û020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

14/02/2020

26/06/2020

28/07/2020

16/10^020

19/10/2020

24/11/202D

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/202D

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/202D

24/11/2020

24/11/2020

ANNEXE CAB BOULEVARD DUNANT

BE

ETAT DE FRAIS ECH. BD DUNANT C

ANNEXE BD DUNANT

LIGNES TEL. COMBLES Bd DUNA

COORDINATION SECURITE

PROTECTI

COMBLES ANNEXE DUNANT - L4 - A

COMBLES ANNEXE DUNANT -L4 -

RG

COMBLES ANNEXE DUNANT - L6 - A

COMBLES ANNEXE DUNANT. L6. R

COMBLES ANNEXE DUNANT - L7 - A

COMBLES ANNEXE DUNAW - L7 - R

COMBLES CAB BD DUNAIsTT . L4 - W

COMBLES CAB - L4 -WILLIG -COMB

COMBLES BD DUNANT - L7 - DGD.

COMBLES BD DUNANT -L7 - RG -C

COMBLES BD DUNANT - L1 - DGD -

IMMEUBLE BOULEVARD DUNAND

SUBVEWION M BLONDEAU

COMPACTEUR MONOBLOC

EMBARQUE(R

bâtiment 10 rue des bleuets be

PARKING CCBB

ASSISTANCE ARCGIS SERVER

ETUDE REPERAGE DES

COPROPRIETE

PARTICIPATION ETUDES PEM

ETUDE COPROPRIETE

ETUDE REPERAGE

COPROPRIETES FR

ETUDE ECONOMIE D ENERGIE

PISCI

ETUDE CAFTAGE CONVENTION

CHAMB

ETUDE REPERAGE COPROPRIETE

IMPRESSION PHOTOS AERIENNES

ETUDE REHABILITATION PISCINE P

ETUDE PRE-PROGRAMMATION

REHABI

ETUDE DE REHABILITATION PISCIN

ETUDE REPERAGE COPROPRIETE

ELA

MISE A JOUR ORTHOPHOTO

ETUDE REPERAGE

COPROPRIETES FR

747, 56

1 957, 37

1 447 353, 17

355,63

1 181, 65

6 852,48

360,66

4443,27

233,86

1484, 58

78, 14

1713, 12

80, 16

371, 15

19, 53

753, 04

774,77

250,00

24781, 12

996 239, 00

39441,18

3 500,00

288,00

7912,50

7 000,80

24 750, 00

6 360,00

2 976,00

8 749, 94

3 539,60

8 160,00

6 120, 00

8 820,00

672,00

1 600, 00

8 250,00

D,OG

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0, GO

0,00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

56, 00

24781, 12

0,00

0,00

3 600,00

288,00

7912, 50

7 000,80

24 750,00

6 360, 00

2 976,00

8 749, 94

3 939, 60

8 160,00

6 120,00

8 820, 00

672,00

1 600, 00

8 250, 00

747,56

1 957,37

1 447 353, 17

359,83

1 181,65

6 852,45

360,66

4 443, 27

233,86

1 434,58

78, 14

1713, 12

90,16

371,15

19, 53

753, 04

774,77

154,00

0,00

996 239, 00

39441,18

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

2000, 00

998 000, 00

0, 00

O.OD

0,00

0,00

0, 00

0, 00

O.OD

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,OD

0,00

0,00

300,00

i60000,m

40 000, 00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

-747,56

42, 63

-443353, 17

^59,83

-1 161,65

-G 852,48

-360,66

-4 443, 27

-233,86

-1 484,58

-78,14

-1 713, 12

-90, 16

-371, 15

-19, 53

-753,04

-774, 77

-154, 00

300, 00

-836 239,00

558, 82

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

G, 00

0,00
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WIodalités et date de
sortie Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Durée

de
l'amort.

Cumul des
amort.

antérieure

Valeur

nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de

cession

Plus ou

moins

values

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/202G

24/11/2020

24/11/2020

24/11S020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2Q20

24/11^020

24/11/2020

24f11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2D20

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2D20

24/11/2020

24/11C020

REALISATION D UNE

ORTHOPHOTOGR

REALISATION D UNE

ORTHOPHOTOGR

MISE A JOUR ORTHOPHOTO

SUBVENTION PLAN PAYSAGE

DANJOU

SUBVEWION PLAN PAYSAGE

VEZELO

SUBVENTION PROGRAMME

FILAUTO 2

SUBVENTION ASSOCIATION DES

JAR

PARTICIPATION PLU COMMUNE DE

D

Subvention d'Equipement

Publication JO Marché SD EP

DC PISC1 PARC DIAG STRUCTUREL

BMP ETUDE PRE OP DISPO

REQUALI

PROJET USINE DU FUTUR PVF

PHASE 1 PROJET MOBILHYTEST

SUBVENTION PLAN PAYSAGE 2013

v

SUBVEWION EQUIPEMENT AJO

2015

EVALUATION DES POLLUTIONS

EAU/

CONVENTION CAB. CHAMBRE

AGR1C

SUBVEISTTION COMMISSION SYND

FRO

SUBV CSBt AUTRECHENE

PATRIMOIN

SUBVENTION BUDGET SPANC

70000

PRIME PROPRIETAIRE OCCUPANT

2

PRIME AMELIORATION HABITAT

PRI

PRIME AMELIORATION HABITAT

ABO

PRIME AMELIORATION HABITAT

PRt

PRIME AMELIORATION HABITAT

FON

PRIME AMELIORATION HABITAT

PRI

PRIME AMELIORATION HABITAT

ABO

PRIME AMELIORATION HABITAT

PRI

VERSEMEW PRIME OPAH

RAVALEMEN

PRIME PROPRIETAIRE OCCUPANT

20

PRIME AMELIORATION HABITAT

PRO

PRIME AMELIORATION HABITAT

'RI

'RIME AMELIORATION HABITAT

MME

PRIME AMELIORATION HABITAT

>RO

1RIME AMELIORATION HABITAT

>RO

'RIME AMELIORATION HABITAT

AID

'RIME AMELIORATION HABITAT

ISO

27200,00

8 400, 00

1440, 00

10 000, 00

801, 00

10000,00

4 000, 00

2 627,25

8 035, 00

864,00

7 440,00

103,00

5 000,00

50 000,00

8 328, 00

4 000,00

7 500,00

7 737, 60

2 060, 00

1 829,00

529 627, 29

4 489,00

1 500, 00

12 000,00

9 000,00

5 000, 00

1 000,00

4 605, 00

1 000,00

800, 00

10 627,00

3 183, 00

1 000, 00

653,00

4235,20

1 428,00

500, 00

742,00

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

3

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

5

27 200,00

8 400, 00

1440,00

10000, 00

601,00

iooo,oo

4 000,00

2 627,25

8035, 00

864, 00

7 440,00

108,00

5 000, 00

50 000,00

8 328,00

4 000, 00

7 500,00

7 737, 60

2 060,00

1 829, 00

528 627,29

4 489, 00

1 500,00

12000,00

9 000,00

5 000,00

1 000, 00

4 605,00

1 000, 00

800,00

10627, 00

3 183,00

1 000, 00

653, 00

4 235, 20

1 428,00

500, 00

742,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, GO

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0,00

0,00

0, GO

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

O.OD

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, GO

0,00

0,00

0,00

D,00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Durée

de
l'amort.

Cumul des

amort.

antérieurs

Valeur

nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de

cession

Plus ou
moins

values

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11C020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11Û020

24/11C020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24^11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11Û020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11 ff 020

24/11Q020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

PRIME HABITAT SOLIDARITE

ECOLO

PRIME AMELIORATION HABITAT

AID

PRIME PROPRIETAIRE OCCUPANT

20

PRIME PROPRJETAIRE OCCUPAMT

20

ABONDEMENT

CONVENTIONNEMENT PO

PRIME AMELIORATION HABITAT

PRI

PRIME AMELIORATION HABITAT

ABO

PRIME AMELIORATION HABITAT

ABO

PRIME A L AMEUORATION DE L HA

PRIME RAVALEMENT DE FAÇADE

AND

SUBVENTION AU TITRE

COMPETENCE

SUBV AMENAGEMENT ZONE

PIETONNE

DEMOLITION ARSOT RUE

COMMANDOS

VERSEMEW1ERE TRANCHE

SOLDE SUBV QUAI DE LA

SAVOUREU

VERSEMENT 1 ER ACOMPTE

VERSEMENT GLOBAL

SUBVENTION

MEZI RE 6EME ACOMPTE

1ER ACOMPTE

VERSEMEW ACOMPTE PLU

VERSEMENT GLOBAL

BAVILLIERS RUE TUILERIE EP(REP

VERSEMENT GLOBAL( REPORT)

3EME ACOMPTE SUBV ZONE

PIETONN

OFFEMONT CENTRE DU

VILLAGE(REP

SUBV 2EME ACOMPTE ZONE

PIETONN

Reports démolition rue de Brux

CHARMOIS RUE DE BOUROGNE

EAUX

FDS CONCOURS TRAVAUX

TREVENANS

SUBVAMGT URBAIN CA(REPORT)

ANDELNANS RUE

DANJOUTINfREPORT

Construction 23 log -17 rue M

Amélioratoin 6 log. me de pro
Amélioration du 19 rue S. Kest

SUBV INVEST 1ER REGLEMEhTT

SEMP

MEZIRE RTE DE LA FORGE EAUX

PL

Reports démolitions barres Lux

SERMAMAGNY MODIF

POS(REPORT)

MEROUX RUE DU RESERVOIR

EAUX P

SOLDE VERSEMENT AMGT ZONE

P1ET

SUBVENTION LIMSON CYCLABLE

SE

AIDE FINANCIERE CfiS COm'RAT

AG

topo - liaison routière nord(R

1 000, 00

1 000,00

1 501, 00

1 000, 00

25 392,00

500,00

4 932.GO

1 600, 80

1 000,00

1 000, 00

3 694,50

15 616, 00

40191,72

35242, 00

17495, 00

44 600,00

2 875, 08

5540, 64

28 860.D6

5701,52

13141, 50

73 474,00

20 562,60

20 000, 00

80281, 00

166 312,61

86 028, 00

21 561,00

3 304, 80

54 096,00

27 237,64

7791,00

10298, 00

6 400, 00

34 172,00

200 000,00

21 686,20

22 512,00

1 655,00

6 005, 00

10383,00

173000, 00

60 980,00

2631, 20

10

10

10

1

1

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

1

10

10

1

1

1

10

5

10

10

1

1

-i

10

10

5

1 000, 00

1 000,00

1501, 00

1 000,00

25 392,00

500,00

4 932,00

1 600, 80

1 000,00

1 000, 00

3 694, 50

15616, 00

40191,72

35242, 00

17495, 00

44 600,00

2 875,08

5540, 64

28 860,06

5701,52

13141, 50

73 474,00

20 562,60

20 000,00

80281, 00

166312,61

86 028, 00

21561, 00

3 304, 80

54 096,00

27 237, 64

7 791,00

10298, 00

6 400, 00

34 172,00

200 000,00

21 686,20

22 512,00

1 655,00

6 005, 00

10383,00

173000, 00

60 980,00

2 631, 20

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

O. DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

O.QQ

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

G, 00

0,00

0.00

0.00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, GO

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0,00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA. 2020

Modalités et date de

sortie
Désignation du bien

Valeur
d'acquisltion

(coût
historique)

Durée
de

l'amort.

Cumul des

amort.

antérieurs

Valeur

nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de

cession

Plus ou
moins

values

24/11/2020

24/11/202G

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2D20

24/11/2020

24/11Q020

24/11/2020

24/11/3020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11C020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24f11/2020

24/11/2020

24/11C020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11Û020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11(2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

ELOICPER

Reports Copropriété debrot(REP

Reports Constructions Bermont(

BERMONT ACOMPTE CPER

INVEST. MODERNISAT' RESEAU

BUS

TH CN 4PLAI rue Pamnentier à B

TH CN 20PLUS rue Parmentier à

TH M 7PLUS 42 me de Brasse à

SECOND ACOMPTE CONTRAT

AGGLOO

Reports TH démolition 18/24 ru

Reports Constructions Chèvremo

TH AA 4PLUS 6 rue du Magasin à

Reports démol 5. 11 rue Debrotf

ROPPE TRAVERSEE(REPORT)

TH90 REHAB 24PALULOS 16 rue B

conventa'on( RE PORT)

MEROUX RUE DU RESERVOIR

SOLDE

TH Réhab ascenseurs 2007 PALUL

TECHN-HOM SUBVENTION

EQUIPEMEN

REVISION POS SERMAMAGNY

EVETTE SALBERT AMEGT URBAIN

ÇA

TH Rehab 29PALULOS 2 rue MIRAB

BOTANS CPER

VALDOIE CPER(REPORT)

MEROUX PARTICIPATION AU

PLU(RE

TH AA6PLUS 32 rue Cdos Afrique

TH90 AMEL 10PALULOS Sendarmeri

TH AA 4PLUS 117 av Jean Jaurès

ZAC TGV PARTICIPATION 2008

NEOLIACN17PLUSmeBuhleré

SUBV EQUIPEMENT GDE RUE

BERMON

REAMENAGEMENT REGIE

QUARTIER G

CHATENOtS CPER(REPORT)
CPER 2007-2013 VERTIGNE

SUBVENTION SMTC

PDU(REPORT)(RE

SUBVEMTION TH R, VIEUX MOULIN

SUBVENTION TH ILOT MIELLET OFF

SUBV EQUIFT RUE DE MARSEILLE

E

TH AA 4PLUS 6 me du Magasin à

SOLDE CONTRAT D'AGGLO

2002-200

TH AA 4PLUS 117 av Jean Jaurès

Néolia CN-Pré du Page 2 à Vald

TH -Réhab ascenseurs BelforVB

THSOAMEL 10PALULOS Gendarmeri

TH AA6PLUS 32 rue Cdas AMque

Reports-TH ANRU Démol 12/14 r

SUBVENTION CG LIAISON

BELFORT-

TH CN 20PLUS me Parmentier à

TH ON 4PLAI me Pamentier à B

MEZ1RE PART CONTRAT

AGGLO(REPO

ADOMA - implantation Maison Re

TH Réhab me Paul Barrât à Bav

TH M - 26 av Jean Moulin à Be

TH Réhab Irue Pierre Curie à B

THAA - 5 rue Jeanne D'Arc à V

BELFORT FG DE FRANCE CPER

Subv TH 27 logts rue Monet Val

29 500, 00

29E 000,00

11549, 00

23442,65

40 000,00

23 823,30

13 198,20

19 736,00

24 187,39

26 103,37

25 745,00

4314,90

13 145,00

18464,88

8 172, 00

28 502,00

1 852,40

27 722, 12

200 000.00

54,08

3 650, 84

7 997,00

15781,96

16 373, 76

17935, 85

8 044,50

7 386, 20

5212,20

500 000,00

14559, 60

3 515, 20

16269,00

29 958, 88

24 802,63

6 600,00

20 59B, OG

13721, 00

8 529, 75

7191,50

11869. 10

8 686, 80

16941,00

5 100, 00

29 544, 80

17798,46

30 137,80

73 600, 00

21 &97, 00

13023,40

29112,30

88 512, 00

31 227,35

18596,70

8 800,00

17256, 00

14 591,00

25 745,00

10

10

1

10

10

10

10

10

10

10

10

1

1

10

10

10

1

10

5

10

10

10

10

10

10

10

10

10

1

10

1D

10

1

10

1

1

1

1

1

10

1

10

1

10

10

10

1

10

10

10

10

1

10

10

10

29 500, 00

29B 000,00

11549,00

23 442, 65

40 000,00

23 823, 30

13 198.20

19 736,00

24 187, 39

26 103.37

25 745,00

4 314. 90

13145,00

18464,88

8172,00

28 502, 00

l 852, 40

27 722, 12

200 000, 00

54,03

3 650,84

7 997, 00

15781,96

16373,76

17935, 85

8044,50

7 386,20

5212, 20

50G 000,00

14 559,60

3515,20

16269,00

29 958, 88

24 802,63

6 600, 00

20 596,00

13721,00

8 529,75

7 191,50

11869,10

8 686, 80

16941,00

5 100,00

29 544,80

17798, 46

30 137,80

73 500,00

21 997,00

13023, 40

29112,30

88512. 00

31 227,35

18596.70

8 800,00

17256,00

14591, 00

25 745, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,OD

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, OG

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

o, oà

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

o.oa

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DO

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, OD

0,00

0,00

0.00

0, 00

0, GG

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA. ÇA - 2020

Modalités et date de
sortie Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Durée
de

l'amort,

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur

nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins

values

24/11C020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2D20

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/202D

24/11B020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2D20

24/11Û020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11B020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11B020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11Q020

Subv TH Clos de la Roslière 0F

VERST APPEL DE FONDS AOUT

2009

MEROUX 1MP DE LA

LOUVIERE(REPO

Reports-TH 13/19memielletè

MOVAL CPER

CPER 2007-2013

VERTIGNE(REPORT

THAA - 26 av Jean Moulin à Be

TH fehab29PALULOS 2 rue Mirabe

TH - Réhab ascenseurs Beffort/

fNVEST. MODERNISAT0 RESEAU

BUS

SUBV 3E ACPTE ZONE P1ETONNE

SER^tAMAG^fYCPER

BOTANS CPER(REPORT)

SERMAMAGNY CPER

SOUTIEN TERRITOIRE MOBILE

SUBVEWION TH 19 RUE DAUPHIN

CHATENOIS

CPER(REPORT)(REPORT)
TH90REHAB24PALULOS16rueB

VERSEMENT APPEL DE FONDS

NOVEM

SUBVENTION ILOT DU

CANAL/ERM(R

SERMAMAGNY PARTICIPATION

PLU(R

UTBM / PROJET VECOVIL(REPORTX

MEROUX CPER(REPORT)

SUBVENTION TH VALDOIE RUE

OSCA

AA de 12 Igts 3 me Camot à V

Pass Foncier - VEFA Les Savour

MEZIRE PARTICIPATION

'LUfREPOR

SERMAMAGNY CPER(REPORT)

BERMONT PARTICIPATION

1LU(REPO

'ROJET TRAX(REPORT)

TH AA - 35 me du Gal de Gaull

ROPPE CPERfREPORT)

ESSERT PARTICIPATION

'LUfREPOR

SERMAMAGNY CPER(REPORT)

SUBVTH 13-19 RUEMIELLET

FH AA4PLUS117 av Jean Jaurès

m AA 7PLUS 42 me de Brasse à

'H CN 4PLAI me Pamientier e B

'HAA - 5 rue Jeanne D'Arc à V

'H Râhab Irue Pienre Curie à B

Néolia CN-Pré du Page 2 e Vald

NEOLIA CN 17PLUS rue Buhler à

AA 12 LGTS 3 RUE CARNOT VALDOI

WÎMA. . Implantation Maison Re

SUBVEWTION CG UAISON

ANDELNAN

iOUROGNE RUE DE DELLE/EPSUB

BAVILLIERS PARTICIPATION PLU(R

VALDOIE PARTICIPATION

1LU(REPO

KF/PUBLI PROGRAMMISTE

FECHN'HOM II SUBV SEMPAT

FH90 REHAB 24PALULOS 16 rue B

FH Réhab 29PALULOS 2 rue Mirab

FH AA 4PLUS 6 me du Magasin à

ÎHEVREMONT

:PER(REPORT)(REPORT

TOPPE. SOUTIEN PUS

41 192,0(

113241. 2C

7430.9E

17 569, 00

31 000,00

4 697, 35

30 S94.50

14 353,50

20 400,00

39 532, 00

20 410, 00

9 906, 00

13718,04

6 140,00

13984,00

10298, 00

6541, 1;

24516,00

198 776.68

15447,00

2 121, 72

94 060,00

32 240, 00

30 894, 00

45 000,00

3 000, 00

1 809, 25

3 098.DD

5 900, 00

34 000,00

20 608. 2D

6 804,00

2 097, 60

6 926, 00

21 822,00

3 475,00

4 934, 00

26682, 10

28 760,00

21 819,60

28 235, 00

24 266,00

17561,70

7 488,00

39 300. 00

17602,45

6 000,00

e 14,00

781, 00

233 500,00

2318,13

7 069, 80

2 399, 16

29 500,00

734,53

10

10

1

10

1

10

10

10

1

1

1

1

1

1

10

10

10

10

10

10

5

1

1

1

1

10

10

1

1

1

10

1

1

10

10

10

10

10

10

1

10

1

1

1

5

5

1

-t

1

10

41 192.0C

113241. 2C

7430.9C

17569, 00

31 000,00

4 6S7. 3Î

30 994,50

14 353,50

20 400,00

39 532, 00

2041G.DO

9 906, 00

13 718,04

6 140,00

13984,00

10298, 00

6541, 1:

24516,00

196 776, 68

15447,00

2121, 72

94 060,00

32 240,00

30 894, 00

45 000,00

3 000,00

1 809, 25

3 098,00

5 900, 00

34 000,00

20 608,20

6 804,00

2 097,60

6 926, 00

21 822,00

3 475,00

4 934,00

26 682, 10

28 760,00

21 819,60

28 235, 00

24266.00

17 561,70

7 48B,00

39 300, 00

17602, 45

6 000, 00

614,00

781, 00

239 500,00

2318, 13

7 069, 80

2 399, 16

29 500,00

734,53

o, oc

o.oc

o, oc

0,0t

o,oc

o, oc

0,00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

û,Dû

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0,0t

o,oc

o, oc

o,oc

o,oc

o, oc

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

o,oc

o,oc

0,0t

o,oc

o, oc

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, GO

0,00

0,00

o, oa

0.00

o, on

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,OD

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00
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Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Durée

de
l'amort.

Cumul des
amort.

antérieure

Valeur

nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de

cession

Plus ou

moins

values

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24f11/2020

24/11fi02Q

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11Û02D

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2D20

24/11Û020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24f11/2020

24/11Q020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11^020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

BOUROGNE R. DELLE ENTREE SUD

T

INVEST. MODERNISAT- RESEAU

BUS

EP SUBVENTION RUE DE GAULLE

DA

TH AA - 35 me du Gal de Gaull

VEFA 81gts me Gal de Gaulle

Pass Foncier- M Stimane MANCE

Pass Foncier - Mme Sylvia ACC

Pass Foncier - VEFA Les Saveur

Pass Foncier - M Masser TAHIRI

SERMAMAGNY CPERfREPORT)
Rehab 36 Igts 1-7-9 rue Langev

SUBVENTION 51% EP RUE LILAS M

MEROUX PARTICIPATION PLU

DORANS CPER(REPORT)

MEROUX CPER(REPORT)

ESSERT PARTICIPATION

PLUfREPOR

OFFEMONT PARTICIPATION

PLU(REP

Construction 51gts La Nayatte

KF/ETUDES PISCfNE COUVERTE

RES

PASS FONCIER J. BEHR

PASS FONCIER GIRARD MEYER

PASS FONCIER MS MAGNIN

PASS FONCIER M, DEVINAST

PASS FONCIER FAÎVRE SANTIN

SubvCAB2010DENNEY

Subv CAB 2010 CPER MEZIRE

EP SERMAMAGNY PLACE DE LA

MAIR

KF/ETUDES PISCINE COUVERTE

RES

Projet F-CITr' H2 (UTBM-WF)

CCI -SOUTIEN FIUERE ENERGIE(

UTBM - PROJET IC-5DOO

UTBM - Soutien projet DHYMONT

PVF-soutien projet PGAM

ZA DU BALLON OFFEMONT

PARTICIP

ZAC JUSTICE BELFORT

PARTICIPAT

1ARTICIPATION EQUILIBRE ZA DU

ROPPE

CPER(REPORT)(REPORT)(REP

Subv 2010 CPER VT(REPORT)(REPO

ETUDES PISCINE COUVERTE

RES[D(

Subv CAB VT. CPER 2011(REPORT)

ETUDE PISCINE DU P/WC

Subvention d'équipement 2012

MEROUX

CPER(REPORT)(REPORT)(RE

Subv au titre du CPET VTfREPOR

Subv exceptionnelle cuves à ea

VERSEMENT SOLDE REGION TGV

MEROUX

CPER(REPORT)(REPORT)(RE

UTBM Fondation 2012

ROPPE

CPER(REPORT)(REPORT)(REP

VALDOIE CONTRAT PROJETS

E/R(RE

;CI -SOUTIEN FIUERE ENERGIE(

Soutien Filière Energie

CHATENOIS LES FORGES

'ARTICIPA

8881,40

40412,00

8 677, 27

23 147,21

140000. DO

3 000, 00

3 000,00

3 000,00

3 000,00

1 618, 00

7152,20

2 180, 61

1351, 55

29 500,00

10 008,00

2176,80

1 836,00

7 738, 50

1 734,20

3 000,00

3 OOO.OG

3 000, 00

3 000,00

3 000,00

26 845, 00

29 500, 00

6 815,59

4 784, 00

73 000,00

18750,00

25 000, 00

15000.00

21 065,00

170942, 46

913896, 83

170942,46

6 300,00

760, 00

5 023,20

3174,65

7 257, 33

4 000, 00

1 805,78

62 000, 00

1 836, 00

1 232,49

5 304,22

25 000, 00

4267,00

20 126, 24

8 000,00

18750,00

1 760, 00

1

10

1

10

10

1

1

1

1

1

1

1

1

10

1

1

1

10

8881, 40

40 412, 00

8 677,27

23 147, 21

140 000,00

3000,00

3 000, 00

3 000, 00

3 000,00

1 618,00

7 152, 20

2 180,61

1 351,55

29 500, 00

10 008,00

2176,80

1 836, 00

7 738,50

1 734, 20

3 000,00

3 000, 00

3000,00

3 000, 00

3 000, 00

26 845,00

29 50D,00

6 815,58

4 784,00

73 000, 00

18 750,00

25 000,00

15000, 00

21 065, 00

170 942,46

913 896,83

170942. 46

6 300, 00

760,00

5 023,20

3174,65

7 257,33

4 000,00

1 806, 78

62 000,00

1 836,00

1 232, 49

5 304, 22

25 000,00

4 267,00

20 126^4

8 000,00

16 750, 00

1 760,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, GO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

D, OQ

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, GO

0,00

0,00

0, 00
n nn

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d'acquisltlon

(coût
historique)

Durée
de

l'amort.

Cumul des

amort.

antérieure

Valeur
nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de

cession

Plus ou

moins

values

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11C020

24f11/2020

24/11/2D20

24/11C020

24/11/2020

24/11/2020

24^11/2020

24/11/2020

24/11Q020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/202D

24/11/2020

24/11Û020

24/11/2020

24/11/2020

24/11/2G20

30/11^020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

30/11/2020

CPER

BAVILLIERS(REPORT)(REPORT

Subv CAB Centre oomm Dardel(R

Subv CAB VT-CPER 2011(REPORT)

Subv aménagt bourg centre CPER

Soutien projet FILAUTO 2015

ETUDE SUR NORMALISATION DES

PL

Soutien projet FILALJTO 2015(RE

Subv Equipement

Financement du projet ALPSTORE

MAQUETTE 3D POUR LAITERIE

Participation CAB

Subv Equipement 2013

PUBLI ETUDE PANNOUX

Subv Plan Paysage 2012

PLU VETRIGNE

Subv° Equipt2013 - Odyssée du

Acompagnement mise à jour Bil

ORTHOPHOTOGRAPHIE SOL. BASE

&

PACT 90 - Repérage coprosfREPO

HDL - Repérage copros(REPORT)

Etude de réhabilitation piscin

SMTC SUBVENTION 2014

Etude réhabilitation piscine T

SUBVENTION POUR ACHAT

BROYEUR

SUBVENTION AIRE DE

RETOURNEMEN

SUBVEISTTION BENNE DECHETS

VERTS

ETUDE CONTENEURISATION 3

COMMU

ANNONCE MAITRISE D OEUVRE

POLE

ANNONCE MAITRISE D OEUVRE

POLE

ANNONCE MAITRISE D OEUVRE

POLE

ANNONCE MARCHE PUBLIC

RAHABILI

annonce marche public maison d

ANNONCE MAITRISE D OEUVRE

MAIS

ANNONCE MARCHE PUBLIC

MAISON D

ANNONCE DELEGATION PUBLIC

7000

ANNONCE DELEGATION PUBLIC

7000

ANNONCE DSP 70000 CCT

annonce accueil periscolaire 7

SSËSS^ sccucil Peî'l?R°'alî]?iZ_

6 887,75

16685, 00

2 864, 10

29 500,00

10000, 00

7 654, 40

10000, 00

10000, 00

14040,00

6 566,04

7 500,00

4 000, 00

107,64

4817,00

1 540, 00

7 500,00

4 000,00

21 408,40

480, 00

8 25G, DD

7260, 00

38 734, 52

9 960,00

4 467,06

1 000, 00

15321,60

3 696, 36

978,09

70, 00

70,00

878, 46

1 123,81

70, 00

1 038, 13

1 855.00

1 500. 38

1 315,60

593,22

841, 98

6 887,75

16 685,00

2 864, 10

29 500, 00

10000,00

7 654,40

10000,00

10000,00

14040,00

6 566, 04

7 500,00

4 000,00

107, 64

4817,00

1 540,00

7 500, 00

4 000, 00

21 408,40

480, 00

8 250, 00

7 260,00

38 734,52

9 960, 00

4467, 06

1 aoo,oo

15321, 60

3 696,36

978, 09

70,00

70, 00

878, 46

1 123, 81

70, 00

1 033,13

1 855, 00

1500,38

1 315, 60

593, 22

841,98

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

G, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, GD

0,00

0,00

G, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

o, oa

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, OÛ

0.00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0.00
TOTAL GENERAL 10619437, 14 -1 457 175.01
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS A10.3

A10.3 - OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

Pour mémoire Crédits ouverts
(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des ossions d'immobilisations 200 000, 00

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des ossions d'im mobilisations 1 200 300. 00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 2 484 990,72
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA - 2020

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - ENTREES A10.4

A10.4 - ETAT DES ENTREES D'IMMQBILISATIONS (L. 300-5 du code de l'urbanisme)

Modalités et date

d'acquisition Désignation du bien
Valeur d'acquisition

(coût historique)

Cumul des

amortissements

Durée de

l'amortissement

Acquisitions à titre onéreux

24/07/2019 Parcelles de terrain Section l n 813 Lieudit Gra'

Duclos MORVILLARS

1,00 0, 00

Acquisitions à titre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou

affermage

Divers

TOTAL GENERAL 1,00 0,00
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - SORTIES A10.5

A10.5 - ETAT DES SORTIES DES BIENS D'IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l'urbanisme)
Modalités et date de

sortie
Désignation du

bien

Valeur
d'acquisition

(coût

historiaueï

Durée de

l'amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de

cession

Plus ou
moins

values

Cessions à titre onéreux

31/01Û020

04/06Û020

Immeuble et terrain

Section BM n 7 Boulevard

Henri Dunant BËLFORT

Bâtiment et Parking

Section Dn585Lieudit10

rue des Bleuets

BESSONCOURT

1449310,54

1035680,18

0,00

0,00

1449310,54

1 035680.18

1 000 000, 00

200 000, 00

-449310,54

-835680,18

Cessions à titre gratuit

OS/Q3/2020 Parcelles de terrain C281

C 363 C 364 PHAFFANS

152 866, 49 0,00 152 866, 43 1, 00 -152 865,49

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou

affermage

Mise à la réforme

Divers

TOTAL GENERAL 2 637 857, 21 -1 437 856, 21
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA - ÇA . 2020

IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN-ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT B1.1

B1.1 - 8015 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortlssement

de l'emprunt (11

Profil

Objet de l'empmnt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant InlUal
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rtsl.

duelle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial

Taux

0)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'année (6)

Taux

13)

Index (4) Niveau

de

taux

Categorie

d'emprunt

pl

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En Intérêts

(81
En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociauxl

0,00 0,00 0,00 0,00

Total das

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

soclauxl

47 903 098^1 21 696 557,0(1 222 765, 99 3 095 083, 10

ADOMA 26 Igts au 2 rue de

Marseille à Belfort

323501,50 292 535,84 33,75 Livret A +

1-0, 2)

0,800 Livret A +

(-0. 2)

0,490 1 651,8 7 805, 23

FONCIERE

D'HABITAT ET

HUMANISME

3 togts ANAH 57 me

Aristide Briand

OPFEMOW

CDC 70 000, 00 49 279,47 18,92 Livret A+0.6 1,850 Liwet A + 0.6 1,330 A-1 695, 81 2 262,06

ICF NORD EST 24 logts PLAI Jean

de la Fontaine

BELFORT

779 220,50 622 791,85 26,08 Livret A -i

(-1.2)
2,050 Livret A +

(-0. 2)
0,320 3 542,74 21341,94

ICF NORD EST 86 logts PLUS Jean

de la Fontaine

BELFORT

CDC 2 762 690.00 2268810.&5 26,08 LiwetA+0.6 2,850 Liwet A + 0.6 1, 120 A-1 31 564,07 69 268.49

SODEB.. 2015 ZAC TECHN'HOM BANQUE

POSTALE

3 200 000,00 640 000,00 0, 04 Taux fixe à

1.51 %

1,510 Taux fixe à

1.51 %

1,510 19 328,00 640 000,00

Aménagement delà

2AC des Plutons à

Bourogne

CREDIT

MUTUEL

2 400 000, 00 1 827 395,68 5,08 Taux fixe à

1. 55%

1, 550 Taux fixe à

1.55%

1.550 EUR 32 796, 44 288 503,95

TANDEM SEMPAT-

Technopâe -

Bâtiment n°5 -

GEEPE

CrÉdit Foncier 1 829 388, 21 244 338, 34 1, 91 Euribor12M

+0.29

3,610 Euribor12M

+0.29

0,000 62,28 116024,62
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortlssement

de l'empnint (î)
Objet de l'empmnt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de flle

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési.

duelle

Périodl-

cite des

rem-

bour-

semente

(21

Taux initial

Taux

(3)
Index (4) Taux

actua-

ricl (5)

Taux moyen constaté sur

l'année (6)

Taux

13)

Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

Pl

Indices

ou

doviaes

pouvant

modlflsr

l'emprunt

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En intérêts

18)
En capital

TANDEM TECHN'HOM 3

bâtiment centre site

Crédit Foncier 4 131 850,30 1 159615,60 4,00 Taux fixe à

4.59%

4, 590 Taux fixe à

4.59 %

4,580 66 532,95 289 903,90

2008 TECHN'HOM

réalisation atelier

peinture

Crédit Fonder 1 330 709,00 831 969,90 9,83 (Euribor 3M +

0.32}-Floor 0

sur Euribor

3M

5,360 (Euribor 3M

+ 0. 32}-Floor

0 sur Euribor

3M

0,320 EUR 2 833, 80 62115, 25

TANDEM 2008 TECHN'HOM rêhab

bâtiment 41

Crédit Foncier 1 565 995,50 979 072, 87 9,63 (Euribor3M+

0. 32)-FloorO

sur Euribor

3M

5, 360 (EuriborSM

+ 0. 32)-Floor

0 sur Euribor

3M

0,320 A.1 EUR 3 334, 84 73 098, 02

TANDEM 2008 TECHN'HOM

restruct IOMUX

66-67-68

Crédit Foncier 1 705 825,50 1 066 495, 68 9,83 (Euribor 3M +

0.32)-Floor 0

sur Euribor

3M

5,360 (Euribor 3M

+ 0.32}-Floor

0 sur Euribor

3M

0, 320 3 632,60 79 625,05

2008 TECHN'HOM

transftonnation bat

66.67^8

Crédit Fonder 8 993 508,50 5622812,84 9,83 (Euribor 3M +

0. 32)-RoorO

sur Eu ribor

3M

5, 360 (Eu ribor 3 M

+ 0. 32)-Hoor

0 sur Euribor

3M

0,320 A-1 19151,94 415801,74

2008 Techn'hom 1 6 400 000,00 2 902 851, 79 8,5S Euribor 3 M -

0.45

4,990 Euribor 3M +

0.45

0,050 2 20S,05 306 888, 10

Techn'hom CREDIT

AGRICOLE

4 000 000,00 1 636 363,66 8,21 (Euribor12M

+ 0.4)-Roor

-0.4 sur

Euribor 12 M

5,060 (Euribor12M

+ 0. 4}-F)oor

-0. 4 sur

Euribor12 M

0,090 5 379,09 181818,18

Financmt investismts

Belfort Technopole

CE 2 000 000, 00 525 000, 00 5,01 Euribor 3M +

0.7

3,460 Euribor 3M +

0.7

0,290 EUR 1 821, 26 100000, 00

2005 Financemt

investismts Belfort

Techno

1 000 000,00 347408,36 4, 33 Euribor

12M(Postfixé)

+0, 65

4,020 Euribor12M

+0.65

0,530 2 236, 01 59 878,27

2004 travaux

investissement site

Beffort Technopole

CE 654 000, 00 142486.83 3,48 Euribor 3M +

0.7

2,870 Euribor 3M .

0.7

0,280 478,21 38201,98

SEMPAT-

Technopùle -

Bâtiment n°5 -

GEEPE

CREDIT

MUTUEL

853 714,48 117268,97 2,00 Euribor12M

+0.3

3,090 Euribor12M

+0.3

0,060 105,32 55 384,70

SEMPAT-

Technopûle -

Bâtiment n°5 -

GEEPE

CREDIT

MUTUEL

853714,48 117268,57 2,00 Euribor12 M

+0.3

3,090 Euribor12 M

+0.3

0,060 EUR 105,32 55 384,70
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Désignation du

bénÉflclalre

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

de l'empmnt (11

Profil

Objet de l'empmnt

garanti

Organisme

prêteur ou

chafdeflle

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

samante

12)

Taux Initial

Taux

13)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (6)

Taux

(3)

Index (4) Nrveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

m

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

['emprunt

Annuité garantie au cours de

l'exercice

En intérêts

n

En capital

TANDEM 2001 TECHN'HON

BATIMENT

TERTIAIRE GEEPE

3 045 980, 34 302 789, 42 1, 00 Taux fixe

5.58% à

barrière 6%

sur Euribor

3M (Marge

cfe 0, 15%^

5, 780 Taux fixe

5.58% à

barrière 6%

sur Euribor

3M (Marge

de0. 15%l

5,660 EUR 25 303,38 227 776, 92

Total de»

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

58 638 692^5 47864969^2 575 798/48 1 872 245,63

NEOLIA 81 logts 2 à 8 me

Pierre Lescot

CDC 75B 305,00 332 733.49 7,83 Liwet A +

0.25

4, 250 Livret A +

0.25

0,980 EUR 3 724,94 39760, 10

NEOLIA Blogts 108 avenue

J. Jaurès

CDC 85 632,00 65460, 76 27, 83 Livret A +

0.25

4,250 Livret A +

0.25

0,960 EUR 674,78 2 017, 26

NEOLIA 6 logts 108 avenue

J. Jaurès

CDC 53 729,00 44441,59 37,83 Livret A +

0.25

4, 250 Liwet A +

0.25

0,960 453,99 957, 54

2008 2 logts PLAI 10fi

avenue J. Jaurès

CDC 11 198, 00 8 156, 29 27, 83 (Liwet A +

(-0. 7))-Roor

--0. 7 sur

Livret A

3, 300 (Livret A +

(-0. 7))-Roor

-0. 7 sur

Livret A

0,040 4,23 289,19

2 logts PLAI 108

avenue J. Jaurès

(part foncièrel

CDC 11 198,00 8 843,62 37. 83 Livret A +

«.7)
3, 300 Livret A -i

«.7)

0,040 EUR 4,54 230, 47

NEOLIA 120 logts PLUS Le

Pré du Page

VALDOIE

CDC 1200414,00 1 035 975,77 38, 75 1.S50 Livret A + 0.6 1,290 14256,82 20085,16

NEOLIA 3 logts PLAI La Prt

du Page VALDOIE

CDC 41 054,50 34191.41 38,75 Livret A +

(-0. 2^

1,050 Livret A +

(-0.2)

0,490 EUR 192,37 784, 12

2009 2 logts PRUCD Le

Pré du Page

VALDOIE

CDC 174024, 00 137724,44 28,75 Livret A -i

0.25

1,500 Livret A +

0.25

0,940 A-1 1 418, 01 4 076,51

2009 2 logts PRUCD Le

Pré du Page

VALDOIE

CDC 41 054,50 34 505,42 38, 75 Livret A +

0.25

1,500 Livret A +

0.25

0, &40 356, 34 728,92

2010 11 logts PLUS 3 rue

Camot à Valdoie

CDC 63 033,00 55 318,31 39,42 Livret A + O.S 1,850 Livret A+0.6 1,200 760, 81 1 038,09

2010 5 maisons PLUS

lotissement de la

Nayatte à Vétrigne

CDC 86 473,50 75 889, 91 39, 42 1,850 Livret A+0.6 1,200 1 043,74 1 424,12

NEOLIA 15logtSPLUS141

avenue Jean Jaurès

319 718,50 267 523,75 30,58 Uvret A + 0,6 2,600 1,250
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profll

d) amortissement

del'empmntdl
Objet de l'empmnt

garanti

Organisme

prêteur ou

chof de file

Montant Initiât
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rtsl.

duelle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

sements

(2) 13)
Index (4) Taux

actua-

rlel(5)

Taux moyen constaté sur

l'année (G)

Taux

(31

Index (4) Niveau

(te

taux

Catégorie

d'emprunt

m

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au coure de

l'exerclce

En Intérêts

(81
En capital

15 logts PLUS 141

avenue Jean Jaurès

106573,00 94 173,46 40, 58 Livret A + 0.6 2,600 Livret A+0.6 1,240 EUR 1 294,45 1 711,56

4 logts PLA[ 141

Avenue Jean Jaurès

BËLFORT

CDC 88 874, 00 72 132,52 30,58 Livret A +

(. 0.2)
1, 800 Livret A +

(0. 2)
0,450 408, 44 2 128, 80

4 logts PLAI 141

avenue Jean Jaurès

BELFOKT

29 624,50 25426,45 40,58 Livret A +

«.2)
1,800 Livret A +

(-0.2)
0,450 A-1 EUR 142, 88 551, 52

NEOLIA

NEOLIA

2011 Réaménagement de

dette

214 148,53 172 670,91 30,93 Livret A +

-LÛ.21

2,050

2012

Uvr8tA+

IA2L
0, 530 A-1 EUR

REAMENAGEMENT

EMPRUNT 18

CDC 689831, 44 443 494, 77 11, 17 Taux fixe à

0.84%

0,84D Taux fixe à

0.84%

3, 350

977,72

15563,23

5095, 91

31 934, 54

14logtsPLUSme

Lude Aubrac Belfart

CDC 600 300,00 510450,94 31, 83 Livret A + 0.6 2,850 Livret A + 0.6 1,310 EUR 7 062,37 12 687, 86

NEOLIA 2012 141ogtsPLUSme

Lucie Aubrac Belfort

202 292,50 180 319,81 41, 83 Uvret A+0.6 2,850 Livret A+0.6 1,310 2477, 19 3175,87

6 togts PLAI rue

Lucie Aubrac Betfort

CDC 214444, 50 177455,65 31,83 Livret A +

(-0. 21

2,050 Livret A + 0,510 1 003,83 5059,17

2012 6 logts PLAI me

Lucie Aubra. c Belfbrt

74420,50 64 633,52 41,33 Livret A +

(-0. 2)

2,050 Livret A -i 0,510 362,99 1 364, 69

Logts 20 et 20 bis

me cte Giromagny à

Belfort

CDC 43 453,00 36 800,19 32, 50 1,550 0,430

(-0.2) (-0.2)
207,98 1 014,50

Logts20et20bis

rue de Giromagny à

Betfort

CDC 19 616, 00 17309,97 42, 50 Livret A +

(-0.2)
1,550 Livret A +

(-0.2)
0,430 A-1 EUR 97,17 355,97

2014 logts 6 me de Ddle

Bouroane

48 100,00 41 679, 85 33,00 Liwet A +

iaa.
1,050 Livret A + 0, 550 235, 36 1 112, 07

NEOLIA 2014 1 logt6ruedeDellG

Bourogne

CDC 16034, 00 14380, 74 43, 00 Lwret A +

(-0.2)

1,050 Uvret A +

(-0.2)

0,550 80,68 288, 19

NEOLIA Acquisition Blgts 16

me de Bussang à

Belfort PLAI

CDC 28 449, 50 25 553,56 34, 92 0,550

«.2)
Livret A +

«.2|
0,530 143. 81 592,86

2015 Acquisition 6 Igts 16

rue cte Bussang à

Belfort PUU fonder

9 483,00 8761,06 44,92 Livret A +

(-0. 2)
0,550 LrvretA+

1-0.2)
0,530

2016 15LGTS37RUE

RîOSSARDA

CRAVANCHE

82 762,50 61 294,34 10,75 Livret A +

(. 0. 751
0, 000 Uvret A +

l-n. re»

0,000

49,00

0,00

147, 93

5 407,26
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortisaement

de l'emprunt (11

Profil

Objet de l'empmnt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef defl le

Montant Initial
Capital restant

dOau31/12fN

Durée

rési-

duefle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

sements

(21

Taux Initial

Taux

131
Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (6)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'empmnt

p)

ou

devtses

pouvant

modifier

l'empmnt

Annuité garantie au cours de

l'exercice

En Intérêts

m

En capital

NEOLIA 2016 16 LGTS 20-22 RUE

DU VIEIL ARMAND

A BELFORT

CDC 88 000, 00 65 173,26 10, 58 Livret A +

«.75)

0, 000 Liwet A +

(-0.76)
0,000 0,00 5 749,45

NEOLIA 2016 24LGTS30A33

RUE DU BARCOT A

 .
LFORT

144000,00 117051, 27 15,58 Livret A +

(-0. 451

0,300 Livret A +

(-0.45)
0,200 A-1 EUR 371, 62 6 820, 96

21 LGTS-LES

TERRASSES DU

SALBERT"A

CRAVANCHE

CDC 506 720,00 461 798,35 35, 67 Livret A+0.6 1,350 Livret A + 0.6 1,270 6387, 15 11323, 57

NEOLIA 2016 21 LGTS "LES

TERRASSES D

SALBERT" A

CRAVANCHE

208 763,00 194270, 57 45,67 Uvret A+0.6 1,350 Livret A+0.6 1,270 EUR 2671, 91 3 645, 62

NEOLIA 2016 21 LGTS RUE

PASTEUR A

CRAVANCHE

282 546,00 259 672,87 35,67 0,550

(0. 2|
Livret A +

«.2)
0,470 1 460,21 5819,51

NEOLIA 2016 21 LGTS "LES

TERRASSES DU

SALBERT- A

CRAVANCHE

CDC 89 871,00 84431, 01 45,67 0,550

(-D. 2)
Livret A +

(-0.2)
0,470 EUR 471, 99 1 385, 01

NEOLIA 2017 16 LGTS 20-22 RUE

DU VIEIL ARMAND

A BELFORT

CDC 25801,00 21 364,71 16, 08 Livret A D,260 Liwet A 1, 040 231,31 1 200,06

24 LGTS 30 A 33

RUEDUBARCOTA

BELFORT

CDC 51 479,50 42 627,98 16,08 Livret A 0,260 1,040 461,51 2 394,41

REA2017 2886-

BELFORT 10 PLUS

AVENUE DE LA

FERME

CDC 67231, 98 62 678, 55 37,58 Livret A + 1. 700 Livret A +

0.95

1,590 1 085,38 1 167,30

NEOLIA REA 2017  2910

TREVENANS 10

PLUS

118 372,91 112207,97 37,08 Livret A -i

0.95

1,700 Uvret A +

0.95

1,470 EUR 1 943, 06 2 089, 72

NEOLIA 2017 REA 2017  2912

TREVENANS10

PLUS

CDC 117728, 35 111 134,49 37,08 Liwet A + 0.6 1,350 Livret A+0.6 1, 120 A-1 1 530,39 2 227,50

NEOLIA 2017 REA2017N°33D4

BELFORT 4 PLS

CHEMIN DU

BERGER

CDC 111 110, 56 106755, 74 39,17 1,750 Livret A + 1 1,540 A-1 1 882,51 1 816, 00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profll

d'amortissement

de l'empmnt (11.

Année

Objet de l'emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

cheff de fl le

Montant Initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rtsl-

duelle

Périodi-

cité des

ram-

bour-

semerrts

(2)

Taux Initial

Taux

13)
Index (4) Taux

actua-

rlel (5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (6)

Taux

131
Index (4) Niveau

(te

taux

Catégorie

d'emprunt

Pl

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au cours de

l'exerclce

En intérêts

Wl
En ca[rital

NEOLIA REA2017 3369

BELFORT 18 PLS

CDC 428 064, 21 4D1 209,44 39, 25 Uvret A + 1 1. 750 1, 56D 7141,73 6 889,40

NËOLIA REA 2017  4526

PRÊT 1

REAMENAGE2012

411 161,67 362981, 97 31, 17 Liwet A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 1, 140 5 298,77 9519,47

NEOLIA REA 2017  4540

PRÊT 15

REAMENAGE2012

6 854 650,58 6 384 854, 95 31,07 Lrvret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 1,350 88 338,03 158703, 11

Acquisition 6 Igts 16

rue de Bussang à

Belfort PLUS

CDC 94 636, 50 88 408, 34 36,92 Liwet A + 0.6 1,35D Liwet A + 0.6 1, 330 1221,92 2 104, 18

NEOLIA 2015 Acquisition 6 Igts 16

rue de Bussang à

Belfort PLUS fbncier

CDC 46 274,00 43 870,38 46, 92 Lwret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 1,330 EUR 603, 12 804, 92

NEOLIA 2017 24 LGTS 1/2/4 rue

des 3 Dugais

138000,00 111215,70 11, 58 (UvretA+

(^1. 75))-Floor

-0. 75 sur

Livret A

0,000 (Livret A +

(^0. 75))-Floor

--0. 75 sur

Livret A

0,000 A-1 EUR 0,00 8971, 33

NEOLIA 24 LGTS 1/2/4 rue

des 3 Du sois

24 925,00 21 076,73 12,42 Taux fixe à

1. 21 %

1,210 Taux fixe à

1.21%

1,200 265,59 1 553,23

2017 36LGTS159ave

Jean Jaurès

CDC 225 000, 00 200 984,88 21, 75 Livret A +

(-0. 25)

0,500 Lîvret A -i

1-0. 25)
0,440 1 045, 38 8 090, 30

2017 36LGTS159ave

Jean Jaurès

CDC 233 066, 00 215053, 09 22, 58 TaiRt fixe à

1.75 %

1,750 Taux fixe à

1.75%

1, 730 EUR 3 822, 22 7 643,35

Rehab 12 Igts Belfort

Croizat

CDC 95 786,50 92 749, 91 23,83 Taux fixe à

1.88°A

1,880 Taux fixe à

1.88%

1,070 1 800,79 3 036,60

2018 Rehab12lgtsBelfort

Croizat

CDC 87 000,00 87 000, 00 24,83 Livret A +

(-0. 25}

0,500 Uvret A +

-0.25)

0,080 0,00 0,00

NEOLIA 2018 Rehab 72 Igts Belfort CDC 372 000, 00 372 000, 00 19, 75 Livret A .»

(-0.45)
0, 300 Livret A +

t-0.45)

0, 020 A-1 EUR o.oa 0,00

NEOLIA 2019 Retiab 45 igts Belfbrt

Four Ch

CDC 538 015.50 538015,50 24, 75 Taux fixe à

0.48 %

0,480 Taux fixe ;

0.48%

0,230 0.00 0, 00

TERRITOIRE

HABITAT 90
2 logts 19 rue

Scheurer Kestner

CDC 40591,00 30 358,36 26,58 2, 750 Livret A 0,650 EUR 235, 27 1011, 00

TERRITOIRE

HABITAT 90
2 logts 19 me

Scheurer Kestner

part fàndére

63 250,00 51 745,59 36, 58 Livret A 2,750 0,650 357, 16 1 209,58

TERRITOIRE

HABITAT 90

2007 Portes+lnterphones

rues

Colette-Sangnier et

Saint Saëns

CDC 25 000, 00 3818, 58 1,58 Livret A +

0.45

3,200 Livret A +

0.45

1.120 A.1 EUR 68,33 1 875,39
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

del'empruntdl

Année

Objet de f'emp m nt

garanti

Organisme

prêteur ou

chaf de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

sements

RI

Taux Initial

Taux

(31
Index (4) Taux

actua-

ri8l(5)

Taux moyen constate sur

l'annÉe (6)

Taux

(3)
Index (4) Nfveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

m

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au coure de

l'exerclce

En IntÉrtts

(S)
En capital

TERRITOIRE

HABFTAT 90

2008 Réhab 50 logts 1 à 9

me Braille

CDC 55 750,00 25331,97 7,00 Livret A + 3,450 Livret A +

0.45

1,200 A-1 339,98 2 999,89

TERRITOIRE

HABITAT 90
Réhab32logts9/15

rue de Vienne

CDC 92 500,00 42 030,62 7, 00 Livret A +

0,45

3,450 Livret A +

0,45

1,200 EUR 564, 10 4 977,39

TERRITOIRE

HABITAT 90
55 logts ANRU 12/20

me de Moscou

125000,00 55 014,00 7,33 Livret A - 3,950 Liwet A - 1,040 751,77 6 633, 34

TERRITOIRE

HABITAT 90
2à14meMansarcf

57ioats

CDC 57 454,00 12698,97 2,75 Livret A + 4,250 Livret A + 0,950 EUR 168,48 4 149,45

TERRITOIRE

HABITAT 90
Avenue Roosevelt

Berthdot 8 logts
ANRU

154357,00 118432,56 27,75 Livret A +

0.25

4,250 Livret A + 0, 940 1 220.82 3 649,65

TERRITOIRE

HABITAT 90

Avenue Roosevelt

Berthelot 8 logts

ANRU

151 084,50 125460, 14 37,75 Livret A + 4,250 Livret A + 0,940 1 281,63 2 703,17

TERRITOIRE

HABITAT 90

1 à3 rue du 11

novembre 89 logts
ANRU

265 000.00 116949, 56 7, 75 Livret A +

0.25

4,250 UvretA+

0.25

0, 940 A-1 EUR 1 309, 24 13974,93

TERRITOIRE

HABITAT 90
116t Kennsdy 68 logts

ANRU

CDC 1 676 333, 00 1 286 189, 76 27,75 4,250 0,940 EUR 13258,25 39 635, 57

TERRITOIRE

HABITAT 90
liât Kennedy 68 logts

ANRU

CDC 473 603, 00 393278, 59 37,75 Livret A + 4,250 Lwret A + 0,940 A-1 EUR 4017, 52 8 473,60

TERRFTOIRE

HABITAT 90
Fort Hatry me du Gal

Dubail 151ogts

ANRU

268 669, 50 206 140,39 27,75 Livret A + 4,250 Livret A + 0, 940 A-1 2 124, 93 6 352,48

TERRITOIRE

HABITAT 90
Fort Hatry rue Gal

Dubail 15 logts

ANRU

161 525,00 134 129,90 37,75 LJvretA+

0.25

4,250 Uvret A +

0.25

0,940 A-1 EUR 1 370,20 2 889,97

TERRITOIRE

HABITAT 90

l nterphon es/remplact

portes halls

52 000, 00 11493, 49 2,75 Livret A + 4,250 Livret A + 0, 950 152,49 3755,55

TERRITOIRE

HABITAT 90
Mise aux normes

ascenseurs

CDC 125000,00 55 164,90 7, 75 Uvret A + 4,250 Livret A + 0,940 EUR 617,57 6 591, 95

TERRFTOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

20D9 Rue Parmentier

acquisition 4 logts

PLAI

125 1fiS,5D 94 724,61 28, 00 Liwet A +

«.7)
3,300 Livret A +

«.7)
0, 050

2009 Rue Parmentier

acquisition 4 logts

PLAI

CDC 23 130,50 18811,79 38, 00 3,300

(-0. 7)
Livret A +

(-0.7)
0,050 A-1 EUR

2009 18-22 Rue Paul

Barret/BAVtLLIERS

;DC 162 000,00 47 506,63 3,00 Livret A + 4,250 1,000 A-1 EUR

0.25

43,58

9,64

590, 91

3241,94

477,55

11 584, 14
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Désignation du

binéficiaire

Année de

mobilisation et

profll

d'amortlssament

del'empmntd)

Profil

Objet de l'emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant Initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

résl-

duelle

Périodl-

cttédes

rem-

bour-

sements

(2)

Taux Initial

Taux

0)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'année (6)

Taux

(3)
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

CT

Indices

ou

davlses

pouvant

modifier

l'empmnt

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En intérêts

(8)
En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90

2009 Rue du 1er mai

Valdoie/réhabilitation

10 logts

CDC 166 191, 00 81301.94 8,25 Livret A +

0.25

2, 750 Livret A +

0.25

0,820 A-1 898,94 8 592,28

TERRITOIRE

HABITAT 90

2009 21 logtsPRU14rue

Oscar Ehret

VALDOIE

543 834,50 427 376,25 28,56 Livret A +

0.25

2,000 Livret A +

0.25

0, 900 4 400, 25 12 649, 93

TERRITOIRE

HABITAT 90

2009 211ogtsPRU14rue

Oscar Ehret

VALDOIE

CDC 271 476,50 229 072,48 38, 58 Livret A +

0.25

2, 000 Livret A +

0. 25

0,900 A-1 EUR 2 338, 56 4 783, 67

TERRITOIRE

HABITAT 90
28 logts 14 rue

Oscar Eh rat

VALDOIE

CDC 125623, 00 96 205, 49 28,58 Livret A +

(-0.3]
1,450 Livret A +

(-0. 3)
0, 350 446,87 3099.-Î8

TERRITOIRE

HABFTAT 90

2009 Réhabilitation 100

logts 4-10 rue Parant

CDC 675 000,00 180000,00 3,58 Taux fixe à

1. 9%

1, 900 Taux fixe à

1. 9%

1,900 4 275,00 45 000,00

TERRITOIRE

HABITAT 90

2009 2-8 rue du 11

novembre réhab 32

l°ate_

81 500,00 23815,31 3,83 Livret A +

0.25

1,500 Livret A -i

0.25

0,960 296,23 5807,19

TERRITOIRE

HABITAT 90

2009 44logts2-10mede

Moscou

CDC 87250, 00 25 495, 53 3, 83 Livret A +

0. 25

1,500 Livret A +

0. 25

D,960 A.1 EUR 317, 12 6216,90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 4 logts PLAI 5 me

Jeanne d'ArcValdoie

92 219,00 79 593,33 39,25 Liwet A +

tSS_
1,050 Liwet A +

(-0. 2)

0, 3GO 447,52 1 773,47

TERRITOIRE

HABFTAT 9D
4 logts PLAI 5 rue

Jeanne d'Arc Valdoie

CDC 5273,00 4 267, 70 29,25 Livret A +

(-0. 2)

1,050 Livret A +

(-0. 2)

0,360 24,19 130,45

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 2 logts PLUS 5 rue

Jeanne d'Arc Valdoie

45 109,50 41 169,32 39,25 Livret A + 0.6 1,850 Livret A + 0.6 1, 160 566,19 770,93

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 2 logts PLUS 5 rue

Jeanne d'Arc Valdoie

11 541,00 10009,92 29,25 Livret A + 0.6 1,850 Livret A+0.6 i, i6a 138,76 2S8.84

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 4logtsPLUS21rue

du Tramway Belfort

CDC 33414,50 19509, 18 29, 25 Livret A+0.6 1,850 Liwet A + 0.6 1, 160 A-1 275,99 534,71

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 4 logts PLUS 21 rue

du Tramwav Belfort

CDC 101 345, 00 90 486.87 39,25 Lwret A + 0.6 1, 850 Livret A + 0.6 1,160 EUR 1 244,45 1 694,44

TERRITOIRE

HABITAT 90

8 logts PLUS rue De

Gaulle CHATENOIS

LES FORGES

315566,50 2S4 533,45 29, 33 Livret A + 0.6 1,850 Livret A+0.6 1, 180 3667, 12 7 104,70

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 8 logts PLUS rue De

Gaulle CHATENOIS

LES FORGES

CDC 47 566,00 42 469.76 39,33 Livret A + 0.6 1,850 Uvrst A + 0.6 1, 180 584, 08 795, 28

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 8 logts PLUS me De

Gaulle CHATENOIS

LES FORGES

CDC 37 287,00 30 037,71 29,33 Livret A +

(-0.3)
0,950 Livret A +

<-<1. 3)

0,280 EUR 139, 37 932,88
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortlssement

de l'emnrunt (11
Objet de l'emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de fi le

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rtsl-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

121

Taux

131
Index (4) Taux

actua-

rlel(5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (6)

Taux

13)

Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'empmnt

17)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'empmnt

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En Intérêts

<")
En capital

TERRITOIRE

HABITAT SD

2010 Réhab 33 logts 2-8

me de Belgrade

CDC 71 854,00 26 428, 66 4,42 Liwet A +

0.25

1,500 Livret A +

0.25

0, 860 EUR 315, 58 5 128,98

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 Réhab40logts1-S

me de Bucarest

CDC 57 500, 00 35861,52 4,42 Livret A +

0.25

1, 500 Livret A +

0. 25

0,860 428, 21 6 959, 61

TERRITOIRE

HABITAT 90

4 logts PLAI 35 rue

G e n. de Gaulle

ROPPE

83 746, 50 72 099,78 39, 83 Livret A-i

(-0. 2)

1,550 Ltvret A +

(. 0.2)

0,510 EUR 405, 38 1 606,50

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 4 logts 35 rue du

Général de Gaulle

ROPPE

20 007,00 16 152,07 29, 83 Livret A .

«.2)
1,550 Livret A +

(-0. 2)

0,510 91,55 493,73

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 5 logts PLUS 28 rue

de Saverne

CDC 156951,50 137849,72 39,52 Livret A + 0.6 2, 350 Livret A + 0.6 1,330 1 895,89 2 586,83

TERRITOIRE

HABITAT 90

5 logts PLUS 28 me

de Saverne

CDC 15 061,00 13251, 42 29,92 Livret A + 0.6 2,350 Livret A + D.6 1,330 183, 71 356, 41

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 21ogts 12 rue de la

Fontaine

MORVILLARS

CDC 76 055, 00 45 529,55 30, 08 Livret A+0.6 2,350 Livret A+0.6 1, 120 A-1 630,53 1 176,61

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 2 logts me de la

Fontaine

MORVILLARS

CDC 10920, 00 6 678,20 40, 08 Livret A+0.6 2, 350 LiwetA+0.6 1, 120 A-1 91,79 121,38

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 3 logts 3 rue Pasteur

BELFORT

CDC 35013, 00 29 520. 85 30, 08 Livret A + 0.6 2, 350 Livret A + 0.6 1,120 A-1 408,83 762,90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 3 logts PLUS 3 rue

Pasteur BELFORT

CDC 114386, 00 101 852,37 40, 08 Uvret A + 0.6 2,350 Livret A + 0.6 1,120 A-1 1 400,00 1 851, 13

TERRITOIRE

HABITAT 90

2010 Réhab studios FJT 6

rue de Madrid Belfbrt

CDC 350 000, 00 232 254,47 14, 83 Livret A+0.6 2,600 Livret A + 0.6 1,310 A-1 3 323,46 13887,66

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 5logtsPLUS10rue

de la Fontaine

Morvillars

188231, 00 158 360,67 30, 42 Livret A+0.6 2,600 Livret A + O.S 1,200

5logtsPLUS10me

de la Fontaine à

Morvillars

18354,00 16303, 80 40,42 Livret A + 0.6 2, 600 Livret A + 0.6 1,200

2193,12

224,10

4 092,48

296,32

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 6 logts PLUS 2 bis

meduStadeRoppe

181 282,50 151419, 78 30,42 Livret A + 0.4 2,400 1, 000 EUR 1 787,86 4D46.67

TERRITOIRE

HABITAT 90

6 logts PLUS BBC 2

bis rue du Stade

Roppe

CDC 78 455, 50 69691,75 40, 42 Livret A+0.6 2,600 Livret A + O.S 1,200 A-1 EUR 957,94 1 266, 62

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 REAMENAGEMENT

DE LA DETTE

115242,59 95711, 26 37,65 Uvref A +

(-0. 2)

1,800 UvretA+

-0.2)

0,340 EUR 352,38 2 362,32

TERRITOIRE

HABITAT 90
Compactage n°6/3

contrats

152 524,54 52 836,47 4, 17 Taux flxe à

0. 71 %

0,710 Taux fixe à

0. 71 %

2,830 1 706,82 11535,60
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

del'empruntdl
Objet de l'emprunt

garanti

Organlsma

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Duréa

rtsl-

duelle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux

(3)
Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (G)

Taux

13)
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'amprunt

p)

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au cours de

l'exerclca

En intérêts

(8)
En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90
Compactage 17

divers emprunts

6986521,03 5 740 829,04 29,92 Inflation

INSEE hors

tabac

1.350 Inflation

INSEE hors

tab

1,970 120 300,87 137 137,81

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

IGIogtsPLUSLes

Carrés de la Miotte

567 797,50 472 801,63 30,75 Livret A + 0.4 2, 650 Livret A + 0.4 1,090 A-1 EUR

2011 8 logts PLA11 rue

Naegelen BELFORT

CDC 184452,50 150 106,75 30, 75 Livret A +

taa-
2,050 Livret A +

(-0.2)

0,490 A-1 EUR

5 582,53

843,95

12635, 55

4430,00

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

4 logts PLUS Les

Camés des Hauts

d'Evette

149 856,50 125697,62 30,75 Livret A + 0.6 2,850 Livret A+0.6 1,290

2012 Réhabilitation 114

logts rue Payât

BELFORT

330 000,00 165611,35 6,08 Taux fixe à

1.9%

1,900 Taux fixe à

1.9%

1, 900

7 logts 32 me

Commandas

d'Afrique

CRAVANCHE

CDC 248 730,00 213 174,82 31,08 Livret A + 0.6 2,850 Livret A + 0.6 1,120

1 740,77

3 563,24

2 945,39

3 248.38

21 927,43

5298,71

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2012 7 logts 32 rue

COmmandos

d'Afrique

CRAVANCHE

CDC 55 326,00 49 493,97 41, 08 Livret A+0.6 2,850 Livret A + 0.6 1, 120 A-1 EUR

3 logls 32 rue

Commandos

d'Afrique

CRAVANCHE

CDC 91 189,50 75 789,07 31,08 Livret A +

(-0. 2)
2,050 Livret A +

(-°.2)
0,320 A-1 EUR

2012 3 logts 32 rue

Commandas

d'Afrique

CRAVANCHE

20 958,50 18278,50 41, 08 2,050

(-0.2)
Livret A +

1-°. 2>
0, 320

679, 94

428,72

102, 65

871,71

2 160.71

335,94

TERRITOIRE

HABITAT 90
6 logts Les Carrés de

Belle Vue

DANJOUTIN

CDC 291 274, 00 24S 637,65 31, 08 Livret A + 0.6 2,850 Livret A+0.6 1, 120 3440, 04 6180,19

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 4 pavillons

personnes âgées

CDC 35 638,00 30 047,81 30, 08 Uvret A + 0.6 2,350 Livret A + 0.6 1,120

2011 4 pavillons

personnes âgées
Pommes d'Or

110004,00 89 963,89 30,08 Livret A .

«.2)
1,550 Liwet A +

(-0. 2)

0,320

721ogts32à49me

de la Paix BELFORT

450 000, 00 225 833,68 6,25 1,900 î, 900

416, 13

509,40

4 858,96

776,52

2 655,04

29901,04

TERRITOIRE

HABITAT 90
13 logts rue des

Rossignols

MORVILLARS

392 054, 00 334 665,51 31,25 Livret A + 0.6 2,850 Livret A + 0.6 1. 160
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

del'empnintd)

Année

Objet de l'empmnt

garanti

Organisme

prtteur ou

chef de flta

Montant InlUal
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

résl.

duelle

Périodt-

cité des

rem-

bour-

semé nts

(21

Taux initial

Taux

(3)
Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'annfia (6)

Taux

13)

Index (4) Nroeau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

(T)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En intérêts

(81
En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90

2012 5 logts rue des

Rossignols

MORVILLARS

CDC 126572,50 106 196, 46 31,25 Livret A -i

(-0.2)
2,050 Livret A +

(-0. 2)

0,360 595,08 2999, ÎO

TERRITOIRE

HABR-AT 9D

2012 5 logts rue des

Rossignols

MORVtLLARS

CDC 41041, 00 35 792, 98 41,25 Livret A +

«.2)
2, 050 Livret A +

(-0.2)
0,360 201,02 755,74

TERRITOIRE

HABITAT 90

125 studios FJT 6

rue de Madrid Belfàrt

10 000,00 7277,00 16, 25 Livret A+0,6 2,850 Livret A+0.6 1, 160 A-1 EUR 103, 35 378,58

TERRITOIRE

HABITAT 50
4 logts 12 rue de

Strasbourg

BELFORT

CDC 29 502,00 25 086,32 31,58 Livret A + 0.6 2, 850 Livret A + 0.6 1,250 347,08 623,55

TERRITOIRE

HABITAT 90

4 logts 12 rue de

Strasbourg

BELFORT

35 182,50 31 361,02 41, 58 Livret A+0.6 2,850 Livret A+0.6 1, 240 A-1 430, 83 552,35

TERRITOIRE

HABITAT 90
3 logts 29 rue du

Ballon

CDC 84 900, 00 72 192,71 31,53 Livret A+0.5 2, 850 Livret A+0.6 1.250 EUR 998,83 1 794,44

TERRITOIRE

HABITAT 90
3 logts 29 rue du

Ballon

CDC 48 300,00 43 053,74 41,58 Livret A + 0.6 2,850 Livret A + 0.6 1,240 591,46 758,28

TERRITOIRE

HABITAT 90
201ogtsZACduParc

à Ballons

CDC 500 000,00 425 163, 19 31, 67 Livret A+0.6 2,850 Livret A+0,6 1,270 EUR 5 882,37 10 557,94

TERRrTOIRE

HABITAT 90

2012 12 logts ZAC du Parc

à Ballons

CDC 234 642, 50 194 169, 78 31,67 Livret A +

y?. 2)

2,050 Liwet A +

(-0. 2)

0,470 EUR 1 098,38 5 535,68

TERRITOIRE

HABITAT 90

2012 12 logts ZAC du Parc

à Ballons

CDC 104 498,50 90 755,98 41,67 Livret A +

(-0.2J
2,050 Livret A + 0,470 509,70 1 916, 25

TERRITOIRE

HABITAT 90
6 logements PLUS

17 me Basse

Bourogne

CDC 156561,50 133 128, 38 31, 75 UvretA+0.6 2,850 Livret A+0.6 1,290 1841,91 3 309,07

TERRITOIRE

HABITAT 90
6 logements PLUS

17 rue Bassapart

fbncièrs

70512,50 62 353,53 41,75 Livret A + 0.6 2,850 1,290 863,47 1 107,01

TERRITOIRE

HABITAT 90
1 logement PLA117

rue Basse Bourogne

29 979,50 24 808,44 31, 75 2,050

ta,
Livret A +

(-0. 2)

0,4&0 A-1 140,34 707, 28

TERRITOIRE

HABITAT 90
1 logement PLA117

rue Basse Bouroane

CDC 13834,50 12015, 13 41,75 Livret A +

y). 2i

2, 050 Livret A + 0,490 67, 43 253,69

TERRITOIRE

HABITAT 90
4logtsPLUS14rue

de Valenciennes

Betfort

81 382,00 69201,28 31,83 Livret A + 0.6 2.850 Livret A + 0.6 1,310 A-1 EUR 957, 44 .! 720, 08

TERRITOIRE

HABITAT 90

2012 4 logts PLUS 14 rue

de Valenciennes

BQttOTt

CDC 71 065, 50 63 346, 49 41,83 Livret A+0.6 2,850 Livret A + 0.6 1,310 A-1 870,24 1 115,68
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Désf g nation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

de l'empmnt (11

Profil

Objet de l'amprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

(fOau31f12fN

Durée

rfsl.

duelle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux Initial

Taux

(3)
Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (B)

(3)
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'empmnt

p)

Indices

ou

doviaes

pouvant

modifier

l'emprurrt

Annuité garantie au cours de

l'exerclce

En intérêts

m

En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90

2012 2logtsPLAI14me

de Valenciennes

Belfort

25 447,00 21 885,26 31, 83 Livret A +

(-0. 2)
2,050 Lrvr8tA+

(-0. 2)
0,510 123, 80 623,94

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2 logts PLA114 rue

de Valenciennes

Belfort

24 877,50 21 805,87 41, 83 Livret A +

(0. 2)
2, 050 Livret A +

(.0.2)
0,510

Achat patrimoine S N l

351gts 4 à9 me

La vie Danioutin

CDC 1 225 902,00 1 036 733,06 27, 00 Liwet A + 0.6 2,850 Liwet A + 0.6 1, 350 A-1 EUR

2013 RéhabilitaUon 18

logts 1 à 5 me

Colette Belfort

CDC 187250, 50 105665, 26 7, 50 Livret A + 0.6 2, 350 Livret A + 0.6 1,230 EUR

2013 4 logts les Carrés

des Vosges me de la

1ère Année Belfort

140 599, 00 121 470, 64 32, 67 Livret A + 0.6 1, 850 Livret A+0.6 1,270 EUR

121,34

14405,02

1 594, 27

1 679, 10

456,20

30 305, 37

12 428,84

2 906,83

TERRITOIRE

HABITAT 90

2013 4 logts les Carrés

des Vosges rue de la

^ère Armée Belfort

71 866, 50 64644. 85 42,67 Livret A+0,6 1,850 Livret A+0.6 1,270 887,61 1 103,94

TERRITOIRE

HABITAT ga

TERRITOIRE

HABITAT 90

2013 6 logts 8 me de

Londres

64 075,00 55 357,66 32. 67 Livret A + 0.6 1,850 Livret A + 0.6 1,270

6 logts 8 rue de

Londres

CDC 31 906,00 28 699,84 42,67 Uvret A+0.6 1,850 Livret A+0.6 1,270

765,21

394,07

1 324,73

490, 11

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2013 6 logts 8 rue de

Londres

CDC 111231,50 93801,79 32, 67 Livret A + 1,050

6 logts 8 me de

Londres

Livret A +

(-0. 21

0,470 A-1 EUFi

CDC 57 530, 00 50 559, 91 42,67 Livret A + 1,050

2013 24logts-!7-19-21 me

de la Poissonnerie

Beffort

Livret A-i

tSS_
0,470

CDC 184400,50 103 306,66 7,67 Livret A + 0.6 1,850 Livret A + 0.6 1,270

2013 logts les Carrés de la

Baroche Roppe

CDC 91 681,50 79 208,31 32,57 Livret A + D.6 1,850 Lrvret A + 0.6 1,270 A-1 EUR

530,13

283, 80

1 558,69

1 094,90

2 585,89

1 039,75

12151, 40

1 895,48

TERRITOIRE

HABITAT SO

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

logts les Carrés de la

Ba roche Roppe

45 560,50 40 &82.26 42,67 Livret A+0.6 1,850 Liwet A + 0.6 1,270 EUR

Logts 5 bis rue de

Wlssem bourg Belfort

CDC 168 590,50 149 827,72 33,33 U'vret A + 0.6 1,850 Livret A + 0.6 1,180 EUR

2014 Logts 5 bis me de

Wissembourg BEtfort

CDC 69431,00 63871,68 43,33 Livret A + 0.6 1,850 Livret A+0.6 1, 180 A-1 EUR

562,71

2 069,24

876,52

699,86

3449, 13

1 055,57

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

Logts 5 bis rue de

Wissembourg Belfôrt

;DC 111071,50 96 648,89 33,33 Livret A + 1,050

2014 Logts 5 bis rue de

Wissembourg Belfort

Livret A +

t2.2L
0,380

;DC 42 906,50 38 647,07 43,33 Livret A + 1,050 Livret A +

SS3_
0,380

545,75

216, 82

2 577,28

773,91
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

de l'emDrunt (11
Objet de l'emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef defl le

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12fN

Durée

rési-

du el le

Périodl.

cité des

rem-

bour-

semente

(2)

Taux

p>

Index (4) Taux

actua-

rlel (5)

Taux moyen constaté sur

l'annêe (6)

Taux

131

Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'empmnt

m

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

['emprunt

Annuité garantie au cours de

l'exercice

En intérêts

m

En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 8 Logts 7 me de

Wissemboura Belfbrt

18908, 00 16803.69 33,33 Livret A + O.S 1, 850 Livret A+0.6 1, 180 A-1 232,07 386,84

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 8 Logts 7 rue de

Wissembouro Belfort

CDC 44016, 00 40 462, 50 43, 33 Livret A+0.6 1,850 1,180 EUR 555, 27 668, 70

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 8 Logts 7 rue de

Wissembourg Belfort.

CDC 33 586, 00 29 224, 86 33, 33 Livret A +

(-0. 2)

1,050 Liwet A +

(-0. 2)

0, 380 A-1 165, 03 779, 32

TERRITOIRE

HABITAT 90

8 Logts 7 rue de

Wissemboura Bdfart

CDC 61 815, 50 55 678,92 43,33 Liwet A +

1-0. 2)

1,050 Liwet A +

(-0. 21

0,380 312,37 1 114,97

TERRITOIRE

HABJTAT90.

Logts 21 mode

Valendennes Belfort

38 770,50 34 455,66 33,00 1,850 Livret A + 0.6 1, 350 475,86 793,19

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 Logts 21 rue de
Valenciennes Belfort

62 092,00 57 079,20 43,00 Livret A+0.6 1,850 Livret A+0.6 1, 350 783,31 943, 31

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 Logts 21 rue de

Valenciennes Belfbrt

9 414,50 8192,04 33, 00 Uvret A +

(-0. 21.

1,050 Livret A +

(-0. 21

0,550 46,26 218, 45

TERRITOIRE

HABITAT 90

Logts 21 rue de

Valencienne Belfort

CDC 16470, 00 14 834, 99 43,00 Uvret A +

i-o^_

1.050 L'rvret A +

(-0. 2)

0,550 A.1 83,23 297,07

TERRITOIRE

HABITAT 90

Logts les Carrés du

Haut Plateau Essert

CDC 381 072, 50 338662,17 33,00 Livret A + 0.6 1, 850 Livret A+0.6 1,350 A-1 4677,19 7796,21

TERRITOIRE

HABITAT 50

2014 Logts les Carrés du

Haut Plateau Essert

179 968, 00 165438, 86 43, 00 1,550 1,350 2 270,34 2 734, 10

TERRITOIRE

HABITAT 90

Logts les Carrés du

Haut Plateau Essert

202 677, 50 176359, 85 33,00 Livret A +

(-0. 21

1,050 Livret A +

(-0. 2)

0,550 995,85 4 702,88

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 VEFA16LGTS

4-6-8-10 RUE DES

PRES COUTRAI A

ESSERT

94 282, 00 84 922, 39 43, 00 Livret A +

(-0. 2)

1, 050 Livret A +

(-0. 2)

0, 550 EUR 476, 43 1 700,57

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 Logts 8 rue Scheurer

Kestner Betfort

213335,50 189 592,95 33,00 Livret A + 0.6 1,850 Livret A + 0.6 1, 350 2618,43 4364,55

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 logts 8 rue Scheurer

Kestaier. Belfort.

CDC 71 112,00 65 370, 99 43,00 1,85D 1,350 897,10 1 080, 35

TERRITOIRE

HABITAT 90

2 logts 14 me

Henriot Valdoie

CDC 61 500, 00 54655, 54 33, 00 Liwet A + 0.6 1,850 1,350 EUR 754. 84 1 258, 21

TERRFTOIRE

HABITAT 90

2014 2 logts 14 me

Henriot Valdoie

CDC 23 000, 00 21 143, 18 43, 00 Liwet A + 0.6 1,850 Livret A+0.6 1, 350 EUR 290. 15 349.42

TERRITOIRE

HABITAT 90

20U 4 Logts ZAC les

Grands Groseillers

Dorans

CDC 119551,50 10624fi,37 33,00 Liwet A + 0.6 1,850 Livret A+0.6 1, 350 A-1 EUR 1 4fi7, 35 2445, 36

TERRITOIRE

HABITAT 90

4 Logts ZAC les

Grands Graseillers

Dorans

54 042,50 49 679,56 43,00 Livret A + 0.6 1,850 Livret A + 0.6 1, 350 EUR 681, 76 821,02
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortlBsemant

del'empmntdl

Année

Objet de l'emp m nt

aaranti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant Initiât
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rtsl.

du el) e

Périodi-

cité des

rem-

bour-

semente

(2)

Taux initial

131
Index(4) Taux

actua-

rlel(5)

Taux moyen constaté sur

l'année (6)

01
Index (4) Nheau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

pl

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprurrt

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En Intérêts

n

En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90
4 Logts ZAC les

Grands Groseillers

Darans

CDC 35 198, 50 30 627, 98 33,00 Livret A +

1-°. 2)
1,050 Livret A +

l-n. 2)
0,550 172, 95 816,74

TERRITOIRE

HABITAT 90
4 Logts 2AC les

Grands Grosei llers

Dorans

16207, 50 14 598,55 43,00 UvretA+

(-0.2)
1,050 LrvretA+

(-0.2)
0,550 A-1 EUR 81,90 292,34

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 4 logts 3 me

Koschlin Belfbrt

102 235,50 90 857, 51 33,00 Livret A + 0.6 1, 850 Livret A + 0.6 1,350 A-1 EUR 1 254,82 2 091, 60

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 4 logts 3 rue

Koechlin Betfort

42 265, 00 38 852, 87 43,00 Uvret A + 0.6 1,850 Livret A+0.6 1,350 EUR 533,18 642, 10

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 4 logts 3 me

Koechlin Belfort

95 238,00 82871,35 33,00 Livret A +

(-0. 2)

1,050 Livret A + 0,550 EUR 467,95 2 209, 88

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 4 logts 3 me

Koechlin Belfort

38 726,50 34 882, 03 43,00 Uvret A +

-0.21

1,050 UvretA+ 0,550 A-1 EUR 195,70 698,51

TERRITOIRE

HABITAT 90
réhab 68 logts

10-12-14-1S.18.20et

17A-17B-17C-17D

rue de la Paix

CDC 476 000,00 289 862,21 8.00 0,500 0,500

(-0.25) (-0.25)
1 606,37 31411,07

TERRITOIRE

HABITAT 90
réhab68Iogts10me

de la Paix

350 000,00 220 049,51 8,00 Uvret A + 0.6 1,850 Livret A+0.6 1,350 3279,04 22 842,28

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRJTOIRE

HABITAT 90

401ogts 1-3 rue

Joliot Curie et 52-58

rue Foltz Belfort

CDC 272 500, 00 171 324, 26 8,33 Livret A+0.6 1,850 Livret A+0,6 1, 190

2015 3 Lgts 33 me du

Bosmont DaniouSn

CDC 49 341,50 42951.34 34, 17 Livret A +

(-D. 2)

0,800 Livret A + 0,340

2552,97

243, 35

17784,35

1 293,60

TERRITOIRE

HABITAT 90

2015 3 Lgts 33 rue du

Bosmont Danjoutin

30 697,50 27466, 39 44, 17 0,800 Livret A + 0, 340

ffi
154,68 656,47

TERRITOIRE

HABITAT 90
5 Igts ancien

presbytère Bermont

26 456,00 22 338,46 33,92 Livret A +

-0.2)

0, 800 Livret A + 0,530 126,67 691,26

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRITOIRE

HABITAT 90

2014 5 Igts ancien

presbytere Bermont

59 394,00 51 108, 36 33,92 Livret A + 0.6 1,600 Livret A+0.6 1,330

2015 Réhablgts 1 au 13 et

2 rue Sangnler

Belfort

678 255,00 459016, 56 5,50 Livret A + 0.6 1, 600 Uvret A + 0.6 1,230

70'9, 04

6 798, 80

1 412,60

44 597,95

TERRITOIRE

HABITAT 90

TERRrTOIRE

HABITAT 90

Réhab Igts 2 au S

rue Saint Saens

.
Belfbrt

953 250,00 708121,26 14, 50 Livret A +

«.45)
0,550 Livret A +

(-0.45)
0, 180

2015 821-ogts

10-12-14. 16 et

î1-13-15rueDiardel

Belfbrt

CDC 676 500,00 457 828,85 9, 17 Livret A + 0.6 1,600 Livret A+0,6 1,140 EUR

2271,43

6 781, 21

49 019,65

44 482,55
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

moMllsatlon et

profil

d) amortissement

del'empmntdl

Année

Objet dal'empmnt

garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant InfUal
Capttal restant

dû au 31/12/N

Durée

rtsi-

duelle

Périodl-

cltfi des

rem-

bour-

semerrts

(2)

Taux

(3)
Index (4) Taux

actua-

rlel (5)

Taux moyen constaté sur

l'annia (6)

Taux

(31
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

p)

ou

devises

pouvant

modiflar

l'emprunt

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En Intérêts

m

En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90

36 LGTS 1^-5-7

RUE SAJNT SAENS

ET 4-ë RUE

SANGNIER A

BELFORT

CDC 444 4DD.OO 302 018, 07 9, 92 Uvret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 1,330 A-1 EUR 4467,51 28 908, 08

TERRITOIRE

HABITAT 90

2016 106 LGTS

QUARTIER

PEPINIERE A

BELFORT

CDC 795 000,00 577 121,74 10,00 Livret A -i

(-n. 75)

o.aoo Livret A +

1-».75]
0,000 0,00 54 060,71

TERRITOIRE

HABITAT 90

36 LOTS 1.3-5-7

RUE SAIW SAENS

ET 4-6 RUE

SANGNIERA

BELFORT

CDC 683 000,00 506601,61 10, 00 Livret A + 0.6 1,350 Liwet A + 0.6 1,350 7461,36 44091,46

TERRITOIRE

HABITAT 90
Berges de la

vaivre/ZAC

Rosemontoise

CDC 15490, 00 9 723,56 37,75 Livret A 4,600 Livret A 1,290 A-1 137,76 480,54

TERRITOIRE

HABITAT 90

2008 Berges de la

Vaivre/ZAC

Rosemontoise

CDC 54215,00 34 032, 44 37, 75 Liwet A 4,600 Livret A 1,290 A-1 EUR 452, 15 1681,88

TERRITOIRE

HABITAT 90

2009 6 logts PLUS 14 rue

Oscar Ehret

WU.DOIE

46 470,00 33 254,48 38. 58 Livret A 2, 350 Liwet A 1,250 465,16 1 201,41

TERRITOIRE

HABITAT 90
4 pavillons pesonnes

âgées Pomme d'Or

CDC 23235,00 17828,66 40, 08 UvretA 2.350 1,120 24S.80 600,71

TERRITOIRE

HABITAT 90

2011 4 pavillons

personnes âgées

Pommes d'0r

23 235,00 18 239, 06 40,08 1,550 Liwet A 0,320 A.1 EUR 103,37 555, 11

TERRITOIRE

HABITAT 90

32 LGTS 5-7-8-10

RUE JOLIOT CURIE

A BELFORT

3&9 800,00 297714,39 10,42 1,350 Livret A + 0.6 1,210 4 367,57 25 809,32

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 222 LOTS 1-5, 9-17,

21-25, 27-39, 41-47,

49.53 RUE PAYOT

A BELFORT

CDC 1 609 5DD.OO 1 281 923, 04 15, 83 Livret A +

l-n.45)
0,300 Livret A +

(-0.45)
0, 260 EUR 4 090,62 81 614,72

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 222 LOTS 1-5, 9-17,

21-25, 27-39, 41-47,

49-53 RUE PAYOT

ABELFORT

CDC 300 000,00 238941,85 1S, &3 Livret A +

«.45)
0,300 Livret A +

(-0.45)
0,260 EUR 762, 47 15212,44
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation ot

profil

d'amortissement

del'empruntlll
Objet de l'emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chafdefile

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12fN

Durée

résl-

du el le

Périodl-

cltédes

reni-

bour-

sements

Pl

Taux

|3|

Index (4) Taux

actua-

riel(5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (8)

Taux

(3)
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

p)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au cours de

l'exercice

En Intérêts

(>)
En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90

VEFA2LGTS

VILLAS CASSIOPEE

LE CLOS DE LA VIE

TREVENANS

78 500,00 71 540,84 35,33 Liwet A + 0.6 1,350 Livret A+0.6 1, 180 989,4S 1 754,24

TERRITOIRE

HABITAT 90

2016 VEFA2LGTS

VILLAS CASSIOPEE

LE CLOS DE LA VIE

TREVENANS

39 500,00 36 757, 89 45,33 Livret A + 0.6 1,350 Uvret A + 0.6 1, 160 EUR 505,55 690, 36

TERRITOIRE

HABITAT 90

VEFA 8 LOTS RUE

L'HERITIERA

DORANS

CDC 242 908,50 221 374,23 35. 42 Livret A + 0.6 1, 350 Livret A + 0.6 1,200 A-1 3061,83 5 428,27

TERRITOIRE

HABITAT 90

2016 SlgtsVEFALes

Carrés des 5

fontaines Dorans

108331,00 100810, 61 45,42 Livret A + 0.6 1,350 Uvret A + 0.6 1,200 EUR 1 386,50 1 8&3,33

TERRITOIRE

HABITAT 90

2016 BlgtsVEFALes

Carrés des 5

fontaines Dorans

CDC 73 235,00 S5 882,02 35,42 Liwet A +

(-0.2)
0,550 Liwet A -

<-°. 2)

0,410 EUR 372. 45 1 836, 70

TERRITOIRE

HABITAT 90

2016 VEFA 2 GTS LE

CLOS DE LA VIE A

TREVENANS

CDC 33 050,50 30381, 32 45,42 Livret A +

(.0.2)
0,550 Livret A +

(-0. 21

0,400 EUR 170, 76 666, 35

TERRITOIRE

HABITAT 90

222 LGTS 1-5, 9-17,

21-25, 27-39, 41^7,

49-53 RUE PAYOT

A BELFORT

CDC 2 457 500, 00 2 061 964,26 16, 33 UvretA 0.250 Livret A 0,990 A-1 21 256, 10 114419,31

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 11 pavillons 1-3 à 10

-12-14meVivaldiâ

BOUROGNE

94 704,00 89 784,77 46,42 Livret A+0.6 1,350 Liwet A + 0.6 1,200 1 234, 33 1 647, 34

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 11pavillons1-3é10

-l2-l4nfeVivaldiâ

BOUROGNE

CDC 177 879,50 166085,24 36.42 Livret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 1,200 2 295,52 3 952,95

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 11 pavillons 1-3 à 10

-12-14meVivaldià

BOUROQNE

60 783,00 57 100,51 46,42 Liwet A -

(-0. 2)

0,550 Livret A +

«.2)
0,400 EUR 320, 80 1 226.46

TERRITOIRE

HABITAT 90

11 pavillons 1-3 à 10

-12-14 rue Vivaldi à

BOUROGNE

95014,50 87 857,73 36,42 Livret A +

(-0.2)
0,550 Livret A +

(-0. 2)

0,400 EUR 496,33 2 384,22

TERRITOIRE

HABITAT 90
60 LGTS 7 me de

Giromagny

243 000,00 192927, 47 11,50 (Livret A +

(^0. 75))-Floor

--0. 75 sur

Livret A

0,000 (Livret A +

(-0. 75))-Floor

"0.75 sur

Uvret A

0,000 0,00 16 607,25

TERRITOIRE

HABITAT 90
40 LGTS 2^1-6-8 rue

Massenet à Belfort

402 068,50 325 359,40 11,50 Lnrret A + 0.6 1,350 Uvret A + 0.6 1,230
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Désignation du

bénéficiaire

Anne a da

mobilisation et

profil

d'amartissemeirt

de l'emnrunt (11

Profil

Objet de l'empnint

garanti

Organisme

prêteur ou

chafdefile

Montant initial
Capital restant

dOau31/12fN

Durée

rfsf-

due! le

Périodj.

cité des

rooi-

bour-

sements

121

Taux initial

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (6)

Taux

(3)
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

m

indices

ou

devises

pouvant

modffler

l'empmnt

Annuité garantie au cours de

l'exercice

En intérêts

(8)
En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 8 LGTS 66 Ave du

Général de Gaulle à

Roppe

CDC 32 662, 00 30683,19 46, 75 Livret A +

(.0.2)
0,550 Livret A .

(-0. 2)

0,490 A-1 172,38 659, 05

TERRITOIRE

HABITAT 90

8 LGTS 66 Ave du

Général de Gaulle à

Roppe

CDC 51 827,00 47 923,24 36,75 Livret A +

(-n. z)

0,550 Livret A -

(-C.2)
0,490 EUR 270, 73 1 300, 51

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 8 LGTS 66 Ave du

Général de Gaulle à

Roppe

CDC 215359,50 201 080, 14 36, 75 Livret A + 0.6 1, 350 Livret A + 0.6 1,290 A-1 2 779,19 4 785, 85

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 8 LGTS 66 ave du

Général de Gaulle à

Ropoe

CDC 132254, 50 125 384,78 46, 75 Livret A+0.6 1.350 Livret A+0.6 1^90 1 723,75 2 300,52

TERRITOIRE

HABITAT 90

2018 acquisition 12LGTS

VEFA "Les carés de

la Jonxion" rue des

Atislers à Moval

CDC 139067,50 132082,17 37, 33 Livret A +

(-0.2)
D,550 Liwet A +

(-0.2)
0,330 745,66 3491,63

TERRITOIRE

HABITAT 90

2018 acquisition 12 LGTS

VEFA "Les carrés de

fa Jonxion* rue des

Alisiere à M aval

55501,50 62 854,81 47,33 Livret A +

(.0.2)
0,550 Livret A +

(-0.2)
0,380 352,98 1 322,78

TERRITOIRE

HABITAT 90
acquisition 12LGTS

VEFA "Les carrés de

la Jonxion" rue des

Aiisiers à Moval

CDC 146645, 00 141 578, 63 47,33 Liwet A + 0.6 1,350 Livret A+0.6 1, 180 1 945,59 2 538,98

TERRITOIRE

HABITAT 90

2018 acquisition 12 LGTS

VEFA "Les carrés de

la Jonxion' me des

Alisiere à M aval

318872,00 304815, 42 37,33 Lwret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 1, 180 4210, 15 7 047,32

TERRITOIRE

HABITAT 90

2017 92 LGTS 2âS et

10à16meduStand

et13â15ruedu

Boamont à Danfoutin

CDC 288 664, 50 229 182,35 11, 83 (Livret A +

(-0. 75))-Floor

--0, 75 sur

Livret A

0,000 (Uvret A +

(-0. 75))-Floor

--0. 75 sur

Uvret A

0,000 0,00 19 728,08

TERRITOIRE

HABITAT 90

2018 3 LGTS ancien

presbytére à

Phaffans

117330,50 112158,31 37,08 Uvret A + 0.6 1,350 Uvret A + 0.6 1,120 1 549, 14 2 593, 10

TERRITOIRE

HABITAT 90

2018 3 LGTS ancien

presbytère à

Phaffans

10587,00 10221,24 47, 08 LiwetA+0.6 1,350 Liwet A + 0.6 1, 120 140, 4fi 183, 30
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Désignation du

bénéficiaire

TERRITOIRE

HABITAT 90

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

de l'emprunt (11

2018

Objet de l'empmnt

garanti

Amélioration d'une

ferme et création 3

Igts 66 rue De Gaulle

à Chatenois les

Forges

Organisme

prêteur ou

chef de file

CDC

Montant Initial

23911, 50

Capital restant

dû au 31/12fN

22710, 44

Durée

rési.

duelle

37,33

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

Pl

Taux

131

Index (4)

Livret A +

(-0.2)

Taux

actua-

riel(5)

0,550

Taux moyen constaté sur

l'année (8)

Taux

(3)

Index (4)

Livret A +

[-0.2]

Nlvaau

de

taux

0, 380

Catégorie

d'emprunt

m

devises

pouvant

modifier

1) emprunt

EUR

Annuité garantie au coure de

l'exercice

En Intérêts

(8)

128,21

En capital

600,36

TERRITOIRE

HABITAT 90

2018 Amélioration d'une

ferme et création 3

Igts 66 rue De Gaulle

à Chatends les

Forges

CDC 8949, 50 8 587,88 47, 33 Livret A +

(-0.2)
0,550 Livret A +

(-0.2)
0,360 48, 23 180, 74

TERRITOIRE

HABITAT 90

2018 Amélioration d'une

ferme et création 3

Igts 66 me De Gaulle

àChatenoisles

Foraes

CDC 63 163, 00 SO 378,63 37, 33 Liwet A + 0,6 1,350 Uvret A + 0.6 1, 180 833,96 1 395,96

TERRITOIRE

HABITAT 90

Amélioration d'une

ferme et création 3

Igts 66 me De Gaulle

à Chatenois les

Forges

22 007,00 21 246,69 47,33 Livret A+0.6 1,350 Livret A + 0.6 1, 180 EUR 291,97 381,03

TERRITOIRE

HABITAT 90

Réhab10lgts+

création 1 igt 5-6 me

Poincaré

187425,00 163675,21 12, 83 Livret A + 0.6 1,350 Livret A+0.6 1,310 A-1 2 370,52 11918,85

TERRITOIRE

HABITAT 90
Râhab10lgts+

crëation 11gt 5-6 rue

Polncaré

CDC 34 141,00 32426, 11 37,83 Livret A +

(-B. 2)
0,550 Livret A +

(-0.2)
0, 510 183, 06 857, 18

TERRITOIRE

HABrTAT 90

2018 Réamnégement en

TLA non modifié -

EMP 13:8 logts

13/15 Grande Rue

_Bermont

CDC 22 294,94 20 962,86 35,92 Liwet A + 0.6 1,350 Liwet A + 0,6 1,330 289,07 449.99

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Vezelois Vefa 4 Igts CDC 19422,00 19029,44 48,25 Lîvret A +

(-0. 2J

0, 550 UvretA+

(-0. 2)

0,290 57,88 392,56

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Vezelois Vefa 4 Igts 30 932,00 30 154,92 38,25 Livret A .

(-0. 2)

0,550 Livret A -

t-0, 2)

0,290 92, 17 777, 09

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 2tgts 19 rue

Schewrer Kestner

37 639,33 36 232,84 21, 58 1,350 Livret A + 0.6 1,250 508, 13 1 406,49

TERRITOIRE

HABITAT 90

2 Igts 19 me

Schewrer Kestner

CDC 50812,80 49 780,60 36,58 1,350 1,240 S65,97 1 032,20

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Chatenols Forges

const 8 Igts

51 303,50 50 266, 56 48,33 Ltvret A -i

(-0.2)

0,550 Livret A +

(-0. 2)

0,280 129, 69 1 036,95
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profll

d'amortissement

del'empmnt(11_

Année

Objet de l'empmnt

garanti

Organisme

prêteur ou

chefdeflle

Montant InlUal
Capital restant

dû au 31/12/N

Durte

rtsl-

duelle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

semeots

(2)

Taux Initial

Taux

131

Index (4) Taux

actua-

m 15)

Taux moyen constaté sur

l'an née (6)

Taux

131
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'emprunt

Pl

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au coure de

l'exerelce

En intérêts

181
En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90
Denney AA 3 Igts CDC 64 609, 50 63 189,30 38, 17 Livret A+0.6 1,350 Livret A + 0.6 1,04{] A-1 548,26 1 420, 21

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Vezdois Vefa 4 Igts CDC 65 163,50 64 040, 42 48,25 Livret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 0,990 475,75 1 123,08

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Essertconst12Igts CDC 77 304,50 75 742,03 48,17 Livret A +

(-0. 2)

0,550 Livret A -i

(-0.2)

0,270 EUR 124, 40 1 562,48

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Chatenois Forges

const S Igts

77 925,50 75 582,47 48, 33 Livret A + O.Ë 1,350 Liwet A + O.G 0,920 A-1 EUR 482, 46 1343,03

TERRITOIRE

HABITAT 90
Chatends Forges

const 8 Igts

CDC 78381, 50 76412,38 38,33 Livret A +

(-0. 2)

0,550 Livret A +

(-0. 2)

0,280 198,13 1 969,13

TERRITOIRE

HABITAT 90
DenneyAA31gts CDC 89 614, 50 87363, 18 38,17 Uvret A +

-0.2)

0,550 LjvretA+

(-0.2)
0,300 310,27 2251,33

TERRITOIRE

JjABfTAT 90

2019 Vezelais Vefa 4 Igts CDC 106823, 50 104475,37 38, 25 Livret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 0,990 779,90 2348,14

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Essertconst12lgts CDC 112414,00 109589,90 38, 17 Livret A +

(-0. 2)

0,550 Livret A +

(-0. 2)

0,270 EUR 180,90 2824,11

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Chatenois Forges

const 8 Igts

CDC 125 779,50 123014,69 38, 33 Livret A + 0.6 1, 350 Livret A + 0.6 0,920 A-1 EUR 778, 73 2 764, 81

TERRITOIRE

HABITAT 90
Essertconst121gts CDC 177359,00 174302, 25 48,17 Livret A + 0.6 1,350 Lrvret A + D.6 0,970 658,58 3 056.75

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 81gts13à15

Grande Rue Bermont

CDC 22D 668,00 204 055,06 20, 92 Livret A + 0.6 1,350 Livret A+0.6 1,330 A-1 EUR 2 867, 70 8357, 13

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Rehab 36 Igts Belfort

Faidherb

CDC 252 000, 00 234604,14 13,75 (Liwet A +

(-0. 75))-Floor

-0. 75 sur

UvretA

0,000 (Livret A +

(-0. 75})-Floor

-0. 75 sur

Livret A

0,000 0,00 17395,86

TERRITOIRE

HABITAT 90

2019 Essert const 12 Igts CDC 267 539,50 261 G5S,60 38, 17 Livret A + 0.6 1,350 Livret A + 0.6 0,970 1 053,79 5 880,90

TERRITOIRE

HABITAT SO

2019 Rehab 36 Igts Belfbrt

Faidherb

500 000,00 466 968,95 13. 75 Taux fixe à

0. 13%

0, 130 Taux fixe à

0. 13%

0,090 379,21 33031,05

TERRITOIRE

HABITAT 90

Chatenois 8 Igts

VEFA

CDC 57 343,50 57 343, 50 49,17 Livret A +

(-0. 2)

0,300 Livret A +

-0.2)

0, 100 0, 00 0,00

TERRITOIRE

HABITAT 90

2020 Argiesans 8 (gts

VEFA

57 954,00 57 954,00 49, 17 Livret A +

tS£L
0,300 Livret A +

(-Q. 2)

o, im A-1 EUR 0,00 0, 00

TERRITOIRE

HABITAT 90

2020 Chatenois 8 Igts

VEFA

CDC 82 798,50 82 798,50 39, 17 Livret A -!

(-0. 2)

0, 3DO Uvret A +

(-0. 21

0, 100 0,00 0,00

TERRITOIRE

HABITAT 90

2020 Argiesans 8 Igts

VEFA

CDC 103552,00 103552,00 39, 17 Livret A +

-0. 2)

0,300 Lrvret A -

(-0.2)

0,100 A-1 0,00 0,00

TERRITOIRE

HABITAT 90

2020 Chatends 8 Igts

VEFA

CDC 106512,50 106512,50 49, 17 Livret A+0.6 1, 100 Livret A+0.5 0,330 0,00 0,00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissement

de l'emprunt (11

Profil

Objet de l'emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou

chefdeflle

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12fN

Durée

rtsi-

dudle

Périodl.

cité des

rem-

bour-

saments

(2)

Taux initial

Taux

p)
Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux moyen constaté sur

l'an née (6)

Taux

(3)
Index (4) Niveau

de

taux

Catégorie

d'empmnt

ni

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au cours de

l'exerelce

En Intérêts

(S)
En capital

TERRITOIRE

HABITAT 90
Arglesans 8 Igts

VEFA

CDC 108777,00 108 777,00 49, 17 Livret A + 0.6 1, 100 LiwetA+0.6 0, 380 0,00 0. 00

TERRITOIRE

HABITAT 90
Chatenois 8 Igts

VEFA

CDC 160 768,50 160 768,50 39,17 Livret A + 0.6 1, 100 Livret A + 0.6 0,380 A-1 0, 00 0,00

TERRITOIRE

HABITAT 90
Argiesans 8 Igts

VEFA

200 640.00 200 S4D.OO 39, 17 1, 100 Livret A + 0.6 0, 380 0,00 0, 00

TOTAL GENERAL 106 541 791^6 69 561 526,82 798 564,47 4 967 328,73

-'I
(0
^.

(1 ) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à prédser).
(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B ; bimestrielle ; S : semestrielle ; T : h-imestrielle : X : autre.

(3) Type de taux (Tlntârët :F :fixe ; V: variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
(4) Indiquer le type d'index (ex. EURIBOR 3 mois... ).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variabfe, indiquer le nrveau moyen du taux constaté sur l'annâe.

(7) Catégorie d'empmnt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financière offerts aux collectivités territoriales).
(8) II s'aglt des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l'échéance » (intérêts décaissés).
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IV-ANNEXES S\L
ENGAGEMENTS HORS BILAN - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX^

GARANTIES D'EMPRUNT
B1.2

B1. 2 - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D'EMPRUNT

Calcul du ratio de l'article L. 2252-1 du CGCT _Vg)eureneuros
Total des annuités déjà garanties échues dans ['exercice (1)
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice (1)
Annuité nette de la dette de l'exerdce (2)
Provisions pour garanties d'emprunts

3317849,09
100 325, 22

6160372, 50
0. 00

TotaUes annuités d'emorunts garantis de l'exercice l =A+B +C. D 9 .'i7R tAfi ftl

Recettes réelles de fonctionnement JL 75 834 230.47

Part des aarantias d'emorunt accordéss au titre da l'exerclce en % (31 -LUL 12.63

(1) Hors opérations visées par l'article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l'article D, 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne dorvent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B1.7

B1.7 - LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires Montant du fonds de concours ou de

la subvention fnumérairel
Prestations en nature

Personnes de droft privé

isociationi

AMICALE DES RETRAITES

APAT

ASSOC JARDINS OUVRJERS

BAL1SAGE 90

BONUS TRACK

ESTA

FESTIVAL DES TOURELLES MORVILLARS

INSERVET

MEDEF

RESEAU ENTREPRENDRE FC

RESTOS DU COUR

TERRITOIRE DE MUSIQUES EUROCKEENNES

VIVRE ENSEMBLE

Personnes Dhvsiaues

ABAD CHRISTIAN

ALOUATNI MALIKA

BERGEROT OLGA

BOISSON MARIE THERESE

BOURALY ANNIE

CARDOT SIMON

CHOULOT GEORGES

DACHY PASCAL

DRAVIGNEY BERNARD

GARESSUS ODETTE ET MICHEL

GASPARINI JEANNINE

GEYER AGNES

GOLDhAAN MAEL

HADJI NAOUI

HEISSLER STEPHANIE

JACOULOT DENIS

JUILLEROT MARIE THERESE

LANE JEAN MICHEL

LAURENT PERRIN NELLY

MABARKI SAID

MEHIRIS ABDESSAMED

PETITPERRINODETTE

SCHUSTER RENEE

SCOTTO Dl UCCIO SOPHIE

SOUIDI HAYAT

TOUCHANE ABDELHAKIM

Autres

BELFORT TOURISME

BGE

GAIA ENERGIES

NEOLIA

OPH90

SOI GOUJON LARRIERE LORACH

SCI 21EG

SOLIHA DOUBS ET TERRITOIRE DE BELFORT

UTBM

8 300,00

2 000. 00

6 000, 00

3 120,00

1 000, 00

90 000,00

3 000, 00

2 500,00

8 750,00

5 000, 00

2 000,00

80 000.00

1 000,00

250, 00

250, 00

782,00

762. DG

875, 00

5 000, 00

428,00

1 000, 00

2 000, 00

918,00

1 OOO.DO

1 114,00

2 000, 00

1 000, 00

250,00

1 000,00

597,00

1 000, 00

1 127,00

1 127,00

250, 00

125, 00

540, 00

2 000,00

1 000,00

250, 00

371 000, 00

35 496, 09

10000, 00

26 100,00

579 782,00

12 000, 00

8000, 00

20 400,00

566 024,45

Pereonnes de droit publie

Etat

Béa ions

REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE

Départements

DEPARTEMENT 68

DEPAKTEMEW 90

COMMUNE ANDELNANS

103741,00

2 200 730,32

138 600, 00

4 868,60
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Nom des bénéficiaires Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numérairel
Prestations en nature

COMMUNE ANGEOT

COMMUNE ARGIESANS

COMMUNE AUTRECHENE

COMMUNE BANVILLARS

COMMUNE BAVILLIERS

COMMUNE BELFORT

COMMUNE BERMONT

COMMUNE BESSONCOURT

COMMUNE BETHONVILLIERS

COMMUNE BOTANS

COMMUNE BOUROGNE

COMMUNE BUC

COMMUNE CHARMOIS

COMMUNE CHATENOIS LES FORGES

COMMUNE CHEVREMONT

COMMUNE DANJOUTIN

COMMUNE DENNEY

COMMUNE DORANS

COMMUNE EGUENIGUE

COMMUNE ELOIE

COMMUNE ESSERT

COMMUNE EVETTE SALBERT

COMMUNE FONTAINE

COMMUNE FONTENELLE

COMMUNE FOUSSEMAGNE

COMMUNE FRAIS

COMMUNE LACOLLONGE

COMMUNE IARMERE

COMMUNE MENONCOURT

COMMUNE MEROUX MOVAL

COMMUNE MEZIRE

COMMUNE MONTREUX CHÂTEAU

COMMUNE MORVILLARD

COMMUNE NOVILLARD

COMMUNE OFFEMONT

COMMUNE PEROUSE

COMMUNE PETIT CROIX

COMMUNE PHAFFANS

COMMUNE REPPE

COMMUNE ROPPE

COMMUNE SERMAMASNY

COMMUNE TREVENANS

COMMUNE URCEREY

COMMUNE VALDOIE

COMMUNE VALH'HIERMONT

COMMUNE VETRIGNE

COMMUNE VEZELOIS

Etablissements publies fEPCI, EPA. EPIC....i

CCNVIADANSE

HOPE 87

MICRO CRECHE DE FONTAINE

PMA

PPRT BOUROGNE

RAM DE LARIVIERE

RPI REPPE FOUSSEMAGNE

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA BAROCHE

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU TILLEULS

Autres

ADIE

ADNFC

AUTB

;C190

ÎHAMBRE METIER ARTISANAT

;MAI

;OOPILOTE

FRANCHE COMTE ACTIVE

INITIATIVE 25 90

MIFE

SMTC

THEATRE GRANIT

UFRSTGI

UNIV FRANCHE COMTE

20 736,32

400, 00

29 689,26

21 100,00

2 100, 00

166004,00

9 923, 50

150000, 00

24655, 13

100,00

1 500, 00

7 995,25

200,00

16 100,00

800, 00

2 300,00

17231,90

500, 00

27 545,78

10 519,69

17500, 00

4 214,90

51 920^8

4062,10

11688, 48

7 336, 00

9 667,75

2 540,25

2 726,75

49 433, 50

8281, 97

91 948,99

37 306,00

11000, 00

3200,00

116297,21

22 9S2,50

24 940, 39

8 258,35

46 536,24

38 179, 84

80 342, 51

100,00

39 753,48

11646, 70

17211, 06

4486, 21

120 000, 00

93 4S3, 00

39119,00

20 500,00

3487, 92

21 674,00

10 582,00

36 932,00

55 172, 00

2 097, 95

475 000, 00

625 000,00

797, 68

5 000, 00

1 586,98

4 795, 31

793,22

599,41

6 763, 96

30914,04

648 000,00

36 200, 00

27 100,00

Locaux : 198 G00  ; Autres frais : 74 556.S8  

TOTAL GENERAL 7 814 644, 22
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IV-ANNEXES JV^
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT £2J.

B2. 1 - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N' ou Intitulé
de l'AP

Pour mémoire

AP votée y
compris

ajustement

Montant des AP

Révision de
['exercice N

Total cumulé

(toutes les
délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement

antérieure

(réalisations
cumulées au

01/01/NH11

Montan
Crtdlts de
paiement

ouverts au

titre de

l'exercice N

-(2L

des CP

Crédits de

paiement

réalisés

durant

l'exercice N

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)
D 03 2017/1 3.2

ACCOMPAGNER

DEVELOPPEMENT

D 03 2017/9 3.3

RENOUVELLEMENT

URBAIN

D03 2017/10 3.4

POURSUIVRE

RENOUVELLEMEm-

D 03 2017/2 4.1

DISPOSITIF

COPROPRIETES

FRAGILES

D 03 2017/8 4. 12

ADAPTER LES

LGTS PUBLICS

D 03 2017/3 4.3

REHABIUTATION

PARC PRIVE

DOS 2017/11 4.4

LUTTE CONTRE LA

VACANCE

D 03 2017/4 4.5

DISPOSITIF

REQUALIFICATION

D 03 2017/5 4.6

FAVORISATION

ACCESSION

D 03 2017/6 4.7

REEQULIBRER

PRODUCTION

DOS 2017/7 4.9

FAVORISER

REHABILITATION

D 01 2017/1

E-ECOLES

D 02 2017/1 FONDS

D AIDES AUX

COMMUNES

600 000, 00

500 000,00

300 000,00

180 000,00

720 000, 00

649 220, 00

150000,00

640 000,00

280 000, 00

282 000,00

375 280,00

2 536 166, 00

5906066, 00

0,00

0. 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

600 000, 00

500 000,00

300 000,00

180000,00

720 000, 00

643 220,00

150000,00

640 000,00

280 000, 00

282 000, 00

375 260,00

2 536 166, 00

5 906 066, 00

104800, 00

0,00

60 000,00

54 722,48

354 076,78

105019, 00

0,00

15 714,00

12 000, 00

92 500, 00

254 200,00

2 265 922, 58

3455017,39

135400, 00

0,00

140 000,00

68 535,07

136500,00

100 000, 00

0,00

171286,00

24 000,00

45400, 00

91 900,00

270 243,42

2 451 04S.61

70 000, 00

0,00

140 000,00

23 533,53

70 000.00

31 847, 00

0,00

14597,00

12 000.00

19 900, 00

79 300,00

119600,00

880 926.25

0, 00

0,00

0,00

G, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

(1) II s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) II s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions.
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IV-ANNEXES JV_
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D'UNE AFFECTATION SPECIALE £3.

Libellé de la recette : GEMAPI

Reste à employer au 01/01/N : 499 632,86
Recettes

Chaprtres Articles Libellé de l'article Montant
13
13
73
73
74

1321
1347
7318
7346
7478

SUBVENTION D'EQUIPEMENT
DSIL 2020
ROLES SUPPLEMENTAIRES
TAXE SUR LES MILIEUX AQUATIQUES
SUBVENTION AGENCE DE L EAU

162 160, 00
90 000,00
3671, 00

501 222, 00
17324,00

Total recettes 774 377.00

Dépenses
Chapitres Articles Libellé de l'article Montant

20
204
23
23
23
011
012
65

2031
204132
2312
2318
2318
615232
64111
65733

FRAIS D ETUDE
SUBVENTION EQUIPEMENT DEPARTEMENT
SEUIL VALDOIE
SEUIL VALDOIE
MOE BARRAGE ETANG DES FORGES
ENTRETIEN COURS D EAU
REMUNERATION
SUBVENTiON DEPARTEMENT

33 962, 40
75 000, 00

132352, 84
345 822, 47

17400, 00
705,60

41 970, 60
25 000. 00

Total dépenses 672 213,91

Reste à employer au 31/12/N : 601 79S. 95

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 499 632. 86

TOTAL Recettes 774 377,00 l Total Dépenses 672213. 91

TOTAL Reste e employer au 31/12/N : 601 795. 95
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

C1.1 - ETAT DU PERSONNELAU 31/12/N

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 5,00 0,00 5,00 4,00 1,00 5,00
Directeur général des services
Directeur général adjoint des services
Directeur général des services techniques
emplois créés au titre de l'artide 6-1 de la loi n° 84-53

1,00
3,00
1,00
0,00

0,00
0,00
0,00
0. 00

1,00
3,00
1, 00
0,00

0,00
3,00
1,00
0,00

1, 00
0,00
0,00
0. 00

1.00
3, 00
1, 00
0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 100,00 19,00 119,00 91,00 17,00 108,00
Adjoint adm prindpal 1ère cl
Adjoint adm prindpal 2ème cl
Adjoint administratif
Administrateur

Attaches terr. hors classe
Attaché Territorial
Attaché principal
Directeur Cabinet

Rédacteur

Rédacteur principal 1ère cl
Rédacteur principal 2ème d

14, 00
16,00
21,00

1,00
2,00

19,00
9, 00
0,00

14, 00
2,00
2, 00

7,00
1, 00
2,00
0,00
0,00
3, 00
0,00
1,00
2,00
2,00
1,00

21,00
17,00
23, 00

1,00
2,00

22,00
9,00
1, 00

16,00
4,00
3,00

18,00
15, 00
22, 00

1,00
1,00
9,00
5,00
1, 00

12, 00
4,00
3. 00

0,00
0, 00
0,00
0.00
0,00

12,00
1,00
0,00
4,00
0, 00
0. 00

18,00
15,00
22,00

1,00
1,00

21,00
6,00
1,00

16, 00
4,00
3,00

FILIERE TECHNIQUE (e) 159,00 7,00 166, 00 145,00 10,00 155,00
Adjoint technique
Adjoint technique princ 1è cl
Adjoint technique princ 2è cl
Agent de Mattrise
Agent de maîtrise principal
Directrice Adjointe
Ingénieur
Ingénieur chef hors classe
Ingénieur prindpal
Tedinicien principal 1ère ci
Techniden principal 2ème d
Technicien territorial

45,00
30,00
43, 00

4,00
3,00
1,00
6,00
1,00

10,00
1,00
8,00
7.00

0,00
1,00
4,00
0,00
0, 00
0,00
1,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
J,00

45, 00
31, 00
47, 00

4, 00
3,00
1,00
7, 00
1,00

10,00
1,00
8,00
8, 00

40,00
30,00
45, 00

3,00
3,00
1,00
4, 00
0,00
8,00
1,00
7,00
3. 00

0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
3,00
0,00
1,00
0,00
1,00
5. 00

40, 00
30,00
45, 00

3,00
3,00
1,00
7,00
0,00
9,00
1,00
8,00
8. 00

FILIERE SOCIALE (d) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE SPORTIVE (g) 19,00 0,00 19,00 18,00 1, 00 19,00
Conseiller Territorial APS

Conseiller des APS prindpal
1,00
1,00

0,00
0,00

1,00
1, 00

1,00
1, 00

0,00
0,00

1,00
1,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS A

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4l

AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Educat. territ.APS princ 2ècl
Educat. territ. APS princ 1er cl
Educateur des APS 1ère Classe
Educateur territorial APS

5,00
3, 00
1,00
8. 00

0,00
0,00
0, 00
0,00

5,00
3,00
1,00
s,oo

5,00
3,00
1,00
7, 00

0,00
0,00
0,00
1,00

5,00
3,00
1,00
8,00

FILIERE CULTURELLE (h) 82,00 1,00 83,00 60,00 16, 00 76, 00
Assist ens artist princ 1è cl
Assist ens artist princ 2è cl
Assist ens artistique
Directeur de 2ème Catégorie
Professeur Hors Classe

Professeurs Classe Normale

23,00
31,00

3,00
2,00
5,00

A8.00

1,00
0,00
0,00
0,00
0,00
0. 00

24, 00
31, 00

3,00
2,00
5,00

18. 00

22, 00
19,00

1,00
1,00
5,00

^12,00

0,00
7,00
2, 00
1,00
0,00
6, 00

22, 00
26, 00

3,00
2,00
5,00

18. 00
FILIERE ANIMATION (i) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE POLICE (j) 9,00 1,00 10,00 7,00 0,00 7,00
Garde champêtre chef
Garde champêtre chef principal

4,00
5. 00

0,00
1,00

4,00
6,00

2,00
5. 00

0,00
0,00

2, 00
5,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5) 3,00 0,00 3,00 0,00 3,00 3,00

00
0
M

Collaborateur de Cabinet

Directeur Cabinet

Directrice Adjointe

1,00
1,00
1,00

0,00
0, 00
0,00

1,00
1,00
1,00

0,00
0,00
0,00

1,00
1, 00
1, 00

1,00
1,00
1, 00

TOTAL GENERAL (b +c+d+e+f+g+h+i+j+k) 372,00 28,00 400,00 321,00 47, 00 368,00

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformÉment à la circulaire n" NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leurfillère d'origine.
(2) Catégories : A, B ou C,

(3) Emplois budgétaires créés par i'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETFT). Le décompte est proportionnel à l'activitÉ des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année .

ETFT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année

Exemple . un agent à temps plein (qualité de travail = 1M  ) présent toute l'année correspond à 1ETPT; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = EiO %) présent toute l'année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80
%) présent la moitié de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0, 4 ETPT (0, 8 * 6 /12).

(5) Par exempte : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emplol existant, « emplois spécifiques » régis par l'artide 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvior 1984 etc.

Page 194



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

CI. 1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31f12»N CATEGORIES

-ÛL
SECTEUR

J2L
REMUNERATION (31

Indice f 81 Eyrçs
CONTRAT

fondement du contrat (S)^ Natu re cf^i contrat/5t
Agents occupant un emploi permanent (6) 0,00

Assist ens artist princ 2è d

Assist ens artist princ 2è cl

Assist ens artist princ 2è cl

Assist eus artist princ 2è d

Assist ens artist princ 2è cl

Assist ens artist princ 2è cl

Assis! ens artist princ 2è cl

Assist ens artistique

Assist ens artistique

Attaché Territorial

Attaché Temtorial

Attaché Territorial

Attaché Territorial

CULT

CULT

CULT

CULT

CULT

CULT

CULT

CULT

CULT

ADM

ADM

ADM

ADM

362.0

356.0

356.0

356.0

356.0

390.0

436.0

343.0

343.0

390.0

545.0

605.0

450.0

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services [e
justifient.
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le
justifient.
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le
justifient,
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le

justifient.

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12fN CATEGORIES
J!L

SECTEUR
J2L

REMUNERATION (3)

Indice 18) Euros

CONTRAT

Fondement du contrat (4) Nature du contrat 15}

m

s

Attaché Territorial

Attaché Temtorial

Attaché Territorial

Attaché Territorial

Attaché Territorial

Attaché Territorial

Attaché principal

Collaborateur de Cabinet

Directeur Cabinet

Directrice Adjointe

Educateur territorial APS

Ingénieur

Ingénieur

Professeurs Classe Normale

ADM

ADM

ADM

ADM

ADM

ADM
ADM

OTR

OTR

OTR

SP

TECH

TECH

CULT

410.0

545.0

575.0

513.0

390.0

390.0
640.0

349.0

540.0

685.0

422.0

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque tes
besoins des servios le

justifient.
3-2 CDD à objet défini
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le
justifient.
110 Collaborateurs de
groupe de cabinets
110 Collaborateurs de
groupe de cabinets
110 Collaborateurs de
groupe de cabinets
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le
justifient.

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD
CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12»N CATEGORIES
-ÏÏL

SECTEUR

J2L
REMUNERATION (3)

Indice 18) Einros

CONTRAT
Fondement du contrat Ml Nature du contrat t5)

00
0
01

Professeurs Classe Normale

Professeurs Classe Normale

Professeurs Classe Normale

Rédacteur

Rédacteur

Rédacteur

Rédacteur

Technicien principal 2ème cl

Technicien territorial

Techniden territorial

Technicien territorial

Technicien territorial

Technicien territorial

CULT

CULT

CULT

ADM

ADM

ADM

ADM

TECH

TECH

TECH

TECH

TECH

TECH

395.0

422.0

395.0

415.0

415.0

349.0

415.0

436.0

355.0

349.0

343.0

369.0

361.0

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
[a catégorie A lorsque les
besoins des servios le

justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le
justifient,
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des semos le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le
justifient.
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios [e
justifient.
3-2 Vacance temporaire d'un
emploi
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des services le
justifient.
3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque [es
besoins des servios le

justifient.

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

CDD

Agents occupant un emploi non permanent (7) 0,00
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12fN CATEGORIES
-CL

SECTEUR
-i?L

REMUNERATION (31
Indice (81 Euiros

CONTRAT
fondement du contrat Ml Nature du contrat (5)

TOTAL GENERAL 0,00

(1) CATEGORIES: A, BetC.

(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB : Urtïanisme (dont aménagement urbain).
S : Social.
MS : MÉdico-sodal.
MT : Médico-technique,
SP : Sportif.
CULT : Culturel
AN l M : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

00
0
0)

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (Indiquer le niveau de l'indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensemble des éléments de ia rëmunération brute annudle).
(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) :

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'acGvité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité.
3-1 : remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité... ).
3-2 : vacance temporaire d'un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplôis de fonctionnaires susceph'bles d'assurer les fonctions oorrespondantes.
3-3-2° ; emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3~3. : emp!°!s de^rétaJreJ^maifle-des.mm.munes-dem. oîns-d?LOP. 0 habtants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à o seuil.
ÏÎS ': "SX à.t"''pl';",c°m?Ï-î* S°m";iS".îî"ï>T. Ï-1 T.h*M?-n?^t ̂ va^mm^^ja^K^m^t^ta^MmmyiSouriuiiiï ca'se'uii.'te'nqï. T.'qïïals ne temps d» Imal eit InféneurB a 50 %.
Ï"h, nSS;aTpé^S"St?^^^^^
3^t : ariiçle_21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C,
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110: article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : oollaborateure de groupes d'élus.
A : autres (préciser).

(5) Indiquer si l'agent contractud est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particulière devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »}.
Sid°.Si°?. ïm'ïep'â £rE*;e? Si';-£M'°" ''"""'"' ""'»".". '" .»"". "°n ""l"T ""ute' " " '°"*ment ne. artia. i 3-1, 3.2, 3.3, 38 at 47 de la IBI n- 84-53 du 28j«n«ler 1084, aT que le« «aents qui sort tltulalm d'un contm à aurée hdStemiiné. prr .ur le

(7) Occupent un emploi non permanent da la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutÉs sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron confoTmément à l'article 6 dâaret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV-ANNEXES SL
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12;N C1.2

C1.2-ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (D
ELUS BENEFICIAIRES

DES ACTIONS DE FORMATION
ACTIONS DE FORMATION FINANCEES PAR LA COMMUNE OU

L'ETABLISSEMENT
BOUDEVIN Nathalie

CASTALDI Corinne

CHEKOUAT Loubna

DEHMECHE Samuel

DORIAN Marianne

HERZOG Jean-Marie

HORLACHER Rachel

IVOL Marie-Hétène

JOLY Claude

K10UAS Bouabdallah

KNEIPTony

ROBET Marie-Thérèse

VIVOT Sébastien

VOLA Yves

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La vatohsation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'âlu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

La valorisation de l'action locale de l'élu

(1) Articles L 2123. 12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV-ANNEXES jy
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

C2

C2 - LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

La nature de l'engagement (2) Nom de l'organisme
Raison sociale de

l'oroanlsme
Nature juridique de

l'oraanlsme
Montant de

'engagement
DélénaUon de service uublic (31

-affennase DSP PEPINIERE ENTREPRISES BGE FRANCHE COMTE ASSOCIATION 143084.40
Détention d'une part du capital

SEM TANDEM

AGENCE REGIONALE DE

DEVELOPPEMENT

SODEB

TANDEMEXSEMPAT

AGENCE REGIONALE DE

DEVELOPPEMENT

SODEB

SOCIETE

ASSOCIATION

SOCIETE

14384022,41

5 000,00

Garantie ou cautionnement d'un emomnt

ADOMA

ICF NORD EST

NEOLIA

TERRITOIRE HABITAT 90

FONCIERE D HABITAT ET

HUMANISME

SEM TANDEM

SODEB

ADOMA

ICF NORD EST

NEOLIA

TERRITOIRE HABITAT 90

FONCIERE D HABITAT ET

HUMANISME

SEM TANDEM

SODEB

ASSOCIATION

SAHLM

SAHLM

SAHLM

SAHLM

SOCIETE

-SOCIETE

292 535,84

2 891 602, 80

14625294, 03

33239675,17

49 273,47

15995743,20

2 4S7 395,66

Subventions supérieures à 76 000   ou

feprÉsentant plus de SO % du produit

figurant au comDte de résultat de

l'orflanlsine

ADNFC

AUTB

POLE METROPOLITAIN

ESTA

ECO CAMPUS

UTBM

BELFORT TOURISME

THEATRE GRANIT

CCN VIADANSE

EUROCKEENNE

HOPE 87

CD 68

COMMUNE DE BELFOKT

REGION BFC

CD 90

AGENCE DE

DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE DU NORD

FRANCHE COMTE

AGENCE URBANISME

TERRITOIRE DE BELFORT

POLE METROPOLITAIN

NORD FRANCHE COMTE

ESTA

ECO CAMPUS

UTBM

BELFORT TERRITOIRE DE

TOURISME

THEATRE GRANIT

CCN VIADANSE

TERRITOIRE DE MUSIQUE

HOPE 87 BURKINA FASO

DEPARTEMENT DU

HAUT-RHIN

COMMUNE DE BELFORT

REGION BOURGOGNE

FRANCHE COMTE

DEPARTEMENT DU

TERRITOIRE DE BELFORT

ASSOCIATION

ASSOCIATION

COLLECTIVITE TERRITORIALE

ASSOCIATION

COLLECTIVITE TERRITORIALE

ASSOCIATION

ASSOCIATION

ASSOCIATION

ASSOCIATION

ASSOCIATION

ASSOCIATION

COLLECTIVITE TERRITORIALE

COLLECTIVITE TERRITORIALE

COLLECTIVITE TERRITORIALE

COLLECTIVITE TERRITORIALE

475 000,00

625 000, 00

149707,00

90 000, 00

490 000,00

566 024,45

371 000,00

648 000.00

120 000.00

80 000, 00

53 483,00

2 200 730,32

100000, 00

103741,00

138 600,00

Autrff

SODEB

SODEB

SODEB ZAC PLUTONS

SODEB TECHN'HOM

SOCIETE

SOCIETE
400 000,00

82 600,00

(1) Hâtel de ville pour les communes et siège de rétablissement pour les EPCI, syndicat etc... et autres lieux publics désignés par la commune ou rétablissement.
(2) Indiquer la date de la dédsion (délibérations, contrats ou décisions de l'exécutif).
(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée... ).
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IV-ANNEXES f\L
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT C3.1

C3. 1 - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L'ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES OATE
D'ADHESION

MODE DE
FINANCEMENT (11

MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale

Autres organismes de regroupement
SCOT

SD1S

POLE METROPOLITAIN NORD FRANCHE COMTE

SMTC

SMGPAP

SIABEM

SERTRID

SYNDICAT MIXTE TERRITOIRE D ENERGIE 90

01/01/2017

01/01^017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01Û017

01/01/2017

SANS FISCALITE PROPRE

SANS FISCALITE PROPRE

SANS FISCALITE PROPRE

SANS FISCALITE PROPRE

SANS FISCALITE PROPRE

SANS FISCALITE PROPRE

SANS FISCALITE PROPRE

SANS FISCALITE PROPRE

48 220,96

5 787 234,00

149 707,00

30914, 04

1 084 674,37

348,00

0, 00

0,00

(1) Indiquer si le finanoment est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV-ANNEXES SL
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES C3.S

C3.5 - PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

1 - BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
47 806 529, 05

47 806 529. 05
32 505 533, 79

32 530 962,53

10640755, 43

6766114,34

4 660 239, 83

S 509 452. 18
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
78 901 308, 98

78 901 308. 98

75 691 422, 42

77 119822. 64

0,00
0. 00

3 209 888,56
1 7R1 48fi-a4

(1 ) Y oompn's les rattachemente.

2 - BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux due de budget» (D

BUDGET : BUDGET ANNEXE EAU / N'SIRET : 20006305200096

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8 444 794, 49

8 444 794,49

5188118,52

5 480 088.39
565 877,62

_378519,00

2 690 798,35

2586187,10
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
12587763, 50

12587763,50

9 081 344, 36

11 183253. 36

0, 00
0. 00

3506419, 14
1 404 510. 14

BUDGET : BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT / N'SIRET : 20006905200070

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8768816, 82

8768816,82

5 702 027, 69

6 803 309,80

1403331, 05

249 686,00

1 663 458, 08

1 715821,02
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
12345022, 82

12345022,82

10756517, 02

11 213553. 00

0, 00
0. 00

1 588 505, 80
1 131 469-8?

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT ; N'SIRET : 20006305200047

SECTION Crédits ouverts
(BPtDM+RARN-1)

Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0,00

0.00
0,00

0,00

0,00

0. 00

0, 00

0,00
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
32 000,00

32 000,00

665, 84

31 938, 49

0,00

0. 00

31 334, 16
61 51

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES ;  S]RET : 20006905200062

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
666512, 62

666 512,62

624 758, 82

581 833,62

0,00

0,00

41 752, 80

84 679. 00

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
604 848, 46

604 848,46

601 949, 88

599817. 95

0,00
0. 00

2 898, 58
5 030 fil

Page 202
-810-



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET PRINCIPAL GBCA . ÇA - 2020

(1) Ne sont pas phs en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées ... qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de rétablissement de rattachement
juridique.

(2) Y compris les rattachements.

3 - PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la
neutralisation des flux réciproques)

SECTION Crédits ouverts
(BP-l-DM+RAR N.1)

Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652,98

65 686 652,98

44 020 439, 82

45396194. 34

12609964, 10

7394319.34

9 056 249,06

12 896 139,30
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

104470943.76

96 131 899, 52

100 148 385.44

0,00

0,00

8 339 044, 24

4 322 558. 32

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 170157596, 74 140 152 339, 34 12609964, 10 17395293, 30

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 170157596, 74 145544579,78 7394319, 34 17218697,62

(1) Y compris les rattachements.
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IV-ANNEXES jy
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGREGEE ET CONSOLIDÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS
ANNEXES

C3.5

4 - FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des
orincipales ooérations en annexe de la M14) (1)

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0, 00

0,00
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

5 - PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la
neutralisation des flux reciDroaues) (1 )

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31112 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652, 98

65686 652,98

44 020 439, 82

.
45396194,34

12609964, 10

7394319,34

9 056 249, 06

12896139.30
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

J04 470 943,76

96131 899, 52

100148385.44

0,00

0, 00

8 339 044, 24

4 322 558,32

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 170157596, 74 140 152 339, 34 12609964, 10 17395293, 30

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 170157596, 74 145 544 579, 78 7394319, 34 17218697, 62

(1) La p-ésentation de ce tableau est obiigatoire si celui des flux rëdproques est produit
(2) Y compris les rattachements.
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IV-ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES ni

D1 - TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées

(si connues à la
date de vote)

Variation des

bases/N-1 (%)

Taux appliqués
par décision de

rassemblée

délibérante
JM.

Variation de

taux/N-1 (%)

Produit voté par
rassemblée
délibérante

Variation du

produit/N-1

(»)

Taxe d'habitation 133602536,00 1,49 10, 41 0, 00 13908024,00 1, 00

138 653 319,00 1,93 3, 00 235, 20 4 159 600,00 242, 00

792 764,00 1,28 5,17 0,00 40 986,00 1,00

CFE 46 576 895,00 1,69 29,56 0,00 13768130,00 2,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV-ANNEXES JV_
ARRETE ET SIGNATURES D2

Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents ; 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par (1)
A, le

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session,
A, le

Les membres de rassemblée délibérante (2),

Certifié exécutoire par (1}, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A, le

(1) Indiquer le maire ou le président de l'cyganisme,

(2) L'assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Numéro SIRET
20006905200096

COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
EPCI GRAND BELFORT ÇA

POSTE COMPTABLE DE : SGC BELFORT1

SERVICE PUBLIC LOCAL

M. 49(1)

Compte administratif

BUDGET : BUDGET ANNEXE EAU (2)

ANNEE 2020

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé :M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.
(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3)
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23
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Sans Objet

24

25

Sans Objet
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Sans Objet
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4l
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D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 43

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant déddé d'établir un budget unique pour
leurs services de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les conditions fixées par ['article L. 2224-6 du CGCT. Ils n'existent qu'en M49.
(2) Ces états ne sont obligatoires que pour tes régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune
de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et e leurs établissements publics.
(3) Uniquement pour les services dotés de l'autonomie finandère et de la personnalité morale.

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéant.
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l - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

l - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section dtnvestissement.

avec (2) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état 111 B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

Il - En l absence de mention au paragraphe ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

(1) A compléter par «du chapitre» ou <t de l'article».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les Chartres opérations d'équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi-budgétaires (pas rfinscription en recette de la section d'investissement),
- budgétaires (délibération n°.......... du ,,....,... }.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRAT1E
VUE D'ENSEMBLE AI

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES SOLDE D'EXECUTION
,11

REALISATIONS
DE L'EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d'exploltation 9 081 344, 36 11 183253,36 G-A 2 101 909, 00

Section d'investissement 5188118,52] H 5 480 088,39 l H-B 291 969, 87

REPORTS DE
L'EXERCICE

N.1

Report en section
d'exploitatlon tOQ2)
Report en section

_d'jnvestissement (001Ï

Isi déficit»
0,00

1 580 265, 68
(si déficitl

1 647 643,50
jsi excédent)^

0,00
(si excédentt

DEPENSES RECETTES SOLDE D'EXECUTION
(D

TOTAL (réalisations + reports)
15 849 728,56 Q=

18310985, 25 =Q-P 2 461 256,69

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

Section d'exploitation

Section d'investlssement

TOTAL des restes à réaliser à
reoorter en N+1

0, 00

565 877, 62

565 877,62

0,00

378 519, 00

378519,00

DEPENSES RECETTES SOLDE
n'CYcr'i iTinu t't\

RESULTAT
CUMULE

Section d'exptoltation = A+C+E 9 081 344, 36 = G+t+K 12830896, 86 3 749 552, 50

Section

d'investissement
= B+D+F 7334261, 82 5 858 607, 39 -1 475 654,43

TOTAL CUMULE
A+B+C+D+E+F

16415606, 18
G+H+1+J+K+L

18689504,25 2 273 898,07

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatâoa

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION 0,00 0,00
011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges finandères 0, 00

67 Charges exoptionnelles 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00

73 Produits issus de la fiscalité 0,00

74 Subventions d'exploitation 0, 00

75 Autres produits de gestion courante 0, 00

013 Atténuations de charges 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 565 877, 62 378 519, 00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
13

16

18

Subventions d'investissement 0,00 378519, 00
Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
Compte de liaison : affectât0 (BA, régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
manriatéfaa

Titres restant à émettre

20

21
Immobilisations incorporelles 127817,96 0,00
Immobilisations corporelles 60795, 17 0.00

22

23
Immobilisations reçues en afiëctation (5) 0,00 0,00
Immobilisations en cours 377 264,49 0,00

26
27

Participât0 et créances rattachées 0,00 0,00
Autres immobilisations financières 0,00 0. 00

(1) Indiquer le signe - si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses,
(2) Les restes à réaliser de la section d'exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à i'émission d'un titre et non rattachées (R. 2311-1 1 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercio prêcécfent telles qu'elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précèdent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé onformément au plan de comptes, tant en reoettes qu'en dépenses.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF_
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION
Chap.1 Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Crédits employés (ou restant à emolovert

Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés (1)

011

012

014

65

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

3 673 725, 00

2 720 790, 00

1 050 000, 00

389 849,00

2 827 849, 37

2 426 283, 22

1 000 434. 00

375 002, 36

266 554, 44

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

Q, 00

579321, 19

294 506, 78

49 566, 00

14 846, 64

Total des dépenses de gestion courante ^7834364. 00 6628568. B5 266 554. 44 0. 00 938 240. 61
66

67

68

69
022

Charges finandères

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions et dépréciat°(2)

Impôts sur les bénéfices et assimilés(3)

Dépenses im pré vues

348 600, 00

182500, 00

0, 00

0, 00

0, 00

226 133, 39

173 865,68
0,00

0,00

45 205, 75

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

77 260, 86

8 634, 32

0, 00

0, 00

Total des dépensesjéelles d'exDlortatlon 8 365 464.00 7 029 568. 02 311 760.19 .l nîA IIK 70

023

 

42

043

Virement à la section d'invesb'ssement (4)

Opéra f ordre transfert entre sections (4)

Opérât" ordre intérieur de la secffon

(uniquement en M44) (4)

2 453 899, 50

1 768 400. 00

0, 00

1 740016, 15

0, 00

28 383,85

0, 00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 4 222 298, 50 1740 016, 1 S 2482283, 35

TOTAL 12 587 763.50 8 769 584.17 311 760. 19 l snft ^.10 IA

Pour information
D 002 Déficit d'exploitation reporté de N-1

0,00

RECETTES D'EXPLOITATION
Chap. Libellé

CrédFts ouverts

(BP+DM+RARN. 1)

Crédits employés {ou restant à eniployerl

Titres émis
Prod.

rattachées

Restes à
réaliser au

31Ï12

Crédits
annulés

013

70
73

74

75

Atténuations de charges

Ventes produits fabriqués, prestations

Produits issus de la fisca!ité(5)

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

1 000, 00
10281 910. 00

0,00
0,00

10,00

0, 00

10 808 518, 97

0, 00

0, 00

0, 85

0, 00

0, 00

0.00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

1 000, 00

-526 608,97
0,00
0, 00

9, 15

Total des recettess da gestion courante 10 282 920, 00 10808519, 82 0. 00 0. 00 -525 599. 82

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur provisions et dépréciations (2)

0, 00
24 389, 00

145611,00

0, 00

33 423, 54

145611, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

-9 034, 54

0,00

Total des recettes réelles d'exploitation 10 452 920.00 10 987 554.36 -KIA RK qft

042

043

Opérât" ordre transfert entre sections (4)

Opérât" ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

487 200, 00

0, 00

195 699, 00

0.00

291 501, 00

0,00

Total des recettes d'o/rfre d'exploltation 487 200, 00 195 699. 00 291 501, 00

TOTAL 10 940 120, 00 11 183253, 36 0, 00 0. 00 -243 133.36

Pour information

R 002 Excédent d'exploitation reporté de N-1
1 647 643, 50

iïî Les CTédi.te annulÉs correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crÉdits employés.
(2) Si Ja régie applique le régime êtes provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux déprëciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créanos et des valeurs
mpfalières de placement, aux" dépréciations des comptes de'U'ers et aux dépréciations des comptes financiers. - -- - -- ... -. -.. -.. -"..,
(3) Ce chapitre n'existe pas en M, 48.
(4) DE 023 = RI 021 ; Dl 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; Dl 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43etM44,
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31Ï12
Crédits annulés

<1)
Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement

475 320, 57

905 043, 09

0,00
3216965, 15

0.00

131 959, 33

641 608, 69

0, 00

2643115, 17

0, 00

127817. 96

60 795, 17

0, 00

377 264, 49

0.00

215 543, 28

202 639, 23

0, 00

196 585, 49

0, 00

Total des dépenses d'équipement 4 597 328, 81 3 416 683, 19 565 877, 62 614 768, 00
10

13
16

18

26
27

020

Dotations, foncfs divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectât' (BA.régie) (3)
Participât' et créances rattachées

Autres immobilisations finandères

Dépenses imprévues

0, 00

0, 00

1 680 000, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

1 554 626, 58

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

125373. 42

0, 00

0, 00

0, 00

Total des dépenses financières

46... | Total des opérations pour compte de tiers (4)

1 680 000, 00 1 554 626, 58 0, 00 125 373, 42

0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

Total des dépenses réelles d'investlssement 6 277 328, 81 4 971 309, 77 5G5 877, 62 740141/42

040

041

Opérât" ordre transfert entre secSons (2)

Opérations patrimoniales {2}

487 200, 00

100 000, 00

195 699, 00

2Ï 1GS, 75

291 501, 00

76 890. 2S

Total des dépenses d'ordre d'Investissement 587 200. 00 216 808, 75 370 391. 25

TOTAL 6 864 528, 81 5 188 118, 52 565 877, 62 1 110532, 67

Pour information

D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1
1 580 265, 68

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Subventions d'investi s se me nt

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles

[mmobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en coure

1 374 919, 00

1 952 260, 50

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

993 647, 00

1 930 000,00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

378519, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0.00

2 753, 00

22 260,50
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

Total des recettes d'équipement 3327179, 50 2 923 647, 00 378 519. 00 25 013, 50

10

106
165

18

26

27

Dotations, fonds divers et réserves

Réserves (5)

Dépôts et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectât' (BA,régie}(3)
Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations financières

0, 00

795315, 49

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

795 315.49
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0. 00

Total des recettes financières 795 315/49 795 315. 49 0, 00 0, 00
46... Total des opérations pour le compte de tiers

m_
0, 00 0,00 0, 00 0, 00

Total des recettes réelles d'investlssement 4 122 494, 99 3 718 962, 49 378 519, 00 25 013. 50

021

040

041

Virement de la section d'exploitation (2)

Opérât" ordre transfert entre secSons (2)

Opérations patrimoniales (2)

2453899, 50

1 768400. 00

100000, 00

1 740016, 15

21 109, 75

28 383, 85

78 890, 25

Total des recettes d'ordre d'investissement 4 322 29S. 50 1 761 125. 90 2561 173. 60

TOTAL 8 444 794, 49 5 480 088, 39 378 519. 00 2 586 187, 10

Pour information

R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1
0,00

Lra^crédits annulés cprresppndent aux crédits ouverts aifxquels il convient de soustraire les crédits emolovés.
)DE 023 = RI 021 ; Dt 040 = F!£ 042 ; RI 040 = DE 042 ; D! 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
LA-seÏ'ru^quemen^en-déEense'. k)rcqueLarà9leeffectue unedotôtion initiate en espèces au profit d'un senrice public non personnalisé qu'elle crte et, en recettes, lorsaue le service nar
raonnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité cte rattachement. ' - r - - -- -- -. " r--. -T--... -.. - ^--.. - -, ^^., ^... >.^.. »»,

(11
(2)DE023
(3i
pera<
(4} Seul le tota[ des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe !VA7).
(5) Le compte 106 n'est pas un chapitré mais un article du chapitre 1 0.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRAT1E
BALANCE GENERALE DU BUDGET si

1 - MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1

EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d'ordre t2) TOTAL
011

012

014

60

65

66
67
68
69

n

unarges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks (3)

Autres charges de gestion courante

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dot. Amortist, dépréciat0, provisions

Impôts sur les bénéfices et assimilés(4)

Production stockée (ou déstockage) (3)

3 094 403, 81

2 426 283, 22

1 000 434, 00

375 002, 36
271 339, 14
173865, 68

0,00

0, 00

0, 00

0,00
0,00

1 740016.15

0, 00

3 094 403, 81

2 426 283, 22

000 434, 00

0,00

375 002, 36
271 339, 14
173865, 68

1 740 016, 15
0,00

0, 00

Dépenses d'exploitation - Total 7 341 328.21 1 740 OIS 1S (t nsi IAA ^fi

D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0.00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 9 081 344.36

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL
10
13
14

15

16

18

20
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
4S1

3^.

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire}
Compte de liaison : affectat° (BA. régie)

Total des opérations d'équipement

Immobilisations incorporelles (6)
Immobilisations corporelles (6)
Immobilisations reçues en affectation (6)
Immobilisations en cours (6)
Partidpations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisationsfreprises)

Dépréciation des immobilisations

Dépréciaf des stocks et en-cours

Total des opérations pour compte de tiers (7)
Charges à répartir plusieurs exercices

Stocks

0,00
0, 00

554 626, 58

0,00

0,00

131 959, 33
641 608,69

0,00
2643115, 17

0,00
0,00

0, 00

0,00

0,00
f95 699, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00

2< Ï09. 75
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0,00

0, 00
0, 00

0. 00

0, 00
195699, 00

0,00

0,00

1 554 626, 58

0,00

0,00

131 959, 33
641 608,69

0, 00
2 664 224, 92

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0, 00
0,00

0. 00
Dépenses d'investissement^TotaL 4 971 309. 77 216 808.7S 5188118. 52

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE N-1 1 580 265.68

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEE

îl? YoomPris. les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'onJre semi-budaétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n'ew'ste pas en M, 49.
(5) Si la régie applique le régime des prow'sions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d'équlpement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

6 768 384.20
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIÏ
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-11

EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d'ordre
{ï\ TOTAL

013

60

70

71

72

73

74

75

76
77
78
79

Atténuations de charges

Achats et variation des stocks (3)

Ventes produits fabriqués, prestations

Production stockée (ou déstockage)(3)

Production immobilisée

Produits issus de la fiscalité(7)

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

Produits financiers

Produits exceptionnels
Reprise amort., dépreciat0 et provisions

Transferts de charges

0,00

10808518,97

0, 00

0, 00

0, 85

0, 00
33 423, 54

145611, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
195 699, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

10808518, 97

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,85

0, 00
229 122, 54
145811,00

0, 00

Recettes d'exploitation - Total 10 987 554, 36 195 699.00 11 183253. 36

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE DE N.1 1 647 643, 50

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES i 12 830 896.86

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre
lï\ TOTAL

10
13
14

15

16

18

20
21
22
23
26
27
28

29

35

45...
481

3...

uotations, ronds divers et réserves (sauf 106)
Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)
Comptes liaison : affectât0 BA, régies

Immobilisations incorporelles(5)
Immobilisations corporelles(5)
Immobilisations reçues en affectation(5)
Immobilisations en cours(5)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières
Amortissement des immobilisations

Dépréciation des immobilisations (4)

DépFéciat" des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (6)

Stocks

0, 00
993647, 00

930 000, 00

0,00

0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0,00

0. 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00

21 109, 75
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

1 737035, 15

0, 00

0, 00

0,00
2931. 00

o-nn

0,00
993 647, 00

0,00

0,00

930 000, 00

0,00

21 109,75
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00

1737085, 15

0,00

0, 00

0,00
2 931, 00

n nn

Recettes d'investissement - Total 2 923 647. 00 1 7B1 12S9Û d RStA 779 On

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

AFFECTATION AUX COMPTES 106 795 315.49

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(l) Y.comP.ris !es opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgÉtaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stodts de marctiandises et de fuurnitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d'équîpement »,
(6) Seul !e total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, enM. 43-etenM. 44.

5 480 088.39
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- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES AI

Chap/

art (1)
Libellé (1)

Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N.1)

Crédits employés fou restant-à emolovert

Mandats émis Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31112

Crédits
annulés

011 Charoes à caractère général 12) t3\ 3 673 725. 00 J! 827 849. 37 266 554. 44 o. oa 579321. 19
eo4
6061

6062

6063
6064

6068

611

6132

6135

6137

61521

61523

61528

61551

61558

6156

618

6226

6228

6231

6233

6236

6237

6241

6251

6256

6261
6262

627

6281

6287

63512

6356

6358

6371

Achats d'études, prestations de services
Fournitures non stockables (eau, énergie
Procfutts de traitement

Fournitures entretien et petit équipt
Fournitures administratives

Autres matières et fournihjres

Sous-trartance générale
Locations immobilières

Locations mobilières

Redevances, droits ds passage, semtude
Entretien, réparations bâtiments publies
Entretien, réparations réseaux
Entretien, réparation autres biens immob.

Entretien matériel roulant

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

Divers

Honoraires

Divers

Annonces et insertions

Foires et expositions

Catalogues et imprimés
Publications

Transports sur achats

Voyages et déplacements

Missions

Frais d'affranchissement

Frais de télécommunications

Services bancaires et assimilés

Concours divers (cotisations)
Rembourssments de frais

Taxes foncières

Redevances occupât' domaine public
Autres droits

Redevance versée aux agences de l'eau

6 000, 00
2 098 297, 21

86 363, 28

68 362,13
14 928, 50

9 743, 15

2 300, 00

1 100, 00

5 867, 85

6 000, 00

0, 00

27 000, 00

90 447, 91

26 524, 78

28 700,00
26 200, 00

18282, 40

5 802, 79

91 065, 00

22 500, 00

4 000, 00

6 000, 00

500, 00

1 000, 00

1 250, 00

250, 00

30 000, 00

28 000, 00

15 000, 00

7100, 00

500 000, 00

2 500, 00

800, 00

340, 00

441 500, 00

4 050, 00

640621, 57

73 832, 52

35 462, 93

4 617, 85

1 693,45
2 300, 00

830, 09

4 474. 68

756, 51

770, 64

23172, 51

53 089, 09

26 524, 78

20 067. 63

7 865, 55

0, 00

4 835, 66

72271, 48

3 690, 00

0, 00

2461, 00

0, 00

50, 00

249, 52

17, 50

2991, 22

16 292, 60

4 082, 37

6 496, 19

418 728. 00

0, 00

0, 00

340,00
395 214, 03

0, 00

190 156, 60

12530, 76

2 562, 20

4 768, 47

0,00
0, 00

0, 00

427, 80

550,00
0, 00

0, 00

15956,24
0,00

5 564, 00

0, 00

0, 00

0, 00
17653, 71

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00

300, 00

3160, 55

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

_12 924, 11

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0. 00

1 950, 00

267519, 04

0,00
30 337, 00

5 542, 18

8 049, 70

0, 00

269, 91

965, 37

4 693, 49

-770, 64

3 827, 49

21 402, 58

0. 00

3 068, 37

18 334, 45

18 282,40
967. 13

1 139, 81

18810, 00

4 000,00
3 539, 00

500, 00

950, 00

1 000, 48

232,50
26 708, 78

8 546, 85

10917, 63

603, 81

81 272, 00

2 500, 00

800, 00

0,00
33361. 86

012 Charaei lit personnel, fran asaimiUs 2 720 790. 00 2 426 283. 22 JUffi JLSl 294 506. 78
6218

6331

6332

6336

6411

6414

6451

6453

6474

6475
648

Autre personnel extérieur

Versement de fransport
Cotisations versées au F. N.A. L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Salaires, appointements, commissions

Indemnités et avantages divers
Cotisations à l'U. R. S. S. A. F.

Cotisations aux caisses de retraites

Versement aux autres oeuvres sociales

Médecine du travail, pharmade

Autres charges de personnel

207 100, 00

23 000, 00

8 000, 00

20 000, 00

1 333 370, 00

451 390, 00

210 000, 00

402 000, 00

34 230, 00

21 700, 00

10 000, 00

99 976, 00

20100, 38

5911, 71

15 125, 92

1 273 245, 84

401 261, 89

183 776, 27

377 244, 28

32 865, 77

16775, 16

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0,00
0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0. 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0. 00

107124, 00

2 899, 62

2 088, 29

4 874,08
60 124, 16

50128, 11

26 223, 73

24 755, 72

1 364,23
4 924, 84

10000. 00

ait. Atténuations de produits (4l 1 050 000. 00l 1 000 434. 00 0. 00 0. 00 49 566.00
701249 Reversement redevance agence de l'sau 1 050 000, 00 1 000 434, 00 0,00 0, 00 49 566, 00

sa. Autres charges de gestion courants 389 849, 00 375 002. 36 0. 00 JiM 14 846. 64
6541

6542

658

Créances admises en non-valeur

Créances éteintes

Charges diverses de gestion courante

23 583, 60

236 416, 40

129 849,00

8 745, 17

236416, 40

129 840, 79

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

14 838, 43

0, 00

8, 21

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
=(011+012+014+65)

7 834 364, 00 6 629 568. 95 266 554, 44 0, 00 938 240, 61

66 Charges financières (b) (5) 348 600, 00 226133. 39 45 205, 75 0, 00 77 260, 86
66111

66112

Intérêts réglés à l'échéance
Intérêts - Rattachement des ICNE

300 000, 00

48 600, 00

275 265, 02

-49 131,63
0, 00

45 205, 75

0, 00

0, 00
24 734, 98

52 525. 88

sz. Charges exceptionnelles ïcl 182 500. 00 173 865. 68 0. 00 0. 00 8 634. 32
6711

673

678

Intérêts moratoires, pénalités / marché
Titres annulés (sur exercices antérieurs

Autres charges exceptionnelles

1 000, 00

160 060, 56

21 439, 44

0, 00

152966, 32

20 899, 36

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

1 000, 00

7 094.24
540, 08

68 Dotations aux provisions et dépréciaf (d) (6) 0, 00 0, 00 0, 00

69_ Impôts sur les bénéfices et assimilés (et (71 0, 00 0. 00 0. 00 0.00 _0, 00
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE EAU . ÇA. 2020

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1}

Crédits employés (ou restant à employerl

Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

022 Dépenses imprévues (f) 0, 00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a+b+c+d+e+f

8 365 464, 00 7 029 568, 02 311 760, 19 0, 00 1 024 135, 79

023 Virement à la section d'investissement 2 453 893, 50

042 Opéraf ordre transfert enfre sections (8)(9) 1 768 400. 00 1 740 016. 15 28 383. 85

6811

6862 _

Dût. amort. Immos incorp. et corporelles
Pot. amort. charoes financ. à répartir

1 765 400. 00

3000. 00

1 737085, 15

2 931.00
26 314, 85

fiOrtrt

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECT/OAf D'INVESTISSEMENT

4 222 299, 50 1 740 016. 15 2 462 283. 35

043 | Opéraf ordre Intérieur de la section (10) 0, 00 0, 00 0,01)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 4 222 299. 50 1740016, 15 2 482 283, 35

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE
L'EXERCICE

{= Total des opérations réelles et d'ordrel

12587763, 50 8 769 584, 17 311 760,19 0,00 3 506 419, 14

Pour information
^002 Déficit d'exploitation reoorté de N-1

0, 00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - 1CNE N-1

45 205. 75

49 131, 63

-3 925, 88

Détailler les_diapitr6s budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M, 44.
Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exereice N-1, le montant de l'article 66112 sera négatif.
s.i. Ja-r'é?le-aPPJiq. ue. le rë9ime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mpuiiâres de placement, aux dépréciations des comptes de'tiers et aux déprédations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n'existe pas en M. 49.
(S) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles queles opérations de stocks où liées à la tenue d'un inventaire permanent simplrfié.
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE EAU - ÇA - 2020

- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES ££.

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés fou restant. à emDlovert

Titres émis
Produits

rattachés

Restes à
réaliser au

31111

Crédits

annulés

013^ Atténuations de charges (21 1 000, 00 0, 00 0, 00 0, 00 1 000, 00
64198 Autres remboursemerrts 1 000, 00 0, 00 0, 00 0. 00 1 000, 00
70. Ventes produite fabriqués, prestadons 10281 910, 00 10808 518. 97 _&00 0. 00 -526 608. 97
70111

70118

701241

70128

7068

7071

7078

7084

7087

7088

Ventes d'eau aux abonnés

Autres ventes d'eau

Redevance pollution d'origine domestique
Autres taxes et redevances

Autres prestations de senrices

Compteurs

Autres marchancfises

Mise à disposition de personne! facturée
Remboursement de frais

Autres jiroduits activités annexes

7912000. 00

710. 00

1 050 000, 00

496000, 00

151 200, 00

15 000, 00

5 000, 00

600 000, 00

50000, 00

2000. 00

8036733, 72

0, 00

f 300336, 63

504 904, 46

206 172. 90

17 728, 80

4 640,00
682 274, 00

53 728. 46

0. 00

0, 00

0>, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

Cï, 00

0. 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

-124733, 72

710, 00

-250 336, 63

-8 904, 46

-56 972, 90

-2 728, 60

360, 00

-82 274, 00

-3 728, 46

2000. 00
73 Produits issus de la Rscalité (31 0, 00 _o. op 0. 00 _0, 00 -o. oo
74 Subventions d'axploitation 0, 00 -0, 00 0. 00 -0, 00 -O.PO

zs. Autres produits de gestion courante 10. 00 J.85 0. 00 0. 00 AU
7588 Autres 10, 00 0. 85 0. 00 0. 00 9, 15

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

^Sl= 70+73+74+75+013

10282920, 00 10808519, 82 0, 00 0,00 -525 599, 82

76 Produits financiers (bl 0, 00 0. 00 0, 00 0. 00 0. 00
77 Produlf uceptlonnels (cl 24 389. 00 33 423. 54 0. 00 0. 00 -9 034. 54
7714

773

775

778

Recouvrt créances admises en non valeur

Mandats annulés (exercices antérieurs)
Produits des ossions d'immobilisations

Autres produits exceptionnels

0, 00

24 389,00
0, 00

0,00

450, 70

24 389, 00

150, 00

8 433. 84

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0. 00

-450, 70

0,00
-150, 00

-8 433. 84
78 Reprises sur provisions et dépréciadons (d)

M.
145611, 00 145611, 00 0, 00

7817 Rep. dépréciaf, actifs circulante 145611. 00 145611.00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

10452920, 00 10 987 554, 36 0,00 0, 00 -534 634. 36

042 Opérât" ordre transfert entre secffons (6) 487 200, 00 Î35 699, 00 291 501, 00

722

777

Immobilisations corporelles

Quote-part subvinvest transf csste résui
291 501. 00

195 699. 00

0, 00

195 699. 00
291 501, 00

0, 00
043 Opérât" ordre intérieur de la section (5) 0, 00 11,01) a,w

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 487 200, 00 195 698, 00 291 501, 00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE
L'EXERCICE

f=Total des opérations réelles et d'ordre)

10 940 120,00 11183253,36 0,00 0,00 -243133,36

Pour information

R 002 Excédent d'exBlprtation reoorté de N-1
1 647 643, 50

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0, 00

0,00
0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par artide conformément au plan de comcites uti!isé car la rêaie.
(2) L'articte 69S n'existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre esciste uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(41S.Ha-ré?e_apPJique. le-régîme des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobjljères de placement, aux déprédatipns des comptes de't'ers et aux dépréciations des comptes financiers. " . --..... --- -- - ..._. ".".-"-,
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations rfordre, RE 042 =0/040, RÈ043=DE043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a optÉ pour les prowsions budgétaires.l
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE EAU . ÇA - 2020

- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'INVESTISSEMENT-DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RARN. 1)
Mandats émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incoroorelles (hors opérationsl 475 320. 57 131 959. 33 127 817.96 215 543. 28
2031

2051

Frais d'études

Concessions et droits assimilés
384 969, 85
90 350, 72

113024, 64

18 934, 69

99 772, 96

28 045, 00

172 172, 25

43371, 03
21_ Jmmobilisations corporelles (hors ooérationsl 905 043. 09 641 608.69 60 795. 17 202 639. 23
2111

2128

21531

2154

21561

2182

2183

2184

2188

Terrains nus

Aménagement Autres terrains

Réseaux d'adduction d'eau

Matériel industriel

Service de distribution d'eau

Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique
Mobilier

Autres immobilisations corpprelles

15 000, 00

14 166, 67

296201, 93

96 215, 93

388 335, 43

20 500, 00

30 806, 32

2 483, 71

41 333. 10

0, 00

0,00
271 873. 39

61 520, 96

241 305,80
14774. 64

26381. 15

89, 84

25 662, 91

0, 00

0, 00

15 748. 63

30 357, 46

12 063, 76

0, 00

2 625, 32

0, 00

0, 00

15000, 00

14 166, 67

8 579, 91

4 337, 51

134965, 87

5 725, 36

1 799, 85

2 393. 87

15670. 19
22 Immobilisations reçues en affBctation (hors opérationsl 0, 00 -0, 00 0, 00 0, 00
23 Immobilisations en cours (hors opérationst 3216965. 15 2643115. 17 377 264. 49 196 585.49
2313

2315

Constructions

Installât0, matériel et outillage techni

465819, 07

2 751 146, 08

345 874, 81

2 297 240, 36

59 669,21
317595, 28

60 275, 05

136310. 44

Total d»s dépenses d'éauioement A 597 328.81 14'IK RRt .IQ KftK ItTT ftï

10 Dotations, fonds divers et réserves 0.00 0, 00 0, 00 -0, 00
13 Subventions d'investissement 0. 00 0.00 0. 00 APO
16_ Emomnts et dettss assimilées 1 680 000. 00 1 554 626. 58 0, 00 125 373. 42
1641

16441

1681

Emprunts en euros

Opéraf aflférentes à ['emprunt
Autres emprunts

1 141 489, 06

486 510, 94

52 000, 00

1 017267, 84

486510, 94

50 847, 80

0, 00

0, 00

0, 00

124221, 22

0, 00

1 152, 20
18 Compte de liaison : affsctaf (BA. régle) 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00
26 Participât" at créances rattachées 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00
27 Autres immobilisations financières 0, 00 0, 00 0, 00 0. 00
020 Dépenses imprévues 0, 00

Total des dépenses financières 1 680 000. 00 1 554 626. 58 0.00 125 373. 42
Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 0. 00 0-ftO

TOTAL DEPENSES REELLES 6 277 328, 81 4 971 309, 77 565 877, 62 740 141^42

040 Opéraf ordre transfert entre secSons (5) 487 200, 00 195 699. 00 291 501. 00

Reprises sur autoflnancement antérfeur(6) 196 560. 00 195 699, 00 8S1. 00

>39)«

139116

13916

13918

Sub. équipt cpte résult. Agence de /'eau

Sub. équiptcpte résult. Autres

Sub. équipt cpte résult. Autres EPL

Autres subventions d'équipement

110 584, 00

7 236, 00

4 740, 00

74 000, 00

110584. 00

7236, 00

4740. 00

73 f 39, 00

0, 00

0, 00

0, 00
861, 00

Charges fransftrées 290 640, 00 0. 00 290 640. 00

2318 Autres immo. coroorelles en cours 290 640. 00 0, 00 290 640. 00
041 Opérations patrimoniales (7) 100 000. 00 21 109. 75 78 890. 25

23>5 Installaf, matériel et outillage techni 100 000, 00 21 109. 75 78 890.25

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 567 200, 00 216 808, 75 370 391, 25

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

(= Total des- dépenses réelles et d'ordrel

6 864 528, 81 5188118, 52 565 877, 62 1 110532, 67

Pour information
D 001 Solde d'exécution néaatlf reoorté de N-1

1 580 265, 68

Détail er les chapitres budgétaires par article conformément au pian de comptes utilisé par la régie.
Les. crédjts^ annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
Voir état III B3 pour le détail des opÉrationsd'équipement.

Voir wipK<e IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
Cf. définitions du chapitre des opÉratibns d'ordre, Dl 040'= RE 042,
LAS comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budaétaires.
Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dt04l = RI 041. "a" ~rr ^~~ " -° - - r. --- ---3----
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE EAU . ÇA - 2020

- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B5

Chap/

art (1) Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Titres émis

Restes à

réaliser au
31;12

Crédits

annulés (2)

13 Subventions d'investisse m e nt 1374919. 00 993 647. 00 378 519. 00 _2753, 00
13111 Subv. éauipt Aaence de l'eau 1 374 919, 00 993 647, 00 378519, 00 2 753, 00

16 Emprunte et dettes asslmilées(hore 165) 1 952 260, 50 1 930 000,00 0,00 22 260, 50

1641 Emprunts en euros 1 952 260, 50 1 930 000, 00 0.00 22 260. 50

ÎS_ Immobilisayons inconïo relies 0.00 0,00 0.00 0, 00

21 Jmmobilisations corporelles _0. 00 0, 00 0,00 0, 00
22 Immobilisations reçues en affectation _&, QO 0, 00 0, 00 0, 00

23 Immobilisations en cours 0, 00 0,00 0, 00 0,00

Total des recettes d'équipement 3 327 179.50 2 923 647. 00 378 519.00 9<î ni i <n

10 Dobtion*. tonds divai's et fervn 795 315. 49 735315. 49 Ji.00 Ait.
1068 Autres réserves 795315. 49 795315. 49 0, 00 0. 00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

18 Comcte de liaison : afléctaf (BA.réaiel 0. 00 0, 00 0, 00 0, 00
26 Particlpsf et créances rattachées 0. 00 0, 00 0, 00 0, 00
27 Autres immobilisayons financières 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

Total des recettes financières 795 315. 49 795 315. 49 0. 00 0. 00
Total des recettes d'opérations pour compte de tiers 0.00 0. 00

TOTAL DES RECETTES REELLES 4 122 494, 99 3 718 962, 49 378 518, 00 25 013, 50

021 Virement de la section d'exploKation 2 453 8SS. 50

040 Opérât* ordre transfert entre sections (4}(5) f 768 400, 00 1 740 016. 15 28 383, 85

28031

28033

2805

28121

28128

281311

281351

281531

261532

28154

281561

281728

2617315

2817531

281757

28182

28183

2S1S4
28188

4817

Frais d'études

Frais d'insertion

Licences, logiciels, droits similaires

Aménagement Teirains nus

Aménagement Autres teirains

Bâtiments d'exptoitaffon

Aménagement Bâtiments d'exploitation

Réseaux d'adducëon d'eau

Réseaux d'assainissement

Matériel industriel

Service de distribution d'eau

Aufws terrains (mise à disposition)

Bâtiments aflministratifs (mise à dispo)

Réseaux d'adduçtion d'eau (mad)

Aménagement matériel industriel (mad)

Matériel de transport

Matériel de bureau et infofmaSque

Mofcffier

Au^es

Pénalités de renégodaSon de la dette

41 740. 00

3420, 00

72115. 00

2 000, 00

2 279, 00

57876, 00

11 727. 00

932 104, 23

41 955, 77

99 657, 04

241 980, 00

176, 00

6119, 00

18 000, 00

15 715. 00

29160, 67

10 487, 29

5 000, 00

173888, 00

3 000, 00

17167, 40

3 420,00
72 114, 87

1 506, 00

2 279, 00

57 876, 00

11 727, 00

931 434, 23

41 312. 00

99 579, 24

241 979. 76

176, 00

CffS.OO
17472. 00

15 715, 00

29 160. 67

10 487, 29

3 672, 63

173887, 06

2 S31,00

24 572, 60

0, 00

0. 13

494, 00

0, 00

0, 01)
0, 00

670, 00

643, 77

77,80
0, 24

0, 00

0, 00

528,0)
0. 00

0, 00
0, 00

1 327, 37

0, 94

69, 00

TOTAL DES PRELEWMENTS PROVENANT DE LA SECTION

D'EXPLOITATION

4 222 299, 50 < 740 OÏ6. Ï5 2 482 283, 35

041 Opérations patrimoniales (6) 100 000, 00 21109. 75 78 890, 25

203) Frais d'études 100000, 00 21 109, 75 78 890. 26

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 4 322 233, 50 < 76112S.90 2 561 173, 60

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

J= Total des recettes réelles et d'ordrel

8 444 794, 49 5 480 088, 39 378 519, 00 2 586 187, 10

Pour information

R 001 SoJde d'exécution positif reDOrté de N-1
0,00

Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
Les crédits annulés correspondent SLK crédits ouverts aiKquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
Voir annao IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 040 = RE 042.
tes comptes 15. .2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si fa régie applique le régime des provisions budgétaires.
Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 04'1 = Hl 041.
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- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV-ANNEXES JV
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

A1.2- REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signafaire

Date

d'émlsslon

ou date de

mobilisafion

(D

Date du

premier

rembour-

sament

Emprunts et dettes à l'orialne du contrat

Nominal (2)

TV pc de

taux

d'intértt

0)

Index (4)
Nlvaau

de taux

(51

Taux

actuarief

Davise

Pério-

dldté des

rembour-

sements

0

Profil

d'amor-

Ussement

Pl

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté-

gorie

d'em-

prunt

(l)

163 Emprunts oMlgataîres (Total) 0,00

164 Emprunts auprès

d'établtesement de crédit (Total)

28 460 095,26

1641 Empmnts en euros (total) 22443428, 50

574

584

586

591

597

CAB000133

CAB000410

CAB000426

CAB000437

CAB000463

CAB000464

CfiBOOQ4S7

CAB000489

CAB000504 Ream

CAB000511

CAB000513

SFIL CAFFIL

CAISSE D'EPARGNE

SFILCAFFIL

SHLCAFFIL

CAISSE CEWRALE DE

CREDIT COOPERATIF

CAISSE D'EPARGNE

CREDIT FONCIER DE

FRANCE

SFILCAFFIL

CREDIT FONCIER DE

FRANCE

CAISSE D'EPARGNE

SFIL CAFFIL

SFIL CAFFIL

SFIL CAFRL

SFIL CAFFIL

CAISSE DES DER3TS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

BANQUE POPULAIRE

BANQUE POPULAIRE

18/12/2017

15/10/2018

20/12/2018

24/07/2019

04/06C020

19/11/2020

30/06/2001

30/12/2004

29/12/2005

25/11/2006

01/07^008

01/D7/20a8

28/07/2010

28/09^010

13/12/2012

11/12/2012

11/12/2012

18/12/2017

25/12/2018

29/01/2019

09/09/2019

25/11/2020

19/11^020

30/06/2001

30/12/2004

23/12/2005

25/11/2006

01/07^008

01/07/20CÏ8

20/08/2010

29/10^010

01/10/2015

31/12/2013

09/12^2013

16/12/2013

01/05/201S

25/03/2019

01/05/2019

01/05/2020

25/05/2021

30/06/2002

01/04/2D05

25/0412006

25/02^007

01/08/2009

01/07^009

01/12/2010

01/02/2011

01/10/2016

01/04^014

09/03/2014

09/03/2014

1 400 000,00

1 000 000,00

900 000, 00

1 000 000,00

1 000 000,00

SOO 000,00

22 410,01

1 500 000,00

1 500 000,00

2 000 000,00

2 578 814,70

1 000 000,00

250 000,00

1 400 000,00

1 077 063.S9

500 000,00

950 000,00

549 812,34

Tauxfixeâ1. 05%

Tauxfixeâ1. 09%

Tauxfi^eâ1. 25%

(EONIA(Postfixé) +

0.63)-Ftoor 0 sur

EONIA;Posffîxé)

Taux fixe à 0.62%

Taux fixe à 0. 43%

TaLrxfuceà0. 25%

Taux fixe à 3. 66%

Tauxflxeà3. 19%

Tauxfixeà3. 9%

(TAG

1M(Postfixé)-Floor

-0. 35 sur TAG

1M(Posffixé}) +

0. 35

Taux fixe à 4.32%

Taux fixe à 2. 31 %

Taux fixe à 3. 2%

(U'vret A +

1. 73)-FloorOsur

Livret A

Livret A + 1

Euribor 3M + 2

Euribor 3M + 2

1,050

1,030

1.250

0,630

0,620

0,430

0,250

3,660

3, 190

3,900

4, 600

4,820

2, 310

3,200

2,480

2,250

2,260

2,290

1,050

1, 090

1,260

0, 640

0,620

0,430

0,250

3, 770

3,230

3,960

4,770

4,910

2,330

3,240

2, 480

2.250

2,270

2,310

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1
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Nataira

(Pour chaque ligne? indiquer le

numéro de contrat)
Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'émlssion

ou date de

mobilisation

111

Date du

premier

rembour-

sèment

Emprunts

Nominal (2)

et dettes à l'orialneLdu contrat

Typode

taux

d'intértt

0)

Index (4)

Taux initial

Niveau

de taux

(51

Taux

actuariel

Pério.

diclté des

rembour-

semente

16)

Profil

d'amor-

Ussement

m

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté.

gorte

d'em-

prunt

(t)
CA8000520

CAB000534

CAB000539

CCTBSESN569EAU

SESN 576

SESN 578

SESN 579

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CREDIT MUTUEL

CREDIT MUTUEL

DEXIA CL

BANQUE POPULAIRE

CREDIT MUTUEL

CREDIT MUTUEL

08/09/2014

03/12/2015

201/12/2016

06/11/2000

27/03/2014

07/06/2012

27/11/2013

08/12/2014

30/06/2015

30/06/2017

D1/01/2018

01/01/2018

OW1/2018

01/01/2018

01/02/2016

31/12Û016

31/03/2018

D2/01/2018

10/06/2018

31/03/2D18

28/02Q018

635 000,00

1 000 000, 00

800 000,00

4 094,30

379 447,47

49 856,46

46 929.33

Livret A +1

Taux fixe à 1. 6 %

Taux fixe à 1. 2 %

Taux fixe â6.15%

TaLfxfixeâ3. 4%

Taux fixe à 4. 75%

Taux flxe à 3.5 %

2,000

1,600

1, 200

6, 150

3,400

4. 750

3. 500

2,000

1,610

1,200

6, 150

3, 400

4,S4Q

3.550

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1
1643 Emprunts en devises (total) 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

6016666.76

CAB000492

CAB000495

CAB000503

SOCIETE GENERALE

SCTCIETE GENERALE

CREDIT AGRICOLE

CORPORATEAND

INVESTMENT BANK

SOCIETE GENERALE

16/09^011

28/12/2012

18/11/2009

16/09^011

30/12/2011

28/13/2012

18/05Q009

16/06/2011

30/03/2012

23/01/2013

1 583 333,34

2 000 000,00

1 133333, 42

1 300 000, 00

fTAG 3M(Posffixé)

+ 0. 0345)-Floor

-0.0345 sur TAG

3M(Poiiffixé)

fTAG 1M(Postfixé}

+ 0.0345)-F!oor

-0.0345 sur TAG

IM(Postfixé)

Taux fixe à 3, 36%

(TAG IM(Postfixé)

+ 0.0345)-Roor

-0.0345 sur TAG

IMfPostflxél

0,980

1, 150

3,360

0, 11D

0,990

1,160

3,450

0,110

EUR

EUR

A-1

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières {Total)

0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0,00

168 Empmnts et dettes assimilés

(Total)

524 781, 00

1681 Autres emprunts (total) 524781,00
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Nature

(Pour cTiaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'émfsslon

ou datfi de

mobilisation

111

Data du

premier

rembour-

sèment

Emprunts et dettes i

Nominal (2)

Type de

taux

d'intértt

(3)

'origine du contrat

Index (4)

Taux Initial

Nlvaau

ds taux

(5)

Taux

actuariel

Devise

Pério.

dlcltÉ des

rembour-

sements

l»)

Profil

d'amor-

Ussoment

pl

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

CatÉ.

go ne

d'em-

prunt

(S)

CAB000522

CAB000529

CAB00530

Agence de l'Eau Rhône

Méditerranée Corse

Agence de r E au Rhâne

Méditerranée Corse

Agence de l'Eau Rhine

Méditenranée Corse

20/12/2014

08/10/2015

16/11/2015

31/12/2014

09/12/2015

16/12/2D15

10/02/2016

16/01/2018

16/02/2018

248 895,00

64 044,00

211842,00

Taux fixe à 0 %

Taux flxe à 0 %

Taux fixe à 0 %

0,000

0,000

0,000

D,OOD

0,000

0,000

EUR

EUFÎ

EUR

0 A-1

A-1

1682 Bons à moyen tenme

négociables (total)

0,00

1687 Autres dettes (total) 0,00

03
y
u

Total général 28 984 876,26

(1} Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation-

(2) Nominal . montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérét : F;fixe ; V: variable simple ; C ; complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euri&or 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l'origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle. S : semestrielle, T : trimsstrietle. X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à prédser.

(8) Catégorie d'empmnt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la dassffîcation des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV-ANNEXES PL
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTr A1.2

A1. 2-REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture 7

om

110)
Montant couvert

Catégorie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

(111

Capital restant dû au

31/1 zm

Emprunts et dettes au 31/12fN

Durée

résiduelle

(en
années)

Type

de

taux

(121

Taux d'intértt

Index (13)

Nlvaau

de taux

d'intértt

au

31/12/N

-a».

Annuité de l'exercice

Capital
Charges d'intértt

(15|

Intérêts perçus

(le cas échéant)

|1G)

ICNE de

l'exerclce

163 Emprunts obligataires fTotal) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d'établissement de

crédit (Total)

0,00 14054140, 99 1 473 781,38 275 265,02 0,00 45 205,76

1641 Emprunts en euros (total) 0,00 14054140.99 1017270.44 274412,58 0,00 45 205,76

574

584

586

591

594

597

CAB000133

CAB000410

CABODD426

CA8000437

CAB000463

CAB000464

CAB000437

CAB000489

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

A.1

A.1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

A-1

1 159539, 90

866 666,64

755 000, 00

965484,26

12,08

12,98

13, 0fi

19, 08

1 000 000,00

900 000,00

5 172,88

0,00

31 304,45

133333,52

1 960 993,71

755 430,54

88 688, 64

882 836,29

14, 93

15, 15

10,50

0,00

0,07

0,90

17, 58

17, 50

4,57

11,&3

Tauxfixeàl. 05

%

Tauxflxeâl. 09

%

Taux fixe à 1. 25

%

(EONIAfPostfKé)

+ 0.63)-FloorO

sur

EONIA(Postfixé)

Taux fixe à 0. 85

TauxfixeàO. S2

%

Taux fixe à 0.43

%

Taux fixe à 0,25

%

Taux fixe à 3. 66

Taux fixe à 3. 19

%

Taux fixe à 3.9%

Taux fixe à 3.6%

Taux fixe à 4. 82

%

Taux fixe à 2. 31

%

Taux fixe à 3.2%

1, 050

1,090

1,250

0,840

o,eio

7,020

0,250

0, 000

3, 190

3,890

3,650

4, 81D

2, 300

3, 190

88 243, 37

66 666, 68

60 000,00

34515,74

0,00

0,00

463,27

25 000, 00

122 760,65

133333,32

66 386,58

26 062,90

17466,57

59 442,81

13 755,03

9 900,83

10406,26

7436,47

172,22

0,00

14,09

233,83

3 455,87

8 450,00

73 392,20

37 355,98

2 301,61

29 444,35

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

1 995,37

131, 20

1 628, 65

1 344,97

430,56

10, 75

6,47

0,00

180,32

505,56

5 882,98

9 002, 39

165.E34

4 629,99
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture ?

0/N

(10)
Montant couvert

Catégorie

d'amprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Emprunts et dettes au 31/12/N

Durée

résiduelle

(.n
années)

Taux d'intértt

Type
de

taux

(12|

Index (13)

Niveau

de taux

d'Intérêt

au

31/12W
/l Al

Annuité de l'exercice

Capital
Charges d'intértt

115)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

ICNE de

Fexercice

CAB000504 Ream

CAB000510

CAB000511

CAB000513

CA8000520

CAB000534

CAB000539

CCTB SESN 569EAU

SESN 576

SESN 578

SESN 579

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

793 375,24

399 058,77

653 136, 09

377 873,52

508 000,00

724 675, 30

691 821, 58

0,00

289 389,33

36 453,70

35 858,63

10,75

18,00

12,94

12,94

19. 83

10,50

16,25

0,00

7,44

6,50

7, 91

v (Livret A +

1. 73)-Floor 0 sur

Livret A

Liwet A +1

Euribor3M+l. ie

EuriborSM 4. 1. 15

Livret A +1

Taux fixe à 1. 6 %

Taux fixe à 1. 2 %

TauxfixeàG. 15

%

Taux fixe à 3. 4%

Taux fixe à 4. 75

%

Taux fixe à 3, 5%

2,420

1,550

0, 720

0,720

1,510

1,600

1,200

0,000

3,390

4, 740

3,490

60 140,50

16254,59

47355, 10

27421,77

25 400, 00

62 900, 78

36 490,46

^ 447,20

31 028,47

4680, 13

3 819,55

21 187, 19

6614,99

4 992,24

2 891,95

8 143, 69

12 350, 62

8 739. 74

88,93

10894,21

1871,31

1 338,97

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

4410,95

1471,59

234,31

135,56

1 241, 87

0,00

6 226, 40

0,00

5466,24

0,00

104,59

1643 Emprunts en devises (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0, 00

16441 Empmnts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

0,00 0,00 456510, 94 852, 44 0, 00 0. 00

CAB000467

CAB000495

CW000503

0, 00

0,00

0,00

0,00

A-1

A-1

A-1

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

(TAG

3M(Postfixé) +

0.0345)-Floor

^0.0345 sur TAG

3M(Postfixé)

(TAG

1M(Posffixé}+

0. 0345)-Ftoor

-0.0345 sur TAG

IM(Postfixé)
Taux fixe à 3. 36

%

(TAG

1M(Postfixé)+

0.0345)-Floor

^1.0345 sur TAG

IMfPostfixél

0,000

0,000

3,410

0,000

134751,92

92 592,44

66 666, 86

162499,72

0, 00

0,00

852,44

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METPet PPP (total) 0,00 0,00 0, 00 0, 00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer te numéro de

contrat)

Couverture 7

0/N

(10)
Montant couvert

Catégorie

d'empmnt

après

couverture

éventuelle

("l

Capital restant dû nu

31/12W

Emnrunte et dettes au- 31/'f2/N

Durée

résiduelle

(en
années)

J~aux d'itrtértt

Type
de

taux

02)

Index (13)

N h? eau

de taux

d'Intértt

au

31/12/N

jsa.

Annuité de l'exercice

Capital
Charges d'intértt

(151

Intérêts perçus

(le cas échéant)

1181

ICNEde

l'exerclce

167S Autres empmnts et dettes (total) D,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes as^mllés (Total) 0,00 332 675,40 50 847, 80 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total) 0,GO 332 675,40 50 847,80 0,00 0,00 0,00

CAB000522

CAB000529

CAB0053D

0,00

0,00

0,00

A-1

A-1

A-1

139555,20

44 830,80

148289,40

5, 04

6, 04

6, 13

Taux fixe à 0 %

Taux fixe à 0 %

Taux fixe à 0 %

0,000

0, 000

0,000

23259, 20

6 404, 40

21 184,20

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00

1687 Autres dettes (total) 0, 00 0, 00 0,00 0, 00 0.00 0.00

Total général 0,00 14 386 816,39 1 524629,18 275265,02 0,00 45205,76

00
u
01

(9) S'agissant des empmnts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l'exercice correspondant au véritable endettement.
(10) Si l'empmnt est soumis e couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d'empmnt. Exemple A-1 (cf. la classification des empmnts suivant la typologie de la drcutaire IOCB1015a77C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités terrttoriales).
(12) Type de taux d'intér&t après opérations de couverture : F: fixe; V: \fariable simple ; C ; complexe (c'est-à^jire un taux vanable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge axprimée en point de pourcentage).
(13) Mentionner l'indexen cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(15) II s'agit des intérêts dus au titre du conù-at initial et comptabilisés à l'artide 66111 « Intérêts réglés à l'échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article G68.
(16) Indiquer les Intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisÉs au 768.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE EAU . ÇA . 2020

IV-ANNEXES JV^
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TVPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS A1.4

A1.4-TyPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)
Indices sous-Jacents

Structure

m

Indices zone euro

12)
Indices Inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(31
Ecarts d'Indices zone euro

(4)
Indices hors zone euro et

écarts d'Indlces dont l'un

est un indice hors zone

euro

(51
Ecarts d'indices hors zone

euro

 1
Autres indices

(A) Taux flxa simple. Taux variable slm[rie. Echange de

taux flxe contre taux variabla mi invereement Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou encadré

(tunnert

Nombre de

produits

% de l'encoure 100,01 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 14 386 816, 39 0,00 0, 00 0, DO

0,00

0,00

Nombre de

produits
(B) Barrière simple. Pas d'affet de levier % de l'encours 0,00 0, DO 0,00 0,00

Montant en eu ros 0,00 0,00 0,00 0,00

a,oo

Nombfe de

produits

(C) Option d'échange (swnpfron) % do l'encours 0,00 0,00 0, 00 0,00

Montant en euros 0, 00 0,00 0, 00 0,00

0,00

0,00

(D) Multlpllcataur jusqu'à 3 ; multlpllcateurjusqu'à 5

cape

Nombre de

produits

% de l'encours 0,00 0, 00 0,00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00

D,00

Nombre de

produits

(E) Multiplicateur jusqu'à fi % de l'encours 0,00 0,00 0, 00 0,00

Montant en euros 0, 00 0,00 0,00 0, DD

0,00

0,00

Nombre de

jaroduits

(F) Autres types de stnjctures % de l'encoure

Montant en eu ros

0,00

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE EAU . ÇA. 2020

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A2

_A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES
CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1 000  

31/01/2019

Procédure

d'amortlssement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)

Logiciels

Véhicules légers

Fourgons, camionnettes

Camions et véhicules industriels

Mobiliers

Matériels de bureau et Matériels informatiques

Autres immobilisations corporelles

Bâtiments productifs de revenus

Biens de faible valeur < 1000 euros

Frais d'études non suivies de réaiisation

Matériel industriel

Matériel spécifique d'exploitation - Service d'assainissement

Installations à caractère spécifique - Réseau d'adduction d'eau

Matériel spécifique d'exploitation - Service de distribution d'eau

Intallations, matériel et outillage techniques - Installations complexes
spécialisées

Bàtimerrts d'exploitation

Installations à caractère spécifique - Réseau d'assainissement

Installations générales, agenoment et aménagements des
constructions

5

7

8

10

15

5

5

30

1

5

10

10

60

15

30

30

60

10

31/01/2019
31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

24/07/2020
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE EAU - ÇA - 2020

IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS A3.1

A3.1 - ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations

inscrites au

budget de
l'exercice(l)

Date de

constitution

Montant des

prov. et
dépréciations

constituées

au 01/01/N

Montant total

des prov, et
dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au

budget de
l'exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementÉes et

amortissements dérogatolreB

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Déprtclatlons (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI.BUD6ETAIRES
Provisions, pour risques et charges (2) 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00 199 000, 00 199 000, 00 145611, 00 53 389,00

IMPAYES EAU 2016

IMPAYES EAU 2018

0,00

0, 00

01/12/2016

19/11/2019

99 000, 00

100000,00

99 000, 00

100000,00

99 000, 00

4E 611. 00

0, 00

53 389. 00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00 199000, 00 199000,00 145611, 00 53 389,00

(1 ) Provisions nouvelles ou abondement d'une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l'objet de la provision (exemples: provision pour litiges au titre du procès ... ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l'équipement... }.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE EAU . ÇA . 2020

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS^FINANCIERES - DEPENSES A4.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l'exercice
(BP + BS+ DM + RAR N-11

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B 1 876 560,00 1 750 325, 58

16 Emprunts et dettes assimilées (Al 1 680 000. 00 1 554 626. 58

1631
1641
1643
16441
1678
1681
1682
1687

Emprunts obligataires
Emprunts en euros
Emprunts en devises
Opérât0 afférentes à l'emprunt
Autres emprunts et dettes
Autres emprunts
Bons à moyen terme négociables
Autres dettes

0,00
141 489, 06

0,00
486510, 94

0, 00
52 000, 00

0,00
0,00

0, 00
017267, 84

0,00
486510, 94

0, 00
50 847, 80

0,00
0. 00

Dépenses et transferts à déduire des ressources Droores (Bl 196 560. 00 195 699. 00

10. Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10... Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées cpte résultat f96 560,00 195 699. 00

020 Dépenses imprévues 0. 00 0. 00

Op. de l'exercice
l

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12

Solde d'exécution

D001 de l'exercice

précèdent (N-1)

TOTAL

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

1 750 325,58 565 877, 62 1 580 265, 68 3 896 468, 88

(1) Détailier les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV-ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

IV

A4.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l'exercice

(BP+BS+DM+RARN-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 222 299, 50 III 1 740 016,15

Ressources propres externes de l'année (a) 0,00 0,00
10222
10228
26...

27..,

FCTVA

Autres fonds globalisés
Participations et créances rattachées

Autres immobilisations finandères

0, 00
0, 00

0,00
0, 00

Ressources propres internes de l'année (b) (2) 4 222 299, 50 1 740 016, 15
15... Provisions pour risques et charges

Ï69 Primes de remboursement des obligations 0,00 0, 00
26. Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

28...

28031
28033
2805
2S121
28128
281311
281351
2603l
281532
28154
2S1561
28f728
2S17315
2B17S31
281757
23182
28183
28184
28188

Amortissement des immobilisations

Frais d'études

Frais d'insertion

Licences, logiciels, droits similaires
Aménagement Terrains nus

Aménagement Autres terrains
Bâtiments d'exploitation
Aménagement Bâtiments d'exploitation
Réseaux d'adduction d'eau

Réseaux d'assainissement

Matéhel industriel

Serv/ce de distribution d'eau

Autres terrains (mise à disposition)
Bâtiments administratifs (mise à dispo)
Réseaux d'adduction d'eau (mad)
Aménagement matériel industriel (mad)
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique
Mobilier

Autres

29... Dépréciation des immobilisations

41 740, 00
3 420, 00

72 115, 00
2000, 00
2279,00

57 876, 00
«727, 00

932 104, 23
41 955, 77
99 657, 04

241 980, 00
< 76, 00

6119, 00
18000, 00
)5 715, 00
29 160, 67
10 437, 29
5000, 00

173888, 00

17167, 40
3 420, 00

721(4, 87
f 506, 00
2 279, 00

57 876, 00
11 727, 00

93) 434, 23
41 312, 00
99 579, 2.»

241 979, 76
176, 00

6 119, 00
17472, 00
f5 715, 00
29 (60, 67
10487, 29
3 672, 63

173887, 06

39... Dépréciat" des stocks et en-cours

481...

4817

Charges à répartir plusieurs exercices

Pénalités de renégociation de la dette 3000, 00 2931, 00
021 Virement de la section d'exploitation 2 453 898, 50 0,00

Opérations de
t'exerclce

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d'exécution

R001 de l'exercice

précédent

Affectation

R106del'exerclce

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres

disponibles

1 740 016,15 378519, 00 0,00 795315,49 2913850, 64

Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres 3 896 468,88
Ressources propres, disponibles IV

Solde y-iv-ii <3)
2913850. 64
-982618. 24

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à dÉtailler conformément au plan décomptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si Is commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.

Page 27

-841



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE EAU . ÇA. 2020

Page 28
-842-



GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE EAU . ÇA - 2020

IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET

^.ASSAINISSEMENT - SECTION D'EXPLOITATION

A5. 1.1

<vide> (1)
(en application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

A5. 1. 1 - SECTION D'EXPLOITATION - DEPENSES

DEPENSES-MANDATS EMIS
Article (21 Libellé 12) Montant , 11

011 Charges à caractère général 3 094 403, 81

6137
6135

6132

61528

61551

61521

61523

618

6226

61558

6156

604
6061

6062

6063

6064
6068
611
6371

6358

6281

6356

63512

6287

627

6262
6261

6256

6251

6241

6237

6236

6233
6228
6231

REDEVANCES, DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERSES

LOCATIONS MOBILIERES

LOCATIONS IMMOBILIERES

ENTRETIEN REPARATION AUTRES

ENTRETIEN-REPARATIONS MATERIEL ROULANT

ENTRETIEN REPARATION BATIMENTS PUBLICS

ENTRETIEN REPARATION RESEAUX

DIVERS SERVICES EXTERIEURS

HONORAIRES
ENTRETIEN-REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS

MAINTENANCE

ACHATS D ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES. EQUIPEMENTS ET TRAVAUX

FOURNITURES NON STOCKABLES

PRODUITS DE TRAITEMENT

FOURNITURES D ENTRETiEN ET DE PETIT EQUIPEMENT

FOURNITURES ADMINISTRATIVES

AUTRES MATIERES ET FOURNITURES

SOUS TRAITANCE GENERALE

REDEVANCE VERSEE AUX AGENCES DE L EAU AU TITRE DES PRELEVEMENTS D
EAU

AUTRES DROITS

CONCOURS DIVERS (COTISATIONS)
REDEVANCES
TAXES FONCIERES

REMBOURSEMENTS DE FRAIS

SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES

FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS

FRAIS D AFFRANCHISSEMENT

MISSIONS

VOYAGES ET DEPLACEMENTS
TRANSPORTS SUR ACHATS
PUBLICATIONS

CATALOGUES ET IMPRIMES

FOIRES ET EXPOSITIONS
DIVERS
ANNONCES ET INSERTIONS

1 306, 51

4 902, 48

830, 09

69 045, 33

26 524, 78

770, 64

23 172, 51

0, 00

4 835, 66

25631. 63

7 865, 55

4 050, 00

1830778, 17

86 363, 28

38 025. 13

9 386, 32

1 693. 45

2 300, 00

408 138, 14

340, 00

6 496, 19

0, 00

0, 00

418 728, 00

4 082, 37

19453, 15

3291. 22

17,50
249, 52

50, 00

0,00
2461, 00

0, 00

89 925, 19

3 690, 00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 426 283. 22

6475

648

6453
6474

6414
6451
6411

6336

6332

6331

6218

MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE

AUTRES CHARGES DE PERSONNEL

COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE

VERSEMENTS AUX OEUVRES SOCIALES

INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS

COTISATIONS A L U. R. S. S. A. F.

SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE

COTISATIONS AU CNFPT ET AU CDG

COTISATIONS VERSEES AU FNAL

\^RSEMENT DE TRANSPORT

AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR

16775, 16

0, 00

377 244, 28

32 865, 77

401 261, 89

183 776, 27

1 273 245, 84

15 125, 92

5911, 71

20 100. 38

99 976. 00
014 Atténuatlons de produits 1 000 434, 00

701249 REVERSEMENT A L AGENCE DE L EAU REDEVANCE POUR POLLUTION D ORIGINE
DOMESTIQUE

1 000 434, 00

65 Autres charges de gestion courante 375 002, 36

6542

658

6541

COTISATIONS AUX MUTUELLES

CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE

PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES

236416, 40)1

129 840, 791

8 745. 1711

66 Charges finandères 271 339, 14

66111

66112

INTERETS REGLES A L ECHEANCE

INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE
275 265, 02

-3 925, 88
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DEPENSES - MANDATS EMIS
Article (2> Libellé 12) Montant (3>

67 Charges exceptlonnellas 173 865, 68

6711

673

678_

CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET PENALITES SUR
MARCHES

TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS

AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES

0, 00

152966, 32

20 899,36

68 Dotations aux provisions et déDrëciaf (4l 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 7 341 328, 21

042 Opérât0 ordre transfert entre sections 1 740 016, 15

6811

6862

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET

CORPORELLES
CHARGES FINANCIERES A REPARTIR

1 737085, 15

2 931, 00

043 Opérat° ordre intérieur de la section o,w

023 Wrement à la section d'Investlssement 0, 00

Total des dépenses d'ordre 1 740016. 15

D 002 (5) 0, 00

TOTAL GENERALDES DEPENSES 9 081 344, 36

A5. 1.1 - SECTION D'EXPLOITATION - RECETTES
RECETTES - TITRES EMIS

Article (21 Libellé (2) Montant (3>

013 Atténuatlons de charges 0, 00

64198 AUTRES REMBOURSEMENTS 0, 00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 10808518, 97

701241

70128

70111

70118

7078

7084
7068

7071

7087

7088

REDEVANCE POUR POLLUTION D ORIGINE DOMESTIQUE

AUTRES TAXES ET REDEVANCES

VENTES D EAU AUX ABONNES

AUTRES VENTES D EAU

AUTRES MARCHANDISES

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE

AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES

COMPTEURS

REMBOURSEMENTS DE FRAIS

AUTRES PRODUITS D ACTIVITES ANNEXES

1 300 336, 63

504 904, 46

8 036 733, 72

0.00
4 640, 00

682 274, 00

208172, 90

17728, 80

53 728, 46

0, 00

74 Subventions d'exploitation 0, 00

75 Autres produits de gestion courante 0, 85

7588 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 0.85

76 Produits financiers 0, 00

77 Produits exceptionnels 33 423, 54

7714

773

775

778

RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR

MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU ATTEINTS PAR LA
DECHEANCE QUADRIEN

PRODUITS DES CESSIONS D ELEMENTS D ACTIF
AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS

450, 70

24 389,00

150. 00

8 433, 84

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 145 611,00
7817 REPRISES SUR DEPRECIATION DES ACTIFS CIRCULANTS 145611, 00

Total des recettes réelles 10987554. 36

042 Opéraf ordre transfert entre sections 195 699. 00

777

722

QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT TRANSFEREES AU RESULTAT
DE L EXERCIC
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

195 699, 00

0, 00

043 Opéraf ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d'ordre f 95 699, 00

R 002 (51 1 647 643. 50

TOTAL GENERAL DES RECETTES 12 830 896. 86

(1) Compléter soit par: « Service de distribub'on de l'eau » ou « Service d'assainissement » s'il s'agit d'un budget unique pour l'eau et l'assalnissement autorisé parl'articleL2224-6duCGCT
pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d'assainissement collectif s ou « Service d'assainissement non collectif » ce budget
unique retrace des activités d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif. Il convient d'établir un état par service.

Détailler !es chapitres budgétaires par artide conformément au plan de comptes M. 49.
Le montant des dépenses et recettes oorrespond aux RAR + crédits votés au titre de l'exerdoe.
Si la régie appliqué le régime des provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des immobilisations ou des stocks.
Inscrire en cas de reprise !es résultats de l'exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des rÉSuItats).
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IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET

D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'INVESTISSEMENT
A5. 1.2

<vide>(l)
(en application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

A5.1.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES - MANDATS EMIS

Article (21 Libellé (2> Montant f 31

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 131 959, 33

21 Immobilisations corporelles (hors opéraUons) 641 608, 69

22 Immobilisations reçues en affectaUon (hors opéraUons) 0,00
23 Immobilisations en cours (hors opérations) 2 643 115, 17

Opérations d'équipement (1 ligne par opération)

10 Dotations, fonds divers et réserves 0, 00

13 Subventions d'investisse me nt 0, 00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 554 626, 58

18 Compte de liaison : affectât" (BA,régle) 0,00
26 Participât" et créances rattachées. 0,00
27 Autres immobilisations financières 0, 00

020 Dépenses imprévues 0, 00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)

Total des dépenses réelles 4 971 309. 77

040 Opérât" ordre transfert entre sections 195 699. 00

041 Opérations patrimoniales 21 109, 75

Total des dépenses d'ordre 21S 808. 75

D 001 (4) » 580 265,68
TOTAL GENERAL DE DEPENSES 6 768 384, 20

A5. 1. 2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

RECETTES - TITRES EMIS
Article (21 Libellé (2) Montant

13 Subventions d'investissement 993 647. 00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 930 000, 00

20 Immobilisations incorporelles 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00
22 Immobilisations reçues en affectaUon 0, 00

23 Immobilisations en cours 0, 00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
106 Réserves 795 315, 49

18 Compte de liaison : affectât" (BAirégie) 0, 00

26 Participât0 et créances rattachées 0. 00

27 Autres immobilisaUons financières 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)

Total des recettes réelles 3 718 962. 49

040 Opérât0 ordre transfert entre sections î 740 016. 15

041 Opérations patrimoniales 21 109. 75

021 Virement de la section d'exploitation 0, 00

Total des recettes d'ordre î 761125. 90

R 001 (4l 0,00
TOTAL GENERAL DES RECETTES 5 480 088, 39

(l)Complêtersoitpar: « Service de distribution de l'eauB ou Service d'assainissement » s'il s'agit d'un budget unique pour l'eau et l'assainissement aLitorisé parl'artide L. 2224-6 du CGCT
pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d'assainissement collectif » ou a Service d'assainissément non collectif » ce budget
unique retrace des activités d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif. !t convient d'établir un état par seMce.
(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.
(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l'exercice.
(4) Inscrire en cas de reprise les résultats de l'exercio précèdent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - ENTREES A8.1

A8. 1 - ETAT DES ENTREES D'IMMOBILISATIONS

Modalités et date

d'acqulsltion Désignation du bien
Valeur

d) acquisition
(coût historique)

Cumul des

amortissements

Durée de
l'amortlssement

Acquisitions

onéreux

titre

Acquisitions à titre

gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en conossion ou

affenmaqe

Divers

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/202Q

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01 Û020

01/01Û020

01/G1Û020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2G20

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01Û020

01/D1S02D

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

GMAO TC1 AEP SST SIT 2

GMAO TC2 AEP

GMAO TC2 AEP SST SIT 2

GMAO TC3 AEP

GMAO TC3 AEP SST SIT 1

GMAO TC1 AEP

VHM BCDE00860 JG

COMMANDE ELECTROMENAGER ESTAT 3 REFRIGERATEUR

CURTISS

COMMANDE ELECTROMENAGER ESTAT 2 CAFETIERE MICRO

ONDES

COMMANDE E LECTROMENAGER ANALYSES ESTAT

REFRIGERATEUR ET CONGELATEUR

JOII\TTS PLATS DM 400

ACHAT ROBINETS AVANT COMPTEUR

COMMANDE POMPE VIDE CAVE REGARD VANNE DE BOUROGNE

ACHAT COMPTEURS D'EAU GROS DIAMETRE

COMPLEMEMT STOCK LAITON ERES HORS MARCHE

STOCK FONTE ERES

COMPLEMENT STOCK LAITON ERES HORS MARCHE

STOCK LAITON ERES

ACHAT COMPTEURS GROS DIAMETRE

MATERIEL RESEAUX INFORMATIQUE BOBINES THERMIQUES

STOCK FONTE ERES BRIDES CONVERSION DN 150

ACHAT ROB. VANNES DN 80 ET DN 100

EXTENSION ARRONDIE BUREAU REF BE371D SERVICE DES EAU3

STOCK LAITON ERES

VANNES COURTES DN125

USINAGE BRIDE

COMMANDE COMPENSATEUR DILATATION PS MORVILUWS

COMMANDE CUVETTE RETEIsTTION ANGEOT

CLAPETS ANTI-RETOUR EAU INDUSTRIELLE BOUROGNE

5_HYGIAPHONES_1_PANNEAU_BUREAU_ACCUEIL GDU

COMMANDE SURPRESSEUR SUP CHLORATION DAMBENOIS

CLAPET DE DECHARGE ET PURGEURS

BRIDES ET JOINTS DN350

REGARD COMPTEUR REF U01022065A

COMMANDE POMPE El BOUROGNE SUPPLEMENT CABLE

PIEDS_ HYGIAPHONES ACCUEIL GDU 180MMH195

BRIDES ET M/WCHONS

ACHAT TUYAU PËHD ET GAINES

TUYAU STANDARD FONTE DN 200

VHM_BRIDE REDUCT ET MAJOR

TETE60UCKEACLE

MEULEUSE PORTATIVE DM125MM 18V 5/WDGA5D8RTJ

COMMANDE MATERIEL ELECTRIQUE ESTAT PUITS ZC

COMMANDE MATERIEL ELECTRIQUE ECLAIRAGE MONCEAU ZC

RACCORDS EAU POTABLE

FODUCT ET RAC SYM ALU

VHM BRIDE REDUCT ET MAJOR

ACHAT JOINTS GIBAULT

KIT_JOINT_BRIDE_DN250

KtT ET GARNITURES

BOITES A CRENNE

760,40

270, 90

382, 60

658, 60

519,50

936, 40

382, 00

134, 25

133,31

248,32

194, 10

806, 10

230.00

870,00

68, 15

810, 00

283,45

158,00

535,00

100, 20

991, 98

396,50

89,84

264, 00

435, 80

500, 00

477, 56

394,00

732, 64

743, 00

974,13

375,70

370, 32

888, 76

338,00

319, 30

364,69

436, 80

767, 52

412,38

655,00

4fi9, 42

439, 09

183,73

167,70

818, 64

222,32

344, 81

669, 68

763, 50

752, 64

0, 00

0, 00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

a,oo

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, DD

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

G,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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Modalités et date
d'acquisition Désignation du bien

Valeur
d'acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortissement

01/01/2020

01/01/2020

01/D1/202D

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01/2020

01/01/202D

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01^020

01/01/202D

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

G1/01Û020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/D1/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01 C020

23/01Û020

23/01C020

23/01/2020

23/01/2020

24/01/2020

24/01/2020

25/01/2020

29/D1/2020

31/01/2020

01/02/2020

01/02/2020

05/02/2020

08/02/2G20

19/02/2020

19/02Q020

21/02/2020

21/02/2020

26/02/2020

10/03/2020

14/03/2020

17/03/2020

17/03/2020

17/03/2020

JOINTGIBAULTDN300

COMMANDE MATERIEL ELECTRIQUE ANALYSEUR PUITS

ChlATENOIS

ANNEAUX DE LEVAGE FEMELLE

TRANSMETTEUR MAINTENANCE OZONEUR

COMPENSATEUR DILATATION PS MORVILLARS 2

CREPINE ET CLAPET PURSE Pl SERMAMAGNY

VANNES PURGE CHAMP CAPTANT SERMAMASNY

CLAPETS ET RACCORDS REF 54021GO

CLAPETS ET RACCORDS SR6 PE 063 DN 050 060

VITRE DE PROTECTION REF 3293199

COMMANDE CONNECTIQUE ANALYSEUR PUITS CHATENOIS

COMMANDE RONDELLES INOX UPEP NFE 25513 D24

TAMPONS DE REGARD ISOTER SRDC

BRIDE_BAGUE_REGUL_BDCE_.CHANTIER 3CHENES JG BPP40(

MATERIEL ELEC SECURISATION CAroTS PETIT-CROIX

GB2208850134

PURGE P3 CHAMP CAPTANT SERMAMAGNY MARCHE C03162

FONTAINERIE PURGE P1 CHAMP CAPTANT RACD SERMAMAGNYl

COMMANDE QUINCAILLERIE ANALYSEUR PUITS MONCEAU

MATERIEL POUR DEPORTATION EVACUATION EAU ANALYSEUR^

UPEP

COMMANDE MATERIEL FIBRE SERMAMAGNY

GMAO TC1 AEP MARCHE C0238S

GMAO TC4 AEP MARCHE C02389

GMAO TC3 AEP MARCHE C02389

TUBE CUIVRE REF P02005 5034805

HYDROSTAB VOLANT RESB

JONCTION LARGE PLATE ULP504 30611

COMMANDE SURPRESSEUR CHLORATION EVETTE

MATERIEL ELEC SECURISATION CAR3TS PETIT-CROIX

MATERIEL ELEC SECUR1SATION CAPOTS PETIT-CROIX

REMPLACEMENT VANNE PNEUMATIQUE STATION TRAITEMENT

PETIT-CROIX

COMMANDE ANALYSEUR D'OZONE LPV445.99.04A10

CDE POMPE ANALYSEUR PUITS MONCEAU 2900T

MATERIEL POUR DEPORTATION EVACUATION EAU ANALYSEUR^

UPEP

PANNEAU PLEXI POUR SIGNALISATION BUREAUX

COMMANDE MATERIEL SECURISAT10N CAPOTS RESERVOIRS El

PUITS

COMMANDE MATERIEL COMPLEMENTAIRE SECURISATION CAPCtTS

ESTAT

COMMANDE POMPE ANALYSEUR 2C PUITS MONCEAU

PIECES DIVERSES DE FONTAINERIE

COMMANDE MATERIEL ELECTRIQUE GB2208850163

RACCORDS LAITON

VHM_BCDE_00859_JG_VALDOIELYS

DATA LOGGERS SOFREL LS42 SECTORISATION

AMENAGEMENT DE VEHICULES PEUGEOT BOXER 401 FJ.38S-KWi|

402 FJ-526-PP403 FJ-544-PP

BALISES AERIENNES AVEC ACCESSOIRES

COMMANDE MATERIEL ENTRETIEN OZONEUR UPEP

MATERIEL INFORMATIQUE PC PORTABLES

RENOUVELLEMENT INFORMATIQUE PC ET MONITEURS

PiECES DE FONTA1NERIE FEEDER

GMAO TC4 AEP

GMAO TC4 AEP SST SIT 1

SUPPORT VANNE DECO UPEP

MATERIEL REMPLACEMENT COMPRESSEUR EAU INDUSTRIELLEl

BOUROGNE

HYDROSTABS AVAL D100XGS

COMMANDE CHLORGMETRE POSTE DE CHLORATION EVETTE / Ja

FORET

REGARD COMPTEUR COMTOSITE REF RMCM1000C2

STOCK FOWAINER1E ERES

ACHAT ROBINETS AVANT COMPTEUR

MATERIEL RESEAUX INFORMATIQUE MINIS PC ET AUTRES

REGARDS CITERNUO 118G

STOCK FONTE ERES

ACHAT MANCHONS DE REPARATION CANAUSATIONS

STOCK LAITON ERES

115, 42

493, 71

688, 16

435, 20

477,56

345, 13

404, 50

938,60

138, 60

303, 57

24,45

82, 85

650, 00

327,03

179,92

264, 96

277,00

169, 92

120, 25

150,28

718,99

643, 20

231,70

198,00

129, 56

829, 44

733, 00

479,33

22, 96

725, 00

599,80

364,00

32, 00

183,40

63, 1 e

102,18

182, 00

748, 80

49,57

1 998, 00

2 830,35

22 780,00

18731,10

3111,56

3 023,86

4 903,33

7 693, 00

2 827,58

1 199,10

1 738,50

1 123, 22

3 753, 00

2250,17

2 636, 00

3823, 10

2 899,48

4616, 40

1 944, 70

6 916,00

1 344,86

3 059,70

2 409, 80

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

1

1

1

60

60

10

5

60

15

5

5

60

5

5

15

15

60

15

60

eo

60

5

60

60

60

60
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Modalités et date

d'acquisition Désignation du bien
Valeur

d'acquisition
(coût historique)

Cumul des

amortissements

Durée de

l'amortissement

19/03/2020

28/03/2020

28/03/2020

11/04/2020

24/04/2020

07/05/2020

16/05/2020

21/05/2020

21/05/2020

26/05/2020

26/05/2020

29/05/2020

30/05/2020

11/06/2020

12/OE/2020

20/06/2D20

23/06/2020

23/06/2020

26/06S020

27/06/2020

30/06/2020

30/06/2020

30/06/2020

30/06/2020

30/06/2020

30/DSQ020

3Q/06C020

30/06/2020

30/06/2020

30/06/2020

04/07/2020

04/07/2020

22/07/2020

22/07/2020

22/D7/2020

22/07/2020

24/07/2020

24/07^020

25/07/2020

25/07/2020

25/07/2020

25/07/2020

25/07/2020

25/07/2020

25/07/2020

25/07/2020

2S/07/2020

25/07/2020

25/07C020

25/07/2020

29/07/2020

29/07/2020

29/07/202Q

05/08/2020

18/08/2020

29/08/2020

29/08/2020

29/08/2020

29/0«/2020

29/08/2020

29/08Q020

29/08C020

02/09/2020

02/09^020

02/09/202D

02/09/2020

04/09/2020

05/09/2020

05/09/2020

STOCK LAITON ERES

ACHAT COMPTEURS D'EAU GROS DIAMETRE

MATERIEL DE REMISE EN CONFORMITE OZONEUR UPEP

VENTILATEUR DE CHANTIER

MATERIEL RESEAUX INFORMATIQUE MINI CONVERTISSEURS

PERLE

ACHAT COMPTEURS GROS DIAMETRE AQUiLA

PORTE ECHELLE DEVIS 3011-14

DIEHL_COMPTEURS_2ND SEMESTRE 2019

DIEHL_COMFTEUR OCEA 2020

DtEHL_STOCK_COMFTEURS ERES

DIEHL STOCK COMPTEURS

COMMANDE DEBIMETRE ADDUCTION 350 ZONE DE CAPTAGE

VHM_BAGUE_ANTI_. FRAUDE OCEA

SUPPORT COMPTEUR DN15

ACHAT ROB VANNES DN 80 ET DN 100

LES GRANDS PRES A BESSONCOURT

COMMANDE SURPRESSEUR DE CHLORE EVETTE

STOCK COMPTEUR

ACHAT REGARD COMPTEUR

VANNE DE REGULATION DE PRESSION MONOSTAB BAYARD

TRAVAUX OUVRAGES

TRAVAUX OUVRAGES

TRAVAUX OUVRAGES

TRAVAUX OUVRAGES

RESERVOIR BAS SERVICE

TRAVAUX OUVRAGES

ANNONCE

TRAVAUX DRAI N

BRJDES ET MANCHONS

CANALISATIONS FONTE

DIEHL_STOCK_BE_ALTAIRV4 3024028 IZAR RC8E8i R4

PC PORTABLES 2EN1 ET ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE DIVERS

VANNE AERIENNE DN 300

BRIDE_CONVERSION_. 3CHENES JG

COMPTEURS_CLASSE_C_DN15 BRANCHEMENTS ARTICLE 3033

ACHAT COMPTEURS D'EAUDNISARTICLE 3039337

BARRE A MINE

COMMANDE POMPE El BOUROGNE KSB UPA200B 130/3 UMA150I

22/21

ACHAT TUBES DE BAC ET TABERNACLES

ADDUCTION_500_CHANTIER 3 CHENES JG

BRIDES MAJOR BREV 122479

CLAPETS ANTI.RETOUR BREV 122478

CLAPETS ANTI.RETOUR BREV 122477

TUBES ALLONGES BREV 122475

VANNES COURTES DN125

ROBINETS DE PRISE EN CHARGE BREV 122471

NOURRICES ET COLLIEFÎS BREV 1224S3

RACCORDS LAITON 8REV 122891

RACCORDS EAU POTABLE BREV 122802

KITS ET GARNITURES ISIFLO BREV/86265 16/07/2020

VANNE PAPILLON DN500 ADDUCTION BELFORT REF 620207

ANALYSEUR CHLORE CHATENOiS.LES.FORGES DEV20200049

PORTE ECHELLE SYBILLE PREMIUM TfPE EDF POUR BOXER L2tt

403 FJ_544_PP

CLAPET DE DECHARGE ET PURGEURS

VHM_STOCK_ERES_MATERIELS DIVERS

ACHAT TETES DE BOUCHES A CLES

MANCHETTES COUDES ET TES

PLAQUES TARAUDEES

MANCHONS JOINT EXPRESS ET BRIDE UNI

ACHAT VANNES

ACHAT TUYAU PEHD ET GAtNES

TETE BOUCHE A CLE

DIAGNOSTIC ChlATEAU EAU VEZEL01S

DIAGNOSTIC CHATEAU EAU MORVILLARS

RELEVE UPEP SOUS SOL

RACCORDS LAITON

DETECTEUR DE METAUX

JOINT MANCHON TE BRIDE

JOÏNT MANCHON TE BRIDE

37

5663, 10

2 500,00

2471, 59

1 000. 55

1 687,70

2 945, 00

1 602,00

43 225, 00

7 710, 00

18382,00

97 064, 00

3 983, 75

1 825,GQ

8 438, 00

1 918, 00

10 730, 80

1 117,00

2 950,00

3 800, 00

2 077, 37

4 780,84

4217, 54

1 812, 80

1 996,27

710,07

972, 73

730, 12

15 189,27

3 228,79

3 609, 36

12604,00

8172,22

1 309,97

1 178, 88

2 360, 00

4 720,00

3 480,00

3 980, 00

2 561,76

3 466,86

3 904, 00

3472, 10

1 222,92

1 714,72

2 439,90

7 194, 00

3951, 21

5 235, 89

3741,60

1 444,55

2 864, 27

320«, 15

2288,00

2051, 23

7 363, 40

3 930,00

1 828,59

2 376, 18

1 063, 82

3 897,30

1 118,06

3 275,00

2282, 00

2 450, 00

3 920,00

1 203,00

2 120, 00

1 504, 82

1 916, 81

0,00

G, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, OD

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, OD

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, GO

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, OD

0, 00

0,00

60

15

15

10

5

15

5

15

15

15

15

15

15

60

60

60

10

15

60

60

5

5

5

5

5

5

5

5

60

60

15

5

60

60

15

15

60

10

60

60

60

60

60

60

60

60

60

60

60

60

60

15

5

60

60

60

60

60

60

ËD

60

60

5

5

5

60

10

60

60
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Modalités et date

d'acquisition Désignation du bien
Valeur

d'acquisition
(coût historique)

Cumul des

amortissements

Durée de
l'amortlssement

05/09/2020

05/09/2020

08/09/202D

08/09/2020

08/09/2020

11/09/2020

11/09/2020

12/09C020

15/09/2020

22/09/2020

22/09/2020

25/D9/2020

10/10/2020

13/10/2020

13/10/2020

22/10^020

04/11C020

07/11/2020

11/11/2020

201/11/2020

28/11/2020

02/12/2020

05/12/2020

08/12/2020

08/12C020

15/12^020

15/12/2020

15/12/2020

15/12/2020

15/12/202D

15/12/2020

15/12/2020

1S/12/2020

15/12/2020

17/12/2020

PURGE P3 CHAMP CAPTANT SERMAMAGNY

COMPTEURS DN-Î5

REGARD COMPTEUR COMPOSITE

FOURNITURE_COUDES_AEP

FONTAINERiE PURGE P1 CHAMP CAPTANT SERMAMASNY

PRELOCALISATEURS FIXES POUR MAINTENANCE PARC

FOIsTTAINERtE PURGE MONTCEAU CHAMP CAPTANT SERMAMAG

DISPOSITIFS DE FR^JCHISSEMENT DE CANALISATIONS

REGARDS DE BRANCHEMENT

BOITES A CREPINE

DETECTEURS 4 GAZ ALTAIR 4XR

SMAO CARL

DEBITMETRE SECTORISATION UDI PETIT-CROtX

FOURNITURE FONTE300 350 JG

DISPOSITIF DE FRANCHISSEMENT DE CANALISATIONS

CARLTOUCH

MANCHONS FEEDERXMA600 MARCHE C03162

RENOUVELLEMENT ALPHA SOLAR HS SECTORISATION

GB2208840137

SMAO TC2 AEP MARCHE 15C079

REGARD COMPTEURS 1 88291T

DEBITMETRE ADDUCTION 500 UPEP BL 190299244

CUVE NUE REMORQUE 600 L 2-408

HYDROSTAB VOLANT BYHYDR0100AV

COMPTEURS DN15 110 MM ALTAIRV4 3024029

VEHICULE PARTNER GRIP PURETECH 110 CH BLANC FS^17.VW|

PARC 2-REM-05

REGARDS DE BRANCHEMENT MAEC RMCM1000C2

PIECES DIVERSES DE FONTAINERIE

PIECES DIVERSES POUR BRANCHEMEWS

PIECES DIVERSES DE FONTAINERIE

PIECES DIVERSES POUR BRANCHEMENTS

PIECES DIVERSES POUR BRANCHEMENTS

MANCHONS ET BRIDES DN 600

MANCHONS DE REPARATION

SWITCH RESEAU REFS 98010927 88035YSM JARRETIERES

TREVENANS AMENAGEMENT GRANDE RUE SITUATION 7

3196,69

2 950,00

3 075, 08

3 878,00

3 197, 92

12 820,00

3 440,78

2 8&8, 00

3 800, 00

2150,11

1 120, 12

3 007, 78

2 492,83

3 880,00

1 449,00

4 800, 00

5 022,20

3 400,00

3 067,02

3 800, 00

3 987,80

3 583, 33

1 914,67

1 180,00

11 191, 31

3 075,08

7881,92

3 006, 60

1 858, 20

S 026,54

4 508,85

e 499,06

3 967, 98

1 880, 00

29 976,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

G, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

15

15

60

60

15

10

15

10

60

GO

15

5

10

60

10

5

60

10

TOTAL GENERAL 699 605, 02 0,00
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - SORTIES A8.2

A8.2 - ETAT DES SORTIES DES BIENS D'IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d'acquisitlon

(coût
historique)

Durée de
l'amort.

Cumul des

amort.

antérieure

Valeur nette

comptable
au Jour de
la cession

Prix de

cession

Plus ou

moins

values

Cessions à titre onéreux

Cessions à titre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou

affermage

Mise a la réforme

Divers

21/07/2020

21/07/2020

21/07/2D20

21/07/2020

21/07/2020

21/07/2020

21/07/2020

28/G7/2020

14/08B020

31/12/2020

31/12C020

31/12/2020

31/12/2020

31/12/2020

31/12/202D

SCHEMA DIRECTEUR

ALIMENTATION

AVIS ENQUETE PUBLIQUE

INDEMNITES

COMMISSAIRE ENQUETE

REPROGRAPHIE DOSSIER

ENQUETE P

ANNONCE

LEVE TOPO

PERIMETRE DE

PROTECTION

FOURGONNETTE 7934 GV

90 PARC 2

EQUIPEMENT VEHICULES

8570gs90

ANNONCE MARCHE TRX

ESTENS10N R

ANNONCE MARCHE

FOURNITURE COMP

ANNONCE MARCHE

RENOUVELLEMENT

ANNONCE MARCHE

FOURNITURE POSE

ANNONCE MARCHE

DEVIATION CANAL

AVIS ATTRIB MARCHE TRX

EXTENSt

26 783, 39

404.D3

6 533, 67

75,05

404,48

711, 62

28 342,81

9 792,00

1 750, 00

720, 00

900, 00

720, 00

720,00

90,00

270, 00

26 783,39

404. 03

6 533,67

75, 05

404,48

711,62

28 342, 81

9 792,00

1 750, 00

720,00

900, 00

720,00

720, 00

90,00

270,00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0,00

0, 00

O.DD

0,00

0,00

0,00

150, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, DO

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

150,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

TOTAL GENERAL 78 217,05 150, 00
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS A8.3

A8. 3 -OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des ossions d'éléments d'actif 150,00
Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

C1. 1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS
PERMANENTS A

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT141

AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des servios
Directeur général adjoint des services
Directeur général des servios techniques

_EmBlpis créés au Utre de l'article 6-1 de la loi n° 84-53

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

0,00
0, 00
0,00
0. 00

11,00

0,00
0,00
0,00
0, 00

0,00
0,00
0,00
0.00

0,00
0. 00
0, 00
0. 00

2,00 13,00 11, 00

0,00
0, 00
0, 00
0,00
1,00

Adjoint adm principal 1ère cl
Adjoint adm principal 2ème d
Adjoint administratif
Attaché prindpal
Rédacteur

2,00
2,00
1,00
2,00
4,00

1,00
1,00
0,00
0,00
0,00

3,00
3,00
1,00
2,00
4,00

3,00
3,00
1,00
2, 00
2. 00

0,00
0,00
0,00
0,00
1, 00

3,00
3,00
1,00
2,00
3. 00

FILIERE TECHNIQUE (e) 38,00 3,00 41,00 37,00 0,00 37, 00

Adjoint technique princ 1è cl
Adjoint technique princ 2è cl
Agent de Maîtrise
Agent de maîtrise principal
Ingénieur
Ingénieur chef hors classe
Ingénieur prindpaf
Technicien principal 1ère cl
Technicien prindpal 2ème d

10,00
8,00
3,00
6,00
2,00
1,00
2,00
4,00
2,00

2,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
1,00
0,00

12,00
8,00
3,00
6,00
2,00
1,00
2. 00
5,00
2,00

11,00
7,00
3, 00
5,00
2,00
1,00
2, 00
4,00
2, 00

0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0, 00

11,00
7,00
3,00
5,00
2,00
1, 00
2,00
4.00
2,00

FILIERE SOCIALE (d) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (t) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (l)

FILIERE POLICE (j)

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5) 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b+c+d+e-i-f+g+h+i+j+k) 49,00 5,00 54,00 48, 00 1,00 49, 00

(1) Les grades ou emplois sont désignés oonfbrmémentâ la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'orîgine.
(2) Catégories . A, B ou C.
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(3) Emplois budgétaires créés par rassemblée délibérante. Les emplois permanents à temp® complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activitâ des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'acivité sur l'année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année

Exemple: un agent à temps plein (quotité de travail =io%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT ; unagentâtemps partiel, â80% (quotité de travail = 80%) présent toute l'année correspond à 0,8 ETFT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotrté de travail = 80
%) présent la moitié de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0, 4ETPT (0, 8* 6/12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, « empldsspédfiques » régis par l'article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

m
01
u
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

C1. 1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

-ilL
SECTEUR

J2L
REMUNERATION (3>

Indice (81 Eliras
CONTRAT

Fondement du contrat (4) Nature du contrat (51
Agents occupant un emploi permanent (6) 0,00

Rédacteur B ADM 349.0 0,00 3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des sen/ices le

justifient.

CDD

Agents occupant un emploi non permanent (7) 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

ÇP
en
*>

(1) CATEGORIES: A, B et C.

(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social.
M S . Médico-social.
MT : MÉdico-tschnique.
SP : Sportif.
CULT : Culturel
AN l M : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l'indice brut) de la fcnction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensamble des éléments de la rémunération brute annuelle).
(4) CONTRAT : Motrf du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) :

3-a° : article 3 1er alinéa ; accroiBsement temporaire d'activité.
3-b : arti'cle 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité.
3-1 : remplacement d'un fiinctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité,., ).
3-2 : vacance temporaire d'un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplàls de fcnctjonnairessusceptibtBsd'assurer les fonctions correspondantes.
3^~2!: emP!ois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3^'?. ': ?[[IP^? ? 5^-s^??la. ir'?-d-e--n??iP?-l:l-e?-c?rnmune^[te maïrs, d? 1A0.0 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
ï'ï'îi : ?î?. ? ! ̂ J?TFî. ??l^.??>î? î!lî?î S9îîri!yse^fj??9ln^(i^-1 ?P-o^?^lîEI-F?îs-?-t ?es. 9rouPemerts composés de oommunes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil loreque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
w~5°-:-9mp1018 des 9°mmunes de moins de 2 000 habftants et des groupements de oommunès de moins de 10 000 habitants dont la crteation ou la suppression dépwd de la dédsionrfuro autorité qui sîmpoM à la coilwtiw de crâatit
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public. ' ' ,,.. -. -. --r-. ---._--. -. -..... " _-... - -,-. _.... r-""".. ".... " - _. ^^^., T^,,, ^,,. >.,, ,,, ^, ^, ^^ uion,, u,,,
3-^4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : artide 38 travailleurs handicapés catégohe C,
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110: article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d'élus.
A : autres (préciser).

(5) Indiquer si l agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée Indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
^l£^^E?ÎIÎ. ?. rî^îÏi'JF^^. rïï^^^!?Ïi'ï;tionpul:>l'quete'Titoriale' lesa9e"tsno" titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° &4-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à durée indéterminée pris sur le

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des artides 3, 110 et 110-1,

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron oonfomnément à l'artide 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985,
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXES
{uniquement pour les SPlC_dotés de l'autonomie financière et de la oersonnalité moralel

C4

C4 - PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXES

1 - BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
78 901 308, 98

78 901 308,98

75 691 422,42

77119822. 64

0,00

0,00

75 691 422, 42

77119822,64

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
47 806 529, 05

47 806 529. 05

32 505 533, 79

32 530 962. 53

10640755, 43

6766114.34

43146289, 22

39 297 076.87

(l)CumulduSP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser

2 - BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)
BUDGET BUDGET ANNEXE EAU l Numéro SIRET : 20006905200096

SECTION Crédrts ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
12 587 763, 50

12 587 763. 50

9 081 344, 36

11 183253. 36

0, 00

0,00

9 081 344, 36

11 183253,36

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8 444 794, 49

8 444 794, 49

5188118,52

_5_48008A39

565 877, 62

378519,00

5753996, 14

5 858 607. 39

BUDGET BUDGET ANNEXE ASâAINISSEMENT / Numéro SIRET : 20006905200070

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
12345022. 82

12345022. 82

10756517, 02

11213553, 00

0,00

AOO

10756517, 02

11213553. 00

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8768816, 82

8768816.82

5 702 027, 69

6 803 309. 80

1 403 331, 05

249 686, 00

7105358, 74

7 052 995,80

BUDGET BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT / Numéro SIRET : 200069116200047

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
32 000, 00

32000,00

665, 84

31 938,49

0,00

0.00

665, 84

31 938. 49

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0. 00

BUDGET BUDGET ANNEXE LOT. LES ERBUES /Numéro SIRET : 20006905200062

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
604 848, 46

604 848.46

601 949, 88

599817.95

0, 00

0,00

601 949, 88

599817. 95

INVESTISSEMENT

DEPENSES 666512, 62 624 759, 82 0, 00 624 759, 82
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BUDGET BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES ; NunAro SIRET : 20006905200062

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

RECETTES 666 512.62 581 833, 62 0.00 581 833.62

(1)CumulduBP, BSetDM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

3 - PRESENTATION AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

104470943, 76

96 131 899, 52

100148385. 44

0,00

0.00

96 131 899, 52

100 148 385,44

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652, 98

65 686 652. 98

44 020 439, 82

45 396 194.34

12609964, 10

7394319, 34

56 630 403, 92

52790513,68

TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 170157596, 74 140152339, 34 12609964, 10 152762303, 44

TOTAL AGREGE DES
RECETTES 170157596,74 145544579, 78 7394319, 34 152938899, 12

(1)CumulduBP, BSetDM.

(2) Cumul des réalisations et restes e réaliser.
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IV-ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES

Nombre de membres en exerdce : 0

Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0

Abstentions : 0

Date de convocation

Présenté par (1),
Aie
(D,

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session
A, le

Les membres de rassemblée délibérante (2),

A, te
Certifié exécutoire par (1}, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

(1) Indiquer le < président du conseil d'administration» ou l'exécutif de la collectivité de rattachement: maire, président du conseil général,.

(2) L'assemblée délibérante Étant : .
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Numéro SIRET
20006905200070

COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
EPCI GRAND BELFORT ÇA

POSTE COMPTABLE DE : SGC BELFORT 1

SERVICE PUBLIC LOCAL

M. 49(1)

Compte administratif

BUDGET : BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (2)

ANNEE 2020

(1) Compléter en fonction du service publie local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44ouM. 49.

(2) Indiquer le budget concemé ; budget principal ou libellé du budget annexe.
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A l .5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture
Al .6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refînancement
Al.7-Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N
Al . 8 - Etat de k dette - Autres dettes

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements

A3. 1 - Etat des provisions et des dépréciations

A3. 2 - Etalement des provisions

A4. 1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses
A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes

A5. 1. 1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement-Exploitation (l)
A5. l,2-Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement-Investissement (l)

A5.2. 1 - Etat de ventilation desdép. etrec. dessen/ios d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1)

A5. 2.2- Etat de ventilation desdép. etrec. desservios d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1)
A5.3. 1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement
A5.3.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement
A6 - Etat des charges transférées

A7 - Détail des opérations pour le compte de tiers

A8. 1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées
A8.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties

A8.3 - Opérations liées aux cessions

A9. 1 - Variation du patrimoine (article L, 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées
A9. 2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties

A 10 - Etat des travaux en régie

B - Engagements hors bilan
Bl. l - Etat des emprunts garantis par fa régie
B1. 2 -Calcul du ratiod'endetteinent relatif aux garanties d'empnmt

B1. 3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget
B 1. 4- Etat des contrats de crédit-bail

B1.5- Etat des contrats de partenariat public-privé
B1. 6 - Etat des autres engagements donnés

B1. 7- Etat des engagements reçus

B2. l - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents

B2.2 - Elat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents

C - Autres éléments d'informations

CI.1 - Etat du personnel

C1.2-Ete.tdu personnel de la collectivité ou de rétablissement de rattachement employé par la régie
C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2)
C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3)

C4 - Présentation agrégée du budget prindpal et des budgets annexes

5

7

9

10

II
13

14

15
16

Sans Objet

17

23

25

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

26

27

Sans Objet

28

29

Sans Objet

Sans Objet

30

32

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

33

36

37

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

38

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

39

Sans Objet

Sans Objet

42

43
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D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 45

(1 ) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de mans de 3 000 habitants ayant dédcfé d'établir un budget unique pour

leurs services de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les conditions fixées par l'article L. 2224-6 du CGCT. Ils n'existent qu'en M49.

(2) Ces États ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 duCGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L5211-36duCGCT, art L 5711-1 CGCT) et à leurs Établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l'autonomie financière et de la personnalité morale.

Préciser, pour chaque annexe, si ['état est sans objet le cas échéant.
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l - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1 ) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d'investissement.

avec (2) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état l B3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels ['ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

Il - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section dtnvestissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (3} semi-budgétaires (pas d'inscriptions en reottes de la section d'investissement) .

(1)Aompléterparadudiapitre»ou«del'artic[e».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d'équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

. semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement},

- budgétaires (délibération n° .......... du .......... ).
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
VUE D'ENSEMBLE A1

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES SOLDE D'EXECUTION
Ml

REALISATIONS
DE L'EXERCICE

(mandats et
titresl

Section d'exploitation 10756517,02 11 213553,00 457 035, 98

Section d'investlssement 5 702 027,69 l H 6 803 309,80 l H-B 1 101 282, 11

REPORTS DE
L'EXERCICE

N.1

Report en section
d'exploitation (0021

Report en section
d'Investissement (001)

Isi déficit)
0,00

0,00
(si déficit)

l 890 344,82
(si excédent)

128568, 61
(si excédent!

DEPENSES RECETTES SOLDE D'EXECUTION
(1>

TOTAL (réalisations + reports) 16458544, 71 Q=
19035776, 23 =Q-P 2577231, 52

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

Section d'exploitation

Section d'investissement

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

0,00

1403331, 05

1 403 331, 05

0,00

249 686,00

249 686, 00

DEPENSES RECETTES SOLDE
D'EXECUTIQN /1t

RESULTAT
CUMULE

Section d'exploitation = A+C+E 10756517,02 = G+I+K 12103897, 82 1 347 380,80

Section
d'investissement

7105358, 74 7 181 564,41 76 205, 67

TOTAL CUMULE
A+B+C+D+E+F

17861875,76
G+H+1+J+K+L

19 285 462,23 1 423 586,47

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées

mandatées

non Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION 0,00 0,00
011 Charges à caractère général 0, 00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00

73 Produits issus de la fiscalité 0,00

74 Subventions d'exploitation 0, 00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1403331, 05 249 686,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
13

16

18

Subventions d'investissement 0,00 249 686, 00

Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
Compte de liaison : affectât0 (BA. régie) (6) 0,00 0,00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT . ÇA . 2020

Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20
21

Immobilisations incorporelles 220 697,40 0,00

Immobilisations corporelles 79 079, 96 0, 00
22

23

26

27

Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00
Immobilisations en cours 1 103553, 69 0,00

Participât0 et créanos rattachées 0,00 0, 00
Airtres immobilisations financières 0,00 0,00

(1) Indiquer le signe-si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d'exploltaUon correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R. 2311-1 1 cfu CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement corraspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressartent de la
comptabilité des engagements et aiD( recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précèdent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapiùï 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION

Chap, Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés fou restant à emplovert

Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés (1)

011

012

014

65

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

3 272 400, 00

3 414 950,00
630 000, 00

654 639, 00

2 872 203, 10

3412008, 23

511 454, 00

643 459, 68

122573, 04

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

277 623, 86

2941, 77

118546, 00

11 179, 32

Total des dépenses de gestion courante. 7 971 989. 00 7 439 125. 01 122 573. 04 0.00 410 290. 95

66
67

68

69
022

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions et dépréciat°(2)

Impôts sur les bénéfices et assimilés(3)

Dépenses imprévues

600 000,00
171 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

444 140. 25

134281, 56

0, 00

0, 00

120 069, 93

0,00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

35 789,82
36 718, 44

0, 00

0, 00

Total des dépenses réelles d'exploitation 8 742 988. 00 8 017 546, 82 242 642. 97 0.00 482 799^1

023

042

043

Virement à la secSon d'invesffssement (4)

Opérai ordre transfert entre sections (4)

Opérai ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

1 102033, 82

2 soo omw

0,00

2 496 327, 23

0, 00

3672, 77

0, 00

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 3 602 033, 82 2 496 327, 23 f 105 706, 53

TOTAL 12 345 022. 82 10 513 874. 05 242 642. 97 _0, OQ 1 588 505. 80

Pour information
D 002 Déficit d'exploltation reporté de N-1

0,00

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap.1 Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Crédits employés fou restant à emolovert

Titres émis
Prod.

rattachées

Restes à
réaliser au

31112

Crédits

annulés

013
70

73

74

75

Atténuations de charges

Ventes produits fabriqués, prestations

Produits issus de la fiscalité(5)

Subventions d'ex pl citation

Autres produits de gestion courante

1 000, 00

9 594 000, 00

0,00
419214, 00

14010,00

0, 00

9 658 260, 54

0, 00

407 485, 49

4516, 38

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00

1 000, 00

-64 260, 54

0.00
11 728, 51

9 493, 62

Total des recettes de gestion courante 10028224, 00 10 070 262, 41 0. 00 0. 00 -42 038. 41

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur provisions et dépréciations (2}

0,00
146 254, 00

99 000,00

0, 00

151 742, 59

99 000, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

-5 488,59
0,00

Total des recettes réelles d'exploitation 10 273 478. 00 10 321 005. 00 0. 00 0. 00 -47 527. 00

042

043

Opéraf ordre transfert entre sections (4)

Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

1 181 200, 00

0, 00

892 548, 00

0. 00

288 652, 00

0, 00

Total des recettes d'ordre d'exploltatlon 1181 200, 00 B92 548. 00 2fl8 652, 00

TOTAL 11454678, 00 11213553, 00 0, 00 0,00 241 125, 00

Pour information
R 002 Excédent d'explottation reporté de N-1

890 344, 82

iî![1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés,
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobjliÈres âe placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux déprédations des comptes financiers.
(3) Ce diapitre n'existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; Dl 040 = RE 042 : RI 040= DE 042 ; D/ 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043,
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43etM44.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(D
Immobilisations incorporelles

Immobilisationscorporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement

517202, 35

647091, 46

0, 00

4131 561, 01

0, 00

125 940, 52

507819, 11

0, 00

1 948 906, 41

0, 00

220 697, 40

79 079, 96

0,00
1 103 553, 69

0, 00

170564.43
60 192, 39

0, 00

1 079 100, 91

0. 00

Total des dépenses d'équipement 5 295 854, 82 2 582 666, 04 1 403331, 05 1 309 857, 73

10

13

16

18
26

27

020

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investisse m e nt

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectaf (BA, régie) (3)

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

0.00
0, 00

2185257, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0.00
0, 00

2 120 308, 75

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

64 948, 25

0, 00

0, 00

0, 00

Total des dépenses financières 2 185 257,00 2 120 308, 75 0,00 64 948, 25

45... l Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0, 00 0,00
Total des dépenses réelles d'investissement 7481 1-11, 82 4 702 974. 79 1 403 331. 05 1 374 805, 98

040 | Opéraf ordre transfert entre sections (2)

041 l Opérations patrimonietes (2)

1 181 200, 00

Ï 06 505, 00

892 548, 00

106 504, 90

288 652, 00

0. 10

Total des dépenses d'ordre d'fnvestlssement f 287 705, 00 933 052, 80 288 652, 10

TOTAL 8 768 816, 82 5 702 027, 69 1403331,05 1 663 458, 08

Pour information

D 001 Solde d'exécutlon négatif reporté de N-1

0, 00

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N.1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

771 253, 00

2 736 257, 18

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

520 027, 00

2 535 255, 17

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

249 686, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00

1 540, 00

201 002, 01

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

Total des recettes d'équipement 3 507 510, 18 3055282, 17 249 686,00 202 542. 01

10
106

165

18
26

27

Dotations, fonds divers et réserves

Réserves (5)

Dépôts et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectât" (BA, régie)(3)

Participât' et créances rattachées

Autres immobilisations financières

586 200, 00

815417, 21

0, 00

0, 00

0, 00

22 582, 00

292219,84

815417, 21

0, 00

0, 00

0,00
37 558, 45

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

293 980, 16

0, 00

0, 00

0, 00

0.00
-14976, 45

Total des recettes financières 1 424 199,21 1 145 195,50 0. 00 279 003, 71

45... Tdtal des opérations pour le compte de tiers

M-
0, 00 0, 00 0, 00 0, BO

Total des recettes réelles d'investissement 4 931 709, 39 4 200 477, 67 249 686,00 481 545, 72

021

040

041

Virement de la section fl'explwtation (2)

Opérât ordre transfert entre secSons (2)

Opérations patrimoniales (2)

1 102 033, 82

2 500 000, 00

106 505, 00

2 496 327, 23

f 06 504, 90

3672, 77

0, 10

Total des recettes d'ordre d'investissement 3 708 538, 82 2 602 832. 13 1105 706, 69

TOTAL 8 640 248, 21 6 803 309, 80 249 686, 00 1 587 252, 41

Pour information

R 001 Solde d'exécutlon positif reporté de N-1

128 568, 61

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il conwent de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; D/ 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; Dl 641 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de ta part de sa collectivité de rattachement
(4} Seul le total des opérations rédles pour compté de tiers figure sur cet État (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n'est pas un chapitre mais un artide du chapitre 10.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1

EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

011

012

014

60

65

66
67
68
69

7»

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks (3)

Autres charges de gestion courante

Charges financières
Charges exoptionnelles
Dot. Amortist, dépréciat", provisions
Impôts sur les bénéfices et assimilés(4)

Production stockée (ou déstockage) (3)

2 994 776, 14

3412008, 23

511 454, 00

643 459, 68
564210, 18
134281, 56

0,00
0,00

0, 00

0,00
100, 00

2 496 227, 23

0, 00

2994776, 14

3412008, 23

511454, 00

0,00

643 459, 68
564210, 18
134381, 56

2 496 227, 23
0, 00

0,00

Dépenses d'exploitation - Total 8 260 189.79 2 496 327, 23 10756517. 02

D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE DE N.1 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 10 756 517,02

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

10
13
14

15

16

18

20
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
4S1

3...

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)
Compte de liaison : affectât0 (BA, régie)

Total des opérations d'équipement

Immobilisations incorporelles (6)
Immobilisations corporelles (6)
Immobilisations reçues en affectation (6}
Immobilisations en cours (6)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations(reprises)

Dépréciation des immobilisations

Dépréciat" des stocks et en-cours

Total des opérations pour compte de tiers (7)
Charges à répartir plusieurs exercices

Stocks

0, 00
0,00

2120308, 75

0, 00

0, 00

125940, 52
507819, 11

0, 00
1 948 906, 41

0,00
0,00

0,00

0.00

0, 00
882 548, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0,00

106 504, 90
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0. 00

0, 00
892 548, 00

0,00

0,00

2 120 308, 75

0,00

0,00

125 940, 52
507819, 11

0,00
2055411, 31

0,00
0, 00
0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0.00
Dépenses d'investissement-Total 4 702 974. 79 999 052.90 5 702 027.69

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE N-1 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEE 5 702 027,69

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations rfordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de niarchançiises et de fournitures).

Ce chapitre n'existe pas en M. 49.
Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
Hors chapitres « opérations d'équipement ».
Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe (V A7).

Page 9

-867-



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT . ÇA. 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1 )

EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre

(2> TOTAL

013

60

70

71

72

73

74

75

76
77
78
79

Atténuations de charges

Achats eî variation des stocks (3)

Ventes produits fabriqués, prestations

Production stockée (ou déstockage)(3)

Pivduction immobilisée

Produits issus de la fiscalité(7)

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

Produits financiers
Produits exoptionnels
Reprise amort., dépreaat0 et provisions
Transferts de charges

0, 00

9 658 260, 54

0,00

407 485, 49

4516, 38

0,00
151 742, 59
99 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
892 548, 00

0, 00
0, 00

0,00

0, 00

9 658 260, 54

0, 00
0,00

0,00

407 485, 49

4516, 38

0, 00
1 044 290, 59

99 000,00
0, 00

Recettes d'exploitation - Total 10 321 005,00 892 548, 00 11213553, 00

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1 890 344,82

TOTAL DES RECETTES D'EXPLO[TAT!ON CUMULEES | 12 103 897, 82 j

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre

(21 TOTAL

10
13
14

15

16

18

20
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
481

3...

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)
Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sairf 1688 non
budgétaire)
Comptes liaison : affectât0 BA, régies

Immobilisations incorporelles(5)
Immobilisations corporelles(5)
Immobilisations reçues en affectation(5}
Immobilisations en cours(5)
Participations et créanos rattachées
Autres immobilisations financières

AmcHiissement des immobilisations

Dépréciation des immobilisations (4)

Dépréciaf des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (6)

Stocks

292219, 84
520 027, 00

2535255, 17

0, 00

0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00

37 558, 45

0, 00

0, 00

0, 00
0,00
0,00

0,00

0,00

10B 504, 90
100, 00

0, 00
0,00
0,00
0,00

2 496 227, 23

0,00

0,00

0,00
0, 00

0,00

292219, 84
520 027, 00

0, 00

0, 00

2535255, 17

0,00

106504, 90
100,00

0,00
0, 00
0,00

37 558, 45
2 486 227, 23

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0.00

Recettes d'investissement - Total 3 385 060. 46 2 602 832. 13 5 987 892. 59

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 l 128 568, 61

AFFECTATION AUX COMPTES 106 815417, 21

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Y compris tes opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations rfordre semi-budgêtaires.
(2) Voir liste des opérations rfordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgÉtaires.
(5) Hors chapitres « opérations d'équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7) Ce chapitre existe uniquement ai M. 41, en M. 43 et en M. 44.

6 931 878,41

Page 10

-868-



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA . 2020

- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 11L
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES Al

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Crédits employés (ou restant

WIandats émis

à emolovert

Charges
rattachées

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits

annulés

011 Charges à caractère général (21 (31 3 272 400. 00 2 872 203. 10 122 573. 04 0. 00 277 623. 86

604

6061

6062
6063

6066

6068
611

6132

6135

61523

61528

61551

61558

6156

618

6226

6228

6231
6236

6241

6251

6256

6262

627

6287
6358

Achats d'études, prestations de servios
Fournitures non stockables (eau, énergie

Produits de traitement

Fournitures entretien et petit équipt

Carburants

Autres matières et fournitures

Sous-traitance générale

Locations immobilières

Locations mobilières

Enfa-etien, réparations réseaux

Entretien, réparation autres biens immob.

Entretien matériel roulant

Entretien autres biens mobilisrs

Maintenance

Divers

Honoraires

Divers

Annonces et insertions

Catalogues et impnmés

Transports sur achats

Voyages et déplacements

Missions

Frais de télécommunications

Sen/ios bancaires et assimilés

Remboursements de frais

Autres droits

810028, 41

947 598, 20

238 648, 24

72 165, 60

800, 00

14 000, 00

61 000, 00

3 000,00
19 357, 28

92 720, 10

53 000, 00

1 500, 00

64 433, 20

37 020, 00

4 000, 00

29317, 21

500,00
10 000, 00

4 300, 00

500,00
1 350, 00

50, 00

23 380, 00

6 500,00
775 000, 00

2231, 76

731 165, 82

881 093, 94

206 264, 77

52 859, 99

0, 00

13351. 16

50 988, 79

2 634, 01

15 557, 79

45 604, 83

52901, 12

626, 18

40 172, 67

27914, 94

0, 00

24 077, 21

58,40
7 452, 00

1 206, 00

177, 31

21, 51

17, 50

21 601, 89

1 804, 32

694355. 19

295, 76

62615, 75

6, 00

18849,60
4 558, 30

0, 00

358.20
9 962, 57

0, 00

308,00
13 892,80

0, 00

0, 00

5 750, 10

4 494, 66

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

1 777, 06

0, 00

0,00
0. 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0.00
0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0. 00

16 246, 84

66 498, 26

13 533, 87

14 747, 31

800,00
290, 64

48, 64

365,99
3491, 49

33 222, 47

98, 88

873,82
18510, 43

4 610, 40

4 000, 00

5 240, 00

441, 60

2 548, 00

3 094, 00

322,69
1 328, 49

32, 50

1, 05

4 695,68
80 644, 81

1 936, 00

ai 2 Charaes de personnel, frais assimilé? 34149i50. 0([ 3412 008. 23 0. 00 0. 00 2941. 77

6218

6331

6332

6336
6411

6414

6451

6453
6474

6475

Autre personnel extérieur

Versement de transport

Cotisations versées au F. N.A. L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Salaires, appointements, commissions

Indemnités et avantages divers
Cotisations à l'U. R. S. S. A. F.

Cotisations aux caisses de retraites

Versement aux autres oeuvres sociales

Médecine du travail, pharmacie

846 460, 00

22 000, 00

6 400,00
18000, 00

1 358 100, 00

472 950, 00

205 500, 00

414000, 00

40 000, 00

31 540.00

892 339, 46

21 422, 58

6 350, 45

16 256. 58

1 345789, 18

460731, 72

196665,04
405 790, 86

36 896, 84

29 765, 52

0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

-45 879, 46

577, 42

49, 55

1 743, 42

12310, 82

12218, 28

8 834,96
8209, 14

3 103, 16

_1_?74, 45

014 Atténuatlons de oroduits Ml 630 OOO. Od 511 454. 00 0. 00 _iLDO 118546. 00

706129 Reverst redevance modernisât0 agence eau 630 000, 00 511454, 00 0, 00 0, 00 _118 546, 00

S5_ Autres charaes de gestion courante 654 639,00 643459. 68 0.00 0. 00 11 179. 32

6541

6542

658

Créances admises en non-valeur

Créances éteintes

Charges diverses de gestion courante

22 229, 55
252 770. 45

379 639, 00

11 097, 87

252 770, 45

379591.36

0, 00

0, 00

0.00

0,00
0, 00

0, 00

11 131, 68

0, 00

47. 64

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
=roi1+012+014+65ï

7 971 969, 00 7 439 125. 01 122 573, 04 0, 00 410 290, 95

66 Charges financières (b) (5) 600 000, 00 444 140. 25 120 069, 93 0, 00 35 789, 82

66111
66112

Intérêts réglés à l'échéance

Intérêts - Rattachement des ICNE

600 000, 00

0,00
578 957, 44

-134817,19
0, 00

120 069, 93

0,00
0, 00

21 042. 56

14 747, 26

Sî Charges exceptionnelles (cl 171 000.00 134281. 56 0. 00 0. 00 36 718.44

6711

673

6743

Intérêts moratoires, pénalités / marché

Titres annulés (sur exercices antérieurs
Subventions exceptionnelles fonctionnt

1 000, 00

150 000, 00

20 000.00

0, 00

128 994, 56

5 2.87, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

1 000, 00

21 005, 44

14713. 00

68 Dotations aux provisions &t dépréciat0 (d) (6) 0, 00 0, 00 0, 00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0.00 0. 00 0. 00 _&00 0, 00

022 Dépenses imprévues (f) 0. 00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a+b+c+d+e+f

8 742 989, 00 8 017 546, 82 242 642, 97 0, 00 482 799, 21

023 Virement à la section d'investissement 1102 033, 82

042 Opérât' ordre transfert entre sections (8}(9) 2500000, 00 2 496 327. 23 3 672, 77

675

6811

Valeur comptable éléments d'actif cédés

Do(. amort. Immos incorp. et corDorelles

100, 00

2 499 900.00
100, 00

2496227. 23

0, 00

3 672. 77
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA. 2020

Chap/

art (D

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Crédits employés fou restant à emplovert

Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D'INWSTISSEMENT

3 602 033. 52 2 496 327, 23 1 105 706. 59

043 Opérât" ordre Intérieur de la section (10) 0, 00 0. 00 0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 3 602 033. 82 2 496 327. 23 î 105 706, 59

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE
L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordrel

12 345 022, 82 10513874, 05 242 642, 97 0, 00 1 588 505, 80

Pour information
D 002 Déficit d'exploltatlon reporté de N-1

0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

120069,93
134817, 19

-14 747, 26

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de i'exercice N-1, le montant de l'artide 661 12 sera négatif.
Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures e! de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aLKdÉpréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
Ce chapitre n'existe pas en M. 49.
Cf. définitions du chapitre des opérations rfordre, DE 042 = RI 040.
Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires,

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées e la tenue d'un inventaire pemnanert simplifié.
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-VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RARN. 1)

Crédits emo

Titres émis

ovés fou^restant à emplovert

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

013 AUénuations de charoes (21 1 000, 00 0, 00 0, 00 0, 00 1 000, 00

64198_ Autres remboursements -1 000, 00 0, 00 0, 00 0, 00 1 000.00

70 Ventes produits fabriqués, prestations S 534 000, 00 9 658 260. 54 0. 00 0.00 -64 260.54

70611

706121

7062
7068

7084

Redevance d'assainissement collectif

Redevance modernisation des réseaux

Redevances assainissement non collectif

Autres prestations de services

Mise a disposition de personnel facturée

8 150 000, 00

600 000, 00

111 000, 00

338 000, 00

195000, 00

8 37 8 296, 97

671 086, 92

97043, 10

471 857, 55

99 976, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

-168 296. 97

128 913, 08

13 956, 90

-133 857, 55

95 024. 00

13_ Produits issus de la fiscalité (31 0, 00 0, 00 0,00 0. 00 0. 00

74 Subventions d'exploitation 419 214. 00 407 485. 49 0.00

741
748

Primes d'épuration

Autres subventions d'exploitation

400 000,00
19214, 00

386 154, 49

21331. 00

0, 00

0, 00

0,00
0.00

13 845, 51

-2117.00

75 Autres produits de gestion courante 14010. 00 4516. 38 ll°î jua 9 493. 62

754

7581

7588

Redevances défaut branchement égoût
FCTVA

Autres

14 000, 00

0, 00

10, 00

0,00
4515, 44

0, 94

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

14000, 00

-4515, 44

9, 06

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(al =70+73+74+75+013

10028224, 00 10070262, 41 0. 00 0, 00 -42 038, 41

76 Produits financiers (bl 0, 00 0.00 0.00

77 Produits exceptionnels fcl 146254. 00 151 742. 59 0. 00 0.00 . 5 488. 59

7714

773

775

778

Recouvrt créances admises en non valeur

Mandats annulés (exercices antérieurs)
Produits des cessions d'immobilisations

Autres produits exceptionnels

0, 00

146 254, 00

0, 00

0. 00

1 033. 47

147763, 60

100, 00

2 845, 52

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

-1 033, 47

-1 509, 60

-100,00
-2 845, 52

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

99 000, 00 99 000, 00 0, 00

7817 Rep. dépréciat". actifs circulants
.
99000, 00 99 000, 00 0, 00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

10273478, 00 10 321 005,00 0, 00 0,00 -47 527, 00

042 Opéra f ordre transfert enfre secfa'ons (6) î 181 200, 00 892 548, 00 288 652,0(1

722

777

Immobilisations corpor^les

Ouote-oarf st/Av mresf transfwte résul

273 792. 00

907 408, 00

0, 00

892 548. 00

273 792, 00

14 860.00

043 Opérât" ordre Intérieur de la section (5) 0. 00 o.oo 0, 00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 11B1 200. 00 SS2 S4SM 288 652, 00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE
L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordrel

11454678. 00 11213553, 00 0, 00 0, 00 241 125, 00

Pour information
R 002 Excédent d'exploltation reporté de N-1

890 344,82

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0, 00

0, 00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article confonmément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) L'article 699 n'existe pas en M, 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marcfiandises, des crÉances et des valeurs
moUIJÈres de placement, aux déprédations des comptes de'tiers et aux déprâdations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations tfordre; RE 042 =0/040, RE'043=DE043.
(61 Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

-VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES 81

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérationsl 517 202. 35 125 940. 52 220 697.40

2031

2051

Frais d'études

Concessions et droits assimilés

422 796, 29

94 406. 06

110001, 72

15 938, 80

192 424, 88

28 272. 52

120369,69
50 194. 74

21 Immobilisations corporellas (hors opérayonsl 647091^46 507 819. 11 79 079.96 60 192.39

2154

21562

2182

2183
2184

2188

Matériel industriel

Service d'assainissement

Matériel de Iransport
Matériel de bureau et infomnatique

Mobilier

Autres immobilisations oorporefles

483 510, 66

96 745, 30

15804, 14

48531, 36

2 000, 00

-500, 00

418265,13
50 522, 50

15449, 98

23 343,88
237, 62

0, 00

18 439. 29

45 640, 67

0, 00

15000, 00

0, 00

0, 00

46 806, 24

582,13
354, 16

10 187, 48

1 762, 38

500. 00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors ODÔratlonal 0, 00 0, 00 0.00 0.00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 4131 561. 01 1 948 906. 41 1 103 553.69 1 079 100. 91

2313

2315

Constructions

Installât0, matériel et outillage techni

34 412, 00

4097149, 01

34 073, 33

1 914833, 08

0, 00

1 103553, 69

338, 67

1 078 762, 24

Total des dépenses d'éauipement 5 295 854. 82 _2_582<66. Q4 1 403331.05 1 309 857.73

10 Dotations, fonds divers et réserves 0, 00 0,00 0.00

13 Subventions d'investissement 0. 00 0, 00 0.00 0.00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 185 257. 00 2 120 308. 75 0.00 64 948.25

1641

16441

1681

Emprunts en euros

Opéraf afférentes à l'emprunt

Autres empmnts

1 820 555, 53

307 669, 15

-57032, 32

1 755 607, 78

307669, 15

57031, 82

0, 00

0, 00

0. 00

64 947, 75

0.00
0. 50

18_ Compte de liaison : affectât" (BA, régie) 0, 00 0, 00 0. 00 0.00

26 Participât0 et créances rattachées 0, 00 0, 00 0.00

27 Autres immobilisations financières 0, 00 0,00 0.00

020 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses financières 2 185 257, 00 2 120 308, 75 O.OB

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 0. 00 0.00 0.00 0.00

TOTAL DEPENSES REELLES 7481 111, 82 4 702 974, 79 1 403 331, 05 1 374 805, 96

040 Opérât" ordre transfert entre sections (5) 1 181 200, 00 892 548, 00 28S 652, 00

Reprises sur autofinancement antérieurfS) 896 747, 00 8S2 548. 00 4 iSSM

139111

139118

13913

f39<5
13918

Sub. équiptcpte résult. Agença de /'eau

Sub. équipt cpte résult. Autres

Sub. équipt cpts résult. Départements

Sub. équipt cpte résutf. Groupements

Autres subventions ct'équipement

268 590. 00

50 000, 00

5 000, 00

13 000, 00

560 157, 00

ses sx.oo
48 728, 00

3 073,00
12 000, 00

560 157, 00

0. 00

1 272, 00

1 927, 00

< ooaoo
0, 00

Charges transférées 284 453, 00 0, 00 284 453. 00

23Ï8 Autres immo. corporelles en cours 284 453. 00 0, 00 284 453. 00

041 Opérations patrimoniales (7) 10B 505. 00 )06 51)4,90 0, 10

2313

2315

Constructions

Installât', matériel et outillage techns

1 296, 00

105 209, 00

1 296, 00

105 208, 90

0, 00

0, 10

TOTAL DEPENSES D'ORDRE f 287 705, 00 999 052. 50 288 SS2.W

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

Â=Tota\ des dépenses réelles et d'ordrel

8768816, 82 5 702 027, 69 1403331, 05 1 663 458, 08

Pour information

D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1
0, 00

(1) Détaiiler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crëdite annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mahdîle soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.

Voir état Ifl B3 pour le détail des opérations d'équipement.
Voir annexe IVA7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 040 = RE 042.
Les comptes 15., 2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autoifi nancement antérieur si la régie appliqife le régime des provisions budgétaires.
Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 041 = RI041.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DESiiECETTES B2

Chap/
art (1) Libellé (1) Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits

annulés (2)

13 Subventions d'investissement 771 253. 00 520 027. 00 249 686. 00

13111

-1318.

Subv. équipt Agence de l'eau
Autres subventions d'équipement

761 253, 00

10 000, 00

520 027,00
0, 00

249 686, 00

0. 00
-8 460, 00

10000, 00.

16 Emprunts et dettes assîmiléesfhors 166) 2736257, 18 2 535 255, 17 0, 00 201 002, 01

1641

1681

Emprunts en euros

Autres emprunts

2719589, 18

16 668, 00

2 518 588, 50

16 666. 67
0, 00

0, 00

201 000.68
1, 33

ImmobllisaUons incorporçlles 0. 00 0. 00 0, 00 0.00

Immobilisations corporelles -0, 00. 0, 00 0, 00 0.00

Immobllisalions reçues en affectation _0, 00. 0, 00 0, 00 0,00

Immobilisations en cours 0, 00 0,00 0, 00 0, 00

Total des recettes d'équipement 3 507 510. 18 _3 055 282. 17 249 686. 00 202 542. 01

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 401 617. 21 1 107 637. 05 JLQO- 293 980. 16

10222

1068

FCTVA
Autres réserves

586 200, 00

815417, 21

292 219, 84

815417. 21

0, 00

.
0, 00

293980,16
0, 00

165 Dépôts et cautlonnsments reçus 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

w_ Compte de liaison : affectât" (BA. rfti ie) 0.00 0, 00 0, 00 0, 00

2S_ Participât" et créances rattaçjiéss 0.00 0, 00 0, 00 0, 00

27 Autres Immobilisations financières 22 582. 00 37 558. 45 0.00 -14 976.45

2764 Créances sur personnes de droit Drivé 22 582, 00 37 558, 45 0. 00 -14 976, 45

Total des recettes financières 1 424199, 21 1 145 135, 50 0, 00 279 003, 71

Total das recettes d'opérations pour compte d® Uers 0. 00 0.00 0.00 0.00

TOTAL DES RECETTES REELLES 4 931 709, 39 4 200 477, 67 249 686, 00 481 545, 72

021 Virement de la section d'exploftatlon f 102 033. 82

040 Opérât" ordre transfert entre sections (4)(5) 2 500 000, 00 2 496 327. 23 3 672, 77

2157

2803<
2805

2B128

281311

281315

281351

2S151
281532

28154

28155

261562

2817532

281757

28182

2S183

26184

28188

Aménagements matériels industriels

Frais d'études

Licences, logiciels, droits similaires

Aménagement Autres terrains

Bâtiments d'exploitaSon

Bâtiments administratifs

Aménagement BâSments d'exploitation

Installaffons complexes spécialisées

Réseaux d'assainissement

Matériel industriel

Outillage industriel

Se/v/ce d'assainissement

Réseaux d'assainissement (mad)

Aménagement matériel industriel (mad)

Matériel de transport

Matériel de bureau et inîormaSque

MoîsSter

Autres

100,00
12 864. 00

16818. 70

400, 00

25 675, 48

958,0)
128 155, 00

435470, 00

4f5 f20,00
253 028. 68

2900, 00

1 037897, 00

101 019, 00

5, 00

42 762, 00

19 734,00
4 000, 00

3 091, 94

100, 00

12 863, 42

1B 818. 70

380, 00

25 675, 00

6<3,00
128 155, 00

435 470, 00

415 120, 00

253 029,88
2529. 71

1 037896. 35

<0< 0)8,93
5. 00

42 761, 80

19 733, 05

3 589,34
568, 05

0, 00

0, 58
0, 00

20, 00

0, 48

345,00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

370, 29

0, 65

0, 07

0, 00

0, 20

0, 95

410. 66

2 523. 88

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D'EXPLOITATION

3 602 033. 82 2 496 327, 23 1 105 706, 59

IM» Opérations patrimoniales (6) 106 505, 00 106 504. 90 0, 10

2031

2033

Fra/s d'éîudes

Frais d'insertion

<05 209,00
1 296. 00

105 208, 90

» 296,00
0, 10
a. oo

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 3 708 536, 82 2 602 832. 13 ï f 05 706. 69

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

(^Total des recettes réelles et d'ordre)

8 640 248, 21 6 803 309, 80 249 686, 00 1 587 252, 41

Pour information
R 001 Solde d'exécutlon positif reporté de N-1

128 568, 61

Détailler les chapitres budgétaires par article confomnément au plan de comptes utilisé par la régie.
Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes e réaliser au 31/12.
Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 040 = RE 042.
Les oamptes 15., 2 peuvent figurer dans le détail du chaptre 040 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 041 = RI 04'!.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

-VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

IV-ANNEXES SL
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

moMllsatlon

01

Date du

premier

refnbour-

sèment

Emprunts

Nominal (2)

et dettes à l'orlulna du contrat

Type de

taux

d'intértt

131

Index (4)

Jfaux initial

N hf eau

de taux

(51

Taux

actuarlel

Devise

Pério-

dicHé des

rembour-

semé nts

(61

Profil

d'amor-

tissement

(71

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté-

gorie

d'em-

prunt

m

163 Emprunts obligataires (Total) 0,00

164 Empmnts auprès

d'établtesement de crédit (Total)

41 810 305, 09

1641 Emprunts en euros (total) 37 979 764,99

556-CCTB3235864

557-CCTB3274254

55S-CCTB8700179

559-CCTB9107277

560^CTB44277

562^;CTBMON213056EUR

564-CCTBMON240713EUR

565-CCTB5010835501

566-CCTB5011025701

567.CCTB8700164

570-CCTBMON204fi21 EUR

571-CCTB5014825301

572-CCT81027807061000120152302

573-CCTB982753â

575

580

583

587

595

596

CAB000416

CAB000427

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARSNE

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

SFIL CAFFIL

SFIL CAFFIL

SFILCAFFIL

SFILCAFFIL

CAISSE D'EPARGNE

SRL CAFFIL

SFIL CAFFIL

CREDIT MUTUEL

CAISSE D'EPARGNE

SFIL CAFFIL

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARGNE

SFILCAFFIL

BANQUE POSTALE

BANQUE POSTALE

CAISSE D-EPARGNE

CREDIT FONCIER DE

FRANCE

23/10/2006

14/10^008

06/09/2010

17/10/2012

14/12/2015

24/07/2003

16/06/2006

30/03/19&8

301/04/1998

06/09/2010

28/11^2002

06/12/2000

24/01/2007

21/11/2016

18/12/2017

18/12/3017

04/10/2D18

201/12/2018

16/11/2020

16/11Û020

22/04/2003

29/12/2005

01/01^017

01/01Û017

01/01^017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01/2017

01/01S017

01/01^017

01/01/2017

01/01/2017

22/01,201 S

17/04/2013

25/12/2018

29/01/3019

15/12/2020

05/01^2021

25/04/2004

23/12/2005

25/01/2017

25/01/2017

25/01/2D17

25/01/2017

02/01 Q017

02/01/2017

01/07/2017

01/05/2017

01/06/2017

25/01/2017

01/06/2017

01/04^2017

30/06C017

25/12^017

01/05/2018

25/07/2018

25/03/2019

01/05/2019

01/04Û021

01/05/2021

25/04^005

25/04/2006

304830,54

266941, 17

68 619, 04

210215,62

520 000,00

284 530,53

290 096,70

27710,36

23 914,52

41 470,46

269 274, 71

40 009,28

153 785,24

280 000,00

1 000 000,00

2 000 000,00

2 000 000, 00

1 400 000, 00

1 000 000, 00

1 500 000, 00

110774.&9

3 500 000,00

Taux fixe à 3. 94%

Tauxiixeà5. 15%

Taux fixe à 3.68%

Taux fixe à 4.45 %

(Liwet A +

0. 75)-Floor-D. 75

sur Livret A

Taux fixe à 4. 83%

Taux fixe 3. 59% à

barrière 5% sur

Eu rib or

12M(Postfixé)

(Marge de 0. 05%)

TaLKt1xeâ5. 9%

TaLD(fixeà5. 9%

Taux1ixeà2. 62 

Tauxtixeà5. 45%

Tauxtixeà6. 34%

Taux fixe à 4. 03%

Taux fixe à 1. 04 %

Taux fixe à 1.05%

Taux lixe à 1.07%

Taux1ixeâ1. 09%

Tauxfixeâ1, 25%

TaLfxfixeà0. 39%

Taux fixe à 0. 39%

Taux fixe e 4. 59%

Taux fixe à 3. 19%

3,940

5,150

3,680

4,450

1,500

4, 930

3, 590

5,300

5,900

2,620

5,450

6,340

4, 030

1,040

1,050

1,070

1,090

1,250

0,390

0,390

4,590

3, 190

3,940

5,250

3,680

4,520

1,500

4,930

3,640

5, 900

5,900

2,620

5,450

6,340

4,030

1,040

1, 05D

1,070

1, 090

1,260

0,390

0,390

4,590

3,230

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

B-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT . ÇA . 2020

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Organisme prêteur ou chef

deflle

Date de

signature

Date

d'é mission

ou date de

mobilisation

m

Date du

premier

rembour-

sèment

Emprunts et dettes à l'oriaine du contrat

Nominal (2)

Type de

taux

d'Intértt

(3)

[ndex(4>

Taux initial

Niveau

de taux

15)

Taux

actuariel

Devise

Pério.

dlcité des

rombour-

sements

 1Profil

d'amor-

Ussement

m

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

Caté-

gorie

d'em-

prunt

(8)
CAB000435

CAB000453

CAB000461

CAB000462

CAB000488

CAB000499 Ream

CAB000500 Ream

CAB000505 Ream

CAB000508

CAB000512

CAB000519

CAB000533

CAB000538

CCTBSESN5S9ASS

CAISSE D'EPARGNE

SFILCAFFIL

SFIL CAFFIL

SFIL CAFFIL

SFIL CAFFIL

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

CAISSE D'EPARGNE

CAISSE D'EPARGNE

DEXIACL

25/11/2006

31/12/2007

01/07/2008

01/07/2008

28/07/2010

30/04/2012

30/G4/2012

13/12/2012

12/06/2013

07/11/2013

08/09/2014

07/12/2015

OS/12/2016

06/11/200D

25/11^006

31/12/2007

01/07/2008

20/08/2010

01/10/2015

01/10/2015

01/10/2015

25/OS/2013

02/01/2014

08/12/2014

25/02/2016

25/06/2017

01/01/2017

25/02/2007

01/04/2008

01/08/2009

01/07/2009

01/12/2010

01/10/2016

01/10/2016

01/10/2016

25/12/2013

01/04/2017

01/02/2016

25/05/2016

25/09/2017

D2/01/2017

1 000 000.00

2 500 000,00

1 068 794,23

1 000 000,00

250 000, 00

849 163, 79

849 163,75

1 166819,22

3 731 000,00

6 550 000,00

920 000,00

2 000 000,00

800 000,00

2 650. 78

Taux fixe à 3. 9 %

(TAG

3M(Pa<itfixé)-Floor

-O. IGsurTAG

3M(Posïtfixé)) +

0. 16

(TAG

1M(Poî!tfixé)-Floor

-0.35 sur TAG

1M(Postflxé))+

D.35

Taux fixe à 4. 92%

Tauxfi»:eà2. 31 %

UvretA+1.73

(Lwret A +

1.73)-FloorOsur

Livret A

Livret A+1.73

Taux fixe à 3,49%

Livret A +1

Livret A +1

Livret A + 0.5

Tauxfixeà1.15%

Tauxflxeà6. 15%

3, 900

4,210

4. 600

4, 820

2,310

2,480

2,480

2,480

3,490

2,250

2,000

1,250

1. 150

6, 150

3,960

4, 34D

4, 770

4,910

2, 330

2,480

2,430

2,480

3, 540

2,250

2,000

1,270

1, 160

6. 150

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1
1643 Emprunts en devises (total) 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

3830540,10

CREDIT AGRICOLE

CORPORATEAND

INVESTMENT BANK

CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMEMT BANK

28/12/2006

30/12/2011

28/12/2006

301/12/2011

28/03/2007 2 000 000,00

1 830 540, 10

(Euribor 3M-Floor

-0.017surEuribor

3M)+0. 017

Taux fixa e 2. 25%

3, 730

2,250

3,840

2, 300

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

0,00
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

slgnatura

Date

d'émlsslon

ou date de

mobflfsalon

(11

Date du

premlar

rembour-

semant

Emprunts

Nominal (2)

et dettes à l'orinlne du contrat

Type de

taux

d'Intértt

01

Index (4)

Taux iniUal

Nh/eau

de taux

(5)

Taux

actuarlal

Devis»

Pério-

dlclti des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

Ussement

m

Possibilité

de

rembour-

aement

anticipé

Caté-

gorie

d'em-

pmnt

(»1
167 Emprunts et dettes assortis de

conditions partlculiires (Total)

0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0, 00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0,00

168 Empnints et dettes assimilés

(Total)
431 500, 05

00
-<J
--j

1681 Autres emprunts (total) 431500,05

554^CCTB20022338

CABOD0401

CAB000402

CAB000403

CAB000537

Agence de l'Eau Rhùne

Méditerranée Corse

Agence de l'Eau Rhône

Méditerranée Corse

Ageno de l'Eau Rhine

Méditerranée Corse

Agence de l'Eau Rhône

Méditerranée Corse

Agence de l'Eau Rhône

Méditerranée Corse

15/10/2002

16/06/2005

16/06^005

16/05/2005

11/07/2016

01/01/2017

16/06/2006

16/06^005

16/06/2005

18/11/2016

16/01/2017

16/06/2006

16/06/2006

16/06^006

16/12/2013

15874,38

33 538,79

131 563. 50

64 638.38

1 SS 885,00

Taux foi.'e à 0. 5 %

Tauxflxeâ0. 5%

Taux fixe à 0. 5 %

Taux fixe à 0. 5 %

Taux fixe à 0 %

0,500

0,500

0, 500

0,500

0,000

0,500

0,500

0,500

0,500

0,000

EUR

EUR

EUR

EUR

EUR

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

0, 00

1687 Autres dettes (total) 0,00

Total général 42 241 805,14

(1 ) Si un empmnt donne lieu à plusieurs mobilisations, Indiquer [a data de la première mobilisation.
(2) Nominal . montant empmntâ à l'origine.

(3) T»pe de laui d'InUrêt : F:l]!<e : V : ..naUe simple, G : CDmptee (c'eit-i-dln un tau» .anaU» qu n'.lt pai uuhm.nt aSllnl comme r slmpb addlllon Bun tau» usuel d. rtrémce «d'une m.me e»pnmée .n point da pourcenfge).
(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).
(5) Indiquer le niveau de taux à l'origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S ; semestrielle, T : trimestrielle, X autre.
(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fîne, X pour autres à prédser
(8) Catêaonc d'empmnt à l'ongh.. EKempleA-1 (cf. la crssllic.itKin *. empnjntt sulnnt r typDloa» de r clrcuUm IOCB1016B77C du 28 Juin 2010 lur le« prDdults fhamen offerts aux nilhclnUs tcrntoflalBi)
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA - 2020

IV-ANNEXES S\L
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE. Al

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hore 16449 et 166) (suite)

Nataira

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couvertura ?

0/N

00)
Montant couvert

Catégorie

d'empmnt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant du au

31/12W

Emprunts et dettes au 31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Type
de

taux

(U|

Taux d'Intértt

Index (1^)

Niveau

de taux

(Tintértt

au

31/12/N

JUL

Capital

Annuité de l'exercice

Chargea d'intértt

115)

Intérêts perçus

(le cas échÉant)

(16)

ICNEde

l'exsreice

163 Emprunts obligataires (Total) 0,00 0,00 0,1)0 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d'établissemerrt de

crédit (Total)

0,00 27 894 738,87 2 046 607,66 578 858,12 0,00 120 522,00

1641 Emprunts en euros (total) 0,00 27499881,15 1 738 938, 51 562541, 15 0,00

55S.CCTB3235864

557-CCTB3274254

558-CCTB8700179

559-CCTB9107277

5SO-CCTB44277

562-CCTBMON213Q56EUR

564-CCTBMON240713EUR

565-CCTB5010635501

566-CCTB5011025701

567-CCTB8700164

570^;CTBMON204621 EUR

571-CCTB5014825301

572^;CTB102780706100020152302

0, DD

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

261 128,33

237827, 16

60 888,78

145299,58

450 666,68

236 830,51

232 077,38

15,07

17, 82

19,07

6,82

25, 00

12,00

15,50

20 493,40

17686, 12

0,00

221 664, 13

31 836,28

131 913, 30

7, 33

7, 33

0,00

11,42

9,25

15, 50

Tauxfixeà394

%

Taux fixe à 5. 15

%

Taux fixe à 3. 68

%

Taux fixe à 4. 45

%

(Livret A +

0. 75)-Floor-0. 75

sur Livret A

Taux fixe à 4, 93

%

Taux fixe 3.59%

à bamère 5% sur

Euribor

12M(PostfD(ÉÏ

(Marge de

0. 05%)

Taux fixe à 5. 9 %

Taux fixe à 5. 3 %

Tauxflxeâ2. S2

%

Taux fixe à 5.45

%

Tauxîixeà6. 34

%

Taux fixe à 4. Û3

%

3,930

5, 140

3, 670

4,440

1,500

4,920

3, 640

5, 890

5,890

2,660

5,440

6,320

4, 020

11566,77

7 846, 33

2 038, 55

17321,66

17333,33

12799, 11

14 504, 83

1 962,22

1 693,44

10 773,20

12866, 17

2235, 33

5796,18

10 744,19

12 502,27

2 315,73

6 950,26

7 020, 00

12 306,74

8 999,84

1 324,88

1 143, 39

282,28

12 781,90

2 1SO,14

5 549, 69

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

9 573, 98

2211,46

2085,11

1 167,44

6741, 22

11 543,31

4235,22

802,71

692,75

0,00

7 013,52

1 508,21

2 658,06
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture ?

0/N

(10)
Montant couvert

Catégorie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

("l

Capital restant dû au

31/12/N

Emprunts et dettBs au 31/12/N

Durée

résiduelle

(.n
années)

Type
de

taux

(")

Taux d'Intirtt

Index (13)

Niveau

de taux

d'Irrtérét

au

31/12/N

. isa.

Annuité de l'exerclce

Capital
Charges d'intértt

(15)

IntÉrtts perçus

(le cas échéant)

116)

ICNE de

l'exerclce

573<;CTB9827538

575

580

583

587

595

596

CAB000416

CAB000427

CAB000435

CAB000453

CAB000461

CAB000462

CAB0004S8

CAB000499 Ream

CAB000500 Ream

CAB000505 Ream

CABOOD508

CAB000512

CAB000519

CABODD533

CAB000538

CCTBSESN569ASS

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

A-1

A.1

A-1

228 536,69

828 242,76

1 588 525,70

1 733 333,36

1 236 666,69

1 000 000,00

1500 ooo,m

17160,10

73 043,93

66 666,48

1 857 390,65

812 737,22

755 4SO,54

88 688,67

606 766,53

ED6 766,53

859 489,85

2 665 949.76

5 848 023,85

736 000, 00

1 569 174, 71

672 925, 44

0,00

15, 98

12, 08

12, 32

12, 98

13, 08

15,00

15,08

1,32

0,07

0,90

17, 00

17,58

17, 50

4.67

9,75

9, 75

10,75

12,73

21, 00

19, 83

15, 15

16,48

0,00

Taux fixe à 1.04

%

Taux fixe à 1. 05

%

Taux fixe à 1.07

%

Taux fixe à 1.09

%

TaiKfKeâ 1,25

%

Taux fixe à 0. 39

Taux fixe à 0,39

%

Taux fixe à 4.59

%

Taux fixe à 3 19

%

Tauxfixeà3. 9%

Tauxfixeâ2. 19

%

Taux fixe à 3. 6%

Taux fixe à 4, 62

%

Taux fixe à 2.31

%

Livret A+1, 73

(Liwet A +

1. 73)-Floor 0 sur

Uvret A

Livret A+1.73

Taux fixe à 3. 49

%

Livret A + 1

Livret A + l

Livret A + 0.5

Taux fixe à 1. 15

%

Tauxfixeà6. 15

%

1, 040

1,050

1, 070

1.090

1,250

0,370

5, 700

4, 580

3, 190

3,890

2,220

3, 650

4,810

2,300

2,420

2,420

2,420

3,480

1, 550

1,510

1,050

1, 150

0,000

13066, 18

63031,00

125589,09

133333, 32

93 333, 32

0,00

0, 00

8 019, 51

286441, 49

66 666, 68

66 378, 22

27514,03

26 052,90

17466,56

51 386, 94

51 385,34

65 152, 21

163329,96

154865, 86

36 800.00

92 834,57

36 829,65

722,94

2 512, 67

9110, 72

18908,23

19801,67

16 187,50

0,00

0,00

1 155, 74

8 063,71

4 225,00

42 284, 22

30417,53

37 355,98

2 301,60

16 322,21

1S 322,21

22931, 12

96619,76

96 457, 70

11 798, 71

17605,28

8 003,75

44, 53

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

33, 01

î 425,27

3262, 14

262, 41

2 533,45

162,50

468,32

536, 04

420, 60

252, 78

10282,21

2 438,22

9 002,39

165,03

3373,45

3373,45

4 778,53

1 292,25

21 565,49

1 799, 24

1 569, 17

107, 48

0, 00

1643 Emprunts en devises (total) 0, 00 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture ?

0/N

(10)
Montant couvert

Catégorie

d'empmnt

après

couverture

éventuelle

l")

Capital restant dû au

31/12/N

Emprunts et dettes au 31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Type

de

taux

("l

Taux d'intértt

Index (13)

Niveau

de taux

d'intértt

au

31/12/N

jsa.

Annuité de l'exerclce

Capîtal
Charges d'Intértt

<")

Intérêts perçus

(le cas échÉant)

(16)

ICNEde

l'exerclce

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur [igne de trésorerie (total) (9)

0,00 394 857,72 307669, 15 16 316,97 0,00 1 085,58

0,00

0,00

A-1

A-1

133352,00

261 505,72

0,99

1, 33

Taux fixe à 3. 56

%

Taux fixe à 2.25

%

3,610

2,280

133332,00

174337, 15

7 842,54

8 474,43

0,00

0.00

39,56

1 046, 02

166 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

167 Empmnts at dettes assortis da

conditions particulières (Total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168 Empmnts et dettes assimilés (Total) 0,00 130119,50 38 443,32 99, 32 0,00

oo
00
0

1681 Autres emprunts (total) O.OD 130119,50 38 443,32 99,32 0,00 0,00

554-CCTB20022338

CAB000401

CAB000402

CAB000403

CABODD537

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

A-1

A-1

A-1

A-1

A.1

0, 00

0. 00

0,00

0,00

130119, 50

0,00

0, 00

0,00

0,00

6,96

Taux fixe à 0. 5%

Taux fixe à 0. 5%

Taux fixe à 0, 5%

Taiix fixe à 0. 5 %

Taux fixe à 0 %

0,510

0,500

0,500

0,500

0,000

3 958,35

2 314,77

9 080,40

4461,30

18588,50

19, 97

11, 63

45,42

22,30

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
1582 Bons à moyen terme négodables

(total)

0,00 0,00 0, 00 0,00 0,00 0, DD

1687 Autres dettes (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général 0,00 28024858,37 2 085 050,98 578 957,44 0,00 120 522, 00

(8) S'agissant des empmnts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l'exercice correspondant au véritable eridettement.
(10) Si l'empmnt est soumis à couverture, if convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d'empmnt. Exemple A-1 (cf. la classificaËon des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
(12) Type d. taua d'mtSrai apltl opémtlons de counrture : F:l]ae ; V: .anable «Imple ; G : compleiie (c'e. t-t. dlre un nux «anaUB qui n'est pa« «eulemant deilnl comme B «Imple . ddtlon d'un Uux usuel de rtfémna el d'une marge eKpnméa . n pdnl de pD unantagc).
(13) Mentionner l'index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les empmnts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(15) II s'agit des interSts dus au titre du contrat inftial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l'échéance » (intérêts décaissâs) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'é^iange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange Éventuel et comptabilisés au 768.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

A1.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1>

Emprunts ventllÉs par

structure de taux salon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, IndiQuer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N

(3)

Typa

d'indices

m

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifléas

Taux minimal

15)

Taux

maximal (G)

Coût de sortie

p)

Taux

maximal

aprts

couver- ture

Éventu- elle

18)

Nroeau

du taux

31/12/N

(9)

Intérêts payés

au cmire de

l'exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l'exercice (le

cas échéant)

1111

% par

type de

taux

selon le

capital

restant

Echange de taux, taux

variable simple plafonné (cap)

ou encadrt (tunnel) (A)

TOTAL (A) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Barrière simple (8)

564-CCTBMON240713EUR 290 096,70 232 077,38 17,00 Taux fixe

3,59% à

barrière 5%

sur Eu ribor

12IV!(Postfb(é)

(Marge de

0.05%)

Taux fixe

3. 59% à

barrière ;i%

sur Eu ri bor

12M(Postfixé)

(Marge de

0.05%)

78411, 71 Taux flxe

3.59% à

barrière 5%

sur Euribor

12M(Postfixé)

(Marge de

0.05%)

3,640 8 999, 84 0,00 0,83

TOTAL (B) 290 096,70 232 077,38 78411,71 8999^4 0,00 0,83

Option d'échange (C)

TOTAL (C) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Multlpltcateur jusqu'à 3 au

mû Itipllcateur jusqu'à 5 cape

101

TOTAL (D) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Multiplicateur Jusqu'à 5 (E)

TOTAL (E) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres typas de structures (F)

TOTAL (F) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 290 096, 70 232 077, 38 78411, 71 8999, 84 0,00 0,83

(1) Répartir les emprunts ulon le type d» stmctum de Uui (de A a F selon la daisBcatlon De la charte de tonne conduite) en fonction du mque le plus 61e»s a counr «ur MB la durée de . 1e du contmt de prit «t «prts opéiatom de cou»cnure éventuelles
(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal coLwert et la part non couverte.
(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.
(4) Indiquer r d.ssltutton de lîndc» «oull. cBnl lumnt la typdogle d. la drculalr» du 26 juin 20W «ur Ici pnidults «nanclen (del an). 1 : Indice zone «uni 12 : Indice» llirnon fhinçalie ou une Bum ou Scart ento ces Indlco / 3 : Eurt Inde. zone euro /4 : Indlco non un.
euro ou écart (Tindices dont l'un est hors zone euro / 5: écarts d'indices hors zone euro , 6: autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.
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(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat
(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indsmnité contractuelle de remboursamont définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d'échéance.
(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.
(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à Cartide 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 66ii.
(11} Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.

03
m
M
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IV-ANNEXES JV^
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TTPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS^ A1.4

A1.4-TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)
Indices sous-jacents

Structure

(D
Indices zone euro

(2)
Indices Inflatlon française

ou zone euro ou écart entre

cas indices

(3)
Ecarts d'Indices zone euro

m

Indlcas hon zone euro et

écarts d'indices dont l'un

est un indice hors zone

euro

(5)
Ecarts d'indice» hors zone

euro

(6)
Aufres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variaMe ou Inverasnient. Echange

de taux structurt contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou encadré

(funnsfl

Nombre de

produits
42

% de l'encours 99, 20 0,00 0, 00 0,00

Montant en euros 27 792 780,99 0,00 0,00 0,00

0, 00

0, 00

produits
(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier

% de l'encoure 0,83 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 232 077,38 0,00 0,00

0,00

Nombre de

produits
(C) OpUon d'échange (swaptton) % de l'encours 0. 00 D,00 0, DD 0,00

Montant en euros 0,00 0, 00 0,00 0, 00

0,00

(D) Nluttlpllcateur Jusqu'à 3 ; multlplfcateurjusqu'i 6

cape

Nombre de

produits

% de l'encoure 0,00 0, 00 0,00 0, OD

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

Nombre de

produits

(E) Multiplicateurjusqu'à 6 % de l'encoure 0,00 D,00 0,00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0, DO 0,00

0,00

Nombre de

produits

(F) Autres types de structures % de l'encours

Montant en euros

0,00

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuellas.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A2

A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES
CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CQCT): 1 000  

31/01/2019

Procédure

d'amortissement

(linéaire, dégressif,

variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)

Logiciels

Véhicules légers

Fourgons, camionnettes

Camions et véhicules industriels

Mobiliers

Matériels de bureau et Matériels informatiques

Autres immobilisations corporelles

Bâtiments productifs de revenus

Biens de faible valeur < 1000 euros

Frais d'études non suivies de réalisation

Matériel industriel

Matériel spécifique d'exploitation - Service d'assainissement

Installations à caractère spécifique - Réseau d'adduction d'eau

Matériel spécifique d'exploitation - Service de distribution d'eau

Intallations, matériel et outillage techniques - Installations complexes
spécialisées
Bâtiments d'exploitation

Installations à caractère spécifique - Réseau d'assainissement

Installations générales, agencement et aménagements des
constructions

5

7

8

10

15

5

5

30

1

5

10

10

60

15

30

30

60

10

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

24/07/2020
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS A3.1

A3. 1 - ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations

inscrites au

budget de
l'exercice(l)

Date de
constitution

Montant des

prov. et
dépréciations

constituées

au 01I01;N

Montant total

des prov. et
dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au

budget de
l'exerclce

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI.BUDGETAIRES
Provisions, pour risques et charges (2) 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00

CONTENTIEUX POLLUTION

SAVOUREUSE

0, 00 24/09/2018 100000, 00 100000, 00 0, 00 100000, 00

DÉprfclatlons (2) 0,00 99 000,00 99 000,00 99 000,00 0,00

IMPAYES ASS 2016 0.00 01/12/2016 99 000. 00 99 000.00 99 000,00 0. 00

TOTAL SEMI^UDGETAIRES 0,00 199 000,00 199000,00 99 000,00 100 000,00

(1) Provisions nouvelles ou abondement d'une provision déjà constituée,

(2) indiquer l'objet d® la provision (exemples: provision pour litiges au titre du procès ... ; provisions pour déprtdation des immobilisations de l'équipement... ).
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A4 1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Crédits de ['exercice

(BP+BS+DM+RARN-11
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B 3 082 004,00 3 012 856, 75

IS^mprunts et dettes assimilées {A} 2185257.00 2 120 308.75
1631
1641
1643
16441
1678
1681
1682
1BS7_

Emprunts obligataires
Emprunts en euros
Emprunts en devises
Opérât0 afférentes à l'emprunt
Autres emprunts et dettes
Autres emprunts
Bons à moyen terme négociables
Autres dettes

0,00
820 555, 53

0,00
307669, 15

0,00
57 032, 32

0, 00
0,00

0, 00
1 755 607, 78

0,00
307669, 15

0,00
57031, 82

0,00
0,00

Dépensas et tranaferts à déduire des remources Dropres (B) 896747. 892 548. 00
10... Repnse de dotations, fonds divers et réserves

10. Reversement de dotations, fonds divers et réserves

<39 Subv. invest. transférées cote résultat 896 747, 00 852 548,00
020 Dépenses imprévues 0, 00 0. 00

Op. de l'exercice

l

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12
So!de d'exécution

D001 de l'exercice

précèdent (N.1)

TOTAL
Il

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

3 012 856,75 1403331,05 0,00 4416187,80

(1 ) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A4-2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l'exercice

(BP + BS+ DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4210715, 82 2 826 005,52

Ressources propres externes de l'année (a^ 608 782,00 329 778,29
10222
10228
26...

27...

2764

FCTVA

Autres fonds globalisés
Participations et créanos rattachées

Autres immobilisations financières

Créanos sur personnes de droit privé

586 200,00
0,00

22 582,00

292219, 84
0,00

37 558, 45

Ressources propres Internes de l'année (b) (2) 3 601 933,82 2 496 227, 23
15. Provisions pour risques et charges

»69 Primes de remboursement des obligations 0, 00 0,00
28... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

28...

2S031
2805
28)28
281311
281315
2813S1
28151
2S1532
2S154
28Ï55
281562
2817532
281757
281S2
28183
28184
28Ï88

Amortissement des immobilisations

Frais d'études

Licences, logiciels, droits similaires

Aménagement Autres terrains
Bâtiments d'exploitation
Bâtiments administratifs

Aménagement Bâtiments d'exploitstion
Installations complexes spécialisées
Réseaux d'assainissement

Matériel industriel

Outillage industriel
Service d'assainissement

Réseaux d'assainissement (mad)
Aménagement matériel industriel (mad)
Matériel de transport
Maténel de bureau et informatique
Mobilier

Autres

f2 864, 00
16818, 70

400, 00
2S 675. 4S

958, 00
12S 155, 00
435 470, 00
415 120, 00
253 029, 88

2 900, 00
1 037 897,00

101 019, 00
5, 00

42 762, 00
19 734, 00
4 000, 00
308<, 9-(

<2 863, 42
16818, 70

380. 00

25 675, 00
613, 00

128 155, 00
.I35 470, 00
415 120,00
253 029, 88

2 529, 7<
f 037 896, 35

101 018,93
5, 00

42 781, 80
19 733, 05
3 589, 34

568, 05
29... Dépréciation des immobilisations

39... Dépréciaf des stocks et en-cours

4SI... Charges à répartir plusieurs exercices

021 Virement de ta section d'exploitation < 102033,82 0. 00

Opérations de
l'exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d'exécution

R001 de l'exercice

précédent

Affectation

R106 de l'exercice

précèdent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres

disponibles

2 826 005,52 249 686, 00 128568,61 815417,21 4019677, 34

Montant

Dépenses à couvrir par de* resaourcBS proûras 4416 187,80
Reaaourcas proores dilponibles IV 4 019 677. 34

Solde V- IV - II (3)
. 39fi filO-dR

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.
(3) Indiquer le signe algé brique.
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IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'ASSAINISSEMENT

COLLECTIF ET NON COLLECTIF - SECTION D'EXPLOITATION

A5.2.1

<vide> (1)
(en application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

A5.2. 1 - SECTION D'EXPLOITATION - DEPENSES

DEPENSES-MANDATS EMIS
Article 12) Libellé (2) Montant /3Ï

011 Charaea à caractère général! 2 994 776, 14

6262

627

6287
6358
6063
6062
6061
604
6132

611

6068

6066

61523

6135

6241

6231

6236

6226

6228

6156

618

61551

61558

6256

6251
61528

FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS

SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES

REMBOURSEMENTS DE FRAIS

AUTRES DROITS

FOURNITURES D ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT

PRODUITS DE TRAITEMENT

FOURNITURES NON STOCKABLES

ACHATS D ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX

LOCATIONS IMMOBILIERES

SOUS TRAITANCE GENERALE

AUTRES MATIERES ET FOURNITURES

CARBURANTS

ENTRETIEN REPARATION RESEAUX
LOCATIONS MOBILIERES

TRANSPORTS SUR ACHATS
/UMNONCES ET INSERTIONS

CATALOGUES ET IMPRIMES

HONORAIRES

DIVERS

MAINTENANCE

DIVERS

ENTRETIEN-REPARATIONS MATERIEL ROULANT

ENTRETIEN-REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS

MISSIONS

VOYAGES ET DEPLACEMENTS

ENTRETIEN REPARATION AUTRES

23 378, 95

1 804, 32

694355, 19

295, 76

57 418, 29

225114, 37

881 099, 94

793 781, 57

2 634, 01

60951. 36

13 709. 36

0,00
59 497, 63

15 865, 79

177,31
7 452, 00

1 206. 00

24 077, 21

58,40
32 409,60

0,00
626,18

45 922,77
17, 50

21, 51

52901. 12

012 Charges de personnel, frais assimilés 3412008, 23

6475

6453

6474

6218

6331

6332

6336

6411

6451

6414

MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE
COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE

VERSEMENTS AUX OEUVRES SOCIALES

AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR

VERSEMENT DE TRANSPORT

COTISATIONS VERSEES AU FNAL
COTISATIONS AU CNFPT ET AU CDG

SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE

COTISATIONS A L U. R. S. S. A. F,

INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS

29 765, 52

405 790, 86

36 896,84
892 339,46
21 422,58

6 350, 45

16 256, 58

345 789, 18

196 665, 04

460731, 72

014 Atténuations de produits 511 454, 00

706129 REVERSEMENT AGENCE DE L EAU 511 454, 00

65 Autres charges de gestion courante 643 459, 68

658

6542

6541

CHARGES DIVERSES DE 6ESTION COURANTE
PERTES SUR CREANCES IRRECOUVR/^LES

PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES

379591, 3611

252 770. 4511

11 097, 87l!

66 Charges financières 564210, 18

66111

66112
INTERETS REGLES A L ECHEANCE

INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE

578 957, 44

-14747, 26

67 Charges exceptionnelles 134 281, 56

6711

6743
673

CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET PENALITES SUR
MARCHES

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES DE FONCTIONNEMENT

TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS

0,00

5 287, 00

128 994, 56

G8 Dotations aux provisions at dépréciat0 (4l 0,00
022 Dépenses Imprévues 0, 00

Total des dépenses réelles 8 260 189.79

042 Opérât^ ordre transfert entre sections 2 496 327. 23

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET
CORPORELLES

2496227. 23
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DEPENSES - MANDATS EMIS
Article 12) Libellé (2) Montant /3t

675_ VALEURS COMPTABLES DES IMMOBILISATIONS CEDEES 100, 00

043 Opérât" ordre intérieur de la section 0, 00

023 Virement à la secUon d'Investissement 0,110
Total des dépenses d'ordre 2 496 327, 23

^U)02 15) 0.00

_TOTAL GENERALDES DEPENSES 10 756 517. 02

A5.2.1 - SECTION D'EXPLOITATION - RECETTES
RECETTES - TITRES EMIS

Article (21 Libellé t2) Montant , 31

013 Atténuations de charges 0,00
64198. AUTRES REMBOURSEMENTS 0. 00

70 Ventes produits fabriqués, prestaUons 9 658 260, 54

7084

7068

7062

70611

706121

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE

AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES

REDEVANCES D ASSAIN1SSEMENT NON COLLECTIF

REDEVANCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF

REDEV MODERNISATION RESEAU COLLECTE

99 976, 00

471 857, 55

97 043, 10

8318296, 97

671 086, 92

74 Subventions d'exploitation 407 485, 49

741

748

PRIMES D EPURATION

AUTRES SUBVENTIONS D EXPLOITATION
386 154, 49

21 331, 00

75 Autres produits de gestion courante 4516, 38

7581

7588

75.4.

FCTVA

PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE

REDEVANCES POUR DEFAUT DE BRANCHEMENT A L EGOUT

4 515, 44

0, 94

0. 00

76 Produits financiers 0, 00

77 Produits exceptionnels 151 742, 59

775
778

7714

773

PRODUITS DES CESSIONS D ELEMENTS D ACTIF

AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS

RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR
MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU ATTEINTS PAR LA
DECHEANCE QUADRIEN

100, 00

2 845, 52

1 033, 47

147 763, 60

78 Reprises sur provisions et dépréciaUons (4) 99 000, 00

7817 REPRISES SUR DEPRECIATION DES ACTIFS CIRCULANTS 99 000. 00

Total des recettes réelles 10321 oos-on

Mi Opérât" ordre transfert entre sections 892 54S. OO

777

722

QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT TRANSFEREES AU
RESULTAT DE L EXERCIC
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

892 548, 00

0, 00

043 Opérât" ordre intérieur de la section 0. 00

To(a/ des recettes tl'ordre 892 548-00

R 002 (51 don IAA R9

JSTAL GENERAL DES RECETTES .19 -ini na7 R9

Il convient d'âtablir un état par servi i
(2) Détailler les chapitres budgétaires par artide conformément au plan de oomptes M. 49.

Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l'exercice.
Si la régie applique le régime êtes provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des immobilisations ou des stocks.
Inscrire en cas de reprise les résultats de l'exercice précédent partidpanl au service (après wt9 du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'ASSAINISSEMENT

COLLECTIF ET NON COLLECTIF-SECTION D'INVESTISSEMENT

A5. 2.2

<vide>(l)
(en application de l'article L. 2224-6 du CGCT)

A5. 2.2-SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES - MANDATS EMIS

Article (21 Libellé (2) Montant , 31

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 125 940, 52

21 Immobilisations corporelles (hors opéraUons) 507 819, 11

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0, 00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 1 948 906, 41

Opérations d'équipement (1 ligne par opération)

10 Dotations, fonds divere et réserves 0, 00

13 Subventions d'investlssement 0, 00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 120 308, 75

18 Compte de liaison : aftèctaf (BA, régie) 0, 00

26 Participât* et créancas rattachées 0, 00

27 Autres immobilisaUons financières 0, 00

020 Dépenses imprévues 0,00
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)

Total des déoenses réelles A 709 Q7A 70

040 Opérât0 ordre transfert entre sections 892 548, 00

041 Opérations patrimoniales 106 504. 90

7'ota/ des déoenses d'Oft/re 939 052.90

D 001 (4l

TOTAL GENERAL DE DEPENSES 5 702 027.69

A5.2.2 - SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES
RECETTES - TITRES EMIS

Article (2) Libellé (21

13 Subventions d'investissement 520 027, 00

16 Emprunte et dettes assimilées 2535255, 17

20 Immobilisations incorporelles 0, 00

21 Immobilisations corporelles 0, 00

22 Immobilisations reçues en affectation 0, 00

23 Immobilisations en cours 0, 00

10 Dotations, fonds divers et réserves 292 219, 84

106 Réserves 815417,21
18 Comptes liaison : affectât* BA, règles 0, 00
26 Participât" et créances rattachées 0, 00

27 Autres immobilisations financières 37 558, 45

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)

Total des recettes réelles A înn ATT CT

040 Opérât0 ordre transfert entre sections 2 49S 327. 23

041 Opérations patrimoniales 106 504. 90

021 Virement de te section d'exploitatlon 0, 00

Total des recettes d'ordre 2 602 832.13

R 001 (4)

JSIAL 6ENERAL DES RECETTES 6 931 878.41

[} ç?-rr!l:)^t_^r-?{)[t-P9f. - .<t servioe de distributi°n de l'eau » ou « Service d'assai n issement » s'il s'a^lt d'un budget unique pour l'eau et l'assainissement autorisé par i'article L. 2224-6 du CGCT
pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d'asiainissèment collectif » ou « Service d'assainissement non collectif » ce bue
unique retrace des activités d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif. Il convient d'établir un État par seroice.

) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M, 49,
Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l'exerclce.
Inscrire en cas de reprise les résultats de l'exercice précèdent participant au sen/ice (après vote du compte administratif ou si reprise anticipÉe des résultats).
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - ENTREES A8.1

_A8. 1 - ETAT DES ENTREES D'IMMOBILISATIONS

Modalités et date

d'acquisition Désignation du bien
Valeur

d'acquisitlon (coût
historique)

Cumul des
amortissements

Durée de
l'amortlssement

Acquisitions à titre

onéreux

Acquisitions à trtre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou

affèrmage

Divers

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01^020

01/01CG20

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01 Q020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/D1/2020

01/01/2D20

01/01/2020

01/01 Û020

01/01^020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2D20

01/01/2020

01/01/2020

01/Q1/2020

01/01 Q020

01/01/2020

24/01/2020

GMAOTC1 ASSSSTSIT2

GMAO TC2 ASSW

GMAO TC2 ASS SST SIT 2

GMAO TC3 ASSNT

GMAO TC3 ASS SST SIT 1

PANNEAUX SIGNAUSATION

COMPL BROSSES CLARIF BELFORT

BATTERIES MON03LGC 12V12Ai-l PR30FREL

CHAUFFAGE AE20 LOCAL CEWRIF ET INTERRUPTEUR

ONDULEUR PR TREVENANS

UDEP MONTREUX COMPRESSEUR POUR PRESSE A BOUES

FEU FLASH AE40 UD BELF

OUTILLAGE FORETS

OUTILLAGE FORETS TAILLE MEULES

ROUES PONT CLARIFICATEUR UDEP BMM

POIRES DE NIVEAU PR CONTROLEURS DE NIVEAU POUR EAI

USEES

MOTEUR VIS RELEVAGE M2 UD BAVILLIERS

MATERIEL AUTOSURVEILLANCE

FAUTEUIL EDGE REF DN21C1 DEE SERVICE SPANC

ACCOUPLEMENT POMPE A SABLE UD BELFORT

GRIFFE POUR POMPE CONCERTOR PR EVETTE VAL

COMPRESSEURS PELLE UDTREVENANS

COMPRESSEUR CENTRIF

CHAUFFAGE AE20 LOCAL CENTRIF ET INTERRUPTEUR

CONGELATEUR POUR LABORATOIRE UD BELFORT

REPARATION REDUCTEUR SCARIFICATEUR UD MONTREUX

PIECES POMPE GAVEUSE BOUE UD BELFORT

POMPE EXTRACTION BOUES UD BELFORT

COMPRESSEUR AE20 BELFOT

CLAPETS SURPRESSEURS UD BAVILLIERS

MOTEUR RACLEUR A GRAISSE UD TREVENANS

MATERIEL BO DORANS FOUGERES

MOTEUR TRANSLATION PONT DESSAB

PALAN MANUEL A CHAINE COMPACT 500KG 5M

POIRES DE NIVEAU PR

REPARATION REDUCTEUR SCARIFICATEUR UD MONTREUX

BARRIERES ARES REF IBAREXD

LEROY_MERLIN_ ESCABEAU ALU PROFISTEP XXL 5 MARCJ

SMAO TC4 ASSNT MARCHE C023S9

GMAO TC3 ASSNT MARCHE C02389

MANUTAN_LAMPE_TORCHE RECHARGEABLE

PROJECTEUR PORTABLE 00199363573

ROTOR POMPE POLYMERE CENTR1F BELR3KT

MABEO_ODOMETRE_ROUE 300MM

MABEO ODOMETRE ROUE 300MM

VOLUTE POMPE RECIRCULATION BOUES UD BELFOKT

MA8EO_PERCEUSE VISSEUSE GSR 12V 15FC

PROJECTEUR PORTABLE 00199363573 1171430

POMPE PR ZAC DES PRES ANDELN/WS REF 05016790

POMPES ARES EVACUATION SERWINS 18M3/H V3

POMPES ARES STERWINS 18M3/H V3

BATTERIES SOFREL MONOBLOC 12V 12AH

MOTOREDUCTEUR BAUER VIS DECHETS UDEP BELFORT

912, 48

325, 08

459, 12

790,32

623,40

193, 90

399. 60

626,40

210,36

882, 30

613, 27

382,42

34,86

207, 53

278.64

710,40

30, 00

636,00

237,62

362, 40

170,44

908,40

745,20

948,28

599, 00

176, 88

638, 54

629,63

585,20

606, 18

414,96

340,24

402, 04

169, 16

710,40

492,58

468, 00

79, 90

771,84

278,04

245,50

793,51

343, 94

115, 19

115, 19

504, 37

269, 14

793,51

77,89

159, 80

159, 80

626,40

4 542,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

û.OO

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, DO

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00
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Modalités et date

d'acquisition Désignation du bien
Valeur

d'acqutsition (coût
historique)

Cumul des

amortissements

Durée de
l'amortissement

24/01/2020

01/02/2020

01/02/2020

01/02/2020

08/02^020

08/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

21/02/2020

21/02/2020

21/02/2020

29/02/2020

29/02Q020

191/03^020

19/03/2020

11/04/2020

01/05/2020

08/05/2020

08/D5/2D20

19/05/2020

03/06/2020

06/06/2020

06/06/2020

10/G6/2020

17/06/2020

17/06/2020

30/06/2020

04/07/2020

04/07/2020

10/07/2020

11/07/2020

17/07/2020

21/G7Q020

25/07/2020

25/07/2020

27/07/2020

01/08/2020

08/08/2020

1S/08/2020

19/08/2020

22/08/202Q

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09/2020

02/09^020

05/09/202D

08/09/2020

03/09/2020

12/09/2020

PANNEAUX SIGNALISATION

GMAO TC1 ASSMT

GMAO TC4 ASSm-

GMAOTC4ASSSSTS1T1

STATOR POMPE GAVEUSE UDEP BELFORT

ARBRES A PALETTES ET ACCESSOIRES POUR CEMTRIF UÛE

BELFORT

COMPL BROSSES CLARIF BELFORT

MATERIEL INFORMATIQUE PC PORTABLES HP PROBOOK

PANNEAUX SIGNALISATION

PIECES PR OFFEMONT CEZANNE

POIRES DE NIVEAU PR CONTROLEURS DE NIVEAU POUR EAI|

USEES

PALIERS VIS ARCHIMEDEE M4 UD BAVILLIERS

ACCESSOIRES RESEAUX INFORMATIQUE ET MINIS PC

ROUE PONT CLARIF UD BELFORT

ROUES ET BAGUES USURE POMPE RELEVAGE UD PHAFFAN;

POMPE PR MOVAL SEVENANS

ROUES POMPE RECIRCULATION BOUE UDEP BELFORT

ROUES POMPE DE RECIRCULATION BOUES UD BELFORT 30C

SONDE DE NIVEAU

ACHAT VEHICULE NEUF PARTNER PREMIUM SBCAASST PAFl

2_398FG_OB4 RW

MOTEUR VIS RELEVAGE M2 UD BAVILLIERS

ENSEMBLE POUR RECHARGE COIsTTRAT SEL SCHEIDER

ELECTRIC

TRIPODE DETECTEUR

GARNITURE MECANIQUE 3127

FOURNITURE POMPE CONCEKTOR XYLEM EVETTE VAL

POMPE ZAC DES PRES

ETUDE HYDROGEOTECHNIQUE

REMPLACEMENT CARTES ANA CAPTEURS GAZ UD BEL

PC PORTABLES 2EN1 ET EQUIPEMENT INFORMATIQUE DIVEd

COMBINE HYDROCUREUR

CHASSiS 32 T PTAC

REVISION REDUCTEUR VIS RELEVASE UDEP BELFORT

REVISION MOTEUR ET REDUCTEUR VIS 2 UDEP BELFORT

FOURNITURE D'UN BALLON SUPPRESSION UDEP BELFORT

FOURNITURE CARTE DE COMMUNICATION UD PHAFFANS

DIAGNOSTIC RESEAU FONTAINE

FOURNITURE REDUCTEUR DE PRESSION UD BELFOKT

VENTILATEUR AXIAL SURP BAVILLIERS

POMPE FLOTTANT UD BELFORT

RENOUVELLEMENT VANNAGE DESSABLASE BELFORT

AGITATEUR AERATION UDEP BAVILLIERS

ANNONCE MARCHE RENOUVELLEMENT RESEAU ASST 17GB103

ANNONCE MARCHE RENOUVELLEMENT RESEAU ASST 17GBl|33

ANNONCE MARCHE RENOUVELLEMENT RESEAU ASST 17GB|35

ANNONCE MARCHE FOURNITURE BENNES AMPLIROLL 17G04E

AVIS ATTRIBUTION MARCHE TRX INTERCONNEXION RESEAUt

EAUX USEES 15C

AVIS ATTRIBUTION MARCHE TRX INTERCO RESEAUX EAUX

USEES ET REMPLACEMENT

ANNONCE LEGALES VETRIGNE

REVISION ZONAGE ASSAINISSEMENT ARGIESANS / E18000026 /

COLIN RENE

VACATION COMMISSAIRE ENQUETEUR- E18000D4D - DUPRE l

MARIE-PIERRE

VACATION COMMISSAIRE ENQUETEUR ZONE ASSAINISSEMâ'n"

ESSERT- CHRISTIAN PAGANESSI

REVISION ZONAGE ASSAINISSEMENT BUC -INDEMNITE

COMMISSAIRE ENQUETEUR GILLES MAIRE

REVISION ZONAGE ASSAINISSEMENT EVETTE-SALBERT -

INDEMNITE COMMISSAIRE ENQUETEUR

REVISION DU ZONAGE D ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNEf[

ROPPE/MR PAGANESSi

ZONAGEASSAISINSSEMENTANDELNANS DOSSIER E190000;

COLIN RENE

PRELEVEURASP2000

'OMPE DOSEUSE POLYMERE UD CHEVREMONT

'OMPE EXTRACTION BOUES 3EP200

'OMPE EAU INDUSTRIELLE UD BMM

1 745,29

1 123, 68

1 438, 92

2 086,20

1 503, 60

3 742,92

2 372,40

3 922,67

1 378,21

2 579,95

1 166,40

13298, 40

4 383, 58

2 673, 60

2 522,18

3 923,38

2841,60

3 583,20

4 030,80

15449, 98

1 162,80

3 520,38

1 002, 00

1 198,72

4200. 00

4 586, 40

2 160,00

2363,34

4903,33

243 800, 00

4019, 76

4256,40

5131^0

3 000, 00

4 140,00

26 275,63

3540, 00

1 199, 16

1 083,60

29 760,00

7013, 76

864, 00

106, 00

864,00

108.00

324,00

324, 00

131,04

1040, 13

1 059,94

1 134, 70

694,74

1 125, 02

965, 52

1 151,54

4 756, 79

1 830,00

1 113,76

1 200,00

0, 00

0,00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

D,00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

10

5

5

5

10

10

10

5

10

10

5

10

5

10

10

10

10

10

10

10

5

10

10

1D

10

5

10

5

10

10

10

10

10

10

5

10

10

10

10

10

1

1

1

1

1
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Wlodalrtés et date

d>acquisition Désignation du bien
Valeur

'acquisition (coût
historique)

Cumul des
amortissements

Durée de

l'amortissement

26/09/2020

02/10/2020

09/10/2020

20/10S020

27/10/2020

28/10/2020

28/10/2020

30/10/2020

31/10C020

08/11/2020

10/11/2020

17/11/2020

201/11/2020

24/11/2020

28/11/2020

28/11/2020

28/11Û020

28/11^020

02/12/2020

G5/12/2020

05/12/2020

05/12/2020

09/12/2020

15/12/2020

15/12/2020

15/12/2020

GMAO CARL

CARTES GSM CE!!

SONDE DE NIVEAU

RELAIS DO DORANS FOUGERES

MOTOREDUCTEURVIS BOUES TD102 UD MONTREUX

FOURNITURE SONDES PH UD GBCA

FOURNITURE TRANSMETTEUR ET SONDE SURVERSE BO BO JR

FOURNITURES TAMPON

STATION DOSAGE CHLORURE FERRIQUE UD PHAFFANS

GB320883Q259

DEBIMETRE GB320882092

BALLONS AMORTISSEURS UD BELFORT 0.5L 437242A

AGITATEUR RAPIDE UD BMM 1MIDB01

MOTEUR POMPE A BOUE UD BAVILLIERS MOTEUR NORD

100LH4

BARRIERES ARES IECOTP2

MOTEUR POMPE A BOUE UD BAVILLIERS MONTAGE VARIATdJR

DEBITMETRE ELECTROMAGNETIQUE BOUES FONTAINE

10L80.1D46/115

AEROFLOT UD BAVIILIERS 10X01511030001

COURONNE 120 M CURAGE -t POUCE COUR25120

POMPE PR FONTENELLE REF 30851601427

RATEAUX SCARIFICATEUR UD MONTREUX AFFAIRES 36634^5

MOTEUR SURPRESSEURUDBAVILLIERS062379D

POMPE REF 30651601427

AEROFLOTUDVEZELOISX01511013001

POMPES CHLOROSULFATE FERRIQUE UD BELFORT

PD07160KD1600NO

REMPLACEMENT ONDULATEUR AE30 UD BELFORT 90

BE-168226-227

SWITCH RESEAU COMMUTATEURS

3 609, 34

2 100, 00

4 030,80

1 012, 80

2 125,43

1 255,70

1 640, 98

18 183,96

4716. 00

42EM,00

3 225, 82

3 405, 50

1 167,60

2250, 00

1 228.80

1581,00

2 640,00

1 813, 34

3 027,66

1 782,00

3921, 12

3 027.66

2 640,00

2 178,00

1 336, 79

3312.00

O. DG

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

5

5

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

10

TOTAL GENERAL 562 088, 17 0,00
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - SORTIES A8.2

A8. 2 - ETAT DES SORTIES DES BIENS D'IMMOBILISATIONS

Modalrtés et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur

d'acquisition
(coût

historique)

Durée de
l'amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette

comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou

moins

values

Cessions à titre onéreux

Cessions à titre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou

affermage

Mise à la réforme

Divers

16/10/2020 POTENCE DE LEVAGE 1 635, 95

TOTAL GENERAL 1 C35, 95 0,00
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS A8.3

A8. 3 -OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 100,00
Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 100,00

Page 37
-895-



GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - ÇA . 2020

IV-ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET B1.3

B1. 3 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l'organlsme
Nature Juridique de

l'organisme

Montant de la

subvenUon

6743 _. [ 1340 Subvention de fonctionnement BURKINA FASO PROGR ASS

(1) Indiquer l'article d'imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventusl cte la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.

Page 38
-896-



GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT . ÇA - 2020

IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EKPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS
PERMANENTS A

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS A

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4>

AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
Directeur général adjoint des servios
Directeur général des servios techniques
Emplois créés au titre de l'articte 6-1 de la loi n° 84-53

0,00
0,00
0,00
0. 00

0,00
0,00
0,00
0. 00

0,00
0,00
0,00
0. 00

0,00
0,00
0,00
0. 00

0,00
0,00
0,00
0, 00

0, 00
0,00
0,00
0, 00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint administratif 1,00 0.00 1, 00 1, 00 0.00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (e) 55,00 2,00 57,00 49,00 1,00 50,00
Adjoint technique
Adjoint technique princ 1è cf
Adjoint technique princ 2è cl
Agent de Maîtrise
Agent de maîtrise principal
Ingénieur
Ingénieur principal
Technicien principal 1ère cl
Technicien prindpal 2ème cl
Technicien territorial

3,00
17,00
14,00
7,00
4,00
0, 00
2,00
3, 00
3,00
2,00

0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
2, 00
0,00
0,00
0,00
0,00

3,00
17, 00
14, 00

7,00
4,00
2,00
2,00
3, 00
3,00
2.00

3,00
14,00
12,00

6, 00
3,00
2,00
2,00
3, 00
3,00
1, 00

0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
1, 00

3,00
14, 00
12, 00
6,00
3,00
2,00
2,00
3,00
3,00
2. 00

FILIERE SOCIALE (d) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e) 0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE POUCE (j) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b+cl-d+e+f+g+h+i-l-jtk) 56,00 2,00 58,00 50,00 1,00 51,00

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n" NOR : INTB95001012C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnds sont également comptabilisés dans leur filière d'origine.
(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par rassemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail at par leur période d'activité sur l'année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année
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Exemple: un agent e temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l'année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute l'année correspond e 0, 8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quoUté de travail = 80
%) présent la moitié de l'année (ex ; CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0, 4 ETPT (0, 8 * 6 /12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, <T emplois spédfiques » régis par l'artide 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

cp
CD
00
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

-ÛL
SECTEUR

J2-
REMUNERATION (3)

Indice f 81 Euros

CONTRAT
^ondemen^ du çpp^at (4) Natura du contrat (5>

Agents occupant un emploi permanent (6) 0,00

Technicien territorial TECH 369.0 0,00 3-3-2° Emplois du niveau de
la catégorie A lorsque les
besoins des servios le

justifient.

CDD

Agents occupant un emploi non permanent (7) 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

çp
u?
<0

(1) CATEGORIES: A, B et C.

(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB . Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social.
M S : Médico-sodal,
MT : Médico-technique.
SP : Sportif.
CULT: Culturel
AMI M : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de ('Indice brut) de la fenction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensembte des éléments de la rémunératioin brute annuelle).

(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) :
3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'actiyité.
3-b : artide 3. 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité.
3-1 : remplacement d'un (Dnctfonnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité.., ).
3-2 : vacance tamporaire d'un emploi.

absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1J3pp habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
emplo!s âtemps.n?1completdes o°mmunes-demoms.de 100° hablta.ntse-t des Srûupements composés de cammunes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil; lorsque" la "quotité de temps de fravall est inférieure à 50 %.
empkl'sdescommunesde mo"1s.de.2_ooo. habiter!ltsetdes Sroupements <fe communes de moins de 10 000 habitants ctont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui7 s'fmpose'â'ia'coilectivitéouYl'établissement en matière de création,

3-3-1°
3-3-2°
3-3-3°
3-3-4°
3-3-5°
de changement de périmètre ou de suppression tfun service publie.
3-4 : article J3J de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement prc^osée à un agent contractuel.
38 : artide 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110: article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes cfélus.
A : autres (prÉciser).

(5) Indiquer si ['agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisês « A / autres » et feront robjet d'une précision (ex ; < contrats aidés »).

Sl^^^'l^?S\p^^?^^^f^yt onfsuui<::{uetemtonate' lesa9e"ts "on titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à durée indéterminée pris sur le
FonoGmfîni as l aniciô ï^i 06 là IQJ n j^m^-34/.

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, i! convient de mentionner le chevron conformément à l'article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV-ANNEXES f\L
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE C3

C3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (D
Catégorie d'établissement Intitulé l objet de

rétablissement

Date de

création

N" et date de
délibération

N" SIRET Nature de

l'actlvlté
(SPIC/SPA)

TVA

(oui/
non)

SPIC à seule autonomie

finandÈre

Service Assainisssment 01/01/2017 90-2016-12-14-001 -

14/12C016

20006905200070 Assainissement

Non Collectif

Non

(1) Seulement valable pour les régies dotées de l'autonomie finandère et de la personnalité morale.
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXES
(uniquement pour les SPIC dotés de l'autonomie financière et de la oersonnalité moralel

C4

C4 - PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXES

1 - BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
78 901 308,98

78 901 308, 98

75 691 422, 42

77119822,64

0,00

0. 00

75 691 422,42

77 119822. 64

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
47 806 529, 05

47 806 529. 05

32 505 533, 79

32 530 962,53

10640755, 43

6766114, 34

43 146 289, 22

39 297 076. 87

(1) Cumul du BP, BSetDM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

2 - BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)
BUDGET BUDGET ANNEXE EAU / Numéro SIRET : 20006905200096

SECTION

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES

Crédits ouverts (1)

12 587 763, 50

12587763,50

Réalisations

9 081 344, 36

11 183253,36

Restes à réaliser

0,00

0, 00

Total (2)

9 081 344, 36

11 183253. 36

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8 444 794, 49

8444 794,49

5188118,52

5 480 088,39

565 877, 62

378519. 00

5753996, 14

5 858 607. 39

BUDGET BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT / Numéro SIRET : 20006905200070

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
12345022, 82

12345022. 82

10756517, 02

11213553.00

0,00

0, 00

10756517, 02

11 213553. 00

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8768816, 82

8768816.82

5 702 027, 69

6 803 309, 80

1 403331, 05

249 686,00

7 105 358, 74

7 052 995, 80

BUDGET BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT ( Numéro SIRET : 20006905200047

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
32 000, 00

32 000,00

665, 84

31 938,49

0, 00

0, 00

665, 84
31 938. 49

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

BUDGET BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES l Numéro SIRET : 20006905200062

SECTION

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES

Crédits ouverts (1)

604 848,46

604 848,46

Réalisations

601 949, 88

_59a8j7,95

Restes à réaliser

0,00

0,00

Total (2)

601 949, 88

599817. 95

INVESTISSEMENT

DEPENSES 666 512, 62 624 759, 82 0,00 624 759,82
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BUDGET BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES / Numéro SIRET : 20006905200062

SECTION Crédrts ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

RECETTES 666512,62 581 833,62 0. 00 581 833,82

(1 ) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

3 - PRESENTATION AGRÉGÉE

SECTION Crédrts ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

104470943.76

96 131 899, 52

100 148 385,44

0,00

0,00

96 131 899, 52

100 148 385.44
INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652, 98

65 686 652,98

44 020 439, 82

45396 194,34

12609964, 10

7394319,34

56 630 403, 92

52790513.68

TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 170157596, 74 140152339, 34 12609964, 10 152762303, 44

TOTAL AGREGE DES
RECETTES 170157596, 74 145544579, 78 7394319, 34 152938899, 12

(1)CumulduBP, BSetDM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser
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IV-ANNEXES jy
ARRETE ET SIGNATURES D

Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0

Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par (1),
Aie
(1),

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session
A, le

Les membres de rassemblée délibérante (2),

A, le
Certifié exécutoire par (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

(1) Incfiquer le « président du conseil d'administration » ou l'exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,,

(2) L'assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

EPCI - GRAND BELFORT ÇA (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE GRAND BELFORT ÇA (2)

Numéro SIRET : 20006905200047

POSTE COMPTABLE : SGC BELFORT 1

M 14

Compte administratif

voté par nature

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT (3)

ANNEE 2020

(1 ) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de rétablissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).
(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Sans Objet
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B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents
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Cl. l- Actions de formation des élus
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C3. 1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou rétablissement
C3.2 - Liste des établissements publics créés

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe
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Sans Objet
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Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

21

Sans Objet

Sans Objet
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art, L. 2312-3 duCGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n'a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut Être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l'eau potable et d'assainissement sous forme
de régie simple sans budget annexe (artide L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatdrement produit par les communes et groupements de communes de 10 oo habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier « Informations générales » annexé à l'arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptable
applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l'exercioe et au titre du détail des comptes de bilan.

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE GRAND BELFORT ÇA
BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT

ÇA
2020

l - INFORMATIONS GENERALES
INFORMATIONS STATISTIQUES. FISCALES ET FINANCIERES

Informations statistiaues Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 in fine) :
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

Potentiel fiscal et financier (1)

Fiscal Financier

Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par
habitants de la strate

Informations financières - ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Dépenses réelles de fonctionnement/population
Produit des impositions directes/population
Recettes réelles de fonctionnement/population
Dépenses d'équipement brut/population
Encours de dette/population
DGF/population

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
Encoure de la dette/reoettes réelles de fonctionnement (2)

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne ctoivent pas être remplies.

(1) II s'aglt du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l'artide L. 2334-4 du code génÉral des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercioe N-1 Établie sur la base des Informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publies administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d'une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d'appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711 -3 du CGCT.
(3) II convient d'indiquer les moyennes de la catégone de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomération, ... }etles sources d'où sont tirëes
les infùrmations (statistiques de la cfirection générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s'agit des moyennes de la dernière année
connue.
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- INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

POURMEMOIREdt

l - L'assembiée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2} du chapitre pour la section de fbnctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d'investissemerrt.

avec (3) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état III B 3.
avec (4) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

Il - En l absence de mention au paragraphe ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (5} semi-budgétaires (pas d'inscripfions en reottes de la section d'investissement)

(1) Rappder les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l'article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d'équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux chok suivants :

- semi-bixlgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement),

-budgétaires (délibération n°.......... du ...,,..... ).
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- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE A1

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L'EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement 665,84

Section d'Investissement 0,00 l H

31 938, 49

0,00

REPORTS DE
L'EXERCICE

N.1

Report en section de
fonctionnement (002}

Report en section
d'investissement  011

31 272, 65
(si déficit)

0,00
(si déficit)

(sf excédent)

(si excédent)

0,00

0,00

TOTAL (réalisations +
reportst

=A+B+C+D 31 938, 49 = G+H+I+J 31 938,49

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement

Section d'investlssement

TOTAL CUMULE =A+B+C+D+E+F

31 938,49

0,00

31 938,49

= H+J+L

= G+H+1+J+K+L

31 938,49

0,00

31 938,48

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées
mandatées

non Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00
011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

es Autres charges de gestion courante 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

73 Impôts et taxes 0, 00

74 Dotations et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0, 00

013 Atténuations de charges 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00
010 Stocks(4) 0, 00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0, 00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectât" (BA, régie) (6) 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

21

22

23

26

27

Immobilisations corporelles 0,00 0, 00
Imnnobilisations reçues en affectation (5) 0, 00 0,00
Immobilisations en cours 0,00 0,00

Partlclpaf et créances rattachées 0,00 0,00
Autres immobilisations financières 0,00 0,00

(1) Les restes e réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'âmission d'un titra et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la
omptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à t'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R, 2311-11 duCGCT).
(2) Le chaprtre 45 doit être dÉtaitlé confomfiément au plan de oampte, tant en dépenses qu'en recettes.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap.1 Libellé Crédfts ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés fou restant à emplovert

Wlandats émis
Charg.

rattachées

Restes à

réaliser au
31/12

Crédrts

annulés

011

012

014

65

656

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges ds gestion courante

Frais fonctionnement des groupes d'élus

726, 35

0,00
0, 00

1, 00

0,00

665. 57

0, 00

0, 00

0, 27

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00

60, 78

0, 00

0, 00

0.73
0, 00

Total des dépenses de action coyrante_ J27. 35 665. 84 0.00 0.00 61. 51

66

67
68

022

Charges finandères

Charges exceptionnelles

Dotations provisions semi-budaétaires (1)

Dépenses imprévues

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

Total des dépenses réelles de
_Eonctionnement

727,35 665,84 0, 00 0,00 61, 51

023

042

043

Virement à la secffon d'invesVssement (2)

Opéra/' ordre transfert entre sections (2)

Opéra/' ordre intérieur de la section (2)

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

Total des dépenses d'ordre de
foncfronnemenf

0, 00 0, 00 0, 00

TOTAL 727. 35 665. 84 0. 00

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de
N-1

31 272, 65

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap.1 Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RWÏ N-1)

Crédits employés (ou restant à emploverl

Titres émis
Prod.

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

013

70

73
74

75

Attènuations de charges

Produits services, domaine et ventes div

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

0,00
0, 00

0,00
0,00

32 000,00

0, 00

0,00
0, 00

0,00

31 938, 49

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
61, 51

Total des racettes de gestion courante 32 000, 00 31 938, 49 0.00 0.00 61. 51

Produits financiers

Produits exoptionnels

Reprises provisions semi-budgétaires (1)

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

Total des recettes réelles de

Jonction neme nt
32 000, 00 31 938, 49 0, 00 0, 00 61, 51

042

043

Opérât' ordre transfert enfre secffons (2)

Opéraf ordre intérieur de la section (2)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

Total des recettes d'ordre de
fonctionnement

0,00 0, 00 a,m

TOTAL 32 000, 00 31 938, 49 0,00 0, 00 61. 51

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté
deN-1

0, 00

(1) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2)DF023=RI021 ; Dl 040 = RF 042 ; RI 040= DF 042:01041 =RI041 ;DF043=RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandat ou de titre (Inscrire le montant reporté).
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010

20
204

21

22
23

Stocks (3)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisationsoorporelles

Immobilisations reçues en affectation (4)

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0,00
0, 00

0, 00

0.00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

Total des dépenses d'équipement 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

10

13

16
18

26

27
020

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Empmnts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectât0 (BA. régie) (5)

Participât" et créances rattachées
Autres immobilisations finandères

Dépenses imprévues

0, 00

0,00
0.00
0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0. 00

0, 00

0,00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00

Total des dépenses financières 0, 00 0,00 0, 00 0. 00

45... l Total des opé. pour compte de tiers (6) 0, 00 0,00 0,00 0, 00

Total des dépenses réelles d'investissement 0,00 0, 00 Q, OQ

040

041

Opéraf ordre transfert entre sections (1)

OpéraËons patrimoniales (1)

0, 00

0>, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

Total des dépenses d'ordre d'investissement o.oo 0, 00 0, 00

TOTAL 0,00 0, 00 0,00 0, 00

Pour information

D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1
(2) 0, 00

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010
13

16

20
204

21

22

23

Stocks (3)

Subventions d'investissement

Empmnts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation (4)

Immobilisations sn cours

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0.00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0.00
0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0,00
0, 00

Total des recettes d'équlpement 0,00 0,00 0, 00 0. 00

10

1068

138

165
18

26

27

024

Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068)

Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

Autres subvent' invest. non transf.

Dépôts et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectaf (BA. régie)

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Produits des cessions d'immobilisations

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0.00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0.00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

Total des recettes financières 0, 00 0,00 0, 00 0, 00

45... l Total des opé. pour le compte de Uere (6) 0. 00 0, 00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d'investissement 0. 00 0, 00 0,00 0, 00

02)

040

041

Virement de la sect° de fonctionnement (1)

Opérat° ordre transfert entre sections (1)

Opérations patrimoniales (1)

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

Total des recettes d'ortfre cf'fnvestfesement (», 00 0, 00 0. 00

TOTAL 0, 00 0,00 0, 00 0, 00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT . ÇA - 2020

Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RARN.1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1
(2) 0, 00

{'\ÏDF023=RI021 : Dl 040 =RF 042 ; RI040 = DF 042 ; 01041= RI041. DF 043= RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l'objet cf'émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporte).

(3) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon ta méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC... ) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22. retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement efiectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV AS).

(7) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT - ÇA . 2020

- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1 )

FONCTIONNEMENT Opérations réelles
(11

Opérations d'ordre
(2>

TOTAL

011

012

014

60

65

656

66
67
68
71

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks (3)

Autres charges de gestion courante

Frais fonctionnement des groupes d'élus (4)

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dot. aux amortissements et provisions
Production stockée (ou déstockage) (3)

665, 57

0,00

0, 00

0,27

0,00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

665, 57

0,00

0,00

0,00

0,27

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

Dépenses de fonctionnement - Total _665,84 0, 110 665, 84

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

31 272,65

INVESTISSEMENT Opérations réelles
(D

Opérations d'ordre
(2)

TOTAL

10
13
15

16
18

19

20
204
21
22
23
26
27
28

29

3S

45...
48t

49

59

3...

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire}
Compte de liaison : affectât" (BA, régie)

Total des opérations d'équipement

Neutral. et régut. d'opérations (5)

Immobilisations incorporelles (sauf 204} (6)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelles (6)
Immobilisations reçues en affectation (6)
Immobilisations en cours (6)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations (reprises)

Prov. pour dépréciat" immobilisations (5)

Prov. dépréciat" des stocks et en-cours (5)

Total des opérations pour compte de tiers (7)
Charges à rép. sur plusieurs exercices

Prov. dépréc. comptes de tiers (5)

Prov. dépréc. comptes financiers (5)

Stocks

(8]

(S)

0,00
0,00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00
0,00
0, 00
0,00
0, 00
0,00
0, 00

0.00

0, 00
0. 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00
0,00
0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0, 00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0, 00
0,00

0,00

0,00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

Dépenses d'investissement-Total 0.00 0,00 0.00

Pour information
001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

0,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et !es opérations tfordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié,

(4) Communes, communautés d'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 oo habitants.

(5) Si la commune ou rétablissement applique le régime des prowsions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d'âquipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (vdr le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaiK d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectstion. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annufation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT - ÇA - 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1 )

FONCTIONNEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d'ordre
(2> TOTAL

013

60

70

71

72

73

74

75
76
77
78
79

Atténuations de charges

Achats et vanation des stocks (3)

Produits servios, domaine et ventes div

Production stockée (ou déstockage)

Production immobilisée

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante
Produits financiers
Produits exceptionnels
Reprise sur amortissements et provisions
Transferts de charges

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

31 938, 49
0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

31 938, 49
0, 00
0,00
0,00
0, 00

Recettes de fonctionnement - Total 31 938, 49 0,00 31 938,49

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

0,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles
,"i

Opérations d'ordre TOTAL

10
1068

13
15

16
18

19

20
204
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
48»

49

59

3...

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)
Excédents de fonctionnement capitalisés

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
Compte de liaison : affectât0 (BA,régie}

Neutral. et régul. d'opérations

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelleâ(5)
Immobilisations reçues en affèctation(5)
Immobilisations en cours(5)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières
Amortissement des immobilisations

Prov. pourdépréciat" immobilisations (4)

Prov. dépréciaf des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (7)
Charges à rép. sur plusieurs exercices

Pivv. dépréc. comptes de tiers (4)

Prov. dépréc. comptes financiers (4)

Stocks

18)

(81

0,00
0,00

0,00

0, 00
0,00

0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00
0, 00

0,00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00
0,00

0,00
0,00

0,00
0,00

0,00

0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0, 00

0, 00

0,00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

Recettes d'investissement - Total 0.00 0,00 0. 00

Pour information
001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

0,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre sem [-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'Établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d'équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (var le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service publie non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, i'annulatian de tels travaux effëctuÉs sur un
exercice antérieur.
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT . ÇA . 2020

III-VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RARN. 1)

Crédits employés fou restant

Mandats émis

à emDloverl

Charges
rattachées

Restes à

réaliser au
31)12

Crédits
annulés

011 Charges à caractère général 726. 35 665. 57 0. 00 0. 00 60. 78^

805_ Achats matériel, équipements et travaux 726, 35 665, 57 0, 00 0, 00 60, 78

012_ Charges de pereonnel, frais assimilés 0. 00 0. 00 0.00 0.00 0.00
014_ Atténuations de produits 0.00 0. 00 0. 00 0. 00 0, 00

65 Autres charges de gestion courante 1, 00 0. 27 0. 00 0. 00 0. 73

65888_ Autres 1, 00 0, 27 0, 00 0, 00 0, 73

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0. 00 0.00 0. 00 0. 00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
=(011+012+014+65+6561

727, 35 665.M 0, 00 0, 00 61, 51

66 Charges financières (b) 0,00 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

67 Charges exceotionnelles (ci 0.00 0, 00 0. 00 0. 00 0. 00

68 Dotations proyisiona semi-budaétalres (dl (31 0.00 0, 00 0. 00 0. 00 0. 00

022 Dépenses imprévues (e) 0, 00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a+b+c+d+e

727, 35 665, 84 0,00 0,00 61,51

023 Virement à la section d'investtssement 0,00 0, 00 0, 00

042 Opéra f ordre transfert entre sections (4) (5)
! f6)

0, 00 0, 00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA

SECTION D'INVESTISSEMENT

0, 00 0, 00 0, 00

043 Opérât" ordre intérieur de la section (7) 0, 00 0,00 01, 00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 01, 00 0,00 0, 00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE

(= Total des opéGations réelles et d'ordrel

727, 35 665,84 0, 00 0, 00 61, 51

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

31 272, 65

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0, 00

0,00

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l'exerdo est Inférieur au montant de l'exerciceN-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT . ÇA - 2020

- VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Crédits emo

Titres émis

'ovés (ou restant à emplovert

Produits
rattachés

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits

annulés

_013 AtténuaUons de charges 0,00 0,00 0,00 0, 00 0, 00

70 Produits services, domaine et ventes dfv 0, 00 _&00 0. 00 01, 00 o.w

73 impôts et taxes 0.00 0.00

74 Dotations et lïarticlpatlons 0.00 0.00 0. 00

75 Autres produits àe gestion courante 32 000. 00 31 938.49 0. 00 0.00 61. 51
7552 Prise en charge déficrt BA administratif 32 000. 00 31 938, 49 0.00 61.51

TOTAL . RECETTES DE GESTION DES SERVICES
^al e 70+73+74+75+013

32 000, 00 31 938, 49 0, 00 0,00 61, 51

76 Produits financiers (bl 0,00 0, 00 0. 00 0. 00 0, 00

77 Produits exceptionnels f cl 0,00 u.oo 0,00 0. 00 0, 00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (dl (2) 0.00 0.00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+ç+d

32 000, 00 31 938, 49 0, 00 0, 00 61, 51

042 Opérât* ordre transfert entre secttons (3) (4)

SL
0,00 0, 00 0, 00

043 Opérât" ordre intérieur de la section (6) a,w 0, 00 0, 00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE o,w 0. 00 0, 00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d'ordrel

32 000,00 31 938, 49 0,00 0, 00 61, 51

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
0. 00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0, 00

0, 00

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article oonfomnément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(2) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre cfes opérations d'ordre, RF 042 = D!040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou ['établissement applique le régime cfes provisions budgétaires.
(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que tes opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT - ÇA - 2020

- VOTE DU BUDGET JIL
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N.1)
Mandats émis

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits

annulés

-010 _ Stocks 0. 00 0. 00 0, 00 0, 00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 2041 0. 00 0. 00 0, 00 0, 00

204 Subventions d'éauipement versées (sauf opéraUonsl 0. 00 0. 00 0, 00 0, 00

21 Immobilisations coroorelles (sauf opéraOonsl 0. 00 0. 00 0, 00 0.00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf ooéraUonsl -0. 00 0, 00 0.00 0. 00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

Total des dépenses d'éaulpement 0. 00 0. 00 0. 00 0. 00

w_ Dotations, fonds divers et réserves 0. 00 0. 00 0, 00 0. 00

13 Subventions d'învestissement 0. 00 0. 00 0, 00 0. 00

16 Emprunts et dettes assimilées -0, 00^ 0, 00 0.00 0. 00

18 Compte de liaison : affectât* (BA, régi6) JU-O 0, 00 0.00 0. 00

26 Participât* et créances rattachées -0, 00 0.00 0. 00 _0, OQ_

27 Autres Immobilisations finjançjères 0, 00 0. 00 0. 00 0, 00

020 Dépenses Imprévues 0,00

Total des dépenses financières 0, 00 0. 00 0. 00 0, 00

Total des dépenses d'opérations pour compta de tiers 0. 00 0. 00 0. 00 0. 00

TOTAL DEPENSES REELLES 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

040 Opérât* orcfre (ransferf entre sections (4) (», 00 0, 00 0, 00

Reprises sur autonnancement antérieur (5) 0,00 0. 00 0, 00

Charges transtërées (6) 0, 00 0, 00 0, 00

041 Opérations patrimoniales (7) 0, 00 0, 00 0, 00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 0, 00 0, 00 fl', 00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d'ordrel

0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

Pour information
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'étabtissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d'Équipement

(3) Voir annexes IV AS pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d'opérations d'ordre, D/ 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 041= RI 041,
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT. ÇA . 2020

- VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap/
art (1> Libellé (1)

Crédhs ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0.00 0. 00 0, 00 0, 00

lî^ Subventions d'investlssement 0, 00 0. 00 0, 00 0, 00

16 Emprunte et dettes assimilées(hors 165} 0, 00 0,00 0. 00 0, 00

20 Immobilisations incorDorellesfsauf 204) 0, 00 0. 00 0. 00 0, 00

204 Subventions d'éauipement versées 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

21 Immobilisations corporelles 0. 00 0, 00 0, 00 0, 00

22 Immobilisations reçues en affectation 0. 00 0. 00 0, 00 0, 00

23 Immobilisations en cours 0, 00 0, 00 0,00 0. 00

Total des recettes d'equipement 0. 00 0. 00 0. 00 0.00

10 Dotations, fonds divers et réserves _0, 00 0, 00 0, 00 0.00

138 Autres subvent" invest. non transf. _OAO 0, 00 0. 00 0. 00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

18 Compte de liaison : affectât0 (BA.réaiel O. OB 0. 00 0. 00 0, 00

2G Participât" et créances rattachées 0, 00 0, 00 0.00 Ad

27 Autres immobilisations financières 0. 00 0, 00 0.00 _OiPO_

024 Produits des cessions d'Immoblllsatlons 0. 00 0,00

Total des recettes financières 0. 00 _0, OT 0, 00 0, 00

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers 0. 00 0. 00 0.00 0. 00

TOTAL DES RECETTES REBLLES 0, 00 0. 00 0,00 0, 00

021 Virement de la secf cfe fonctionnement 0. 00

040 | Opérât" ordre transfert entre sections (3) (4) (Ï. OO 0,110 0, 00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

0,00 0, 00 11,00

041 Opérations patrimoniales (5) 0, 00 0, 00 0, 00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0, 00 0, 00 0, 00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d'ordrel

0, 00 0, 00 0,00 0, 00

Pour information
R 001 Solde d'exécutlon Dositlf reporté de N-1

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers,

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d'ordre, R/ 040 = DF 042.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitra 040 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 04t= R!041.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT - ÇA - 2020

- VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'infonnation.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT - ÇA - 2020

IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A3

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES
CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobiHsations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1 000  

31/01/2019

Procédure

d'amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)

Logiciels

Véhicules légers

Fourgons, camionnettes

Camions et véhicules industriels

Mobiliers

Matériels de bureau et Matériels informatiques

Autres installations, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles

Bâtiments productifs de revenus

Biens de faible valeur < 1000 euros

Matériels outillages inondie

Réseaux câblés

Frais d'études non suivies de réalisation

Subventions d'équipement versées pour des biens mobiliers, du
matériel ou des études

Subventions d'équipement versées pour des biens immobiliers ou des
installations

Subventions d'équipement versées pour des projets d'infrastructures
d'intérêt national

Frais des documents urbanisme

Installations générales, agenoment et aménagements des
constructions

5

7

8

10

15

5

10

5

30

1

10

15

5

5

15

30

5

10

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

24/07/2020

24/07/2020
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT - ÇA . 2020

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A6.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Crédfts de l'exercice

(BP + BS+ DM + RAR N-11
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées tfi^ 0.00 0.00
1631
1641
1643
16441
1671
1672
1678
1681
1682
1687

Emprunts obligataires
Emprunts en euros
Emprunts en devises
Opérât0 afférentes à ['emprunt
Avances consolidées du Trésor

Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor
Autres emprunts et dettes
Autres emprunts
Bons à moyen terme négociables
Autres dettes

0,00
0,00
0, 00
0,00
0, 00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0. 00

DéoensBs et transferts à déduire des mssourcBs Dropres (Bl JLSÎ. JLSiL
10... Reprise de dotations, fonds divers et résen/es

10... Reversement de dotations, fonds divers et réserves

Ï39 Subv. invest. transférées cote résultat 0, 00 0,00
020 Dépenses imprévues 0.00 0,00

Op. de l'exerelce Restes à réaliser en

dépenses au 31/12
Solde d'exécution

D001 de t'exerclce

précédent (N-1)

TOTAL
Il

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0, 00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par artide conformément au plan de comptes.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A6.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l'exerclce

(BP+BS+DM+RARN. 1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRBS) = a -l- b 0, 00 0, 00

Ressources propres externes de l'année (a) 0,00 0,00
10222
10223
10226
10228
13146
13156
13246
13256
138
26...

27...

FCTVA
TLE

Taxe d'aménagement

Autres fonds

Attributions de compensation dtnvestissement
Attributions de compensation d'investissement

Attributions de compensation d'investissement
Attributions de compensation d'investissement
Autres subvent0 invest. non transf.

Partidpations et créances rattachées

Autres immobilisations finandères

0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0, 00

0,00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00

Ressources propres internes de l'année (b) (2) 0,00 0,00
15... Provisions pour risques et charges

169 Primes de remboursement des obligations 0, 00 0,00
26... Psrtscipations et créances >U-l*.t«-

27... Autres immobilisations financières

28. Amortissement des immobilisations

29... Prov. pour dépréciaf immobilisations

39. Prov. dépréciat9 des stocks et en-cours

481. Charges à rép. sur plusieurs exercices

49... Prov. dépréc. comptes de tiers

59... Prov. déprÉc. comptes financiers

024 Produits des cessions d'im mobilisations 0, 00 0, 00
02Î Virement de la sect° de fon^ionnement 0, 00 0, 00

Opérations de
l'exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d'exécutlon

R001 de l'exerdce

précédent

Affectation

R1068 de l'exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres

disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0, 00

Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres 0,00
Ressources propres disponibles jy_ 0. 00

Solde V= IV - II (3) 0. 00

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement ai la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT . ÇA - 2020

IV-ANNEXES JV^
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES C3.5

C3. 5 - PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

1 - BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts
(BP+DMl-RARN-1)

Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
47 806 529, 05

47 806 529. 05

32 505 533, 79

32 530 962,53

10640755,43

6766 114. 34

4 660 239, 83
8509452. 18

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
78 901 308,98

78 901 308.98

75 691 422, 42

77119822. 64

0,00

0. 00

3 209 886,56
1 781 486. 34

(1 ) Y compris les rattachements.

2 - BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budoet) (D

BUDGET : BUDGET ANNEXE EAU l  SIRET : 20006905200096

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RARN. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8 444 794, 49

8 444 794.49
5188118,52

5480088, 39

565 877, 62

378519, 00

2 690 798, 35

2588 187,10
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
12587763, 50

12587763,50

9 081 344, 36

11 183253. 36

0,00

0. 00

3506419, 14
1 404510. 14

BUDGET : BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT l  SIRET : 20006905200070

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8768816, 82

_8.768 816,82

5 702 027, 69

6 803 309, 80

1 403331, 05

249 686,00

1 663 458, 08

1 715821.02
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
12345022, 82

12345022,82

10756517, 02

11 213553. 00

0,00

0. 00

1 588 505, 80
1 131 469. 82

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT/ N'SIRET : 20006905200047

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
32 000,00

32 000.00

665, 84

31 938,49

0, 00

0, 00

31 334, 16
61. 51

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES / N'SIRET : 20006905200062

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RARN-1)

Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
666512, 62

666512. 62

624 759, 82

581 833,62

0, 00

0,00

41 752, 80

84 679. 00

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
604 848,46

604 848,46

601 949, 88

599817.95

0, 00

0. 00

2 898,58
5 030. 51
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(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, rëgies personnalisées ... qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de rétablissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

3 - PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la
neutralisation des flux récioroaues)

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31;12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652, 98

65 686 652,98

44 020 439, 82

45396194. 34

12609964, 10

7394319. 34

9 056 249, 06
12896 139. 30

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

104470943,76

96 131 889, 52

100148385. 44

0, 00
0. 00

8 339 044, 24
4 322 558. 32

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 170157596, 74 140152339, 34 12609964, 10 17395293, 30

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 170157596, 74 145544579, 78 7394319, 34 17218697,62

(1 ) Y compris les rattachements.
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGRÉGÉE ET CONSOLIDÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS
ANNEXES

C3.5

4 - FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des
principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0, 00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0. 00

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
0, 00

0.00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0. 00

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

5 - PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la
neutralisation des flux réciproaues) (1)

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RARN-1)

Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

!NVEST!SSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652, 98

65 686 652, 98

44 020 439, 82

45396194. 34

12609964, 10

7394319, 34

9 056 249, 06

12 896 139,30

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

104470943. 76

96 131 899, 52

100148385, 44

0,00

0,00

8 339 044, 24

4 322 558. 32

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 170157596, 74 140152339, 34 12609964, 10 17395293, 30

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 170157596, 74 145544579,78 7394319, 34 17218697, 62

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux rëdproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV-ANNEXES JV^
ARRETE ET SIGNATURES D2

Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0

Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par (1).
A, le

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session.
A, le

Les membres de rassemblée délibérante (2},

Certifié exécutoire par (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A, le

(1) Indiquer le maire ou le président del'organisme.

(2) L'assemblée délibérante étant :
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

EPCI - GRAND BELFORT ÇA (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE GRAND BELFORT ÇA (2)

Numéro SIRET : 20006905200062

POSTE COMPTABLE : SGC BELFORT 1

M 14

Compte administratif

voté par nature

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES (3)

ANNEE 2020

(1) Indiquer Is nature juridique et le nom de la collectivité ou de rétablissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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C l . 1 - Etat du peisormel

C l . 2 - Actions de formation des élus

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier
C3. l - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou rétablissement
C3. 2 - Liste des établissements publics créés

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe
C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe
C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes
C3. 6 - Identification des flux croisés

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
Dl - Décision en matière de taux de contributions directes

D2 - Arrêté et signatures

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

26

Sans Objet

Sans Objet

29

(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 hataitarrts et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n'a cependant pas à être produit par les sen/ices à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut Être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l'eau potable et d'assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (artide L. 2221-11 duCGCT).

(3) Cf. article R. 2313. 3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la cdlerte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier « Inhrmations générales » annexé à l'anrêté n" NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptable

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l'eacercice et au titre du détail des comptes de bilan.

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéant.
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA - 2020

Code INSEE GRAND BELFORT ÇA
BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES

ÇA
2020

l - INFORMATIONS GENERALES
INFORMATIONS STATISTIQUES. FISCALES ET FINANCIERES

Jnfiyrtiations statistiaues Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 in fine) :
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

Potentiel fiscal et financier (1)

Fiscal Financier

Valeurs par hab.

(population DGF)

Moyennes nationales du

potentiel financier par
habitants de la strate

Informations financières - ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (Sï

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Dépenses réelles de fonctionnement/population
Produit des impositions directes/population
Recettes réelles de fonctionnement/population
Dépenses d'équipement brut/population
Encours de dette/population
DGF/population

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2}
Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) f! s'agit du potentiel fiscal et du potentiel finander définis à l'article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont otaligatoires pour les communes de 10 000 habitants et p<us et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R, 5211-15duCGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d'une fiscalité propre et les syndicats mi?ctes associant exdusivement des communes et des EPCI, il conviendra d'appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) II convient d'indiquer les moyennes de la catégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomération, ... ) et les sources d'où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locaies ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s'agit des moyennes de la dernière année
connue.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA - 2020

- INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

POUR MEMOIREfii

- rassemblée délibérante a voté le présent budget par nature
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d'investissement.

avec (3) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état III B 3.
avec (4) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'artide à article est la suivante :

l - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitra, et, en section d'investissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

[Il - Les provisions sont (5) seml-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'Investissement) .

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget

(2) A compléter par a du chapitre » ou « de l'article ».

(3) Indiquer « avec » ou a sans » les chapitres opérations d'équipement.
(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A complÉter par un seul des deux choix suivants :

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement),
- budgétaires (délibération n°......... du........., ).
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES - ÇA - 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
_tfUEJ2!ENSEMBLE A1

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L'EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement 601 949, 88

Section d'investissement 624 759,82

599817, 95

581 833, 62

REPORTS DE
L'EXERCICE

N.1

Report en section de
fonctionnement (002)

Report en section
d'investissement  011

2 887,46
(si déficit!

39 333, 62
(si déficit)

(si excédent)
0,00

0,00
fsi excédentl

TOTAL (réalisations +
reportsï

1 268 930, 78 = G+H+I+J 1 181 651, 57

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement

Section d'investlssement

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

=E+F

0,00

0,00

0, 00 =K+L

0, 00

0,00

0,00

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL CUMULE

=A+C+E 604 837, 34

664 093,44

= A+B+C+D+E+F 1 268 930, 78

= G+I+K

= G+H+1+J+K+L

599817, 95

581 833, 62

1 181 651, 57

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap. Libellé Dépenses engagées
mandatées

non Titres restant à émettre

TOTA1, DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT _0,00 0,00
011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0, 00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div

73 Impôts et taxes

0,00

0,00

74 Dotations et participations 0, 00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00
010 Stocks (4) 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

0,00

0, 00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectât0 (BA, régie) (6) 0, 00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00
204 Subventions d'équlpement versées 0,00 0,00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA - 2020

Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

21

22
Immobilisations corporelles 0,00 0,00
Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0, 00

23

26

27

Immobilisations en cours 0,00 0,00

Participât0 et créances rattachées 0,00 0,00
Autres immobilisations financières 0,00 0,00

(1) Les restes à réaliser de [a section de fonctionnenwnt correspondent en dépenses, aux dÉpanses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R, 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan cte compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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GRAND BELFORT ÇA. BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA. 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap.1 Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RARN. 1)

Crédits emp

Mandats émis

lovés fou restant à emplovert

Charg,
rattachées

Restes à

réaliser au
31Ï12

Crédits

annulés

011

012

014
65

656

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produite

Autres charges de gestion courante

Frais fonctionnement des groupes d'élus

0, 00

0, 00

0, 00

9, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

9,00
0, 00

Total des dépenses de gestion courante 9. 00 JLSiL 0. 00 0. 00 ^aa-
66

67

022

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations provisions semi-budgetaires (1}

Dépenses imprévues

10059, 00

0, 00

0, 00

0, 00

10 058, 13

0, 00

0.00

0.00
0,00

0, 00

0, 00

0, 87

0, 00

0,00

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

10 068,00 10058, 13 0, 00 0,00 9, 87

023

042

043

Virement à la section d'invesSssement (2)

Opéra f ordre fransferf entre sections (2)

Opéraf ordre intérieur de ta section (2)

0. 00

581 834, 00

10059. 00

581 833, 62

10 058, 13

0, 38

0, 67

Total des dépenses d'ordre de
_hnctlonnement

591 893, 00 591 091. 75 1. 25

TOTAL

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de
N.1

2 887, 46

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap.1 Libellé

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés fou restant à emoloverl

Titres émis
Prod.

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

013

70

73
74

75

Atténuations de charges

Produits services, domaine et ventes div

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courants

0,00
0, 00

0, 00

0,00
2 610, 46

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00.

0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
2 610, 46

Total des recettes de aestloncourante 2 610, 46 0, 00 0. 00 0. 00 2 610. 46
Produrts financiers

Produits exceptionnels

Reprises provisions semi-budgétaires (1)

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0,00
0, 00

Total des recettes réelles de
fbnctionnement

2 610, 46 0, 00 0,00 0, 00 2 610, 46

042

043

Opérât' ordre transfert entre secSons (2)

Opérât' ordre intérieur de la section (2)

592 179, 00

10 059, 00

589 759, 82

10058, 13

2419, 18

0, 87

Total tfes recettes d'ordre de
fonctionnement

602 23S. OO 599 817. 95 2 420. 05

TOTAL 604 848, 46 599 817, 95 0, 00 0, 00 5 030. 51

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté
deN-1

0, 00

(1) Si la commune'ou rétablissement applique le rëgime des provisions semi-budgétaires.
(2) DF 023 = RI 021 ; 01040= RF 042 ; ff/ (MO = DF 042 ; Df 041 = RI 041 : DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA.2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010

20

204

21

22

23

Stocks (3)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions cf'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation (4)

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0,00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0.00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00

Total des dépenses d'équipement 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

10
13

16

18
26

27

020

Dotations, fonds divers et résenes

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectaf (BA. régie) (5)

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations finandères

Dépenses imprévues

0, 00

0,00
35 000, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

35 000,00

0,00
0, 00

0,00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0,00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

Total des dépenses financières 35 000, 00 35 000, 00 0, 00 0, 00

45... l Total des opé. pour compte de tiers (6) 0, 00 0, 00 0, 00 0,00
Total des dépenses réelles d'investissement 35 000,00 35 000, 00 Q, QQ

040

041

Opérât' ordre transfert entre sections (1)

Opéraëons patrimoniales (1)

592 779, 00

0, 00

589 759, 82

Cï, 00

2419, 18

0, 00

Tofal des tfépenses d'ordre d'investlssement 582179. 00 SaS 759, 02 2419. 18

TOTAL 627 179, 00 624 759, 82 0. 00 2 419,18

Pour information

D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1
12) 39 333, 62

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010

13
16

20

204

21
22

23

Stocks (3)

Subventions d'investissement

Empmnts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporellas

Immobilisations reçues en affectation (4)

Immobilisations en cours

0,00
0, 00

84 678, 62

0, 00

0,00
0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00
84 678. 62

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0.00

Total des recettes d'équlpement 84 678, 62 0,00 0, 00 84 678, 62

10
1068

138

165

ie
26

27

024

Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068)

Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

Autres subvent' invest non transf,

Dépôts et cautionnemente reçus

Compte de liaison : affectat° (BA, régie)

Participât" et créances rattachées

Autres immobilisations finandères

Produits des cessions d'immobilisations

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00
0. 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

Total des recettes financières 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

45... Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0, 00 0, 00 0. 00 B, 00

Total des recettes réelles d'investissement 84678, 62 0,00 0,00 84 678, 62

021

040

041

Virement de la sect° de foncfionnement (1)

Opéraf ordre transtërt entre secSons (1)

OpéraBons patrimoniales (1)

0, 00

581 834, 00

0, 00

581 833. 62

0, 00

0, 38

0, 00

Total des recettes d'ordre d'investissenient 58Ï 834, 00 58f 833. 62 0, 38

TOTAL 666 512, 62 581 833, 62 0,00 84 679, 00
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA.2020

Chap. Libellé Credrts ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Titres émis

Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information

R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1
(2) 0, 00

C\)DF023=Ri021 ;DI040^RF042;RIOW=DF042;DI041=Rt041;DF043=RF043.

(2) Les lignes de report ne tant pas l'objet d'émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'Inventaire permanent simplifiÉ autorisée pour les seules opérations d'aménagements(latissement,ZAC...) par
ailleurs retracées dans Is cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, te cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(7) Le compte 1066 n'est pas un chapitre mais un artide du chapitre 10.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA - 2020

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d'ordre

(2)
TOTAL

011

012

014

60

65

656

66
67
68
71

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks (3)

Autres charges de gestion courante

Frais fonctionnement des groupes d'élus (4)

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dot. aux amortissements et provisions
Production stockée (ou déstockage) (3)

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00
10058, 13

0,00
0,00

10058, 13

0, 00
0, 00
0, 00

58f 833, 62

0,00

0,00

0,00

10058, 13

0,00

0,00
10058, 13

0,00
0,00

581 833, 62

Déoenses de fonctionnement - Total 10058.13 591 SS1.7S 601 949.88

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reoorté de N-1

2 887,46

INVESTISSEMENT Opérations réelles
11)

Opérations d'ordre
(2)

TOTAL

19

20
204
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
.18l

49

5S

3.

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
Compte de liaison : affectât0 (BA,régie)

Total des opérations d'équipement

Neutral. et régul. d'opérations (5)

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelles (6)
Immobilisations reçues en affectation (6)
Immobilisations en cours (6)

Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations (reprises)

Prov. pourdépréciaf immobilisations (5)

Prov. dépréciat" des stocks et en-cours (5)

Total des opérations pour compte de tiers (7)
Charges à rép. surplusieurs exercices

Prov. dépréc. comptes de tiers (5)

PÎOV. dépréc. comptes financiers (5)

Stocks

(8)

(S)

0,00
0,00

35 000,00
0,00

0, 00

0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0,00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

588 759.82

0,00
0, 00
0,00

35 000, 00
0,00

0,00

0,00

0,00
0, 00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0,00

0, 00

0, 00
0,00

0,00

0,00

589 759,82

Déoenses d'investissement-Total 35 000.00 589 759.82 624 759.82

D

Pour information
001 Solde d'exécution néaatif reDOrté de N-1

39 333,62

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
(4) Communes, communautés cfagglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.
(5) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d'équipement ».

(7) Seu! le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV AS).

(8) A ser/ir uniquement lorsque ta commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation cte tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA - 2020

- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles
(11

Opérations d'ordre
m

TOTAL

013

60

70

71

72

73

74

75
76
77
78
79

Atténuations de charges

Achats et variation des stocks (3)

Produits services, domaine et ventes div

Production stockée (ou déstockage)

Production immobilisée

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produrts de gestion courante
Produits financiers
Produits exceptionnels
Reprise sur amortissements et provisions
Transferts de charges

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0, 00
0,00
0,00

0, 00

589 759, 82

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

1005S. 13

0,00

0, 00

0,00

589 759, 82
0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00

10058, 13

Recettes de fonctionnement - Total 0,00 599 S17, SS 599 817,95

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

0,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles
(D

Opérations d'ordre
121

TOTAL

10
1068

13
15

16
18

<9

20
204
21
22
23
26
27
28

29

39

45...
48»

49

59

3...

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068}

Excédente de fonctionnement capitalisés

Subventions d'investissement

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
Compte de liaison : affectât" (BA,régie)

Neutral. et régul. d'opérations

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)
Subventions d'équipement versées
Immobilisations corporelles(5}
Immobilisations reçues en affectation(5)
Immobilisations en cours(5)

Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations

Prov. pour dépréciaf immobilisstions (4)

Prov. dépréciaf des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (7)
Charges à rép. sur plusieurs exercices

Prov. dépréc. comptes de tiers (4)

Prov. dépréc. comptes financiers (4)

Stocks

(8)

0)

0,00
0,00

0,00

0,00
0, 00

0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0, 00
0,00

0, 00

0. 00

0,00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00

0,00

0,00

581 833, 62

0,00
0, 00

0, 00
0,00

0,00
0,00

0,00

0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

581 833.62

Recettes d'investissement - Total 0.00 581 833.62 581 833.62

Pour information
001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

0,00

(1 ) Y compris les opérations rdatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire pemianent simplifié.
(4) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d'équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou rétablissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un swvice public non personnalisé qu'etle ou qu'il CTée.
(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES - ÇA. 2020

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crtdlts
ouverts

(BP+DM+RARN-1)

Crédits employés (ou restant à emplovert

Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

Crédits
annulés

M1 Charges à caractère général 0. 00 0.00 0.00

012 Charges de personnel, frais assîmilés 0, 00 0.00 0.00

M4 Atténuatlons de produite 0.00 0. 00 0.00 0. 00 _O. QQ_

65 Autres chames de gestion courante 9,00

65888. Autres 9, 00 0, 00 0, 00 0, 00 9.00

656 Frais foncyonnement des groupes d'élus 0, 00 0.00 0.00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+6561

9,00 0, 00 0, 00 0, 00 9, 00

66 Charges financières (b) 10 059, 00 10 058, 13 0, 00 0, 00 0, 87

66111 Intérêts réglés à l'échéance 10 059, 00 10058, 13 0, 00 0, 00 0.87

67 Charaes exceptionnelles (çj 0. 00 0, 00 0,00 0.00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (31 JLOO 0, 00 0,00 0.00

022 Dépenses Imprévuss (e) 0, 00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a+b+c+d+e

10 068,00 10 058, 13 0,00 0, 00 9,87

023 Virement à la section d'investissement 0, 00 DM 0. 00

042 Opéra f ordre transfert entre sections (4) (5)
m

581 834, 00 581 833. S2

71355 Variât' stocks tarrains aménaoés 58f 834. 00 581 833, 62

0, 38

TOTAL DES PRELEWMENTS AU PROFIT DE LA

^ECTTQND'INWSTISSEMENT

5«< 134,00 581 833. 62 0. 3B

043 Opérât" ordre intérieur de la section (7) 10 059. 00 10 058, f 3 fli. 87

608 Fra/s accessoA'es sur terrains en cours 10 059, 00 10058. 13

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 591 893. 00 591 891, 75 <,25

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordrel

601 961, 00 601 949, 88 0, 00 0, 00 11, 12

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1
2 887, 46

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0,00

0,00

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaines par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'Établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de ('exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1 , le montant du compte 66112 sera négatif.
(3) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations rfordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES - ÇA - 2020

- VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés fou restant à emplovert

Titres émis
Produits

rattachés

Restes à

réaliser au
31/12

Crédits

annulés

013 Atténuations de charaes 0. 00 0.00 0. 00

70 Produits services, domaine et ventes div OM 0, 00 0, 00 0, 00 0. 00

73 Impôts et taxes. 0, 00 0, 00 0.00 0.00

74 Dotations et participations 0, 00 0, 00 0,00 0.00

75 Autres produits de gestion courante 2 610. 46 0. 00 0.00 0. 00

7552

7588_

Prise en charge déficit BA administratif

Autres produits div. ds gestion courante

2 600,46
10, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0. 00

2 600. 46

10.00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(al =70+73+74+75+013

2 610, 46 0. 00 0,00 0, 00 2 610, 46

76 Produits financiers (b) 0, 00 0, 00 0. 00 0.00

77 Produits exceptionnels (e) 0, 00 0, 00 0. 00 0.00

78 Reprises provisions seml-budgétaires (d) (2) 0. 00 0. 00 0.00 0.00 0.00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

2 610, 46 0, 00 0,00 0, 00 2 610, 46

042 Opérât" ordre transfert entre sections (3) (4)
,51

5S2179. 00 588 759, 82 2419. 18

71355 Variai^ stocks terrains aménagés 592 (79. 00 589 759, 82 2419. 18

043 Opérât" ordre Intérieur de la section (6) 10 059. 00 10 058, 13 0, 87

l Transferts c/ianïes nnancières 10 059. QQ 1005S.13 fi. 87

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 602 238, 00 599 817, 95 2 420, 05

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L'EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d'ordreï

604 84S/16 599 817, 95 0, 00 0, 00 5 030, 51

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

0, 00

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

Montent des tCNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0,00

0.00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article confomnément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(2) Si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions semi-budgétaires,

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RF 042 = D/040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que tes opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES - ÇA. 2020

-VOTE DU BUDGET JIL
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RARN. 1)
Mandats émis

Restes à
réaliser au

31f12

Crédits

annulés

010 Stocks 0.00 0, 00 0, 00 0, 00

20 Immobilisations incorporalles (sauf opérations et 2041 0.00 0, 00 0, 00 0, 00

204 SubvenUons d'équipement versées (sauf ooérationsl 0.00 0, 00 0, 00 0, 00

21 Immobilisations coroorelles (sauf Qpérationsl 0. 00 0.00 0, 00 0, 00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérationsl 0. 00 0.00 0, 00 0. 00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0, 00 0. 00 0, 00 0, 00

Total des dépenses d'éauioement 0. 00 0.00 0. 00 0. 00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0. 00 0.00 0, 00 0, 00

13 Subventions d'investissement 0. 00 0.00 0.00 0, 00

16 Emprunts et dettes assimilées 35 000, 00 35 000. 00 0. 00 0, 0<L

1641 Emprunts en euros 35 000, 00 35 000, 00 0, 00 0, 00

ss_ Compte de liaison : affectât6 (BA, régle) 0.00 0, 00 0, 00 0.00
26 Participaf et créances rattachées 0. 00 0.00 0, 00 0, 00

27 Autres immobilisations financières 0. 00 0.00 0, 00 O. OB

020 Dépenses imprévues 0, 00

Total des dépenses financières 35 000, 00 35 000, 00 0, 00 0. 00

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiere 0. 00 0.00 0. 00 0. 00

TOTAL DEPENSES REELLES 35 000, 00 35 000, 00 0,00 0,00

040 Opérât0 ordre transfert entre sections (4) 592 179, 00 589 759, 82 2 419. 18

Reprises sur autofinancemmit antérieur (5) 0,00 0, 00 0. 00

Charges transférées (6) 592 179, 00 589 759, 82 2 419. 18

3555 Terrains aménagés 592 <79.00 589 758, 82 2419, 18

041 Opérations patrimoniales (7) 0>, 00 0, 00 0, 00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 592 179, 00 589 759, 82 2419. 18

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

f= Total des dépenses réelles et d'ordrel

627 179, 00 624 759, 82 0, 00 2419, 18

Pour information

D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1
39 333,62

(1) Détailler les chapitres budgétaires par artide conformément au p!an de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d'équipement.

(3) Voir annexes IV AS pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d'opÉrations d'ardre, D/ 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figirer dans le détail du chapifre 040 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041= R! 041.
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GRAND BELFORT ÇA . BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES - ÇA - 2020

-VOTEDUBUDOEL
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap/
art (1) Libellé (1)

Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Titres émis

Restes à

réaliser au

31112

Crédits

annulés

010 Stocks 0.00 0, 00 0. 00 0, 00

13 Subventions d'investissement 0.00 0, 00_ 0. 00 0, 00

16 Emprunts et dettes assimiléesfhors 165} 84 678, 62 0, 00 0, 00 84 678, 62

168751 Dettes - GFP de rattachemerrt 84 678, 62 0, 00 0, 00 84 678, 62_

20 Immobilisations incorporellesfsauf 204) 0.00 0. 00 0. 00 0, 00_

204 Subventions d'éauipement vereées 0, 00 0, 00_ 0. 00 0, 00

21 Immobilisations corporelles 0.00 0, 00^ 0. 00 0.00
22 Immobilisations reçues en affectation 0, 00 0, 00^ 0. 00 0. 00

23 Immobilisations en cours 0,00 0, 00 0, 00 0, 00

Total des recettes d'équipement 84 678. 62 0.00 0. 00 84 678. 62

Dotations, fonds divers et réserves 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

Autres subvsnf Investi non transf. 0. 00 0, 00 0, 00 0. 00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0, 00 0, 00 0, 00 0, 00

Comote de liaison : affectât" (BA.réaiel 0.00 0, 00_ 0. 00 0.00
ParticiDaf et créances rattachées 0. 00 0, 00 0, 00 0. 00

Autres immobilisations financières 0. 00 0, 00 0, 00 0. 00

024 Produits des cessions d'immoblllsatlons 0, 00 0, 00

Total des recettes financières 0. 00 0.00 Q, 00^ 0. 00

Total des recettes d'opératîons pour compte de tiers 0. 00 0. 00 0. 00 0.00

TOTAL DES RECETTES REELLES 84 678, 62 0, 00 0, 00 84 678, 62

021 Wrement de la sectB de fonctionnement 0. 00

040 Opéraf ordre transfert entre sections (3) (4) 58Î 834. 00 581 833. 62 0, 38

3555 Terrains aménagés 58f 834,00 581 833, 62 0, 38

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

581 834. 00 581 833. 62 01. 38

041 Opérations patrimoniales (5) 0, 00 0,01) tï. OO

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 581 834. 00 581 833, 62 Oi, 38

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE
L'EXERCICE

(= Total des recettes ré-elles_et d'ordrel

666 512, 62 581 833, 62 0,00 84 679, 00

Pour information

R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou ['Établissement

(2) Voir annexes IV AS pour le détail des opérations pour ompte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opÉrations d'ordre, RI 040 = DF 042.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans !e détail du chapitre 040 si la commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041= RI 041.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES - ÇA. 2020

- VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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GRAND BELFORT ÇA - BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES . ÇA - 2020

JV-ANNEXES JV^
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NiVTURE^EDETTE A2.2

A2. 2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'e mission ou

date de

mobilisation

m

Date du

premier

rembour-

sèment

Emprunts et dettes à l'orialne du contrat

Nominal (2)

Type de

taux

d'Intérêt

(3)

Index (4)
Niveau

de taux

(5)

Taux

actuarlel

Devise

Pério-

diclté des

rembour-

semenls

(6)

Profll

d'amor-

Ussement

D

PossibilitÉ

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté-

gorie

d'em-

prunt

(.)
.l 63 Empmnts obligataires (Total) 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

647 500,00

1641 Emprunts en ewos (total) 647 500,00

551 -CCTB102760312100020185106 CREDIT MUTUEL 27/05/2015 01/01/2017 28/02/2017 647 500,00 Tauitfixeàl.9 1, 900 1,910 EUR

1643 Emprunts en devises (total) 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

condiUons particulières (Total)

0,00

1671 Avances consolidées du trésor

(total)

0, 00

1672 Empmnts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0,00

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

0,00

1678 Autres empmnts et dettes (total) 0, 00

168 Empmnts et dettes assimilés

(Total)

0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

EmDrunts et dettes à l'oriolne du contrat

Organisme prêteur ou chef

deflle

Date de

signataire

Data

d'émission ou

date de

mobilisation

0)

Date du

premier

rembour-

sèment

Nominal (2)

Type de

taux

d'intértt

Pl

Index (4)
de taux

(5)

Taux Devise

Pérto-

dicité des

rembour-

semants

CI

Profll

d'amor-

Ussement

m

Possibilité

da

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté-

gorie

d'em-

prunt

m

1681 Autres emprunts (total) 0,00

1682 Bons à moyen terme nÉgociables

(total)

D,00

1687 Autres dettes (total) 0, 00

Total général 647 500, 00

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation,

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérét : F:flxe ; V: variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition dfun taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourontage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à ('origine du contrat.

(6) Indiqua- la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, F pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour aLrtrea à préciser.

(B) Catégorie d'empmnt à l'origme. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financisre offerts aux collectivités territoriales).
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IV-ANNEXES SL
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE; A2.2

A2. 2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hore 16449 et 166) (suite)

Nahira

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Couverture ?

0/N

(10)
Montant couvert

Catégorie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Empruntent dettes au 31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Type

de

taux

112)

Taux d'Intértt

Index (13)

Niveau

de taux

d'intértt

au

31/12/N

-Bfl.

Annuité de l'exe rctce

Capital
Charges d'Intérêt

1151

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

ICNE de

l'exerclce

163 Empmnts rtlligatalres (Total) 0,00 0,00 0,00 Ofl9 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

0,00 507 500,00 35 000,00 10 058, 13 o,on 803^4

1641 Emprunts en euros (total) 0,00 507 500,00 35 000, 00 10058,13 0,00 803,54

551-CCTB102780312100020185106 0,00 507 500.00 14, 42 Taux fixe à 1. 9 % 1,890 35 000,00 10058.13 803. 54

1643 Emprunts en devises (total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Empmnts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

0, 00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

0,00 0,OB 0,00 0,00 0,00 OJ09

1671 Avances consolidées du Trésor (total) 0, 00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00

1672 Empmnts sur comptes spéciaux (total) O.DD 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0,00 0, 00 0,00 0, 00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreure

(total)

0,00 O.OD 0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0, 00 0,00 0,00 0,00 0, 00 a,oo

168 Emprunte et dettes assimilés (Total) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (ttital) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

D,00 0,00 0,00 0,00 0, 00 0,00

1687 Autres dettes (total) 0. 00 0,00 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

Total général 0,00 507 500,00 35 000,00 10 058,13 0,00 803,54

(9) S'agissant des emprunts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l'exerclce correspondant au véritable endettement.
(10) Si lempmnt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau «détail des opérations de couverture».

(11) Catégorie d'gmprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des empmnts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'inté rat après opérations de couverture : F : fixe; V: variable simple ; C : complexe (c'est-é-dire un taux variable qui n'est pas seutement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l'index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) TBLIX après opération5 de couverture éventuelles. Pour les empmnts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté surl'année.

(15) II s'agit des intérëts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l'échéance » (intérêts décaissés) et intéréts évenhjels dus au tifre du osntrat d'écfiange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange Éventuel et comptabilisés au 768.

CD
^
CD
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IV-ANNEXES JV_
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS A2.4

A2. 4-TTPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)

Indices souB-jacents

Sb-ucture

m

Indices zone euro

(21
Indfces InflaUon française

ou zone euro ou écart entre

ces Indices

(3)
Ecarts d'Indices zone euro

(4)
Indices hors zone euro et

écarts d'indices dont l'un

est un Indice hors zone

euro

(51
Ecarts d'indlces hors zone

euro

D

Autres Indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux flxe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (aens

unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou ancadrt

(tunnsfl

Nombre de

produits
0

% de l'encoure 100,00 0,00 0,00 0,00

Montant en eu ros 507 500, 00 0,00 0,00 0, 00

0,00

0,00

Nombre de

produits

(B) Barrière simple. Pas d'effet de lovler % de l'encours 0,00 0,00 0, 00 0,00

Montant en eu ros 0,00 0,00 0,00 0, 00

0.00

0,00

Nombre de

produits

(C) Option d'ichange (swaptron) % de l'encours 0,00 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 0,00 0.00 0,00 0,00

0, 00

0, 00

(D) MulHpllcateurJuaqu'à 3 ; mulUpllcateurjusqu'à 5

cape

Nwnbre de

produits

% de l'encours 0,00 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

0, 00

Nombre de

pfoduNs

(E) Multlpllcateur jusqu'à 5 % de l'encours 0,00 D,00 0,00 0, DD

Montant en euros 0, 00 0, 00 0,00 0,00

0,00

D,00

Nombre de

produits

(F) Autres types de stmctaires % de l'encours

Montant en euros

0,00

0, 00

(1) Cette annexe retrace [e stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture Éventuelles.
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IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A3

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES
CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1 000  

31/01/2019

Procédure

d'amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortls Durée

(en années)

Logiciels

Véhicules légers

Fourgons, camionnettes

Camions et véhicules industriels

Mobiliers

Matériels de bureau et Matériels informatiques

Autres installations, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles

Bâtiments productifs de revenus

Biens de faible valeur < 1000 euros

Matériels outillages inondie
Réseaux câblés

Frais d'études non suivies de réalisation

Subventions d'équipement versées pour des biens mobiliers, du
matériel ou des études

Subventions d'équipement versées pour des biens immobiliers ou des
installations

Subventions d'équipement versées pour des projets d'infrastructures
d'intérêt national

Frais des documents urbanisme

Installations générales, agencement et aménagements des
constructions

5

7

8

10

15

5

10

5

30

1

10

15

5

5

15

30

5

10

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

31/01/2019

24/07/2020

24/07/2020
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A6.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l'exerclce

(BP + BS+ DM + RAR N-11
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B 35 000,00 35 000, 00

16 Emprunts et dettes assimilées fAï 35 000. 00 35 000. 00

1631
1641
1643
16441
1671
1672
1678
1681
1682
1687

Emprunts obligataires
Emprunts en euros
Emprunts en devises
Opérât0 afférentes à l'emprunt
Avances consolidées du Trésor

Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor
Autres emprunts et dettes
Autres emprunts
Bons à moyen terme négociables
Autres dettes

0,00
35 000,00

0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0, 00
35 000, 00

0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0. 00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (Bl 0.00 0. 00

10... Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10... Reversement de dotations, fonds divers et réserves

_t39_ Subv. invest. transférées cpte résultat 0, 00 0. 00
020 Dépenses imprévues 0,00 0. 00

Op. de l'exerclce
l

Restes à réaliser en

dépenses au 31/12

Solde d'exécution

D001 de l'exercice

précédent (N.1)

TOTAL
Il

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
35 000,00 0,00 39 333, 62 74 333, 62

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES AR-2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l'exercice

(BP +BS + DM + PAR N.1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a l- b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l'année (a) 0,00 0,00
10222
10223
10226
10228
13146
13156
13246
13256
138
26...

27...

FCTVA
TLE

Taxe d'aménagement
Autres fonds

Attributions de compensation d'investissement
Attributions de compensation d'investissement
Attributions de compensation d'investissement
Attributions de compensation d'investissement
Autres subvent0 invest. non transf.

Participations et créanos rattachées

Autres immobilisations financières

0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00

0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0,00
0,00

Ressources propres internes de l'année (b) (2) 0,00 0,00
15... Provisions pour risques et charges

169 Primes de remboursemont des obligations 0, 00 0, 00
26... Participations et créances rattachées

27.. Autres immobilisations financières

28. Amortissement des immobilisations

29... Prov. pour dépréciat" immobilisations

39. Prov. dépréciat0 des stocks et en-cours

481. Charges à rép. sur plusieurs exercices

49... PFOV. dépréc. comptes de Gers

59... Prov. dépréc. comptes financiers

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0, 00
021 Virement de la sect" de fonctionnement 0,00 0. 00

Opérations de
l'exercice

III

Restes à réaliser en

recettes au 31/12

Solde d'exécution

R001 de l'exerclce

précédent

Affectation

RI 068 del'exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres

disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montant

Dépenses à couvrir nar des rossources nrooraa 74333,62
Rasiources pronres disponibles IV 0.00

Solde V= IV - II (3} -7d 333 R9

(1) Les comptes 15, 168, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler confonmément au plan de comptes.
(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou rétablissement applique (e régime cfes provisions budgétaires.
(3) Indiquer le signe a Igé brique.
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IV - ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES C3.5

C3.5- PRESENTATION AGRÉGÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

1 - BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31;12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
47 806 529, 05

47 806 529. 05

32 505 533, 79

32 530 962. 53

10640755,43

6766 114.34

4 660 239, 83

8509452,18

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
78 901 308,98

78 901 308.98

75 691 422,42

77A1_9822,64

0,00

0,00

3 209 886, 56

1 781 486. 34

(1 ) Y compris les rattachements.

2 - BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)
BUDGET : BUDGET ANNEXE EAU /  SIRET : 20006905200096

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RARN. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31f12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8 444 794, 49

8 444 794, 49

5188118,52

5 480 088, 39

565 877, 62

378519. 00

2 690 798, 35

2586187,10

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
12587763, 50

12587763. 50

9 081 344, 36

11 183253, 36

0, 00

.
0.00

3506419, 14

1404510, 14

BUDGET : BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT / N'SIRET : 20006905200070

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RARN. 1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
8 768 816,82

8768816.82

5 702 027, 69

6 803 309.80

1 403331, 05

249 686.00

1 663 458, 08

1 715821,02

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
12345022, 82

12345022. 82

10756517, 02

11 213553. 00

0,00

0,00

1 588 505, 80

1 131 469. 82

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. SENARMONT ; N'SIRET : 20006905200047

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RARN-1)

Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0, 00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0. 00

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
32 000, 00

32 000.00

665, 84

31 938.49

0, 00

0.00

31 334, 16

61,51

BUDGET : BUDGET ANNEXE LOT. LES ERRUES / N'SIRET : 20006905200062

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
666512, 62

666 512, 62

624 759, 82

581 833.62

0, 00

0.00

41 752,80

84 679,00

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
604 848, 46

604 848, 46

601 949, 88

599817, 95

0,00

0,00

2 898,58

5 030. 51
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(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées ... qui sont des personnes morales distinctes cte la commune ou de rétablissement 6e rattachement
juridique.

(2) Y compris les rattachements.

3 - PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la
neutralisation des flux récioroaues)

SECTION Crédits ouverts
(BP+DM+RARN-1)

Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652, 98

65686 652,98

44 020 439, 82

45 396 194, 34
12609964, 10

7394319,34

9 056 249, 06

12896139,30

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

104470 943,76

96 131 899, 52

100 148 385. 44

0,00

0. 00

8 339 044, 24
4 322 558. 32

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 170157596, 74 140152339, 34 12609964, 10 17395293, 30

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 170 157 596, 74 145544579, 78 7394319, 34 17218697, 62

(1 ) Y compris les rattachements.
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IV-ANNEXES £L
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

PRESENTATION AGRÉGÉE ET CONSOLIDÉE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS
ANNEXES C3.5

4 - FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des
principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31;12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00
0. 00

0,00
0. 00

(1) La pTÉsentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattacFiements.

5 - PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la
neutralisation des flux réciDroaues) (1)

SECTION Crédits ouverts

(BP+DM+RARN-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12 Crédits annulés

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES
65 686 652, 98

_65 686 652,98

44 020 439, 82

45396194.34
12609964, 10

7394 319,34

9 056 249, 06

12896139,30
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

RECETTES
104470943, 76

104470943.76

96 131 899, 52

100 148 385.44
0, 00

0,00

8 339 044, 24

4 322 558, 32

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 170157596, 74 140 152 339, 34 12609964, 10 17395293, 30

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 170157596, 74 145544579, 78 7394319, 34 17218697, 62

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux rédproquss est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV-ANNEXES jy
ARRETE ET SIGNATURES D2

Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

Date de convocation :

Présenté par (1).
A, le

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session
A, le

Les membres de rassemblée délibérante (2),

Certifié exécutoire par (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication
A, le

(1) Indiquer le maire ou le président de l'organisme.

(2) rassemblée délibérante étant : ,
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SGC BELFORT l

Hêl
LtTrt»rfttb»tmi tonfca du SKHUI total Etat 11-2

Exercice 2020

00100 - Grand Belfort Comm Agglomérat

RESULTATS D'EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

RÉSULTAT À LA
CLÔTURE DE
L'EXERCICE

PRÉCÈDENT : 2019

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT

EXERCICE 2020

RESULTAT DE
L'EXERCICE 2020

TRANSFERT OU
INTÉGRATION DE
RESULTATS PAR

OPÉRATION
D'ORDRE NON
BUDGETAIRE

RÉSULTAT DE
CLOTURE DE

L'EXERCICE 2020

l - Budget principal

Investissement 574 076,06 25 428, 74 599 504, 80

Fonctionnement 4 740 063, 98 l 428 400,22 6168464,20

TOTAL l 5314140,04 l 453 828, 96 6 767 969,00

II - Budgets des services à

(0
01
CD

caractère administratif

00105-GBCA Lotissement le Séna

Investissement

Fonctionnement -31 272, 65 31 272,65

Sous-Total -31 272, 65 31 272, 65

00106-GBCA Lotisst des Ermes

Investissement -39 333,62 -42 926,20 -82 259, 82

Fonctionnement -2 887,46 -2 131, 93 -5 019,39

Sous-Total -42 221,08 -45 058, 13 -87 279,21

TOTAL II -73 493, 73 -13 785,48 -87 279, 21

III - Budgets des services à

HEL 46-141007 . vl. 2-CMDE 2. 0 - OiOO 23
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SOC BELFORT l

Hêl
L» Waw Mille na tanhBilu SfcHix Lccd Etat 11-2

Eiercice 2020

00100 - Grand Belfort Comm Agglnmérat

RESULTATS D'EXÈCUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

RÉSULTAT A LA
CLOTURE DE
L'EXERCICE

PRÉCÈDENT : 2019

PART AFFECTÉE À
L'INVESTISSEMENT

EXERCFCE 2020

RESULTAT DE
L'EXERCICE 2020

TRANSFERT OU
ENTEGRATION DE
RÉSULTATS PAR

OPÉRATION
D'ORDRE NON
BUDGETAIRE

RÉSULTAT DE
CLOTURE DE

L'EXERCICE 2020

caractère mdustriel

et commercial

00101-GBCA Service Eau

Investissement -l 580 265, 68 291 969, 87 -l 288 295, 81

Fonctionnement 2 442 958, 99 795315, 49 2 101 909, 00 3 749 552, 50

tp
03
0

Sous-Total 862693,31 795315, 49 2 393 878,87 2461 256, 69

00102-GBCA Service Assainissem

Investissement 128 568, 61 l 101282, 11 l 229 850, 72

Fonctionnement l 705 762,03 815417, 21 457 035, 98 l 347 380, 80

Sous-Total l 834 330, 64 815417,21 l 558318,09 2577231,52

TOTAL m 2 697 023,95 1610 732, 70 3 952 196, 96 5 038 488, 21

TOTAL l + II + III 7 937 670, 26 l 610 732, 70 5 392 240, 44 11 719 178,00

HEL 46-141007 . vl. KMDE 2. 0-CGOO 24
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SGC BELFORT l

Hel
LïTKxir niUk nu S»rin duaunir laail Etat 11-2

Exercice 2020

00101 - GBCA Service Eau

RESULTATS D'EXÈCUTION DU BUDGET PRWCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

RESULTAT A LA
CLOTURE DE
L'EXERCICE

PRÉCÈDENT ; 2019

PART AFFECTÉE À
L'INVESTISSEMENT

EXERCICE 2020

RESULTAT DE
L'EXERCICE 2020

TRANSFERT OU
INTEGRATION DE
RESULTATS PAR

OPÉRATION
D'ORDRE NON
BUDGETAIRE

RESULTAT DE
CLOTURE DE

L'EXERCICE 2020

l - Budget principal

Investissement

Fonctionnement

TOTAL l

II - Budgets des services à
CD
Oï caractère administratif

TOTAL II

ni - Budgets des services à

caractère industriel

et commercial

GBCA Service Eau

Investissement -l 580 265,68 291 969, 87 -l 288 295,81

Fonctioimement 2 442 958,99 795 315, 49 2 101 909,00 3 749 552,50

Sous-Total 862693,31 795315,49 2 393 878, 87 2461256,69

TOTAL m 862693,31 795 315, 49 2 393 878,87 2 461 256, 69

TOTAL l + II + III 862693,31 795315, 49 2 393 878, 87 2 461 256.69

HEL46-141007. V1. 2-CMDE2. 0-CGOO 23
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SGC BELFORT l
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Exercice 2020

00102 - GBCA Service Assainissement

RÉSULTATS D'EXÉCUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

RÉSULTAT A LA
CLOTURE DE
L'EXERCICE

PRÉCÈDENT : 2019

PART AFFECTÉE À
L'DNVESTISSEMENT

EXERCICE 2020

RÉSULTAT DE
L'EXERCICE 2020

TRANSFERT OU
INTÉGRATION DE
RÉSULTATS PAR

OPÉRATION
D'ORDRE NON
BUDGETAIRE

RÉSULTAT DE
CLOTURE DE

L'EXERCICE 2020

l - Budget principal

Investissement

Fonctionnement

TOTAL l

II - Budgets des services à
CD
CT
Pu

caractère administratif

TOTAL II

IU - Budgets des services à

caractère industriel

et commercial

GBCA Service Assainissement

Investissement 128 568, 61 l 101282, 11 l 229 850, 72

Foactiomicment l 705 762, 03 815417, 21 457 035, 98 l 347 380, 80

Sous-Total l 834 330, 64 815417, 21 1558318, 09 2577231, 52

TOTAL III l 834 330, 64 815417, 21 1558318, 09 2577231,52

TOTAL l + II + III l 834 330,64 815417, 21 1558318, 09 2577231, 52

HEL 46-141007 . V1. 2-CMDE 2. 0-COOO 23



090004

SGC BELFORT l

Hêl
Lt Wf» Mflc mi tBn(tï*i latour Liiufl Etat 11-2

Exercice 2020

00105 - GBCA Lottssement le Sénarmont

RESULTATS D'EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

RESULTAT À LA
CLOTURE DE
L'EXERCICE

PRÉCÈDENT : 2019

PART AFFECTÉE À
L'IINVESTISSEMENT

EXERCICE 2020

RESULTAT DE
L'EXERCICE 2020

TRANSFERT OU
WTÈGRATION DE
RÉSULTATS PAR

OPÉRATION
D'ORDRE NON
BUDGÈTAmE

RESULTAT DE
CLOTURE DE

L'EXERCICE 2020

l - Budget principal

Investissement

Fonctionnement

TOTAL l

cp
en
u

II - Budgets des services à

caractère administratif

GBCA Lotissement le Sénarmont

Investissement

Fonctionnement -31 272, 65 31 272, 65

Sous-Total -31 272, 65 31 272, 65

TOTAL II -31 272, 65 31 272, 65

III - Budgets des services à

caractère industriel

et commercial

TOTAL m

TOTAL l + II + III -31 272, 65 31272, 65

HEL 46-141007. vl .2-CMDE 2. 0 - CGOO 23
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Exercice 2020

00106 - GBCA Lottsst des Errues

RESULTATS D'EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

RESULTAT A LA
CLOTURE DE
L'EXERCICE

PRECEDENT : 2019

PART AFFECTÉE A
L'INVESTISSEMENT

EXERCICE 2020

RESULTAT DE
L'EXERCICE 2020

TRANSFERT OU
INTEGRATION DE
RESULTATS PAR

OPÉRATION
D'ORDRE NON
BUDGÉTAIRE

RESULTAT DE
CLOTURE DE

L'EXERCICE 2020

l - Budget principal

Investissement

Fonctionnement

TOTAL l

II - Budgets des services à

<D

2
caractère administratif

GBCA Lotisst des Errues

Investissement -39 333,62 -42 926,20 -82 259,82

Fonctionnement -2 887, 46 -2 131,93 -5 019,39

Sous-Total -42221, 08 -45 058, 13 -87 279,21

TOTAL II -42221,08 -45 058, 13 -87 279,21

ffl - Budgets des services à

caractère industriel

et commercial

TOTAL III

TOTAL I+ II + m -42 221,08 -45 058, 13 -87 279,21

HEL 46-141007. V1. 2-CMDE 2. 0 - CGOO 23



GRAND
BELFÔRt

Etat des restes à réaliser
de l'exercice 2020 sur l'exercice 2021

CD
0)
01

Grand Belfort Budget Principal

Grand Beffort BudgetAnnexe Eau

Grand Betfort Budget Annexe Assalnissement

10 640 755, 43  

565 877, 62  

1403 331, 05  

6 766 114, 34  

378 519,00  

249 686, 00  

ABelfort, te^--^'=, -((:3o2-i

Signature de IWadame la Vice-Présldente aux Finances

lUar/line NlpRALKÈT
! .''/

A'"7^
i^̂



GRAND BELFORT ÇA
BUDGET PRINCIPAL GBCA
ETAT DES RESTES A REALISER DE L-EXERCICE 2020 REPORTES SUR L'EXERCICE 2021

INVESTISSEMENT

DEPENSE : 10 640 755,d3  

CHAPffRE 2B

(0
m
01

2031 FRAIS D'ETUDES

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

Total

CHAPrTRE 204

92 023,00  

404 436,68  

496 459, 68  

2041411 BIEN MOBILIERS MATERIEL ET ETUDES

2041412 BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS

2041582 BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS

204172 BATIMENTS ET INSTALLATIONS

204182 BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS

204183 PROJET D'INFRACTSTRURURES D'INTERET NATIONAL

20421 SUBVENTION EQUIPEMENT AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES

26181,00e

362 260,77  

427431. 20C

4 959, 66  

709 146, 84  

31 000, 00  

24 673, 46  



20422 BATIMENTS ET INSTALLATIONS

Total

CHAPITRE 21

S 750, 00  

S91 402,93  

(D
en
-^

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS

2135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES CONSTRUCTIONS

21533 RESEAUX CABLES

21568 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE D'INCENDIE ET DE DEFENSE CIVILE

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES

2182 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES

Total

CHAPITRE 23

8 767, 95  

361 302, 32  

1 525, 00  

96 774,26  

4 953,31  

87152,00e

687 969, 27  

243 556, 95  

7 459, 28  

289 171.63  

1749 631,97  

2312 IMMOBILISATIONS EN COURS TERRAINS

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS

1 140 163.22  

2 960 263,40 î



2315 IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES

2317 IMMOBILISATIONS REÇUES AU TITRE D'UNE MISE A DISPOSITION

2318 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS

Total

968 480,43  

124 211, 47  

140422,33 

5333840,85e

CHAPITRE 28

(p
a?
co

266 AUTRES FORMES DE PARTICIPATION

Total

CHAPITRE . 15812

629 720,00  

629 720,00  

4581 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT (DEPENSES)

Total

310 000, 00  

310 000,00  

CHAPrrRE45813

4581 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT (DEPENSES)

Total

130 000, 00  

130 000,00  

CHAPrTRE 45814



4581 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT (DEPENSES)

Total

400 000, 00  

400 OCO.OO  

(p
03
(D

RECETTE: 6 7S6114,34  

CMAPtTRËia

1321 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES ETAT 8, ETABLISSEMENTS NATIONAUX

1322 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES REGIONS

1327 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCT

1347 DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL

Total

619 692, 00  

351897. 15S

2 000 000.00  

96 525. 19  

4068 114, 34  

CHAPrTREIC



1641 EMPRUNTS EN EUROS

Total

2 000 000, 00  

2 ooo ooo. oo e

CHAPffRE 45822

4582 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT (RECETTES)

Total

307 000,00  

307 000,00  

<D
.~J
0

CHAPITRE 48823

4582 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT (RECETTES)

Total

i90oo,ooe

19 000,00  

CHAPITRE 45824

4582 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT (RECETTES)

Total

372 000, 00  

372 000,00  



GRAND BELFORT ÇA
BUDGET ANNEXE EAU
ETAT DES RESTES A REALISER DE L'EXERCICE 2020 REPORTES SUR L'EXERCICE 2021

INVESTISSEMENT

DEPENSE: 565 877,62  

CHAPITRE 20

co
-.J

2031 FRAIS D'ETUDES

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

Total

99 772, 98  

28 045,00  

127 817,96  

CHAPFTRË 21

21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU

2154 MATERIEL INDUSTRIEL

21561 SERVICE DE DISTRIBUTION

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE

Total

15 748. 63  

30 357.46  

12 063, 76  

2625, 32 

60 795,17  

CHAPFTRE 23



2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION

2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES

Total

58 668,21  

317595,28e

377 264,49  

(D
^ RECETTE: 378 519,00  

CHAPITRE 13

13111 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX - AGENCE DE L'EAU

Total

378 519,00  

378 SI 9, 00  



GRAND BELFORT ÇA
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
ETAT DES RESTES A REALISER DE L'EXERCICE 2020 REPORTES SUR L'EXERCICE 2021

INVESTISSENIENT

DEPENSE: 1403 331, OSe

CHAHTRE 20

CD
-J
u

2031 FRAIS D'ETUDES

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

Total

192 424. 86  

28 272, 52  

220 697,40  

CHAPITRE Î1

2154 MATERIEL INDUSTRIEL

21562 SERVICE D'ASSAINISSEMENT

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL OE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE

Total

18439, 29 

45 640. 67  

15 000, 00  

79 079,96  

cHAprrRE 2î



2315 INSTALLATIONS. MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES

Total

1 103 553.69  

1103 663,69  

<p
-~J
4^

RECETTE.-249 686.00  

CHAPFTRE 13

13111 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX - AGENCE DE L'EAU

Total

249 686.00  

249 686, 00  



GRAND BELFORT : NOTE SYNTHETIQUE DU

COMPTE ADMINISTRATIF 2020

BUDGET PRINCIPAL

Section de fonctionnement

CAGBCA20B CAGBCA2020
évolution

e n valeur en %

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

66 Autres charges de eestion courante

15 524 279, 83  |

18 031760,27  1
24389471,97e!
9072174. 27 Cl

132007U,41 |
18582036,S5 |
24 415 331,40  |
10 S30 356. 63 el

-2323565,42 |
550276,68(1
25 859,43 d

1458 182. 3G  l

-14,97%|
3, 05>i|
0, 11%|

16. 07%|

CAGBCA201S CA6BCA2020
évolution

en valeur en %

013 Attenuations de charges

70 Produits desservios. du domaine et ventes diverses

73 Impôts et taxes

74 Subvention d'exploitation

75 Autres produits de gestion courante

33 885,44  ]
4340360,44e]

51185839,38C|
16858174,71 |

83171.47  1

75 906,35 fl
40o 707,05 <

53411)470,004
16688426,424

47 646.05 d

42 020,91  1
-330 653, 39  |

2224630,6201
-165 748,29  1
-35 525.42 d

U4,01K|
-7,62K|
4, 35%|

-1,01%|
-42. 71%1

Dépenses de fonctionnement

Charges
exceptionnelles

w*.

Opérations
d'ordre

. 10^»

. Charges à caractère
général
17,4%

Autres charges de.
gestion courante

13,9%

Charges de
personnel

24, 5%

-975-



Recettes de fonctionnement

Impôts et taxes.
69,2%

Dotations et

participations
21. 6%_ Aljïres produits de

gestion courante

.
0, 1%

Produits

financiers

0,4%

Section d'investissement

CAGBCA20U CAGBCA2020 évolution

en valeur en%
20 Immobilisations incorporelles

204 Subv d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours

Opérations d'équipement

470 307,47 <
2770882, 16e]
4240307,5G(j
9693288, 700

367965,93(1

483553, 65 |

4786 950,70  |
1897 401,59  |
6927 419,38  |

461277.58  1

13246,U |
2 016 068,54  |

-2 342 905,97  |
-2 765 869,32  |

93311,650

2,82K|
72, 76%|

-55,25%|
-28, 53%|
25. 36%1

10 Dotations, Fonds divers et réserves

16 Emprunts et dettes assimilées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour le compte de tiers

0, 00  |

4834165,35 <
508 000,00  |

o.oo el

66 429, 69  |

5318538,270
870ooo,ooe|
w ooo. oo el

66 429,69  |
484372,92e!
362000,006]
40 000. 00 d

Ni
10,02X1
71,26%|

N11

CAGBCA2019 CAGBCA2020 évolution

e n valeur en»

13 Subventions d'investissement reçues
?nd <*"hur<'équipement versées

11984U,85C|
9328,00 £1

1718256,72 |
0,00  l

519 815,87  |
-9 328.00  1

43, 37%|
-100. 00%1

10 Dotations, Fonds divers et réserves

1068 Excédent capitalisé
16 Emprunts et dettes assimilées

27 Autres immobilisations financières

2000461, 57 |
4423 383,54  |
8000 385, 00  |

10 000.00  1

1587 041,87  |
0.00  |

uoooooo.oel
7 250.00 d

-413 419, 70  |

-4423383,540
2999615,000

-2 750. 00  1

-20,67%|
-100,00*11

37,49*1
-27. 50%|1

976-



Les dépenses d'mvestissement par axes :

PROJETINDIVIDUALISE

dont constniction nouvelle pisdne

ENVELOPPE PROJETS COURANTS

ENVELOPPE DECHETS MENAGERS

EAUX FLUVIALES

MOYEN DES SERVICES

GEMAPI

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

MAimïNANCE

AUTRES INVESTISSEMENTS

GRANDS EQUIPEMENTS

ENTRETIEN DES ZAC

SUBVENTION EQUIPEMENT VERSEE

DEFENSE INCENDIE

ECO CAMPUS

9 789 437,20  

4 592 493,51  

l 666 548,00  

l 359 691,93  

877 175,19 t

622 932,57  

604 537,71  

570 703,58  

453 399,81  

377226.96G

332 247,18  

165 762,96  

74 600,00  

58370,50e

40 000. 00 £

Encours de la dette au 31 décembre

60 000 000  

50 000 000  

40 000 000 <

30 000 000  

20 000 000  

2016 2017 201S 2019 2020

Résultat de l'exercice 2020

Recettes de fonctionnement KlKiaiKRrao»»!

Dépenses de fonctionnement IQXSSKWfSVi^

Recettes d'investissement . taniiaiioiusni

Dépenses d'investissement fWsassssaawM

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses BBKîBnaaaBIB^

solde d'exécutioa en

fonctionnement

solde d'exécution en

investissement

solde des restes à

réaliser

Solde d'exécution glogal

-977



BUDGET ANNEXE DE L'EAU

Section de fonctionnement

CASBCA2019 CAGBCA2020
évolution

en valeur en»

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

014 Atténuationde produits
65 Autres charees de eestion courante

3 030 826, 93  |

2 505163,45  |
1322266,00 |

1303M . iSri

3 034 403,81  |
2 426 283,22 «J
1000 434, 00  |

?7[;nn? ?fid

63 576,88  1
-78 886,23 C|

-321832,000
7M. fifW 7R fl

2, 10%
-3, 15%

-24,34%
1ft7 WU,

CAGBCA20U CAGBCA2020
évolution

en valeur en%
013 Attenuations de charges

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses

74 Subvention d'exploitation

7S Autws omrfuitiç rie gestion coiirant"^

1982,90  1
10 487 748,69  1

5 734, 00  |
7'i^flfififlfl

0, 00  |
10808S18,97 |

0, 00 el
nR<;fl

-l 982,90  |
320 770,28  1

-5734, 00^
-15 305,830

-100,00%
3,06%

-100,00%
-100,00%

Section d'investissement

CAGBCA2019 CAGBCA2020
évolution

en valeur en %
20 Immobilisations incorporelles
21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations pn cniin;

72408, 52 |

782860,81 |
7A71 fiQ7 7Afl

131959, 33 |

641608,69  |
îfid^nc; 17 fl

59 550,81  |
-141252,12 |
171 d17 O? fl

82,24%
-18,04%

6,94%

^ i:ï Siihvpntinni:ri'inup<:+iiisement reçues

CAGBCA2019

.îi;fi Aiy; nn ff

CAGBCA2020
évolu in

en valeur en%

993 647, OP''l 737191, a 287, 45x1

-978-



Les dépenses d'investissement par axes

Réseaux

Mamtenance

Travaux

Radio-relève

2125642, 696

470900396
460225,776
359914. 34e

Encours de la dette au 31 décembre

15 000 000  

14 000 000  

13 000 000  

12000000C -

11000000C -

10 000000  

20M Î017

Résultat de {'exercice 2020

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes dfinvestissement

Dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

2018

12 8311 896. 86 ('

2019 2020

Solde d'exécution en

fonctionnement

Solde d'exécution en

investissement

Solde des restes à

réaliser

Solde d'exécution global

-979



BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT

Section de fonctionnement

CAGBCAZ013 CAGBCA2020
évolution

en valeur en %
011 Charges a caractère général
012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

65 Autres charees de eestion courante

3 204 876,74  |
3 024 999,40 fl

471862,00 |
162 018. 94 à

2994776.14C]
34U008,23(|

511454,00 fl
643 459. 68  1

-21011)0, 60  |
387 008,83 fl
39592, 00<|

481440. 74 à

-6,56»l|
12, 79%|

8,39X1
297. 15%!

CASBCA2019 CAGBCA2020
évolution

e n valeur en %
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses

74 Subvention d'exploitation

75 A"t <; nrnriiiii-crlp irestion courante

9540 926,17  |
523470,23 |

? Kl£\

9658260,54 |
407 485,49 d

4516,38^

117334,370
-115984,74 |

4 512,7F 1

1, 23%|
-22, 16%|

^4661,88X1

Section d investissement

CAGBCA2019 CAGBCAZ020
évolution

en valeur en %

20 Immobilisations incorporelles
21 Immobilisations corporelles

23 Immobilisations en cours

121544,59  |
426151,320

3 730 230. 12 el

125 940,52  t
507 819, 11 !

1948 906. 41 et

4395, 93  |
81667,79  |

-l 781 3?? 71  1

3, 62%|
19,16*1

-d77"i%|

ÇA GBCA 2020, BCA2020 | .. ., éï°'ut"
en valeur en %

13 Slihu(intinn< ri'invpïti«pmpnt rpnipç

10 Dotations, Fonds divers et réserves

1068 Excédent capitalisé

16 Emprunts et dettes assimilées
27 Auf'rp'î immnhilit;atinn<finanrières

1055 342,67 Cl
0,00 f\

1400 000,00 fl
-î';ARi;afi£l

292 219,84  ]
815417,21 <i

2535255,17 ]
17 i;t;a AE; fl

-763122,83 <|
815 417,21 d

1135255, 17 |
U 072,59 d

52, 47X1

-72,31»l!
Nt

81,09%|
47, 37%|

-980-



Les dépenses d'investissement par axes :

Réseau

STEP - Projet
Maintenance

IFniiY Plnirps Pnrn<;itR<;

Encours de la dette au 31 décembre

soooooooe

27 500000C

25 000 000 £ -J--
(

!
l

22 500 000   I-

l 080 060,70  
488211, 146
523 627^3 6
Adn 7fifi 07 p

20 000 000 C
2016 2017 201S 2019 2020

Résultat de l'exercice 2020

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses dfinvestissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

12 103897, 82 6

10756517, 02 C

solde d'exécution en

fonctionnement

solde d'exécution en

investissement

solde des restes

à réaliser

Solde d'exécution global
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BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT SENARMONT

Résultat de {'exercice 2020

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses dt investissement

Restes à réaliser en recettes

restes à réaliser en dépenses

Solde d'exécution en

fonctionnement

Solde d'exécution en

investissement

Solde des restes à

réaliser

Solde d'exécution global

Le Budget a été clôturé par la délibération 20-112 du 15 octobre 2020.

BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LES ERRUES

Résultat de l'exercice 2020

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Recettes d'investissement

Dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes

Restes à réaliser en dépenses

Solde d'exécution en

fonctionnement

Solde dtexécutionen

investissement

Solde des restes à

réaliser

Solde d'exécution global
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-57

Affectation des résultats
de ['exercice 2020 de

Grand Belfort
Communauté

d'Agglomération : Budget]
principal, budget annexe]

eau, budget annexe
assainissement et

budgets zones
artisanales Senarmont et|

Les Errues

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase te Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaél RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilllere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérése ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les. forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danj'outin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey ; Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANTVice-président-mandataire : M. Alexandre MANÇANETVice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQU1N (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loic LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BDIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr

985



Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet ; Affectation des résultats de l'sxercice 2020 de Grand Betfort Communauté d'Agglomération ; Budget pnncipal, budget annexe eau,
budget annexe assainissement et budgets zones artisanales Senarmont et Les Errues

-2-
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-57

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finances, des affaires juridiques, des assurances et

BELFÔRT
du patrimoine

Direction des Finances

Références :
Code matière :

JS/RB/CN/JMG/CM
7.1

Oblet : Affectation des résultats de l'exerclce 2020 de Grand Belfort Communauté

d'Agglomération : Budget principal, budget annexe eau, budget annexe
assainissement et budgets zones artisanales Senarmont et Les Errues

Le vote du Compte administratif constitue l'arrêt des comptes de Grand Betfort pour l'exercice 2020.

L'approbation de ce document a permis, pour chaque budget :

de constater en section de fonctionnement, le résultat,

de constater en section d'investissement, le solde d'exécution,

de fixer le montant des restes à réaliser d'investissement tant en dépenses qu'en recettes.

Le résultat excédentaire en section de fonctionnement doit servir en priorité à :

couvrir un éventuel déficit de fonctionnement antérieur (Ligne 002 négative).

pour les budgets appliquant l'instruction budgétaire M4 à affecter te montant des plus-values nettes de
cession au financement des dépenses d'investissement (compte 1064 réserves réglementées).

couvrir le besoin de financement dégagé par la section d'investissement (compte 1068). Il correspond
au solde d'exécution corrigé des restes à réaliser d'investissement en dépenses et en recettes.

Il appartient donc au Conseil communautaire, pour chaque budget, de se prononcer sur l'emploi des sommes
restantes.

Vous trouverez en annexe, pour chaque budget, le détail du résultat, du solde d'exécution et des restes à
réaliser et la proposition d'affectation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'adopter les affectations des résultats 2020 du Budget principal de Grand Belfort, du budget annexe de
l'eau, du budget annexe de l'assainissement, et des budgets annexes des zones artisanales Senannont et les
Errues, soit :

Pour le Budget principal :

d'inscrire la somme de + 599 504, 80   (cinq cent quatre vingt dix neuf mille cinq cent quatre euros et quatre
vingt centimes) en excédent d'investissement reporté (Ligne 001 en recette d'investissement),

de couvrir le besoin de financement après prise en compte des restes à réaliser en prélevant 3 275 136,29  

Objet : Affectation des résultats de {'exercice 2020 de Grand Betfort Communauté d'Agglomération : Budget principal, budget annexe eau,
budget annexe assainissement et budgets zones artisanales Senarmont et Les Enves

-3-
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(trois millions deux cent soixante quinze mille cent trente six euros et vingt neuf centimes) sur le résultat à
affecter de fonctionnement (compte 1068 en recette d'investissement),

d'inscrire la somme de + 2 893 327, 91   (deux millions huit cent quatre vingt treize mille trois cent vingt sept
euros et quatre vingt onze centimes) en excédent de fonctionnement reporté (Ligne 002 en recette de
fonctionnement).

Pour le budget annexe de l'eau :

d'inscrire la somme de - 1 288 295, 81   (un million deux cent quatre vingt huit mille deux cent quatre vingt
quinze euros et quatre vingt un centimes) en déficit d'investissement reporté (Ligne 001 en dépense
d'investissement),

d'affecter en section d'investissement les plus-values nettes de cession pour 150   (cent cinquante euros),
prélevés sur le résultat à affecter de fonctionnement (compte 1064 en recette d'investissement),

de couvrir le besoin d'investissement après prise en compte des restes à réaliser en prélevant 1 475 504, 43

  
(un million quatre cent soixante quinze mille cinq cent quatre euros et quarante trois centimes) sur le résultat

à affecter de fonctionnement (compte 1068 en recette d'investissement),

d'inscrire la somme de + 2 273 898, 07   (deux millions deux cent soixante treize mille huit cent quatre vingt
dix huit euros et sept centimes) en excédent de fonctionnement reporté (Ligne 002 en recette de
fonctionnement).

Pour le budget annexe de l'assainissement :

d'inscrire !a somme de + 1 229 850, 72   (un miBion deux cent vingt neuf mille huit cent cinquante euros et
soixante douze centimes) en excédent d'investissement reporté (Ligne 001 en recette d'investissement),

d'inscrire la somme de + 1 347 380, 80   (un million trois cent quarante sept mille trois cent quatre vingts
euros et quatre vingts centimes) en excédent de fonctionnement reporté (Ligne 002 en recette de
fonctionnement).

Pour le budget annexe du Lotissement des Errues :

d'inscrire la somme de - 82 259, 82   (quatre vingt deux mille deux cent cinquante neuf euros et quatre vingt
deux centimes) en déficit d'investissement reporté (Ligne 001 en dépense d'investissement),

d'inscrire la somme de - 5019, 39   (cinq mille dix neuf euros et trente neuf centimes) en déficit de
fonctionnement reporté (Ligne 002 en dépense de fonctionnement).

Pour 84

Contre Mme Marie-José FLEURY

Suffrages exprimés 85

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme
Zoé RUNDSTADLER

Ne prend pas part au vote

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Objet : Affectation des résultats de /'exerc/ce 2020 de Grand Beffort Communauté d'Agglomération ; Budget pnncipat, budget annexe eau.
budget annexe assainissement et budgets zones artisanales Senannont et Les Errues
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Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pil(ecteu^Qénéral des services,
T"'\^^^""""""~"

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14624-DE-1-1

Objet : Affectation des résultats de l'exercice 2020 de Grand Be/forf Communauté d'Agglomération : Budget principal, budget annexe eau.
budget annexe assainissement et budgets zones artisanales Senannont et Les Errues
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1. Situation Issue du Compte Administratif 2020

Tableau des résultats de l'exercice 2020 Budget principal

L__

Résultats propres de l'exercice 2020
Résultats antérieurs reportés

Résultat à affecter

Résultats propres de ['exercice 2020
Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

77119 822, 641
4740 063, 98  1

32 530 962, 53  
574 076, 06  

75 691422,42  

32505533, 79 

1428 400, 22  

4740 063,98  
6168464,200

25 428, 74  ,

574 076, 06  1

599 504,80  

6 766114,34  | 10640755, 43 | -3 874 641,09  |

2 893 327,91  |

2. Reprise des résultats de clôture

Le résultat de clôture de l'exercice 2020 est donc le suivant .

Section de fonctionnement : excédent de + 6 168 464, 20  

Section d'investissement : excédent de + 599 504, 80  

Les reports de la section d'investissement :
En recettes : +6 766 114, 34  
En dépenses : -10 640 755, 43  
Soit un solde de - 3 874 641,09  

Soit un besoin de financement d'investissement à couvrir de - 3 275 136,29   (= 599 504,80 - 3 874 641 ,09)

3. Aftectatlon du résultat

Il vous est proposé l'affectation des résultats suivante :

D'inscrire la somme de + 599 504, 80   en excédent d'investissement reporté (Ligne 001 en recette
d'investissement),

De couvrir le besoin de financement après prise en compte des restes à réaliser en prélevant
3 275 136,29   sur le résultat à affecter de fonctionnement (compte 1068 en recette d'investissement),

D'inscrire la somme de + 2 893 327, 91   en excédent de fonctionnement reporté (Ligne 002 en recette
de fonctionnement).

Hôtel de VILLE DE BELFORT Bt du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméralion
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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1. Situation Issue du Compte Administratif 2020

Tableau des résultats de l'exercice 2020 Budget Eau

Résultats propres de l'exercice 2020

Résultats antérieurs reportés

Résultat à affecter

11183 253, 36  
1647643, 50 

9081344,36 

Résultats propres de l'exercice 2020
Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

5430088,390 5188118,52  
1580 265,68  

2101909, 00  

1647 643, 50  i

3 749 552,50  

291969, 87 î

-l 580 265, 68  
-l 288 295, 81  

378 519,00  | 565 877,62  | -187 358,62  |

2 273 898,07  |

2. Reprise des résultats de clôture

Le résultat de clôture de l'exercice 2020 est donc le suivant :

Section de fonctionnement : excédent de + 3 749 552, 50  

Section d'investissement : déficit de - 1 288 295, 81  

Les reports de la section d'investissement :
En recettes :+378519 
En dépenses : - 565 877, 62  
Soit un solde de - 187 358,62  

Le montant des plus-values nettes de cession
Compte 675 (Valeur éléments actifs cédés): 0  
Compte 775 (Produits de cessions) : + 150  
Soit un solde de + 150  à inscrire au compte 1064

Soit un besoin de financement en section d'investissement, net des plus-values de cession, à couvrir de
1 475 504,43   (= - 1 288 295, 81 -187 358,62 + 150)

3. Affectation du résultat

Il vous est proposé l'affectation des résultats suivante :

D'inscrire la somme de - 1 288 295, 81   en déficit d'investissement reporté (Ligne 001 en dépense
d'investissement),

D'affecter en section d'investissement les plus-values nettes de cession pour 150  , prélevés sur le
résultat à affecter de fonctionnement (compte 1064 en recette d'investissement),

De couvrir le besoin d'investissement après prise en compte des restes à réaliser en prélevant
1 475 504, 43   sur le résultat à affecter de fonctionnement (compte 1068 en recette d'investissement),

D'inscrire la somme de + 2 273 898, 07   en excédent de fonctionnement reporté (Ligne 002 en recette
de fonctionnement).

Objet : Affectation des résultats 2020 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ; Budget Piincipal, Budgets annexes de l'Eau, de
l'Assainissement, et des Zones artisanales de Senarmont et Les Errues

-2-
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1. Situation Issue du Compte Administratif 2020

Tableau des résultats de l'exercice 2020 Budget Assainissement

Résultats propres de l'exerdce 2020
Résultats antérieurs reportés

Résultat à affecter

11213553, m 
890 344,82  

10 756 517,02  

Résultats propres de l'exerdce 2020

Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

6 803 309,80  |
US 568,61  |

5 702 027, 69  

457 035, 98  
890 344,82  

1347380, 80e

1101282,11  
128 568, 61  ;

1229850, 720

249686, 00 | 1403 331, 05  | -l 153 645, 05  |

1423 586,47  |

2. Reprise des résultats de clôture

Le résultat de clôture de l'exercice 2020 est donc le suivant :

Section de fonctionnement : excédent de + 1 347 380,80  

Section d'investissement : excédent de + 1 229 850, 72  

Les reports de la section d'investissement :
En recettes : + 249 686  

En dépenses : -1 403 331, 05  
Soit un solde de -1 153 645,05  

Le montant des plus-values nettes de cession :
Compte 675 (Valeur éléments actifs cédés):+ 100  
Compte 775 (Produits de cessions) : + 100  
Soit un solde nul

Le solde global d'exécution d'investissement étant supérieur au solde des reports, n'y a donc aucun besoin
de financement à couvrir.

3. Affectation du résultat

Il vous est proposé ['affectation des résultats suivante :

D'inscrire la somme de + 1 229 850, 72   en excédent d'investissement reporté (Ligne 001 en recette
d'investissement),

D'inscrire la somme de + 1 347 380,80   en excédent de fonctionnement reporté (Ligne 002 en recette
de fonctionnement).

Objet : Affectation des résultats 2020 de Grand Belfort Communauté d'Aggiomération : Budget Principal, Budgets annexes de t'Eau, de
l'Assainissement, et des Zones artisanales de Senarmont et Les Errues

-3-
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1. Situation Issue du Compte Admlnisfratlt 2020

Tableau des résultats de l'exercice 2020 Budget Senarmont

L
L

Résultats propres de l'exercice 2020
Résultats antérieurs reportés
Résultat à affecter

Résultats propres de l'exercice 2020
Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

31938,49  

0,00  

0, 00  |

665,84  
31272,65  

0,00  
0,M 

0,00  |

31272, 65  
-31272,65  

0,00  

0,00  |
0,00  |
0,00  

0,00  |

0,00  |

2. Reprise des résultats de clôture

Le résultat de clôture de l'exercice 2020 est donc le suivant :

Section de fonctionnement : solde nul

Section d'investissement : solde nul

Les reports de la section d'investissement : aucun report

3. Affectation du résultat

Le Budget a été clôturé par la délibération 20-112 du 15 octobre 2020. Il n'y a donc aucune affectation de
résultat à réaliser. Il restera toutefois à délibérer sur le Compte de Gestion de clôture qui reprendra les écritures
de clôture réalisées à la seule initiative du comptable public sur l'exercio 2021.

Objet : Affectation des résultats 2020 de Grand Belfort Communauté d'Aggloméraîion : Budget Principal. Budgets annexes de /'Eau, de
t'Assainissemenî, et des Zones artisanales de Senarmont et Les Errues

-4-
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1. Situation Issue du Compte Administratif du Budget Principal 2020

Tableau des résultats de l'exercice 2020 Budget Errues

Résultats propres de l'exerdce 2020
Résultats antérieurs reportés
Résultat à affecter

Résultats propres de l'exerdce 2020

Résultats antérieurs reportés
Solde global d'éxecution

599 817, 95  |

581833, 62  

601949,88  
2 887,46  

624 759,82  
39 333, 62  

-2131,93  
-2 887,46  
-5 019,391

-42926,20 
-39 333, 62  
-82 259, 82  

0,00  | 0, 00 el 0,00  |

-87 279,21  |

2. Reprise des résultats de clôture

Le résultat de clôture de l'exercice 2020 est donc le suivant

Section de fonctionnement : déficit de - 5 019, 39  

Section d'investissement : déficit de - 82 259,82  

Les reports de la section d'investissement : aucun report

3. Affectation du résultat

Il vous est proposé l'affectation des résultats suivante :

D'inscrire la somme de - 82 259, 82   en déficit d'investissement reporté (Ligne 001 en dépense
d'investissement),

D'inscrire la somme de 5 019, 39   en déficit de fonctionnement reporté (Ligne 002 en dépense de
fonctionnement).

Objet : Affectation des résultats 2020 de Grand Belfort Communauté d'Aggloméraîion : Budget Piincipal, Budgets annexes de t'Eau, de
l'Assainissement, et des Zones artisanales de Senarmont et Les Errues
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-58

TASCOM affectation d'un
coefficient multiplicateur

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 86, régulièrement
convoqués, se sont réunis au g^mnnase le Phare, rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaél RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-JérBme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelleres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petlt-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M, Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Belftort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Bhce MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martins PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY(Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) .. suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : TASCOM affectation d'un wefRcient muKiplicateur
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-58

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finanos, des affaires juridiques, des assurances et

ï5.?5S dupatrimoine
Direction de la Stratégie et du
Pilotage

Références :
Code matière :

JS/RB/CM/EG
7.1

Objet : TASCOM affectation d'un coefficient multiplicateur

Depuis le 1er janvier 2011 (article 77 de la loi de Finances pour 2010), la taxe sur les surfaces commerciales
(TASCOM), prévue à l'article 3 de la loi n-72-657 du 13 juillet 1972, est perçue au profit de l'EPCI.

La TASCOM est due par tous les commerces exploitant une surface de vente au détail dépassant 400m2 de

surface de vente. Le montant de la TASCOM est déterminé par application à la surface totale de vente au
détail de ['établissement d'un tarif QUI varie en fonction du chiffre d'affaires annuel au m2. de la suDerficie et de

l'activité.

L'organe délibérant de l'EPCI affectataire de la taxe peut appliquer aux montants de la taxe, un coefïïcient
multiplicateur compris entre 0,8 et 1,3. Ce coefficient peut être revalorisé annuellement de 0,05 point au plus.

Le coefficient appliqué sur le territoire de Grand Beffort Communauté d'Agglomération est actuellement de
1, 05. Il est proposé de le porter à 1, 1 au 1" janvier 2022.

L'adoption de la revalorisation de 0, 05 du coefficient de multiplicateur générerait un gain de 60 K  pour une
recette totale estimée à 1 705 K .

A titre de comparaison, vous trouverez les coefficients multiplicateurs appliqués sur le territoire des EPCI
voisins :

Coefficient
multlpllcateur

2020
Pays de Montbéliard Agglomération 1,20
Mulhouse Alsace Agglomération 1, 20
Grand Besançon Métropole 1, 30
Colmar Agglomération 1, 10
Grand Belfort ÇA 1, 05

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'adopter pour la TASCOM un coefficient multiplicateur de 1, au 1 . ' janvier 2022.

Objet : TASCOM affectation d'un coefRcient muWplicaîeur
-3-
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

87

87

Abstentions Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote M. Jean-Pierre CNUDDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territonales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpcteur. Qénéral des services,
T'^^^'"""""""

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14716-DE-1-1

Objet : TASCOM affectation d'un coefficient muWpticateur
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-59

Acquisition du bâtiment
de Chêtenois-les-Forges

abritant le site du
Conservatoire à

rayonnement
départemental (CRD)

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, tes membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER,' Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
BaviNiere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE. M. Yves VOLA.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DiMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bennont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Channois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN.
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-chateau : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelols : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-president - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lo'l'c IAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire ; M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
^fIme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BUIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggloméraïorT
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Téi. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Acquisition ctu bâtiment de Chàtenois-les-Forges abritant le site du Conser/atoire à rayonnement départemental (CRD)
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GRAN_D
BÉLFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-59

de Mme Maryline MORALLET
Vice-présidente chargée des finanos, des affaires juridiques, des assuranos et

du patrimoine

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/MR/FD/PB/WJ/SG
3.1

Objet : Acquisition du baffment de Châtenois-les-Forges abritant le site du
Conservatoire à rayonnement départemental (CRD)

Vu le Code Généra] des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2241-1 ;

Vu l'estimation domaniale en date du 28 mai 2021 ;

Depuis le 1er septembre 2019, le Conservatoire à Rayonnement Départemental Henri-Dutilleux (CRD)
occupe à titre gracieux les locaux de l'ancienne école maternelle de Châtenois-les-Forges, 3 rue des Frères
Bouquet, pour les activités auparavant enseignées au Château Vermot de la commune (parcelles cadastrées
AE 67 et 223).

Le site du CRD de Châtenois-les-Forges compte cette année scolaire 50 élèves, contre 42 et 43 les années
précédentes : 12 habitent la commune, 11 Belfort, 10 le sud du Territoire et les autres viennent de tout le
Territoire.
Il accueille aussi 24 musiciens de ['Harmonie municipale composée par bon nombre d'élèves du CRD et qui
permet à ces derniers de valider les pratiques collectives. Les effectifs de l'hHarmonie municipale ont aussi
augmenté depuis le déménagement dans ce bâtiment.

Ce site de plain-pied a par ailleurs vocation à se spécialiser dans l'accueil de personnes handicapées.

A ce jour, le CRD a ouvert en 2015 un Département Apprentissages artistiques et Handicaps, et propose
plusieurs dispositifs pédagogiques et artistiques qui permettent à 45 élèves (38 musiciens et 7 danseurs) de
suivre un parcours de formation entièrement adapté pour ces publics.
Ils sont répartis en quatre groupes : un groupe de percussions et un de parcours individuels à Danjoutin, où la
présence d'escaliers n'est pas adaptée à ce public ; un à Valdoie (pratiques vocales) et un à Belfort (danse).
Deux projets sont en cours pour des écoles belfortaines : l'un avec l'Unité maternelle autisme à l'école
maternelle Metzger, pour sept enfants, et l'autre avec l'ADAPEÏ pour une classe de Cours préparatoire de
l'école Aubert spécialisée auprès d'élèves souffrant d'autisme.

La plupart de ces enseignements pourraient être centralisés à Châtenois-les-Forges.

L'acquisition du bâtiment permettrait donc de développer un pôle d'enseignement dédié aux apprentissages
artistiques liés au handicap et maintiendrait une dynamique artistique dans le sud du Territoire.

Aussi, je vous propose que le Grand Belfort Communauté d'Agglomération s'engage sur l'acquisition du site,
d'autant que sur le volet du handicap et de l'accès à la culture pour tous, le Département devrait soutenir le
projet par le versement d'une subvention.

La commune propose la vente de ce bâtiment au Grand Belfort Communauté d'Agglomération au prix de
200 000   soit inférieure de 74 000   à ['estimation domaniale.

Des travaux urgents seraient à prévoir, qui porteraient surtout sur la rénovation des installations de chauffage,
pour environ 60 000   TTC, la transformation des toilettes existantes en bloc de 2 WC PMR et en petit local
rangement, pour 15 000   TTC, et l'installation d'un sol souple dans l'ancienne salle de motricité, avec
ragréage et plinthes, pour 10 000   TTC, soit un coût total de 85 000   TTC.

Objet ; Acquisition du bâtiment de Chètenois^les-Forges abritant le site du Conservatofre à rayonnement départemental (CRD)
-3-
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Pour accompagner financièrement ces travaux, la collectivité sollicitera le Plan de relance.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver les conditions de cette acquisition présentées à la commune de Châtenois-les-Forges,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir et tous autres
documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Pour 87

Contre

Suffrages exprimés 87

Abstentions

Ne prend pas part au vote Mme Marie-France CEFIS, M. Alain FOUSSERET

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Colledivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le pil(ecteuL@énéral des services,
T'WM^'""" ~" """

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14726-DE-1 -1

Objet : Acquisition du bâtiment de Chàtenois-les-Forges abritant le site du Conservatoire à rayonnement départemental (CRD)
-4-
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Êssflitê
Fratemité

FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des Finances Publiques du Doubs

Pôle d'évaluation domaniale

17 rue de la préfecture

25043 BESANCON CEDEX

téléphone :0381 65 36 50
mél. : ddfip25. pole-evaluation@dgfip. finances. gouv. fr

POUR NOUS JOINDRE:

Affaire suivie par : Christiane FAIVRE

téléphone : 03 81 32 82 21/0613 61 72 35
courriel : christiane.faivre@defiD.finances.eouv.fr

Réf 05:4463053
Réf OSE : 2021- 90 022-37391

le 28/05/2021

Le Directeur à

GRAND BELFORT COMMUNAUTE
C'AGGLOHERATION

PLACE D ARMES

90 000 BELFORT

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien :

Adresse du bien :

Valeur vénale :

BÂTIMENT ÉCOLE MATERNELLE, PARCELLES AE 223 - AE 67

3, rue des Frères Bouquet

274 000  HT et hors frais d'enregistrement avec une marge
d'appréciation de 10 %.

// est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s'écarterde cette valeur.
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1 - SEKVICE CONSULTAMT

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

affaire suivie par : MME CUSENIER Maria

2 -DATE

de consultation : 17/05/2021

de réception : 17/05/2021

de visite extérieure : 04/01/2018 (précédente évaluation)

de dossier en état : 17/05/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE A l. 'AVISDU DOMAINt - DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

En vue de son acquisition, demande par le consultant, de la valeur vénale, de l'andenne école
maternelle et de l'appartement 3 rue des frères Bouquet.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Sur les parcelles cadastrées AM 223 (1 969m2) et AN 67 (232m2), il s'agit d'un bâtiment abritant
l'ancienne école maternelle et un logement.
Le bâtiment a été construit en 1962, il comporte les locaux de l'école maternelle en RDC, et à l'étage
un appartement de type F6.

S - SITUATION JURIDIQUE
Propriétaire : Commune de Châtenois-les-forges,
Origine : construction de 1962,
Les biens sont évalués libre de toute occupation.

6 - UMAMSME - RÉSEAUX
PLU - Zone UA.

7- DATE DE RtFfltSHCS

/

8 - DÉTEIWMATION DE LA VAiEUK VtNALE
Méthode par comparaison.
La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à
partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de
l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.

La valeur vénale du bien est estimée à 274 000  HT et hors frais d'enregistrement.

Une marge d'appreciation permettant d'admettre des conditions financières s'écartant de la valeur
vénale retenue est fixée à 10 %.

9 - DURÉE DE VAUDITÉ

Un an.
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W - OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d'archéologie préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d'Évaluation Domaniale serait nécessaire si l'opération n'était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou
les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour !e Directeur départemental des Finances publiques
et par délégation,

FAIVRE Christiane,
Inspectrice des Finances Publiques .

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-60

Programme de travaux
forestiers 2021 et état

d'assiette

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, rue PauI-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIE2, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDi, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Channols : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-chBteau ; M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANTVice-président-mandataire : M. Alexandre MANÇANETVice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLETVice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BUIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 22h4S.

Objet : Programme de travaux forestiers 2021 et état d'assiette
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GRAND
BÉLFÔRT
Direction de l'Eau et de
l'Environnement

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-60

de Mme Marie-Laure FRIEZ
Vice-présidente chargée de l'écologie et du développement durable

Références :
Code matière :

MLF/AB/CB/BJ
8.8

Objet : Programme de travaux forestiers 2021 et état d'assiette

Grand Belfort Communauté d'Agglomération est propriétaire de deux espaces forestiers :

La forêt du Monceau, sur les communes de Valdoie et Sermamagny, et dont la surface couvre le
périmètre de protection immédiate de la zone de captage des eaux ;

La forêt du Thiamont, à Meroux-^4oval, acquise en 2012 dans le cadre de mesure compensatoires
environnementales iiées à l'aménagement de la ZAIC des Plutons

Ces forêts représentent une surface totale de 89 hectares. Elles sont classées en régime forestier de l'Office
National des Forêts.

Assiette des coupes - Programme 2021

Conformément au programme d'aménagement forestier, il est proposé de réaliser ces coupes :

Parcelle 1 : gros bois de frênes en dépérissement (chalarose*) -)70 m'

Parcelle 2 : coupe d'emprise le long des accès et voies de circulation -> 100 m'

Parcelle 3 : frênes en dépérissement (chalarose) -^ 100 m3

Parcelle 5 : coupe d'emprise le long des accès et voies de circulation -> 200 m'

Il est important de noter que les 4 parcelles concernées par ces interventions sont situées dans la forêt du
Monceau à Sermamagny, dans la zone de captage.

Ce qui représente un volume total de 470 m3 (Cf. Carte ci-dessous)

Le volume prélevé fournira des produits de bois de chauffage (sous torme de plaquettes forestières) qui
seront mis en vente par les soins de l'ONF, en bloc et sur pieds au tarif en vigueur, de l'ordre de 7   HT par
mètre cube. Considérant le volume concerné, la recette escompté est d'environ 3 290   HT (ventes non
soumises à la TVA).

Objet ; Programme de travaux fDrestiers 2021 et état d'assiette
-3-

1009-



Localisation des interventions en 2021

^<
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

de valider l'état d'assiette 2021.

DECIDE

Pour 86

Contre

Suffrages exprimés 86

Abstentions

Ne prend pas part au vote Mme Marie-Hélène IVOL, Mme Rachel HORLACHER, Mme Edith PETEY

Objet : Programme de travaux forestiers 2021 et état d'assiette
-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le Pitecteu^ûénéral des services,
'T"\^^^

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 1 6 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14671-DE-1-1

Objet ; Programme de travaux forestiers 2021 et état d'assiette
-5-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-61

Fonds d'aide aux
communes -Attributions

de subventions

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents ;

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-Frano CEFIS, M, Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Channois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillanl : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : W. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Mane-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lahviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT(Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BDIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Fonds d'aide aux communes - Attributions de $ubventtons

- 1013-

-2-



GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-61

de M. Alexandre MANÇANET
Vice-président chargé des fonds de concours et des relations avec les

communes

Direction Générale des Services

Références :
Code matière :

AM/JS/SB
7.5

Objet : Fonds d'aide aux communes - Attributions de subventions

Dans le cadre du fonds d'aides 2020-2026 mis en ouvre en direction des communes-membres, il est soumis
à votre examen les demandes de subventions suivantes :

Communes
(Dotation fonds d'alde

encore dfsponible)
Intitulé de l'opération

Assiette de
subvention

(H.T.)

Subvention
communautaire

Angeot
(60 000  ) Rénovation toiture de la cure 18533

Divers projets : Création d'un terrain de
pétanque, Installation d'une douche dans un
logement communal, achat d'une remorque
et d'un ordinateur

8 868, 29  

Réhabilitation du bâtiment communal « la
Cure » 32 438, 30

4 633, 25  
(25 %)

4 434, 14  
(50 %)

9 969, 15  
(30, 73 %)

Argiésans
(1WOOO )

Achat chargeuse Caterpillar pour le centre de
stockage de déchets inertes

245 000  100 000  
(40, 82 %)

Bavilliere

(200 000  )
Aménagement d'un terrain multisport rue de
Délémont 54 774, 75  21 910, 37  

(40 %)
Bethonvilliere

(60 000  ) Equipement tracteur - Lame à neige 2 850  

Aménagement et sécurisation rue des
Champs de la Vigne (Phase 2) 23194, 91  

Enrochement
Fluviales

pour gestion des eaux 3 035  

Création trottoir - Chemin du Haut du Mont 3 590, 80  

Aménagement rue des Champs de la Vigne
(Complément)

19675 

1 425  
(50 %)

11 597,45  
(50 %)

1 517,50  
(50 %)

1 795,40  
(50 %)

9 837, 50  
(50 %)

Fontaine
(67 588, 50  )

Mise en conformité trottoirs rue du Tilleul
(entre rue des Sources et boulangerie)

38 007, 50  11 402, 25  
(30 %)

Lacollonge
(37 674, 70  )

Travaux de renforcement de voirie rue de
Ridoles

41 278  20 639  
(50 %)

Menoncourt

(56 090  ) Remplacement porte de secours école 6 250  3 125  
(50 %)

Novillard
(55 920, 16  )

Réfection des sols amortissants l'Ilôt
z'Enfants

10 855  5 427, 50  
(50 %)

Perouse
(150 000  ) Remplacement caissons toiture de la mairie 4 112,40  2 056, 20  

(50 %)
Petit-Croix
(47 619  )

Réfection et mise en sécurité du parvis de
l'église

21 350  10 675  
(50 %)

Objet : Fonds d'aide aux communes - Attribuions de subventions
-3-
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Valdoie
_f200 000  )

Achat d'un camion 30 000  15000 
(50 %)

Vézelois
(112 014  )

Sécurisation croisement rue de Brebotte/rue
du Prairot- Implantation d'un feu tricolore

30 485  

Achat d'un camion tri-benne d'occasion 5 000  

Remplacement luminaires par des lampes
teds

18 737, 02  

7 621, 25  
(25 %)
2 500C
(50 %)

3 747, 40  
(20 %)

Total fonds d'aides 249 313,36  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, À L'UNANINIITÉ,

DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires énoncées,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer, avec la commune bénéficiaire, la convention
attributive correspondante, selon le modèle-type approuvé le 15 octobre 2020.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le ̂SitpcteuiLQénéral des services,
T "^^.~"" "'"'"""

^s"1-""^

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14615-DE-1-1

Objet : Fonds d'aide aux communes - Attnbations de subventions
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-62

Fabrique à
Entreprendre : demande

de subvention pour la
période du 01/07/2021

au 31/12/2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaôl RODRIQUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavillieis : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP. Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathaiie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDi, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme MélanieWELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-p résidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT(Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet: Fôbnque à Entreprendre : demande de subvention pour la période du 01^)7/2021 au 31/12/2021
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GRAND
BELFÔRT
Direction du développement
économique

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-62

de M. Rafaël RODRIGUEZ
Vice-président chargé du développement économique du territoire

Références :
Code matière :

RR/JS/RB/MB/AM
7.5

Objet : Fabrique à Entreprendre
01/07/2021 au 31/12/2021

demande de subvention pour la période du

Vu la délibération du Conseil communautaire du 27 mars 2019,

Afin de renforcer l'accompagnement des créateurs d'entreprise issus des territoires fragiles, le Grand Belfort
et Pays de Montbéliard Agglomération ont décidé de créer conjointement la « Fabrique à Entreprendre Belfort-
Montbéliard ». Ce dispositif permet de rendre visible et réactive l'offre de services de la création d'activités. en
particulier dans les Quartiers Politique de la Ville (QPV), en mettant en ouvre avec les partenaires de
l'accompagnement des parcours adaptés aux besoins des créateurs des quartiers.

Au côté des deux EPCI dont le Grand Beffort est chef de file, un consortium a été créé avec les opérateurs de
la création d'entreprise du Nord Franche-Comté, à savoir :

. L'ADIE ;
BGE;
La CCI du Territoire de Betfort
La CCI du Doubs ;
La Chambre des métiers et de l'artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté ;

. Coopilote ;

. France Active Franche-Comté ;

. Initiative Doubs Territoire de Belfort ;

. La MIFE.

Dans le cadre de l'appel à projets « Initiatives structurantes pour l'entrepreneuriat dans les territoires fragiles
en Bourgogne Franche-Comté » lancé conjointement fin 2017 par La Région Bourgogne Franche-Comté,
l'Agence France Entrepreneur (AFE) et la Caisse des Dépôts (CDC) (remplacée par BPI France depuis le 1"
janvier 2019), des subventions ont été obtenues auprès de ces 3 structures pour 2 années, avec une
enveloppe de 80 000   en année 1, et de 75 000   en année 2.

Cette somme sert à financer les actions menées par les opérateurs de la création d'entreprise à destination
majoritairement du public des QPV.

La deuxième année se terminant le 30 juin 2021, la Région et BPI France nous donne ['opportunité de
demander des financements supplémentaires pour couvrir la période du 1 *r juillet au 31 décembre 2021, avant
de repartir sur les bases d'un nouvel appel à projets à partir du 1" janvier 2022.

En effet, jusqu'à présent, le dispositif a montré tout son intérêt et sa pertinence sur le bassin du Nord Franche-
Comté.

Le programme d'actions pour cette période du second semestre 2021 vous est présenté en annexe du
présent rapport.

Objet ; Fabrique à Entreprendre : demande de subvention pour la pén'ode du OW7/2021 au 31/12/2021
-3-
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, a solliciter des financements, au nom du Consortium, pour
un montant de 40 000   (quarante mille euros), auprès de la Région Bourgogne Franche-Comté et BPI
France pour continuer les actions de la « Fabrique à Entreprendre Belfort-Montbéliard » sur la période allant
du r'juilletau 31 décembre 2021,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à la mise en ouvre de ce
dossier.

Pour 83

Contre

Suffrages exprimés 83

Abstentions Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote M. Alexandre MANÇANET, Mme Delphine MENTRÉ, M. Philippe
CHALLANT, M. Laurent DEMESY, M. Jean-François ROUSSEAU

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpctçuLfiénéral des services,
T \^^ïx""" ~" """

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmcl 4985-DE-1 -1

Objet : Fabrique à Entreprendre ; demande de subvention pour la période du 01/07/2021 au 31/12/2021
-4-
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Annexe : Programme d'actions et budget associé pour la période allant du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021

REGION
BOURCOCNE

FRANCHE
COMTE

FABRIQUE A ENTREPRENDRE BELFORT MONTBELIARD
période : du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021

Axes et actions
Acteurs

concernés

Budget associé
2nd semestre

2021

Axe l : Développer la coopération entre les acteurs de ̂ accompagnement à la création d'entreprise
Améliorer la lisibilité et la visibilité de l'offre de services de la Fabrique à Entreprendre dont

Promotion, mise en avant des actions de la FAE EPCI 4 150  

Sous-total 4 150 £

Animation et coordination de la FAE dont

Comité de suivi (Ix/an) Tous 2 700  

Comité de pilotage (Ix/an) Tous 2 700  

Sous-total 5 400  

TOTAL AXE l 9 550  

Axe 2 : Accueilfir, sensibiliser pour permettre à chacun d'oser entreprendre
Semaine de la création BGE 5 000  

Forum de la création (2 classiques et 2 en QPV) CMAI 5 000  

Rencontres éclairées

BGE/

COOPILOTE 2 000  

Sensibilisation en QPV dont :

Point info micro-entrepreneurs ADIE 750  

Sensibilisation en QPV en temps collectifs CMAI 750  
Sensibilisation en rdv individuels CMAI 750  

Sensibilisation auprès d'un public féminin dont
Créactives CMAI 1 ooo e
Kréactris CMAI l 000  

Etre femme et entreprendre Coopilote 5 000  
TOTAL AXE 2 21 Î50  

Axe 3 : Accompagner vers la création et la pérennisation

La Ruche / Crealab

COOPILOTE/
BGE 5 000 £

Atelier collectif financement de la micro-entreprise ADIE l 000  

Accompagnement et suivi post-création renforcé BGE/CMAI 3 200  

TOTAl AXE 3 9 2001

[TOTAL 40 000  

Pour chaque acteur, participation à l'axe l 600  
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
2021-63

Fonds régional des
territoires (FRT) -

attribution des aides

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenols-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire ; M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lote LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BQIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides
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GRAND
BELFÔRt
Direction du développement
économique

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-63

de M. Rafaël RODRIGUEZ
Vice-président chargé du développement économique du territoire

Références :
Code matière :

RR/JS/RB/MB/AM
7.5

Objet : Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides

Vu le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE) n°1407/2013
de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à ['application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis,

Vu la délibération du Conseil Régional en date des 25 et 26 juin 2020, et du 16 novembre 2020, relative au
Pacte régional des Territoires,

Vu la délibération du Conseil communautaire du Grand Belfort du 24 juillet 2020, relative e l'adhésion du
Grand Belfort au Pacte régional des Territoires,

Considérant que, au regard de la crise sanitaire actuelle liée à la pandémie de COVID-19, ['économie de
proximité doit être accompagnée au plus près du territoire afin de permettre la reprise d'activité, la pérennité et
la transition des entreprises,

Considérant que la Région Bourgogne Franche-Comté a délégué au Grand Belfort l'octroi des aides au titre
du Fonds Régional des Territoires délégué par !a signature d'une convention en date du 6 octobre 2020,

Le Grand Belfort a été saisi de demandes d'aide au titre du Fonds Régional des Territoires (FRT) délégué, sur
le volet « entreprises ».

Rappel des critères d'éligibilité du volet « entreprises »

Pour rappel, ce fonds vise à soutenir les entreprises de moins de 10 salariés, hors industrie, professions
libérales dites réglementées et entreprises en cours de liquidation, dans leurs projets d'investissements
matériels immobilisables et immatériels qui doivent concourir à :

pérenniser les TPE bénéficiaires,

. favoriser les réorganisations suite à la crise des modes de production, d'échanges et des usages
numériques,

. valoriser des productions locales et des savoir-faire locaux,

. favoriser la construction d'une économie locale durable, résiliente et vertueuse,

. contribuer à l'adaptation et à l'atténuation au changement climatique.

L'assiette éligible peut intégrer la part en capital des remboursements d'emprunts liés à des investissements.
Ce soutien ne peut porter le financement public au-delà de la limite réglementaire de 80 % de subvention. Elle
est attribuée au prorata des dépenses réalisées sans aller au-delà du montant proposé et dans la limite des
budgets alloués.

Le montant de cette subvention d'investissement ne peut dépasser les plafonds de soutien maximum

Objet : Fonds régional des territoires (FRT) . - attribution des aides
-3-
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suivants

. 10 000   pour les projets créateurs d'emploi,
5 000   pour les projets de rénovation énergétique,
5 000   pour les acquisitions à venir de matériel et process de production concourant à l'activité et/ou
à son développement,

. trois mois d'annuité et dans la limite de 5 000   pour la partie en capital restant du des
remboursements d'emprunt liés à des investissements.

Un acompte de 70% sera versé à la notification de l'aide. Le solde sera versé sur présentation des justificatifs
attestant la réalisation du projet.

Linstruction des dossiers est réalisée par la Direction du Développement économique qui vérifie leur
éligibilité. 16 dossiers sont éligibles. La liste des dossiers retenus et la décision proposée au Bureau figurent
en annexe.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver l'attribution de la subvention au titre du FRT aux dossiers ayant reçu un avis favorable, pour un
montant prévisionnel total de 84 550 euros (quatre vingt quatre mille cinq cent cinquante euros) en
investissement, dont 16 910 euros (seize mille neuf cent dix euros) sur les crédits du Grand Belfort et
67 640 euros (soixante sept mille six cent quarante euros) sur les crédits de la Région,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer avec les bénéficiaires, la convention
attributive correspondante, selon le modèle-type annexé, et tout document nécessaire à la mise en ouvre de
ces décisions.

Pour 83

Contre

Suffrages exprimés 83

Abstentions Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Alain FIORI

Ne prend pas part au vote M. Pierre FIETIER, M. René SCHMITT, M. Florian BOUQUET. M. Eric
GILBERT

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpctgurfiénéral des services,
T"^^."""" "'""""

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4690-DE-1 -1

Objet : Fonds régional des tenitoires (FRT) - attribution des aides
-4-
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Annexe 1 à la délibération n* du Conseil communautaire du 10 juin 2021

volet "entrepnw"

URBAIN DESBOIS IFELTRE Samuel Prestations de ssrvlce sous forme

de chantiers particlpatlfï ou
d'ateliers ouverts au publie

27 Avenue Maréchal Juin

90000 BELFORT
2|Aîsoctat1on [achat d'outillage investissement 3 498,25  3 498,25  

HANOK DESIGN/Laura
LEPETIT

Désigner d espaces 24 rue des Prês 90300

UETB16NE
Mlcroentreprli achat d'un ordinateur et de logiciels pro Investissement 10 863, 00  10 863, 00  plafond

ECO oNCEPT KAYIR Fatlh BStlment : isotatlon, platrerie,

peinture

Zl Le Grand Bois . rue des

NOS BP16 90400

DAMJOUTIN

acquisition matériel Informatique et outillage Investissement 4 BS3,10  4 883, 10  

KISSEL FORMATION/
SAS VITOUVE

JÏEVELQEPEMyiIS,

RAUI Plerra-Yves Formation continue pour adultes 6 rue du Rhône 90DOO

BELFORT

Acquisition d'écrans Interactifs et supports
mobiles

investissement 13 727, 36  10 484,36  plafond

UBERHGYM/
ANDELNANSFITNE5S

salle de sport 16 rue des Prés 90400
ANDELNANS

prise en charge dus ramboursaments

d emprunt

investissement 40 490,00  2 740, 52  3 annuités dans

la limite de 5000

£-
LA FLEUR DE LYS LEGROS William 2 rue Christophe Keller

90000 BELFORT
Acquisition de mirtériel pour la cuisine et
extérieur (storesl

Investissement U 332, 64  14382,64 80% l crtation d emploi (cuisinier)
olafand haut

LEGROS William restaurant crêperie à emporter
lcréatlonl

6 rue Pierre Proudhon

90pO OBEl, FORT

Acqulsitton de matériel pour la cuisine Investissement S 781,00  8781,00 l création d'emptol (culslnier)

NAYNER Christian négoce d aciers 18 rue de Sol sso n 90000

BELFORT

acquisltton de matériel pour aménager un

showroom et un espace bureau
liiveattuement 16 565, 00  3 610, 00  structure mets Ik] ue et

panneaux isolation inéligibles

fimmohilieri

0
s
CJ1

NUANCES FACTORY BELLETTINI Céline Organisatton et décoration de
mariages, création graphic|ue

l rue Wagner 90700

CHATENOIS-LES-FORGES
renouvellement des téléphones portBbles et
acquisition d'un ordinateur portable

Inveatluement 3 314,17  3 314, 17  

L'INÎTITLJT Institut de beauté [création) SG Faubourg de France

.
SOQQOflELFPRT

acquisition de matériel Investissement 41198,Z7 33 190,00  80% 2 créations d'emplol = plafond

hayt.
LUDWIGPaullneet

Nicolas
SI avenue d'Alsace 90160

PENNEV
acquisition de matériel pour la cràatlon d'un
Daste "tairtesfla nnl,»^"

Investissement 12 872, 82  12 S72,82  l création d'emploi (cuisinier)
Plafond haut

NEO CENTER MASMEJEAN David Jeu laser, bowling, bar 5 route de Montbéllard renouvellement du matériel de lau IBST InvestlMement 4156,50  4156,50 C
prise en charge des remboursements
d'emprunt

Invitluament aooooo.ooe Il 943,43  3 annuités dans

la limite de SOOO

£.

plafond

COURTOT Sandrine bureau d'études techniques fluides
(codeAPE7112S)

rue du Pâquis 90400
SEVENANS

acquisition de matériel pour s'adapter à la
RE2020 : informatique, équipements de
muurea

liivestlssement 3 961, 36  3 961, 36  

LAPREVOTTE Gràgary bureau d'études thermiques et
fluides (code APE7112B)

4 rue Maria Callas 90300

OFFEMONT

SARL
unlpersonnelle

prise en charge des remboursements
d'emprunt

Investissement 8 438, 82  l 046,00  3 annuités dans

la limite de SOOO

£.
SAS Edith GRESET design spécialisé architecture

d'Intirieur [code APE 7410Z1
acquisition d un logiciel informatique Investissement 6 345,00 î 6 345, 00  plafond

travaux de maçonnerle générale et
gros oeuvre de bâtiment

SEBruedeTurenne

90300 VALDOIE
acquisition d'un véhicule utilitaire neuf liivesUssement 33 000, 00  33 000, 00  plafond

TOTAL INVESTISSEMENT W 550  

partGBCA 16910  
part Région 67 640  



B
GRAND
BELFÔRT

REGION
BOURCOCNE

FRANCHE
COMTE

CONVENTION DE SOUTIEN AU TITRE DU FONDS REGIONAL DES TERSITOIRES -
VOLET ENTREPRISES

- [NOM ENTREPRISE] -

Entre :

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, sis 4 Place d'Armes - 90 020 BELFORT CEDEX,
n° SIRET 200 069 052 00013, représenté par M. Damien MESLOT, Président, dûment habilité à l'effet
de signer la présente par délibération du Conseil Communautaire du Grand Belfort en date du
....... ci-après désigné par le terme « Grand Belfort »,

Et:

La société dénommée ..

représentée par M. /Mme ...

d'une part,

.... [forme juridique] sise à ..... identifiée sous le numéro SIRET .....
.., en qualité de ....... ci-après dénommée « le bénéficiaire »,

d'autre part,

Vu le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 modifiant le règlement (UE)
n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis,

Vu le dossier de demande de subvention émanant de M/Mme ........ de la société ........ en date du

., dont la réception complète a été confirmée par courrier en date du ..............

Vu la délibération du Conseil communautaire du Grand Belfort du

Page 1 sur 4
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Préambule :

Au regard de la crise sanitaire actuelle liée à la pandémie de COVID-19, l'économie de proximité doit
être accompagnée au plus près du territoire afin de permettre la reprise d'activité, la pérennité et la
transition des entreprises. Dans cet objectif, le Conseil Communautaire a délibéré le 24 juillet 2020 pour
adhérer au Pacte régional des Territoires, dont le Fonds Régional des Territoires fait partie, afin de
soutenir financièrement, aux côtés de la Région, les très petites entreprises (TPE).

La Région Bourgogne Franche-Comté a délégué au Grand Belfon ['octroi des aides relatives au Fonds
Régional des Territoires délégué par la signature d'une convention en date du 6 octobre 2020.

Le Grand Belfort a été saisi d'une demande d'aide au titre du Fonds Régional des Territoires délégué -
volet entreprises par M./Mme ..., de la société .... à ...., pour [description du projet].

Le Grand Belfort a décidé, par délibération du Conseil communautaire du ...... de soutenir ce projet
d'investissement.

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de l'intervention financière du Grand Belfort
auprès du bénéficiaire pour les investissements suivants :

Article 2 : Nature et montant de l'aide

Le montant des investissements portés par le bénéficiaire s'élève à ... euros [HT ou TTC].

L'aide accordée au titre du Fonds Régional des Territoires délégué - volet entreprises est une
subvention de ... euros (dont ... euros pour le compte du Grand Belfort et... euros pour le compte de
la Région).

Article 3 : Modalités de versement et de remboursement de l'avance

Le versement d'une avance de 70% de la subvention pourra intervenir dès la signature de la présente
convention, puis 30% de solde sur justification par le bénéficiaire de l'utilisation des fonds.

Le solde, calculé au prorata des dépenses réalisées, est versé sur présentation :
Du bilan financier de l'opération signé par la personne compétente ;
Des justificatifs de dépenses tels que les factures acquittées.

Le bénéficiaire dispose d'un délai de 3 mois avant la fin de la convention pour produire sa demande de
versement du solde accompagnée des pièces justificatives exigées. Passé ce délai, la subvention ne
pourra plus faire l'objet d'aucun versement.

S il s'avère, au terme de la convention, que les sommes utilisées soient inférieures au montant perçu
lors de l'acompte, un reversement du trop-perçu sera demandé.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de la signature par la dernière des parties contractantes
et jusqu'au 31 décembre 2021 .
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Article 5 Engagements du bénéficiaire et contrôle du Grand Belfort

Le bénéficiaire s'engage à :
utiliser les fonds publics versés par la présente convention au profit de la réalisation du
projet décrit dans l'article 1 ;

fournir au Grand Belfort tout document attestant de la bonne réalisation du projet, ainsi que
tout document qu'il jugera utile dans le cadre du contrôle de la bonne utilisation de l'aide
allouée ;

mentionner l'aide allouée par la Région Bourgogne Franche-Comté et le Grand Belfort
lorsqu'il communique sur ce projet.

Article 6 : Résiliation

La convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité par le Grand Belfort en cas de :
Manquement total ou partiel du bénéficiaire à ses engagements ;
Inexactitude sur les informations fournies et les déclarations faites par le bénéficiaire au Grand
Belfort.

Le remboursement total ou partiel de l'aide sera alors immédiatement exigible. Si la résrliation intervient
avant le versement du solde, le Grand Belfort ne sera pas tenu de le verser.

Article 7 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l'exécution de la présente convention, quel qu'en
soit la cause ou l'objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les
parties procéderont par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s'obligent à entamer, sans
délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend.

Article 8 : Juridiction compétente

A défaut de règlement amiable, visé à l'article 7, le tribunal administratif de Besançon sera seul
compétent pour connaître du contentieux.

Article 9 : Dispositions diverses

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, d'un commun
accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant, sous réserve de l'absence de modification de
l'économie générale de la convention. Celui-ci précisera les éléments modifiés mais qui ne pourront
remettre en cause l'objet de la convention tel que défini à l'article 1er.

Faità ............................... le

En trois exemplaires originaux.
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Pour le Grand Belfort Communauté

d'Agglomération,
Le Président

Pour le bénéficiaire,

Damien MESLOT [nom]
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-64

Territoires d'innovation -
Avenant 1 à la
convention de

reversement de la

subvention plan
d'investissement d'aveniri

(PIA)

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler SOOOO BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M,
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Mahanne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavlllieis : Mme Josiane HMSZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY. Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenlgue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller comnnunautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Balfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AgglomératiorT
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h4S.

Objet ; Terntoires d'innovation - Avenant 1 à la convention de reversement de ta subvention plan d'investissement d'avenir (PIA)
-2-
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GRAKD
BÉLFÔRT
Direction du développement
économique

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-64

de M. Rafaël RODRIGUEZ
Vice-président chargé du développement économique du territoire

Références :
Code matière :

RR/MB/EL
7.1

Objet : Territoires d'Innovation - Avenant 1 à la convention de reversement de la
subvention plan d'investissement d'avenir (PIA)

Vu la délibération n°19-202 du Conseil communautaire du 19 déombre 2019 concernant les conventions et
groupement de commandes à intervenir pour le lancement des projets inhérents au programme « Territoires
d'innovation »,

Considérant !a validation des montants annuels de subvention au titre de l'année 2021 par le Comité de
pilotage national de ['action « Territoires d'innovation » organisé le 10 décembre 2020,

Grand Belfort Communauté d'Agglomération est lauréat depuis 2019 du programme «Territoires
d'innovation », en lien avec Pays de Montbéliard Agglomération, qui est désigné « chef de file ». A ce titre,
Pays de Montbéliard Agglomération reçoit la subvention du Grand Plan d'Investissement 3 au titre de
« Territoires d'innovation », qui reverse ensuite à chaque porteur de projet sa part de la subvention.

En tant que maître d'ouvrage du projet e-PERI&SCHOOL, Grand Belfort Communauté d'Agglomération
perçoit une part de cette subvention jusqu'en 2024. Son montant est validé chaque année par un comité de
pilotage national, et est susceptible d'être ajusté annuellement. Cet ajustement du montant de la subvention
pour l'année 2021 est l'objet de l'avenant proposé. Le montant reversé est de 55 000 .

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver l'avenant n°1 de la convention de reversement entre Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et Pays de Montbéliard d'Agglomération de la subvention 2021 du Grand Plan
d'Investissement 3, dans le cadre du programme « Territoires d'innovation »,

d'autoriser la signature de l'avenant n°1 par le Monsieur le Président de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, ou son représentant.

Objet ; Territoires d'innovation - Avenant 1 à la convention de reversement de la subvention plan îf investissement d'avenir (PIA)
-3-
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Pour

Contre

84

l. Pierre FIETIER

Suffrages exprimés 85

Abstentions M. Gérald LORIDAT, M. Alain FIORI

Ne prend pas part au vote M. Phillippe CREPIN, Mme Pascale GABILLOUX

Ainsi délibéré en l'Hfltel de Ville de Belfort et du Grand Betfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpctgu^Qénéral des services,
T \^^^""""""~~"

AINTIGNY

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14696-CC-1-1

Objet : Territoires d'innovation - Avenant 1 à la convention de reversement de la subvention plan d'investissement d'avenir (PIA)
-4-
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Avenant n°1 à la convention de reversement 20/123 A

dans le cadre du projet « Transformation d'un territoire industriel »

Entre

La Communauté d'Agglomération « Pays de Montbéllard Agglomération », dont le siège est situé
S avenue des Alliés, MONTBELIARD (25200),
Représentée par son Président, Monsieur Charles DEMOUGE, dûment habilité à l'effet de la présente
en vertu de la délibération C2021/35 du 11 mars 2021,

  
SIRET : 200 065 647 00014,

Ci-après désigné par « Porteur de projet »

D'une part,

Et

Grand eeitort communauté d'Agglomération, Etablissement Public de Coopération
Intercommunale, dont le siège est situé Place d'Armes à Belfort (90000),
Représentée par son Président, Damien MESLOT, dûment habilité à l'effet de la présente

  
SIRET : 200. 069. 052. 00013,

Ci-après désigné par « Partenaire

D'autre part,

Ci-après désignés collectivement par « Parties et individuellement par Partie ».

Préambule ;

Pays de Montbéliard Agglomération, chef de file du projet « Transformation d'un territoire industriel » a
conclu pour le compte du Consortium du projet et avec la Caisse des Dépôts et Consignations une
convention attributive de la subvention allouée par l'Etat dans le cadre du programme « Territoires
d'innovation ».

Le Comité de pilotage national de l'action « Territoires d'innovation » organisé le 10 décembre 2020, a,
sur proposition du comité de suivi réuni le 28 septembre 2020 et du comité de pilotage régional réuni le
6 novembre 2020, validé les montants annuels de subvention au titre de ['année 2021.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit

Article 1 : OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de préciser les engagements respectifs des Parties dans le cadre de
la convention de reversement 20/123 A entre les Parties signée le 15/06/2020.

Il est précisé que le présent avenant reprend uniquement les articles de la convention 20/123 A qui
nécessitent une reformulation et/ou adaptation.

Il est expressément convenu que les autres articles de la convention initiale restent inchangés et
conservent toute leur autorité dans les rapports entre les Parties.

ref:IG_98S955

-1034-



Article 2 : MONTANT DE LA PART DE LA SUBVENTION

Le montant pour l'année 2021 de la subvention allouée s'élève à 55 000. 00  .

Article 3 : DATE D'EFFET

Le présent avenant est conclu pour l'année 2021.

Il entre en vigueur au jour de sa signature et s'achèvera au moment de la parfaite exécution des
obligations respectives des Parties.

Fait à Montbéliard, le
en 3 exemplaires originaux.

Pour le Porteur de projet Pour le Partenaire

ref : IG_988955
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ACTION : Périscolaire numérk|ue

.
ans 2020 2021 2022 _2023 2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL

Dépenses de l'actton (rythme prévisfonndl 180000
.
2200001 180000 180 OOO mooo 840000

Volet Pays de Montbâiard 110000 90000 90000 90000 40000 420000
l/o/ef Grand Betfort 70000 130000 90000 90000 40000 420000

Appeb de fonds PIA {rythme prévlslonneli _57000 97000 84000 84000 81200 403200
Vdeî Pays de Montb^iard 35000 42000 42000 42000 40600 201 600

Voleî Grand Betfort 22000 55000 42000 42000 40600 201 600
SoS en part de la sub PSA 0% 14% 24% 2r/i 21% 20% 0% 0% 0% 0% 100%

0
Çù
01
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-65

Convention relative à
l'action Smart Territoire

du projet "Territoires
d'innovation"

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DiMEY. Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONS (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Mahe-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL(Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA(Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AgglomératioîT
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet ; Convention relative à l'action Smart Territoire du projet "Tenitoires d'innovation"
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GRAND
BELFÔRt
Direction du développement
économique

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-65

de M. Rafaël RODRIGUEZ
Vice-président chargé du développement économique du territoire

Références :
Code matière :

RR/MB/EL
7.1

Objet : Convention relative à l'action Smart Territoire du projet "Territoires
d'innovation"

Considérant la signature le 10 juillet 2020 par Grand Belfort Communauté d'Agglomération de l'Accord de
Consortium du projet « Transformation d'un territoire industriel » porté par Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, Pays de Montbéliard Agglomération et leurs Partenaires, dans le cadre du programme
d'investissements d'avenir « Territoires d'innovation »,

Considérant la signature le 28 avril 2020 la Convention de financement entre la Caisse des Dépôts et la
Communauté d'Agglomération « Pays de Montbéliard Agglomération » dans le cadre du programme
d investissements d'avenir « Territoires d'innovation », et plus particulièrement l'annexe 3 - fiche action 2.6.
« Smart Territoire » détaillant les cofinanoments de l'action,

Laction « Smart Territoire » a pour objectif d'impulser une dynamique économique par une modernisation de
la performance énergétique des entreprises afin qu'elles développent des leviers de rentabilité par
optimisation de leurs coûts d'exploitation et que la gestion de l'énergie devienne un outil de pilotage

industriel.

Laction vise ainsi à accompagner la transition énergétique du territoire par trois actions
diminuer les besoins énergétiques : management de ['énergie,
utiliser les surfaces (toitures, terrains) pour produire de l'énergie renouvelable,
distribuer cette production pour une autoconsommation collective.

« Smart Territoire » permettra la réalisation de deux démcnstrateurs dans les collectivités territoriales de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération et Pays de Montbéliard Agglomération, et qui seront réplicables
sur d'autres territoires. Le démonstrateur côté Grand Belfort Communauté d'Agglomération est prévu sur le
Techn'Hom et permettra de tester un modèle d'autoconsommation énergétique de bâtiments. Des énergies
renouvelables seront produites en éolien et en photovoltaïque sur site (valorisation des toitures des bâtiments
et des parkings, installation « d'arbres à vent »), pour être ensuite soit consommées sous forme d'électricité
sur site, soit stockées sous forme d'hydrogène pour une consommation ultérieure sur site. L'énergie produite
sera ainsi utilisée localement et son origine renouvelable sera garantie grâce à la maîtrise de son « cycle de
vie », depuis la production jusqu'à la consommation.

LUTBM a sollicité le soutien de Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour la mise en ouvre de cette
action à travers un co-financement, dans le cadre du projet « Transformation d'un territoire industriel », lauréat
de « Territoires d'innovation ». Ce soutien est l'objet de la convention proposée, et concerne une subvention
de 7 500 . Il est décomposé comme suit :

Objet : Convention relative à {'action Smart Tenitoire du projet HTenitoires d'innovation'1
-3-
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Pré Etudes Préconisations et choix du type de structure adaptée aux activités visées
Définition et phasage du projet
Choix des Zones et information des entreprises
Définition du modèle d'autoconsommation collective

Études 1 Accompagnement des entreprises et réalisation des audits et
dimensionnement du potentiel de productions ENR

Étude 2 Étude du potentiel d'autoconsommation collective, de stockage et
stock/déstockage d'énergie liée à la mobilité électrique

Technique Analyse du réseau de distributions

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention relative à l'action Smart
Territoire, du projet « Territoires d'innovation » à intervenir entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération
et l'Université de Technologie de Belfort-Montbéliard.

Pour 83

Contre

Suffrages exprimés 83

Abstentions

Ne prend pas part au vote M. Arnaud MIOTTE, Mme Corinne AYMONIER, Mme Mathilde REGNAUD,
M. Daniel SCHNOEBELEN, M. Jean-Pierre CNUDDE, M. Alain FIORI

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Beffort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été afïïchée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Colledivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepiIpctguLSénéral des services,
T \^^^"""~ " """

.^^tÀINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14701-CC-1-1

Objet : Convention relative à l'action Smart Temtoire du projet "Tenitoires d'innovation"
-4-
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Convention relative à l'action SMART TERRITOIRE du projet
« Territoires d'Innovation »

Entre :

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, Etablissement Public de Coopération Intercommunale,
sise Place d'Armes - 90020 Belfon Cedex, représenté par son Président en exercice, Monsieur Damien
MESLOT,

Ci-après dénommée « Grand Belfort Communauté d'Agglomération » ou « la Communauté
d'Agglomération »,

Et:

L'Université de Technologie Belfort Montbéliard, n° SIRET 199 003 567 00013, sise Rue du
Château à Sévenans (90000), représentée par son directeur, dûment habilité à l'effet de la présente,

Ci-après dénommée « l'UTBM » ou « l'Université »

Et conjointement dénommées « les Parties »,

PREAMBULE

Le projet «Transformation d'un territoire Industriel », porté par Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et Pays de Montbéliard Agglomération (PMA) est lauréat de l'appel à projet
« Territoires d'Innovation » du Programme Investissements d'Avenir. Il est le fruit d un processus
d'élaboration partenariale de plus de deux ans entre les principaux acteurs publics, industriels et
académiques du Nord-Franche-Comté.

L'UTBM, acteur majeur de ce projet, est maître d'ouvrage de plusieurs actions, dont l'action
territoire ».

Smart

Cette initiative s'insçrit dans la politique stratégique de développement économique globale déployée
par le territoire Nord-Franche-Comté pour répondre aux problématiques posées par les profondes
mutations actuelles, qu'elles soient technologiques, énergétiques, sociales ou encore sociétales.
L'objsctif est d'impulser une dynamique économique par une modernisation de la performance
énergétiques des entreprises afin qu'elles développent des leviers de rentabilité par l'optimisation de
leurs coûte d'exptoitation et que la gestion de l'énergie devienne un outil de pilotage industriel.

L action vise ainsi à accompagner la transition énergétique du territoire par trois actions :
Diminuer les besoins énergétiques : management de l'énergie
Utiliser les surfaces (toitures, terrains) pour produire de l'énergie renouvelable
Distribuer cette production pour une autoconsommation collective.

En effet le Nord-Franche-Comté se caractérise par des usines implantées en « cour de ville ».

La finalité de l'action est d'accompagner le territoire dans sa mutation industrielle en liant les 3
composantes de la transition énergétique :

Efficacité énergétique,
Développement des énergies renouvelables,

Intégration à des micro réseaux en autoconsommation collective.
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Pour réaliser l'initiative « Smart Territoire », deux démonstrateurs seront mis en place dans les
collectivités territoriales de Grand Belfort Communauté d'Agglomération et PMA, qui seront réplicables
sur d'autres territoires.

Pour cela, un calendrier prévisionnel de pré-études, d'études et de réalisation est proposé.

L'UTBM a sollicité le soutien de Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour la mise en ouvre de
cette action à travers un co-financement, dans le cadre du projet « Transformation d'un territoire
industriel », lauréat de « Territoires d'innovation ».

Grand Belfort Communauté d'Agglomération a décidé d'y répondre favorablement.

Cee/ étant exposé, les Parties ont convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération et de l'Université de Technologie Belfort-Montbéliard pour la mise en
ouvre de l'action « Smart Territoire » dans le cadre du projet « Transformation d'un Territoire
Industriel » pour l'année 2021.

Ces engagements mutuels matérialisent ainsi le partenariat entre la Communauté d'Agglomération et
i'UBTM.

Article 2 - Engagements de l'Université

Article 2.1. Activités

L'UTBM s'engage à conduire les pré-études et études suivantes :

1 Pré Etudes Préconisatlons et choix du type de structure adaptée aux activités visées
Définition et phasage du projet
Choix des Zones et information des entreprises

_Défjnition_du modèle d'autoconsommation collective

Etudes 1 Accompagnement des entreprises et réalisation des audits et dimensionnement du
poterrtiel de producttons ENR

Etude 2 Étude du potentiel d'autoconsommation collective, de stockage et stock/déstockage
d'éhergie liée à la mobilité électrique

Technique Analyse du réseau de distributions

Ces études sont les préalables à la réalisation des 2 démonstrateurs attendus.

Il est précisé que l'Université est seule responsable de la gestion organisationnelle, administrative et
financière de ses activités, ses personnels et biens ainsi que des personnels efou équipements mis à
sa disposition. A ce titre, elle s'engage à respecter l'ensemble des lois et règlements en vigueur sans
que la responsabilité de la Communauté d'Agglomération ne puisse être recherchée pour un motif
d'une quelconque nature.

Article 2.2. Remise de documents

L Université au titre de la présente convention s'engage à fournir à la Communauté d'Agglomération au
plus tard pour le 30 juin 2022
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un bilan qualitatif et quantitatif, Incluant une revue de presse de l'évènement,
un bilan comptable et financier des dépenses réalisées relatives à l'action conduite.

L'ensemble de ces documents devra être certifié sincère et véritable par le Directeur de l'Etablissement
pour le rapport d'activités et par son agent comptable pour les documents financiers.

N est précisé que l'Université s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par Grand Belfort
Communauté d'Agglomération de la réalisation des objectifs et actions visés à l'article 2. 1 visé ci-
dessus, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la
production serait jugée utile.

Article 2.3, Actions de communication

L'Université devra associer les membres du Consortium Territoires d'Innovation à toutes les opérations
de relations publiques, relatives à la présente convention, qu'elle organise.

L'Université s'engage à faire figurer systématiquement le nom et le logo des financeurs sur tous les
documents officiels qu'elle produit en vue de promouvoir les activités liées à la présente convention.
Les supports visés sont notamment : affiches, programmes publicitaires, site Internet, annonces
presses, chartes graphiques... Ils respecteront la charte graphique du Programme d'Investissements
d'Avenir.

Article 2.4. Assurances

L'Université s'engage à souscrire auprès d'une compagnie notoirement solvable une assurance
couvrant l'ensemble des risques liés à l'éxercice de ses activités telles que visées à l'article 2. 1 de la
présente convention notamment mais non exhaustivement en matière de responsabilité civile.

Article 3 - Engagements de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Article 3-1. Soutien financier

3. 1. 1 Subvention

Au titre de la présente convention, Grand Belfort Communauté d'Agglomération s'engage à soutenir
financièrement l'UTBM au regard des activités visées à l'article 2 ci-dessus, via l'octroi tfurie subvention
de fonctionnement dont te montant est fixé par délibération de ses instances compétentes.

Le montant pour l'année 2021 de la subvention alloué par la Communauté d'Agglomération s'élève à
7500   (sept-mille-cinq-cents euros).

Il est précisé que le versement de la subvention susvisée est lié à la réalisation de l'action « Smart
Territoire » ; l'Université s'engageant, par ailleurs, à ne collecter aucun financement additionnel auprès
des communes membres de la Communauté d'Agglomération.

3. 1.2 Modalités de versement de l'aide financière - Ellglbilité des dépenses

Considérant les engagements que ['Université a souscrits à l'article 2 ci-dessus et ses besoins en
financement, le versement de l'aide financière prévue à l'article 3. 1.1

50% du montant de la subvention de fonctionnement à la signature de la présente convention,

Le solde de la subvention de fonctionnement sur présentation du rapport prévu à l'article 2. 2 au
plus tard le 30 juin de l'année n+1.
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Les sommes ci-dessus visées seront versées par virement bancaire au compte mentionné sur le RIB au
nom de l'Université.

Article 4 - Entrée en vigueur - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans.

Elle entre en vigueur au jour de sa signature et s'achèvera au moment de la parfaite exécution des
obligations respectives des Parties.

Article 5 - Incessibilité des droits

La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite.

Article 6 - Résiliation - non-respect du contrat

La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties en cas de non-respect de
l une ou plusieurs de ses clauses ou des lois et règlements en vigueur en la matière.

La résiliation sera prononcée à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envol à l'autre Partie d'une
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en. demeure de s'exécuter, restée
infructueuse.

Les Parties peuvent également décider, sans qu'aucun manquement ne soit imputable à l'une ou à
l'autre, de mettre fin à la présente convention avant son terme. En pareille hypothèse, un délai de
préavis de 2 mois est, de même, à respecter par la partie concernée.

Dès que la résiliation deviendra effective, l'UTBM perdra tout droit à l'utilisation des moyens financiers
mis à disposition, sans pouvoir prétendre à aucune indemnisation du préjudice qu'elle pourrait subir du
fait de la résiliation.

La résiliation de la présente convention emporte de facto l'annulation de la subvention et le reversement
de la partie déjà perçue, le cas échéant.

Article 7 . Annulation des actions

En cas d'annulation de certaines actions prévues et / ou programmées par l'Université, les
Communautés d'Agglomération se réservent la possibilité de ne pas verser en totalité le montant de la
subvention. Dans cette hypothèse, l'Université s'engage à reverser à chacune des Communautés
d'Agglomération la fraction correspondante de l'avance éventuellement perçue en vue du financement
des actions annulées.

Article 8 - Force majeure

S il survient, en cours d'exécution de la présente convention, un cas de force majeure au sens de
larticle 1218 du Code Civil, entraînant ainsi des conditions d'exécution particulièrement
exceptionnelles, les obligations de la partie concernée seront suspendues à compter de la date de
notification de ses difficultés d'exécution, de même que les obligations correspondantes des autres
parties.

La partie dont l'exécution est affectée par le cas de force majeure, devra le notifier à l'autre partie dans
les délais les plus brefs (compte tenu des circonstances), en décrivant l'événement et ses effets sur
l'exécution du présent contrat.
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Dans le cas ou la force majeure durerait plus de 30 jours à compter de la date de la notification
susvisée, la partie la plus diligente pourra à tout moment résilier le présent contrat par notification à
l'autre partie, avec effet le quatre-vingt-dixième jour suivant la date de ladite notification. La résiliation
effectuée en application du présent paragraphe ne conférera aucun droit à indemnité à l'une
quelconque des parties.

Article 9 - Ensemble contractuel

Les engagements entre les Parties sont portés par la présente convention.
Elle annule et remplace les engagements contractuels antérieurs existants entre les Parties ayant trait
au même objet, le cas échéant.

Article 10- Droit applicable - Règlement des différends

Le droit applicable à la présente convention est le droit français.

Les Parties conviennent de tenter de régler à l'amiable tout litige, toute difficulté ou contestation qui
s'élèverait à l'occasion de la validité, l'interprétation ou de l'exéciition de la présente convention.

En cas d'impossibilité de règlement amiable, le différend sera porté devant le tribunal temtorialement
compétent.

Article 11 - Nullité d'une clause

Si l'une ou l'autre des clauses de la présente convention s'avérait être déclarée invalide, les Parties se
réuniront dans les plus brefs délais afin de la renégocier et la remplacer de façon expresse.

Article 12 - Modifications de la Convention

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un
commun accord entre les Parties, fera l'objet d'unavenant express.

Article 13- Indépendance des Parties

Grand Belfort Communauté d'Agglomération et l'UTBM, Parties à la convention, sont des personnes
morales indépendantes l'une de l'autre.

Fait en 3 çxemplaires originaux, à Belfort, le

Pour Grand BeFfort
Communauté d'Agglomération,
Le Président,

Pour l'UTBM
Le Directeur,
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ANNEXE 3 - FICHE ACTION 2.6 « SMART TERRITOIRE » PORTEE PAR

L'UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE DE BELFORT-MONTBELIARD (UTBM)

Descriptif détaillé de l'action

Cette initiative s'inscrit dans la politique stratégique de développement économique globale déployée
par le territoire Nord-Franche-Comté pour répondre aux problématiques posées par les profondes
mutations actuelles, qu'elles soient technologiques, énergétiques, sociales ou encore sociétales.
L objectif est d'impulser une dynamique économique par une modernisation de la performance
énergétiques des entreprises afin qu'elles développent des leviers de rentabilité par l'optimisation
de leurs coûts d'exploitation et que la gestion de l'énergie devienne un outil de pilotage industriel.

L'action vise ainsi à accompagner la transition énergétique du territoire par trois actions :

Diminuer les besoins énergétiques : management de l'énergie

Utiliser les surfaces (toitures, terrains) pour produire de l'énergie renouvelable
Distribuer cette production pour une autoconsommatlon collective.

En effet le Nord-Franche-Comté se caractérise par des usines implantées en « cour de ville
La finalité de l'action est d'accompagner le territoire dans sa mutation industrielle en liant les 3
composantes de la transition énergétique :

Efficacité énergétique

Développement des énergies renouvelables

Intégration à des micro réseaux en autoconsommation collective

Management de
l'énergie
Iso 50001 Photovoltaique

Stockage
Autoconsommation
collective

. Mise en place de
démonstrateurs

. Création de sociétés

de projets avec des
SEM

<_

Pour réaliser ['initiative Smart Territoire, deux démonstrateurs seront mis en place dans les
collectivités territoriales du Grand Belfort et de Pays Montbéliard Agglomération, qui seront réplicables
sur d'autres territoires. Pour cela, un calendrier prévisionnel de pré-études, d'études et de réalisation
est proposé.

54
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Evaluation de l'action

Les indicateurs de réalisation de l'action sont les suivants :

Taux d'utilisation des moyens alloués
Taux de conformité au planning prévisionnel

Les livrables attestant de la réalisation de l'action seront les suivants :

Pré-études

Etudes et audit des entreprises
Etude de dimensionnement ENR
Création des SPV

Lancement des projets de démonstrateurs dans le temps imparti

Les indicateurs de résultat de l'action sont les suivants et porteront sur l'analyse du fonctionnennent
des démonstrateurs :

Taux d'amélioration de l'efficacité énergétique par rapport à l'existant (sur la base de
l évolution de la consommation énergétique des entreprises faisant partie de l'expérimentation,
avec une valeur initiale qui sera définie dans les pré-études)
Quantité d'énergie renouvelable générée (nombre de kWh d'ENR) avec une valeur initiale de
0.
Taux d'autoconsommation de l'énergie renouvelable produite.

Calendrier prévisionnel de l'action

Domaine Type d'étude «l
Il
°1

® '<6~

Il
a E.

Pré Etudes Préconisations et choix du type de structure adaptée aux activités visées
Définition et phasage du projet

Choix des Zones et information des entreprises
Définition du modèle d'autoconsommation collective

09/20 03

Etudes 1 Accompagnement des entreprises et réalisation des audits et
dimensionnement du potentiel de productions ENR

10/20 14

Étude 2 Étude du potentiel d'autoconsommation collective, de stockage et
stock/déstockage d'énergis liée à la mobilité électrique

03/21 04

Technique Analyse du réseau de distributions 07/21 03

Réalisation Mise en place sur 2 démonstrateurs 12/21 07
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Partenaires de l'action et contributions

Partenaire

Sigle Nom
Opération

Contribution

en équivalent  
UTBM Université de Technologie de

Belfort-Montbéliard
Porteur 15 000  

EDF EDF Financeur 20 000  
TANDEM SEM TANDEM Financeur 20 000  
SEM PMIE Pays de Montbéliard

Immobilier d'Entreprises

Financeur 20 000  

Région
BFC

Région Bourgogne-Franche-
Comté

Financeur 10 000  

GBCA Grand Belfort Communauté

d'Agglomération

Financeur 7 500C

PMA Pays de Montbéliard
Agglomération

Financeur 7 500  

TOTAL 100 000  

Budget prévisionnel de l'action

Tableau de synthèse issu du fichier de détail des dépenses (  HT)

Action

Opération

Descriptif
Date

début

Date

fin
Bénéficiaire

Montant des

dépenses

Financement

FIA
Autre

financement

public

Financem

ont privé

Préfiguration
Smart

Territoire

Etude 2020 2021 UTBM 100000 25000 25000 50000

Réalisation de

démonstrateurs
2021 2022 UTBM

TOTAL

50000

150000

25000

50000 25000

25000

75000
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-66

Soutien à l'action de
communication de

l'association de

préfiguration de sociétés
d'Intégration et

d'Ingénierie Système.

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRË, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérame COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEViN, M. David DIMEY. Mme Corinne CASTALDi. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvllliers : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Piem CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller connmunautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfbrt)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT(Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Haflda BERREGAD (Essert)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vww. grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Soutien à l'action de communication de l'association de préfiguration de sociétés d'Intégration et d'Ingénierie Système.
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GBAHD
BELFÔRt
Direction du développement
économique

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-66

de M. Rafaël RODRIGUEZ
Vice-président chargé du développement économique du territoire

Références :
Code matière :

RR/JS/RB/MB/NP
7.5

Objet : Soutien à /'action de communication de l'association de préfiguration de
sociétés d'Intégration et d'Ingénierie Système.

Le Grand Belfort a été sollicité pour apporter un soutien financier à ['Association de Préfiguration de Sociétés
d'Intégration et d'Ingénierie Système (APSIIS).

Cette association a été créée en janvier 2021 par d'anciens salariés de la branche gaz de Général Electric
(GE Energy Product France). Son objectif est de maintenir à Belfort le savoir-faire des salariés et leurs
compétences dans le domaine de l'intégration et de l'ingénierie qui sont déclinables à d'autres domaines
d'activité comme l'hydrogène ou les petits réacteurs nucléaires modulaires (SMR).

Pour répondre à cet objectif, l'association souhaite développer l'activité économique et créer des emplois
industriels dans le Nord Franche-Comté, en particulier sur le site du Techn'hom, en captant toutes les
entreprises ayant un besoin d'accompagnement ou de prestations dans ses domaines de compétences.

Afin datteindre ces objectifs, l'association doit pouvoir gagner en notoriété et en visibilité. Aujourd'hui,
l'association souhaite développer puis gérer ses outils de communication (site Internet, réseaux sociaux,...)
mais aussi gérer les relations de presse, les relations publiques, préparer les interventions lors d'évènements
professionnels. Mais elle ne dispose pas des moyens permettant de développer son image et sa notoriété
rapidement.

Aussi, il est proposé de verser une subvention de 32 042   pour soutenir les actions de communication
dAPSIIS (prestations de communications, outils et supports de communication, prospection et animation du
réseau des partenaires).

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver le versement d'une subvention du Grand Belfort à l'association APSIIS pour des actions de
communication pour un montant de 32 042   (trente deux mille quarante deux euros) pour l'année 2021-2022,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document et prendre toutes les mesures
nécessaires découlant de ces décisions.

Pour 86

Contre

Suffrages exprimés 86

Abstentions M. AIainFIORI

Ne prend pas part au vote M. Gérald LORIDAT, M. Jean-Pierre CNUDDE

Objet : Soutien à l'action de communication de l'associstion de préfiguration de sociétés d'Intégra^on et d'Ingénien'e Système
-3-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été afïïchée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Le pil|ecteuiL<3énéral des services,
f \^^^ """""""

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4719-D E-1 -1

Objet ; Soutien à {'action de communication de t'association de pré^guration de sociétés d'Intégration et d'Ingéniene Système.
-4-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-67

Tarifs 2021-2022 de la
patinoire

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIE2, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaal RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M, Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANETVice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT(Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AgglomératiorT
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbetfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Tarifs 2021-2022 de la patinoire
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GRAND
BELFÔRT
DGA Culture, Sports etAttractivité

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-67

de Mme Florence BESANCENOT
Vice-présidente chargée des grands équipements communautaires

Références :
Code matière :

FB/MR/OV/ELM
9.1

Objet : Tarifs 2021-2022 de la patinoire

Dans le cadre de l'élaboration des tarifs pour la période du 1 " septembre 2021 au 31 août 2022, je vous
propose un objectif principal d'évolution mesurée de certains tarifs les plus appliqués. Pour mémoire, les
dernières évolutions de tarifs ont été décidées entre 2015 et 2017.

EVOLUTION DE TARIFS

Les tarifs suivants sont augmentés :

Entrées individuelles
. Tarif normal : de 4,30   à 4,40  
. Tarif réduit de 3,40   à 3,50  
. Tarif vacances de 3,40   à 3,50  

Ecoles et groupements
. Autre scolaire pendant le temps scolaire pour une demi-jaumee : (2 fois 50 minutes sur glace) de

4   à 4,20  . Ce tarif est appliqué pour les écoles situées hors du Grand Belfort ou pour les classes
hors projet pédagogique.

. Autre groupes encadrés pour membre groupe ayant patins personnels ou moins de S ans : de
3,40   à 3, SO  

. Ticket collectivité ou licencié clubs sports de glace belfortains : Tarif normal de 3,40   à 3, 50   et
Tarif réduit de 2, 70   à 2, 80  .

Abonnements - Carte de 12 entrées
. Tarif Normal : de43 à 44  
. Tarif Réduit : de 34 à 35 

Affûtage des patins
Affûtaae des lames de patins peisonnels : de 4.40   à 4.50  

. Tarif club (par 10> : de35  à 36 

SUPPRESSION DE TARIF

Le tarif "cours scolaire" (durée 35 mn) est supprimé car il n'est plus utilisé du fait du changement de durée des
séances des classes de maternelle (durée 45/50 mn). Le tarif "cours scolaire" (durée 50 mn) sera appliqué.

REMARQUE CONCERNANT LES ENTREES PERMANENTES

Objet : Tarifs 2021-2022 de Is patinoire
-3-
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A la suite du contexte sanitaire et de la fermeture de la patinoire, il est proposé que le tarif « entrée
permanente » passe d'un mode « saisonnier » (validité de septembre à mai) à un mode « annuel » (validité
d'un an à la date d'achat).

Les autres tarifs sont maintenus à l'identique.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

d'adopter les tarifs 2021-2022 de la patinoire.

DECIDE

Pour 79

Contre M. Alain FOUSSERET, M. Dominique RETAILLEAU

Suffrages exprimés 81

Abstentions Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote M. Pierre CARLES, Mme Corinne AYMONIER, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Jean-Pierre CNUDDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpct§ur. i@énéral des services,

ws
^^^^

l^AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14627-DE-1-1

Objet : Tarifs 2021-2022 de la patinoire
-4-
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PATINOIRE TARIFS au
1/09B020

TARIFS au
1/09/2021

|A-Droits d'entrée

|a/. Entrées individuelles :

Toutes séances publiques sauf manifestalions
Tarif Normal

Tarif Réduit (enfant scolarisé, étudiant, demandeur d'emploi)
- Tarif Vacances (tarif unique pour tous, le matin pendant les vacances scolaires, du lundi au vendredi)
- Tarif pour le personnel Ville de Bellort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération

\b/. Ecoles et Groupements ;

- Etablissements publies scolaires préélémentaires et élémentaires de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
dans le cadre des horaires qui leur sont réservés (forfail entrée el location de patins) et du projet pédagogique
départemenlal avec l'IA 90

- Autres scolaires pendanl le lemps scolaire (forfait entrée et location de patlns) pour une séance de 50' sur glace
Autres scolaires pendant le temps scolaire (forfait entrée et location de patins) pour une demi-journée (2 lois 50' sur glace)

Autres groupes encadrés (forfait entrée + location)
Pour membre groupe ayant patins personnels
Pour membre groupe moins de 5 ans

Le tickel collectivité ou licencié clubs sports de glace belfortains
droit d'entrée larif normal

droit d'entrée tarif réduit

- Le licket anniversaire (animation en partenariat avec le Bar de la Patinoire)
droit d'enlrée anniversaire (forfait entrée + location matériel)

e/. M)onnements (pour toutes séances, sauf manifestations) :
Carte de 12 entrées

- Tarif Normal

- Tarif Réduit (enfant scolarisé, éludianl, demandeur d'emploi)

cf/. Entrées permanentes (pour toutes séances, sauf manifestations) ;
- Tarif unique valable 1 an à la date d'achal

e/ Manifestations / Animations / Spectacles
Droit d'entrée individuel :

Tarifs "Entrée Animation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération"
(taril non assujetti aux hausses annusllss pour une meilleure communication)

- Animation "A"

- Animation "B"

- Animation "G"

- Animation "D"

4.30C
3,40  
3,40  
gratuit

gratuil

2.90  
40oe

sme
3,40  
3.40  

3.40  
2,70  

s. ooe

43.o 
34. 00  

loo.oo e

500C
8,00 e

10,00  
14, 00  

4,40  
3 50  
3, 50  

gratuit

gratuit

2.90  
4,20  

5.00  
3,50  
350 

3. 50  

2,80 e

3,00  

44,00  
35. 00  

loo.oo e

5.00  
8.00  

10.00  
14, 00  

B - Lors d'opérallons promotlonnelles : (tarif non assujetti aux hausses annuelles pour une meilleure communication)
- des entrées eVou des locations de patins peuvent être offertes aux différents partenaires
- l'enlrée est au tarif unique de
- la location de patins est au tarif unique de

gratuit

2, 00  

i.oo e

graturt

zooe
1.00 

C - Location de patins
A l'unilé
Carnet de 12 locations
CE à l'unité

A l'unité, moins de 5 ans

"Toute la famille patine" (le père et/ou la mère el un ou plusieurs enfanls) le dimanche toute la journée
Soirée spéciale "étudiants" (sur présentation en caisse d'une carte accréditive)

3.00  
30,00  

8,50 e
gratuit

gratuit

gratuft

s.ooe
30.00  

2,50  

D - Vente de gants

- La paire 2, 50  2.50 <
Location de casque de protection + charlotte jetable

- L'unité 070 0. 70  
Leçons de patinage

La leçon individuelle (durée 30 mn)
Le carnet de 4 leçons indh/iduelles (de 30 mn)

Le carnet de 5 leçons collectives (pour groupe de 5 à 10-durée 30 mn)-par personne
Cours données aux groupes divers (durée 50 minutes) en dehors d'un cycle organisé, par groupe
Cours donnés aux élablissemenls publics scolaires préélémentaires el élémentaires des communes
membres de Grand Belfort CommunaLité d'Aggloméralion dans le cadre des horaires qui leur sont réservés
et du projet pédagogique départemenlal

- Cours scolaires (durée 35 mn) entrant dans un cycle de séances, par groupe
- Cours scolaires (durée 50 mn) entrant dans un cycle de séances, par groupe

22.00  
so.oc
25.00  
26.00C

gratuit

15,00  
2) oo e

22,00  
BO.OO e
25,00  
26.00  

gratuit]

Supprimé

21. 00  
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PATINOIRE TARIFS au
1109/2020

TARIFS BU
1/03/2021

G - Affûtage des patlns
- Affûtage des lames de patins personnels

^ Tarif club (par 10)
4.40  

35, 00  

4.50  
36. 00  

|H . Location de la Patinoire

'a/. Location avec glace en saison
- Tarif horaire

Lundi, mardi et jeudi
Mercredi, vendredi, samedi el dimanche

Tarif par journée
Lundi, mardi el jeudi
Mercredi, vendredi, samedi et dimanche

Semaine (lundi au dimanche)
Journée de préparation ou de remise en état

&/. Location avec glace hors saison

- Forfail horaire stage de palinage d'été - Clubs de Belfort
- Portait horaire stage de patinage d'été - Clubs extérieurs
- Forfait journalier - Spectacle
- Journée de préparation ou de remise en étal

260,00  
460.00  

2 460,00  
4 200,00  

20 800, 00  

sso.ooe

76.00  
100, 00  

2490,00e
880,00  

260. 00  

460, 00  

2 460 00  
4 200.00  

20 800, 00  

880. 00  

76,00e
100,00  

2 490.00  
880. 00  

e/. Location sans glace
- Journée complète
- Journée de préparation ou de remise en état

d/ Caution pour utilisation des locaux

1 500,00 e
530. 00  

1250,00e

1 500.00  
530. 00  

1 250, 00  

- Location dalles de maquettes de protection de sol

- Communes membres de Grand Belfort Communauté d'Aggloméralion
- Clubs, associations ou organismes divers, la dalle de 2 m2

Toute détén'oration ou non-rendu de dalle pourra faire /'oûyef d'une facturation
l 20 e 1.20 e

J - Stages de patinage pendant tes vacances scolaires

La séance de 45' pour enfant de 5 et 6 ans (entrée + prêt des palins el du casque + encadremenl)
Enfanl habitant une commune de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Enfanl n'habitant pas une commune de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

La séance de 1h30'pour enfant de 7 à9 ans > 10 ans (entrée + prêt des patins el du casque + encadrement)
Enfant habitant une commune de Grand Belfort Communaulé d'Agglomération
Enfant n'habitanl pas une commune de Grand Belfort Communaulé d'Aggloméralion

La séance de 1 h00' pour enfant de10 à 12 ans débutants (entrée + prêt des patins et du casque + encadrement)
Enfanl habitant une commune de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Enfant n'habitanf pas une oommune de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

4.oo e
8, 00 e

5, 50  

ii,ooe

5,00 e
io,ooe

400 
B. oo e

5, 50  

il. ooe

5,00 e
10,00  

VALIDITE DE LA BILLETTERIE : DEUX ANS A COMPTER DE LA DATE D'ACHAT (sauf entrée permanente > annuelle)
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2021-68

Rapport d'activité 2020
déchets ménagers

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoques, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
BaviNiers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marie STABILE. M. Yves VOLA.
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEViN, M. David DIMEY, Mme Cohnne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX. Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-
croix^ M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-'France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samla JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séancs Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet ; Rapport d'activité 2020 déchets ménagers
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GRAND
BÉLFÔRt
Direction des Déchets Ménagers

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-68

de M. Jacques BONIN
Vice-président chargé de la politique de gestion des déchets

Références :
Code matière :

JB/JPC/FR
8.8

Objet : Rapport d'activité 2020 déchets ménagers

En application de l'article L2224-17-1 du code général des collectivités territoriales, un rapport d'information
sur le prix et la qualité du service de prévention et de gestion des déchets ménagers doit être présenté,
chaque année, par l'exécutif de la collectivité compétente en la matière.

Le rapport d'activité 2020 « déchets ménagers » est présenté dans son intégralité en annexe et vous en
trouverez ci-dessous la synthèse.

l) Bilan 2020

1) Rappel

Le Grand Belfort exerce la compétence collecte pour les 52 communes qui le composent avec environ
105 000 habitants, dont 74 000 habitants domiciliés à Belfort et sa première couronne.

En 2020, l'activité du service s'est organisée autour de

90 agents,
20 camions de collecte au quotidien,
3 déchetteries fixes et 1 déchetterie mobile,
372 points de collecte de verre,
162 points de regroupement enterrés

2) Les tonnages de déchets collectés

Malgré les fortes perturbations ressenties en 2020 dans le cadre de la pandémie, les écarts de tonnages
collectés sont faibles.

Nous notons une légère diminution des ordures ménagères résiduelles de 1, 3% et une baisse plus importante
des recyclables collectés de 9%, tandis que le tonnage de verre collecté est stable. La fermeture des
déchetteries durant plusieurs semaines n'a eu que peu d'influence sur le tonnage annuel collecté avec un fort
effet de rattrapage à leur réouverture.

TONNAGE DECHETS COLLECTES
Ordures ménagères
Tri sélectif

Encombrants et déchets verts
Verre
TOTAL

22 573 tonnes (-1% / 2019)
5 698 tonnes (-9% , 2019)
24 530 tonnes (0% / 2019)
3 228 tonnes (+1% , 2019)

56 029 tonnes (-1% / 2019)

Par ailleurs, nous pouvons relever que 2 227 enlèvements ont été traités par le service encombrant à domicile
proposé gratuitement par le Grand Belfort.

Objet : Rapport d'actiwté 2020 déchets ménagers
-3-
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3) Investissements

7 nouveaux points de regroupements enterrés ont été mis en service (231 787  TTC)
mise en service du quai déchets verts à Larivière (coût global du projet de près de 100 000  TTC).

En outre, nous pouvons également retenir que le Grand Belfort finance à destination des usagers, l'acquisition
d'un composteur, pour un coût total à la charge de l'usager égal à 25  .

4) Le partenariat avec le secteur associatif

Afin de mieux envelopper chaque dimension du recyclage des déchets, le Grand Belfort entretient des
partenariats avec le monde associatif.

A l image de « La ressourcerie 90 », « Inservet », a. Chamois environnement », qui ont collecté 373 tonnes de
textile et 135 tonnes de meubles, avec l'objectifde les recycler.

Le Grand Betfort s'associe aussi à la récupération de vélos par l'intermédiaire de l'association « La clinique du
cycle ».

Le partenariat avec les « Restas du cour » pour inciter à la progression de la collecte du verre a également
été reconduit. Un chèque de 2 000   a été remis à l'association en 2020, ce qui représente autant de repas
pour les bénéficiaires.

5) Sensibilisation et sanction des usagers

La politique menée par le Grand Belfort pour réduire la production de déchets ménagers et augmenter le
recyclage se traduit par une mei!!eure organisation de !a collecte, !a mise en place de nouve!!e3~fi!ières de
traitement, mais également par la sensibilisation des usagers.

En ce sens, 7 ambassadeurs du tri contrôlent les bacs de la collectivité et procèdent à la sensibilisation avant
de sanctionner les usagers récalcitrants aux règles du tri des déchets ménagers.

Le contexte sanitaire a fortement imparte l'activité des ambassadeurs du tri en 2020, aussi les chiffres de
l'année 2019 expriment plus justement l'ampleur de cette activité avec 25 898 bacs contrôlés et 3916
logements sensibilisés.

Il) PERSPECTIVES 2021

La politique volontariste du Grand Belfort continuera de se décliner autour des axes tracés dans la feuille de
route du service :

1 ) réduction des émissions de déchets
2) amélioration du tri des déchets
3) amélioration du cadre de vie
4) qualité et sécurité de la collecte

Pour 2021, ces axes se traduiront concrètement selon les actions suivantes :

la construction de la déchetterie fixe sur l'aéroparc de Fontaine,
la refonte des circuits de collecte pour améliorer et sécuriser le service rendu,
la mise à jour du plan local de prévention,
l'étude sur la mise en ouvre des consignes de tri et emballages en plastique et de la collecte séparée
des biodéchets,
la promotion du compostage individuel,
la modernisation de la gestion informatique.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du rapport d'activité 2020 du service de collecte des déchets ménagers.

Objet : Rapport d'activité 2020 déchets ménagers
-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'artide 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpctgui-JSénéral des services,
T \^^^""" ~" """

5AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4657-DE-1 -1

Objet ; Rapport d'activité 2020 déchets ménagers
-5-
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Les principaux faits marquants de 2020 pour le service de collecte des déchets ménagers de
l'agglomération furent les suivants :

. Maintien de la collecte des bacs durant les confinements, et fermeture des
déchetteries durant le premier confinement,

. Arrêt des contrôles de bacs systématiques par les ambassadeurs du tri du fait de la
pandémie,

. Au final sur l'année, maintien de la performance de tri des emballages en verre (30,6
kg/hab/an), mais baisse de la collecte sélective (48, 4 kg/hab/an, soit -9%) et stabilité
du tonnage des ordures ménagères résiduelles avec 22 573 tonnes collectées en 2020
(214 kg/hab/an). La quantité totale de déchets collectés est stable à 56 000 tonnes.

. 7 nouveaux points de regroupement enterrés et 2 conteneurs à verre mis en service,

. Mise en service du quai à déchets verts de LARIVIERE.

Les perspectives pour 2021 sont les suivantes :

. Construction de la déchetterie fixe sur l'Aéroparc de FONTAINE,

. Refonte des circuits de collecte dans le cadre de l'amélioration de l'animation sécurité
et qualité de service,

Mise à jour du Plan Local de Prévention intégrant le plan régional déchets et les projets
a venir,

. Etude sur la mise en ouvre de l'extension des consignes de tri des emballages en
plastique et de la collecte séparée des biodéchets,

. Campagne de promotion du compostage individuel,

. Modernisation de la gestion informatique des services avec Horoquartz,

. Aménagement des nouveaux bureaux du service au CTM.

-ios
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Le Grand Belfort exerce la compétence collecte pour les 52 communes qui le composent avec
environ 105 000 habitants, dont 74 000 sont dans la ville centre et la première couronne.
La compétence traitement est déléguée au SERTRID, syndicat regroupant les 3 collectivités
exerçant la collecte sur le Territoire de Belfort, gérant l'usine d'Incinération et la filière de
transfert et traitement des déchets verts. Les indicateurs techniques et financiers du SERTRID
sont disponibles sur le site Internet www.sertrid. fr

Z2km

Chiffres clés

52 communes
105 312 habitants
(contrat CITEO)
263km2

400 hab/km2
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Organigramme du service Déchets Ménagers en Régie

Le service Déchets Ménagers du Grand Belfort se compose de
90 agents titulaires à fin 2020, dont 8 encadrants. En 2020, 106

ETP (équivalent temps plein) ont été employés en comptant
les vacataires, saisonniers et les heures supplémentaires.

Chiffres clés

90 agents
20 camions de
collecte au quotidien

3 déchetteries flxes et
1 déchetterie mobile

Toute la collecte des déchets ménagers et assimilés s'effectue
en régie sauf celle des bacs bruns (Ordures Ménagères
Résiduelles) et jaunes (recyclables) des 18 communes de l'ex
CCTB. 68 % de l'effectif direct quotidien est affecté à la collecte
des bacs en porte à porte. Chaque Jour, 12 Bennes à Ordures
Ménagères (BOM) collectent ces bacs roulants, S pour les bacs
bruns et 4 pour les bacs jaunes. 4 camion-grues collectent les Points d'Apport Volontaire
(PAV), 2 camion-grues collectent les encombrants sur rendez-vous du mardi au vendredi, et 2
camions équipés de compacteurs Packmat gèrent les bennes des déchetteries.
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Chaque foyer du Grand Belfort est soit équipé d'un bac brun (ou gris) pour les OMR et d'un
bac jaune pour les déchets recyclables (papiers/cartons, bouteilles et flaconnages en
plastique, emballages métalliques, briques alimentaires), soit a à disposition des conteneurs
en point de regroupement. La collecte du verre s'effectue en apport volontaire.

En 2020, près de 20 % de la population de l'agglomération a été desservie par des conteneurs
enterrés en pied d'immeuble ou en entrée de lotissement, avec les trois flux de déchets : OMR,
recyclables et verre. Les quartiers d'habitat dense n'ayant pas toujours suffisamment de place
pour stocker des bacs jaunes en plus des bruns, de nombreuses adresses sont équipées en
PAV jaune pour le tri des recyclables. Cela porte à près de 24 % la population desservie en
apport volontaire pour le tri des emballages recyclables.

Les habitants des 18 communes de l'ex CCTB, anciennement collectées par le SMICTOM de la
zone sous-vosgienne, sont restés en extension de consignes de tri des plastiques (bouteilles,
flacons, pots, barquettes et films), alors que les autres communes de la collectivité sont à la
consigne nationale (bouteilles et flacons).

Tous ies habitants ont accès au réseau de trois déchetteries fixes, réparties du nord au sud, à
SERMAMAGNY, DANJOUTIN et CHATENOIS-LES-FORGES, et à la déchetterie mobile à l'est sur
la commune de FONTAINE. Ils ont la possibilité de prendre un rendez-vous pour faire collecter
des gros encombrants (mobiliers, électroménagers) devant chez eux. Ils peuvent aussi
acquérir un composteur de 280 litres pour la moitié de son prix, soit 25  . Des bennes à
déchets verts dans certaines communes éloignées des déchetteries complètent le réseau de
collecte.

Le financement du service de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés est
réalisé uniquement par le biais de la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM). Son
taux reste inchangé à 9,80%, prélevé sur la taxe foncière. Cet Impôt prélevé avec la taxe
foncière des propriétaires immobiliers est une charge récupérable en cas de location.
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Sur la carte des fréquences de collecte ci-dessous, sont positionnés les sites techniques liés à
la collecte, ainsi que les fréquences de collecte des bacs roulants :

Cl+1/2, une collecte OMR (ordures ménagères

résiduelles) par semaine/ et une coiiecte sélective
toutes les deux semaines ou PAV

C2+1, deux cdflectes OMR et une cdtecte séfective

par semaine ^y^^
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WTRICNE

yoFFEM&NT

I.SENONCOURT UIRIMERE
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OENMEY
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PH«ÎF<»IS
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f£y'
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pmjouilN

«NDELNWS

BWiltLtttS BOTONS

'tWNWÎ
[KiRms i

CHE'tREMOWT

FONTSNE
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FOUSSEMAONE

CUNELIERES

»E2ELOIS

MEROUX-MOVAL

FOKTEMEU-E
PETIT-CROIX
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KOMLLWt? CHATEW

aUTRECHENE

CMWMOIS

8ERMONT

CHAT6NOIS- WVtHMS.
lES-FQROES

BOUROONf

MORMU.WS

l Benne à déchets verts sccess^Me au publie

MEIIRE
3 déchetteries fixes (Grand Belfort)

0 J5 quai de transfert OMR(SERTaiD)
0 ia plateforma de transfert Collecte Sélective (Est RecydBge sous contractant de

SCHROt-L)

^ l'UIOM tSE.ITRID), Indnérateur a production d'électridté

18 communes ex CCTB en extension de consigne de tn et dont [es bacs

sont collectés en prestation
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Les tonnages de déchets collectés en 2020 sont détaillés ci-après :

Evolution 2020 des tonnages sur le périmètre Grand Belfort

25 942 25 158

21 514 24 537

:r!».!"liF --. t.^ '.i.otï'ïl'

6078

2847

56381

6209

3142

59046

22 876

24417

6260

3208

56761

22573

24530

5698

3228

56029

^1-1%

0%

K-9%

71+1%
M-l%

Malgré les fortes perturbations ressenties en 2020 dans le cadre des restrictions dues à la

pandémie, les écarts de tonnages collectés sont faibles. On note une légère diminution des ordures
ménagères résiduelles de 1, 3% et une baisse plus importante des recyclables collectés de 9%,
tandis que le tonnage de verre collecté est stable. La fermeture durant plusieurs semaines des
déchetteries n'a eu que peu d'influence sur le tonnage annuel collecté avec un fort effet de
rattrapage à leur réouverture.

10% 6%

44%

Répartition des tonnages collectés

40% Ordures ménagères
résiduelles (OMR)

n Encombrants et déchets
verts

l Recyclables hors verre

Verre
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Répartition des modes de traitement

L'incinération reste le principal
mode de traitement, suivi du

recyclage et du compostage.

Enfouissement
10%

Autres
6%

Compostage
15% Incinération

47%

Recyclage
22%

La composition des déchets collectés par la collectivité el ramenée à l'habitant du Grand

Belfort en 2020 est au total de 532 kg/hab/an (547 kg/hab/an en Bourgogne-Franche-Comté
en 2017). A noter que la part de déchets professionnels assimilés collectée par le Grand
Beifort vient gonfler cet Indicateur ramené à l'habitant.

Evolution des performances de collecte en comparaison à 2010

en kg/hab/an

334 246 239 217 214

par rapport à
2010

^1-36%

102 204 233 232 233 7l+128%

38 58 59 59 54 ^1+43%

24

498

27

535

30

561

30

538

31

532

^1+25%

^1+7%

Prévention des déchets

En comparaison à l'exercice 2010 servant de référence au niveau national pour les objectifs
de réduction des déchets (-10% en 2020 par rapport à 2010), l'agglomération a vu la
répartition des flux fortement évoluer, avec -36% d'ordures ménagères résiduelles par
habitant, mais une explosion de déchets occasionnels. Cela s'explique notamment par
l'ouverture des déchetteries en 2011 en remplacement des collectes systématiques sur le
trottoir.

Ainsi, l'indice de réduction des déchets ménagers et assimilés par rapport à 2010 (indice 100)
est calculé à 107.
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Le Plan Local de Prévention prévoit la distribution
de « stop pub ». Ceux-ci sont mis à disposition
dans les mairies du Grand Belfort.

De même, le compostage individuel fait l'objet
d'une promotion auprès des particuliers.
419 composteurs ont été vendus en 2020. Avec ces
composteurs vendus à la moitié du prix coûtant
(25  pièce), les usagers participent à la prévention
des déchets en diminuant le tonnage de déchets
organiques emmenés à l'incinération.

La Collecte Sélective

Grand Belfort Communauté d'Agglomération est signataire d'un contrat de performance
barème F avec l'éco-organisme CITEO. A ce titre, CITEO reverse à la collectivité une partie de
la taxe perçue sur la mise en vente des produits emballés, en fonction des performances de
recyclage. Une somme d'environ 1, 2 M  est ainsi perçue chaque année pour inciter au tri
des emballages.

Le verre est collecté en point d'apport
volontaire (PAV). Il y a 372 points de
collecte de verre répartis sur le territoire
du Grand Belfort. Les conteneurs

métalliques de3 à 4 m3 sont vidés en

régie à l'aide d'un camion amplirol grue.
Ce dernier déverse le verre dans une
fosse de transfert située rue des Carrières

à Belfort, en vue de sa reprise par le
verrier. Des semi-remorques
transportent ensuite le verre depuis la
fosse à l'usine de recyclage à Gironcourt
(88). Les tonnages collectés sont stables
avec une performance de 30,6 kg/hab/an

ce qui est encore en dessous des 39 kg/hab/an de la région Bourgogne Franche-Comté en
2017, mais c'est mieux que la moyenne nationale en milieu semi urbain à 29 kg/hab/an.

Les autres emballages recyclables, ainsi que les papiers, sont collectés dans des bacs jaunes
en porte à porte, ou dans les 222 PAV présents en pied d'immeubles ou en entrée de

lotissements. ^_s\
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Jusqu à fin octobre, les recyclables collectés étaient déversés sur une plateforme de transfert
chez Est Recyclage à Offemont, puis transportés au centre de tri du prestataire SCHROLL à
Pfastatt (68).

^

Depuis le 1er novembre, le flux standard de recyclables est trié au centre du tri du SMICTOM
d'Alsace Centrale (SMAC), après transfert chez PIETRA à BOUROGNE, dans le cadre d'une
convention de coopération entre le SERTRID et le SMAC. Ceux du secteur en extension de

consignes de tri étaient emmenés au centre de tri de COVED à ASPACH (68) pour tri et
valorisation.

Conteneurs enterrés

La mise en place de conteneurs enterrés a deuxobjectifs principaux : ils améliorent le cadre
de vie tout en luttant contre le risque incendie sur ['habitat dense existant, et ils permettent
de limiter ['expansion des kilomètres de collecte dans le développement des gros
iotissements. Enfin, ils favorisent le tri des ordures par les habitants en présentant sur un
même point les 3 flux de collecte Verre, Emballages recyclables, et Ordures Ménagères
Résiduelles.

En 2020, 7 nouveaux points de regroupement enterrés ont été mis en service :

. BAVILLIERS, rue Pignot (financé par le promoteur)

. BELFORT, rue Saint Saëns, rue du Four à Chaux, parking Janet, rue de Madrid, rue du
Luxembourg (avec la participation de Territoire Habitat, de Néolia et du Conseil
Départemental)

. MORVILLARS, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny (financé par le promoteur)

Un conteneur emballages a été ajouté sur le parking Pompidou à BELFORT, et des conteneurs
à verre ont été enterrés à VAUTHIERMONT et à MONTREUX-CHATEAU.
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La société SULO (ex Plastic Omnium) a réalisé en partie la prestation d'entretien des
conteneurs enterrés (lavage, désinfection, graissage et remplacement de rivets), aidé par
l'association d'insertion CHAMOIS.

La collecte des encombrants sur rendez-vous

Mise en service début janvier 2015, ce service a pour vocation d'aider les usagers à se
débarrasser de leurs gros électroménagers et de leurs gros meubles ou literies.
Les usagers choisissent un rendez-vous sur le site Internet, ou appellent le portai!
téléphonique de la Ville de Belfort et du Grand Belfort (03 84 90 1171), et se voient proposer
une date de collecte et un créneau horaire. Les déchets restent sur le domaine privé à
proximité du domaine public pour l'heure de rendez-vous. Ils sont enlevés en présence de
l usager, par un équipage de deux agents sur un camion grue, puis déposés en déchetterie
dans les filières appropriées.
2 227 enlèvements ont ainsi été traités en 2020.

C^l
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Les déchetteries

Un réseau de 3 déchetteries et l déchetterie mobile est à la disposition des particuliers du
Grand Belfort. Les usagers se voient attribuer un badge d'accès à la déchetterie sur
présentation d'un justificatif de domicile.

Les horaires d'ouverture des déchetteries fixes sont les suivants :

Le lundi, seules les déchetteries de DANJOUTIN, et SERMAMAGNY sont ouvertes. L'ouverture
de 17h à 18h est effective entre le 15 avril et le 14 octobre.

17h-18h 17h-18h 17h-18h 17h-18h 17h-18h 17h-18h

13h30-17h 13h30-17h l3h30-17h 13h30-17h 13h30-17h

9h30-12h Bh30-12h 9h30-12h 9h30-1Zh 9h30-12h

9h-17h

lundi mardi niereredi jeudi vendredi samedi'

La déchetterie mobile est implantée sur l'Aéroparc de FONTAINE aux horaires suivants :
. Jeudi et vendredi : 12h-19h

. Samedi : 9h - 12h et 13h - 17h

Les encombrants collectés sur la déchetterie mobile sont ramenés sur celle de DANJOUTIN
ou directement dans les filières de traitement. i=^
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Tonnages par matériau collecté en déchetteries et bennes déchets verts

5084 5 153 5049 5171

3423 3521 3254 3045

!<^v~i

3747

2877

1749

1155

859

830

610

585

596

21515

4776

3306

2349

1721

1140

995

727

709

140

24537

4902

3257

2269

1916

1072

991

643

778

284
24415

4512

3619

2182

1886

1311

990

690
767

24530

ENFOUISSEMENT
4%

FERRAILLE
5%

DEA
8%

(Les DEEE sont l'électroménager et les DEA les meubles.)

Répartition des déchets occasionnels collectés en 2020

CARTON . DEEE DIVERS
3% 3% 2%

BENNES
DECHETS VERTS

COMMUNES
21°'-

BOIS
9%

INCINERABLES
15%

En poids, la plus grosse proportion de déchets collectés est représentée par les déchets verts
dont 37% seulement proviennent des déchetteries. Suivent les gravats, devant les incinérables
et le bois. Dans les divers, se retrouvent les déchets toxiques (peintures, etc... ), les pneus, les
batteries, les huiles végétales, les piles.

1=^,
^
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Le recyclage par des associations

La RESSOURCERIE 90 située à BELFORT et à VALDOIE développe le concept dit « des 3R » :

Réduire, Réutiliser et Recycler les déchets en lien avec le service déchets ménagers de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération. Elle
met en ouvre des modes de collecte des

déchets (encombrants, textiles, livres, ...)
qui préservent leur état en vue de les

valoriser prioritairement par réutilisation

puis recyclage. Elle développe des emplois
locaux et favorise l'insertion des personnes

en difficulté. Au quotidien, INSERVET et

CHAMOIS ENVIRONNEMENT qui composent

373 tonnes
de vêtements collectés

215 tonnes CTFC*
27 tonnes vendues
71 tonnes non triés
24 tonns vendues
en magasins

135 tonnes
de meubles collectés

44 tonnes de meubles vendues
Hus de 51 débarras completRESSOURCERIE 90 donnent priorité à la

réduction, à la réutilisation puis au recyclage

des déchets en sensibilisant son public à l'acquisition de comportements respectueux de
l'environnement. En 2020, la filière textile représente 296 tonnes de collecte dans les

différents points mis en place sur le périmètre de la collectivité.

En 2019, la récupération des livres en déchetteries a été mise en place en partenariat avec
RESSOURCERIE 90 et l'association D2LA. De plus, une filière de destruction/recyclage des
papiers confidentiels a été mise en ouvre sur les déchetteries par RESSOURCERIE 90.

RESSOURCERIE 90, via CHAMOIS ENVIRONNEMENT, est chargé de la collecte des cartons des
commerçants de l'hyper centre de BELFORT chaque mardi soir. 108 tonnes de cartons ont
ainsi été collectées en 2020.

RESSOURCERIE 90 réalise des débarras chez les particuliers et professionnels, et revend en
partie le mobilier en état ainsi collecté dans son magasin de VALDOIE.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération s'associe aussi à la récupération de vélos par
l'intermédiaire de ['association la Clinique du Cycle. Elle a pour but d'échanger des
connaissances dans un espace convivial où tout un outillage et des pièces d'occasions se
trouvent à disposition pour remettre en état des vélos.

1=^,
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Logistique conteneurs

Le service logistique conteneurs a réalisé 4065 interventions sur un parc de plus de 58 000
bacs. 1911 bacs et 419 composteurs ont été distribués, et 791 réparations ont été réalisées
en 2020.

Le service logistique répond sous 7 jours à un changement de bac OM et sous 15 jours à une
réparation ou un changement de bac CS afin de permettre aux usagers de pouvoir présenter
leurs déchets à la collecte suivante.

Bacs roufants et composteurs

4/i"!8

//s/

llWi

(si rn
f>6i

.Il1*

ïyj,

h;tif"h'ï* biK'ïàv^tîbuv' Nort-'bw «''".p^'e'r.eis fc^rs ^oi-;brîi (.o'r'FWi.'ijt* d^tnbt;.'";

fl/)li> /ûîf' '. WW

Fin 2020, 465 points de collecte en Apport Volontaire accueillent 979 conteneurs enterrés ou
aériens répartis sur le Grand Belfort (262 conteneurs d'ordures ménagères, 271 conteneurs
de collecte sélective et 389 conteneurs de verre).

La maintenance des conteneurs

enterrés est réalisée en interne par
un agent ayant effectué 191
interventions durant l'année afin

d'entretenir ou de remplacer les
plus défectueux.

Le service logistique est en capacité
de réaliser lui-même tous les
travaux de serrurerie sur les

conteneurs métalliques en
répondant à la maintenance
curative.

'?@»?;.
5
few

1=^
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Une maintenance préventive est à l'étude afin d'allonger la durée de vie des PAV. Cette
maintenance permettra de distiller l'achat de nouveaux conteneurs afin de renouveler le parc
de point d'apport volontaire sur plusieurs années.

Sensibilisation des usagers

6 ambassadeurs du tri et une coordinatrice de l'équipe travaillent au quotidien à la
sensibilisation des usagers sur le territoire du Grand Belfort.

Avec la pandémie, il n'y a pas eu de manifestations culturelles permettant au service de
communiquer en direct avec le public. De même, les contrôles systématiques des bacs bruns
et jaunes ont été stoppés.

L'activité des ambassadeurs du tri s'est recentrée sur le contrôle des bacs suite à signalement
de non-conformité par les agents de collecte, l'amélioration du parc de bacs, et la préparation
avec les syndics des moyens de collecte des petits collectifs. Ils ont aussi participé au
redémarrage des déchetteries après le 1er confinement.

Parallèlement, les ambassadeurs du tri ont participé aux caractérisations en centres de tri de
Pfastatt (SCHROLL) et d'Aspach-le-Haut (COVED). Ils ont mis en service les nouveaux points de
regroupement enterrés, avec une sensibilisation en porte à porte avec distribution de sacs de
pré-collecte et guides du tri.

Le partenariat avec les restas du cour sur la progression de la collecte du verre a été
reconduit. Un chèque de 2 000   a été remis à l'association en 2020, représentant autant de
repas pour les bénéficiaires.

Répartition des réclamations

Sur 657 réclamations des usagers enregistrées en 2020, 46% correspondent à des bacs
déclarés non collectés (sur près de 2
millions de bacs vidés dans l'année).
Ces « non collectes » sont rattrapées
au besoin en accord avec l'usager,
que ce soit dû à un problème de
présentation du bac ou à une erreur
de collecte. L'utilisation des

historiques GPS des circuits collectés
facilite la prise en compte de ces
réclamations.

Les incidents bac collecte sont

principalement des casses de bacs

lors de la collecte, ou bacs avalés par
Débn'ce'iwnt ?AV le camion. r-s\

(8S) Ki-ï c^j

Incident

|23<

Bac Non

collecté

1301)46%
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Le budget du service de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés est intégré
depuis 2019 dans le budget principal, tout en veillant à mettre en ouvre une comptabilité
analytique permettant de séparer les dépenses et recettes de ce service.

La participation des usagers au financement du service est uniquement basée sur la TEOM.

Les résultats financiers de l'exercice sont les suivants :

en erre i

14 467 863» 14 497 953 30 090
1359692 990681 -369011

dont 885 039   d'amortissements

répanition des dépenses de fonctionnement ( TTC)
ffértdffî^CMÏtWPÏ

3 ÎS7 198
;?%

<tut(es

>& Uâttancecoliectc

et tr^tteinent

? in n 
19»

2»

<tmt>(i(^M*mÉttit<*

8!BO»
6»

participation au
budget général

7U?30
6%

frais de vèhicutes
)OS<)4i>if

7%

En 2020, l'ensemble des coûts de fonctionnement sur le périmètre Grand Belfort s'élevait à
14 468 k TTC amortissements compris.

La principale dépense est l'incinération des ordures ménagères et d'une fraction des
encombrants. La deuxième dépense concerne les frais de personnel.

c^
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répartition des recettes de fonctionnement ( TTC)

<iUtlfS

36844 fcto-otg^mimei
0..». 113ï 772

».w
vent t* mijtertaux

314 5?9
?. ??!.

La Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères prélevée sur l'assiette de la taxe foncière reste
la principale recette du budget (84% des recettes). Le taux est de 9,80 depuis 2016. Les aides
financières des éco-organismes sont la deuxième principale recette du service, dont 1169 k 
perçus de CITEO (anciennement Eco-Emballages), représentant à lui seul 94% de ces aides.
A noter un recul de 47% des ventes de matière par rapport à 2019 avec l'effondrement des
cours des matériaux.

Montant annuel des prestations rémunérées à des entreprises sous contrat :

805 281 transfert et tri du flux multimatériaux (recyclables)

355 428 tri du flux multimatériaux en extension des consignes de
tri, et déchetterie mobile de FONTAINE

260 491 collecte des bacs bruns et jaunes sur 18 communes

118 535 enfouissement des déchets encombrants avec tri du plâtre,
transfert et tri des cartons de déchetteries,

85599 filière bois

103 260 Fourniture de conteneurs enterrés

94 666 transport de bennes de déchetterle

32 097 filière traitement des Déchets Dangereux Spécifiques
28 817 lavage/entretien des conteneurs enterrés

33 998 grutage et transport du verre d'emballages
113 012 fourniture bacs roulants standards et pièces détachées

12 380 fourniture des bacs roulants operculés et pièces détachées
7 524 propreté des PAV

1932 sensibilisation au tri des classes de CM1

1=^1
to)
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Détail de la structure de coût par flux de déchets :

18W2 3791 4231 9SS

6SS8 1172 2209 S?5

604 }1S MSm 5SO»

27» 3M î 546 iî 753

7032 l2« 2»7 SS2 aoo a?s 2665 M4M

14 96S 197 1ÎS 111 153 l S»

374 Î29 315 272 82 102 230

83,7 58,0 18.» U.1 Î1. 1 ZS

*Ratio au nombre d'habitants concernés par le flux

23.9 122.4

Ce tableau, extrait de la matrice des coûts présentée page suivante, récapitule les coûts de
collecte et traitement de chaque flux de déchets. On peut noter une fois de plus au regard des
coûts à la tonne que le tri des emballages reste plus intéressant financièrement que
l incinération des ordures.
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Il
DU SERVICB DES DECMBTS MEN^ KS

S2 COMMUNES

105312 HABITANTS

90 AGENTS

fao CAMIONS OE COLLECTE

3 DECHETTERIES FIXES

/

] 1DECHETTERIE MOBILE
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Total 2020

as méncigÊï-es
(Bac briîn)

^ " v ?; \y ^

ô^ âF-.-. îïs/' ir' r^'

tonnes
soit 214 kg/hab..

m

^

V 

Total 2020 =
3228 î

tonnes t
soit 31 Itg/hab.,

Total 2020= ^|
soit 534 kg/hab. //

Total Grand Belfort -^
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5803 tonnes
sorties des centres de tri
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17% 34% 12%
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COVID-19
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Ce rapport est téléchargeable sur le site Internet du Grand Belfort. Vous trouverez sur le site

une section dédiée à la collecte des déchets, reprenant notamment les calendriers de
collecte, toutes les informations nécessaires à l'utilisation des différents services de collecte.
L'actualité du Grand Belfort, et notamment les rattrapages de collecte des jours fériés, y
figure aussi.

Pour plus d'informations sur la collecte des déchets, rendez-vous aussi sur l'application
belfort-official. com/belfortdechets
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En application du décret n" 2015-1827 du 30 décembre 2015, chaque maire doit présenter à son conseil municipal un
« rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets ménagers » dans les 9 mois qui suivent la
clôture de l'exerdce 130 septembre 2018 pour l'exercice 20171. Chaque Président d'E.P. C. 1. compétent en matière de collecte
ou de traitement des O. M. est tenu de présenter le rapport propre à sa compétence à son assemblée délibérante avant le 30
juin. Ce document doit être disponible en lecture sur les sites Internet des communes de t'EPCI.

L objectif de ce rapport est de favoriser ta transparence de la gestion publique vis-à-vis des usagers. II s'agit donc d'un
document voué à l information. Ainsi, le rapport doit être mis à disposition du public dans les mairies dans les 15 Jours suivant
son adoption par le conseil municipal (cette obligation incombe aux communes de plus de 3 500 habitants ou aux E. P. C. I. dont
au moins une commune dépasse cette population). Sa diffusion doit être la plus large possible. Dans tous les cas, il doit être
consultable par toute personne en faisant la demande.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
2021-69

Plan local de prévention
des déchets ménagers

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER. Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY. Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevrsmont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lofc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BQIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Plan local de prévention des déchets ménagers
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GRAND
BÉLFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-69

de M. Jacques BONIN
Vice-président chargé de la politique de gestion des déchets

Direction des Déchets Ménagers

Références :
Code matière :

JB/JPC/FR
8.8

Objet : Plan local de prévention des déchets ménagers

Le précèdent Bureau Communautaire a validé la feuille de route du Grand Beltort en matière de politique de
gestion des déchets ménagers. Cette feuille de route se traduit par l'adoption par le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération d'un Plan Local de Prévention des déchets ménagers (PLP), qui s'appuie sur
te Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de la Région Bourgogne-Franche-Comté
réalisé en 2019, qui a donné lieu à une large concertation, ainsi que sur les articles R541-41-19 et suivants du
Code de l'Environnement.

Le PLP présente les objectifs du service de collecte des déchets ménagers de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération en adaptant les objectifs régionaux. Ces objectifs sont adaptés à la situation de
l'agglomération en pourcentage d'évolution.

En synthèse, le PLP retrace révolution des tonnages collectés sur une vingtaine d'années. Depuis 1999, la
compétence de collecte et de traitement des déchets a considérablement évolué avec l'augmentation de la
population et l'intégration de nouvelles communes (+ 22 000 habitants), la mise en service de bennes à
déchets verts, la mise en service des déchetteries et la mise en place de nouvelles filières comme pour les
déchets verts ou les gravais. L'évolution du périmètre de la compétence a été nécessaire pour prendre en
compte des déchets qui étaient auparavant gérés directement par les communes ou les habitants, parfois à
['encontre du respect de l'environnement.

Ces évolutions ont conduit à une augmentation des tonnages collectés, qui sont de 56 761 tonnes en 2019
contre 35 000 tonnes en 1999.

Dans l'objectif de mieux gérer nos déchets, de nouvelles filières de traitement ont été créées et des actions de
sensibilisation ont été développées. Cela a permis de réduire le tonnage d'ordures ménagères résiduelles
(OMR) à un niveau inférieur à celui de 1999. Le tonnage de déchets recyclables (collecte sélective) est en
augmentation chaque année sous l'effet d'actions de contrôle, de sensibilisation et de verbalisation. En 2014,
les OMR représentaient 47 % des tonnages collectés, contre 40% en 2019.

Le Grand Belfort mène une politique volontariste et efficace sur de nombreux points. Ainsi, les niveaux atteints
à ce jour par Grand Belfort en matière d'OMR, de verre et de recyclables sont encourageants et les objectifs
fixés par le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRGPD) sont atteignables. Il est malgré
tout nécessaire de mettre en place des adions pour améliorer encore la part de recyclables dans notre
collecte.
En ce qui concerne les déchets occasionnels, collectés en déchetterie, des efforts importants sont à fournir,
notamment pour ce qui concerne les déchets verts et les gravats.

Les actions proposées pour répondre aux objectifs sont classées en quatre thèmes :

1. La réduction des émissions de déchets, au moyen d'actions de prévention, de sensibilisation et de
simplification (mise en place d'un guide des bonnes pratiques, accroître la promotion du compostage,
promouvoir le STOP-PUB afin de réduire les déchets papiers, promouvoir le réemploi, réduire la
production de déchets verts, etc. ) ;

2. L'amélioration du tri des déchets, afin de prioriser le réemploi, le recyclage ou la valorisation
(poursuite de la politique de sensibilisation puis de verbalisation par la police du tri ; extension des
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consignes de tri à l'ensemble des emballages plastiques afin de faciliter le tri pour les usagers, tri des
biodéchets et réduction de la fréquence de collecte du bac brun, développer les points d'apport
volontaire, etc. ) ;

3. La mise en place de nouvelles filières de traitement pour la gestion des plastiques, des
biodéchets, mais aussi des déchets présents en déchetterie, et ainsi réduire la part de déchets
incinérés ou enfouis ;

4. L'amélioration du cadre de vie des usagers en luttant contre la présence de bacs sur les trottoirs,
en poursuivant le déploiement de conteneurs enterrés en pied d'immeuble et en étudiant le
déploiement de camions de collecte à énergie propre.

Le Bureau communautaire compose la commission consultative de ce PLP. Ce document, une fois validé,
sera mis à disposition en téléchargement sur le site internet de la collectivité.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver la mise à jour du plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés.

Pour 78

Contre M. Roger LAUQUIN, M. Thierry PATTE, M. Alain FOUSSERET, M. Frédéric
VADOT

Suffrages exprimés 82

Abstentions M. Michel NARDIN, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, M.
Sylvain RONZANI

Ne prend pas part au vote Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Alain TRITTER, M. Jean-Pierre CNUDDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

LepilpctguLÇénéral des services,
T"^^. ""'"""""'

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4664-DE-1 -1
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Préambule

Le présent document met à jour le PLP du Grand Belfort approuvé en 2015. Il s'appuie sur le
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la Région Bourgogne-Franche
Comté réalisé en 2019 et sur les articles R541-41-19 et suivants du Code de
l'Environnement.

Le Bureau du Grand Belfort compose la commission consultative de ce PLPGD.
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Aspect réglementaire

L'objet d'un PLP des déchets ménagers et assimilés est de coordonner l'ensemble des
actions qui sont entreprises tant par les pouvoirs publics que par les organismes privés en
vue d'assurer la réalisation des objectifs définis à l'article L. 541 du Code de
l'environnement, soit prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, mettre en
ouvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets en privilégiant certaines formes
comme le recyclage, assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la
santé humaine et sans nuire à l'environnement, organiser le transport des déchets et de le
limiter en distance et en volume, assurer l'information du publie sur les effets pour
l'environnement et la santé publique des opérations de production et de gestion des déchets.

Le programme comporte un état des lieux (acteurs concernés, types et quantités de
déchets... ), les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés, les mesures à
mettre en ouvre pour atteindre ces objectifs (moyens, calendrier... ), les indicateurs relatifs à
ces mesures, la méthode et les modalités de l'évaluation et du suivi du programme.
Il est soumis à avis de la commission consultative d'élaboration et de suivi du programme
local de prévention des déchets ménagers et assimilés, constituée par la collectivité ou !e
groupement, ces derniers en fixant la composition (art. R. 541-41-22 du C. env. ).

Après cet avis, le projet de programme est arrêté par l'exécutif de la collectivité ou du
groupement et mis à disposition du public. La commission précitée peut être consultée à
l'issue de cette mise à disposition. Le programme est ensuite adopté par l'organe délibérant
et mis à disposition du public (art. R. 541-41-25 du C. env. ) Le préfet de région et l'ADEME
sont informés de otte adoption dans les deux mois de la délibération.

Enfin, te programme doit faire l'objet d'un bilan annuel dans les conditions définies à l'article
R. 541-41-27 du Code de l'environnement et d'une révision partielle ou globale tous les six
ans.

S'agissant de fixer les orientations de la politique Déchets à mettre en ouvre dans les
prochains exercices, ce présent document regroupe les actions de prévention et plus
largement les projets majeurs répondant à révolution souhaitée du service public de collecte
et traitement des déchets ménagers et assimilés, constituant ainsi le PLPGD (Plan Local de
Prévention et de Gestion des Déchets ménagers et assimilés) du Grand Belfort.

Etat des lieux

Le présent PLPGD concerne les déchets collectés par le Grand Belfort auprès de ses
usagers (les habitants des 52 communes qui composent le Grand Belfort, ainsi que les
commerces, les administrations et les petites entreprises). Ces utilisateurs financent le
service par la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) assise sur le foncier bâti.
La Redevance Spéciale, à laquelle étaient assujetties les administrations exemptes de
TEOM et les professionnels gros producteurs de déchets dépassant la franchise de 2250
litres hebdomadaires ou demandant des prestations spécifiques, a été arrêtée au 31
décembre 2018. Les gros producteurs font maintenant appel à des prestataires privés.

Les déchets concernés sont ceux détaillés dans la figure 1 , majoritairement non dangereux.
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Le PLP concerne aussi les déchets dangereux collectés en déchetterie, c'est-à-dire les
produits chimiques issus du bricolage familial comme les peintures, solvants, phytosanitaire,
etc...

Figure 1
déchets

Déchets ménagers et assimilés
Déchets produits par les ménages et les activités

économiques collectés par le service publie d'élimination des
déchets

Ordures ménagères et assimilées
Déchets
collectés

sélectivement
(CS)

Ordures

ménagères
résiduelles

(OMR)

par le PLP

Déchets
occasionnels
Encombrants,
déchets verts,

débtais et
gravats...

détail des
concernes

Grand Belfort Communauté d'Agglomération exerce sa compétence collecte des déchets
ménagers et assimilés principalement en régie :

. Une collecte en porte à porte des OMR en bacs bruns, et des emballages recyclables
hors verre en bacs jaunes (18 communes sont collectées par un prestataire),

. Une collecte en conteneurs enterrés des OMR et des emballages recyclables,
principalement en pied d'immeubles et en entrée de grands lotissements,

. Une collecte en apport volontaire du verre,

. Une collecte des encombrants sur 3 déchetteries fixe et 1 déchetterie mobile,

. Une collecte des gros encombrants en porte à porte sur rendez-vous.

Parallèlement, Grand Belfort Communauté d'Agglomération fait appel à l'association
d'insertion CHAMOIS pour effectuer une collecte spéciale de cartons des commerçants sur
l'axe principal du centre-ville belfortain, et à la Ressourcerie 90 (composée des associations
CHAMOIS et INSERVET) pour détourner des encombrants réutilisables en déchetterie.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération gère une Installation de Stockage de Déchets
Inertes adossée à la déchetterie de CHATENOIS-LES-FORGES.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération est aussi un des fondateurs du SERTRID
exploitant l'usine d'incinération de BOUROGNE où sont emmenés l'ensemble des OMR et
des encombrants incinérables. Les camions de collecte des OMR utilisent principalement le
quai de transfert du SERTRID situé à DANJOUTIN (80% du tonnage d'OMR), ou vident
directement à ['usine d'incinération de BOUROGNE.

Il n'y a pas de centre de tri sur le territoire du Grand Belfort. Le SMICTOM d'Alsace Centrale
(SMAC) effectue le tri des emballages recyclables pour le compte de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération sur son centre de tri de SELESTAT (67), dans le cadre d'une
coopération avec le SERTRID. Au préalable, les camions de collecte sélective vident leur
chargement sur une plateforme de transfert implantée chez PIETRA à BOUROGNE. Les
recyclables collectés sur les 18 communes en extension des consignes de tri des plastiques
sont triés chez SCHROLL à CHAVELOT (88).

Les autres filières de traitement des déchets sont détaillées ci-dessous :

. Le verre est vidé dans une fosse aux ateliers municipaux de BELFORT, puis repris
en semi-remorque avec grue pour être transporté jusque chez le verrier dans les
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Vosges.
Un marché de transport et traitement du bois avec Fers et Métaux permet sa
valorisation en panneau de particules ou en énergie.

. Les matériaux type laine de verre ou fenêtres sont pris en charge par ONYX : la
fraction de plâtre est triée et retraitée chez Ritleng (67) tandis que la fraction non
valorisable est enfouie dans l'installation de stockage de Fontaine les Clerval (classe
2).

. Les meubles sont pris en charge par la filière ECOMOBILIER.

. Les autres déchets encombrants incinérables sont broyés chez PIETRA à
BOUROGNE puis incinérés au SERTRID juste à côté.

. La ferraille est récupérée par PIETRA à BOUROGNE, et les batteries sont reprises
par DERICHBOURG à HERICOURT.

. Les déchets verts sont compostés par SUNDGAU COMPOST à HIRSINGUE (68),
cette filière étant gérée par le SERTRID.

. Les papiers/cartons de déchetteries sont triés chez ONYX EST à ETUPES (25).

. Les gravats sont déposés dans l'ancienne carrière d'ARGIESANS pour ceux des
déchetteries de DANJOUTIN et SERMAMAGNY. Les gravats issus de la déchetterie
de CHATENOIS-LES-FORGES sont stockés dans l'ISDI contigûe.

. Les DEEE (électroménagers et autres appareils électriques) sont pris en charge par
ENVIE 2 E ainsi que les lampes dans le cadre de la filière ECOSYSTEM.

s Les textiles sont coiiectés et {ra"iés par iNSERVET à BELFORT (90).
. Les déchets dangereux (peintures et autres produits toxiques) sont collectés par

ALSADIS de CERNAY (68) dans le cadre de la filière ECODDS.
. Les pneumatiques sont pris en charge par la filière ALIAPUR
. Les huiles minérales sont collectées par GRANDIDIER (88).
. Les huiles végétales sont traitées par la société ANTIPOLEST - OLEO RECYCLING

(67)

Evolution des tonnages de déchets :

tonnes
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Le graphique ci-dessus retrace révolution du tonnage total de déchets ménagers collectés
par l'agglomération durant les 20 dernières années.
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On peut noter l'intluence des événements marquants successifs sur fond d'augmentation de
la population. La figure suivante reprend cette évolution spécifiquement sur le tonnage des
ordures ménagères et assimilées.

Ainsi la population de la CAB est passée de 83 500 habitants en 1999 à 105 312 habitants
en 2019, soit +26%. Dans le même temps, le tonnage global des déchets ménagers et
assimilés collectés sur l'agglomération a augmenté de +60% en atteignant 56 761 tonnes en
2019. Ce tonnage supplémentaire est dû notamment à la collecte des déchets verts à partir
de 2003 et à l'ouverture des déchetteries en 2005 (intégration de CHATENOIS-LES-
FORGES), en 2011 et en 2018, induisant un tonnage supplémentaire d'encombrants divers
et de gravats.

Evolution des tonnages d'ordures ménagères
(résiduelles et collecte sélective, y compris le verre)

.. rollpcte sctprtivo

lïOMR

4U 000

3*» 000

ÎOOOO

/Iiyoo

 

V 

uo»

lonoo

sooo

WW ;000 ;001 2002 ÎOOÎ ÎCU4 »XS W» 1W7 ;00« 208S »10 Mil 201; Î01Î 20M 2015 !»  21)17 2018 2011 la»

Le tonnage des ordures ménagères résiduelles (OMR) a progressé jusqu'en 2005, puis a
diminué pour se retrouver à un niveau actuel bien inférieur à celui de 1999.

Avec la mise en service de la collecte sélective en porte à porte en 2012, le tonnage de
recyclables a progressé de 50% entre 2011 et 2013 pour se stabiliser en 2014. Il continue de
progresser légèrement chaque année avec les actions de
contrôle/sensibilisation/verbalisation menées par l'équipe des ambassadeurs du tri
assermentés.

La forte baisse en 2019 des OMR provient en majeure partie de la suppression du service de
Redevance Spéciale utilisé par les gros producteurs de déchets, traduisant ainsi une baisse
des déchets professionnels « assimilés » aux ordures.

Le graphique ci-apres détaille révolution sur 20 ans de la collecte des déchets ménagers et
assimilés, rapportée à la population (données en kilogrammes par habitant et par an).
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évoiution des tonnages de déchets ménagers et assimilés su.- le
périmètre du Grand Betfort en kg/hab/an
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On observe ainsi sur 20 ans une expansion du poids des déchets pris en charge par la
collectivité. C'est principalement la création de nouvelles filières qui a permis l'accroissement
de cette prise en charge. En effet, en prenant ['exemple des déchets verts ou des gravais,
certains déchets étaient directement gérés par les communes ou les habitants, parfois à
rencontre du respect de l'Environnement.

Si cette évolution a permis une meilleure préservation du cadre de vie, il apparaît nécessaire
maintenant de travailler en bonne intelligence sur la lutte contre le gaspillage, que ce soit au
niveau des matériaux récupérés pour une meilleure valorisation, mais surtout en évitant de
créer ou de jeter le déchet, ou en essayant de limiter son coût pour la collectivité, et donc
pour les usagers.

Concernant les déchets verts, on note que la mise a aisposrtion 7J/7J 24h/24h de bennes
dans les communes rend un service indéniable aux usagers, mais permet aussi aux
professionnels de passer outre le règlement de collecte et de les utiliser, augmentant
artificiellement le tonnage de déchets ménagers et leur coût de gestion. D'autre part, on
observe un fort tonnage dans les zones rurales alors que le bon sens voudrait que les
déchets verts soient plutôt gérés sur les parcelles afin d'amender la terre dont ils sont issus.
Il y a donc un travail d'incitation à faire auprès des usagers pour leur montrer les bonnes
pratiques et diminuer la délocalisation des déchets verts.
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Objectifs

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets adopté en 2019 détaille les
objectifs suivants sur lesquels le Grand Belfort doit agir :

1. La prévention des déchets comme axe prioritaire

1. 1. Réduire la production des déchets ménagers et assimilés (kg/hab) de :

. -10% en 2020 par rapporta 2010

. -15% en 2025 par rapport à 2010

. -20 % en 2031 par rapport à 2010

A l'échelle de la collectivité,
cette mesure de la
production des déchets
ménagers et assimilés
repose sur les tonnes
collectées par Grand
Belfort Communauté
d'Agglomération.
Cela inclus tous les types
de déchets collectés.

Evolution des Déchets Ménagers et Assimilés en
kg/hab/an au regard des objectifs
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Pour atteindre cet objectif, le programme de prévention du plan régional comporte 7
thématiques privilégiées :

. La prévention des biodéchets

. La sensibilisation des publics

. La réparation et le réemploi

. L'éco-exemplarité des administrations

. La prévention des déchets d'activité économique

. Les autres actions comme le STOP PUB, les couches lavables, la consigne

. La prévention de la nocivité des déchets

1.2. Réduire la production de déchets dangereux (objectif non chiffré)
Ces tonnages de déchets dangereux collectés par la collectivité (déchets de peintures, de
phytosanitaires, solvants et autres produits chimiques issus du bricolage familial) sont
apparus dans les chiffres à partir de l'ouverture des déchetteries en 2011. Auparavant, ces
déchets finissaient en incinération via le bac d'ordures ménagères.
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Evolution des Déchets Dangereux collectés en
kg/hab/an
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On note une légère augmentation a l'ouverture de la déchetterie de FONTAINE en 2018,
mais cela reste relativement stable. L'objectif de la collectivité est d'inciter les gens à moins
utiliser de produits chimiques, à moins les gaspiller, mais surtout à ne pas les jeter n'importe
où et donc de les ramener en déchetteries : un objectif chiffré n'a donc pas de sens puisque
les actions sont antagonistes.

1.3. Réduire le stockage des déchets non dangereux
La loi de transition énergétique pour la croissance verte fixe ['objectif national de diviser par 2
les quantités de déchets non dangereux non inertes stockés en 2025 par rapport à 2010 (-
30% en 2020).

Pour le Grand Belfort, en 2010, il n'y avait pas de stockage de déchets puisque la plupart
des déchets allaient en incinération. Avec ['ouverture des déchetteries en 2011. certains

types de déchets non incinérables (laine de verre, fenêtre, sacs de ciment) ont été dirigés en
centre de stockage. Cela représente en moyenne 1 000 tonnes annuelles enfouies, soit
moins de 2% des déchets collectés. Cet objectif n'est donc pas une priorité pour le Grand
Belfort, même si ce tonnage doit tendre à se réduire en cherchant de nouvelles filières de
valorisation.

1.4. Réduire les Déchets d'Activité Economique (DAE)
Ces DAE sont en partie présents dans tes déchets ménagers assimilés car collectés en
même temps que ceux des ménages. Cependant, il nous est impossible de les quantifier, et
donc de fixer des objectifs chiffrés sur cette catégorie.
En même temps, les commerces et autres PME font partie des cibles de nos actions de
sensibilisation.

2. Amélioration de la valorisation matière et organique

Les objectifs de réduction des ordures ménagères du plan régional se traduisent pour Grand
Belfort Communauté d'Agglomération par les niveaux décrit sur le graphe suivant.
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Concernant le verre, l'objectif est déjà dépassé avec l'atteinte de 30 kg/hab/an en 2020 mais
reste inférieur à la valeur moyenne régionale fixée à 40 kg/hab/an.

Pour les recyclables, le graphique
suivant montre le chemin à parcourir :

On note en 2020 une
baisse significative de la
performance de collecte
des recyclables. Ce
phénomène provient
principalement de l'effet de
la pandémie et des
confinements qui ont
provoqué des
changements de
comportement chez
certains trieurs.
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Enfin, pour les
ordures
ménagères
résiduelles (OMR)
l'objectif est
représenté sur le
graphe ci-contre.
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Concernant les déchets occasionnels emmenés en déchetteries, dans les bennes à déchets

verts ou sur rendez-vous en porte-à-porte, les objectifs de réduction sont les suivants

Evolution des déchets occasionnels au regard de*.
objectifs en kg/hab/an
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On note principalement un gros travail à réaliser sur le tonnage des déchets verts pour
respecter les objectifs de réduction.

Le tonnage de déchets verts fluctue chaque année en fonction du climat. Il a de plus été
orienté à la hausse avec l'interdiction de brûlage. De plus, les bennes à déchets verts
disponibles 7J/7J dans certaines communes sont utilisées « frauduleusement » par des
professionnels.

Evolution des Déchets Verts en kg/hab/an au regard
des objectifs
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3. Les évolutions réglementaires attendues

Parmi les objectifs réglementaires, certains impactent directement ['organisation du service.
C'est le cas des deux points suivants issus de la loi de transition énergétique pour la
croissance verte du 17 août 2015, et de la loi 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte
contre le gaspillage et à l'économie circulaire :

. Mettre en place un tri à la source et une valorisation biologique des biodéchets au
plus tard pour le 31 décembre 2023

. Etendre les consignes de tri à ['ensemble des emballages plastique sur l'ensemble du
territoire avant fin 2022

Concernant la mise en ouvre d'une part incitative dans la facturation des déchets ménagers
prônée par les institutions, celle-ci a fait l'objet d'une étude avec le cabinet INDDIGO en
2019. La conclusion de l'étude sur la faisabilité technico-financière est que si un tel projet
peut se réaliser avec une augmentation globale du budget de l'ordre de 4 HT par habitant
sur le périmètre de l'agglomération, plus de la moitié des foyers verraient leur facture
augmenter, parfois fortement, tout en ayant le sentiment d'une diminution du service. Seuls
des propriétaires à forte taxe foncière verraient leur facture diminuer. A cela s'ajouterait la
nécessaire gestion des tentatives de dévoiement du système afin d'en diminuer la facture,
avec son lot d'incivilités et les crispations entre usagers et envers la collectivité. Le choix a
donc été fait d'inciter financièrement au tri et au respect de la réglementation en déployant
une police du tri réalisant des contrôles pédagogiques des bacs, des sensibilisations en
porte-â-porte et des verbalisations pour les mauvais trieurs récidivistes. En complément, un
travail sur l'ajustement des fréquences de collecte à la mise en place de la filière biodéchets
est à étudier pour inciter davantage au tri.

Enfin, la mise en conformité de l'application des statuts du SERTRID est requise par la Cour
Régionale des Comptes concernant la compétence traitement des déchets ménagers et
assimilés. Cette compétence a été transférée au SERTRID en 2002, mais n'est exercée que
très partiellement. Il conviendra de travailler avec le SERTRID sur cette thématique.

Les mesures à mettre en ouvre

Au regard des données détaillées précédemment et des préconisations du PRPGD, les
actions retenues pour la prévention et la gestion des déchets ménagers sur le Grand Beffort
sont détaillées ci-après.

1. Les actions de prévention

1. 1. Accroître la promotion du compostage
Le Grand Belfort met déjà à disposition de ses usagers des composteurs de 280 litres à 25 
pièce, soit la moitié de leur coût d'achat, afin de favoriser le déploiement de la pratique du
compostage individuel. 339 composteurs ont ainsi été vendus en 2020 par le Grand Belfort.
Il s'agit maintenant de renforcer la communication de cette action de prévention visant à
réduire la fraction organique présente dans les ordures ménagères incinérées.

Parallèlement, certains usagers dans les habitats collectifs souhaitent s'investir dans la mise
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en ouvre d'un composteur collectif. Il s'agira de soutenir ces projets en vérifiant la
motivation des usagers concernés et la durabilité des projets, en leur apportant la formation
technique d'un maître composteur et des solutions pratiques. Ces projets seront encouragés
mais pas portés par Grand Belfort Communauté d'Agglomération, afin de ne pas créer des
opérations techniques coûteuses et inefficaces comme expérimentées dans d'autres
collectivités.

1.2. Réduire la production de déchets verts
Il s'agit de communiquer auprès des usagers de l'agglomération pour leur donner les
principes permettant de mieux gérer leur production de déchets verts et d'éviter de les
transporter en déchetteries lorsqu'ils peuvent être facilement traités sur place (principe de
gestion à la parcelle). C'est le cas du broyage des branches, permettant le paillage, donc
l'économie d'arrosage et la limitation d'apparition des mauvaises herbes, etc. ..
Les techniques alternatives de jardinage encourageant l'espacement des tailles et tonte de
végétation font partie des solutions pour réduire les déchets verts. Le choix des essences est
également susceptible d'avoir un impact sur la fréquence d'entretien et sur les résidus
finaux.

Des actions de promotion du broyage sont à mettre en ouvre auprès des habitants mais
aussi des services techniques des communes pour limiter les apports dans les bennes à
déchets verts.

Une surveillance et une verbalisation des contrevenants est à réaliser sur les bennes à
déchets verts disposées dans les communes.

1.3. Promouvoir le STOP-PUB

Les sociétés locales de distribution des prospectus et autres courriers non adressés suivent
de près les adresses clientes de leurs distributions. Elles mettent un point d'honneur à la
qualité de leur service et notamment dans le respect des usagers ne désirant pas recevoir
de publicités. Un autocollant STOP PUB est déjà mis à disposition des usagers pour apposer
sur leur boîte aux lettres le message signifiant le désir de ne pas recevoir de publicité papier,
mais d'être tout de même destinataires des publications des collectivités.

Une promotion de ces autocollants STOP-PUB est à mener. Un ciblage particulier pourra
être réalisé durant les contrôles réalisés par les ambassadeurs du tri assermentés.

1.4. Promouvoir le réemploi
Plutôt que de recycler ou traiter les déchets, la priorité est à donner au réemploi pour
prolonger la durée de vie des objets. Ainsi des partenariats ont déjà été conventionnés sur
certaines filières comme les livres ou les vélos, et Ressourcerie 90 dispose de 2 magasins
pour remettre en circulation les textiles et autres objets issus de débarras ou des
déchetteries. Il s'agit donc de promouvoir cette filière du réemploi auprès du grand publie et
de faciliter le développement de Ressourcerie 90 sur le territoire de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

2. Les actions d'amélioration de la valorisation matière et
organique

2. 1. Amélioration du recyclage

Améliorer l'attractivité des PAV

Il s'agit de favoriser l'acceptabilité et l'attractivité des PAV verre principalement, par
l'amélioration de leur aspect visuel. En « customisant » les côtés des conteneurs avec de la
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peinture (tag ou travail d'enfants), ou des adhésifs reprenant des photos touristiques locales
ou esthétiques sur le thème des déchets, les usagers s'approprient mieux leur conteneur
habituel. Cela s'accompagne bien évidemment d'un plan d'entretien permettant de garder
propre les orifices de chargement et de régulièrement laver les surfaces.

Développer les PAV verre de proximité
Afin de faciliter l'accès aux conteneurs à verre dans les centres urbains, notamment là où il y
a de grosses consommations (restaurateurs, bars), il s'agit d'ajouter des PAV de petites
tailles, sur roulettes, manoeuvrables à la main pour être positionnés dans des espaces
discrets tout en permettant aux collecteurs d'aller les chercher à pied pour les rapprocher du
camion-grue afin de les vider.

Exemplarité des collectivités
La gestion des déchets des municipalités doit répondre elle aussi à la réglementation et
privilégier la prévention et le recyclage. Il s'agit d'accompagner les communes dans la
maîtrise de la bonne gestion des déchets municipaux. Les communes respectueuses de
cette bonne gestion peuvent alors communiquer sur ces bonnes pratiques auprès de leurs
habitants et être exemplaires.

Recyclage des papiers confidentiels
Une convention a été signée avec Ressourcerie 90 pour broyer et recycler les papiers
confidentiels des particuliers en mettant à disposition des bacs fermés pour y déposer leurs
documents en déchetterie notamment. Ce partenaire étant professionnalisé dans cette
filière, il s'agit de promouvoir cette opération de broyage/recyclage du papier pour capter le
tonnage de papier qui termine encore dans l'incinération via les bacs bruns d'OMR ou via les
refus de tri dans les bacs jaunes. En effet, le broyat de papier se trie très mal sur la chaîne
de tri multimatériaux et finit donc presque en totalité dans les refus de tri et repart à
l'incinération.

Lors des contrôles des bacs jaunes et bruns, le broyat de papier observé déclenchera donc
une communication ciblée à l'usager pour un meilleur respect de la réglementation.

Police du tri

Le travail de la Police du tri composée des ambassadeurs du tri assermentés permet un
contact en porte-â-porte des usagers afin de les sensibiliser à l'importance du changement
de comportement pour une meilleure gestion des déchets ménagers et assimilés au regard
des contraintes environnementales, économiques et réglementaires. Ce travail de contrôle /
sensibilisation / verbalisation permet de mesurer le respect des consignes et de cibler les
actions pour une meilleure efficacité. Cela permet d'obliger certains usagers à mieux
respecter les consignes afin d'améliorer la qualité et les performances du tri. Cela crée un
lien privilégié avec les habitants qui peuvent alors avoir des réponses directes et
pédagogiques à leur questionnement sur la gestion des déchets.
Il s'agit de poursuivre le travail de cette équipe et de s'appuyer aussi sur elle pour mettre en
ouvre les nouvelles filières de valorisation (biodéchets notamment).

Extension des consignes de tri
La consigne nationale du tri des emballages plastique depuis 1995 est ciblée sur les
bouteilles et flacons. Ces emballages sont techniquement faciles à capter, à recycler et donc
économiquement intéressants pour les industriels. Face à la pression médiatique sur la
présence de déchets plastique dans l'environnement et la volonté industrielle de ne pas
diminuer la production de ces plastiques, la réglementation cherche à favoriser l'émergence
de nouvelles filières de recyclage des plastiques en s'appuyant sur le volume des
emballages aujourd'hui encore incinérés dans les ordures ménagères. Ainsi la
réglementation oblige les collectivités à mettre en ouvre l'extension des consignes de tri des
emballages plastique afin de massifier ces futures matières premières secondaires et
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motiver les industriels à trouver des débouchés à ces déchets.

Ainsi l'extension de tri des emballages plastique doit intervenir au plus tard fin 2022 : il s'agit
simplement de communiquer aux usagers la consigne de trier aussi les autres emballages
en plastique (pots, barquettes et films) en les déposant dans leurs bacs jaunes. C'est
l'occasion pour Grand Belfort Communauté d'Agglomération de lancer une campagne de
communication sur le tri des emballages en rappelant l'importance de ce geste de tri et en
espérant qu'à terme le surcoût induit de ce tri après collecte puisse être économiquement
absorbé avec l'aide financière des éco-organismes (de CITEO actuellement) et
l'augmentation globale des performances de tri exigées.

2. 2. Collecte des biodéchets et réduction de la fréquence de collecte OMR
L'étude menée en 2018/2019 sur la tarification du service de collecte et traitement des

déchets ménagers et assimilés, ainsi que les moyens d'inciter les usagers à moins jeter et à
mieux trier, a permis de faire ressortir la réduction de la fréquence de collecte des bacs
bruns d'OMR comme un outil efficace d'incitation au tri.

Associée à la mise en ouvre du tri à la source des biodéchets exigé réglementairement pour
fin 2023, cette réduction des fréquences de collecte des bacs bruns devient acceptable car
les usagers auront donc la possibilité d'extraire la fraction fermentescible de leurs bacs
bruns : outre le volume diminuant, les nuisances olfactives étant supprimées, la collecte des
bacs bruns peut être espacées.
En contrepartie, la collecte des biodéehets doit être organisée : il s'agit de mettre à
disposition des usagers les moyens de trier les restes de repas et autres denrées non
consommées. Cette collecte de biodéchets ne doit pas remplacer le compostage individuel
ni la gestion des déchets verts (végétaux issus du jardinage).

3. Les actions sur les filières de traitement
La compétence traitement étant transférée depuis 2002 au SERTRID, il s'agira de convenir
avec le SERTRID de révolution de la gestion des différentes filières de traitement des
déchets ménagers en essayant d'en créer des nouvelles et en recherchant d'éventuelles
économie d'échelle.

Afin de réduire la part d'encombrants incinérés ou enfouis, de nouvelles filières peuvent être
mises en service en déchetterie, comme les huisseries par exemple, ou le polystyrène. Il faut
cependant être vigilent à l'aspect économique en s'assurant que le coût de la nouvelle filière
soit compétitif.

Le traitement de la filière biodéchets devra ainsi être étudié et mise en ouvre avec le
SERTRID pour définir l'exutoire à la future collecte de biodéchets.

Au-delà de la gestion de cette compétence traitement au niveau du SERTRID, des
coopérations avec d'autres collectivités locales régionales sont à rechercher pour mettre en
commun et optimiser les installations locales de traitement des déchets ménagers.

4. Les actions d'amélloration du cadre de vie

Lutter contre les bacs sur les trottoirs

De nombreuses adresses, notamment sur Belfort, sont dans l'impossibilité de rentrer leurs
bacs bruns. Cependant, la présence récurrente des bacs sur les trottoirs nuit au cadre de vie
et à la circulation des piétons. Il s'agit donc de trouver des solutions au cas par cas pour
créer des points de regroupement ou inciter les usagers à rentrer les bacs quand les critères
définis seront réunis. Un compromis est alors à trouver entre l'offre de stationnement qui
serait éventuellement amputée par la mise en place de points de regroupement, les
contraintes de propreté à assurer sur ces points de regroupement qui ne manqueront pas de
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focaliser les incivilités, et les contraintes à imposer aux habitants et syndics si l'obligation de
rentrer les bacs est exigée et verbalisable.

Poursuivre le déploiement des conteneurs enterrés en pied d'immeuble
Il s'agit d'équiper les immeubles des quartiers d'habitat dense en points de regroupement
enterrés. L'intérêt est de supprimer les vide-ordures et les locaux poubelles intérieurs et
extérieurs, en les remplaçant par du mobilier visuellement plus discret, insensibles aux
incendies, et plus facile à entretenir au quotidien. De plus ['apport des 3 flux de collecte
(OMR, recyclables et verre) facilite le geste de tri.
Il reste environ 900 k TTC d'investissement hors génie civil à réaliser (et 450 k TTC pour le
génie civil correspondant) pour équiper les adresses des grands bailleurs sociaux.

Camions de collecte à énergie propre
Lorsque la technologie sera éprouvée, en électrique ou autre, les camions de collecte
devront évoluer vers cette nouvelle forme d'énergie. Il s'agit d'assurer une veille technique
sur le sujet. L'intérêt est de gagner en émissions polluantes, voire en coût de
fonctionnement.

Pour chaque mesure à mettre en ouvre, un plan d'actions précisant les modalités,
coûts et délais est à bâtir, donnant lieu à une fiche action qui viendra compléter au fur
et à mesure ce PLPGD.

La fonction transversale de communication au Grand Public, mais aussi en interne
aux élus et aux agents, est une fonction essentielle des différents projets listés : un
plan de communication « déchets ménagers » devra donc compléter aussi ce PLPGD.

Le suivi du PLPGD

Le plan ainsi défini sera réévalué tous les ans, à l'occasion des rapports d'activités. Ce suivi
s'appuiera sur révolution des indicateurs se rapportant à chaque action, liés directement à la
réalisation de l'action (action réalisée oui ou non) ou aux tonnages des déchets concernés.

Un rapport détaillant l'avancée des actions et les résultats obtenus est à présenter chaque
année au Bureau de Grand Belfort Communauté d'Agglomération. En fonction de ces
résultats, de nouvelles actions pourront alors être intégrées au PLPGD.

Macro-planning des objectifs du PLPGD

ï»
"l

3'1
Si
il
"l

l
-l

S 8

l

l!

5fl - .S

a§!
ÎS'
°î
Il
El

l

SSÉ
<§'
s '"
5 -w
ï E

Il
0

<s .-

PLPGD Grand Belfort mai 2021
16

1110-



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-70

Présentation du Régime
Indemnitaire tenant

compte des Fonctions,
des Sujétions, de
l'Expertise et de

l'Engagement
Professionnel (RIFSEEP))

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Ete/enf présente ;

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Channois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JÀGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-présldent
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Pan/in CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BOIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hûtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 24 24- www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet ; Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de {'Engagement
Professionnel (RIFSEEP)
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GRAND
BÉLFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-70

de Mme Loubna CHEKOUAT
Vice-présidente chargée des ressources humaines

Direction des Ressources Humaines

Références :
Code matière :

JS/GN/LS/AB
4.5

Objet : Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des
Sujétions, de l'Expertise et de /'Engagement Professionnel (RIFSEEP)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment
son article 20 ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment son article 88 ;

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses
dispositions relatives à la fonction publique ;

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de
la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime Indemnitaire tenant compte des
Fonctions Sujétions Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la Fonction Publique d'Etat ;

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle
des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n" 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire et le
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des sujétions, de l'expertise et de ['engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique
territoriale intégrant de nouveaux cadres d'emplois au RIFSEEP ;

Vu les délibérations n° 16-113 du 13 octobre 2016 et 17-59 du 30 mars 2017 instaurant le RIFSEEP

Vu le défaut de quorum onstaté à la séance du comité technique du 28 septembre 2020 ;

Vu l'avis réputé rendu en séance du comité technique du 8 octobre 2020 (avis défavorable du collège des
représentants du personnel et avis favorable du collège des représentants de l'administration) ;

Vu la délibération n° 20-144 du 15 octobre 2020 portant mise à jour du dispositif RIPSEEP - régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de ['engagement professionnel ;

Vu l'avis du Comité technique en date du 26 avril 2021 ;

Considérant que cette délibération mettait à jour le référentiel des métiers pour l'adapter à la pratique actuelle
de la collectivité et permettre plus de clarté pour les intitulés des métiers et le positionnement des agents ;

Considérant que cette délibération mettait à jour le montant plancher individuel annuel de l'IFSE suite à

Objet. ' Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonçtiws. des Sujétions, de l'Experti&e et de l'Engagement
Profess/onne/ (RIFSEEP)
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l'intégration de la prime de fin d'année ;

Considérant que les délibérations précédentes renvoyaient à des textes réglementaires pour les évolutions
planchers et l'intégration des nouveaux cadres d'emploi ;

Considérant que pour faciliter la bonne lecture du dispositif, il convient de disposer d'une version unique dudit
dispositif ;

La délibération du Conseil communautaire n° 20-144 du 15 octobre 2020 mettait à jour le référentiel des
métiers pour ['adapter à la pratique actuelle de la collectivité et permettre plus de clarté pour les intitulés des
métiers et le positionnement des agents. Elle mettait également à jour le montant plancher individuel annuel
de l'IFSE à la suite de ['intégration de la prime de fin d'année.

La délibération précédente renvoyait à des textes réglementaires pour les évolutions planchers et l'intégration
des nouveaux cadres d'emploi.

Pour faciliter la bonne lecture du dispositif, une version unique dudit dispositif est proposée à compter du 1 "
juillet 2021.

1. Définition du RIFSEEP:

Ce régime indemnitaire tient compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel (RIFSEEP). Il est mis en place pour la fonction publique de l'Etat, et, est transposable à la fonction
publique territoriale.

Il se compose :

.a)_. ri'une. JD.demnite. princjRa|eJ. ée..auxfoûetiQn. s.,.. au^^^^^^

-> d'une part, le poste occupé, les fonctions occupées (critère objectif) ;
-> d'autre part, l'expérience professionnelle (critère subjectif).

.
bi......d.'UD_çfimRJémenljndemnj.taireJenant..omRte.. deJ'engaaement,.Rroffi§a^^^

Le RIFSEEP se substitue à l'ensemble des primes ou indemnités liées aux fonctions et à la manière de
servir versées antérieurement (circulaire du 5 décembre 2014) :

> l'indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS)
> la Prime de Fonctions et de Résultats (PFR) ;
> la prime de rendement ;
> l'indemnité de fonctions et de résultats ;
> la prime de fonctions informatiques ;
> l'indemnité d'Administration et de Technicité (IAT) ;
> la première part de l'indemnité représentative de sujétions spéciales et de travaux supplémentaires

(article 4 décret n° 2002-1247 du 4 octobre 2002).

Sont explicitement maintenues les primes et indemnités mentionnées dans la circulaire du 5 décembre
2014 et l'arrêté du 27 août 2015 :

> indemnités afférentes aux sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail : heures
supplémentaires, astreintes ;

> les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat : indemnité compensatrice ou différentielle,
GIPA, etc. ;

> l'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de déplacement,
indemnité de mission, indemnité de stage, indemnité de mobilité) ;

> les dispositifs d'intéressement collectif ;
> la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction
> l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élection (IFCE) ;
> les avantages collectivement acquis prévus par l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

Objet : Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et cfe l'Engagement
Prokssionnel (RIFSEEP)
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2. Les cadres d'emplois éliaibles

.» Filière administrative
> administrateurs,
> attachés,
> rédacteurs,
> adjoints administratifs.

^ Filière technique
> ingénieurs en chef,
> ingénieurs
> techniciens,
> agents de maitrise,
> adjoints techniques.

^ Filière culturelle

> conservateurs du patrimoine,
> conservateurs des bibliothèques,
> attachés de conservation du patrimoine,
> bibliothécaires,
> assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques,
> adjoints du patrimoine,
> directeurs des établissements territoriaux d'enseignement artistique.

.» Filière sportive
> conseillers des activités physiques et sportives,
> éducateurs des activités physiques et sportives,
> opérateurs des activités physiques et sportives.

.» Filière animation
> animateurs,
> adjoints d'animation.

^ Filière médico-sociale
. Sous-filière sociale

> conseillers socio-éducatifs,
> assistants socio-éducatifs,
> éducateurs de jeunes enfants,
> moniteurs éducateurs et intervenants familiaux,
> ATSEM,
> sgents sociaux.

. Sous-filière médicale et paramédicale
> cadres de santé paramédicaux,
> cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux,
> psychologues,
> sages-femmes,
> puéricultrices,
> infirmiers en soins généraux,
> infirmiers,
> techniciens paramédicaux,
> auxiliaires de soins,
> auxiliaires de puériculture.

Seuls deux cadres d'emplois demeurent non éligibles au RIFSEEP : les professeurs et assistants territoriaux
d'enseignement artistique qui sont alignés sur le régime indemnitaire des professeurs certifiés de l'Education
nationale.

Il est rappelé que la Filière Police Municipale n'est pas concernée par le RIFSEEP.

Objet : Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de {'Expertise et de {'Engagement
Professionnel (RIFSEEP)
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3. Les bénéficiaires

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel est applicables aux :

> Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,
> Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel recrutés
sur des emplois permanents qui bénéficieront de l'IFSE correspondant au groupe de fonctions de leur
emploi.

4. L'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (I.F.S.E) :

a) Le principe :

L'IFSE vise à valoriser l'exercice des fonctions. Cette indemnité repose, d'une part, sur une part fixe liée au
poste et d'autre part, sur une part variable correspondant à la prise en compte de l'expérience
professionnelle.

. Partfixe

Les postes sont répartis dans des groupes de fonctions déterminés à partir de critères professionnels
tenant compte :

> Des fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment
au regard des sous critères suivants :

. encadrement hiérarchique ,

. nature des missions ;

. nombre d'agents en responsabilité.

> De la technicité, de l'expertise ou de la qualification nécessaire à l'exercice des fonctions
compte tenu des sous critères suivants :

. niveau d'expertise ;

. niveau de qualification requis ;

. nécessité régulière de formation.

> Des sujétions particulières ou du degré d'exposition du poste au regard de son
environnement professionnel :

. relations avec les partenaires externes ,
relations avec les usagers ;

. échéances impératives ;

. ambiance de travail ;

. risques chimiques ou biologiques ,

. risque d'exposition substantiel ou intolérable ;

. polyvalence ;

. rythme de travail ;

. responsabilité de matériel onéreux.

Part. vmslsls

L'IFSE prend également en compte l'expérience professionnelle de l'agent, compte tenu des critères
suivants

. capacité à exploiter l'expérience acquise (notamment par l'atteinte des objectifs annuels),

. connaissance de son environnement (FPT, compréhension du fonctionnement de la
collectivité, connaissance des procédures internes),
. ennchissement du parcours de formation initiale et continue (nombre de jours de formations
suivies, de stages réalisés, diplôme supérieur à l'attendu),
. implication de l'agent dans sa carrière (préparation et réussite d'examens, de concours, VAE),
. implication de ['agent dans la collectivité (propositions d'évolution des procédures dans son

Objet : Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement
Professionne! (RIFSEEP)
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service, implication sans la vie du service, partage des connaissances avec ses pairs ou
facilitateur, formateur dans ses domaines de compétences).

Lors des recrutements de collaborateurs, le montant plancher servira de première base d'échange à la
proposition financière de la collectivité (annexe n" 2).

Pour autant, et selon les critères liés à ['expérience professionnelle du candidat suivants, une fourchette
maximale pourra être retenue :

. Candidat débutant : canaiaai issu ae rormaiion initiale, pas d'expérience professionnelle dans le
domaine ;
. Candidat avant une expérience intermédiaire : candidat issu d'une formation initiale, ayant
effectué des stages ou possédant une expérience professionnelle permettant une transférabilité des
compétences ;
. Candidat confirmé : candidat ayant occupé des fonctions similaires, reconnu comme
référent/facilitateur (fait partie de réseaux/club métier, anime des formations, tuteur ou maître
d'apprentissage).

Profil du candidat__|jFSÊJmS<imum-
Débutant 1, 5 'minimum

Intermédiaire 2 * minimum J
Confirmé Plafond légal

Te plafond maximum ne pourra être dépassé lors de l'application du coefRcient multiplicateur.

b) La détermination des groupes de fonctions et du montant plancher et plafond :
Chaque cadre d'emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions.
Le montant plafond individuel annuel de l'IFSE est fixé par décret (annexe n° 1 ).
La collectivité définit un montant plancher annuel individuel de l'IFSE par catégorie et groupe de
fonctions (annexe n° 2).

e) Le réexamen du montant de l'IFSE :
Le montant annuel attribué à l'agent fera l'objet d'un réexamen :

> en cas de changement de fonctions,
> au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience
acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l'environnement de travail et des
procédures, l'amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, ...)
> en cas de changement de grade à la suite d'une promotion.

Le principe du réexamen n'implique pas pour autant une revalorisation automatiquement.

d) Modalité de versement de l'IFSE :
L'IFSE est versée mensuellement sur la base d'un douzième du montant annuel individuel attribué. Le

montant est proratisé en fonction du temps de travail.

5. Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) :

a) Le principe :
Le complément indemnitaire annuel (CIA) est une part facultative liée à l'engagement professionnel et à
la manière de servir. Les critères retenus pour apprécier son versement sont les suivants :

remplacement imprévu d'un supérieur hiérarchique ou d'un collègue pendant plus d'un mois, hors
période de congés annuels ;

partage et aboutissement d'un projet transversal, en respectant les jalons du projet, production ou
engagement exceptionnels d'un agent.

b) Respect du montant plafond :

OjEy'e/ ; Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement
Professionnel (RtFSEEP)
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Le montant du CIA tiendra compte des plafonds légaux relatifs au montant de l'IFSE et du CIA pour
chaque cadre d'emploi concerné. Ainsi la somme des deux parts (IFSE + CIA) n'excède pas le plafond
global des primes octroyées aux agents de l'Etat pris en référence (annexe n° 1).

C) Périodicité de versement du CIA :
Le versement du CIA est annuel. Il n'est pas reconductible automatiquement d'une année sur l'autre.

6. La modulation du régime indemnitaire en cas d'absence :

Nature de l'absence Effet sur le versement du régime
indemnitaire

Congé de maternité, de paternité, accueil de
l'enfant ou adoption

Maintien du régime indemnitaire

Maladie professionnelle /Accident de service Maintien du régime indemnitaire
Congé de longue maladie, congé de longue
durée

Suppression du régime indemnitaire

Maladie ordinaire Suppression du régime indemnitaire après
30 jours d'absence continue

Accident de service, de trajet, maladie
professionnelle

Maintien du régime indemnitaire

Congés annuels Maintien du régime indemnitaire
Temps partiel thérapeutique Maintien du régime indemnitaire
Absence de service fait Suppression du régime indemnitaire

7. Clause de revalorisation du régime indemnitaire (IFSE + CIA) :

Les montants maxima (plafonds) et leurs revalorisations évoluent selon les mêmes conditions que les
montants applicables aux fonctionnaires de l'Etat.

8. Le référentiel des métiers :.

Le référentiel des métiers est mis à jour et permet plus de clarté pour les intitulés des métiers et le
positionnement des agents (annexe n° 3).

9. La date d'effet :

Les dispositions du présent document prendront effet au 1" juillet 2021.

L'attribution individuelle de l'IFSE et du CIA fera l'objet d'un arrêté individuel.

10. Crédits budgétaires :

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte de la mise à jour du le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) selon les principes consolidés décrits ci-dessus à
compter du 1" juillet 2021,

de prendre acte de cette version unique du RIFSEEP à compter du 1" juillet 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Objet ; Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et cte t'Engagement
Pivfessionnel (RIFSEEP)
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Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpcteuL@énéral des services,
~T"\^^^"~"""""~"

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14604-DE-1 -1

Objet : Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement
Professionnel (RIFSEEP)
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ANNEXE l MONTANTS PLAFONDS PAR FILIERE ET CADRE D'EMPLOI

Cadre d'emplois Groupe de
fonction

Catégorie

hiérarchique

Plafond individuel

annuel IFSE

réglementaire

Plafond

individuel

annuel CIA

réglementaire

Plafond individuel

annuel IFSE+CIA
réglementaire

Filière Administrative

Administrateurs

Gl
G2

G3

49980

46920
42330

8820

8280
7470

58800

55200
49800

Attachés

Gl 36210

G2 32130

G3 25500

G4 20400

6390

5670

4500
3600

42600

37800

30000

24000

Rédacteurs

Gl 17480

G2 16015

S3 14650

2380

2185

1995

19860

18200
16645

Adjoints administratifs
Gl 11340
G2 10800

1260

1200
12600

12000

Filière Technique

Ingénieurs en chef

Gl

G2

G3

G4

57120

49980

46920

42330

10080

8820
8280

7470

67200

58800

55200

49800

Ingénieurs

Gl 36210

52 32130

G3 25500

6390

5670

4500

42600

37800

30000

Techniciens

SI 17480

G2 16015

G3 14650

2380

2185

1995

19860

18200

16645

Agents de maîtrise
Gl 11340

G2 10800
1260

1200
12600

12000

Adjoints techniques
Gl 11340

G2 10800
1260
1200

12600

12000

Filière Culturelle

Conservateurs du patrimoine

Gl

G2

G3

G4

46920

40290

34450

31450

8280

7110

6080

5550

55200

47400

40530

37000

Conservateurs de bibliothèques
Gl 34000

G2 31450

G3 29750

6000

5500

5250

40000

36950

35000

Attachés de conservation du patrim^
Gl 29750

G2 27200
5250

4800
35000

32000

Bibliothécaires
Gl 29750

G2 27200
5250

4800
35000

32000

Assistants de conservation du Patrirri
Gl 16720

G2 14960

2280

2040
19000
17000

Adjoints du patrimoine
Gl 11340

G2 10800

1260

1200
12600

12000

Gl 36210

Directeurs d'établissements Artistiqi^
G2 32130

G3 25500

G4 20400

6390

5670

4500
3600

42600

37800

30000

24000

Professeurs d'enseignement

artistique non éligible au RIFSEEP

Assistants d'enseignement
artistique non éligible au RIFSEEP
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ANNEXE l MONTANTS PLAFONDS PAR FILIERE ET CADRE D'EMPLOI

Cadre d'emplois Groupe de
fonction

Catégorie
hiérarchique

Plafond individuel

annuel IFSE

réglementaire

Plafond

individuel

annuel CIA

réglementaire

Plafond individuel

annuel IFSE + CIA

réglementaire

Filière Sportive

Conseillers des APS
Gl
G2

25500
20400

4500
3600

30000
24000

Gl 17480

Educateurs des APS G2 16015

G3 14650

2380

2185

1995

19860

18200

16645

Opérateurs des APS
Gl 11340

G2 10800

1260

1200

12600

12000

Filière Animation

Animateurs

Gl

G2

G3

B 17480

16015

14650

2380

2185

1995

19860

18200
16645

Adjoints d'animation
Gl 11340

G2 10800

1260

1200

12600

12000

Filière Médico - Sociale

Sous-filière sociale

Conseillers socio-éducatifs
Gl

G2

25500
20400

4500
3600

30000
24000

Assistants socio-éducatifs
Gl 19480

G2 15300

3440

2700

22920

18000

Gl 14000

Educateurs de jeunes enfants G2 13500

G3 13000

1680

1620
1560

15680

15120
14560

Moniteurs-éducateurs et IF
Gl 9000

G2 8010

1230

1090

10230

9100

Agents sociaux
Gl 11340

G2 10800

1260

1200

12600

12000

Agents spécialisés des EM (ATSEM)
Gl 11340

G2 10800

1260

1200

12600

12000

Sous-filière médicale et paramédicale

Médecins

Gl

G2

G3

43180

38250

29495

7620

6750

5205

50800

45000

34700

Psychologues
Gl 25500

G2 20400

4500

3600

30000

24000

Sages-femmes
Gl 25500

G2 20400

4500

3600

30000

24000

Cadres de santé paramédicaux
Gl 25500

G2 20400
4500
3600

30000
24000

Puéricultrices
Gl 19480

G2 15300

3440

2700

22920

18000

Infirmiers en soins généraux
Gl 19480

G2 15300

3440
2700

22920

18000

Auxiliaires de puériculture
Gl 11340

G2 10800

1260

1200
12600

12000

lAuxiliaires de soins
Gl 11340

G2 10800

1260

1200

12600

12000
Gl 49980

Biologistes, vétérinaires et pharmaci G2 46920

G3 42330

8820

8280

7470

58800

55200
49800

|Techniciens paramédicaux
Gl 9000

G2 8010

1230

1090

10230

9100
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Annexe 2 MONTANT PLANCHER PAR CATEGORIE ET GROUPE DE FONCTION

Catégorie

hiérarchique

Groupe de

fonctions

Montant annuel

minimum de

l'IFSE .

6420

6420

5820
5220
4620

4020
3420

3300

3060

2820

montant correspondant à un temps plein
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Annexe 3

Grde
Fonction

Poste Principaux métiers associés

A1

Directeur Général des Services

Directeur Général Adjoint des Services

Directeur Général des Services Techniques

A2

Directeur

Directeur adjoint

Adjoint au Directeur

A3

Directeur d'établissement

Directeur d'établissement adjoint

Responsable de service

Responsable de sen/ice adjoint

Directeur Bibliothèques, Musées, Piscines, Patinoire,
CFA

CRD

Directeur Petite Enfance

Directeur adjoint Musées, Piscines, Patinoire

Directeur adjoint Petite Enfance

A4

Agent de développement social

Bibliothécaire

Chargé de mission

Chef de projet

Educateur de jeunes enfants

Enseignant

Infirmier

Journaliste

Juriste

Professeur CFA
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Grde
Fonction

Poste Principaux métiers associés

B1

Directeur d'établissement adjoint

Responsable de service

Responsable de service adjoint

Directeur adjoint Musées, Piscines, Patinoire, CFA,

B2

Chef de bassin

Conopteur

Coordinateur

Enseignant

Concepteur paysagiste

B2

Instructeur administratif

Responsable d'unité

Responsable d'unité adjoint

Technicien

Chef de service,

Directeur périscolaire

Technicien infra, maintenance, environnement, bureau

d'études, géomaticien, ...

B3

Assistant bibliothécaire

Chargé d'accueil

Educateur sportif

Maître-nageur

C1

Chargé de programmation

Coordinateur

Gestionnaire administratif

Gestionnaire technique

Graphiste

Journaliste

Responsable d'unité

Responsable d'unité adjoint

chargé de programmation travaux,...

Coordinateur des collectes, jeunesse, dépôts sauvages

Gestionnaire achats, finances, RH,...

Technicien de maintenance, informatique,
environnement,
contrôleur assainissement, ...

Chef d'équipe, Directeur périscolaire
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Grde
Fonction

Poste Principaux métiers associés

C2

Agent administratif Agent d'archive , agent de reprographie,

Agent d'accueil Agent d'accueil et de billetterie

Agent d'animation, de médiation

Agent d'état civil

Agent de bibliothèque

Agent de maintenance
Equipements sportifs, eau et assainissement, mobilier
urbain

Agent de surveillance de la voie publique

Agent de vidéosurveillance urbaine

Agent spécialisé des écoles maternelles

Agent technique bâtiment

Agent technique espaces verts

Agent technique polyvalent

Chauffagiste, couvreur, électricien bâtiment, maçon,
menuisier, peintre, plombier, serrurier...

Agent de production horticole, jardinier paysagiste

Agent d'exploitation, agent technique polyvalent,
égoutier, électricien de maintenance,
électromécanicien, électrotechnicien, mécanicien,
machiniste. cuisinier, magasinier, peintre voirie,
plombierfontainier

C2

Assistant administratif

Auxiliaire de puériculture

Chargé de l'évènementiel

Chauffeur

Concierge

Conservateur de cimetière

Dessinateur

Régisseur technique

Secrétaire, assistante de direction

Chauffeur livreur, chauffeur grutier

1125



Grde
Fonction

Poste Principaux métiers associés

C3

Agent de déchetterie

Agent de propreté urbaine

Agent de restauration

Agent du courrier

Agent d'entretien

Agent d'entretien et d'accueil

Agent d'exploitation d'établissement
Agent d'exploitation des équipements sportifs, du CRD,

Agent polyvalent Releveur, agent chargé du classement....

Agent polyvalent des crèches

Ambassadeur du tri

Ri peur

Enseignant artistique

Non

éligible
RIFSEEP

Garde champêtre

Chef de Police municipale

Policier municipal

1126



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N" 2021-71

Créations et

suppressions de postes

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers ; Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Connne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMin, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banviflars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BUIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Créations et suppressions de postes

-1128-
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-71

de Mme Loubna CHEKOUAT
Vice-présidente chargée des ressources humaines

Direction des Ressources Humaines

Références :
Code matière :

JS/GN/CT
4.1

Objet : Créations et suppressions de postes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment l'article 34 et l'article 3-3 ;

Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l'avis du Comité Technique du 26 avril 2021 ;

Pour tenir compte des besoins des services, des mouvements de personnel et de révolution des fonctions
confiées aux agents, il convient de créer et supprimer les emplois correspondant comme suit :

Direction
Création -

Suppression
Motif Type de poste Catégorie Grade Temps de

travail

Direction
Déchets

Ménagers

Création Recrutement Directeur Adjoint Ingénieur

Suppression
(info)

Mobilité
Responsable de

service

Adjoint
administratif

35/35

35/35

Objet : Créations et suppressions de posfes
-3-
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Direction
Création -

Suppression
Motif Type de poste Catégorie Grade

Temps de
travail

Direction Eau et

Environnement

Création Mobilité
Gestionnaire

administratif
Adjoint

administratif

Suppression
(info) Départ

Responsable
d'unité

Rédacteur

Création
Evolution

missions
Technicien Ell Technicien

Suppression
(info)

Evolution

missions

Agent technique
polyvalent

Adjoint
technique

principal de
1ère classe

Création
Evolution

missions
Technicien Ell Technicien

Suppression
(info)

Evolution

missions

Agent technique
polyvalent

Agent de
maîtrise

principal

Création Recrutement GEMAPI Technicien

Création Mobilité
Responsable

d'unité -

égoutiers

Adjoint
technique

principal de
1ère classe

Suppression Mobilité
Responsable

d'unité -

égoutiers

Agent de
maîtrise

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

35/35

Création Mobilité
Instructeur

administratif
Rédacteur

Direction

Finances
Suppression

(info) Départ
Gestionnaire
administratif

Adjoint
administratif

principal 1ère
classe

35/35

35/35

Direction

Urbanisme
Création Mobilité

Instructeur
administratif

Adjoint
administratif

35/35

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de valider les créations et suppressions de postes mentionnés.

Pour 80

Contre

Suffrages exprimés 80

Abstentions Mme Marie-José FLEURY, M. Alain FIORI

Ne prend pas part au vote M. Samuel DEHMECHE, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT,
Mme Zoé RUNDSTADLER, M. Florian BOUQUET, M. Jean-Claude
MOUGIN, M. Jean-Pierre CNUDDE

Ojtyef ; Créations et suppressions de postes
-4-
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Ainsi délibéré en l'H&tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepiipctgui-Çénéral des services,
T"\^^^""""""~"

AINTIGNY

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14714-DE-1-1

Objet : Créations et suppressions de postes
-5-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-72

Valorisation du
patrimoine

communautaire

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paui-Koepfler 90000 BELFORT, sous
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaél RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Mane-Thérèse ROBERT, Mme Nathaiie BOUDEViN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDi. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette^albert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire ; M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULU221 (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du SRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Valorisation du pôtnmoine communautaire
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GRAND
BELFÔRT
Direction de l'Action Culturelle

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-72

de Mme Marie-France DEFIS
Vice-présidente chargée de la valorisation du patrimoine

Références :
Code matière :

DAC/MFC/MR/FD/SG
9.1

Objet : Valorisation du patrimoine communautaire

Dans le cadre du programme de valorisation du patrimoine de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
de nouveaux projets, qui mobiliseront pour la collectivité un crédit total de 8 454,99   d'après devis, sont
soumis à votre examen :

Commune Intitulé de l'opératlon
Montant
devis HT

Montant de la
subvention

GBCA

Meroux-Moval
Reprise d'étanchéité du lavoir communal (malgré la
restauration de 2017, il persiste un problème
d'étanchéité du bassin)

6 206,99  3301, 49 

Petit-Croix

Remplacement des abats sons et mise en conformité
de l'installation électrique des cloches de l'église
(coffret du beffroi, câblage, tableau de commande
des cloches)

8 897, 00  4 448, 50  

Chèvremont

Déplacement de la stèle commémorative à la
mémoire des Combattants tombés en Afrique du
Nord ; réinstallation à côté de l'église et de la maison
des associations, afin d'améliorer la sécurité sur son
ancien lieu d'installation et de sécuriser la cérémonie
de commémoration annuelle

1 410,00  705,00  

TOTAL 16 513, 99  8 454, 99  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'attribuer les subventions aux communes de Meroux-Moval, de Petit-Croix et de Chèvremont sur la base
respectivement de 3 301,49   (trois mille trois cent un euros et quarante neuf centimes), 4 448,50   (quatre
mille quatre cent quarante huit euros et cinquante centimes) et 705   (sept cent cinq euros),

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions attributives.

Objet -. Valoiisation du patrimoine communautaire
-3-
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

87

87

Abstentions

Ne prend pas part au vote M. Arnaud MIOTTE, M. Jean-Pierre CNUDDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

LepilpctçurÇénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4634-DE-1 -1

Objet ; Valorisation du patrimoine communautaire
-4-
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B
GRAND
BELFORT

FONDS DE VALORISATION DU PATRIMOINE -AIDE AUX

COMMUNES (2021 -2025)
CONVENTION ATTRIBUTIVE D'UNE SUBVENTION

Entre d'une part,

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représenté par le
Président du Conseil Communautaire, en vertu d'une délibération du

Et d autre part,

La Commune de ci-après dénommée « le bénéficiaire », représentée
par le Maire, en vertu d'une délibération du

Il est convenu ce qui suit :

Article : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d'attribution et de
versement du fonds de valorisation du patrimoine accordé par Grand Belfort
Communauté d Agglomération au bénéficiaire pour la réalisation de :

Intitulé de l'opération

Article 2 : Calcul du fonds de concours

Assiette retenue (en HT) :
Montant accordé :

S agissant d une participation proportionnelle, le paiement du fonds de concours
par Grand Belfort Communauté d'Agglomérau'on est effectué au prorata des
dépenses effectivement réalisées. La participation de Grand Belfort Communauté
d Agglomération n'est pas révisable à la hausse.

Dans le cas où le coût définitif est inférieur au coût prévisionnel, la subvention
sera versée à hauteur du taux prévu.

-1136-



Article 3 : Modalités de versement

Le versement du fonds de concours par Grand Belfort Communauté
d'Agglomération est effectué à la demande du bénéficiaire, sur la base d'un état
des dépenses HT réalisées, certifié conjointement par le Maire et le comptable
public du Trésor.

Cet état devra notamment mentionner

. l intitulé de l opération

. pour chaque dépense mandatée (la nature des travaux ; le fournisseur ; le
montant HT ; la date et la référence du mandat).

Par conséquent, le versement par Grand Belfort Communauté d'Agglomération
peut s effectuer en plusieurs acomptes.

Le versement de la subvention communautaire est effectué à la demande du
bénéficiaire, sur la base :

- d une déclaration d achèvement de l'opération établie par le maître d'ouvrage ;
- d un état des dépenses HT réalisées, certifié conjointement par !e Maire et !e
comptable public du Trésor ;
- du plan de financement définitif dûment signé par le Maire.

L état financier devra notamment mentionner .

-1 intitulé de l'opération ;
- pour chaque dépense mandatée (la nature des travaux ; le fournisseur ; le
montant HT ; la date et la référence du mandat).
Le versement de la subvention peut être sollicité en plusieurs acomptes. La
demande devra comporter en pièce jointe un état des dépenses HT réalisées,
certifié conjointement par le Maire et le comptable public du Trésor

Article 4 : Conditions de validité ou de modification

Si l opération n a pas démarré dans un délai de deux ans suivant la décision de
l assemblée communautaire, le fonds de concours est réputé caduc.
La prorogation ou la réaffectation de la subvention faire pourra l'objet d'une
nouvelle décision de rassemblée communautaire et donnera lieu à la passation
d'un avenant modificatif à la présente convention.

Article 5 : Modalités de contrôle

Le contrôle de l utilisation du fonds de concours est effectué au vu des justificatifs
produits à l appui des appels de fonds. Toutefois, les services du Grand Belfort
Communauté d Agglomération sont habilités à procéder à toute autre forme de
contrôle, notamment sur place.
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Article 6 : Communication et information
Le bénéficiaire devra mentionner le concours financier du Grand Belfort

Communauté d'Agglomération notamment en cas de publication de documents,
d organisation de manifestations publiques.

Cette convention est établie en 3 exemplaires originaux destinés à la Préfecture
(contrôle de légalité), à la commune et à Grand Kelfort Communauté d'Agglomération.

Pour la commune de

Le Maire

Fait à Belfort, le (ne pas dater)

Pour Grand Belfort

Le Président
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-73

Politique de la ville :
Rapport annuel 2020

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M, Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chartène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DiMEY, Mme Corinne CASTALDI, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliere : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les. forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andeinans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfbrt)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire ; Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire . M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

H61el de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Politique de la ville : Rapport annuel 2020
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GRAND
BÉLFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-73

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction Politique de la ville et de
l'habitat

Références
Code matière :

SD/FB/DP/TR
8.5

Politique de la ville : Rapport annuel 2020

1) Le rapport annuel de la politique de la ville

La loi du 21 février 2014 et le code général des collectivités territoriales indiquent qu'un rapport annuel doit
être élabore et mis en débat sur la situation de la collectivité pilote du contrat de ville au regard de la politique
de la ville menée. Le décret du 3 septembre 2015 a fixé les modalités de présentation du rapport annuel.

Nous vous présentons ci-joint le rapport de l'année 2020 qui synthétise la précédente année de vie du contrat
de ville, de son animation partenariale, des actions mises en ouvre et des financements accordés.

Il onceme tes cinq quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) de l'agglomération

Arsot Ganghoffer
Bougenel-Mulhouse
Dardel La Méchelle
Glacis du Château
Résidences Le Mont

2) Les actions et les financements de la politique de la ville

L'année 2020 a naturellement été marquée par une crise sanitaire sans précédent qui a conduit à l'annulation
ou au report de nombreuses actions destinées aux habitants et ont limité fortement pendant toute l'année
2020 les possibilités d'organiser les temps habituels d'animation partenariale du contrat de ville.

Cependant les financements annuels prévus dans le contrat de ville ont été maintenus puisque les appels à
projets de l'Etat, de la Ville et de la Région se sont déroulés comme une année normale, avec toutefois une
possibilité offerte aux acteurs et partenaires pour reporter en 2021 les actions non réalisées en 2020.

Des crédits supplémentaires ont même été apportés par l'Etat pour financer les dispositifs estivaux destinés à
rattraper ['interruption scolaire.

3) Le renouvellement urbain

S'agissant du programme de renouvellement urbain du quartier des Résidences, les différents chantiers
engagés en 2019 ont pu se poursuivre sans retard exceptionnel, notamment ceux des équipements destinés
aux habitants du quartier comme la Clé des Champs ou l'école élémentaire Rucklin par la Ville de Belfort,
ainsi que la construction de la nouvelle piscine du Grand Belfort.

Le relogement des locataires de la tour du 3 rue Henri-Dorey par Territoire habitat s'est achevé en 2020 et
aboutira à la démolition de la tour en 2021.

Objet -. Politique de la wlfe : Rapport annuel 2020
-3-

1141



4) Le fait marquant de 2020 : le lancement de la Cité de l'Emploi et de la Cité Educative

Malgré un lancement contrarié par la crise sanitaire, 2020 a été l'année du lancement dans le Territoire de
Belfort d'un nouveau dispositif, la « Cité de l'Emploi ». Elle a permis d'engager un travail commun de tous les
partenaires de l'insertion et de l'emploi pour les habitants des QPV et notamment un travail spécifique sur trois
cohortes identifiés comme prioritaires : les décrocheurs, les familles monoparentales et les jeunes diplômés.

Initié en 2020, le dispositif de « Cité Educative » verra son lanoment en 2021 afin de fédérer et renforcer tous
les dispositifs existants dans le domaine de la réussite éducative en quartier prioritaire de la politique de la
ville.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte de la présentation du rapport 2020 joint en annexe.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglonnération
et par délégation

Le pilpcteuiLQénéral des services,

.AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14637-DE-1-1

Objet : Politique de la ville : Rapport annuel 2020
-4-

1142-



GRAND
BELFORT

f.lf, -?F; -(^,J.^ -f^W.K.

RÉPUBLIQ. Ut FRANÇAISE

PREFIiT
DU TF.RRITOIRF,

DE BELFORT

Rapport 2020

« politique de la ville »

du Grand Belfort

m

;\

i '»

1143



Introduction

l. Analyse transversale

1. 1 Inscription dans le projet de territoire

1. 2 Approche intégrée

1.3 Gouvernance

1.4 Modalité de participation des habitants

1. 5 Ingénierie

1. 6 Outils mobilisés pour le pilotage et l'évaluation des actions prévues dans le contrat

1. 7 Evolution de la situation dans les quartiers prioritaires

2. Renouvellement urbain

2. 1 Renouvellement urbain du quartier des Résidences

2.2 Renouvellement urbain du quartier Ganghoffer

3. Actions financées en 2020

3. 1 Appel à projets de la Ville de Belfort et de la Région 2020

3. 2 Appel à projets de l'Etat

4. La Cité de l'Emploi et la Cité éducative
5. Les annexes du contrat de ville

6. Bilan/perspectives

1144-



Introduction

La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine prévoit qu'un

« débat sur la politique de la ville est organisé chaque année au sein de rassemblée délibérante

de rétablissement public de coopération intercommunale et des communes ayant conclu un

contrat de ville, à partir d un rapport sur [a situation de la collectivité au regard de la politique de

la ville, les actions qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à
améliorer cette situation ».

Le présent rapport synthétise les actions menées en 2020 à l'échelle du Grand Belfort en faveur

des cinq quartiers de l'agglomération concerné par le Contrat de ville unique et global (2015-2022)
de leurs habitants :

Arsot Ganghoffer

Bouge nel-Mulhouse

Dardel La Méchelle

Glacis du Château

Résidences Le Mont

Le contenu du rapport politique de la ville fait l'objet d'orientations méthodologiques publiées

en mars 2017 par le commissariat général à l'égalité des territoires.

l. Analyse transversale

1. 1 Inscription dans le projet de territoire

La politique de la ville s'inscrit dans le projet de territoire du Grand Belfort et de la Ville de Belfort

qui vise notamment à réduire les déséquilibres sociaux et territoriaux d'une part entre la ville

centre et le reste de l'agglomération et d'autre part entre les quartiers de Belfort.

La politique de la ville qui cherche à corriger les inégalités entre les quartiers prioritaires et le reste

de lagglomération s inscrit dans cette dynamique.

Le droit commun et les politiques publiques sont mis en ouvre pour bénéficier à l'ensemble des

habitants et quartiers de la ville et de l'agglomération. Des politiques spécifiques (appel à projets,

politique d'aide à l'emploi, programme de renouvellement urbain) sont destinées à renforcer

l'interventlon publique en faveur des QPV dans les domaines où le droit commun est insuffisant.

1.2 Approche intégrée

La fusion des programmations urbaine et de cohésion sociale en un seul document a permis la

mise en place d'une approche intégrée des enjeux urbains et humains. Au niveau des services du

Grand Belfort, une même direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat a été

créée et fait partie de la direction générale adjointe éducation et solidarité urbaine. Cette

organisation des services concrétise cette approche intégrée.
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1.3 Gouvernance

Le comité de pilotage du contrat de ville, coprésidé par le Préfet du Territoire de Belfort et le
Président du Grand Belfort, s est réuni une fois : le 15 décembre 2020 en visoconférence. Cette

instance de pilotage est l'occasion de réaliser un suivi au niveau politique de la mise en ouvre du

contrat de ville et éventuellement de la réorienter. La task force s'est réunie précédemment le 24

septembre 2020.

Les groupes acteurs terrains rassemblent les acteurs institutionnels et associatifs intervenant sur

les différents quartiers de Belfort. Ils sont animés par les agents de développement social de la
Ville de Belfort.

Les restrictions sanitaires n'ont pas permis la réunion régulière des acteurs et des partenaires en

2020.

i.4 Modalité de participation des habitants

Les conseils citoyens

Les conseils citoyens ont été constitués en 2016 sur à partir des membres des bureaux des conseils

de quartier. La faible mobilisation des conseils citoyens, depuis un cycle de qualification initial

proposé en 2017, interroge sur le fonctionnement à terme des conseils citoyens, la plupart des

membres désignés ne se sentant pas impliqués. La refonte des conseils citoyens n'a pas pu avoir

lieu, les restrictions aux réunions n'ayant permis aucune nouvelle initiative en 2020.

L'expérimentation engagée en 2019 dans le quartier des Glacis du Château par la maison de

quartier a également été interrompue en 2020.

Les conseils de quartiers

Les conseils de quartiers de la Ville de Belfort se tiennent 2 fois par an dans chaque quartier de

Belfort. Cependant, exceptionnellement en 2020 aucune réunion n a pu avoir lieu en raison de la
crise sanitaire.

Ces réunions permette nt aux habitants de bénéficier d'une information complète sur les politiques

de proximité menée dans leur quartier et d'interpeller les élus sur les difficultés rencontrées dans

tous les domaines (Circulation, voirie, propreté, incivilités, habitat, etc.)

La participation des habitants pour le NPNRU

Le projet et les étapes de sa réalisation ont fait l objet de plusieurs présentations lors du conseil

de quartier des Résidences les 29 mai 2018 (projet de renouvellement urbain dans son ensemble),

28 novembre 2018 (projet d'extension de la Clé des Champs) et le 6 mal 2019 (démolition des

tours), à chaque fois devant une soixantaine d habitants. Une plaquette de présentation du projet

dans son ensemble a été réalisée en 2019 et diffusée dans toutes les boîtes aux lettres du quartier.
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Par ailleurs des moyens spécifiques de la Ville de Belfort sont utilisés pour continuer à associer les

habitants tout au long du projet : équipe projet composée d habitants, groupe acteurs terrains

pour les partenaires institutionnels, exposition itinérante, travail sur la mémoire du quartier.

Dans le cadre de la démarche globale d'accompagnement des habitants du quartier aux

transformations urbaines et en lien avec la Maison de quartier Jacques Brel, acteur moteur des

dynamiques participatives dans le quartier des Résidences La Douce, plusieurs démarches de

valorisation de la mémoire et de limage du quartier ont été engagées.

Les actions de mise en valeur de la mémoire du quartier, l association des habitants et

l information sur le déroulement des opérations se poursuivent tout au long de la mise en ouvre

du projet, notamment par une réflexion sur la gestion d'attente et l'aménagement temporaire des

espaces libérés.

Une équipe projet composée d'habitants et d'acteurs est réunie régulièrement par l'Agent de

développement social du quartier des Résidences afin d'informer les habitants de l'avancement

du projet, de travailler sur la mémoire du quartier, de préparer des outils de communication.

1.5 Ingénierie

L'ingénierie dédiée à la mise en ouvre du contrat de ville par le Grand Belfort et la Ville de Belfort

comprend 3 agents de catégorie A :

l chef de projet dédié au contrat de ville et au NPNRU

l chargée de projet dédiée au NPNRU (depuis le 1er juillet 2019)

2 agents de développement social de la Ville de Belfort

La direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat ainsi que les autres directions

thématiques agissent chacune dans leurs compétences pour la mise en ouvre du droit commun.

Par ailleurs, le centre de ressource Bourgogne Franche-Comté propose des formations pour les

acteurs de la politique de la ville, un cycle de qualification pour les conseils citoyens et une

assistance pour l'animatlon des groupes de travail et l'évaluation du contrat de ville.

1.6 Outils mobilisés pour le pilotage et l'évaluation des actions prévues dans le contrat

L'agence d'urbanisme du Territoire de Belfort produit régulièrement des publications statistiques

sur le territoire en identifiant particulièrement les quartiers prioritaires de la politique de la ville,

des portraits de quartiers sur les 5 QPV de l'agglomération publiés en 2017 ont été actualisés en

2020. Ils sont consultables en lignes sur le site de l'AUTB avec une cartographie dynamique :
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1. 7 Evolution de la situation dans les quartiers prioritaires

L'analyse de la situation se fonde sur révolution des statistiques démographiques, sociales et de l'emploi dans les quartiers prioritaires. Ces statistiques

figurent dans le tableau ci-dessous :
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Les nouvelles populations de l'INSEE font apparaitre une augmentation notable de la population

des QPV, puisqu'elle passe de 14 972 habitants pour les 5 QPV du Grand Belfort à 17 140 habitants

(INSEE 2013) sans que cette augmentation puisse être expliquée autrement que par un
changement de méthode de calcul.

Les derniers indicateurs sodo-démographiques disponibles sont toujours ceux de l'INSEE 2010, ils

ne permettent pas de noter une évolution de la situation des quartiers, mais sans surprise ils

indiquent une surreprésentation des indicateurs de fragilités sociales dans les quartiers
prioritaires.

Les statistiques de l'INSEE font apparaitre, comme c'est souvent le cas dans les quartiers politiques

de la ville, une sur représentation dans les QPV belfortains certaines catégories démographiques

ou socio-professionnelles par rapport au reste de la commune ou de l'agglomération. C'est

notamment le cas pour :

Les femmes seules

Les familles nombreuses

Les familles monoparentales

Les populations étrangères

Du point de vue de la formation et de l'emploi, les QPV comptent d'avantage de personnes peu

ou pas diplômées et de personnes sans emplois. Le taux d'emploi des QPV est de 41% contre

55% à Belfort et 60% dans le Grand Belfort. Et le taux d'emploi des femmes est de 35% en QPV
contre 50% à Belfort et 55% dans le Grand Belfort.

Il existe toutefois de forts contrastes entre les QPV, notamment les Glacis du Château où le taux

d'emploi est très inférieur à celui des autres QPV et Dardel La Méchelle où il est sensiblement le

même que dans le reste de Belfort.
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2. Renouvellement urbain

Les actions de renouvellement urbain concernent principalement le NPNRU des Résidences dont

le démarrage opérationnel a été lancé en 2019 et la convention pluriannuelle a été signée en 2020.

Des actions de renouvellement urbain du quartier Ganghoffer ont également été réalisée en 2019

et 2020.

2. 1 Renouvellement urbain du quartier des Résidences

Le projet de renouvellement urbain du quartier des Résidences comprend un important

programme d'environ 68 millions d'euros financés par le Grand Belfort, la Ville de Belfort, le

Département du Territoire de Belfort, la Région Bourgogne Franche-Comté, Territoire habitat,

Néolia, l'ANRU, Action Logement.

Il se déroule sur une période pluriannuelle (2019-2024) et comprend des opérations sur ['habitat

social (démolition, réhabilitation, reconstitution de l'offre), la diversification de l'habitat,

l'aménagement des espaces publics, les équipements publics et l'ingénierie et la conduite de

projet. Il conduira à terme à la restructuration complète du secteur Dorey après démolition des

tours et recQRStruct'Q" de !ngernents divsrsifiés.

Après les premières démolitions de trois tours par Territoire habitat en 2019, le projet est entré

pleinement dans sa phase opérationnelle.

La Ville de Belfort a désigné l'opérateur chargé du réaménagement du secteur Dorey, la Sodeb, et

le premier promoteur chargé de réaliser une opération de 16 logements en accession et de

commerces en rez-de-chaussée avec Néolia.

Parallèlement Territoire habitat a terminé en 2020 de reloger les ménages du 3 rue Dorey, la

dernière tour du secteur qui sera démolie en 2021 par verrinage, comme les trois premières tours.

Les premières opérations de Territoire habitat de reconstitution de l offre hors site ont démarré

en 2020 avec 5 logements sociaux à Danjoutin et 7 à Cravanche.

La Ville de Belfort a terminé en 2020 la rénovation et l'extension de la Clé des champs qui a permis

à la maison de quartier Jacques Brel d'emménager dans des nouveaux locaux et de regrouper ses

activités au sein d un site unique.
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La Ville de Belfort a livré pour la rentrée 2020 le nouveau bâtiment scolaire de l'école élémentaire

René Rucklin, l'ancien bâtiment a été démoli et une extension pour la restauration scolaire et les

activités périscolaires est en cours de construction.

"i,'

Le chantier de la nouvelle piscine dans le quartier des Résidences s'est poursuivi en 2020 pour une

livraison au printemps 2021.

Contrairement aux activités de cohésion sociale, les chantiers ont été moins impartes par la crise

sanitaire et n'ont, pour la plupart, pas connu de retards significatifs.

Sur le plan administratif, la convention pluriannuelle de renouvellement urbain a été signée le 6

août 2020 par l'ANRU et tous les partenaires. Elle a permis de mobiliser 8, 5 millions d'euros de

subventions et 4/4 millions d euros de prêts bonifiés pour le PRU des Résidences.

2. 2 Renouvellement urbain du quartier Ganghoffer

Le quartier Ganghoffer, situé en marge du quartier de l'Arsot à Offemont, n'avait pas bénéficié du

programme ANRU.

Suite aux démolitions et réhabilitations des immeubles de Territoire habitat en 2019, la Ville

d'Offemont a présenté le projet de réaménagement des espaces publics du quartier qui devraient

être réalisés à partir de 2021 pour environ 1, 2 millions d'euros.
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3. Actions financées en 2020

Les actions financées au titre de la politique de la ville (appels à projets Etat, Région et Ville

de Belfort) sont détaillées dans le tableau ci-après. Les piliers cohésion sociale et

développement économique sont les mieux représentés. Depuis 2018, la Région Bourgogne

Franche-Comté participe également à l'appel à projet avec une enveloppe annuelle de
80 000  .

3. 1 Appels à projets de la Ville de Belfort et de la Région 2020

Tableau des projets « politique de la ville » soutenus par la Ville de Belfort et la Région Bourgogne
Franche-Comté en 2020 :

Porteur de l'action Intitulé de l'action
Subvention

Ville de Belfort

Subvention

Région Bourgogne

Franche-Comté

CDES Quartiers verts 2 000,00  5 000, 00  

Mission Locale Travailler dans l'animation 1700, 00  

Mission Locale Rebondir après un bac pro tertiaire 700, 00  

MIFE
Développement de la plateforme de mobilité en faveur de

l'emploi
7 000,00  

CIDFF Accès à l'emploi du public féminin 2 000, 00  4 000, 00  

CIDFF Favoriser l'accès au droit des femmes et des familles 3 400, 00  

CIDFF Toute Sport 2 000,00  

Solidarité femmes Permanence d'accueil 3 000,00  

Collège Léonard de Vinci Les Lionnes de Belfort 3000,00e

Cultur'ELLES Raccroche toi ! looo. ooe

Conservatoire Henri

Dutilleux
Orchestre des quartiers 1500, 00  

Ateliers Polvchromes Quartiers livres 2 000,00 e

Le Granit, scène nationale

de Belfort
Projet école-enfants-parents 5 000,00  

Cafarnaum Ateliers théâtre et diffusion de spectacles 3000, 000

10

1152



Théâtre du pilier Actions culturelles î 000,00 e

Belfort Boxing Gtacis
Accompagnement à la citoyenneté et au respect des valeurs

républicaines au travers de la pratique de la boxe, handiboxe
1500, 00  

SINAPS Cydo danse 500,00 e

SINAPS Sport santé (handisport) 500, 00  

Innov Sport Sport pour tous 3 000, 00 e

Inter Actions Sortons des clichés 5 000,00 e

Permakids Création et enseignement autour de jardin en permaculture 600, 000

Tour de stades Solidarité, partage, découverte 1000, 000

La Madrilène Bien vieillir dans le quartier 1500,00 e

Oïkos - CCSBM Centre et jeunes 1500,00 e

OiTlos - CCSBM Mont CLAS 600, 00  

Oïkos-CCSBM Mont Environnement 4ooo, ooe

Olkos - CCSBM Le numérique à tout âge looo.ooe

Ollios - CCSBN Le jardin partagé 2 000,00 £

Oikos - CCSBN Les mini-camps petite enfance et enfance 3 000,00  

Oîkos - CCSRB Eudcation populaire à la culture 1SOO. OOC

Oïkos-CCSRB Santé sport bien-être 1000, 00  

Oikos - MQ6C
Encourager le développement de pratiques éco-citoyennes et

responsables pour un meilleur vivre ensemble
7 000, 00  

Oikos - MQGC Inclusion sociale l 500,00  

Oïkos - MQGC Jeunesse - accès à la culture et aux loisirs 1000, 00  

onos - MQJB Projet court métrage : Romain et Julie 2 500, 00  

Oikos-MQJB Gestion de la frustration l 000,00  

Oikos-MQJB Mobilier urbain temporaire

11
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Oikos - MCUB Osons l'égalité 1500, 00  

Oikos - MQIB Séjour et sorties culturelles à destination des serniors 3 000,00  

Oîltos
Une dynamique intergénérationnel pour un mieux vivre

ensemble
3 000, 00  

BGE Elle Révèle 5000, 00e

Oilios - CCSRB Une formation, un emploi pour une place dans la société 4 000,00  

Olkos - MQJB Fête de la jeunesse 8 000, 00  

CLE d'Offemont Divers projets 4 000, 00  

Ville d'Offemont Chantiers éducatifs s 000,00 e

Ville de Belfort Chantiers d'insertion de proximité 17 000,00  

Ville de Belfort Chantiers jeunes 17 000,00  

Total 80 000. 00  80 000,00  

En raison de la crise sanitaire, les porteurs d'actions ayant bénéficié de subventions en 2020 ont

été autorisés exceptionnellement à réaliser leurs actions en 2020 ou en 2021.

3. 2 Appels à projets de l'Etat 2020

En 2020, l'Etat a consacré comme chaque année une enveloppe d'environ 700 000   au

financement d'actions en faveur des habitants des QPV entrant dans le cadre des objectifs du

contrat de ville.

En complément, l'Etat a consacré des crédits d'enveloppes exceptionnelles pour financer des

dispositifs faisant suite à la crise sanitaire et à l'interruption scolaire au printemps 2020

Quartiers d'été et colos apprenantes : 218 955  

Quartiers solidaires : 152 372  

4. La Cité de l'Emploi et la Cité éducative

Deux nouveaux dispositifs ont été initiés dans les QPV du Grand Belfort en 2020 :

La Cité de l'emploi dont Le Territoire de Belfort est un département pilote, qui vise à

proposer des parcours d'accès à l'emploi renforcés et personnalisés pour les publics

12
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identifiés comme prioritaires au sein des QPV : les décrocheurs, les parents isolés, les

jeunes diplômés. La Cité de l'Emploi réunit l'ensemble des partenaires de l'emploi et de
l'insertion qui coordonnent leurs propositions afin d'offrir des solutions aux habitants

entrant dans le dispositif.

La cité éducative coordonne et renforce les dispositifs de réussite éducative dans les

établissements des QPV. La Cité Educative de Belfort a été initiée en 2020, sa labellisation

a été annoncée suite au comité interministériel des villes du 29 janvier 2021.

5. Les annexes du contrat de ville et la convention régionale de cohésion urbaine et sociale

La loi de finances 2019 a prorogé les contrats de ville jusqu'au 31 décembre 2022. Afin de

formaliser la prorogation du contrat de ville jusqu'en 2022, une annexe comprenant des

engagements prioritaires des partenaires a été signée en 2020.

La convention régionale de cohésion urbaine et sociale (Crécus) entre le Grand Belfort, la Région

Bourgogne Franche-Comté et les communes de Belfort et Offemont signé le 6 septembre 2017 a

également été prorogée par un avenant jusqu'en 2022.

En 2020, les conventions d'abattement de taxe foncière qui porte sur le patrimoine des organismes

HLM en QPV ont fait l'objet d'un nouveau conventionnement jusqu'en 2022. En contrepartie d'un

abattement fiscal. Territoire habitat et Néolia s'engagent dans un programme d'actions renforcées

pour leurs locataires en QPV.

La convention pluriannuelle de renouvellement urbain du Grand Belfort a été élaborée en 2018 et

2019 en partenariat avec les services de l'Etat, de Territoire habitat et des autres partenaires. Elle

a reçu l'autorisation de mise en signature de l'ANRU le 3 mars 2020. Elle a été signée le 6 août
2020.

Dispositif annexe du PRU, la convention intercommunale d'attribution a été approuvée en 2020.
Une charte d'insertion réservant des heures de travail aux habitants des QPV en insertion

professionnelle a été élaborée de façon partenarial en 2020. Ces deux documents seront signés en
2021.

6. Bilan/perspectives

Les données de l'INSEE sont assez peu récentes et peu évolutives pourtirer un bilan de la situation

socio-démo-économique des QPV au sein de l'agglomération. Si les conditions sanitaires le

permettent, de nouvelles formes d'animation et d'association des partenaires et des habitants

pourront être mises en place à compter de 2021, notamment sur le modèle des ateliers

thématiques de 2018 qui ont permis de relancer une dynamique.

Les programmes de renouvellement urbain des quartiers des Résidences et Ganghoffer sont lancés

et se poursuivent sur une période pluriannuelle. Les appels projets annuels seront reconduits en

2021, tout comme les dispositifs exceptionnels (quartiers d'été et colos apprenantes). Les actions

de la Cité de l'Emploi et la Cité Educative deviendront opérationnelles en 2021.

13
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-74

Accueil des gens du
voyage : adoption du

schéma départemental
2020-2025

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents ;

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenlgue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX. Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient afosents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANETVice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Haflda BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Accueil des gens du voyage ; adoption du schéma départemental 2020-2025
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GRAND
BÉLFÔRt
DGA Développement Urbain et
Stratégie Territoriale

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-74

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Références :
Code matière :

SD/DGADUST
8.5

Objet : Accueil des gens du voyage : adoption du schéma départemental 2020-2025

1 ) Le schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage

La loi du 5 juillet 2000, relative à l'accueil et à ['habitat des gens du voyage, prévoit la mise en ouvre dans
chaque département d'un dispositif d'accueil des gens du voyage.

Elle confie au Préfet de département et au Président du Conseil départemental l'élaboration d'un schéma
a'accueil des gens du voyage, après avis des collectivités territoriales concernées et de la Commission
départementale consultative des gens du voyage.

Au vu d'une évaluation préalable des besoins et de l'offre existante, notamment au regard de la fréquence et
de la durée des séjours des gens du voyage, de révolution de leur mode de vie et de leur ancrage, des
possibilités de scolarisation des enfants, d'accès aux soins et d'exercice des activités économiques
spécifiques de « cette population », le schéma doit définir :

- les aires d'accueil et de grand passage,

- les emplacements susceptibles d'être occupés temporairement pour les grands rassemblements,

- leur capacité d'accueil (nombre d'emplacements dédiés aux voyageurs en fonction de l'offre et des
besoins identifiés),

- le mode de gestion des aires,

- les secteurs géographiques sur lesquels elles sont implantées.

Le schéma doit également prendre en compte la nécessité de définir la nature des actions à caractère social
destinées aux gens du voyage en précisant les moyens à mettre en ouvre prioritairement pour le
développement des actions socio-éducatives et l'accès aux soins.

2) L? révision du schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage du Territoire de
Belfort

La Commission départementale consultative des gens du voyage (CDCGV), réunie le 17 décembre 2018, a
officiellement lancé le processus de révision du document en vue de l'élaboration d'un nouveau schéma pour
la période 2020-2025.

Afin de dresser le bilan de réalisation du schéma 2013-2018 et de définir les objectifs ainsi que le programme
d'action du nouveau schéma, deux groupes de travail se sont réunis : le premier fut consacré aux aires
d'accueil et de grand passage ainsi qu'à l'habitat adapté, le seconds'est attaché à l'accompagnement socio-
éducatif.

Ces réflexions et études ont permis d'élaborer le nouveau de schéma pour la période 2020-2025. Lors de sa
séance du 17 février 2020, la CDCGV a émis un avis favorable à ce projet tout en préconisant :

Objet : Accueil des gens du voyage : adoption du schéma départemental 2020-2025
-3-

- 1158



une évaluation des besoins ainsi qu'un recensement des gens du voyage sédentarisés

une étude argumentée actant la fermeture de l'aire d'accueil de Valdoie ;

une réflexion, à court et moyen termes, sur le devenir de l'aire de grand passage située à Fontaine.

La commission départementale consultative des gens du voyage, qui s'est déroulée en vision conférence le
14 avril dernier, a validé ces modifications et adopté, à l'unanimité, te projet de schéma révisé.

Au terme de cette démarche de révision, l'avis des exécutifs des communes et des EPCI concernés par le
schéma est requis avant son approbation.

Le projet de schéma ci-joint est donc soumis à l'avis du conseil communautaire du Grand Belfort.

3) Bilan et perspectives pour le Grand Belfort

Depuis 2008, le Grand Belfort possède 3 aires permanentes d'accueil a Bavilliers, Belfort et Valdoie de 20
emplacements chacune ainsi qu'une aire de grand passage à Fontaine, qui sont gérées par un gestionnaire.
Des familles de voyageurs, de passage ou plus ou moins sédentarisés dans la région, y séjournent
régulièrement. Les taux d'occupation des aires de Bavillers et Belfort sont relativement faibles, toujours
inférieurs à 50%. L'aire d'accueil de Valdoie reste la plupart du temps inutilisée. Les bâtiments des sanitaires
des aires de Bavilliers et Belfort ont fait l'objet de travaux d'adaptation en 2019. L'aire de grand passage de
Fontaine accueille des grands rassemblements, de plusieurs dizaines de familles au printemps en été.

Par rapport au précédent schéma, quelques changements concernent !ë Grand Belfort. La principale évolution
du schéma concerne l'aire de Valdoie qui n'était plus utilisée et pourra fermer définitivement. Enfin le principe
d'une réflexion sur le devenir de l'aire de grand passage a été inscrit dans le schéma.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de valider le schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage du Territoire de Belfort 2020-
2025.

Pour 82

Contre Mme Mathilde REGNAUD

Suffrages exprimés 83

Abstentions M. Gérald LORIDAT, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme
Marie-José FLEURY, M. Alain FIORI

Ne prend pas part au vote M. Jean-Pierre CNUDDE

Ainsi délibère en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Objet ; Accueil des gens du voyage : adoption du schéma départemental 2020-2025
-4-

-1159



Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

Le fSilpcteurJ3énéral des services,
ï \^^&

5AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4709-DE-1 -1

Objet : Accueil des gens du voyage : adoption du schéma départemental 2020-2025
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PREAMBULE

La loi du 5 juillet 2000, relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, prévoit la mise en
ouvre dans chaque département d'un dispositif d'accueil des gens du voyage (GdV).
Elle confie au Préfet de département et au Président du Conseil départemental l'élaboration d'un
schéma d'accueil des gens du voyage, après avis des collectivités territoriales concernées et de la
Commission départementale consultative des gens du voyage.

Au vu d'une évaluation préalable des besoins et de l'offre existante, notamment au regard de la
fréquence et de la durée des séjours des gens du voyage, de révolution de leur mode de vie et de
leur ancrage, des possibilités de scolarisation des enfants, d'accès aux soins et d'exercice des
activités économiques spécifiques de « cette population », le schéma doit définir

les aires d'accueil et de grand passage ;
les emplacements susceptibles d'être occupés temporairement pour les grands
rassemblements

leur capacité d'accueil (nombre d'emplacements dédiés aux voçaqjaiirs en fonction de l'offre
et des besoins identifiés) ;
le mode de gestion des aires ;
les secteurs géographiques sur lesquels elles sont implantées.

Le schéma doit également prendre en compte la nécessité de « définir la nature des actions à
caractère social destinées aux gens du voyage » en précisant les moyens à mettre en ouvre
prioritairement pour le développement des actions socio-éducatives et à l'accès aux soins.

Jusqu'au 31 décembre 2016, les communes de plus de 5 000 habitants avaient pour obligation de
réaliser des aires d'accueil aménagées pour les gens du voyage et figuraient donc de fait au
schéma départemental.

Or, la loi NOTRe du 7 août 2015 a confié de nouvelles compétences aux Etablissements Publics
de Coopération Intercommunale (EPCI) en matière d'accueil des gens du voyage. Ainsi, depuis le
1er janvier 2017, la compétence aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et de grand
passage des gens du voyage est transférée aux EPCI à fiscalité propre. Ces établissements se
substituent désormais à leurs communes membres.

La loi du 28 janvier 2017 relative à l'Egalité et la Citoyenneté prévoit par ailleurs de mieux traduire
les besoins en habitat adapté (terrains familiaux) des gens du voyage sédentarisés dans les
documents de planification. Ainsi, les besoins d'accueil et d'habitat des gens du voyage vivant en
résidence mobile, en fonction des besoins territorialement identifiés, doivent être inscrits au sein
des programmes locaux de l'habitat et s'imposent aux plans locaux d'urbanisme.

Le schéma d'accueil et d'habitat des gens du voyage du Département du Territoire de Belfort a été
établi pour la période 2013 à 2018. La Commission départementale consuitative des gens du
voyage, réunie le 17 décembre 2018, a officiellement lancé le processus de révision du document
en vue de l'élaboration d'un nouveau schéma pour la période 2020-2025.
La loi du 5 juillet 2000 prévoit en effet que le schéma départemental doit être révisé au moins tous
les 6 ans à compter de sa publication, à l'initiative du représentant de l'Etat dans le département
ou du Président du Conseil départemental.
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Par arrêté préfectoral du 4 juillet 2018 portant renouvellement de la Commission départementale
consultative des gens du voyage du Territoire de Belfort, quatre représentants des EPCI désignés
par rassemblée des communautés de France ont été intégrés, conformément au décret du 9 mai
2017.

Afin de dresser le bilan de réalisation du schéma 2013-2018 et de définir les objectifs ainsi que le
programme d'action du nouveau schéma, deux groupes de travail se sont réunis : le premier fut
consacré aux aires d'accueil et de grand passage ainsi qu'à l'habitat adapté, le second s'est
attaché à l'accompagnement socio-éducatif.

Cette actualisation vise ainsi à établir un bilan de la mise en ouvre du schéma départemental et à
l'adapter aux besoins réels des gens du voyage.

Ce bilan doit prendre en compte :

le recensement des points d'ancrage des populations sédentaires ,

les « dysfonctionnements » éventuels constatés au niveau de la gestion des aires ou de leur
utilisation ;

le recensement des aires et leur adéquation par rapport à révolution des besoins des gens
du voyage : nombre d'emplacements prévus, redimensionnement de certaines aires,
transformation de places pour itinérants en terrain familial, renforcement de la capacité
d'accueil des gens du voyage lors des grands rassemblements, et identification de nouveaux
terrains susceptibles de recevoir des groupes temporairement ;

A ce titre, la loi Egalité et Citoyenneté permet de transformer des places pour itinérants en terrains
familiaux aménagés au profit de gens du voyage en demande d'ancrage territorial.
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CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE

La législation relative à la population des gens du voyage est ancienne et n'a cessé d'évoluer au fil
du temps :

Loi n°69-3. du 3 janvier 1969 relative à l'exercice des activités ambulantes et au régime applicable
aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe :

obligation d'être en possession d'un carnet, d'un livret spécial de circulation ou d'un livret de
circulation en fonction du public concerné ;
création de la déclaration d'une commune de rattachement ;
l'inscription sur les listes électorales ne peut être effective qu'après trois années de
rattachement ininterrompu dans une même commune.

Loi n°90-449. du 31 mai 1990 visant à la mise en ouvre du droit au logement, dite loi «Besson l» :
instauration d'un schéma départemental prévoyant les conditions d'accueil, les conditions
de scolarisation et l'exercice d'activités économiques des gens du voyage.
obligation pour les communes de plus de 5 000 habitants de se doter d'une aire d'accueil et
la possibilité pour les maires des communes concernées d'interdire le stationnement illicite.

Loi d'orientation n°98-657. du 25 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions : « tend à
garantir sur l'ensemble du territoire l'accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les
domaines de l'emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l'éducation, de la
formation et de la culture, de la protection de la famille et de l'enfance ».

Loi n°2000-614. du 5 juillet 2000, relative à l'accueil et l'habitat des gens du voyage, dite « Besson
Il»:

réaffirmation de l'obligation pour les communes de plus de 5 000 habitants de construire
une aire d'accueil ;

le schéma départemental doit être élaboré et approuvé conjointement entre le représentant
de l'Etat et du Président du Conseil départemental ;
la révision du schéma est obligatoire tous les 6 ans.

Décret n°2001-540. du 5 juin_2Q01 relatif à la composition et au fonctionnement de la Commission
départementale consultative des gens du voyage

Décret n°2001-569. du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires d'accueil
des gens du voyage :

définition d'une place de caravane ;
chaque aire doit avoir un système de gestion et de gardiennage ;
chaque année le gestionnaire doit adresser un rapport au représentant de l'Etat.

Circulaire n°2001-49. du 5 juillet 2001 en application de la loi du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et
l'habitat des gens du voyage :

en cas de non-respect par une commune de ses obligations légales, le Préfet peut, par son
pouvoir de substitution, ordonner la réalisation d'une aire d'accueil ;
pour réaliser le schéma deux étapes doivent être accomplies : évaluation des besoins et
évaluation de l'offre existante ;
la volonté de sédentarisation doit être prise en compte dans le schéma ;
les modalités concernant l'interdiction de stationner prise par arrêté du maire lorsqu'il a
rempli les conditions légales sont précisées.

Loi n°2003-239. du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure et la circulaire n°INTK0300039C,
relative à l'application des dispositions du nouvel article 322-4-1 du code pénal réprimant
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['installation illicite en réunion : création d'une nouvelle infraction réprimant « l'installation illicite en
réunion sur un terrain appartenant à autrui en vue d'y établir une habitation ».

Circulaires n°2003-43. du 8 juillet 2003. nolNTD0400MM4C du 13 septembre 2004.
n°IOCD1208696C du 23 mars 2012. n°INTD1307138C du 23 avril 2013 relatives à la préparation
des stationnements estivaux des grands groupes de caravanes des gens du voyage :

attirer ['attention des Préfets de département et de région pendant ['été suite à des
stationnements de grands groupes de caravanes;
une bonne anticipation de ces regroupements doit être fournie au niveau régional.

Décret n°2003-1120 du 24 novembre 2003 relatif à la Commission nationale consultative des gens
du voyage : elle doit établir chaque année un bilan de son activité ainsi que le recensement de
projets innovants visant l'intégration des gens du voyage.

Circulaire n°2003-76 du 17 décembre 2003. relative aux terrains familiaux permettant l'installation
des caravanes constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs :

les habitats familiaux sont les habitats privés qui peuvent être locatifs ou en pleine
propriété ;
pour les terrains pouvant accueillir plus de six caravanes, il faudra une autorisation
d'aménager, contrairement à ceux de moins de six où il pourra être demandé une
autorisation de stationner ou d'aménager.

Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales : prolongation d'un
délai de deux ans du bénéfice d'une subvention de 70 % de l'Etat accordée à la commune ou à

rétablissement public de coopération intercommunale (EPCI) pour la réalisation des aires
d'accueil et de grand passage, s'ils ont la volonté de se conformer aux prescriptions du schéma
départemental d'accueil des gens du voyage.

Circulaire n°INTD0600074C du 3 août 2006 relative à la mise en ouvre des prescriptions du
schéma départemental d'accueil des gens du voyage :

les aires doivent être situées dans des lieux garantissant l'hygiène et la sécurité et à
proximité des zones urbaines ;
la sédentarisation sur les aires n'est pas souhaitée, un maximum de cinq mois de résidence
sur l'aire est préconisé, sauf pour les parents ayant des enfants du voyage scolarisés ;
le subventionnement des aires peut être au maximum de 70% du total du coût de l'aire, le
taux dépendant de l'assiette de la subvention ;
la commission départementale consultative des gens du voyage doit établir un bilan de son
activité et doit se réunir au minimum deux fois par an ;
elle peut désigner un médiateur qui sera désigné au sein des services de la préfecture pour
constater certaines difficultés et formuler des propositions pour les résoudre.

Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 relative à l'instauration du droit au logement opposable et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, article 51 : soumission des gens du voyage à
l'obligation d'élection de domicile.

Décret n°2007-690 du 3 mai 2007 relatif à l'agrément prévu à ['article 9 de la loi du 5 juillet 2000
relative à ['accueil et à l'habitat des gens du voyage : un emplacement provisoire d'accueil des
gens du voyage peut être prévu par le Préfet pour une commune spécifique par décision
d'agrément.

Circulaire du 27 novembre 2008 relative à la réglementation applicable en matière de délivrance
de la carte nationale d'identité et du passeport aux personnes en possession d'un titre de
circulation : les personnes justifiant de leur domicile ou de leur résidence (la commune de
rattachement) par la production d'un livret spécial de circulation, d'un livret de circulation, ou d'un
carnet de circulation, peuvent obtenir une carte d'identité ou son renouvellement.
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Circulaire n°IOCA1022704C du 28 août 2010 relative à la révision des schémas départementaux
d'accueil des gens du voyage : la révision doit intervenir au plus tard à la date anniversaire des six
ans de publication du précédent schéma. Un arrêté modificatif devra être approuvé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de dix-huit mois dès le
commencement de la révision.

Circulaire n°2012-l42. du 2 octobre 2012 relative à la scolarisation et la scolarité des enfants

issus de familles itinérantes et de voyageurs : le but de la circulaire est de faciliter la fréquentation
régulière des élèves issus de familles itinérantes et de familles sédentarisées depuis peu d'un
établissement scolaire. Pour ce faire, elle rappelle ['obligation pour le maire d'accorder une
admission provisoire à l'école, même si la famille n'a pas tous les documents nécessaires à
l'inscription.

Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi ALUR :
elle pose le principe que les documents d'urbanisme doivent tenir compte de tous les types
d'habitat constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs : les aménagements de terrains
destinés à ['installation de résidences démontables ou résidences mobiles sont soumis à permis
d'aménager ou déclaration préalable.

Décret du 27 avril 2015 : il fixe des règles nouvelles en matière de droit des sols, en donnant
notamment une définition juridique aux habitations démontables ou mobiles.
Il soumet à déclaration préalable l'aménagement de terrains destinés aux aires d'accueil et
terrains familiaux des gens du voyage.

Loi du 7 août 2015 (loi NOTRe) : elle pose le principe selon lequel les communautés de
communes et communautés d'agglomération sont automatiquement compétentes en matière
d'accueil des gens du voyage : compétence aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil
et de grand passage.

Loi n" 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'Egalité et la Citoyenneté : elle favorise la prise en
compte de la sédentarisation comme mode de vie des gens du voyage par l'intégration des
besoins au sein des Programmes locaux de l'habitat (PLH) et des Plans Départementaux d'Action
pour le Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisés (PDALHPD), et des prescriptions
inscrites au schéma départemental d'accueil des gens du voyage.
La loi précise les contours de la compétence des EPCI en matière d'accueil des gens du voyage :
la réalisation et la gestion des aires permanentes d'accueil mais aussi des aires de grand passage
et des terrains familiaux locatifs incombent désormais aux communautés et aux métropoles.

Circulaire du 19 avril 2017 : elle précise les conditions de mise en ouvre des nouvelles
dispositions introduites par la loi du 27 janvier 2017 : elle facilite l'exercice des pouvoirs de mise
en demeure et d'évacuation forcée en cas d'occupations illégales troublant l'ordre public. Elle
abroge par ailleurs la loi du 3 janvier 1969 relative à ['exercice des activités ambulantes et au
régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe.

Décret du 9 mai_2S21Z_: il modifie la composition et le fonctionnement de la Commission
Consultative en intégrant les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale.

Arrêté préfectoral du Territoire de Belfort du 4 juillet 2018 : il modifie la composition et le
fonctionnement de la Commission Consultative départementale faisant suite au décret du 9 mai
2017.

Loi du 7 novembre 2018 relative à l'accueil des gens du voyage et à la lutte contre les installations
illicites : elle clarifie la loi de 2000 sur les compétences et les obligations entre les communes et
EPCI:

obligations pour les représentants du groupe des gens du voyage de signaler tout
stationnement d'un groupe de plus de 150 résidences mobiles au préfet de région, au Préfet
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de département, et au Président du Conseil départemental trois mois au moins avant
l'arrivée sur les lieux.

Le Préfet de département informe le maire de la commune et le président de l'EPCI sur le
territoire desquels est située l'aire désignée pour cet accueil au moins deux mois avant son
occupation, et en précise les conditions ;
un maire peut, par arrêté, interdire le stationnement sur son territoire de résidences mobiles
en dehors des aires et des terrains familiaux, même si l'EPCI dont il est membre n'a pas
respecté ses obligations.

Loi du 23 novembre^QlS portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (dite
loi Elan) : elle prévoit qu'à titre subsidiaire, les organismes HLM peuvent créer, aménager,
entretenir et gérer des terrains familiaux locatifs.

Décret du 5 mars 2019 en application de la loi Egalité et Citoyenneté : il détermine les règles
relatives à l'aménagement, l'équipement, la gestion et l'usage, les modalités de calcul du droit
d'usage et de la tarification des prestations fournies ainsi que le règlement intérieur type des aires
de grand passage.

Décret du 26 décembre 2019 : il fixe, pour les aires permanentes d'accueil, les règles applicables
à leur aménagement, leur équipement, leur gestion, leur usage et les conditions de leur contrôle
périodique, les modalités de coordination locales des périodes de fermeture temporaire, les
modalités de calcul du droit d'usage et de la tarification des prestations fournies et le règlement
intérieur type (abrogation du décret du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux
aires d'accueil des gens du voyage), li précise, s'agissant des terrains familiaux locatifs, les règles
applicables à leur aménagement, leur équipement, leur gestion et leur usage.
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l Bilan du précèdent schéma (2013-2018)

A . Fréquentation et bilan financier des aires d'accueil et de grand passage

1 - Les aires d'accueil de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Le Grand Belfort est en charge de la gestion de 3 aires d'accueil :

L'aire d'accueil de Belfort « La Porte du Vallon »

L'aire de Belfort est située à la sortie de la ville, en direction de Denney. Située dans un cadre
verdoyant, l'aire bénéficie de la proximité des commerces, des établissements et est accessible au
réseau de transports en commun.
Mise en service en 1998 (gérée par le CCAS de 1998 à 2006), elle compte une capacité de 20
places de 90 m2 chacune (correspondant au stationnement d'une caravane, de son véhicule

tracteur et, le cas échéant, de sa remorque).

L'aire d'accueil de Bavilliers

L'aire de Bavilliers est localisée à la sortie de la ville en direction de Froideval. Elle est située à
proximité de deux centres de soins ainsi que du centre de maintenance des véhicules du
Département du Territoire de Belfort.

Mise en service le 1er avril 2008, elle compte une capacité de 20 places de 75m2 chacune

(correspondant au stationnement d'une caravane, de son véhicule tracteur et, le cas échéant, de
sa remorque).

L'aire d'accueil de Valdoie

L'aire de Valdoie est située à la sortie de la commune, à proximité d'un funérarium, d'un
lotissement et d'un concessionnaire automobile.
Mise en service le 7 juillet 2008, elle compte une capacité de 20 places de 75m2 chacune

(correspondant au stationnement d'une caravane, de son véhicule tracteur et, le cas échéant, de
sa remorque).

Chaque aire comprend des bornes individuelles d'eau et d'électricité, des blocs sanitaires
(4 douches, 8 toilettes à Bavilliers et Valdoie, 12 toilettes à Belfort dont 2 pour personnes
handicapées) et sur chacun des sites un local technique.

Conformément à la nouvelle réglementation en matière d'accessibilité pour les Installations
Ouvertes au Public (IOP), les aires de Belfort et de Bavilliers ont fait l'objet de travaux de
réhabilitation dans le cadre du décret du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables
aux aires d'accueil.

Par ailleurs, Grand Belfort Communauté d'Agglomération a fait le choix de confier la gestion de
ses 3 aires d'accueil et de l'aire de grand passage à un prestataire extérieur. Cette externalisation
est effective depuis le mois d'août 2018. La Société Gestion'Aire en a assuré la mission d'août
2018 à fin janvier 2019. La société VAGO en a repris la gestion depuis le 1er février 2019.
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Fréquentation

La fréquentation des aires gérées par Grand Belfort Communauté d'Agglomération est irrégulière.
Ce constat est national, il s'explique par une moins grande mobilité des gens du voyage.

En raison d'une faible fréquentation, un dispositif a été mis en place pour rationaliser la gestion
des aires : ouverture de l'aire de Belfort, puis si besoin, ouverture de l'aire de Bavilliers et enfin de
l'aire de Valdoie.

Aire de Belfort

L'aire de Belfort accueille, depuis 2012, des familles quasi sédentarisées. La durée des séjours
dépend des activités professionnelles des voyageurs, de leur moyen financier et des liens
familiaux. Suite à un incendie, en septembre 2014, l'aire a fait l'objet d'une fermeture d'environ un
an, d'où un faible taux de fréquentation au cours des années 2014/2015.

Aire de Bavilliers

La fréquentation de l'aire de Bavilliers reste constante. Les familles occupant l'aire reviennent
régulièrement.

Aire de Valdoie

Au vu de la fréquentation, rare de Valdoie a été fermée entre 2012 et 2018, mais pouvait être
ouverte si les aires de Belfort et de Bavilliers étaient occupées pleinement. Toutefois, malgré sa
fermeture, l'aire a fait l'objet d'installations illicites en 2014, 2015 et 2017. Les voyageurs ont
pénétré sur l'aire en forçant le portail et ont refusé de se rendre par la suite sur les aires ouvertes.
Depuis le mois d'août 2018, l'aire est ouverte en continu et accueille les voyageurs, mais elle reste
faiblement occupée.

Une aire, même fermée, engendre de nombreuses dépenses pour le maître d'ouvre : maintien
des fluides, dégradations, assurance, maintenance.

D'importants travaux portant sur les équipements et le local du gardien sont à prévoir sur l'aire de
Valdoie.

Taux d'occupation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Belfort 15% 9% 4% 23% 17% 14%

Bavilliers 10% 16% 11% 10% 13% 31%

Valdoie* 0% 5% 4% 0% 2% 4%

* Pourcentages non significatifs, l'aire ayant été fermée entre 2012 et août 2018

Il est à noter qu'au cours de l'année 2018, le taux de fréquentation est en légère augmentation par
rapport aux années précédentes.
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Durée des séjours 2018 (données antérieures non disponibles)

Aire de Belfort Nombre de voyageurs

Moins de 15 jours 67

l mois

Entre l et 3 mois

Plus de 6 mois 15

Aire de Bavilliers Nombre de voyageurs

Moins de 15 jours 18

l mois

Entre l et 3 mois 18

Plus de 6 mois

Aire de Valdoie

Moins de 15 jours

l mois

Entre l et 3 mois (entre août et septembre)

Plus de 6 mois

Nombre de voyageurs

0

0

23

0

Il convient de tenir compte des périodes de fermeture des aires pour analyser au mieux la durée
des séjours : ainsi, l'aire de Belfort accueille une forte population de voyageurs itinérants ; quant
aux gens du voyage sédentarisés, ils y ont séjourné pendant près de 6 mois, jusqu'à sa fermeture,
pour se rendre ensuite sur l'aire de Valdoie (ré-ouverte en août 2018) et de Bavilliers.
Cette dernière accueille autant d'itinérants que de sédentaires.
Quant à l'aire de Valdoie, elle ne fut occupée que durant les mois d'aoQt et de septembre 2018,
majoritairement par des voyageurs ayant été contraints de quitter l'aire de Belfort pour cause de
travaux.

Bilan financier

Une caution de 70 e, restituée en fin de séjour, est demandée aux voyageurs.
La redevance d'occupation est fixée (à la période d'élaboration du schéma) à 4, 15   par nuitée et
par emplacement. Par décision du Conseil communautaire du 30 mars 2015, Grand Belfort a mis
en place un forfait mensuel de 40   appliqué de la manière suivante :

résidence depuis plus de 6 mois sur les aires,
pas de dette envers la collectivité,
respect du règlement intérieur.

Les consommations d'eau et d'électricité sont facturées de façon hebdomadaire aux voyageurs
(prix du mètre cube d'eau et du kilowattheure fixés par arrêté communautaire, revus
annuellement).

Chaque année, la collectivité enregistre de nombreux impayés, en forte hausse depuis 2017 (plus
de 5 000   en 2018). Ces impayés peuvent s'expliquer par l'appauvrissement d'une partie de la
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population des voyageurs, en raison notamment de la précarité des ressources liées à leurs
activités professionnelles.

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Dépenses de
fonctionnement

U8 851  89 226  87 767  91 020  110 506  98 244  

Dépenses
d'investissement

8 735  68 178  3 734  

Total 127 586  157 404  91 501  91 020  UO 506  98 244  

Recettes CAF
(ALT)

95 364  31 788  36 906  22 097  31 513  24 705, 24  

Recettes usagers 20 697  10 917  5 447  17 581  14 298  15 462, 66  

Total U6 061  42 705  42 353  39 678  45 sue 40 167,90  

Les dépenses d'investissement, élevées en 2014, sont justifiées par d'importants travaux de
remise en état du bâtiment technique de l'aire de Belfort, incendié en 2014.

La baisse des dépenses de fonctionnement est consécutive à une baisse du coût du personnel
(dépans à ia retraite, diminution du temps de travail de l'agent d'accueil).

En 2013, le montant des recettes (CAF et usagers) couvrait 91 % des dépenses d'investissement
et de fonctionnement.

Depuis 2014, les recettes couvrent en moyenne 40 % des dépenses.

A noter l'impact de la réforme de «l'aide au logement temporaire 2» (ALT2) sur les recettes des
gestionnaires des aires d'accueil : un décret du 31 décembre 2014 a modifié les modalités de
calcul de l'ALT2 versée aux communes, EPCI ou organismes gérant des aires d'accueil des gens
du voyage. Cette aide à la gestion des aires d'accueil découle de la loi du 5 juillet 2 000 relative à
l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. Ainsi, depuis 2015, l'ALT se compose d'un montant fixe
déterminé en fonction du nombre de places effectivement disponibles et conformes aux normes
techniques applicables aux aires d'accueil des gens du voyage et d'un montant variable déterminé
en fonction de l'occupation effective de ces places.

L'ALT est donc en nette diminution depuis 2014, en raison de la fermeture des aires pour cause de
travaux et de la modification des modalités de calcul de l'aide. Depuis août 2018, c'est le
gestionnaire qui perçoit l'ALT2 dans le cadre de l'externalisation de la gestion des aires.
S'agissant des recettes usagers, elles sont irrégulières car liées à la fréquentation et aux impayés.
A noter une baisse significative en 2015 liée à un très faible taux d'occupation.
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2 - Les aires d'accueil gérées par la Communauté de Communes du Sud Territoire

La Communauté de communes du Sud Territoire est en charge de la gestion de 3 aires d'accueil

L'aire d'accueil de Grandvillars

Mise en service le 1er novembre 2007, elle compte une capacité de 5 emplacements, soit 10
places de caravane (correspondant au stationnement d'une caravane, de son véhicule tracteur et,
le cas échéant, de sa remorque).

L'aire d'accueil de Beaucourt

Mise en service le 1er décembre 2007 elle compte une capacité de 5 emplacements, soit 10
places de caravane.

L'aire d'accueil de Pelle

Mise en service le 1er avril 2008, elle compte une capacité de 5 emplacements, soit 10 places de
caravane.

Chaque aire comprend des bornes individuelles d'eau et d'électricité, 5 blocs sanitaires - dont un
équipement pour personnes handicapées - comprenant douches, toilettes, robinets d'eau
extérieurs, 2 prises électriques et un local technique.

Fréquentation

Il est constaté une occupation toujours aussi variable et imprévisible d'une semaine à l'autre et
d'une année sur l'autre sur ['ensemble des 3 aires et ce depuis leurs mises en service.

L'aire de Grandvillars est régulièrement occupée par des familles sédentarisées originaires de la
commune ; cette sédentarisation reste toutefois modeste et concerne deux emplacements soit
trois personnes.

Des demandes de transformation en terrain familial sont émises régulièrement par leurs usagers
afin de diminuer les coûts d'utilisation.

Plus des 2/3 des familles occupant les aires de la CCST y reviennent régulièrement, elles tournent
sur l'Est de la France (Alsace, Franche-Comté notamment) ou la Suisse.

La fréquentation des aires de la CCST révèle un taux d'occupation moyen d'environ 50 % (54 %
en 2018).. Toutefois, les données concernant l'aire de Grandvillars montre une forte fréquentation
en raison de la sédentarisation de certaines familles sur ce site.

Taux d'occupation Grandvillars Beaucourt Delle Moyenne des aires
2013 93% 36% 48% 59%
2014 85% 37% 29% 50%
2015 84% 30% 40% 51%
2016 59% 38% 45% 47%
2017 80% 29% 44% 51%
2018 83% 45% 36% 54%
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Durée des séjours

Grandvillars Delle Beaucourt

Durée moyenne de séjours (en mois)

Nombre de personnes ayant quitté l'aire
dans l'année, après un séjour de :

- moins de 15 jours
- entre 15 jours et 6 mois
- entre 6 mois et un an
- plus d'un an

15
45
4

0

88
51
0

0

30
35
8

0

Très peu de dégradations sont constatées sur les aires aménagées. Cela peut s'expliquer par
l'organisation et la structure même des aires

des aires de petite taille (peu de familles installées) ;
des emplacements individualisés (douche et toilettes privatives) ;
un système de paiement de l'occupation et des consommations d'eau et d'électricité par
badge électronique avec pré-paiement ;
une régie unique décentralisée et différenciée du gestionnaire technique.

Toutefois, malgré un entretien régulier de ces 3 aires, des travaux d'entretien rendus notamment
nécessaires par l'âge des installations devront être réalisés ces prochaines années.

Installations illicites

6 installations illicites ont été recensées sur la commune de Delle :

environ 50 caravanes en juin 2015. Arrêté d'expulsion préfectoral ;
environ 10 caravanes en septembre 2016. Arrêté d'expulsion préfectoral ;
environ 15 caravanes en mars-avril 2017. Arrêté d'expulsion préfectoral (recours en référé
sur l'arrêté d'expulsion) ;
environ 15 caravanes en mai 2017. Arrêté d'expulsion préfectoral ;
environ 10 caravanes en juillet 2018. Arrêté d'expulsion demandé par la CCST mais non pris
par la préfecture ;
environ 15 caravanes en juillet 2018. Pas de demande d'expulsion.

L'année 2019 a été fortement marquée par des installations illicites sur le périmètre du Sud
Territoire. Le travail collaboratif entre la Préfecture, la Gendarmerie, la CCST et les mairies
concernées est donc fondamental. Réactivité et fermeté sont nécessaires dans la gestion des
groupes se déplaçant d'un lieu à un autre et refusant de se rendre dans les aires d'accueil.

Dans la très grande majorité des cas, des branchements illicites en électricité et en eau potable
sur les poteaux incendie sont constatés. Les terrains quittés sont aussi jonchés de déchets,
nécessitant un nettoyage important et une remise en état ou sécurisation des lieux. Ces
installations peuvent concerner des parcelles agricoles en site Natura 2000 avec :

o des conséquences sur les productions fourragères des exploitations concernées
(d'autant que les sécheresses successives ont déjà induit des pertes de récolte de
fourrages très impactantes pour les éleveurs) ;

o l'obligation (potentielle) pour les éleveurs de déposer un dossier d'évaluation des
incidences au titre de Natura 2000 pour remettre en place leurs prairies ;

o un impact sur les sites Natura 2000 et donc sur la biodiversité.
Les installations illicites ont été constatées par les gendarmes sous la forme de renseignements
administratifs et les dégâts occasionnés furent relevés par constat d'huissier, documents joints à
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des dépôts de plainte des propriétaires et des exploitants. Un PV au titre du code de
l'environnement a été dressé par la DDT en 2019. L'essentiel des faits est à la charge d'un groupe
de familles qui avait une longue activité en Suisse et qui jouait avec les délais réglementaires pour
quitter les lieux et s'installer immédiatement dans les communes voisines. Ce groupe refusait la
séparation pour se rendre sur des aires disponibles et partiellement inoccupées.

Bilan financier

Une caution de 70   par emplacement, restituée en fin de séjour, est demandée aux voyageurs.
La redevance d'occupation est fixée (à la période d'élaboration du schéma) à 4   par jour et par
emplacement.
Les consommations d'eau et d'électricité sont facturées au fur et à mesure de la consommation

grâce au système électronique de gestion (prix du mètre cube d'eau et du kilowattheure fixés par
arrêté communautaire, revus annuellement).
Règlement de la redevance et des consommations par le biais de badges électroniques prépayés
remis à chaque famille de voyageurs à leur arrivée.

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Dépenses

604l|Achat de prestations de senices 0, 00 < 360, 00 < 1777, 19< 368. 40 fl 374,44 < 240,60  |
60611|Eau et assainis sèment 5277, 80^ 3 419. 09  1 3 337,19 q 4531, 43  | 5 576,05  1 970,17  1
60612|Énergie- Électricité 26158,14^ 20 516,54  | 21 964,08  1 21 423, 27 CI 23 360,76  22 388,80  |
60622|Carburant 1 111, 55^ 1 029,04 Ci 929, 36  | 906,80  | 859,64  797, 23  |
60631|Foumiture d'entretien 737, 33 e\ 165,06  | 362, 62  | 1 068,00  | 715,52  701,90  |
60632|Foumiture de petits équipements 127,83  | 687,45  | 0,00  | 0,00  | 326,14 208,29  |
60636|Vêtements de travail 185,21  | 119,90  l 134, 81  | 538,03  | 0,00  713,38  |

6068|Autres matières et fournitures 0,00 el 0,00  | 0, 00  | 0,00  | 0,00  102,27  1
61522|Entret(en de bâtiments 516, 18  | 7400,04 ; 1 266,78  | 518,00  | 12 211,24  830,64  |
61523!Entretien de voies et réseaux 2 390,63  | 0,00 e; 0,00  | 3 145,59  1 1 625,70  | 759,04  |
61551|Entretien de véhicules 1 743, 09  | 1821,95  | 2 379, 30  | 823,29  1 915,71  | 2 292,47  |
61558|Enlretten autres 1 175,84  | 6 181,96  | 6 425,71  | 1 027,28  | 3 375,65  | 2 938,29  |
6156jMaintenance (informatique et logiciels) 1 033,34  | 1 038,80  | 1 036,80  | 1 036,80 1 036,80  | 1 092,87  |
616jPrimes d'assurances (RC + immo. + mobilière) 627, 32  | 653, 43  | 801,48  | 634,26  | 645, 38  | 664.76  |

6184(Versements à des organismes de formation 0,00  | 1 610,40 Ci 0,00 el 0, 00 el 0, 00  0,00 el
6225[ Indemnrtés aux comptabtes et régisseurs 150,00^ 150, 00 150, 00  | 151,00  1 151,00  | 0, 18  1
6226(Honoraires 0,00 ^ 0,00 ei a.oo e 0, 00  | 0,00 e 0,00 el
6262|Frais detétécommunication 1 972,72  | 775,29  | 618,03e 567,48  | 496,10  627, 73  |

62848| Redevances ordures ménagères 9 265, 02  | 11 220,95  | 9 621,72  | 9 405,27  | 8 771,95  9 752,47  1
63 el 64Rémunérations et cotisations 28 321,77  1 28 683, 85  | 28 540, 38  | 29 189,43  | 29969, 16 34 700,24  |

658|Charges diverses de gestion courante 14004,054 14 090,07 < 15254, 74^ 21 208,18 fl 22432, 47^ 20 946,79  1
6811|Dotations aux amortissements 45 486, 06 4 44977. 10C 44325, 46^ 44 326,42 fl 44 268,08 fl 44268, 03^

Total en   TTC (y compris amortissements) <3S283,»S | 144STS.S14 t3SS25, 63  f41)«»7,S3 i 1S7ffl, 7«^ MS9St, 15«]

Recettes

7488[Autres attributions et participalions (CAF) 47 682,00  | 47 682,00  | 40 397, 36  1 39735, 12 | 35938, 10 | 31 043, 84  |
758 Produit divers de gestion courantes 20 935,81  1 16 389,36  1 18 003,98  1 17 603,74  | 20 622,83  1 23 544, 90  |

7718 et 7788(Produits exceptionnels divers 0,00  | 5 000,20  ; 4 253, 60  | 0,00  | o.oo e 0,00  1

Total en   TTC 68 617, 81  | 69 071,58  ! 62 854,94  | 57 338,86  | 56 560,73  54 888, 74  |

Schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage du Teiritoire de Bel fort 2020-2025 17

1177



Il est ainsi constaté:

des dépenses de fonctionnement et d'investissement contrôlées assez stables pour l'instant
représentant en moyenne une dépense totale de 146 500   par an (y compris
amortissements à hauteur de 44 000  ) ;

des recettes provenant des utilisateurs assez stables (moyenne de 20 000   pour une
occupation à hauteur de 50 %) mais indéniablement liées à l'occupation ;
une aide de l'Etat en diminution depuis 2015 liée à l'ALT2 avec la mise en place d'une part
proportionnelle à l'occupation (-8 000   en 2015, -9 000   en 2016, -12 000 en 2017 et
-12 000   projeté en 2018 par rapport à la base 2009) soit environ -25 % des recettes ;

un déficit moyen constaté de 82 000   (amortissement inclus) chaque année à la charge de
la collectivité représentant environ une dette annuelle de 3,5   par habitant.

3 - L'aire de grand passage des gens du voyage de Fontaine

L'aire de grand passage a été créée le U août 2005 ; elle se situe sur le site de l'Aéroparc de
Fontaine. Jusqu'en 2017, la Société d'Equipement du Territoire de Belfort a mis à disposition du
Département un ensemble foncier d'environ 11, 5 hectares (dont 5,3 ha de surface bétonnée)
spécifiquement dédié à l'accueil des gens du voyage.

D'une capacité de 50 à 200 caravanes, ce site permet ainsi a'accueillir des groupes de taille
moyenne qui ne peuvent stationner sur des aires d'accueil, évitant ainsi les occupations sauvages.
Au-delà de 200 caravanes, c'est la Préfecture du Territoire de Belfort qui est chargée de la
coordination des moyens en cas de grands rassemblements.
L'aire est située à proximité des grands axes de circulation et des services.
Elle était ouverte du 15 avril au 15 septembre.
L'ensemble des réservations étaient validées au préalable par les services de la Préfecture sur la
base d'un calendrier partagé.

L'aire de grand passage est aujourd'hui gérée (depuis le l" janvier 2018) par Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

L'aire de Fontaine comprend 2 bornes d'eau, dont une corne incenaie et une oorne a destination
des voyageurs. 4 sanitaires mobiles, dont un destiné à recevoir des personnes en situation de
handicap, ainsi que 2 bennes à déchets ménagers sont installés chaque saison. Elle ne dispose
pas de bornes électriques, mais il est possible de bénéficier d'un accès électrique en contactant
un fournisseur d'énergie.

Fréquentation

Certains groupes reviennent régulièrement sur l'aire, mais le taux d'occupation est très variable et
imprévisible d'une année sur l'autre.

L'une des problématiques des grands passages réside dans la difficulté de réguler les flux,
notamment en cas d'arrivées de groupes n'ayant pas annoncé leur venue au préalable. Les
conditions d'accueil peuvent être rendues difficiles par la présence de groupes n'acceptant pas la
cohabitation avec d'autres familles de voyageurs.

Tout comme pour les aires d'accueil, des branchements illicites en électricité sont régulièrement
constatés. Les terrains quittés sont parfois jonchés de déchets de tout type (bidons de javel, de
peinture, pneus, matelas, déchets verts, etc. ) nécessitant un nettoyage important des lieux.
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Des groupes de travail sont organisés en présence aes maires aes communes avoisinantes, de la
Préfecture et de la Gendarmerie, en amont de l'ouverture de l'aire de grand passage, afin de
présenter les plannings de réservation et de préparer la période d'ouverture, ainsi qu'après sa
fermeture, pour dresser le bilan et identifier les pistes d'amélioration.

Fréquentation

Saison 2013

Saison 2014

Saison 2015

Saison 2016

Saison 2017

Saison 2018

Nombre de groupes
accueillis

10

Nombre de caravanes

800

650

750

840

350

830

Bilan financier

Le Département du Territoire de Beltort a pris en charge jusqu'en 2017 l'entretien du site
(nettoyage, tonte, débroussai!!age), la mise à disposition de 4 sanitaires mobites, la distribution
d'eau potable, ainsi que le ramassage et la collecte des ordures ménagères.
Les derniers travaux d'aménagement ont porté sur l'amélioration de la collecte et du stockage des
ordures ménagères avant ramassage, via la création d'un quai de gestion des déchets accessible
aux véhicules et aux piétons. Une rampe d'accès a ainsi été installée à proximité de rentrée de
l'aire permettant l'installation de deux bennes de 20 m3

L'entretien du site était assuré jusqu'en 2017 par l'ADAPEI du Territoire de Belfort, intégrant 3
types de prestation :

la tonte et le débroussaillage,
le ramassage, l'évacuation et le broyage des déchets,
le nettoyage du site.

Une redevance d'occupation est demandée aux voyageurs, fixée jusqu'en 2017 à 10   par famille
de voyageurs et par semaine.

Saison Dépenses annuelles fonctionnement Recettes collectées

2013 30 000  3 070  

2014 37 000  3 520  

2015 40 000  1 840  

2016 49 000  4 350  

2017 45 000  1 790  

2018 37 634  4 975  

Les dépenses sont variables d'une saison à une autre, en fonction du taux d'occupation du site,
mais aussi des conditions météorologiques.
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Le coût de la collecte des déchets est de facto majoré selon leur poids et surtout leur nature, le
quai de gestion des déchets ne faisant pas exclusivement fonction de dépôt d'ordures ménagères.
Le Grand Belfort avait souhaité mener, de manière expérimentale, des actions de sensibilisation
auprès des voyageurs, en partenariat avec les Gardes Nature du Territoire.

Quant aux recettes collectées par le régisseur de l'aire, elles sont elles aussi variables puisqu'elles
dépendent du nombre de familles venues séjourner sur le site et de la durée d'installation, mais
aussi de la somme réellement payée par les gens du voyage, et qui ne correspond pas toujours
au montant de la redevance.

erDepuis le Ie' janvier 2018, conformément aux nouvelles compétences imposées par la loi
NOTRe, Grand Belfort Communauté d'Agglomération assure la gestion et ['entretien de l'aire de
grand passage de Fontaine.

Grand Belfort prend en charge l'entretien du site (nettoyage, tonte, débroussaillage), la mise à
disposition de sanitaires mobiles, la distribution d'eau potable ainsi que le ramassage, la collecte
et le traitement des ordures ménagères.

La gestion a été assurée, du 13 mai au 6 août 2018, par un agent du Grand Belfort, puis par un
prestataire extérieur mandaté par la collectivité.

Les tarifs votés lors du Conseil communautaire du 22 mars 2018 sont les suivants :

15 e/semaine/caravane,
500   de caution.

Il est constaté, lors de la fermeture de l'aire de grand passage, la présence d'encombrants et de
déchets verts laissés par les voyageurs ou déposés par des personnes extérieures.

Les maires des communes environnantes déplorent régulièrement des incivilités commises par les
voyageurs (dégradations sur des équipements communaux, déjections et détritus jonchant les
chemins situés en périphérie de l'aire).
Pour autant, très peu de plaintes sont enregistrées par les services de Gendarmerie.
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4 - Synthèse aes aires d'accueil

Aires d'accueil - Données générales Aire de grand
passage

Localisation Belfort Porte
du Vallon

Valdoie Bavilliers Delle Beaucourt Grandvillars Fontaine

Gestionnaire Grand Belfort Communauté

d'Agglomération
Communauté de Communes du Sud

Territoire
GBCA

Externalisation Prestataire extérieur (marché public)
depuis août 2018

En régie Prestataire extérieur

(marché public)
depuis août 2018

Année de mise
en service

Eté 2006 Juillet 2008 Avril 2008 Avril 2008 Décembre
2007

Novembre
2007

'Août 2005

Documents
d'urbanisme

Zone
Naturelle à
vocation de

loisirs
PLU en cours

de révision

avec secteur
STECAL
préconisé

Relève du
RNU
Zone

Urbaine

voyage (POS
caduc)
PLU en

cours de
révision

Zone
Urbaine
Voyage

Zone Urbaine

Voyage
Zone à

urbaniser

voyage

Zone à
urbaniser
voyage

Relève du RNU
PLU en cours

Capacité
d'accueil

20 places 20 places 20 places 10 places 10 places 10 places De 50 à 200
caravanes

Superficie AGP 11, 5 hectares

Ouverture
annuelle

Oui Oui Oui Oui Oui Oui D'avril à septembre

Équipements en
eau, électriques
et sanitaires

- Bornes
individuelles

d'eau et
d'électricité

- Blocs
sanitaires (4
douches, 12

toilettes)

- 2 toilettes
équipées

PMR

-Local

technique

- Bornes
individuelles

d'eau et
d'électricité

- Blocs
sanitaires (4
douches, 8

toilettes)

- 2 toilettes
équipées

PMR

- Local
technique

- Bornes
individuelles

d'eau et
d'électricité

- Blocs
sanitaires (4
douches,8

toilettes)

- 2 toilettes
équipées

PMR

- Local
technique

- Bornes
individuelles

d'eau et
d'électricité

- Blocs
sanitaires (5

dont l équipé
PMR)

(douches,
toilettes)

- Robinets
d'eau

extérieurs

- 2 prises
électriques

- Local

technique

- Bornes
individuelles

d'eau et
d'électricité

- Blocs
sanitaires (5

dont l
équipé PMR)

(douches,
toilettes)

- Robinets
d'eau

extérieurs

- 2 prises
électriques

- Local

technique

- Bornes
individuelles

d'eau et
d'étectricité

- Blocs
sanitaires (5

dont l
équipé PMR)

(douches,
toilettes)

- Robinets
d'eau

extérieurs

- 2 prises
électriques

- Local

technique

Equipement
électrique non prévu
à ce Jour (à mettre
aux normes suite

décret du 5/3/2019)

Location de 4
sanitaires mobiles

(dont l adapté aux
PMR)

2 bornes d'eau

Redevance

d'occupation
- Caution de 70 euros

- Redevance d'occupation fixe
4,15 e/nuitée/em placement

- forfait 40  /mois

- Caution de 70 euros

Redevance d'occupation fixe à
4  /Jour/em placement

-15 euros

/semalne/caravane
- 500   de caution

Consommations
eau et électricité

Facturation hebdomadaire établie en l Badge
fonction de la consommation l prépayé

Badge
prépayé

Badge
prépayé

Consommation
d'eau incuse dans

le forfait
Consommation

électrique à la
charge des GDV
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Fréquentation et données financières

En euros

2013 2014 2015 2016 2017 2018

GBCA* CCST GBCA* CCST GBCA* CCST GBCA* CCST GBCA* CCST GBCA CCST

Taux de
fréquentation
moyen

12, 50 % 59, 00 % 12. 50% 50 7. 50% 51, 00 % 16,5 47, 00 % 15, 00 % 51, 00 % 16, 33 % 54, 00%

Total des

dépenses de
fonctionnement

U8 851  139 284  89 226  144 879  87 767  139 926  91 020  140 898  U0506 157 112  98244G 145 996  

Total des
dépenses
d'investissement

8735 NR 68178 NR 3734 NR MR NR NR NR MR NR

Recettes U6061 68618 42705 69072 42353 62655 39678 57339 458U 56561 40168 54589

DontALT l SS364 \ 47682 3^788 47682 36906 40397 22097 39735 31513 35938 24705 31044

* hors aire de VaSdoie

B - Accompagnement soclo-éducatif

1 - L'accompagnement social

L'accompagnement social est assuré dans le Territoire de Belfort par ['ensemble des travailleurs
sociaux, qu'ils soient issus des Espaces de Solidarités Départementales (ex Points Accueil
Solidarité) relevant du Département, des CCAS des communes ou de la CAF et permet d'aider
toute personne dans ses démarches d'accès aux droits aux prestations sociales légales,
réglementaires et conventionnelles.

En cas de difficultés sur une aire d'accueil ou de grand passage, les services de l'Etat ou
départementaux peuvent se faire le relais auprès des associations représentatives des gens du
voyage.

2 - L'accompagnement éducatif

Des ressources humaines et pédagogiques mobilisées pour proposer un parcours^solaiie

des ressources pédagogiques riches et un cadre d'action sont proposés grâce au centre
académique pour la scolarisation des élèves nouvellement arrivés et des enfants du voyage
(CASNAV) ;
un inspecteur de l'éducation nationale est en charge du dossier des enfants de familles
itinérantes et de voyage (EFIV) ;

- une antenne mobile (ASM) circule sur les différentes aires d'accueil du pôle métropolitain
Nord Franche-Comté. Elle opère la médiation sur les aires d'accueil ;
['échange d'informations est soutenu entre les partenaires en charge du dossier scolaire.
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Un tiers temps d'enseianant dédié à la coordination

mise en place des actions de médiation. Sa connaissance des familles a permis de dénouer
des situations tendues ;

présence dans les collèges dynamise les unités pédagogiques spécifiques et noue des
relations entre les familles, les enseignants et les élèves.

Des écoles et des collèges identifiés pour un accueil et un accompagnement spécifique

les écoles repérées à proximité des aires d'accueil ont accueilli peu d'élèves (moins de 5
élèves) durant les cinq dernières années. C'est le cas des communes du Belfort, Bavilliers,
Valdoie, Grandvillars, Delle et Beaucourt ;
les élèves inscrits au centre national d'enseignement à distance (CNED) pour le second
degré bénéficient d'un accueil d'une demi-journée hebdomadaire dans des unités
pédagogiques spécifiques par des enseignants dans trois collèges (Morvillars, Rimbaud à
Belfort, Rougemont-le- Château).

Une assiduité scolaire faible et des parcours scolaires fragmentés

En ce qui concerne l'assiduité scolaire, la situation reste très fragile même pour les familles qui se
sédentarisent.

Pour l'acquisition des compétences du socle, il convient de noter que les élèves ne fréquentent
pas suffisamment longtemps les différentes écoles et ne disposent pas, le plus souvent, du livret
scolaire unique.
Les inscriptions au CNED, les unités pédagogiques spécifiques en collège et les inscriptions pour
l'obtention de l'attestation scolaire de sécurité routière sont davantage visibles dans le second
degré.
L'amélioration de la poursuite de scolarité au collège à l'issue de l'école élémentaire n'a pas donné
lieu à des effets notables : dès 11 ans les élèves sont inscrits au CNED.

Bilan

Les services départementaux de l'éducation nationale accordent une attention soutenue aux
parcours scolaires des enfants et adolescents des gens du voyage.

Quelques points de vigilance ont été identifiés dont la mise en ouvre devrait permettre d'améliorer
la situation actuelle :

- assurer une meilleure communication avec les équipes d'école concernés pour les informer
des évolutions des effectifs et assurer un accueil de meilleure qualité ;
former les enseignants des écoles concernées à ['accueil, dans la classe, d'enfants vivant
dans un contexte spécifique ;

- former les enseignants des réseaux d'aide dans les écoles aux besoins spécifiques des
enfants du voyage ;
renforcer les liens avec les partenaires du schéma afin de mieux identifier les besoins de
scolarisation.
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Programme d'actions 2020/2025
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Aires existantes dans le département du Territoire de Belfc

Les aires relevant de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
- aire d'accueil de Belfort
aire d'accueil de Bavilliers

aire d'accueil de Valdoie (fermée)

- aire de grand passage de Fontaine

Les a/res d'accueil relevant de la Communauté de Communes du Sud Territoire :
- De/te
- Beaucourt
- Grandvillars

Les objectifs du schéma révisé s'aniculeront autour de 3 axes prioritaires

repenser la configuration du réseau des aires d'accueil et améliorer les conditions d'accueil ;
- développer l'habitat adapté afin de répondre aux situations d'ancrage sur le département du

Territoire de Belfort ;

poursuivre l'accompagnement socio-éducatif et développer le volet sanitaire.

Le bilan du schéma départemental 2013/2018 a été réalisé en lien avec les acteurs concernés :
collectivités territoriales, associations représentatives des gens du voyage, services de l'État.
Les propositions d'actions détaillées ci-après sont issues de l'analyse de ce bilan.

La commission consultative des gens du voyage réunie le 17 février 2020 a émis un avis favorable
à la révision du schéma. Cependant, les membres de la commission ont souhaité :

- une étude concernant le recensement des gens du voyage sédentarisés / évaluation des
besoins (cette dernière a été réalisée par l'association franc comtoise gens du voyage Gadjé) ;

- une réflexion sur la fermeture de l'aire de Valdoie (argumentaires présentés par le vice président
en charge du logement, de l'habitat et de la rénovation urbaine).

- une réflexion à engager, à court et moyen terme, sur l'aire de grand passage de Fontaine.
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A - L'accueil des gens du voyage

Le schéma précédent prévoyait « d'accompagner la création de projets d'habitat adapté et de
terrains familiaux » ; aucun projet n'a été réalisé sur la période 2013/2018. Aucun besoin n'a en
effet été exprimé auprès des EPCI.
La non production d'habitat adapté sur cette période semble avoir favorisé l'occupation par les
familles des aires d'accueil en demande d'une autre solution d'habitat, détournant de fait la
vocation initiale de ces équipements.
La réflexion se poursuivra sur la période du schéma 2020-2025.

1- Synthèse du diagnostic de l'association Gadjé

Le bilan du diagnostic d'évaluation des besoins en sédentarisation des gens du voyage ancrés sur
le département du Territoire de Belfort est joint à l'annexe 6 du présent schéma.

Le décompte est ponctuel, réalisé en association avec les professionnels, et il s'appuie sur les
déclarations des familles.

L'étude a montré que plus de 110 personnes ( soit 38 familles) issues de la communauté des gens
du voyage sont répartis ainsi :

. 16 familles sur les aires d'accueil pour environ 46 personnes (44%)

. 22 familles sur des terrains privés ou communaux pour environ 65 personnes (66%)

Deux tendances se dessinent :

Certaines familles implantées sur les aires d'accueil auraient le souhait d'accéder à un
terrain familial locatif

Certaines familles ancrées sur des terrains familiaux privés ou communaux souhaiteraient
une viabilisation (traitement d'eaux usées, accès à l'eau potable et plus généralement aux
fluides)

Plus globalement, l'accompagnement social et sanitaire des gens du voyage mériterait d'être
renforcé sur le département du Territoire de Belfort.

2- Fermeture de faire de Valdoie

La création de l'aire de Valdoie a représenté un coût d'investissement de 774 705   HT, financé à
l'époque par la CAB, le Conseil général, l'Etat et le FEDER.

Le choix du terrain fait par la Ville de Valdoie en 2007 a révélé plusieurs inconvénients majeurs. Il
a notamment nécessité un dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau (zone inondable,
mesures compensatoires pour la destruction d'une zone humide, présence du ZNIEFF de type l).

Il a ensuite conduit à des difficultés importantes avec le voisinage.

Un programme d'aménagement avait été envisagé en 2012 afin de créer des séparations entre
l'aire d'accueil et le voisinage mais il a été abandonné en raison de son coût, de l'absence de
financeurs et du scepticisme des riverains sur son efficacité.
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L'aire d'accueil de Valdoie a été construite sur un terrain situé au cour d'une zone résidentielle et
artisanale.

Dès son ouverture en 2008, la présence de voyageurs a occasionné une vive protestation des
riverains pour les raisons suivantes :

nuisances sonores (personnes, animaux, musiques),
menaces, intimidations, insultes,
dépôts d'ordures, excréments,

- vols,
perte de la valeur de leurs biens immobiliers.

A chaque appel des riverains, la collectivité les a invités à procéder à un dépôt de plainte à la
gendarmerie. La collectivité a elle-même déposé des plaintes pour les installations illégales, la
détérioration des équipements, les menaces sur ses agents et engagé des procédures de
recouvrement pour les impayés.
Les appels des riverains reviennent à chaque occupation de l'aire.

Il apparaît également que l'analyse des données de fréquentation des aires montre que l'offre
d'accueil proposée par le Grand Belfort est supérieure au besoin du territoire. De plus, le maintien
de cette offre a des conséquences budgétaires non négligeable en terme de dépenses de
fonctionnement (gestion, réparation et entretien des équipements) et d'investissement (travaux
d'accessibilité, remise en état ou remplacement des équipements, ... ).

Par conséquent, ii est proposé de réduire la capacité d'accueii des gens du voyage en fermant
une aire sur les trois.

Le choix de la fermeture s'oriente vers l'aire de Valdoie .

- du fait de sa situation géographique : l'aire est située à la sortie de la commune, à
proximité d'un funérarium, d'un lotissement et d'un concessionnaire automobile. Cette proximité
avec les habitations et les activités entraînent très régulièrement des conflits de voisinage. Les
pratiques des uns et des autres rendent la cohabitation difficile ;

- et de l'état de l'aire et la nécessité, à très court terme, de réaliser des travaux pour
garantir de bonnes conditions d'accueil et de travail : Devront être prévus des travaux de mise en
accessibilité dans le cadre de l'Ad'Ap pour un montant d'environ 40 000  et des travaux de
réfection importante à hauteur de 20 000 .

L'aire devait rester ouverte jusqu'aux conclusions du diagnostic, mais suite à des problèmes, un
arrêté communautaire a été pris le 14 août 2020 validant sa fermeture pour maintenance.

Au vu des éléments ci-dessus et des échanges entre les membres de la commission
départementale consultative des gens du voyage, la fermeture de l'aire de Valdoie est actée.

Une attention particulière sera apportée lors des comités de suivi afin que la fermeture de l'aire de
Valdoie n'impacte pas les autres aires du département et n'engendre pas de stationnements
illicites,

S - L'aire de grand passage de Fontaine

L'aire de grand passage de Fontaine est destinée à l'accueil des gens du voyage se déplaçant
collectivement à l'occasion des rassemblements traditionnels ou occasionnels. Il s'agit de l'unique
lieu de grand transit dans le département (entre 50 et 200 caravanes). Cette aire est attractive en
raison de sa localisation géographique, de la proximité des infrastructures et des services. La
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problématique majeure de cette aire, comme pour l'ensemble des aires de grand passage, réside
dans la difficulté de réguler les flux et de faire cohabiter des groupes de voyageurs.

Suite à la loi NOTRe de 2015, Grand Belfort Communauté d'Agglomération assure désormais
l'aménagement et l'entretien de l'aire de grand passage, ainsi que la gestion du site confiée à un
prestataire extérieur. Il a, dans ce cadre, conclu un contrat de bail par lequel la Société
d'Equipement du Territoire de Belfort (SODEB), en sa qualité de délégataire de l'opération
d'aménagement du site de l'Aéroparc, met à disposition de l'EPCI un terrain dédié à l'accueil des
gens du voyage.

Depuis l'été 2020, s'agissant des groupes de plus de 200 caravanes, Grand Belfort Communauté
d'Agglomération ne mettra plus à disposition de terrains sur la zone de l'Aéroparc, ce site étant
destiné au développement d'aménagements à caractère industriel.
Les groupes de moins de 200 caravanes seront accueillis sur faire de grand passage.

Par ailleurs, la loi du 7 novembre 2018 introduit à un nouvel article à la loi du 5 juillet 2000 posant
l'obligation pour les représentants de groupe de gens du voyage de signaler tout stationnement
d'un groupe de plus de 150 résidences mobiles au Préfet dans la région de destination, au Préfet
de département et au Président du Conseil départemental concernés, trois mois au moins avant
l'arrivée sur les lieux pour permettre l'identification d'une aire de stationnement correspondant aux
besoins exprimés. Le Préfet de département informe alors le maire de la commune et le président
de l'EPCI sur le territoire desquels est située l'aire désignée pour cet accueil deux mois au moins
avant son occupation.

Concernant les groupes de moins de 150 résidences mobiles arrivant dans une commune sans
avoir prévenu au préalable les autorités compétentes, la loi ne prévoit pas de mise en demeure
automatique. Toutefois la loi du 7 novembre 2018 permet à une collectivité de demander au
représentant de l'Etat de prendre les mesures nécessaires afin d'assurer l'ordre public.

Le décret du 5 mars 2019 réglemente depuis le 8 mars 2019 les aires de grand passage.
Jusqu'alors, ces aires ne faisaient l'objet que d'un encadrement para-réglementaire, via la
circulaire du 13 avril 2010 relative à la préparation des stationnements estivaux des grands
groupes de caravanes de gens du voyage et les instructions annuelles du Ministre de l'Intérieur.

Ce décret définit les caractéristiques de l'aire de grand passage et fixe le cadre juridique de son
occupation. Les aires de grand passage réalisées avant rentrée en vigueur du décret doivent être
rendues conformes aux prescriptions techniques au plus tard le 1er janvier 2022.

Une réflexion sur le devenir à moyen et long termes de cette aire de grand passage sera engagée
durant la période du schéma 2020-2025.

C- Rénovation et accessibilité

Conformément à la nouvelle réglementation en matière d'accessibilité, renforcée par le décret cité
précédemment, les aires permanentes d'accueil doivent répondre aux exigences applicables aux
installations ouvertes au public (IOP).

Des travaux d'accessibilité ont ainsi été réalisés par les EPCI.

Un programme de rénovation a également été engagé par la CCST (changement du chauffage
des blocs sanitaires, mise aux normes électriques et étanchéité des structures) au profit de ses 3
aires d'accueil. D'autres travaux sont également prévus sur la durée du schéma.
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Conformément au décret du 5 mars 2019, l'EPCI devra mettre en conformité l'aire de Fontaine

avant le 1er janvier 2022 (installation d'alimentation électrique sécurisée, éclairage public à
rentrée de l'aire, recueil des eaux usées, système de récupération des toilettes individuelles,
accès au service de collecte des encombrants et à la déchetterie). De même, l'EPCI devra
élaborer un règlement intérieur sur la base du modèle annexé à ce même décret.

Le Grand Belfort devra, en outre, tenir compte des critères de fixation des redevances dues pour
service rendu : le droit d'usage et la tarification des prestations sont calculés par caravane double
essieu. Ils peuvent faire ['objet d'un forfait par semaine (article 5 du décret). L'EPCI pourra exiger
le versement d'un dépôt de garantie dont le montant est calculé par caravane double essieu
(montant maximal fixé par arrêté du ministre chargé du logement).

D- Rappel des évolutions réglementaires

1- Aires d'accueil

Un nouveau décret, publié le 26 décembre 2019, permet de sécuriser les relations entre les EPCI
et les gens du voyage et d'améliorer les conditions de vie de ces derniers.
Il définit un ensemble de règles applicables aux aires permanentes d'accueil et apporte de
nombreuses précisions complémentaires.

Il précise ainsi les modalités de fermeture des aires. Une aire doit être ouverte toute l'année. Si sa
fermeture excède un mois, le gestionnaire doit demander au préfet un agrément pour un
emplacement provisoire tel que prévu par le décret du 3 mai 2007.
Le gestionnaire a une obligation d'information à l'égard des occupants en cas de fermeture d'une
aire.

Une aire est organisée en emplacements de deux places, d'une superficie minimum de 75 m par
place de résidence mobile (hors espaces collectifs, hors bâti, hors espace réservé au
stationnement de véhicules et circulations internes de l'aire ou du terrain). Doivent être prévues la
présence d'un espace réservé au stationnement contigu à chaque place (et d'une capacité d'au
moins deux véhicules) et l'existence d'au moins un accès routier et d'une desserte interne. Les
places et les espaces réservés au stationnement doivent disposer « d'un sol stabilisé, restant
porteur et carrossable en cas d'intempérie et dont ia pente permet d'assurer le stationnement sûr
des résidences mobiles ».

Elle compte au moins un bloc sanitaire. Le décret prévoit que 20 % des blocs sanitaires soient
accessibles aux personnes à mobilité réduite, ainsi qu'une individualisation des consommations.
Chaque emplacement doit prévoir un "accès aisé à l'alimentation en eau potable et à l'électricité
permettant d'individualiser les consommations".

La mise aux normes des aires n'est obligatoire que pour les futurs projets dont la déclaration
préalable ou la demande de permis d'aménager a été déposée après le 31 décembre 2020.

La collecte des déchets ménagers et des déchets assimilés, mais aussi la collecte séparée des
déchets et l'accès au service de collecte des encombrants et à la déchetterie doivent être assurés
dans les mêmes conditions que pour les habitants par la commune ou l'EPCI.

L'aire d'accueil doit aussi être rattachée à un dispositif de gestion et de gardiennage permettant
d'assurer notamment, grâce à une présence quotidienne d'au moins cinq jours par semaine et une
astreinte technique téléphonique quotidienne, la gestion des arrivées et des départs, le bon
fonctionnement de l'aire, l'entretien des espaces collectifs ou encore la perception des droits
d'usage.
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Le fonctionnement est régi par un règlement intérieur, établi par la commune ou l'EPCI. Il devra
être mis en conformité avec le règlement type annexé au décret dans un délai de 6 mois à
compter de la publication de ce dernier, soit avant le 28 juin 2020. Le séjour sur l'aire est
conditionné à rétablissement d'un état des lieux d'entrée et à la signature d'une convention
d'occupation temporaire (COT) entre le gestionnaire et le preneur (modèle fourni par un arrêté du
ministre du Logement).

La durée de séjour est encadrée en opérant une conciliation entre l'objet de l'aire (accueil
temporaire), les usages constatés (sédentarisation et manque d'habitat adapté) et les besoins
(scolarisation, parfois salariât). La durée maximale de séjour est de trois mois consécutifs. Des
dérogations peuvent toutefois être accordées sur justification par le gestionnaire, dans la limite de
sept mois supplémentaires, "en cas de scolarisation des enfants, de suivi d'une formation, de
l'exercice d'une activité professionnelle ou d'une hospitalisation".

Enfin, une convention relative à la gestion de l'aire d'accueil, signée entre l'Êtat et le gestionnaire,
fixe les modalités de calcul du droit d'usage perçu par ce dernier. Ce droit d'usage comprend le
droit d'emplacement et la consommation d'eau et d'électricité.

En outre, un dépôt de garantie, d'un montant maximum équivalent à un mois de droit
d'emplacement, est acquitté au gestionnaire à ['arrivée sur l'aire. Il fait l'objet d'une remise de
récépissé.

2- Aires de grand passage

Les caractéristiques techniques des aires de grand passage

L'article 1er du décret du 5 mars 2019 prévoit que le terrain de l'aire de grand passage dispose
d'un sol stabilisé adapté à la saison d'utilisation définie par le schéma départemental, restant
porteur et carrossable en cas d'intempérie, dont la pente permet d'assurer le stationnement sQr
des caravanes.

La surface d'une aire de grand passage est d'au moins 4 hectares. Le Préfet, après avis du
Président du Conseil départemental, peut y déroger pour tenir compte des disponibilités foncières,
des spécificités topographiques ou des besoins particuliers définis par le schéma départemental.

L'article 2 du décret précise que i'aire de grand passage doit au moins comprendre :

un accès routier permettant une circulation appropriée ainsi que ['intervention des secours et
une desserte interne ;

à rentrée de l'aire, une installation accessible d'alimentation en eau potable satisfaisant aux
normes techniques relatives aux bouches à incendie ;

à rentrée de l'aire, une installation d'alimentation électrique sécurisée comportant un tableau
de 250 kVA triphasé. En aval du point de livraison, la répartition d'électricité relève de la
responsabilité du signataire de la convention d'occupation .

- à rentrée de l'aire, un éclairage public ;

un dispositif de recueil des eaux usées ;

un système permettant la récupération des toilettes individuelles qui peut être complété par
des cabines sanitaires mobiles autonomes non raccordées à un réseau d'assainissement ;

l'installation, sur l'aire ou à sa proximité immédiate, de bennes pour les ordures ménagères
dont le ramassage est assuré au moins une fois par semaine pendant la période d'ouverture
ou d'occupation;
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un accès au service de collecte des encombrants et à la déchetterie dans les conditions
prévues pour ses habitants par la collectivité ou rétablissement public de coopération
intercommunale.

Les conditions de l'occupation privative

L'article 3 du décret prévoit que le séjour du groupe sur l'aire est subordonné à la signature d'une
convention d'occupation temporaire (COT) entre rétablissement public de coopération
intercommunale et les preneurs ou leurs représentants. Un modèle de convention est établi par un
arrêté du ministre chargé du logement. Le recours à la COT devient donc obligatoire alors qu'il
était simplement suggéré par le droit para-réglementaire.

E - L'habitat adapté pour les gens du voyage sédentarisés

L'ancrage territorial est le fait de stationner régulièrement sur des périodes plus ou moins longues,
sur un même lieu. Il s'est fortement développé au cours des dernières décennies.
Les gens du voyage ont pris l'habitude de s'arrêter plus longuement sur des lieux où ils y ont
développé des attaches.

Leur installation de manière durable s'opère sous différentes formes

- sur les aires d'accueil ou de grand passage ;
sur des terrains privés dont ils sont propriétaires ;

- sur des terrains privés ou publics « sans droits ni titres » ;
dans des logements locatifs sociaux ou privés.

Les besoins de sédentarisation sont des besoins réels qui doivent être pris en compte pour éviter
non seulement le blocage des aires d'accueil, mais surtout pour offrir des possibilités d'accueil
adaptées aux familles qui ont choisi la « résidentialisation », tout en demeurant pour certaines
encore itinérantes.

La sédentarisation n'implique en effet pas toujours un renoncement au voyage en raison de
déplacements estivaux, cultuels ou familiaux. Certaines familles souhaitent disposer d'un ancrage
territorial et vivre dans de meilleures conditions. Mais leur installation sur des aires d'accueil peut
générer des situations conflictuelles avec d'autres groupes, entravant ainsi le fonctionnement de
ces équipements. Le développement de l'habitat adapté se présente alors comme l'une des
réponses à ce besoin d'ancrage territorial.

1 - Définition de l'habitat adapté

Les modes de vie sédentaires ou semi-sédentaires nécessitent des modes d'habitat qualifiés
d'habitat adapté. Ils recouvrent aussi bien le terrain familial sans construction d'habitation que
l'habitat permettant de conserver la caravane en complément du logement. Les opérations
d'habitat adapté sont réalisées par les collectivités territoriales pour des familles ou groupes
familiaux souhaitant vivre dans un lieu fixe tout en gardant totalement ou partiellement leur mode
de vie. Le terrain familial apporte ainsi une vraie réponse à la demande des gens du voyage
souhaitant disposer d'un ancrage territorial à travers la jouissance d'un lieu stable aménagé et
privatif.
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Certaines familles ont ainsi pu accéder à des terrains, privés ou publics, qu'elles ont aménagés en
fonction de leur mode de vie et de leur capacité financière.

La loi du 28 janvier 2017 relative à l'Egalité et la Citoyenneté prévoit par ailleurs de mieux traduire
les besoins en habitat adapté des gens du voyage sédentarisés dans les documents de
planification. Ainsi, les besoins d'accueil et d'habitat des gens du voyage vivant en résidence
mobile, en fonction des besoins territorialement identifiés, devraient être inscrits au sein des
programmes locaux de l'habitat et s'imposent aux plans locaux d'urbanisme.
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Les terrains familiaux locatifs

Les terrains familiaux locatifs doivent être installés sur des zones constructibles. Contrairement

aux aires d'accueil, ils ne sont pas un équipement public, mais sont assimilés à un habitat privé,
qui peut être locatif ou en pleine propriété. Ils peuvent être réalisés à l'initiative de personnes
physiques ou de personnes morales publiques ou privées (dont les collectivités) et constituent des
opérations d'aménagement à caractère privé, réalisées selon les dispositions du Code de
l'urbanisme. Ils permettent l'installation de caravanes, complétée de bâtiments en dur.

La loi Egalité et Citoyenneté intègre les terrains familiaux dans le décompte SRU, de façon à
inciter les communes qui n'ont pas atteint leurs objectifs SRU à produire ce type d'habitat, si le
besoin en est établi.

Les terrains familiaux locatifs relèvent, depuis cette loi, de la compétence des EPCI, au même titre
que celle relative aux aires d'accueil des gens du voyage. Les collectivités territoriales peuvent
ainsi être maîtres d'ouvrage de leur réalisation.

Il conviendra que les besoins de sédentarisation, au travers de ces nouvelles formes d'habitat,
soient intégrés au PLH du Grand Belfort ou plus généralement aux règles d'urbanismes en
vigueur sur la commune et l'EPCI.

Un EPCI compétent peut ainsi retenir un lieu d'implantation pour un terrain locatif situé sur le
territoire d'une autre commune membre que celle figurant au schéma départemented, à la
condition qu'elle soit incluse dans le même périmètre géographique prévu par le schéma, soit le
territoire de l'EPCI.

Le décret du 26 décembre 2019 précise qu'un ménage ne peut se voir attribuer qu'un seul terrain
familial locatif. Par ailleurs, toute construction ou transformation des locaux ou équipements par le
locataire est soumise à un accord écrit du propriétaire.

En termes d'aménagement, le décret prévoit une superficie minimum de 75 mz par place de
résidence mobile (hors espaces collectifs, hors bâti, hors espace réservé au stationnement de
véhicules et circulations internes de l'aire ou du terrain). Doivent être prévues la présence d'un
espace réservé au stationnement contigu à chaque place (et d'une capacité d'au moins deux
véhicules) et l'existence d'au moins un accès routier et d'une desserte interne. Les places et les
espaces réservés au stationnement doivent disposer « d'un sol stabilisé, restant porteur et
carrossable en cas d'intempérie et dont la pente permet d'assurer le stationnement sûr des
résidences mobiles ».

Le terrain doit être clôturé et raccordé à un système d'assainissement. Il doit disposer, au
minimum, de deux emplacements et d'un espace réservé au stationnement, de points d'eau et de
prises électriques extérieurs (avec compteurs individuels), d'une pièce de séjour (intégrant au
moins un espace de cuisine aménagé pour recevoir un appareil de cuisson et comprenant un évier
raccordé) et d'un bloc sanitaire pour une à six résidences mobiles intégrant au moins un lavabo,
une douche et deux cabinets d'aisance.

A l'issue des travaux et avant la mise en location, le terrain familial locatif doit faire l'objet d'un
contrôle - dont !es modalités seront définies par arrêté - afin de vérifier qu'il est conforme aux
prescriptions du décret.

La collecte des déchets ménagers et des déchets assimilés, mais aussi la collecte séparée des
déchets et l'accès au service de collecte des encombrants et à la déchetterie doivent être assurés
dans les mêmes conditions que pour les habitants par la commune ou l'EPCI.

Les terrains sont attribués par le bailleur, qui doit procéder à des mesures de publicité pour en
informer les gens du voyage, au moins par le biais d'un affichage en mairie, d'une information des
associations de gens du voyage, ainsi que d'une mise en ligne sur le site de la commune ou de
l'EPCI. Les demandes sont examinées par une commission d'attribution créée auprès du
président de l'EPCI ou du maire, et comprenant outre ces deux derniers, le maire de la commune
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d'implantation (si la commission est placée auprès du président de l'EPCI), le préfet, le bailleur (si
la gestion n'est pas assurée par l'EPCI ou la commune), ainsi qu'une personnalité désignée par
une association représentative des gens du voyage ou intervenant auprès d'eux, ou une
personnalité qualifiée en raison de sa connaissance des gens du voyage.

Le décret du 26 décembre précise aussi les règles relatives au bail, calquées sur celles
applicables à l'ensemble des baux, ainsi que les modalités de paiement du loyer (mensuellement à
terme échu avec remise d'une quittance sans frais). Le loyer peut faire l'objet d'une révision

annuelle, au 1er janvier, en fonction du dernier indice de référence des loyers (IRL) publié. Enfin,
le preneur doit verser au bailleur, à la signature du bail, un dépôt de garantie d'un montant
maximum équivalent à un mois de loyer.

Les habitations adaptées locatives

Cet habitat adapté vise la réalisation de logements en dur, le plus souvent de type pavillonnaire,
afin de permettre l'usage de la caravane.
Lorsque ces derniers appartiennent à des organismes HLM, ils sont éligibles à une subvention de
l'Etat de type Prêt Locatif Aidé d'Intégration (PLAI) et à l'aide personnalisée au logement (APL).
Ces logements adaptés sont construits dans le respect des normes de construction du logement
public.

2 - Preconisations

Dans le cadre d'une démarche de réponse d'habitat adapté, il apparaît indispensable de procéder
à un recensement exhaustif des situations de sédentarisation sur des terrains non prévus à cet
usage.

Pour cela, un diagnostic social concernant les gens du voyage non itinérants a été acte afin de
mieux connaître leur situation et leurs besoins.

D'autres ménages ont investi des terrains non constructibles, dont ils sont propriétaires ou qu'ils
occupent illégalement. Le diagnostic social a permis de réaliser un état des lieux précis qui
permettra d'engager une réflexion visant à trouver des solutions de régularisation adaptées à
chaque situation.

Il pourrait également être envisagé de recourir à une MOUS, maîtrise d'ouvre urbaine et sociale
ayant pour objectif la réalisation d'opérations d'habitat adapté en faveur des gens du voyage
sédentarisés.

La loi ELAN permet aux bailleurs sociaux de réaliser des terrains familiaux ou des logements
adaptés locatifs. Ils seront alors intégrés au Plan Départemental d'Action pour le Logement et
l'Hébergement des Personnes Défavorisées du Territoire de Belfort.

Le présent schéma s'attachera à :
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mieux connaître les situations de sédentarisation dans le Territoire de Belfort afin de prendre
en compte les besoins particuliers des gens du voyage « résidentialisés » dans le
département ;

accompagner la création de projets d'habitat adapté et de terrains familiaux, en lien avec les
politiques locales d'aménagement et d'habitat (PLH et PLU) des communes et des EPCI
concernes.

F- L'accompagnement médico-social et éducatif

L'hétérogénéité de la population des gens du voyage et la diversité de leurs modes de vie ne
facilitent pas leur suivi.

Le présent schéma favorisera les contacts et les échanges entre les différents acteurs de
l'accompagnement médico-social et éducatif, à savoir : le Département du Territoire de Belfort, au
travers de ses Espaces de Solidarités Départementales (ex Points Accueil Solidarité), ['Agence
Régionale de Santé (ARS), la Direction des services départementaux de l'Education Nationale
(DSDEN), la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) du Territoire de Belfort, les centres communaux
d'action sociale (CCAS) et les associations des gens du voyage. L'appui de ces dernières est
fondamental grâce à leur connaissance du terrain, leur écoute et leur prise en compte des
demandes des « voyageurs » ; il sera sollicité dans le cadre de rétablissement d'un diagnostic
visant un recensement exhaustif de ia population sédentarisée des gens du voyage qui permettra
d'apporter des réponses spécifiques aux problématiques soulevées.

1- L'accès aux droits et la domiciliation

L'accès des gens du voyage aux dispositifs de droit commun apparaît à travers les 3 actions
développées dans le schéma, à savoir la scolarisation, la santé et l'insertion professionnelle.
Un accompagnement s'avère toutefois primordial, qui devra fondamentalement reposer sur une
relation de confiance.

Concernant la domiciliation des gens du voyage, c'est un critère matériel qu'il convient
d'appliquer : le fait d'être ou non sans domicile stable. Afin de supprimer les discriminations liées à
l'ancienne législation applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe,
la loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 autorise tes gens du voyage à élire domicile dans
la commune de leur choix, notamment auprès des CCAS ou CIAS. Ils sont définitivement soumis
au droit commun de la domiciliation à compter du 28 janvier 2019, à l'exception des personnes
ayant un mode de vie sédentaire, qui n'ont pas vocation à être domiciliées. Ainsi, lorsqu'une
demande de domiciliation leur est soumise, les CCAS ou CIAS ne contrôlent désormais plus la
régularité d'occupation d'un terrain sur la commune pour déterminer si le demandeur peut ou non
être domicilié par leur structure.
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2- La scolarisation

Une coordination académique

Le rectorat propose des ressources riches grâce au Centre académique pour
scolarisation des élèves nouvellement arrivés et des enfants du voyage (CASNAV).

la

Au sein de la Direction des services départementaux de l'éducation nationale (DSDEN) du
Territoire de Belfort, un inspecteur est en charge du dossier des Enfants de familles itinérantes et
de voyageurs (EFIV).

Une antenne scolaire mobile (ASM) circule sur les différentes aires d'accueil de l'aire urbaine, dont
celles du Territoire de Belfort. Une enseignante à mi-temps assure le lien entre l'école et la famille
et l'accueil des élèves dans les établissements. Son travail de médiation est essentiel.

L'échange d'informations est soutenu entre les partenaires en charge du dossier scolaire.

Etablissements accueillants

Les aires d'accueil dépendent des secteurs des écoles Jules Heidet à Belfort, Saint-Exupéry à
Grandvillars, Louise Michel à Delle, Victor Frahier à Valdoie, Maurice Henry à Bavilliers et Bolle à
Beaucourt.

Toutes les écoles du département sont susceptibles a'accueilllr aes enrants de familles itinérantes
et de voyageurs et notamment les écoles de Danjoutin, Dreyfus-Schmidt à Belfort, Reppe,
Foussemagne, Meroux, Lachapelle-sous-Rougemont, Rougemont-le-Château, et Delle.

Trois collèges proposent des Unités pédagogiques spécifiques (UPS) encadrées par des
enseignants volontaires : Lucie Aubrac à Morvillars, Arthur Rimbaud à Belfort, Michel Colucci à
Rougemont-le-Château. Ces unités permettent aux élèves inscrits au Centre national
d'enseignement à distance fCNED) d'être accompagnés sur la réalisation de leurs devoirs.

L'accomoaanement socio-éducatif

Depuis la rentrée 2019, le temps de décharge d'une enseignante du premier degré a été
augmenté, dans le but de permettre la mise en place d'actions de médiation, de créer et
d'entretenir des liens avec les familles et les élèves dans les écoles et sur les aires d'accueil.

Elle assure la coordination et l'accompagnement des élèves.

Des formations sont également dispensées à des directeurs nouvellement nommés ainsi qu'à des
enseignants accueillants des EFIV et des membres du Réseau d'aides spécialisées aux élèves en
difficulté (RASED).

Priorité est donnée aux élèves entrant en CP et non scolarisés antérieurement par un
accompagnement en classe.

En outre, le lien avec les UPS est renforcé (organisation, bilan, relation avec les familles) et des
inclusions partielles d'élèves en collège ont été rendues possibles.
Enfin, un suivi des élèves inscrits au CNED pour qui le travail n'est pas suffisant a été instauré par
la mise en place de rendez-vous trimestriels à la DSDEN.

Objectifs visés et points de vigilance

Pour les élèves de 3 à 12 ans :
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renforcer l'assiduité : la situation reste encore très fragile même pour des familles qui se
sédentarisent. ;

- prendre en compte loi du 28 juillet 2019 et accompagner les familles et les élèves dès l'âge
de 3 ans ;
suivre les progrès des élèves et de l'acquisition des compétences du socle : les élèves ne
fréquentent pas suffisamment longtemps les écoles, ils ne disposent pas, le plus souvent, de
livret scolaire unique (LSU) ;
poursuivre la formation des enseignants accueillant des EFIV et les enseignants du
RASED;
renforcer le lien entre la famille et la classe en rapportant régulièrement un travail fait en
classe dans la famille, afin que l'enfant puisse partager ses apprentissages ,
renforcer le rôle du RASED dans toutes les écoles accueillant des EFIV ;
mettre en place, en cours d'année de CM2, une rencontre entre l'équipe enseignante, la
famille, l'élève et le coordonnateur afin de discuter des projets de poursuite de scolarité et
ainsi assurer la liaison école-collège. Il est en effet important que les élèves ayant eu une
scolarité plutôt régulière en primaire terminent le cycle 3 dans un collège.

Pour les élèves de 12 à 16 ans :
pérenniser les UPS ;
former les professeurs intervenants dans les UPS;
poursuivre le suivi des élèves ayant des résultats insatisfaisants au CNED à la DSDEN, en
les invitant à se présenter 2 à 3 fois dans l'année scolaire afin de faire le point sur leurs
apprentissages et les inciter à venir à l'UPS ;
poursuivre et encourager les inclusions partielles ou totales en classe ordinaire ;
proposer aux élèves âgés de 15 ans en situation de décrochage scolaire tous les dispositifs
existants, notamment la construction de Parcours Aménagé de la formation initiale (PAFI).

Pour les jeunes de 16 à 18 ans :
en s'appuyant sur la loi « école de la confiance » du 28 juillet 2019, informer, conseiller et
accompagner les jeunes de 16 à 18 ans afin qu'ils accèdent à un parcours de formation
qualifiante. Le CIO et la Mission Locale sont les relais incontournables et complémentaires
pour le déploiement de cet axe en lien étroit avec les partenaires du Comité Local d'Aide à
l'Insertion (CLAIN) dans le département ;
rencontrer en cours d'année les différents partenaires du schéma départemental ;
maintenir le lien avec les collectivités.

3- La santé

La population des gens du voyage n'est pas une priorité inscrite au Programme Régional d'Accès
à la Prévention et aux Soins (PRAPS) des personnes les plus démunies.

Ce programme, issu de la loi 98-657 du 29 juillet 1998, « s'attache à définir des actions pour lutter
contre les pathologies aggravées par la précarité ou l'exclusion sous toutes leurs formes,
notamment les maladies chroniques, les dépendances à l'alcool, à la drogue ou au tabac, les
souffrances psychiques, les troubles du comportement et les déséquilibres nutritionnels ». Ils sont
ainsi une interface entre les champs du sanitaire et du social pour favoriser l'accès aux droits et
aux soins des plus démunis.

Les Praps, dans le cadre de leurs objectifs de santé publique, orientent leurs actions sur :

les difficultés d'accès, de prévention et de continuité des soins ;
les souffrances psychiques (troubles psychiques, violences subies et conduites à risque du
type consommation de substances psychoactives) ;
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l'hygiène de vie (hygiène corporelle, santé bucco-dentaire, alimentation et nutrition... ).

Or les gens du voyage connaissent de nombreuses difficultés liées à des problèmes d'addiction,
d'hygiène et d'éducation à la santé, de déséquilibres alimentaires, d'habitat souvent inadapté pour
les personnes âgées, malades ou handicapées et de salubrité sur les aires d'accueil.

Un projet de médiation sanitaire, porté par l'association Gadjé, va prochainement être mis en
ouvre grâce au soutien financier de l'ARS pour une durée de 3 ans. Il s'adresse à la population
des gens du voyage stationnant régulièrement sur les quatre départements de Franche-Comté,
dont le Territoire de Belfort.

Objectifs du projet

promouvoir et préserver la santé de la population des gens du voyage stationnant sur la
Franche-Comté ;
faciliter et développer le prévention dans toutes les actions visant à améliorer la santé des
gens du voyage ;
développer des actions de médiation pour favoriser l'accès à la santé, ['intégration dans le
système de santé de droit et améliorer les connaissances des acteurs de santé vis-à-vis des
gens du voyage.

Et ainsi répondre aux attentes suivantes

- renforcer l'action santé auprès de cette population en situation de vulnérabilité sociale ;
être l'interface entre les différents acteurs de la santé et les gens du voyage ;

- être en capacité de répondre plus efficacement aux différentes orientations nationales.

Les gens du voyage, par le biais des actions de santé conduites par le Département, peuvent
accéder au :

- centre de lutte anti-tuberculeux (CLAT) pour une prise en charge d'un bilan radiologique
dans le cadre de la lutte contre la tuberculose, les gens du voyage faisant partie des
populations à risque et la vaccination BCG pour les enfants ;

centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic du VIH, des infections
sexuellement transmissibles et des hépatites (CeGGID), pour des bilans VIH et hépatites.
deux dermatologues assurant les consultations du CeGIDD peuvent recevoir les gens du
voyage souffrant de problèmes dermatologiques ;

- centre de planification et d'éducation familiale, pour une prise en charge de tout problème
gynécologique des femmes issues de la communauté des gens du voyage (contraception,
test de grossesse, etc).

De plus, la Protection Maternelle et Infantile (PMI), également gérée par le Département,
propose :

un suivi de grossesse par des sages femmes,
un entretien prénatal précoce,
une consultation infantile et le suivi de la couverture vaccinale,
un suivi à domicile d'accompagnement à la parentalité.

Face au constat d'une forte errance médicale et des difficultés pour les professionnels à suivre
dans la durée ces familles, le projet de médiation sanitaire, tel que présenté précédemment,
devrait permettre un accès plus facile aux soins et un meilleur suivi par les services de la PMI.
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4- L'insertion professionnelle

L'accès des gens du voyage aux dispositifs de droit commun porte également sur l'insertion
professionnelle.

Les gens du voyage sont, pour des raisons culturelles, rarement des personnes salariées.
Ils sont le plus souvent micro-entrepreneurs. Les activités exercées sont diverses et multiples :
vente ambulante non sédentaire de tous produits, équipement de la personne, maison, articles
divers, vente et récupération métaux, ferrailles, voitures et travaux de jardinage.
Ils exercent dans plusieurs secteurs d'activité divers et variés relevant de la Chambre de
Commerce et d'Industrie (CCI) et/ou de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat (CMA).
Mais ils sont nombreux à exercer les mêmes métiers. Les bénéfices générés par leurs activités
sont bien souvent faibles, d'où cette précarité persistante, renforcée par une réglementation
encadrant leur statut professionnel de plus en plus contrainte et complexe.

L'accompagnement des gens du voyage peut ainsi être effectué :

- auprès des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active par les référants RSA, dont un
nombre relativement élevé est allocataire ;

- auprès de travailleurs indépendants souhaitant créer leur entreprise ou être accompagnés
pour assurer le maintien de leur activité.

La Direction de l'Insertion du Département du Territoire de Belfort, en charge du suivi des
travailleurs non-salariés, est amenée à rencontrer ce public bénéficiaire de ['allocation RSA. Au
cours des entretiens, des explications sur la tenue de leurs obligations en tant que travailleurs
indépendants (tenue d'un livre-journal des recettes, conservation des factures fournisseurs,
déclaration de leur chiffre d'affaires auprès de l'Urssaf... ) sur la complétude de leurs déclarations
trimestrielles de ressources à effectuer auprès de la Caisse d'Allocations Familiales pour le calcul
de leurs droits RSA leur sont données. A l'issue de ces rendez-vous, le Pôle "Accès aux Droits" de
la Direction de l'Insertion, en fonction de la nature de ['activité exercée et des difficultés
rencontrées, peut les orienter sur l'un des deux dispositifs d'accompagnement subventionnés par
le Département mis en place avec la CMA ainsi qu'avec l'Association pour le Droit à l'Initiative
Economique (ADIE).

Partenariat avec l'ADIE (non spécifique aux gens du voyage)

Une convention de partenariat intervient chaque année depuis 2016 entre le Département et
l'ADIE qui vise l'accompagnement de bénéficiaires de l'allocation RSA, travailleurs indépendants :
aide à la gestion comptable et administrative, conseil à la gestion commerciale, développement du
chiffre d'affaires, diagnostics permettant d'évaluer les conditions et les besoins financiers
nécessaires au développement de l'activité, recherche de solutions de financements (microcrédit -
prêt d'honneur Adie ou autres réseaux), aide à la cessation d'activité et à la recherche de solutions
de reconversion.

Les diagnostics et préconisations sont destinés à améliorer leur situation et apportent un
complément d'informations pratiques lors des évaluations de ressources effectuées par la
Direction de l'Insertion.

L'année 2019 s'est portée sur un quota de 10 nouvelles orientations (dont 3 bénéficiaires du RSA
issus de la communauté des gens du voyage : l personne domiciliée au CCAS de Belfort et 2
personnes sédentarisées) et la poursuite des accompagnements pour les bénéficiaires du RSA
orientés au titre des années précédentes pour lesquels les rendez-vous de suivi sont
programmés.

Partenariat avec lq^MA.(non spécifique aux gens du voyage)
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En ce qui concerne la CMA, l'opération intitulée "Accompagnement des travailleurs non-salariés
bénéficiaires du RSA" a débuté en 2018. Au titre de cette première année, 25 bénéficiaires du
RSA (dont une personne issue de la communauté des gens du voyage sédentarisée) ont été
orientés aux fins d'accompagnement en vue du développement de leur activité ou le cas échéant,
d'une réorientation vers le secteur salarié. Pour 2019, l'objectif final est d'accompagner également
25 bénéficiaires non-salariés.

Concernant les grands adolescents ou les jeunes adultes, nombreux sont ceux qui restent sur les
aires d'accueil sans activité.

Certains souhaitent trouver un emploi durable, mais l'absence de formation et de qualification
professionnelle rend difficile l'accès à un emploi durable. La notion de métier, de projet
professionnel est peu présente au sein de la communauté des gens du voyage, ce qui induit un
manque d'intérêt pour la formation professionnelle. Les jeunes ne sont pas prêts à s'inscrire dans
un parcours de formation long qui leur permettrait d'obtenir un diplôme pour exercer un métier.

Le monde du travail salarié est méconnu. C'est pourquoi il est important de les conseiller et les
accompagner afin de lever leurs craintes, leur redonner confiance et impulser une dynamique
d'insertion professionnelle.
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III - Gouvemance. suivi et mise en ouvre du schéma

A- La gouvemance

Durant les six prochaines années, l'État et le Département s'engagent à assurer le pilotage et le
suivi du schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage.

Afin d'assurer la gouvernance du schéma dans le Territoire de Belfort, trois niveaux d'instance ont
été déclinés :

une commission départementale consultative des gens du voyage,
un comité de suivi,
des groupes de travail par thématique.

La commission départementale consultative des gens du voyage

Le précédent schéma prévoyait un dispositif de gouvernance articulé autour de la Commission
départementale consultative des gens du voyage, qu'il est proposé de reconduire pour la période
2020/2025. Ce premier niveau de gouvernance est co-piloté par te Préfet et le Président du
Département ou leurs représentants.

Sont réunis au sein de cette instance le Préfet ou ses représentants, le Président du Département
ou ses représentants, ainsi que :

un représentant des communes désignés par l'Association des maires du département du
Territoire de Belfort ;
des représentants des établissements publics de coopération intercommunale du
département désignés par l'Assembiée des communautés de France ;
des représentants des associations représentatives des gens du voyage et associations
intervenant auprès des gens du voyage ;
des représentants de la Caisse d'allocations familiales du Territoire de Belfort.

Associée à l'élaboration du schéma, la commission consultative doit émettre un avis sur ce
document. Elle est également associée aux travaux de suivi du schéma et doit se réunir au moins
deux fois par an pour effectuer un point d'étape des actions menées et dresser le bilan de la
gestion des aires d'accueil et de grand passage.

Le comité de suivi

La commission consultative peut prendre nnitiative de créer un comité de suivi dédié à
préparation du travail de la commission et au suivi de la mise en ouvre du plan d'actions.

la

Ce comité de suivi, mis en place dans le cadre du précédent schéma, est co-piloté par le Service
Habitat et Urbanisme de la Direction départementale des Territoires du Territoire de Belfort et la
Direction de l'Aménagement, du Développement et des Partenariats territoriaux du Département
du Territoire de Belfort. Il réunit les équipes techniques des partenaires membres de la
commission consultative des gens du voyage.
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La réflexion concernant l'avenir, à moyen et long terme, de l'aire de grand passage sera
également abordée durant la période du schéma.

Groupes de travail
Afin d'assurer le suivi de l'évaluation des besoins et le recensement de la communauté des gens
du voyage, un groupe de travail avait été mis en place et a généré une dynamique de travail très
intéressante. Ce groupe de travail est à poursuivre, sous un format à définir, durant la période du
schéma et pourra ainsi faire émerger des éventuels projets.

Chaque axe prioritaire du schéma pourra faire ['objet d'un groupe de travail pour sa mise en
ouvre, réunissant un chef de file désigné et l'ensemble des partenaires concernés.

S - Suivi et évaluation

Suivi et bilans annuels

Le suivi du schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage sera réalisé sur la
base d'indicateurs dans chacun des axes prioritaires, mais aussi sur la base d'échanges entre les
membres de la commission consultative et des partenaires concernés.

Les bilans annuels ainsi présentés feront état de ces éléments ainsi que des réflexions pour faire
évoluer le schéma.

Les modalités d'évaluation s'appuieront sur des indicateurs proposés et construits à partir des trois
axes prioritaires du schéma (cf page 43) :

repenser la configuration du réseau des aires d'accueil et améliorer les conditions d'accueil ;
développer l'habitat adapté afin de répondre aux situations d'ancrage sur le département du
Territoire de Belfort ;
poursuivre l'accompagnement socio-éducatif et développer le volet sanitaire.
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Axes prioritaires Actions Pilote Indicateurs Echéance de mise
en ouvre

Repenser la
configuration du réseau
des aires d'accueil

Affiner !a durée des séjours
pour déterminer les besoins

Consolider les données
relatives à la fréquentation
des aires

Elaborer un diagnostic
concernant l'aire de Valdoie

EPCI l Temps de présence
établie sur
15 jours /1 mois / 3
mois / 6 mois/
l an

Taux de fréquentation
EPCI ; par aire (accueil et

grand passage)

Etat i Présentation en

, commission
l consultative d'une
proposition concernant
le maintien ou la

; fermeture de cette aire

2020/2025

2020/2025

Soldé le 14/04/2021

Améliorer les conditions
d'accueil

Mise aux normes
d'accessibilité
Programmes de rénovation

EPCI Réalisation des
programmes de
travaux

2020/2025

Développer l'habitat
adapté

Réaliser un diagnostic
social ou une maîtrise
d'ouvre urbaine et sociale

pour caractériser les
besoins éventuels d'habitat
adapté

Etat Nombre de familles
sédentarisées
Nombre de demandes

pour une habitation
adaptée

Diagnostic social
restitué le 3U03/2021

Poursuivre

l'accompagnement
socio-éducatifet
développer te volet
sanitaire

Promouvoir la scolarisation

des enfants du voyage
DSDEN Nombre d'élèves

inscrits en école
maternelle, primaire et
collèges

Informer, conseiller et
accompagner les jeunes de
16 à 18 ans

DSDEN l Nombre de jeunes
suivis

Nombre de rencontres

Développer des actions de
médiation pour favoriser
l'accès à la santé et
l'intégration dans le
système de santé de droit

Association

Gadjé

Développer t'insertion
professionnelle des
bénéficiaires du RSA
« gens du voyage »

CD

Mise en ouvre du
projet de médiation
sanitaire

Nombre de personnes
ou de familles suivies

(échelle régionale)

2020/2025

Nombre de
bénéficiaires « gens du

l voyage »
accompagnés par les

l référants RSA
l Nombre d'entretiens

Accompagner les
trav^lleurs indépendants

CD l Nombre de personnes
; suivies
i Nombre d'entretiens et
d'évaluations réalisés

Accompagnement des gens
du voyage résidant sur les
terrains familiaux privés et
terrains communaux

Groupes de
travail
collaboratifs

! Nombre de personnes
; accompagnées

2020/2025
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Annexe 1 : arrêté du 4 juillet 2018 portant renouvellement de la
commission départementale consultative des gens du voyage

liWW ' î'fll'ï ^ fli'wi^li'-

K£nwift&>E  ^s, *«. t.

PSÈI-ÈTE BUTCRRlTOIRE DE BB WRT

Pfc(ittcteiri;
CSïj. tW
SSt-ïios des téci'itéa
tiuflcsy <<r ia sic'.u'ite pabliiLiB

ARRÊTÉ
portart tenoiwetemenl de la ooniinisa'on dtpaAmentale
oonsulfwe dss aens du vByage du Teiritoire de Bs'flin

LA PRÉFÉ lï DU TERRITOtRE DE BELFORT
CHBALIËR DE LïlRDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la foi n's'20CO-6l4 du 5 Juiflet 2GQÛ relalive à "gccueir ef rhabHat des 9^15 du vcy»y<;.
raditi'ue pa' la loi n*?0t7-ae au 27 janvier 2017 relative à l éaalité et * (a cltoyenreté ;

VU lodèc'efn"2iî01'540du25jtHn2001 rdstEf A te coffiposition eE au fDnctiomertiei'l ute la
conmlssiOR dépancmertals mnsaltatlve des gens du voyaaê, modiS* parledéast n'2017-921 du
B mai ZU1 / :

VU le dtost n'2004 374 eu Z9 aviil 200/. inodSa ralaBf aux pouvoirs des préfets, à
l'organisatlcn et a faction des sB-vlces de t'État dans les tégtoo et les dàpartoniBnis ;

VU le décret da 25 octobiB 2017, paru au Journal officiel dj 26 octobre ï01 /, nommanl Mme
Soplik» EUZEON prafète du Terr-toire de Belfort :

VU ta clrmia're min,iiténa[le n'2001-48 du 5 jujllot 200* relatwe à l'appllcaim de a loi
n"2090-fl14 dï S ju llei20CO ;

VU la cru.'lrirB minlstérial;» n'NORnocA/102Z734U du 20 août 2010 relaUve à la rtrism
ces schémas départementatix c(ïa<xuer l ïi&s gçns du voyage ;

VU l'arrêli n*;Ot3162. iM05 du 11 juin 2013 portant apjtrobatfon cfe la léï'sion du sshéma
dapartareital d accueil et d'habiBt des gens du voyage ;

VU )'ari*tP pmfBdoral n'ZOOS 11 25 1B8S du 26 noven'bre 2006 portai fBnouuellemBnt de
la comirisslon rtpartenwti'ale cQisullative des gens du vefsae .

WJ i'anêtt pmfcctoral n-2014192-0003 du 11 juiltel ».»< modflicatif ce rafêté n*200e-11-
25-isac du îb novembre ?008 portant renouvellement de la aiminission dêpartmnentate
copsultative des gens dj voyage ;

VLf l'a'rêlé prèfectorai du 8 aoû; 20Î4 niodiBcalif de l'arrtlé n'2014lS2-0003 du 11 lUillel
2814:

VU larrt» piâfactoral n°9S-2016. 01-20-001 du 20 .'anvier 20W modMcatN de l'arrêté tiu S
août 2014 ;

VU les proposifiois de F'Assccsatïmi (tes. m&>fe& cfy département du Terr. toire de ËelfQft efl
datedu2ao6t2017;
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VU tes prcqïositions de l'Assemblée dss communautés de Fianseenoiatedu2930tjt20î7 ;

VU les piopositims du conseil départBiiental du Tenitoire de Belfof cr» date du S ainiiar
2313

VU tos proposlions de l'Associallon sociale naltoiiate iitefnationale IziaanB (ASNIT} en dali;
da 25 juin 20^8 ;

VU tes propositions ds l AssDciaticn firaR&-^ofmt(Wift des gêna du voyage - fâacfjé en date du
Z8|u;n2018:

VU tes pfoposjtrons VSB Ï'sssoctatïon Aiîfo à fa scçtaifegfen (teâ enffints tî^ane (ASËT) er
date du 25 juin 201B;

VU tes propysitïUtis de la Caisse îf'aîlocîîKons familiates Ai T@'fri4oiffi de Belf'&rt en déte tfu 27

juin S018.

COMSiDÉRANT que, en vue denyager sa prooédure de rêvîsion du sïdiâma (fépartemental
daîeueii déâ gefts du voyage, iî convien) de renouveîsf la Ctïntffîfssion départâmeitaie
wnsulEatlve des geîis tiu voyage.

SUR propositton de lasnsieur le sous-piBtei. diedeu' de cabinet.

ARRÊTE

ASTiaei*:

Los allâtes suhunts sont alfogés .

Arrêté pré'ectoral n*203e. 11-2B. 1886 du 2S lowmbre ÎUOB portant nnoiwellemenl de ia
rommtssion dàpartomontaie conairi(»t?ve des gens du voyage du TeTitoÈre d& Baîfort ;
An*» prtfectotal n"201'tl92-0003 d^ 11 ji.iltet 2014 maa'fficat'f ito l'airAt» n'»OB-i1-2S-
1958 tfu 2SJ nnvanibre 2008 :
Aiêtê préfncSoral du B aoCt 2314 mod-flcatl* lia t'arrtté n'201't192-0003du 11 juillet 2014 ;
AiraiA préfectoral n'90-2018-ai-20-(>01 du 20 janïier 2016 miKtilcaiir de l'arrô)* ciu a aoM
aai4.

ARTICLE 2 :

ta commission départementale consulta'ivs des gens dy voyage1 du Teïrjtol^e '6s Be'fort est
renouvelé& cornme suit :

BêsisjaaB&. caBisiistt ;

Madame la piéfete du Tarntoire tfe Bclfort e: monsieur le iiiieaidert du consei! tiépartemaital,
ou leurs représcntarits.

Oyate^reeîéscntarffis dea. Stervrces d& i'Ctal désigrïâf» par ia,£!^te :

Monsieur le directaw dépaitemenlal des temloiiEs ou son n'p'ésantanl,
Monsieur te directeur déjïarteme'ital de la cohésion socate at de [a protect-on des
popula&îns ou son îïîprôsentant ;
Monsieur i'inspçcteyr d'étâdéTite» di'écteur des senoss dèparttynontaifx de î'Sdycaîon
nationale ou son représentant ;
Monsieur le omnmanctant du snoyporrcnt de g^idarsme<ie départeCTentàlé du Terrffcire de

Eelfori au son représentsrtt,
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Qualre reDFésentîGTïts désionés lîar te contai dépaïlenflfrnlal du TonF iltMr8 de Beîfortj

Maryline MOKAll.ET conseillère
départenrenfàte

Mïï^-H^l^nc F\rtîL, vice présidarte du cwisêâ
d^.ta'rtetT'«^t3t

îsabetle MOUGtN. cen«@illéfe aâpartemeTîtâ'é

Patrick FERRAIN, conseiller dépaftartsrttôl

Frédéric FAUSSÉ, vsïe-présidertt du conscF
dâoartemental

Marie-France CEF15. vice-présfdente du s<ïnsé(t
déoartewentaE

Kariie CISZOWSKI, tfrectrtui de l'cconomie.
de ?eiiiptoi, du logenefli, de renseignement

sy|rô(deur et de le recherche au conseil
ctâp8rte!neilrta1

Oetptï  BOISSON, chaT^ée de misâiûi aj
pâte lôsem^it de la tlitpesction <te récCTton o, de

l'emptol, du logement, de f'enseiB>iimml
supéri&uF au consett départemental

UD .r§Êr;g»^(l^[rt des cwnmunes dèsionè paT FAssedalfWt des ffîaw^jdtijLd^ayrtem&ntjdL
3eFfltoire de Ôel'wt .

Mené REV, maire cTAUTRECHENE Sersie PIRARD, maire de FOUSSEMASNË

Quatre i^3rêsôrtf^nt^^^_étâb(issiEBî^!nfêpuNics îte eoooêrsyon inîfîf'çomfyitii^a , j£{iii
^fiaigmitBl désiçnàB vas lAsseir. b'ée des somnunaulés da_ France sur D'ODoa'lion ,<i8
i'USoaaSton des inalras du.iUpartanent du Turitoiie de Bdfail

j Plerrc-Jêrôme COLLARD, EidjOin; au maire <to
j BËLFORT, mprtscntant da Sraml Belfon
j Communajté c'Amtomâralion ifîBCA)

.lean-Jaeques DUPREZ. maira <to LEBETAIN.
reprâstîntant de (a CtHïiniutîaulé <te coflnffîunes

au Sud Temtoim (CCST)

Jêan-Claude l IDN'OLD, maire de
LACHAPËLLE-80U8-CWUX. reptcacntantdE
la Comnunauté de comTNAtés des Vosges ïîu

SudfCCVS)

Marc ETTWll l .RR, maitc de PHAFBWS.
représenlant ce GBCA

pienef-ETIKR, maire de FONTAINE,
reprêseïîtant tte GBC^

Mcinltius DINET, Biarode CWiWNATTE,
leorésentant» d» la CCST l

André PICINNEIU mah de CHAUX,
représentant de la CCVS

Raphaël RODRISUEZ. nwire de ME21R1:,
représentant de OBCA

Cinq rcprâs&ntapts désiçnés iîar ta pîéfêrtse sur |3ïïiRosjÉjanjd^ associatipRs fepî'ésétïtaEiw^
des aans du myaçe et da la diuereltè de leu-s modes cl'h»hM et clfe-stei-a'nsl que des

assasatlojujirtBnEnaK aiipl*8 desgan» du vovaae créseiites dansje. déparfg'aat .

AsaoclaBon aoeiale nauonaie tnternaBonale tzlgana <ASNIT)

SandroTSCHUDi

AdulpheWDRR

Désl'éWRMRRRSCH

OréBO'y OJEDA
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Aasociation franc-comtoise ïlas gans <jti voyase - Gadjé

Joseph AWRICIO

Philippe FRANCE

OctaveAI»LfJHb

BemBRlPORCHEROT

Aida à la scolarlsatinn dst wifents tîiganes (ASET)

Jean-Lous CORNÊILLESyM* CORNCILI.E

Peu»t. rêpré^@*ltante. dé^grrêsL.gar la prèfête su' orû^^ortjrilfrJâJC^sfi^ d'iiticcafiOïts
ïamilialesdj Territoire du BelK>îf ;

Evelyne CORATTE

î'ohra ARNAUD
Er.cOROSJEAN

Karine LEROUX

ARTICLE 3 :

Le PiaïKtaf des mewibres de ia commisaor esî de s?x a^s. II pciri êtr<>' rprw. ^Eé, II pnêîiâi fin
s'son tttulaim pard la qual'lé au tlti» dB laquelle II a âté tlfa.inné Celui-fi' est Blors len'yacà dans
un siélsu de trois mola pour la durée du maidat restanl à coiiflf. Il en va ae Mme en cas
tfenpêcheniant définitif, de ijen'ission ou (Se dêoè» tfun meiriae de la mmirission

ARTICLE 4 :

ta coffîffîis^on $$ réunA au mwiîs deux ÎCHS par an su* cswtQc^iitf} eonjûinte ce ses
prêsicteflfô ou e J îni&âtive de î'un d'entTe eux, OLI su'r domanw cf'uft tt^s. de ses lîi&tn^es.

ARTICLE S :

La corffl'ftisskm siège va. abteanerït si l<( moitiô dfi ^$ mstr^'es soîtt |N'éâent& Ses
délbérrttons son adoptées à la majsnté abso'ue ds» inerobies piéserts- En cas dB partie égal
des voix, raya osi la pi'opiisitter ea (éputé svo\r été sdopté.

Lmsqlfi l» quoiuin n'ert pas attu'nt, an» nowelle rêunton dol! iae cnntnquée dans un dalal
d un snwa. Dans. ça cas, la cwtffniss^on %êg<ï vatalNeineftt quel ot, (e s&'t le nomtefls dé iRefTfees

ARTICLE 6 :

La eommtesion fi&iisusative établrt chaque année un bita" ît'appfîca^on du s^Tèma. Eltfr PBUÏ
désiyrer un médiateur lAargé dTexamirer tes d^kx. ltés reficiffitrêes tlanis Ea n(se en OEiitvïe tïê ce
sclama et de formuter dee p-opositions de rtgtement tlo ues dBisultte. Le méd'ateui rencf compts
it la commission d» set actwités.

ARTICLE 7 :

Cnnfemémenl au décret n*2001-S40 du 25 )ulr 2B01 modl», fa ummresion peut oéer en
son sei-î un tiûïrité ï^rmanCTi* cha^é d'aT »imor, de coorclonner et <se suivfe rétsbOfaUon et is tnise

en oSiivre des presslpfiors du sditéma. l prépare l&s féun ans de ia commission. La. Kmimis^on
peut aéor aussi un ou das ampl es de tfavall thémaliques qui peuvent po-ler sur un ou plusreurs
dtïniairlCTa de caït^îét&rce au su- im temtoi's déterminé. Le comSé pCT'mai''ent e* cNKfue â^i&ifpe
de travail ceu«ent entendre des personnes qualiflèas eitlérieures à la commission.

AltTICl. e»;

La miffntean peut enlendro toatc porsonne (font elle estime l aucltinn trtlie.
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ARTICtlïS;

Motsïcur t? £Q j&-p?éfei, d-rrécliiiii tfe! c^j tiet, esî chargé de fexécutÉQF; eu prôsonî a'r^^ QU.
s@?@ oublié su recuei l ces actes aeiriinisfrâtïîa de. la Piféfectufô £y Tê'dloife ds- Relfort et nutifié à
chaîin oes -Tntetibres de la com-rassiorL

raBA Baltori, te B (j j(|^
Laprètéite

Sopiiê EtlZRON
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Annexe 2: arrêté no90-2021-03-06-00001 du 26 mars 2021
portant modification de la commission départementale
consultative des gens du voyage

sç
ra&ET
OUTEIKlTOtM
oi Biiroxr

Directfon départementale
de* territoires

.L*-^:
^w
fWIM^t

*..ErtN"CIO-^i-^-^
portant madiflcatîon de composition de h comnnisston départementale

consu'tatlve des gens du wyage du TeFritotre de Befort

le préfet du Tèrritolw de Belfort

ra'ï

VU '-a toi n°2000.614 du 5 juille* aXIO wlatlve a l'accuea et i'habltat des gère (>>< voyage,
modifiée par la tel rf20)7<B du 27 janvier »OT7 relati»» a l'àgalité et à ia citoyenneté ;

VU le cfecret n°2001-540 du 25 juin 20W relatffà la composition et au tonctlomcment
de la commission départer-.enîate consultative des gens du voyage^ niioclrfié par le décret
vf'ÏW/W: du 9 mai 2017 ;

VU 16 décret nl>20tM'374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, i
l'organisatlon et i l'acUon des seruit-es de fttat dans le» régions et les departenonts ;

VU le décret du ?9 juillet 2020 nommant monsieur jean-Marie aiRIER, pxSfet du
Territoire de Belfort,

VU l'arrêté n*?C1316Z-OOSS <iu 11 juin 2013 portant approbation de ta révision du
ïchéma départemental d'accueil et d'htbiial des gens du voyage ;

VU i'arrêté du . < juillet 2018 portant renouvellement de Is commission départementale
consultative des gens du voyage du Territoire de Bplfore ;

VU la circulaire mlnistérieBe n'2001-49 au S juillet 2001 relative à l'applicstion de la loi
n«2000-6M du S juillet 2000 ;

VU la circul3i»c intermlnia<rielte n°NOR/IOCA/10?2704C c(u 28 août 2010 relative » la
riiulsion des schémiis départementaux d'aceunl des gens du voyage ;

VU les propositiooi ce l'Assoclation des maires du département du Territoire de
Belfort en date du (M/03/2021 ;

Schéi

1f3

50

1210



CONSIDÉRANT que, pour en|;ager Sa procédure d'approba-Jon du schénii.
départemental d'accueil ans gens eu vofSff, II convient de modi'îet la commiss'on
départementale consuttatiuc des gens du voyïgB afin de tenir compte des nsultats des
dernières étections mup. icipstes,

SUR proposît'on de Monsieur le sous?-préfint, directeur de csbinet du Préfeî,

ARRÊTE

ARII.Çl.E l":

Les dispositions de 'articie 2 de fsrïét'é dy 4 Juiltet 20'îS portant renouvellerïenfr de fa
corr>miss;on départemeTtalé consultative dc< g&ns du voysge du TerfitoiEe de Selfort sont

modffiées comme svit :

Us wprésantftlt du communes desiljrA p»t l'Assodation det maites Bti dduartenent
du Territoire de BelfoxS :

Tïtulaîrc

Marc BLÔNOÊ, ( 3tre^e Larivièrç

Supplfan*

Claude MQNM1ER. ma?re de Croix

Quatta représentants des étabBssennents cublics d« coopéraelgn. iRterCOinmumlP, <)v
stèSâ£Î^ï!fi*3îJ3l-^S:^*e j:î^c, !'AsKS£îâiJûfi des . Gommyngutés_ds_£^ï£Ét SMF jFîîSîsosttiûû-âe
l'AssociatiOB. de» maires du dépa'temunt cfft.T&mtÇtre de-BîSfilIÎ ;

TEtutsîres

Aîexsft^re MANCANFr. maire de

Vsuthierm&ntf reprà&cnt&nt de ôrarld Selfort ,
Commuruuté d'Aggtomération (GBCA) '

Pierre FlçTtEft, maire <fé FontairtÊ,
représentait de OBCA

Jean -Jacques OUFREZ, maire de Lebeta^,
représÊntant cte :a comrnunayté de

çomfnunes Sud 'îterritoire (CCST}

Cbristis?1» CANAl^ ms»re de Vescemont,
repfésentânt de s@ comnnvnsuté de

comrtunes des Vosges dli/ Sud (CCVS)

SiippWants

Werry BESANCON, maire de Bessoncourt,
rep'faentant (Se GBCA

«tfitiades CONSTANTAKATOS, maire de Frais,
rep'ésentant de OBCW

Monique DINET, maire de Chavanattê,
.eprisentante de la CCST

Jacky CHIPEAUX, mare de Chaux,
rep'ésentant de fa CCVS

ABTIÇLE 2 :

TOUÎCS tes ajtres dfspositf&ns dé Vstf&té du 4 juiitet ̂ 118 sont Inchangées.
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ARTICLE 3 :

Kor-sieur t; sous préfet, directeui été cabinet, Mons'eur te dfrecteur dèpartemrntal des
TerntQires, sont charge» de f'exécution du pfésent arrêté qui sera publié au recueil des actes

gdmiiistratifs de la Préfecture du Ternîoî'e de Belforr et notifié i chacun des membres de la
comiTttss-on.

FaitàBelforsJe j g KMS ?.!2i

Juat-Mfrrie SIRIER

Délais et roies de recourt : la présente décision pout faire l'objet, dans un délai de deux mois
à compter dr sa notif'catîon ou de sa publication :
- soit ff'w recours grscieyx au&rès dy Préfet du îerfitoîro de Be-;fort.
- soit d'u-s i-ecours htérafchiqué auprès de ta Ministre de 13 ugnsîtîon écologique,,
Après un recours gracieux ou hié>aichique, le délai de recours contentieu» ne court qu'à
conpter du rejet explicite ou imptidte du recovrs fûFmé, Un rejet est considéré comme
implicite au terme du sile^e Ce l'adfflinittration gardé pendant deux mois.
- soit (lirectement d'vi recours contentieaa aup»<is du Tribural admWstntif de Besançon.
Le tribunal administratif psiit être saisi par l'appljcation informatique "TéléTecours Citoyen»"
accessible par le site Internet «ï''i"*"'"'"W)"."-fl:

w
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Annexe 3: arrêté n° 90-2021-04-13-00002 du 13 avril 2021
portant modification de la commission départementale
consultative des gens du voyage

PBtfK
OU TERRtTOïRF
01 BElTOitT
i«;sat
^riflt
l^cKTiï

AfuiErt w £0- !WîJt -oîf. ^ï- OOooîj
porta rt modfflcation ce eomposltisn de (s comrnisiion deaartementale

consii1t?riv® àss $efïi du v^fa^e du Teffitotre de &e tbrt

Le iîréfeï du Territtitpc <t<t &6Jfie^t

VU a >?ci "^CÔ'J Ë'4 ;iu .-ï/. iift f-.- ^530 eM.'vû a i'rfi/utâ! ^- ? nsnîï-Tdç&ëeis e j voy^^,
"-^oa^ic-r- ps- la î^ '" '^C 7 S® e'.; 27 |âf*v;er ï. 317 '.e^'w a S'égalitù eî s ^ c;''tî^s-r-cit" ;

VU Iff d^C t tï'7QO'î-£*tO s^' 2£ juin ît'ÏCT rftJât-'^ s !d ï:c--^pt>â-t:û^ e; ,11. fi-'rit/. i:.;ntti:fn^nt
T.^rtfTiissior ïïCGa. 'tûr^tilâ^  i sult. ^vç (ies ge- ' o^ voy^f;, ne e: ̂ f;*1 :3?' tç céc'et

'"?31T-S2'su9maiîO'!7-

VU te citc-et i"2004-374 eu ;'» ;iïr . '034 mc.. :. li!: 'clatif a^» ps kciri de. p'étets. «
"Qrganis?! on E* à f'a;, ';?t:în des se;-v<es de t £tat G3'., s t;.-* ràgh-itï. î et ie*; dep^fLer-e^ts ;

VU te ciiciet e;; S9 ju «t W/tS nam-mj: Tîr. tci. ' iea~-Marie OIIIER, aitîet Cu
'''ec'i'îai're dft §?~!f^ t,

VL !e si^mt Ai " fé.'ny 23Z^î n^mrra"l iTi^-, ;, 'f ̂  Chnstophe DUVER*\E. se 1<. préfet,
d:TCt:tû- tiei.afcine-td^prcfvtdL- 'L;"iîviire(ip Mfort.

VU .'a-M rfîCVsltî'X'Sf, n. .. v, - 70 3 po-t»nt ipfrnbBr:o- de 13 .évis'on d..
scntérT-a ûc.'îs-t-fc'îï^nt. s d'a:;cueil eî â'^ïïit^ç fl<-\ ^;r^ tu ^uya^e.

VU l'.in'tti a;, 4 ;-illet 2316. .nadifi* li! 26 'i;;<i;. Wn. portant ;e-'ct. ao!]em{m av. \a
t:cmm't;Mon ciépô*tûner ttïici t-of »ui'^;ivn dw; gçns çf^ voyage (i^ ^er'^o'îç rfe Bel^ttï't :

vu :î e rc. jldire min'st&i'-l!: "U20C'-<B 'S. i 5 ;^'!.e' ;00' rcat vr à l lOpii e'iWn cï b tri
nrï000 V-f cf.. i ;ail;t!t 2C150 :

VU la anulE'-i; mtu-nisSér^llt n-NOR, ilOCA. fU2ï7C4C du 28 ;ou'- 23. S wlatirt . l»
révsç. o" des sîï'é'"asdépâfl. sï, Yîûr^riiik^'?îcueii <ïes^û»ï£^ v&yagc;,

VU les p?Mu<ï?-f ian^ cl? l9 Casse d's . ûcstiOAs fsn^istçs d^ Ter'itore de 3etîCî^,
fû*m^ Prs :<ïïî iie son eonse- {S'60'v\"^iifî, ^:wfi t<u £ levier 2021 ,

Î..Î
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SjRpft3pos. itîoftdleIytî^sfç:urlësous-préfe, GE ct<tyrdecgû^"tclt. ciy Préfe.

ARRETE
ARTICLE r-

Las dapsations A l'arttdc 2 de l'aitcti1 du 4 j..illet 2018 modifié, portans
re neuve'teme^T de ta cor(1a"nissîon départementaie corsuKatwe des genç du v^âge tfu
îsrritoire de flclfûrt, sont nodffiées co-nme sutt :

tfsuf i«Bri>-sn.ttlA''teîléS.. >it*s as-jB^^fet_3ur jît&. çalior dç.la..Çti»»d'atlot;atror5
fami^sfes du "l'eT r**g<re de Bel^rt ;

TituÏaîre

David RfiNCUX

Suppléant

Cddy CAROQT

ARTICI,E2:

Ttîut&î les îutres diïposEtior. s ds l'A?rêté du 4jyilter 7018 mc»dtfié s&rtt iTtchsngéfis.

AWtCL.E S.'

Monsieur te sous-pré^et. dtrecteur de cabEnec, st Mo*vsteur le d;reeïfiur rféparter-ïentai
des Ter?itaîtûî sont clisrgés de t'exécytioi'» du pré%Ft.t étrêté çui sera ̂ ^1^ au fecueii dtes
actes adninhtrati's de ia F'<fec-un> di. Terri-nini «j» Belfen- CT lorifii' à chaaun de» insmbrcs
de la comm'ssion.

Faîti8dfcrt, !C as.

tefatf-t

JSBn.-MaftOIWEl»

p!âiais^tyaigsd,eFeçsBirs;iap^s@rite(l^F's'-ûrt peurfairfi'<tbjeç, dAn&i^d- ^devx mois A compter
de sa notlfrcaîïon ou de sa ̂ uîîliicst:an ï
- soit d'un recojrs gracieyx auprèç çy fréfet dii Te'TîToirc de 6^5.-t.
-soit îl'un rs£o-<irs Tïiéîarchiqye sup'èîf de l? htiiiistre de Ig s's^sitfor ^eo;ggiqj<î,

Après vn rfCQuix yaçiewc ou hifirarchiqye, le délîi de '«cccft «wlft^liejx ne CQ^irt qu'à corfiptçr îfu
r^et expticite DU trpp?ic(te du fecoyr$ fio'mé. Un rejet eî<L comîdé'ié îOFime irnpfieits oy terme tiu
aience de f'admmistratop ggrcté pprdant deuiA IT ois

ïâit ttEftïstpment d'un tect-tirs cûfttcftUc.'uîf supré< dy îïfbi<ftâ^ adniniî. t. sti* île Se&WTîMit.
Lç triburat aclFnint4tra*if pevt Stie sai&ï p.sr l appl;:R3y<;<> (tfo'in9t;que "létéfecevs Citoyens- accesKibls
fW te &*îé i"ïtémt>t wuiw.t.èlîrecôijrs^

211
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Annexe 4 : arrêté du xx/xx/2021 portant approbation du
schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens
du voyage 2020-2025
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Annexe 5 : procédure d'expulsion

Dans une commune qui remplit ses obligations au regard de l'accueil des tiens du voyage, le
maire peut, en application de l'article 9 de la loi du 5 juillet 2000, interdire par arrêté le
stationnement des résidences mobiles en dehors des aires d'accueil aménagées. En cas de violation
de l'arrêté municipal, le maire, le propriétaire ou le titulaire du droit d'usage du terrain occupé peut
demander au préfet de mettre en demeure les occupants de quitter les lieux. Depuis le 1er janvier
2017, les EPCI étant compétents et chargés de mettre en oeuvre les dispositions du schéma
départemental, l'appreciation de la réalisation des obligations du schéma départemental s'efifectue
donc au niveau de l'EPCI compétent et non de la commune membre. Dès lors, l'article 9 ne peut
être enclenché par le titulaire du pouvoir de police que si les obligations ont été intégralement
réalisées à l'échelle de l'EPCI.

La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté apporte trois
améliorations à ce dispositif.

1°) Elle permet de traiter les situations dans lesquelles un groupe, après avoir commis un
premier stationnement illicite, quitte les lieux et s'installe de manière tout aussi illégale sur un autre
terrain, à proximité. Ainsi, la mise en demeure du préfet continue de s'appliquer lorsqu'une même
caravane (ou un groupe de caravanes) procède à un nouveau stationnement illicite répondant à trois
conditions cumulatives :

. être effectué dans un délai de sept jours à compter de la notification de la mise en
demeure aux occupants illicites du premier terrain ;

. être en violation du même arrêté d'interdiction de stationnement- c'est-à-dire sur le

territoire de la même commune, ou sur le territoire de l'EPCI lorsque celui-ci est
compétent en la matière et que les mau-es des coimnunes membres ne se sont pas

opposés au transfert des pouvoirs de police au président de l'EPCI en
application de l'article L. 5211-9-2 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT);

. portant la même atteinte à l'ordre public.

Lorsque ces trois conditions sont remplies, il n'est pas nécessaire de notifier une seconde mise en
demeure de quitter les lieux.

2 ) La loi du 27 janvier 2017 réduit le délai laissé au juge administratif pour statuer sur les
recours formés contre les mises en demeure. Le délai laissé au président du tribunal administratif
ou à son délégué pour statuer sur un recours contre une mise en demeure est désormais fixé à 48
heures, au lieu de 72 heures précédemment.
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3°) La loi clarifie également le cas des terrains affectés à une activité à caractère économique.

La loi du 5 juillet 2000, dispose, au TV de son article 9 qu'en cas d'occupation d'un terrain
affecté à une activité à caractère économique de nature à entraver cette activité, le propriétaire ou le
titulaire du droit réel d'occupation du terrain peut saisir le président du tribunal de grande instance
aux fins de faire ordonner l'évacuation forcée. Cela n'exclut pas que la procédure administrative
d'évacuation forcée puisse également être mise en oeuvre si l'occupation porte atteinte à la
salubrité, la sécurité ou la tranquillité publique.

Une difficulté concernait toutefois le cas des communes de moins de 5 000 habitants. Dans sa

rédaction antérieure à la loi du 27 janvier 2017, l'article 9-1 de la loi du 5 juillet 2000 excluait, dans
les communes de moins de 5 000 habitants, la possibilité, pour les propriétaires et utilisateurs de
terrain à caractère économique, de demander au préfet de mettre en demeure les occupants
stationnant sans autorisation sur le terrain de quitter les lieux.

Cette limitation a été supprimée par la loi du 27 janvier 2017. Désormais, si le stationnement
illicite est de nature à porter une atteinte à l'ordre public, le propriétaire ou le titulaire du droit réel
d'usage d'un terrain affecté à une activité économique dans une commune non inscrite au schéma
départemental (commune de moins de 5 000 habitants) peut demander au préfet de mettre en
demeure les occupants d'un campement illicite d'évacuer les lieux.
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Annexe 6 : restitution de l'étude GADJE (31/03/2021)

Association PC Gens du voyage-Gadjé

TELEPHONE; 03 84 76 17 97

AXJOOO
yaecueit

.

ÏÎ-3-F"
( i-"'2t ~'^ ^.H-^f^-

.aAVTLLtESS

f-'t
ywr^--.

, '~d^;

s?'

FONTAINE
Airt de graml

passait

BELLE
Aire d'sccaeit
pHinanente

« ta. t r.r ;A t»

Schéma déparîemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage du Territoire de Belfort 2020-2025 58

-1218-



DIAGNOSTIC D'EVALUATION

DES BESOINS EN SEDENTARISATION

DES GENS DU VOYAGE DU
DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE

BELFORT

Sommaire

Préambule

l.Méthodologle

Z. DIagnostic

S.Conclusion / Préconisations
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a

Préambule

Les objectifs du nouveau schéma s'articuleroRt
autour de trois axes prioritaires :

'. Repenser la configuration du réseau des aires
d accueil et améliorer les conditions d'accue;! ;

r Développer l'habitaî adapté afin de répondre aux
situations d'ancrage sur !e département ;

'. Poursuivre l'accompagnement socio-éducatif et
développer le volet sanitaire.

Préambule

C est en partie pour répondre à ces objectifs qu'un appel
d'offre a été émis par la Direction départementale des

territoires du Territoire de Belfort en date du 29 juillet 2020.
l

Il porte principafement sur : « La réalisation d'une

évaluation des besoins et de l'offre existante, notamment
bu regard de la fréquence et de la durée des séjours des
;ens du voyage, de révolution de leur mode de vie et de

leur ancrage, des possibilités de scotarisation des enfants,
d accès aux soins et d'exercice des activités économiques
Spécifiques de ta population des gens du voyage ».
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l/ Méthodologie
'.Constitution d une équipe pilotée interne à rassodatlon et mission
du chargé de recueil de données

'. Recueil de l'informatlon par un éducateur spécialisé sur les aires
d'accuell, terrains familiaux et statltMinement Hlldte

> Recueil des informations complémentaires et des disereations
auprès des différents partenaires locaux institutionnels, sodaux,
éducatifs, et sanitaires tels que : ASNIT, ASFT, les gestionnafres des
aires iraccuell ainsi qu'aupres des collectivités et du Conseil
départemental

"'. Suni de l'enquête et échanges au sein du Comité de pitotage miï
en place par la Direction Départementale des Tenftoires

-1 ^Production d'un rapport final 7

2, ["ag .r:^" .; Recensement des personnes et diagnostit:
social pour les aires d'accueil

il

Nous avons recensé 16 familles représentant une
population de 46 personnes sur les aires d'accueil
du département du Territoire de Belfort.
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2, Diag"!0:--:":.,; Recensement des personnes et diagnostic
. social pour les aires d'accueil

u

7

18

2, Diagnostic/ Recensement des personnes et diagnostii;
social pour tes aires d'accueil
Une population jeune

Aïre de ̂ iw^ïere ^ire tte
BeNBrt

^rede
Delte

Aire de
GrânrfviHars

l

4

5

5

2

n

ï

2

î

s

11

3

10

10

M

s

46
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2, Diagnostic/ Recensement des c'ersonnes et diagnostic
social pour tes aires d'accueil

De» famillss tdgaies ancrées sur te temtoire j

>ïxeepte SEir t'air& de Ds3îe, ta ma/oilté dfïî Geflcs ifo i/oy^e preseftî*; 5ur ies aires rie
Saviïîefs. 8sïî*yt et tirBfirfy^ars st5F< !in<r£ py fftcqîalem£fit SLF criies-ct

>Toyïes les famties lie s<irsî p33 domidîfêeî S-JT te DépanffîfRem du Tsmtûire tïe Beïfort,

, 't-3es familles scnî d'sntci^ees sur te Dot-bs. p'ïnap^ersent vïa tes Cù^S eu les assocBîraîis
reprssenîasîves Oes &en5 diï vsv .

, ^t^cjT «eî famlte'* resta ̂ teç, e'-'es SORI domjcr'îéss si. r les départCTïîents t. n"iîrop^es
Masel'e, Wjges, 833 Rii r', fiaut R^CT, M^uie SâÔTîe oa pliiS éiuigres tCïîïTre ;e ̂ <îid, !a Savoie
su ta régïon pâFtSteri r'fi

l

\^s t'ïasw'te <îes t3Titeî ne praFK|U  plus wi aeii îe liuyage s^ et n'es* poj ir ries vsiï&s

f^i'ilw'aï o:j pfirtdafî ';3 FréTiiTife: eîttvA^ tîij; 3^1 Iffç |>è'.prt^geî ratf*tï''^v. Bs fw (03
SCTï-r'entîons é-.'aigÊftque*;.

'.^Ce*. ̂ tnîifes se ctiflïtdè'ert dKfFérerses des « iSatdljé & en îrortîenanî îies î!aNïLid&s et àes
CoyîUTîss îs'ga^es. \~.

2, Diagnostic/ Recensement des personnes
et diagnostic social pour le; aires d'accueil

Situation par rapport à l'empto!

AAN Pôle Fmplos
s%

RSA

12
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2, Diagnostic/ Recensement des personnes
et diagnostic social pour les aires d'accueil

Situation par rapport à l'emploi

/'Il est à noter que !a ina.ïorite des travaiileurs indépendants
bénéficient du RSA en complément de ressources à leus-
activité.

''Les jeuiies générBtions n'ont pas su s'insérer
profei&ionnellpmesit et elles n'oot cjue très rarement eu une
activité salariée. le< jei. ines sont freJnéï par la no»» maftr'se
des saviï'n de base, l'afcsence di* forriiadott professi'onnelte,
.Jes recherches i.fempto! înfrucTueuiei et par des emplois ne
correspondant pas à leurs aspirations

ît 13

2, Diagnostic/ Recensement des personnes
et diagnostic social pour les aires d'accueil

l'école, des relations particulières

.ÎI^^K. iti;. !^fï ';
.^^^'^"flis'^. r:*^:'

Aire de
Bavlltlers

Aire de
Belfort

'. rMl'-«}^\ï'\sÏ'. :^îï. . 'ï-
. U<Jaf<'a..fit:yi. îl;i-^i. ;tli

.-îlM'r

Aire de Aire de
Delle Grandvillars

l

2

0

l

0

0

17

0

l

0

0

0

0

Il

l

4

0

2

l

l

46
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2, Diagnostic/ Recensement des personnes
et diagnostic social pour les aires d'accueil

L école, des relations particulières

r 69% des enfants de moins de 16 ans sont scolarisés.

' 77% des enfants scolarisés sont a f'écoie primaire ou
auCNED.

15

2, Diagnostic/ Recensement des personnes et diagnostic
social pour les aires d'accueil

Prnjet d'habttat

Au total II groupe* familiaux ont été recefsés sur les aires d'aicuell.

; ?afn'i ces groupes, J portent un Intétêt à un projet «i'habitat, aiorç que
te travailleur .social en chargiî du recueil d<? données sur le terrain eît

resté très prudent surtette questton, ne voulait pas c''êer de faux
espoire,

les Inforniatlons suivantes lui ont néaniTioEns été fournies ;

l^Quand Ils. sont énuncés, la majorité des arcjet» portcni sa; un terrain
' familial,

^Une demanae a été formulée peur ta créatfoi d'un terrait) famltial sur
faire d'acciîeîl de Vatdoie qui es* actuetteir'ent fs'mée,

^f'tusieurs Voyageiirs seraient propriétaires de terrains, mais ion
vi'abiteés,

"Les fanillles qui stattonnerrt sur l'aire de Grandvillars lie souhaitent pas
la quitter. Ils ont fait la demande d'iine modernisation des équtpements.

K
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2, Diagnostic / Recensement des personnes sur les
terrains communaux et terrains privés

'. 37 familles ont été repérées sur les différents terrains
communaux et prives, 30 famille» ont accepte
d'échanger avec l'association et 22 familles représentant
Il groupes familiaux ont accepté de répondre »u
diagnostic.

r 2 groupes familiaux représentant 6 familles stationnent
sur des terrains communaux et 9 groupes familiaux
représentant 16 famiUes stationnent sur des terrains
privés.

2, Diagnostic / Recensement des personnes sur les
terrains communaux et terrains privés

*. Sur les 22 familles rencontrées, de nombreuses familles

souhaiteraient être accompagnées tant pour des besoin»
techniques d'aménagement de leur terrain que pour un
accompagnement social complexe.

Il

r Sur les S faniilles rencontrées et qui n'ont pas souhaité
participer au diagnostic, les raisons invoquée» étalent

le non besoin d'une intervention « tout se passe
bien »,

- se sont montrées discrètes,

et d'autres étaient absentes due à t'élotgnement.

18
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2, Diagnostic / Recensement des peisonnes sur les
terrains communaux et terrains privés
Une population jeune

l

5

M

e

16

6

u

18

6

50

25

62

terrains communaux et terrains privés

Situation par rapport à l'emploi

Sans Artivité

RSA

10
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2, Diagnostic / Recensement des personnes sur les
terrains communaux et terrains prhrés

Situation par rapport à l'emploi

'f II est à noter que la majorité tes travailleurs

indépendants bénéficient du RSA en complément de
ressources à leur activité.

'. Deux personnes ont un CDI à temps plein: une hmme
est agent d'entretien, un homme est chauffeur poids
lourd.

2, Diagnostic / Recensement des personnes sur les
terrains communaux et terrains privés

L école, des relations particulières

0

u so

> 62 % des enfants de moins de 16 ans sont scolarisés.

3

6

0

7

l

l

6Î

> 73% des enfanrs scolarisés sont en école primaire ou au CNED,
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2, Diagnostic / Problématique de santé

nombreux problèmes de santé sont exprimés par tes Gens du
voyage:

*''D(abète,AccidentVasculalre Cérébral, tnfa'ctus. Cancer, Herni'e
discale, Sdérose en piaque. Déficience, Su'-dlté, Cholestéroi, fragi")?té

psychotogique, etc.

f Les riauvaises conditions d'hyglène et l'snsalubrité, le nianque de
sécurité et de confort sont des facteurs de risques Importants sur les
iieux d'accuel! actuels.

fSur le Départeiient du Temtolre de Belfort : 10,37% de la popuîaHon
; Sens du voyage a plus de 60 ans, alors qu'en France en 2021 (source
Insee), 26,84% de la popaiation à plus de 60 ans.

23

2. 1 Diagnostic / Peu d'impllcation dans la Ville

'" Les familles Gens du voyage se considèrent différentes du
resîe de la population ne serait-ce que par ieur mode de
vie.

'' Stationner sur une aire d'accueil ne facilite ni l'inciusion n;

les échanges, malgré des séjours de longue durée.

'- II semblerait qu'une implantation plus durable sur des
terrains communaux ou privés n'améliore pas la situation:
les Gens du voyage ne sont pas reconnus comme
habitants d'un territoire.

34
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2, Diagnostic / Le stationnement Illicite

. Nous avons aussi à repérer des stationnements temporaires
ide Gens du voyage sur des terrains illicites de certaines
communes du Département du Territoire de Belfort.

>" Ces familles seraient de passage pour rencontrer des
imembres de !a famille avant de se rendre à des pèlerinages.

f-Les communes d'ANJOUTEY et de CHATENOiS LES FORGES

ont été amenées à prendre des arrêtés d'interdiction de
: stationnement suite à différents incidents.
!

fn est à noter la baisse des stationnements iDicîtes en 2020

due a ta Covid-19.

-.l 15

3, Conclusion / Preconisatlons

'Sur l'ensemble des personnes rencontrées, 22 groupes familiaux ont
' accepté de participer à ce diagnostic ce qu! correspond à 50% sur tes

aires d'accuell et 50% sur tes différents terrains du département du
territoire de Belfort.

Les 22 groupes familiaux représentent :

]. Une population de 111 personnes, 44% sur ies aires d'accueti et 66 %
l sur les différents terrains.

. 38 familles, soit 16 sur les aires d'accuei) et 22 sur les différents

terrains.

;^ Le diagnostic révèle que de nombreuses familles ont besoin d'être
accompagnées dans leur projet d'habltat, qu'elles stationnent sur tes
aires d'accuefl ou des terrains.

l <> Plus globalement, l'accompagnement social et sanitaire des Sens du
voyage mériterait d'être renforcé sur ce département.

36
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3, Conclusion / Préconisations

Toutes tes commaies da Département du TeîTltolre de Belfort ont été
contactées, 70 % d'entre elles ont apportées leur contrifautton au
diagnostic:

^1] est à signaler pea de stationnement illicite sur le Département du
"erritclre de Belfort

ii'Le diagnostic révèle des manques d'équipements et de inise en
conformSté sur des terrains famlBaux

^Des élus ont apprécié d'avo'r été contactés par rassociattol et de
découvrir les actions développées par celle-ci.

l) est à noter que notre association a été bien accueillie sur le
Département du Territoire de Beifort.

Pour autant, nous pensons que pour une pteine réussite d'ancrage et
. d'inclusion des Gens dy voyage sur leyre territoires respectifs. II est
l'ndlspensable d'assocler davantage les famitles.

3, Conclusion / Prêconisations

*'Le Comité de pilotage mis en ptace pour !e suivi du présent
diagnostic a montré tout t'intérêt de réunir l'ensemble des

partenaires concernés.

^Le groupe de travail ainsi constitué a permis de croiser tes

informations et tes points de vue et de faire évoluer le regard
porté sur les Gens du voyage.

ï'11 a montré tout l'sntérêt de réfléchir collectivement aux

réponses les plus adaptées aux besoins constatés sur le
terrain.

ïï

f'it serait intéressant de continuer à le faire vivre sous une

forme nouvelle.
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3, Conclusion / Préconisations

l asîociation FC Gens du voyage-Gadje est partie prenante
pour poursuivre ia dynamique engagée avec tes
partenaires, autour de tro's objectifs stratégiques

'.. Fédérer autour d'une structuie de médiaî on,

'. Accompagner tes familles vers une inclus. oTi sotsate,

y Prendre en consldéraîion les or;entat;"ons du siouveau

schémd départemental, notamment pour l'amélioration
des condidons de vie des Voyageurs.

Un tel engageineitt suppose bien sûr des inoyens financiers
qy'il cof'vtendra de rechercher, si ce projet rerîo'itre
l'adhésion des uns et des autres.

29
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Annexe 7 : recensement terrains privés et
communaux

*î* Pouulalfon recensée sur terrains cummunaux. terrains Drives, en loeement ou

habitation sur le Déoartement du Territoire de Bdfort :

Giromagny
2 Lt^efnents

/

n ÎB
«Ne». ..., »U3=»( h"i

Terrain familial prlué

Terrain famiiiaf cummunat

MerouxMw^

î tertîin feffiîEiat

lîrsndviBârt
5 terrsnit fiamUiaiBt

Levai

IterfaifihiiTîilial

Vesceînont
2 terrain eommunat

Offeinânt

l terrai'ft corflffluoal

Fotssemagne
Itoriitatamlla]

Chavaiines les Çrands i

îteT'ratofîiïtyiai

Boron
l terraîn famîîtaf

logement ou habitation

La loi du 5 Juillet 2000 (article 1 II 7ème alinéa) impose un recensement des terrains
privés (voir ci-dessus), pas de recensement de terrains mis à disposition des gens du
voyage par leurs employeurs.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-75

Programme de
renouvellement urbain
des Résidences : point

d'étape

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous [a
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérflme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY. Mme Corinne CASTALDi, M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Channois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
MmeAnne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANETVio-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andefnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lote LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RON2ANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du SRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24-www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Programme de renouvellement urbain des Résidences ; point d'étape

-1235

-2-



GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-75

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction Politique de la ville et de
l'habitat

Références :
Code matière :

SD/FB/DP/TR
8.5

Objet : Programme de renouvellement urbain des Résidences : point d'étape

1) Avancement des opérations de renouvellement urbain

Le projet de renouvellement urbain du quartier des Résidenos s'inscrit dans la longue durée du projet urbain
belfortain. Après la transformation du secteur Baudin dans le quartier des Résidences Bellevue, le projet vise
!a transformation du secteur Dorey dans le quartier des Résidences La Douée. Pour un investissement
d'environ 68 millions d'euros, il est prévu de démolir 4 tours de logements sociaux et de réaménager un
quartier diversifié (logements privés, commerces). D'autres opérations sur les espaces publics, les
équipements (bâtiment d'archives mutualisées) et l'habitat (528 logements sociaux de Territoire habitat
bénéficieront d'une réhabilitation énergétique) viennent également améliorer le cadre de vie du quartier et des
habitants.

Depuis la démolition des trois premières tours de Territoire habitat à l'été 2019 et la signature de la convention
pluriannuelle à l'été 2020, nous souhaitons vous informer de l'avancement du projet de renouvellement urbain
du quartier des Résidences.

Le réaménagement du secteur Dorey constitue ['élément central du projet suite aux trois premières
démolitions intervenues en juin 2019 :

La démolition de la quatrième tour (3 rue Dorey) est programmée le 1 er juillet 2021. Territoire habitat a
procédé au relogement des 62 ménages locataires qui s'est terminé en décembre 2020. Les travaux
de démontage et désamiantage sont en cours.
Un premier programme neuf est programmé par Néolia le long du boulevard Kennedy. Il comprendra
16 logements en accession à la propriété et trois locaux commerciaux dont un destiné à la pharmacie
voisine. D'autres promoteurs immobiliers sont envisagés pour ré-urbaniser le secteur.
S'agissant de l'aménagement des espaces publics, il a été confié par la Ville de Belfort à la Sodeb
dans le cadre d'un mandat d'aménagement.

D'autres opérations sur l'habitat et les équipements sont prévues dans la convention et sont aujourd'hui
engagées et pour certaines déjà terminées :

La rénovation et extension de la Clé des Champs est terminée depuis décembre 2020 et la maison de
quartier Jacques Brel dispose de nouveaux locaux pour ses activités culturelles et sociales.
L'école élémentaire Rucklin a été profondément réhabilitée pour la rentrée 2020, l'ancien bâtiment
inutilisé démoli. Une extension pour la restauration scolaire et les activités périscolaires est en cours
de construction.
La nouvelle piscine du Grand Belfort est terminée depuis ce printemps 2021, elle ouvrira au public en
fonction des contraintes sanitaires.
Territoire habitat va engager cette année la réhabilitation énergétique de 358 logements sociaux du
quartier (rues Léon Blum, Louis Braille, Hardouin Mansart et Verdun).
Territoire habitat a commencé la construction de nouveaux logements sociaux a Danjoutin et à
Cravanche pour compenser les logements démolis, au total 65 logements sociaux seront construits
en dehors du quartier.

Objet : Programme de renouvellement urbain des Résidences : point d'étape
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Les opérations se déroulent selon le calendrier prévu.

2) Revue de projet

La convention pluriannuelle de renouvellement prévoit chaque année l'organisation d'une revue de projet afin
de présenter à l'ANRU, aux partenaires et aux financeurs l'avancement des opérations, les bilans des
dispositifs de suivi et d'éventuelles modifications du projet, du calendrier ou des financements à prévoir.

Il est convenu d'organiser cette réunion partenariale, début juillet 2021, en associant l'ensemble des maîtres
d'ouvrage et des financeurs.

3) Abondement national de 2 milliards d'euros

Lors du comité interministériel des villes du 29 janvier 2021 , le gouvernement a annoncé un abondement de
2 milliards d'euros du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU).

Les porteurs de projets ont alors été sollicités par l'ANRU pour proposer de nouvelles opérations susceptibles
de bénéficier de crédits issus de cet abondement.

Le Grand Belfort a adressé à l'ANRU trois opérations nouvelles susceptibles de démarrer à brève échéance :

L'acquisition et la démolition des garages de la rue de Londres (Ville de Belfort).
La restructuration de l'école maternelle René Rucklin (Ville de Belfort).
La réhabilitation énergétique d'un immeuble de 40 logements sociaux situé au 20 boulevard Anatole
France fTerritoire habitat).

Ces propositions sont en cours d'analyse par l'ANRU, nous ne manquerons pas de vous informer des
éventuels financements obtenus.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte des informations présentées dans ce rapport.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpctgUtSénéral des services,
T \^^^ """""""

5AINTIGNY
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La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétrans mission : 090-200069052-
20210610-lmc14642-AU-1-1
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération  
2021-76

Ouverture de l'aire de

grand passage de
Fontaine et bilan 2020

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilllers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelleres :M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loic LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HER20G (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT(Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wvm. grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Ouverture de l'aire de grand passage de Fontaine et bilan 2020
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GRAND
BÉLFÔRt

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-76

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction Politique de la ville et de
l'habitat

Références
Code matière :

SD/FB/DP/CR
8.5

Objet : Ouverture de faire de grand passage de Fontaine et bilan 2020

Grand Beffort Communauté d'Agglomération gère, depuis le 1" janvier 2018, l'aire de grand passage des
gens du voyage située sur la commune de Fontaine.

L'aire d'une capacité de 200 places est ouverte annuellement du 15 avril au 15 septembre.

1 - Bilan de la saison 2020 :

En raison de la pandémie de la Covid-19, l'organisation de saison 2020 a été totalement remise en
question.

En effet, par courrier en date du 27 avril 2020, l'association Action Grands Passages a informé le Grand
Belfort, qu'en raison de la situation sanitaire, elle renonçait à ['organisation des grands passages.

Les 6 groupes initialement prévus ont donc annulé leur séjour.

Néanmoins, 3 groupes, soit 103 caravanes, dont l'arrivée n'avait pas été programmée, se sont installés sur
l'aire durant la période d'août à octobre 2020.

Le oût de fonctionnement s'est élevé à 33 063  .
Le montant des recettes perçues s'est soldé à 1 380  .

2 - Organisation de la saison 2021 :

Comme l'an passé, l'aire a été préparée et équipée de manière provisoire (bennes à déchets ménagers,
sanitaires mobiles) de manière à permettre l'accueil des voyageurs dans les meilleures conditions.

La Société VAGO, gestionnaire des aires, mandatée par le Grand Belfort, assurera l'organisation des arrivées
et départs ainsi qu'un passage régulier lors de la présence des groupes. La médiation avec les groupes sera
renforcée afin d'éviter tout débordement.

A ce jour, 6 groupes ont sollicité le Grand Belfort :

4 groupes coordonnés par l'association Action Grand Passage (AGP), soit 420 caravanes,
2 autres groupes qui ne font pas partie de l'AGP, soit 50 caravanes.

Objet : Ouverture de l'aire de grand passage de Fontaine et bilan 2020
-3-
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3-Tarifs 2021 :

participation forfaitaire aux frais de collecte et de tri des ordures ménagères et d'approvisionnement
en eau = 15   par semaine par caravane double essieu,
caution = 500  

Le réfèrent du groupe assurera le versement de la participation ainsi que de la caution au titre de l'ensemble
du groupe.

Le calendrier de réservation prévisionnel est joint au présent rapport (ANNEXE 1).

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de valider le montant des tarifs de l'aire de grand passage de Fontaine au titre de l'année 2021.

Pour 81

Contre

Suffrages exprimés 81

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Marie-José FLEURY, M. Bernard GUERRE-
GENTON

Ne prend pas part au vote M. Samuel DEHMECHE, M. Brice MICHEL, M. Nikola JELICIC, M. Jean-
Pierre CNUDDE, M. Alain FIORI

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpcteuiiSénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16juin2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14646-DE-1-1

Objet: Ouverture de faire de grand passage de Fontaine et bilan 2020
-4-
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AIRE DE GRAND PASSAGE DE FONTAINE

PLANNING 2021

Groupe
SEM1 | SEM2 | SEM3 | SEMÏ

K
Où

Groupe l

Grouper

Grfupc; 4

GroupeS

Groupé 6

35 caravanes

26 avril ÎO mdi

lïOf-arav

27]uin-

^ lurfiet

l':t? carsv

18 au

3^ juiftet

100 carav

25 lUiHÈft
Iw août

100 carav

25 juillet
1er août

à confirmer



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-77

Programme local de
l'habitat 2016-2021-

Convention de

partenariat avec
Territoire habitat pour la

prise en compte du
vieillissement et de la

perte d'autonomie

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents ;

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, Itfl. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvillieis : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Charmais : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phlllippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE. Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Ureerey : Mme Marie-Frano
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vio-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)

Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Michel NARDIN (Angeot)

M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M.
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bùlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - supptéé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfon Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet ; Programme local de l'habitat 2016-2021 - Convention de partenariat avec Temtoire habitat pour la pn'se en compte du
vieillissement et de ta perte d'autonomie

-2-
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GRAND
BELFÔRt

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-77

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction Politique de la ville et de
l'habitat

Références
Code matière :

SD/FB/DP/CR
8.5

Objet : Programme local de l'habitat 2016-2021 - Convention de partenariat avec
Territoire habitat pour la prise en compte du vieillissement et de la perte d'autonomie

Le vieillissement de la population constitue un enjeu majeur ; près d'un quart de la population du Grand
Belfort a plus de 60 ans. L'adaptation du logement est une des conditions essentielles du maintien à domicile
des personnes en perte d'autonomie.

Dans le cadre de son troisième PLH 2016-2021. approuvé le 3 décembre 2015 oar le Conseil
Communautaire, Grand Belfort Communauté d'Agglomération avait décidé de renforcer sa politique dans ce
domaine pour permettre à l'ensemble des locataires du parc social vieillissant et en perte d'autonomie de
bénéficier d'un logement adapté.

Aussi, un partenariat, entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération, Territoire habitat et le Conseil
Départemental du Territoire de Belfort, a été engagé depuis le 19 décembre 2012 pour financer l'adaptation de
logements.

1 - BILAN DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 2018-2020

La convention entre le Grand Belfort et Territoire habitat, renouvelée le 11 juillet 2018 pour une durée de trois
ans, a conduit à financer :

. en 2018, 21 logements ayant bénéficié de travaux de prévention et 27 logements ayant bénéficié de
travaux d'adaptation, soit 63 450   de subvention versée par Grand Belfort,

. en 2019, 22 logements ayant bénéficié de travaux de prévention et 23 logements ayant bénéficié de
travaux d'adaptation, soit 59 600   de subvention versée par Grand Belfort,

. en 2020, 13 logements ayant bénéficié de travaux de prévention et 22 logements ayant bénéficié de
travaux d'adaptation, soit 46 150   de subvention versée par Grand Belfort.

Le bilan total du nombre de logements ayant bénéficié de travaux pour les trois exercices est de :

56 logements ayant bénéficié de travaux de prévention,
72 logements ayant bénéficié de travaux d'adaptation.

Le montant total des subventions versées par le Grand Belfort à Territoire habitat s'élève à 169 200  .

Objet : Programme local de {'habitat 2016-2021 - Convention de partenariat avec Territoire habitat pour la prise en compte du
weitlissement et de la perte d'autonomie

-3-
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2 - RENOUVELLEMENT DU PARTENARIAT

Il est proposé de renouveler le partenariat selon les conditions suivantes

2. 1- Nature des travaux subventionriables^

Les travaux financés sont distingués en deux catégories :

S'agissant du volet prévention, les travaux portent essentiellement sur ['aménagement de salles de
bain.

S agissant du volet adaptation, les travaux sont personnalisés en fonction du degré d'autonomie du
locataire suite aux préconisations d'un ergothérapeute.

L'orientation des dossiers, dans l'un ou l'autre des dispositifs, est effectuée par les ergothérapeutes du
Département.

2.2 - Conditions d'éliaibilité :

Les locataires de Territoire habitat peuvent bénéficier de ce dispositif selon deux conditions :

Conditions d'âae :

. Pour la prise en charge des travaux d'adaptation, les occupants du parc de Territoire habitat doivent
être âgés de plus de 60 ans et justifier d'une perte d'autonomie (GIR 1 à 4 ou invalidité de 80 %),
Pour la prise en charge des travaux de prévention, les occupants du parc de Territoire habitat doivent
être âgés de plus de 65 ans.
Ce critère connaît une évolution par rapport à la précédente convention.
En effet, Territoire habitat a fait le constat d'une baisse sensible des dossiers traités pour la tranche
d'âge supérieure à 70 ans, cette tranche ayant été traitée au cours des précédents exercices.
Il a donc été convenu, en lien avec le bailleur, d'ouvrir le dispositif aux personnes âgées de plus de 65
ans.

Conditions liées au logement :

Le logement doit être identifié comme accessible, c'est-à-dire que l'immeuble doit disposer d'un ascenseur, s'il
n'y a pas d'asonseur, le logement ne peut pas être situé au-delà du 1 " étage. Il doit être, également, adapté
à la composition familiale (la différence entre le nombre de pièces et le nombre d'occupants doit être inférieure
ou égale à 2).

Toutefois, pour les personnes de 80 ans et plus, ces critères ne s'appliqueront pas, afin de leur éviter de
changer de logement.

2.3 - Principes de financement des travaux :

Plan de financement :

Les travaux sont financés par le Département, Grand Belfort et Territoire habitat de la manière suivante :

volet prévention : chaque partenaire prend en charge 1/3 du coût estimé des travaux (soit 4 050   par
dossier) correspondant à un montant forfaitaire de 1 350  ,

volet adaptation :

. Le Grand Belfort prend en charge 25 % du coût estimé des travaux (soit 5 200   par dossier)
correspondant à un montant forfaitaire de subvention de 1 300   par dossier,
. Le Département finance les travaux à hauteur de 50 %, soit un montant forfaitaire de subvention de
2 600   par dossier,
Territoire habitat finance le reste à charge.

Objet ; Programme local de l'habitat 2016-2021 - Convention de partenariat avec Territoire habitat pour Sa prise en comptedu
vieillissement et de la perte d'autonomie

-4-
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Participation financière et modalités de versement :

Le Grand Belfort s'engage à verser, pour 2021, une subvention inscrite au BP 2021 d'un montant de 80 000  
maximum.

Le versement de la subvention s'effectuera de la manière suivante

40 % à la signature de la convention,
60 % au regard du bilan produit par Territoire habitat, au plus tard au cours du 1er semestre de l'année
suivante.

Les conditions du partenariat sont formalisées au sein de la convention jointe en annexe.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver la participation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération au financement des travaux
permettant le maintien à domicile réalisés par Territoire habitat à hauteur de 80 000   (quatre vingt mille
euros) pour l'année 2021.

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le projet de convention.

Pour 81

Contre

Suffrages exprimés 81

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Marie-José FLEURY. M. Bernard GUERRE-
GENTON

Ne prend pas part au vote M. Samuel DEHMECHE, M. Brice MICHEL, M. Nikola JELICIC, M. Jean-
Pierre CNUDDE, M. Alain FIORI

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpcteurûénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14651-DE-1-1

Objet : Programme local de l'habitst 2016-2021 - Convention de partenariat avec Territoire habitat pour la prise en compte du
vieillissement et de la perte d'autonomie

-5-
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^
TERRITOIRE
habitat

PROJET

B
GRAND
BELFÔRT

Convention entre GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération et Territoire habitat
sur la prise en compte du vieillissement et de la perte d'autonomie

PREAMBULE

Dès 2012, le Département du Territoire de Belfort et Territoire habitat se sont engagés conjointement aux
côtés du GRAND BELFORT Communauté d'agglomération d'abord, puis des Communautés de communes
dans un programme d'acfions visant à améliorer la qualité de vie des personnes vieillissantes et des
personnes en perte d'autonomie, locataires de Territoire habitat.

Les travaux réalisés par Territoire habitat sont cofinancés par le Département, Territoire habitat, GRAND
BELFORT Communauté d'Agglomération et les Communautés de Communes.

Ce financement fait ['objet d'une convention entre le Département et Territoire habitat, d'une part, et d'autre
part, Territoire habitat contractualise avec chaque établissement public de coopération intercommunale du
Département.

ARTICLE 1 : CONDITIONS D'ACCES AU DISPOSITIF

1. 1 Conditions d'âae :

Tous les occupants du parc de Territoire habitat (personne titulaire du bail ou occupant déclaré) remplissant
les conditions d'âge spécifique à chaque action, peuvent demander la réalisation de travaux sous réserve
que leur logement corresponde aux critères figurant au paragraphe 1. 2.

1.2 Conditions liées au logement :

- Situation du logement : le logement doit être situé dans immeuble équipé d'ascenseur. S'il n'est pas situé
dans un immeuble équipé d'ascenseur, le logement doit être situé, au maximum, à ['équivalent d'un 1er
étage.

- Le logement de tout demandeur dont la durée d'occupation est inférieure à 10 ans, doit être adapté à la
composition familiale :

Ce critère est satisfait si la différence entre le nombre de pièces (hors cuisine et salle de bain) et le nombre
d'occupants est inférieure ou égale à 2.

A titre d'exemple, un appartement de type T4 avec un occupant n'est pas adaptable mais le même
appartement occupé par un couple est adaptable.

Si l'un ou l'autre de ces critères n'est pas respecté, un relogement devra être travaillé avec le locataire.

Toutefois, pour les personnes de 80 ans et plus, ces critères ne s'appliqueront pas, ceci afin d'éviter de
changer de logement.
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ARTICLE 2 : ACTION DE PREVENTION DU VIEILLISSEMENT

2. 1 Public concerné :

Les occupants du parc de Territoire habitat âgés de 65 ans et plus.

2.2 Nature des travaux :

Les travaux portent sur l'intérieur des logements et concernent essentiellement l'aménagement de la salle
de bain avec notamment les éléments suivants :

douche à la place de baignoire,

receveur (extra-plat de préférence),
mitigeur,

barre et porte de douche,
électricité, fai'ence, sols de la salle de bains.

Toute demande de travaux plus spécifique fera l'objet d'un examen préalable entre les partenaires.

ARTICLE 3 : ACTION D'ADAPTATION POUR PERTE D'AUTONOMIE

3. 1 Public concerné :

Les occupants du parc de Territoire habitat âgés de 60 ans et plus, sur présentation d'un justificatif (GIR 1 à
4 ou invalidité de 80 %) et pour lesquels la nécessité de travaux a été évaluée par les ergothérapeutes du
Département.

3.2 Nature des travaux :

Les travaux d'adaptation sont personnalisés en fonction du degré d'autonomie du locataire, suite aux
préconisations d'un ergothérapeute.

ARTICLE 4 : PRINCIPES DE FINANCEMENT DES TRAVAUX

Les travaux sont financés par le Département, Territoire habitat et par GRAND BELFORT Communauté
d'Agglomération sur son périmètre de compétence.

Les travaux effectués au titre de la prévention du vieillissement sont financés par chaque partenaire à
raison d'un montant forfaitaire de subvention par logement de 1 350   pour le Département et pour
GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération,

Les travaux effectués au titre de la perte d'autonomie sont financés par chaque partenaire à raison d'un
montant forfaitaire de subvention par logement de 2 600   pour le Département et 1 300   pour GRAND
BELFORT Communauté d'Agglomération,

Pour 2021, GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération participe à hauteur de 80000  . Un
avenant financier précisera, chaque année, le budget alloué.

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération verse sa participation à Territoire Habitat en deux fois :

40 % à la signature de la convention puis, après signature de ['avenant financier,
60 % au regard du bilan produit par Territoire habitat, au plus tard au cours du 1"r semestre de
l'année suivante.

Territoire habitat s'engage à contractualiser avec le Département pour le financement des travaux aux
conditions énoncées ci-dessus et à prendre en charge le solde du coût des travaux au-delà des forfaits
susvisés.
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES

5. 1 Traitement des dossiers :

Lorientation des dossiers dans l'un ou l'autre des dispositifs est effectuée par les ergothérapeutes du
Département. L'évaluation des besoins dans le cadre de l'adaptation est de la responsabilité des
ergothérapeutes. L'instruction des dossiers (faisabilité technique, établissement des devis, ... ) et la
réalisation des travaux sont de la responsabilité de Territoire habitat.

Les ergothérapeutes signaleront les dossiers devant être traités prioritairement au regard de la perte
d'autonomie du demandeur.

Les travaux liés à la perte d'autonomie seront réalisés par le bailleur conformément aux cahiers des charges
établis par les ergothérapeutes du Département en lien avec les techniciens de Territoire habitat et ceci
pendant toute la durée du chantier.

Toute difficulté rencontrée dans l'exécution de la convention fera immédiatement l'objet d'un examen entre
tous les partenaires.

5. 2 Evaluation de l'action :

Territoire habitat s'engage à communiquer au GRAND BELFORT le bilan annuel des travaux réalisés sur
l'ensemble de l'agglomération (liste des bénéficiaires, nature des travaux, coût des engagements).

5.3 Durée de la convention :

Cette convention prend effet à compter du 1 "r janvier 2021 pour une durée d'un an.

Elle est renouvelable par tacite reconduction pour une période maximale de 3 ans.

5.4 Dénonciation :

La convention peut être dénoncée par courrier adressé avec un préavis de deux mois précédant l'échéance
annuelle.

Fait à Belfort le

Pour GRAND BELFORT
Communauté d'Agglomération,
Pour le Président,

Le Vice-Président délégué

Pour Territoire habitat,

Le Directeur général,

Samuel DEHMECHE Jean-Sébastien PAULUS
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Bilan 2020 du
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l'habitat

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY. Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutin : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrlgne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Loïc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA(Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT(Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Bilan 2020 du programme local de l'habitat
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GRAND
BELFÔRT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-78

de M. Samuel DEHMECHE
Vice-président chargé du logement, habitat et renouvellement urbain

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

SD/FB/DP/SP
8.5

Objet : Bilan 2020 du programme local de l'habitat

1- Rappels

Le programme local de l'habitat (PLH) 2016-2021 définit la politique habitat du Grand Belfort, dont les
principaux outils de mise en ouvre sont la délégation des aides à la pierre, les aides du programme d'actions
du PLH et le programme de renouvellement urbain du quartier des Résidences.

Par convention couvrant la période 2011-2018, le Grand Beffort était délégataire des aides à la pierre, c'est-à-
dire que l'Agglomération attribue les aides au logement locatif social au nom de i'Etat et les aides à
l'amélioration de l'habitat privé au nom de l'Agence nationale de l'habitat (Anah). Cette convention a été
renouvelée pour la période 2019-2024.

Le Grand Belfort attribue également des aides sur ses crédits propres dans le cadre des actions du PLH. Un
règlement des aides a été arrêté lors du conseil communautaire du 23 juin 2016 et modifié par le conseil
communautaire du 19 décembre 2019 suite à l'évaluation à mi-parcoure du PLH.

2- Bilan annuel du Programme local de l'habitat

Le Programme local de l'habitat du Grand Belfort a été approuvé lore du conseil communautaire du
3 décembre 2015 pour une durée de 6 ans, soit de 2016 à 2021.

Les articles L. 302-3 et R. 302-13 du Code de la construction et de l'habitation (CCH) prévoient qu'un bilan du
PLH soit réalisé annuellement. « L'Etablissement public de coopération intercommunale délibère au moins
une fois par an sur l'état de réalisation du programme local de l'habifaf et son adaptation e révolution de la
situation sociale ou démographique ».

Le bilan annuel détaillé de 2020 est annexé au présent rapport.

. Bilan annuel 2020

En 2020, le Grand Belfort s'est engagé à verser 422 743, 63   pour la mise en ouvre des actions du PLH
2016-2021.

Eléments clés pour l'année 2020 :

Production neuve de 28 logements sociaux financés au titre du PLH,

Rénovation de 102 logements sociaux financés au titre du PLH,

Quatrième année de mise en ouvre du Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement
des copropriétés (POPAC) des Résidences,

Objet : Bilan 2020 du programme local de {'habitat
-3-
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Troisième année de mise en ouvre de l'Opération programmée d'amélioration de l'habitat et de
renouvellement urbain (OPAH RU) des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès,

Accompagnement financier des propriétaires occupants réalisant des travaux d'amélioration de
['habitat (économies d'énergie, autonomie)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du bilan annuel 2020 du programme local de l'habitat.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Colledivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepilpctgui-iSénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4953-DE-1 -1

Objet ; B//an 2020 du programme local de l'habitôt
-4-
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B
GRAND
BELFÔRT

Bilan de l'année n°5

du Programme local de l'habitat 2016-2021 du Grand Belfort

Année 2020

Ce bilan annuel a pour objectif de mettre en avant de manière synthétique les points principaux sur lesquels ont
portés les actions du Programme local de l'habitat (PLH) sur sa cinquième année de mise en ouvre.

Le Grand Belfort a mis en place un règlement des aides pour mettre en ouvre ces actions et permettre aux
partenaires ou aux particuliers de bénéficier des aides de l'Agglomération.

L'année 2020 ayant été marquée par la crise sanitaire, la mise en ouvre des objectifs du PLH ont pu être
perturbés par les périodes de confinement et les difficultés de mise en ouvre qui en ont découlées.

l-Actions en faveur du parc public

Actions du PLH concernées :

Action n 3. 4 : Poursuivre le renouvellement urbain des autres quartiers politique de la ville ;

Action n 3.6: Mettre en place un plan partenariat de gestion de la demande de logement social et
d'information des demandeurs ;

Action n 3.7 : Permettre de maintenir une diversité dans /'occupation sociale de certains quartiers ;

Action n°4. 6 : Favoriser l'accession a la propriété des familles et pr/mo-accédants ;

Action n°4. 7 : Rééquilibrer la production de logement social sur l'ogglomération ;

Action n'4. 10 : Garantir les emprunts des bailleurs sociaux;

Action n 4. 12 : Adapter les logements sociaux pour le maintien à domicile des personnes âgées.

S agissant du parc public, les aides privilégient la réhabilitation énergétique dans les quartiers entrant dans la
politique de la ville, la construction de pavillons à Belfort et un développement équilibré du logement social dans
le reste de l'agglomération. Pour l'adaptation des logements au vieillissement, le soutien à Territoire habitat est
poursuivi. L aide en direction de Néolia sur cette thématique a été réorientée vers un projet de création de
logements sociaux à destination des personnes âgées avec une offre de service.
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l. Production neuve

Programmation 2020

Bailleur Opération Commune

Nombre

de
logements

PLAIC PLUS)") PLSC**) Typologie

Subventions

engagées

Grand
Belfort

Néolia

Construction

neuve
Pérouse

Construction

neuve
Morvillars 12

2T3
2T4

6T3
6T4

l 000  

3 000  

Territoire

habitat

Construction
neuve

(ANRU)
Danjoutin

Construction
neuve

(ANRU)
Grava nche

2T2
3T3

4T2
3T3

14 000 

8000 

Total
28

logements
11 17

6T2
14 T3
ST4

26 000  

(*)PLAI = prêt locatif aidé d'intégration
(^PLUS = prêt locatif à usage social
{.". -fPLS = prêt locatif social

2. Réhabilitation

Bailleur Opération Commune
Nombre de

logements
Etiquette
initiale

Etiquette
après

travaux

Subventions

engagées Grand
Belfort

Néolia Réhabilitation Belfort 102 D 90 000 

3. Adaptation du parc au vieillissement

. Territoire habitat

Depuis 2012, l Agglomération participe aux opérations d'adaptation des logements des locataires vieillissants de
Territoire habitat dans le cadre d'une convention tripartite Agglomération / Territoire habitat / Conseil
départemental. Le Grand Belfort subventionne à hauteur de 33% les opérations de prévention (aménagement
standard de la salle de bain, remplacement de la baignoire par une douche) et de 25% les opérations d'adaptation
personnalisée pour les locataires âgés et dépendants.

Afin de financer la gestion de l'enveloppe dédiée, le financement des travaux a fait l'objet de conventions
bipartites entre Territoire habitat et le Département, d'une part et d'autre part, avec le Grand Belfort et le
bailleur.
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Une participation forfaitaire de 100 000   a été affectée, en 2020, par le Grand Belfort pour le financement des
travaux.

Toutefois, au regard du faible volume de logements adaptés au cours de l'année, le montant de la participation
2020 s'est élevé à 46 150  .

En effet, au cours de ['exercice 2020, seuls 35 dossiers ont été déposés et traités (13 Prévention - 22 Adaptation).

. Néolia

En 2016, l Agglomération avait souhaité associer Néolia à ce dispositif en participant à hauteur d'un tiers du coût
des travaux, le reste étant pris en charge par Néolia.

Toutefois, depuis 2018, Grand Belfort n'a reçu aucune sollicitation de Néolia.

Aussi, il a été décidé, en accord avec Néolia, que le partenariat ne serait pas poursuivi dans le cadre de ce
dispositif.

4. Peuolement - oolitiaue d'attribution

Le travail entrepris en 2018 sur la rédaction d'une convention intercommunale d'attributions (CIA), a été finalisé
en 2019. Présentée lors de la conférence intercommunale du logement (CIL) le 18 septembre 2019. Cette
nouvelle CIA a permis d'actualiser les objectifs, engagements et modalités d'intervention du Grand Belfort, de
l Etat, des organismes HLM et des autres partenaires signataires. Cette nouvelle convention sera intégrée à la
convention pluriannuelle de renouvellement urbain du quartier des Résidences.

Après délibération du conseil communautaire du 18 décembre 2019, l'élaboration du Plan Partenarial de Gestion
de la Demande de Logement Sociale et d'Information des Demandeurs (PPGDLSID) est engagée. Parallèlement à
ce sujet, une seconde délibération a également été prise lors du conseil communautaire du 15 octobre 2020 pour
débuter le travail sur la cotation de la demande en logement social. Concrètement, la cotation permet d'attribuer
un nombre de points à chaque demande de logement en prenant en considération de nombreux critères. Ces
sujets feront l'ouvre d'une approbation par la CIL durant le second semestre 2021.

Enfin, le Grand Belfort a réuni en janvier et décembre 2020 la commission relogement pour le suivi du relogement
de l immeuble situé 3 rue Dorey qui sera démoli dans le cadre du PRU des Résidences. Le relogement s'est finalisé
fin décembre 2020, avec le relogement de 61 ménages.

5. Bilan des garanties d'emprunts

Les bailleurs sociaux financent leurs opérations de construction neuve, acquisition-amélioration et réhabilitation
par des subventions, des fonds propres et des emprunts auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Pour accorder ses prêts, la Caisse des dépôts et consignations exige des bailleurs qu'ils fassent garantir leurs
emprunts par des collectivités locales, ou à défaut par la Caisse de garantie du logement locatif social (CGLLS). La
garantie par la CGLLS étant payante, la garantie par les collectivités constitue une aide indirecte au financement
des opérations de logement social.

Dans le territoire du Grand Belfort, il est convenu que les emprunts des bailleurs sociaux soient garantis à 50% par
le Conseil départemental du Territoire de Belfort et à 50% par le Grand Belfort. En contrepartie, ces derniers
peuvent bénéficier d'une réservation sur 20% des logements, soit 10% pour le Conseil départemental et 10% pour
le Grand Belfort (dans le cas de programmes de moins de 10 logements, un même logement réservé peut
correspondre à la garantie de plusieurs opérations).
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Garanties d'emprunts pour l'année 2020

Au cours de l année 2020, les emprunts de trois opérations ont été garantis, pour la moitié de leur montant, par
le Grand Belfort.

Lors du Conseil communautaire du 24 juillet 2020 :

L'acquisition en VEFA de 8 logements par Territoire habitat- Les carrés du TRAM - rue du Tramway à
Argésians pour un montant de 470 923 .

L'acquisition en VEFA de 8 logements par Territoire habitat - Les carrés d'Hortense - rue de la Gare à
Châtenois-les-Forges pour un montant de 407 423 .

Lors du Conseil communautaire du 15 octobre 2020 :

La réhabilitation de 39 logements par Néolia au 7 à 13 rue Lablotier et du 17 à 21 rue Louis Thomas à
Bourogne pour un montant de 525 179  .

Le montant total des emprunts garantis par le Grand Belfort en 2020 représente 1403 525  .

Ces garanties ont permis la production neuve de 16 logements sociaux et la réhabilitation de 39 logements
sociaux.

. Réservation de loeements

En contrepartie de ces garanties, le Grand Belfort dispose de logements réservés au sein de ces programmes, le
nombre de logements correspond environ à 10% de l'opération. Ainsi, l'Agglomération a bénéficié de la
réservation de 6 logements (2 Territoire habitat et 4 Néolia).

Il- Actions en faveur du parc privé

Actions du PLH concernées :

Action n'4. 1 : Mettre en ouvre un dispositif préventif à l'égard des copropriétés fragiles ;

Action n 4. 3 : Améliorer la performance énergétique du parc privé dans le but de diminuer la précarité
énergétique;

Action n'4. 5 : Mettre en ouvre un dispositif (OPAH, OPAH RU, ORI) de requalification et d'adaptation du
parc le plus ancien et vacant le quartier Belfort Nord Jean Jaurès ;

Action n 4. 11 : Adapter les logements privés pour le maintien à domicile des personnes âgées.

l. Bilan des aides octroyées en 2020

Dossiers Anah bénéficiant d'aides octroyées aux travaux du Grand Belfort - 2020 (secteur diffus)

PO Habiter Mieux
PO lutte contre l'habitat

indigne
PO autonomie

Nombre de dossiers 28 18

Aides notifiées du Grand
Belfort

38 559  11 644  

PO ; propriétaire occupant
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2. Financement de l'assistance à maîtrise d'ouvrage

Le Grand Belfort a délibéré le 06 décembre 2018 pour financer le reste à charge des frais d'Assistance à maîtrise
d'ouvrage (AMO) des propriétaires occupants dans le cadre d'un dossier Anah.

Conditions d'éligibilités :

Public cible : propriétaire occupant modeste ou très modeste éligible à l'Anah ;
Thématiques des travaux :

o Lutte contre la précarité énergétique : Habiter Mieux sérénité ;
o Adaptation du logement ;
o Lutte contre [habitat indigne ;

Périmètre : communes du Grand Belfort, hors secteur de l'OPAH RU.

Le montant du complément d'AMO est calculé lors du passage en CLAH après déduction des autres financeurs :

Anah : montant variable en fonction de la thématique ;

Conseil départemental : forfait de 123   pour les propriétaires occupants très modestes réalisant des
travaux d'économles d'énergies.

Primes AMO octroyées par le Grand Belfort en 2020

PO Habiter Mieux
PO lutte contre l'habitat

indigne
PO autonomie

Nombre de dossiers 28 12

Aides notifiées du Grand
Belfort

4 913  l 537  

3. Proeramme opérationnel de Drévenlion et d'aççQmRagnement en copropriétés (POPAC)

des Résidences

En juillet 2013, l'Agglomération belfortaine a signé une première convention pour la mise en ouvre d'un
programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropriétés (POPAC). Ce premier POPAC a
permis de mettre en exergue les caractéristiques des copropriétés situées dans la commune de Belfort et
d'identifier les secteurs à fort enjeux.

Deux secteurs sont apparus comme particulièrement concernés par la problématique des copropriétés fragiles ou
en difficultés :

Les secteurs faubouriens, particulièrement les quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès;
Les quartiers dits de grands ensembles des années 1970 ayant fait l'objet d'un programme de rénovation
urbaine (ANRU), particulièrement le quartier des Résidences.

Le deuxième POPAC a été ciblé sur le quartier politique de la ville des Résidences Le Mont en complément de son
programme de renouvellement urbain. La convention a été signée le 4 novembre 2016 pour une durée de trois
ans. Ce POPAC devra permettre d'accompagner les copropriétés fragiles ou en difficulté.

Quatre copropriétés font l'objet du suivi proposé dans le cadre du POPAC:

Les Barres C -17-33 boulevard Kennedy ;
Résidence X - 4 place Schuman ;
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Résidence Z8 - 7 rue de Zaporojie ;
Résidence Z9 -1 rue de Sofia.

Le groupement ADIL du Doubs et SOLIHA Doubs et Territoire de Belfort a été mandaté par l'agglomération le
4 novembre 2016 pour 3 ans avec une prorogation d'un an.
Cette quatrième et dernière année du POPAC avait pour objectif principal l'accompagnement des conseils
syndicaux des copropriétés, excepté celle de la résidence X qui n'a jamais été partie prenante du dispositif. Les 6
prochains mois de 2021 permettront de finaliser le programme d'actions.

Le tableau ci-dessous présente les actions mises en ouvre en 2020 :

Actions

Préparation et participation
aux Assemblées Générales

Diagnostic muiticritères

Restitution d'audits et

diagnostics techniques
globaux (DTG)

Accompagnement social

Ateliers de formation

Détails

Appui au conseil syndical des Barres C et accompagnement renforcé
(réunions mensuelles sur le premier trimestre, analyse des annexes
comptables...)

Participation aux AG des copropriétés Z8 et Z9.

Réalisation pour la copropriété Z9 dans robj'ectifde préparer le syndicat de
copropriété à un projet de rénovation énergétique. L'enquête montre que
le profil des ménages est à 50 % de retraités et que 83 % des sondés
pensent qu'il est nécessaire de réaliser des travaux.

Production et distribution d'un document à la copropriété des Barres C en
attendant une restitution en présentîel.

Mobilisation de Gaïa Energie pour la restitution de l'audit de la copropriété
Z9

Laccompagnement social a été initié à partir des enquêtes socio-
économiques réalisées sur les Barres et Z9. 19 ménages potentiellement en
situation de fragilité ont été identifiés.

12 entretiens ont été préalablement menés (avec rendez- vous à domicile)
et 3 ont bénéficié d'un accompagnement renforcé (suivi budgétaire, suivi
administratif....!.

Les formations n'ont pu se tenir en présentiel avec la crise sanitaire et ont
été remplacées par l'élaboration de documents spécifiques. Quatre thèmes
(nouveau rôle du conseil syndical relatif aux évolutions permises par
l'ordonnance du 30 octobre 2019, assemblée générale, spécificité des AG
« non présentîelles », modalités de vote).

4. Looération oroerammée d'amélioration de l'habitat et de renouvellement urbain
(OPAH RU)

La requalification de l'habltat privé des quartiers Belfort Nord el Jean Jaurès est un axe majeur du programme
local de l'habitat 2016-2021 du Grand Belfort. En novembre 2015, l'Agglomération lance une étude pré-
opérationnelle pour la mise en place d'un dispositif de requalification de l'habitat privé sur ces deux quartiers
faubouriens.

Ces deux quartiers présentent des dysfonctionnements au niveau de l'habitat (une part importante de logements
vacants, combinée à la présence de logements dégradés et à des problématiques d'occupation, accentuée par
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l'inconfort et l'ancienneté du parc de logements), mais également des atouts à valoriser (commerces, marché des
Vosges, desserte en transport en commun, etc. ).

De plus, cette volonté d'agir sur l'habitat se fait en complément des autres actions menées par la Ville de Belfort
pour redynamiser l'avenue Jean Jaurès, à savoir : les aides pour le ravalement des façades de l'avenue Jean
Jaurès, le flocage des vitrines des commerces vacants, la délocalisation et le développement d'animation.

Les enjeux de l'OPAH RU sont :

D accompagner la revitalisation de ce secteur ;
De soutenir la requalification et l'adaptation de ['habitat privé aux normes actuelles de confort afin de
proposer une offre de logements diversifiée et de qualité ;
De rechercher un équilibre entre le locatif et l'accession à la propriété ;
D amélioration les conditions d'habitat des résidents.

En 2020, plusieurs étapes importantes ont eu lieu pour la mise en ouvre de ce dispositif :
Poursuite des actions de communication pour promouvoir le dispositif (article dans le Belfort Mag,
campagne publicitaire sur les panneaux Decaux, affichage de panneau sur les immeubles
subventionnés..... ) ;
Une activité soutenue des dossiers des propriétaires occupants, bailleurs et copropriétés ;
Accompagnement des petites copropriétés désorganisées avec le lancement des ateliers (objectifs :
informer, accompagner et coordonner les copropriétés désorganisées volontaires dans la mise en place
d une gestion à travers des ateliers collectifs pédagogiques et pratiques) ;
Mise en ouvre du volet coercitif du dispositif avec l'identification de 18 immeubles cibles et la réalisation
d'une étude patrimoniale ;
Réalisation du diagnostic de l'étude du Vélodrome ;
Poursuite de l'accompagnement social réalisé dans le cadre du volet « lutte contre l'habitat indigne » ;
Afin de renforcer le dispositif, il a été apporté des évolutions au règlement des aides aussi bien en terme
d ingénierie que de subvention de travaux en proposant un accompagnement renforcé de 5 copropriétés
souhaitant réaliser des travaux de rénovation énergétique, la prise en charge de la réfection de la toiture
pour les copropriétés (5 immeubles par an), une aide à la rénovation et la sécurisation des parties
communes et une aide à l'accession à la propriété dans l'ancien avec travaux (cf. délibération du 15
octobre 2020).

Les dossiers Anah bénéficiant d'aides (octroyées) aux travaux du Grand Belfort en 2020 :

Statut Nombre de dossiers (en
nombre de logements)

Montant aides octroyées par le Grand Belfort

PO Habiter Mieux 8 15 676  
PO Lutte contre l'habitat indigne 8 121  
PO autonomie 2 903  
PB logements dégradés 20 93 446  
PB Habiter Mieux 26 670  
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III-Accueil des gens du voyage

l. Les missions assurées

Conformément à la loi du 5 juillet 2000, un Schéma Départemental d'Accueil des Gens du Voyage a été adopté
dans le Département du Territoire de Belfort. Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération a pris la
compétence « aménagement et gestion des aires d'accueil des gens du voyage », par délibération du Conseil
Communautaire en date du 5 juin 2003. Trois sites sont ainsi gérés par le Grand Belfort, l'aire de Belfort
opérationnelle depuis 1998, et les aires de Bavilliers et de Valdoie ouvertes en 2008.

Le règlement intérieur a été mis en conformité suite au décret n° 2019-1478 paru le 26 décembre 2019. Il a été
adopté lors du conseil communautaire du 24 juillet 2020.

Le processus de révision du nouveau schéma pour la période 2020-2025 a été validé lors de la commission
départementale consultative du 17 décembre 2018. Il devrait être validé courant 2021.

De plus, conformément à la loi NOTRe, le Grand Belfort a assure, depuis 2018, ses obligations quant à la gestion
de l'aire de grand passage de Fontaine.

Depuis 2018, l Agglomération a fait appel à un prestataire extérieur pour assurer la gestion des aires d'accueil des
gens du voyage. La Société VAGO a été retenue pour assurer cette mission durant 3 ans.

2. Fréquentation des aires d'accueil en 2020

Aire d accueil des gens du voyage
Fréquentation (en nombre

d'emplacements occupés)
Les chiffres sont arrêtés au 31/11/2010.

Taux d'occupation

Belfort 1980 27%

Bavilliers 1416 19%

Valdoie

(aire fermée depuis le U/OS/Î020}
655 9%

Aire de grand passage Fréquentation (en nombre de groupes) Nombre de caravanes

Fontaine*

(août à octobre 2020)
104

*En raison de la pandémie liée au COVID 19, la plupart des groupes initialement prévus ont annulé leurs réservations.

3. Coût de fonctionnement pour 2020

. Aires d'accueil des gens du voyage

Le coût de fonctionnement des équipements s'élève pour 2020 à 112 381,49  : 63 708, 05  pour les fluides,
21499, 60   de travaux de maintenance, 26 117, 85   pour les dépenses engagées par le service Espaces Vert et
1056   pour le balayage.

Le coût des prestations de la Société VAGO s'est élevé à 51 673,70  .
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Aire de grand passage de Fontaine

Le montant des dépenses de fonctionnement, détaillé par poste, est le suivant :

Nature des dépenses Montant

Collecte des déchets ménagers avec tri 4 107, 60  

Location et vidange de sanitaires mobiles 2 940  

Prestataire 7 020  

Balayage de l'aire 355  

Nettoyage, tonte de l'aire 6 120  

Eau 12 520, 72 

TOTAL 33 063, 32  

Nature des recettes

Groupe l

Groupe 2

Groupe 3

TOTAL

Montants

perçus

0

815  

565  

l 380  

IV-Partenariats développés

Actions PLH concernées :

Action n'2. 4 : réaliser le suivi et l'évaluation du PLH ;

Action n'2. 5 : Conforter et animer un réseau d'acteurs de l'habitat (parc publie et parc privé) : la journée
de l'habitat.

l. UNP190

Depuis 2017, le Grand Belfort apporte son soutien financier à la chambre syndicale des propriétaires et
copropriétaires de Belfort et environs (UNPI 90). Il s'agit d'un acteur important des politiques de l'habitat
pulsqu elle conseille et informe les propriétaires privés : actualités législatives, consultations données par des
spécialistes, renseignements en matière de locations, etc. L'UNPI 90 contribue donc à la mise en ouvre de
l'habitat de l'Agglomération en faveur du parc privé.

Le partenariat entre le Grand Belfort et l'UNPI 90 est concrétisé annuellement par la signature d'une convention
permettant de mieux répondre aux attentes des propriétaires, aux besoins des locataires et à la mise en ouvre de
la politique locale de l'habitat.

2. Êaïa Energies

Gaïa Energies, association régie par la loi du 1er juillet 1901, est porteuse depuis 2002 de l'Espace info énergie
(EIE) du Nord Franche-Comté en partenariat avec l'ADEME et la Région Bourgogne- Franche-Comté. L'association
s'organise autour de 4 pôles de compétences principaux :

Information / conseil ;
Sensibilisation / animation ;
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Formation ;

Accompagnement.

Ces quatre missions permettent à l'association de travailler auprès d'un large public : particuliers, associations,
collectivités, entreprises, enseignants, animateurs, etc.

Gaïa Energies a commencé à initier un travail avec les copropriétés suite à plusieurs sollicitations sur le périmètre
du Grand Belfort. Ainsi, un accompagnement est proposé aux copropriétés souhaitant réaliser un projet de
maîtrise des charges énergétiques. Plusieurs niveaux d'intervention sont possibles :

Information sur les aides existantes et sensibilisation sur la nécessité de réaliser des travaux à
destination des syndics ;
Accompagnement spécifique de copropriétés : mise en place d'un bilan énergétique simplifiée,
réalisation de campagnes « Thermo Copro », relecture et analyse des offres de bureaux d'études, ainsi
que des audits réalisés et participation à des réunions spécifiques, etc.

Cette action vient en complément des dispositifs portés par le Grand Belfort à destination des copropriétés, à
savoir : le Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement des copropriétés (POPAC) des
Résidences et l'OPAH RU du quartier Belfort Nord et du secteur de l'avenue Jean Jaurès. De plus, la thématique
de la rénovation énergétique au sein des copropriétés est un axe majeur qui s'inscrit dans la loi de Transition
énergétique.

Pour l'année 2020, !e Grand Belfort a attribué une subvention de 10 000   à i'association Gaïa Energies

3. Action Loeement

L Etat a engagé en décembre 2017 un nouveau programme dénommé « Action Cour de Ville » dont l'objectif est
de créer les conditions de renouveau et du développement des villes moyennes.

La Ville de Belfort, ville centre de l'agglomération, fait partie des 222 villes retenues au titre de ce programme
national. Une convention cadre a été signée entre le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, la Ville de
Belfort ainsi que ses opérateurs (Caisse des dépôts, Anah, Action Logement), le 30 septembre 2018.

Dans le cadre de ce programme. Action Logement mobilise 1,5 milliard d'euros sur 5 ans à l'échelle nationale pour
la restructuration d'immeubles entiers situés dans les périmètres définis dans les conventions Action Cour de
Ville.

Pour mobiliser les aides d Action Logement, il est nécessaire de signer une convention immobilière entre Action
Logement, la Ville de Belfort et le Grand Belfort en complément de la convention Action Cour de Ville. Cette
convention, signée en 2020, précise le volet habitat de la convention Action Cour de Ville.

L'opération programmée d'amélioration de l'habitat et du renouvellement urbain (OPAH RU) des quartiers Belfort
Nord et Jean Jaurès étant un axe majeur en matière de requalification de l'habltat de la convention Action Cour
de Ville de Belfort, les aides d'Action logement seront prioritairement mobilisées dans le périmètre de l'OPAH RU
des quartiers Belfort Nord et Jean Jaurès.

Dans le cadre de cette convention. Action Logement s'engage à réserver 2 290 000   pour accompagner les
investisseurs dans la réhabilitation d'immeubles.

10
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V- Animation du Programme local de l'habitat

Actions PLH concernées :

Action n°1. 2 : Réunir le comité partenariat de suivi du PLH;

Action n°2. 2 : Animer l'observatoire ;

Action n°2. 4 : Réaliser le suivi et l'évaluation du PLH;

Action n'2. 5 : Conforter et animer un réseau d'acteurs de l'habitat (parc public et parc privé) : la journée
del'habltat;

Action n°2. 6: Mettre en place un plan de communication.

l. Les indicateurs de l'habitat

« Les indicateurs de l'habitat » est une publication réalisée en partenariat avec l'Agence d'urbanisme du Territoire
de Belfort, qui s'inscrit dans les traductions opérationnelles du Programme local de l'habitat 2016-2021.

L objet de cette brochure est de présenter de manière succincte les chiffres clés de l'agglomération tant sous
l'angle de l'habitat que sous l'angle socio-démographique.

2. Communication

Pour promouvoir les aides aux travaux de l'Agglomération et améliorer la lisibilité pour les particuliers, des outils
de communication ont été développés :

L élaboration d'un flyer et d'une affiche pour promouvoir les aides en faveur de la lutte contre la précarité
énergétique dans le parc privé pour l'ensemble des communes du Grand Belfort. Ces outils ont été
diffusés à l ensemble des mairies et aux partenaires pour faire le relai auprès des habitants.
Le visuel créé pour le flyer et l'affiche a également été inséré dans le magasine de la CAPEB à destination
des artisans du Territoire de Belfort.

La mise à jour du site internet du Grand Belfort pour donner les principales informations aux particuliers
sur les aides aux travaux et l'OPAH RU du quartier Belfort Nord et du secteur de l'avenue Jean Jaurès.

3. Les rencontres des acteurs de l'habitat

La volonté du Grand Belfort est de mettre en ouvre le PLH dans un cadre partenarial où chaque acteur
(professionnel de l habitat et élus) pourra enrichir le débat, partager les enjeux et participer à la mise en ouvre
de la politique de l'habitat. L'objectif est de développer une culture commune de l'habitat et d'enrichir les
pratiques locales.

Ainsi, le Grand Belfort a souhaité, avec l'appui de ['Agence d'urbanisme du Territoire de Belfort, dans le cadre de
l'observatoire de l'habitat, organiser annuellement les rencontres des acteurs de l'habitat.

« Les rencontres des acteurs de l'habitat » est un rendez-vous annuel. L'objectif de ces rencontres est de
développer un thème différent chaque année à travers la présentation d'études et de témoignages concrets de
professionnels. Pour élargir les débats et la réflexion, le thème choisi est également positionné dans un contexte
plus large que le champ de l'habitat.

En 2020, compte tenu du contexte sanitaire, les Rencontres des Acteurs de l'Habitat n'ont pas pu se tenir. Une
réflexion sera engagée en 2021 pour proposer un format adapté aux contraintes sanitaires et intégrer cette
journée de réflexion autour de l'habitat dans le cadre de l'élaboration du nouveau PLH.

11
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Suivi des actions du PLH - année n°5

N- Actions
Grand Belfort s'est

engagé a verser
Réalisation

1.1
Mettre en place une instance

décisionnelle de la politique
communautaire en matière d'habitat

1.2 Réunir le comité partenarial de suivi
et d'évaluation du PLH

Compte tenu du contexte sanitaire, les

instances ne se sont pas réunies.

1.3
Réunir annuellement les Maires des
communes

Compte tenu du contexte sanitaire, les

instances ne se sont pas réunies.

1.4

Présenter, en conseil

communautaire, un bilan annuel de
l'état d'avancement du PLH et une

programmation annuelle

prévisionnelle des opérations aidées

Présentation du bilan annuel 2019 du PLH
lors du conseil communautaire du 31

janvier 2020 (délibération n'20-9).

2.1

Faire évoluer l'observatoire vers un

outil d'évaluation des politiques
publiques et d'aide à la décision
politique

2.2 Animer l'observatoire
Publication des indicateurs de l'habitat

dans le cadre du programme partenarial
avec l'AUTB.

2.3 Réaliser des études thématiques

2.4 Réaliser le suivi et l'évaluation du PLH
Bilan annuel 2019 : présentation lors du
conseil communautaire du 30 janvier 2020.

2.5
Conforter un réseau d'acteurs de

l'habitat (parc public et parc privé) :
la journée de l'habitat

Pas lieu en 2020 en raison de la crise
sanitaire

12
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2.6
Mettre en place un plan de
communication des politiques
publiques

Elaboration d'une plaquette d'information
et d une affiche pour promouvoir les aides
en faveur de la lutte contre la précarité
énergétique dans le parc privé pour
l'ensemble des communes du Grand
Belfort.

Impression de la plaquette et de l'affiche
pour diffusion dans l'ensemble des

communes du Grand Belfort et auprès des
partenaires.

Insertion du visuel dans le guide de la
CAPEB.

Mise à jour du site Internet du Grand
Belfort.

2.7 Créer un lieu d'information unique à
destination des habitants

3.1 Définir une stratégie foncière à
l'échelle de l'agglomération

3.2
Accompagner le développement de
programmes de logements privés et
sociaux

3.3

Poursuivre le projet urbain et social
du quartier des Résidences dans le

cadre du nouveau programme
national de renouvellement urbain

(NPNRU)

Finalisation du relogement du 3 rue Dorey

Signature de la convention pluriannuelle le
8 Août 2020

Dépôt du permis de construire du 1er

programme immobilier (Néolia).

Engagement des procédures

d'aménagement (mandat d'aménagement,

permis d'aménager).

3.4
Poursuivre le renouvellement urbain

des autres quartiers politique de la
ville

3.5

Territorialiser et produire un objectif
de 350 logements par an pour
répondre aux besoins de
l'agglomération

13
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3.6

Mettre en place un plan partenariat
de gestion de la demande de
logement social et d'information des
demandeurs

Délibération lors du conseil communautaire

du 19 décembre 2019 pour lancer la
démarche.

Délibération lors du conseil communautaire

du 15 octobre 2020 pour lancer la
démarche sur la cotation de la demande

3.7
Permettre de maintenir une diversité

dans l'occupation sociale de certains
quartiers

4.1
Mettre en ouvre un dispositif
préventif à l'égard des copropriétés
fragiles

31124, 63  Mise en ouvre du plan d'actions pour
2020.

4.2 Mettre en place des dispositifs plus
incitatif, voire curatif

4.3

Améliorer la performance
énergétique du parc privé dans le but

de diminuer la précarité énergétique
(diffus)

'ravaux : 38 559  

AMO:4913 

29 logements propriétaires occupants
« Habiter Mieux ».

Le Grand Belfort finance au dossier le reste

à charge des propriétaires occupants pour
l AMO (délibération prise lors du conseil
communautaire du 6 décembre 2018).

29 primes AMO attribuées en 2020.

4.4 Agir pour faire reculer la vacance des
logements privés

26 000 

Action développée dans le cadre de l'OPAH

RU avec le versement d'une prime pour les
logements vacants depuis plus de deux
ans : 2 000  /logement.

En 2020 :13 primes vacance versées dans
le cadre de l'OPAH-RU.

14
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4.5

Mettre en ouvre un dispositif (OPAH,
OPAH RU, ORI) de requalification et
d'adaptation du parc le plus ancien et
vacant dans le quartier Belfort Nord -
Jean Jaurès

Travaux : 146 816  

Dossiers agréés :
(chiffres arrêtés au 18/12, Î020)

7 dossiers PB agréés pour la
rénovation de 241ogements ;
8 dossiers PO Habiter Mieux ;
5 dossiers PO autonomie ;
l dossier PO LHI.

Communication autour du dispositif
(conférence de presse, avec visite d'un
immeuble rénové, articles dans la presse
locale et Belfort Mag, sensibilisation des
artisans, présentation en conseils de
quartier).

Montée en charge des dossiers des
propriétaires occupants, bailleurs et
copropriétaires.

Accompagnement des petites copropriétés
désorganisées (8 copropriétés identifiées
qui seront accompagnées).

Vo!et LHI : organisation des comités de
lutte contre l'habitat habitat indigne (CLI),
5 commissions organisées en 2020.

Volet renouvellement urbain :
identification de 18 immeubles étudiés et 8
immeubles ciblés en actions coercitives.

Réalisation du diagnostic de l'étude du
Vélodrome.

4.6 Favoriser l'accession à la propriété
des familles et primo-accédants

Conseil communautaire du 27 mars 2019 :

attribution des subventions des 6 ménages
pour les pavillons rue Haxo. Les 3 derniers
pavillons ont été vendus et les subventions
versées.

4.7 Rééquilibrer la production de
logement social sur l'agglomération

26 000  28 logements sociaux - 4 opérations.

4.8
Accompagner le
d'offres de niches

accession)

développement
(habitat senior,

4.9 Favoriser la réhabilitation thermique
du parc social

90 000  102 logements sociaux -1 opération

4. 10 Garantir les emprunts des bailleurs
sociaux

Montant garanti par le Grand Belfort :
1403 525   ;
Construction : 16 logements sociaux;
Réhabilitation : 39 logements sociaux.

15
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Adapter les logements privés pour le
4. 11 | maintien à domicile des personnes

âgées (diffus)

Travaux : 11 644  

AMO : 1537  

18 dossiers agréés propriétaires occupants
autonomie.

12 primes AMO attribuées en 2020.

Adapter les logements sociaux pour
4. 12 | le maintien à domicile des personnes

âgées
46 150  

Territoire habitat a réalisé 13 dossiers

prévention et 22 adaptation.

4. 13 Accompagner les
PDALHPD

actions du

Total du budget 422 743, 63 

16
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

N" 2021-79

Transfert de la

compétence du plan
local d'urbanisme (PLU)

à l'échelle
intercommunale : bilan
de la consultation des

communes

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, rue Pauf-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT, M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliers : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chartène AUTHIER, M. Pierre-Jérome COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bennont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER, Bue : Mme Edith
PETEY, Charmois : M. Julien PLUMELEUR, Chatenois-les. forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI,
M. Florian BOUQUET, Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN,
Danjoutln : M. Alain FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET,
Eloie : M. Eric GILBERT, Evette-salbert ; M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN,
Lacollonge : M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M Michael
JAGER, Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novlllard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont :
Mme Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-
croix : M. Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe: M.
Jean-François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France
BONNANS-WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-president - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillare) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bulent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)
M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Secrétaire de séance Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte 19h00 et levée à 22h49.

Objet ; Transfert de la compétence du plan local d'urbenisme (PLU) à {'échelle intercommunale : bilan de la consultation des communes
-2
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-79

droit des sols

de Mme Françoise RAVEY
Conseillère communautaire déléguée chargée des instructions d'urbanisme et

BELFÔRT
DGA Développement Urbain et
Stratégie Territoriale

Références :
Code matière :

DGAFB/ATVC
2.1

Objet : Transfert de la compétence du plan local d'urbanisme (PLU) à l'échelle
intercommunale : bilan de la consultation des communes

1) Quelques rappels préalables

La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 27 mars 2014 a instauré un mécanisme
de transfert de droit au profit des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) de la
compétence en matière de plan local d'urbanisme (PLU). La loi « ALUR » prévoyait initialement un transfert
automatique de la compétence à toutes les intercommunalités au 1 " janvier 2021 sauf si « au moins 25% des
communes représentant au moins 20% de la population s'y opposent ».

Le territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération (GBCA), constitué de 52 communes, se couvre
progressivement de documents d'urbanisme : 30 communes sont dotées d'un PLU, 8 d'une carte communale
et 14 communes restent au règlement national d'urbanisme (RNU) mais sont engagées dans une démarche
d'élaboration de PLU.

Pour mémoire, le transfert de la compétence à l'EPCI aurait pour conséquence l'élaboration du PLU à
l'échelle de l'agglomération. Les dispositions des PLU et cartes communales resteraient applicables jusqu'à
l'approbation du PLUI.

2) Bilan de l? consultation des communes du Grand Belfort Communauté d'Agglomération

L'entrée en vigueur de la loi prorogeant l'état d'urgence sanitaire a modifié les délais d'expression de la
« minorité de blocage ». Ainsi, les communes souhaitant s'opposer à ce transfert devaient prendre une
délibération entre le 1" octobre 2020 et le 30 juin 2021.

Les Conseils municipaux de l'agglomération, interrogés sur cette thématique, souhaitent dans leur grande
majorité que cette compétence reste communale : au 3 mai 2021, 32 conseils municipaux représentant 64%
des communes et 27, 10% de la population se sont prononcés contre le transfert de la compétence.

La minorité de blocage étant atteinte, la compétence demeure communale.

Notons que le débat sur ce transfert se déroulera à nouveau [ors du prochain renouvellement des Conseils
municipaux.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du bilan de la consultation des communes du Grand Belfort concernant le transfert de la
compétence du plan local d'urbanisme (PLU) à l'échelle intercommunale.

Objet : Transfert de la compétence du plan local d'urbanisme (PLU) à l'échefle intercommunale : bilan de la consultation des communes
-3
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Lepiipctgurfiénéral des services,
T"^^^'"""""""

5AINTIGNY

La présente décision peut faire ['objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmd 4678-DE-1 -1

Objet ; Transfert de la compétence du plan local d'urbsnisme (PLU) à t'échelle intercommunale : bilan de la consultation des communes
-4
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COMMUNES SBCA

Andelnans

Angeot

Argiésans

Autrechêne

Banvillars

Bavilliers

Betfort

Bermont

Bessoncourt

Bethonvilliers

Botans

Bourogne

Bue

Charmais

Chatenois-Les-Forges

Chèvremont

Cravanche

Cunelières

Danjoutin

Denney

Dorans

Eguenlgue

Eloie

Essert

Evette-Salbert

Fontaine

Fontenelle

Foussemagne

Frais

Lacollonge

Lagrange

Larivière

Menoncourt

Meroux-Moval

Méziré

Montreux-Château

Morvillars

Noviilard

Offémont

Pérouse

Petit-Crolx

Phaffans

Reppe

Roppe

Sermamagny

Sevenans

Trevenans

Urcerey

Valdoie

Vauthiermont

Vétrigne

Vézdols

TOTAL

Population GBCA

107488

Compétence PLU transfert à GBCA: bilan au 3 mai 2021

Population
totale au

1er janvier 2017

1257

337

424

297

284

4979

50802

396

1169

258

284

1968

308

309

2800

1673

Î027

339

3743

803

711

294

687

3297

2149

632

151

927

221

251

124

327

423

1301

1410

1158

1227

297

3776

1176

305

425

336

984

826

711

1229

217

5610

243

648

958

107488

Pqaulation ayant votée

contre

29130

habitant

27, 10

Date de

Délibération

12/11/2020

10/04/2021

12/04/20Z1

06/11/2020

14/10/2(UO

13/04/2021

07/04/2021

12/10/Z0120

27/10/2020

30/11/2020

27/11/2020

30/10/2020

26/1VZ020

06/11/2020

09/04/2021

09/04/2021

09/04/2021

08/10/2020

20/10/2020

23/10/2020

04/11/2(120

21/12/2020

12/04/2021

09/10/2020

23/10/2020

08/03/Z021

23/10/2020

13/11/2(120

10/11/2020

(ÏS/04/2021

13/04/2021

27/10/2020

13/10/2020

CM

CONTRE

32

Dédsion

du CM

COItfTRE

CONTRE

COIVTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

com-RE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

POUR

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

com-RE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

CONTRE

COWRE

CONTRE

des communes

64

03/05/2021

N. B. : Refus de transfert si 25% des communes représentant au moins 20% de la population
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération
  

2021-80

Dématérialisation des
demandes d'autorisation

d'urbanisme : rapport
d'information

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents ;

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
RafaSI RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilliere : Mme Josiane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Charlène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
Mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DiMEY. Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER, Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Florian BOUQUET,
Chevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain
FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT, Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge :
M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Mlchael JÀGER,
Montreux-château : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX, Offemont : Mme
Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-croix : M.
Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppa : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme Nelly WISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Eîaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANETVice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLET Vice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lo'l'c LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire : M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
M. Julien PLUMELEUR (Charmois)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. BQIent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Marie-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - supplééfa)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : Dématénalisation des demandes d'autonsation d'uitanisme : rapport d'information

- 1278-
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-80

de Mme Françoise RAVEY
Conseillère communautaire déléguée chargée des instructions d'urbanisme et

BELFÔRT
droit des sols

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

FR/DGADUST
2.1

Objet : Dématérialisation des demandes d'autorisation d'urbanisme
d'Infonnatlon

rapport

1 ) Une direction de l'urbanisme renouvelée et renforcée

Depuis 2017, Grand Belfort Communauté d'Agglomération (GBCA) met à disposition de ses communes
membres un service commun d'application du droit de sols qui instruit les autorisations d'urbanisme.
Ce service fait partie de la direction mutualisée Vilte/GBCA de l'urbanisme qui a connu des évolutions tant en
terme de gouvernance qu'en terme d'organisation ces derniers mois.

Depuis la mise en ouvre du nouvel organigramme général le 1 .' janvier 2021, la direction de l'urbanisme
dépend d'une nouvelle direction générale adjointe - la DGA Développement Urbain et Stratégie Territon'ale -
qui regroupe, outre l'urbanisme, l'aménagement, la politique de la ville, l'habitat et le renouvellement urbain.

La direction de l'urbanisme connaît également un renouvellement profond de son équipe d'encadrement et
d'agents instructeurs depuis le début de ['année 2021 :

> une nouvelle directrice, Madame De Stéfano, a été nommée le 1er février 2021 ;
> e poste de responsable des instructeurs, vacant depuis fin décembre 2020, sera pourvu à compter de

juillet prochain. Madame Kuznir, en poste jusqu'alors au sein de la Métropole de Bordeaux, assumera
la responsabilité du service commun d'application du droit des sols Ville de Belfort et Grand Belfort
ainsi que la fonction de directrice adjointe ;

> le déploiement d'un agent administratif sur un poste d'instmcteur depuis le 1er août 2020 est
régularisé via la création d'un poste d'instructeur (C) au tabieau des effectifs ;

> en raison du niveau d'activité du service, un nouveau poste d'instrudeur a été créé et un nouvel agent
a rejoint la direction le 3 mai 2021 ;

> enfin, le support de poste d'agent de catégorie A vacant, ex adjoint de direction, est conservé afin
d'être redéployé sur des missions qui sont en cours de définition.

Ainsi, la direction de l'urbanisme peut s'appuyer aujourd'hui sur une équipe de 20 agents, dont 10 instructeurs
(9 équivalents temps plein), contre 18 agents au 31 décembre 2020.

Cette nouvelle organisation, couplée à un renforcement des équipes, doit permettre à notre agglomération
d'être mieux structurée pour affronter les défis qui sont devant elle en matière d'urbanisme notamment. à
court terme, la dématérialisation de l'application du droit des sols (DématADS).

2) La démîitérialisation de l'application du droit des sols à compter du 1 " janvier 2022

Le dépôt et l'instruction en ligne de toutes les demandes d'autorisation d'urbanisme, dit programme
Démat.ADS, s'inscrit dans la logique de simplification et de modernisation des services publics.

Deux fondements juridiques encadrent le projet de dématérialisation, autour d'une même échéance, le 1"

Objet : Dématérialisation des demandes d'autoiisation d'uitanisme : rapport d'infon'nation
-3-
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Janvier 2022 :

> l'article L.423-3 du code de l'urbanisme, issu de la loi ELAN dans son article 62, qui prévoit que « les
communes dont le nombre total d'habitants est supérieur à 3 500 disposent d'une téléprocédure
spécifique leur permettant de recevoir et d'instruire sous forme dématén'alisée tes demandes
d'autorisation d'urbanisme » ;

> l'article L. 112-8 du code des relations entre te public et l'administration, qui dispose que toutes les
communes (y compris celles de moins de 3 500 habitants) devront être en capacité de recevoir des
saisines par voie électronique (SVE), selon les modalités mises en ouvre par ces dernières (courriel,
formulaire de contact, télé services etc... ).

Ces nouvelles obligations justifient la mise en place d'une solution numérique, sous la forme d'un guichet
unique des autorisations d'urbanisme (GNAU). Cet outil devra permettre de raccorder le service instructeur de
GBCA à la plateforme centralisée, développée par l'Etat, nommée PLAT'AU (Plateforme des Autorisations
d Urbanisme), qui doit permettre une connexion unique à l'ensemble de l'écosystème de l'instruction :
services consultables de l'Etat, contrôle de légalité etc....

Notons que des fonds de France Relance pourront être débloqués pour soutenir les dépenses générées par
la dématérialisation de l'application du droit des sols : un centre instructeur sera aidé à hauteur de 4000   +
400   par communes rattachées dans la limite d'un plafond de 16 000  . Ainsi, Grand Belfort, centre
instructeur, pourrait bénéficier du plafond d'aide soit 16 000  .

3) La mise çn wuvre de la dématérialisation de l'application du droit des sols au sein de Grand
Bçlfçrt Communauté d'Agglomération

Le second semestre 2021 doit nous permettre de préparer l'échéance du 1" janvier 2022 tant pour les
communes de moins de 3 500 habitants (mise en ouvre des SVE) que celles supérieures à 3 500 habitants
(SVE et instruction dématénalisée pour les communes de Bavilliers, Belfort, Danjoutin, Offemont et Valdoie).

Pour ce faire, je vous propose la démarche et le calendrier, prévisionnel, suivants :

Printemps 2021 : expérimentation de la connectivité GNAU GBCA-plateforme PLATAU de l'Etat
Rentrée 2021 : séminaire de présentation du process aux maires, secrétaires et directeurs généraux
des services des communes, ces dernières demeurant le guichet unique de toute demande
d'autorisation ;

Automne 2021 : expérimentation de la dématérialisation auprès des professionnels (architedes,
géomètres etc... ) pour les communes de plus de 3500 habitants ;
Novembre - Décembre 2021 : évaluation de la phase expérimentale : séminaire avec les
professionnels d'une part, les communes d'autre part ; et lancement d'une campagne de
communication auprès du grand public ;
r'janvier 2022 : mise en ouvre de la dématérialisation de l'application du droit des sols.

Je ne manquerai pas de revenir régulièrement vers vous pour vous faire part de l'état d'avancement de ce
dossier.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout acte relatif à ce dossier.

OjEyef ; Dématérialisation des demandes d'autorisation d'urbanisme ; rapport d'infonnation
-4-
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Pour

Contre

Suffrages exprimés

83

83

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Marie-José FLEURY, M. Alain FIORI

Ne prend pas part au vote M. Michel MERLET, M. Jean-Pierre CNUDDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ['article L 2121-25 du Code Général des
Colledivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

LepilpcteuLfiénéral des services,
~T"\^^^"" """"""

iAINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recoure devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14816-AU-1-1

Objet : Dématénalisation des demandes d'autorisa^on d'uftanisme : rapport d'infomiation
-5-
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Dématérialisation des demandes d'autorisation d'urbanisme

te dépôt et /'instruction en ligne de toutes les demandes d'autorisation d'urbanisme
(DAU) répondent aux enjeux de simplification et de modernisation de
/'action publique, a /'heure où une grande majorité des services sont
accessibles en ligne. Ils s'inscrivent pleinement dans la démarche
Action publique 2022, qui vise à améliorer la qualité des services
publics, tout en maîtrisant les dépenses et en optimisant les moyens. DÉMAT. ADS

fJIl'l:çeijl7L'Etat, avec l'ensemble des représentants des acteurs de /'instruction,
au premier rang desquels, l'AdCF et l'AMF, ont lancé le programme
Démat. ADS qui vise à coordonner l'ensemble des acteurs, préparer les
échéances réglementaires du 1er janvier 2022 et mettre en place les dispositifs afin
d'obtenir les bénéfices attendus de la dématérialisation.

1. Fondements juridiques et schéma cible du processus
d'instruction des demandes

Deux fondements juridiques encadrent la dématérialisation des demandes d'autorisation
d'urbanisme (DAU), autour d'une même échéance, le 1er janvier 2022 :

1er janvier
2022

Toutes les communes devront être en capacité de recevoir
des saisines par voie électronique (SVE)

(article L. 112-8 du Code des relations
entre le public et l'administration)

Les communes de plus de 3 500 habitants devront quant à
elles disposer d'outils numériques leur permettant

de recevoir et d'instruire sous forme dématérialisée

(article L. 423-3 du Code de l'urbanisme,
issu de la loi ELAN dans son article 62)

Figure 1 : Schéma simplifié de l'instruction
des demandes d'autorisation d'urbanisme demain
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Dématérialisation des demandes d'autorisation d'urbanisme

2. Bénéfices de la démarche

Les bénéfices de la dématérialisation sont multiples :

Pour les usagers (ou pétitionnaires)

. Un gain de temps, et la possibilité de déposer son dossier en ligne à tout moment ;

. Plus de souplesse, grâce à une assistance en ligne pour éviter les erreurs et les
incomplétudes ;

. Plus de transparence sur l'état d'avancement de son dossier ;

. Des économies sur la reprographie et l'affranchissement en plusieurs exemplaires.

Pour les services des collectivités

(guichets uniques, centres instructeurs, services consultables) :

Une amélioration de la qualité des dossiers transmis aux services instructeurs, avec la
suppression des étapes de ressaisie, sources d'erreurs ;
Une meilleure traçabilité des dossiers et de leurs pièces et une coordination facilitée
entre les services devant rendre un avis (administration et services consultés) ;
Une réduction des tâches à faible valeur ajoutée et un recentrage sur des missions
d'animation, d'ingénierie et de conseil ;

. Une meilleure résilience des services en cas de fermeture des guichets physiques.

Les autres acteurs de l'instruction

(services consultables publics et privés, contrôle de légalité, services de liquidation)
bénéficient également de cette simplification grâce aux outils développés par l'État.

3. Dématérialisation de la chaîne d'instruction

Pour dématérialiser les DAU, les acteurs de la chaîne d'instruction, dont les collectivités, ont
besoin de faire évoluer leurs outils informatiques.

Les collectivités soumises à la loi Elan se dotent des outils disposant des fonctionnalités
leur permettant, de manière dématérialisée, de :

recevoir les demandes d'autorisation d'urbanisme et gérer la relation avec le demandeur
durant i'instruction ;

- instruire ces demandes;

solliciter les avis des services consultés (services locaux, gestionnaires de réseaux).

. Les collectivités soumises à la seule SVE se dotent d'une solution (boîte courriel, page web...)
pour répondre à cette exigence.

L'Etat a décidé de jouer un rôle majeur en développant des outils non seulement pour ses
services mais également afin de raccorder les collectivités territoriales et les autres acteurs
de l'instruction.
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Dématérialisation des demandes df autorisation d'urbanisme

PtAT'AU

En premier lieu, l'État développe actuellement une plateforme centralisée, nommée PLAT'AU
(Plateforme des Autorisations d'Urbanisme), permettant le partage et la transmission des

dossiers dématérialisés (ainsi que l'horodatage des flux entre les acteurs de la
chaîne d'instruction).

Cette plateforme a été pensée comme un environnement ouvert et gratuit,
auquel les collectivités peuvent raccorder leurs outils d'instruction, qui constitue
une opportunité unique d'améliorer l'efficacité des échanges entre tous les

partenaires de l'instruction via l'interopérabilité des systèmes d'information, notamment pour
les communes de plus de 3 500 habitants ou leur centre d'instruction mutualisé souhaitant
bénéficier d'une connexion unique à l'ensemble de l'écosystème de l'inrtruction (services
consultables de l'Etat, contrôle de la légalité, statistiques, fiscalité. -).

En second lieu, l'Etat conçoit simultanément un ensemble d'autres solutions intégrées, à la suite
logicielle « XX'AU », permettant cette dématérialisation :

AD'AU, pour Assistance aux Demandes d'Autorisation d'Urbanisme, interface
AD'AU utilisateur facilitant la constitution et le dépôt du dossier en ligne par le

pétitionnaire (AD'AU est disponible sur Service-Public. fr).

RIE'AU, pour Réception, Information et Échanges des Autorisations d'Urbanisme,
ItlE'AU interface utilisateur destinée aux communes au Règlement national d'urbanisme

(RNU) ou disposant d'une mise à disposition d'agents de l'État pour l'instruction.

AVIS'AU AVIS'AU, pour Avis sur les Autorisations d'Urbanisme, outil de gestion des avis
pour les services consultables ne disposant pas de logiciels de consultation
raccordables à PLAT'AU ou rendant peu d'avis.

Figure 2 : La suite logicielle XX'AU
développée par t'État
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Dématérialisation des demandes d'auton'sation d'urbanisme

4. Obligations des collectivités

L'obligation de dématérialisation qu'elle soit liée à la SVE ou à la loi ELAN, si elle oblige à faire
évoluer les outils informatiques, ne modifie pas les compétences inhérentes à chaque acteur de la
chaîne d'instruction.

A compter du 1" janvier 2022
TOUTES LES COMMUNES

devront proposer un dispositif de saisine par voie électronique (SVE)
et promouvoir son usage auprès des usagers.

Communes de

plus de3 500 habitants
Communes de

moins de 3 500 habitants

Obligatoire
Communes tenues de disposer d'une
téléprocédure spécifique pour recevoir et
instruire sous forme dématérialisée les
demandes d'autorisation d'urbanisme à
compter du 1" janvier 2022 (loi ELAN).

Optionnelle
Communes pouvant, si elles le souhaitent,
disposer d'une téléprocédure spécifique à la
réception et à l'instruction des demandes
d'autorisation d'urbanisme.

commune dispose d'outils permettant la
réception & l'instruction des DAU sous forme
dématérialisée.

. Elle dispose des matériels informatiques
(ordinateurs, écrans) permettant cette
instruction sous forme dématérialisée. Elle
vérifie sa capacité réseau.
La commune organise ses services (formations,
rôles et responsabilités).

» La commune est encouragée à raccorder ses
outils à Plat'AU.

Idem mais facultatif

> Les obligations ci-dessus incombent au centre
mutualisé pour les communes de plus
3 500 habitants de son périmètre.

> Lacommune est encouragée à bénéficier des
outils mis en ouvre par son centre
d'instruction pour répondre aux obligations
d'une commune de plus de 3 500 habitants.

La commune peut raccorder son logiciel
d'instruction à PLAT'AU afin d'échanger des
dossiers de compétence État avec le centre
instructeur en DDT(M).
Une commune bénéficiant d'une mise à dispo-
sition utilise les outils de l'Etat, en particulier
RIE'AU, afin de communiquer et gérer les DAU
avec la DDT(M) et le pétitionnaire.

> La commune non compétente ou bénéficiant
de mise à disposition pourra utiliser les outils
de l'État, en particulier RIE'AU, afin de
communiquer et gérer les DAU avec la
DDT(M).

6
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Dématérialisation des demandes d'autorisation d'urbanisme

5. Plan d'action et appuis disponibles

Pour atteindre les objectifs de dématérialisation du 1er janvier 2022, les collectivités territoriales
sont invitées à se doter des outils métiers leur permettant une gestion dématérialisée et à
anticiper les changements d'organisation interne induits par la dématérialisation.
Pour les collectivités bénéficiant d'un service d'instruction mutualisé, une coordination sera nécessaire
entre guichets uniques et centres instructeurs pour s'accorder sur ces différents chantiers et pourra,
selon les choix opérés, nécessiter une évolution des conventions de mutualisation.

Les collectivités sont notamment invitées à vérifier leurs capacités de réseau pour permettre la déma-
térialisation. Des solutions peuvent être envisagées dans le cadre du plan France Très Haut Débit.
Pour s'engager dans la démarche, les collectivités peuvent prendre l'attache de leur direction
départementale des territoires (et de la mer le cas échéant), ou DDT(M), chargée de piloter les actions
de déploiement sur le territoire, notamment la synchronisation des opérations de raccordement
aux outils de l'Etat. Les DDT(M) sont le relais d'information des actions de conduite du changement.

Plusieurs ressources sont d'ores et déjà disponibles sur les réseaux suivants (liens d'inscription à
retrouver sur la page web du ministère dédiée à la dématérialisation des demandes d'autorisation
d'urbanisme) :

OSMOSE - Démat. ADS

Une plateforme collaborative gratuite dédiée au programme
httDS://osmose. numeriaue. eouv. fr/

Radio Territoria

Un rendez-vous mensuel d'émissions pour faire le point sur la démat. ADS
httDS://radioterritoria. fr/

Linkedln

L'actualité Habitat, Urbanisme, Rénovation en continue
https://www.linkedin.com/showcase/dealn-habitat-r%C3%A9novation-urbanisme/

Selon leurs besoins, les collectivités peuvent solliciter d'autres formes d'accompagnement auprès :

du CNFPT. qui élabore une offre de formation dédiée à la dématérialisation, et donne accès
aux collectivités à la e-communauté « Urbanisme et Aménagement » sur son site Internet, où
sont mises à disposition des ressources documentaires ;

de l'UGAP qui propose un catalogue d'équipements matériels, de solutions informatiques et
de prestations intellectuelles dédiées à la dématérialisation. À noter : tous les logiciels
nécessaires à cette dématérialisation sont référencés au sein du catalogue UGAP, ce qui ne
doit pas empêcher les collectivités de recourir librement à d'autres formes de marché public
si elles souhaitent être accompagnées ;

des réseaux et opérateurs publics existants sur les territoires, susceptibles de soutenir les
collectivités dans leur déploiement opérationnel, comme la Fédération nationale des
communes concédantes et des régies (FNCCR) et l'association Dédie, regroupant les
opérateurs publics de service numérique.
Par ailleurs, des modalités de financement dans le cadre du plan France Relance sont en cours
definalisation.

Les collectivités peuvent se rapprocher des réseaux territoriaux de l'association
K-J' vf-aMF des maires de France (AMF1 et de rassemblée des communautés de France (AdCFl

»-. sm!---sassi qu; soutiennent le programme Démat. ADS.
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération |
  

2021-81

Instauration de la taxe del
séjour intercommunale et

fixation des tarifs 2022

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du conseil communautaire

SÉANCE DU 10 JUIN 2021

Le 10 juin 2021, à 19h00, les membres du Conseil, dont le nombre en exercice est de 96, régulièrement
convoqués, se sont réunis au gymnase le Phare, 1 rue Paul-Koepfler 90000 BELFORT, sous la
présidence de M. Damien MESLOT, Président.

Etaient présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M.
Rafael RODRIQUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M. Eric KOEBERLÉ, Mme Florence BESANCENOT. M.
Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane
GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme
Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE,

Angeot : M. Michel NARDIN, Argiésans : M. Roger LAUQUIN, Autrechene : Mme Corinne AYMONIER,
Bavilllers : Mme Joslane HAASZ-JUILLARD, M. Gérald LORIDAT, Belfort : Mme Evelyne
CALOPRISCO-CHAGNOT, M. lan BOUCARD, M. Sébastien VIVOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Tony
KNEIP, Mme Chariène AUTHIER, M. Pierre-Jérôme COLLARD, Mme Marie STABILE, M. Yves VOLA,
mme Marie-Thérèse ROBERT, Mme Nathalie BOUDEVIN, M. David DIMEY, Mme Corinne CASTALDI. M.
Nikola JELICIC, Mme Mathilde REGNAUD, M. René SCHMITT, Mme Zoé RUNDSTADLER. Mme Marie-
José FLEURY, Bermont : M. Pascal GROSJEAN, Bethonvilliers : M. Alain TRITTER. Bue : Mme Edith
PETEY, Chatenois-les-forges : Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Florian BOUQUET,
Çhevremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER, Cunelieres : M. Henri OSTERMANN, Danjoutin : M. Alain
FOUSSERET, Denney : M. Jean-Paul MORGEN, Eguenigue : M. Michel MERLET, Eloie : M. Eric
GILBERT Evette-salbert : M. Laurent DEMESY, Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN, Lacollonge :
M. Michel BLANC, Lagrange : M. Bernard GUERRE-GENTON, Menoncourt : M. Michael JAGER,
Montreux<hâteau : M. Phillippe CREPIN, Novillard : Mme Pascale GABILLOUX. Offemont : Mme
Marie-Line CABROL, M. Dominique RETAILLEAU, Perouse : M. Jean-Pierre CNUDDE, Petit-croix : M.
Alain FIORI, Phaffans : Mme Christine BAINIER, Reppe : M. Olivier CHRETIEN, Roppe : M. Jean-
François ROUSSEAU, Trevenans : M. Pierre BARLOGIS, Urcerey : Mme Marie-France BONNANS-
WEBER, Vetrigne : M. Alain SALOMON, Vezelois : M. Roland JACQUEMIN.
M. Pascal ARRIGHI (suppléant de M. Thierry BESANÇON)
Mme Anne-Claude TRUONG (suppléante de M. Julien COULON)
Mme NellyWISS (suppléante de M. Daniel SCHNOEBELEN)

Etaient absents :

M. Philippe CHALLANT Vice-président - mandataire : M. Alexandre MANÇANET Vice-président
M. Bouabdallah KIOUAS Conseiller communautaire délégué - mandataire : Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée
M. Bernard MAUFFREY (Andelnans) - mandataire : Mme Maryline MORALLETVice-présidente
M. Thierry PATTE (Banvillars) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
Mme Rachel HORLACHER (Belfort) - mandataire : Mme Marie-Hélène IVOL (Belfort)
M. Lolc LAVAILL (Belfort) - mandataire : Mme Marie STABILE (Belfort)
M. Jean-Marie HERZOG (Belfort) - mandataire : M. Sébastien VIVOT (Belfort)
Mme Parvin CERF (Belfort) - mandataire : M. Yves VOLA (Belfort)
M. Brice MICHEL (Belfort) - mandataire : M. Nikola JELICIC (Belfort)
Mme Latifa GILLIOTTE (Belfort) - mandataire : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT (Belfort)
M. Frédéric VADOT (Essert) - mandataire : M. Roger LAUQUIN (Argiésans)
M. Sylvain RONZANI (Lariviere) - mandataire M. Michel NARDIN (Angeot)
Mme Samia JABER (Belfort)
M. Bastien FAUDOT (Belfort)
M. Julien PLUMELEUR (Charmais)
Mme Martine PAULUZZI (Danjoutin)
Mme Hafida BERREGAD (Essert)
M. Bûlent KILICPARLAR (Valdoie)
Mme Mane-Paule MERLET (Valdoie)
Mme Danièle SAILLEY (Valdoie)
M. Thierry BESANÇON Conseiller communautaire délégué- suppléé(e)
M. Julien COULON (Cravanche) - suppléé(e)

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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M. Daniel SCHNOEBELEN (Dorans) - suppléé(e)

Secrétaire de séance : Mme Corinne AYMONIER

La séance est ouverte à 19h00 et levée à 22h49.

Objet : tnstauration de Sa taxe de séjour intercommunale et fîxaftbn des tanfs 2022
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GRAND
BÉLFÔRT
Direction du Développement
Touristique et Commercial

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 10 juin 2021

DELIBERATION   2021-81

de Mme Marianne DORIAN
Conseillère communautaire déléguée chargée du tourisme

Références :
Code matière :

MM/MR/MRe
7.2

Objet : Instauration de la taxe de séjour intercommunale et fixation des tarifs 2022

Depuis le 1er janvier 2017, en application de la loi NOTRé, Grand Belfort Communauté d'Agglomération
détient, au titre de ses compétences obligatoires, la compétence « promotion du tourisme, dont la création
d'offices du tourisme ». Cette compétence était jusque-là assurée par chaque commune.

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération a confié à l'association Betfort Territoire de Tourisme le soin
de formaliser et de mettre en ouvre les mesures permettant de développer l'activité touristique du Grand
Belfort en prenant appui sur la politique du tourisme définie par la collectivité.

Ce transfert de compétence nécessite des moyens financiers pour sa mise en ouvre. Il est donc proposé
d'instaurer une taxe de séjour sur l'ensemble du territoire communautaire, avec un objectif d'équilibre financier
et d'harmonisation de la politique touristique menée par l'agglomération.

Les communes qui ont déjà institué la taxe de séjour ou la taxe de séjour forfaitaire et dont la délibération est
en vigueur, peuvent s'opposer à la décision de l'organe délibérant de l'EPCI dont elles sont membres par une
délibération prise dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de l'affichage de la décision.
Dans ce cas, les communes pourront continuer à percevoir la taxe sur leur territoire et les recettes qui en
découlent. A ce jour, selon des informations à la disposition des services de GBCA, seules quatre communes
ont institué une taxe de séjour : Andelnans, Bavilliere, Belfort et Danjoutin.

La taxe de séjour

En application du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la taxe de séjour ou la taxe de séjour
forfaitaire peut-être instituée par délibération de l'organe délibérant de l'EPCI prise avant le 1 " juillet pour être
applicable à compter du 1" janvier suivant.

Plusieurs éléments doivent être précisés dans la délibération instituant la taxe de séjour
le périmètre,
le régime d'imposition (forfaitaire ou réel),
les tarifs applicables pour chaque nature et chaque catégorie d'hébergement,
le taux applicable aux hébergements en attente de classement ou sans classement,
la période de perception.

1. Le périmètre

Les communes concernées sont : Andelnans, Angeot, Argiésans, Autrechêne, Banvillars, Bavilliers, Belfort,
Bermont, Bessoncourt, Bethonvilliers, Botans, Bourogne, Bue, Charmois, Châtenois-les-Forges, Chèvremont,
Cravanche, Cunelières, Danjoutin, Denney, Dorans, Eguenigue, Eloie, Essert, Evette-Salbert, Fontaine,
Fontenelle, Foussemagne, Frais, Lacollonge, Lagrange, Larivière, Menoncourt, Meroux-Moval, Méziré,
Montreux-Château, Morvillars, Novillard, Offemont, Pérouse, Petit-Croix, Phaffans, Reppe, Roppe,
Sermamagny, Sevenans, Trévenans, Urcerey, Valdoie, Vauthiermont, Vétrigne, Vézelois.

Objet ; fnstauration de la taxe de séjour intercommunale et fixation des tarifs 2022
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2. Le régime d'imposition

Pour chaque nature d'hébergement, il existe deux régimes d'imposition. La taxe peut en effet être recouvrée

au réel dite « taxe de séjour » : la taxe est établie directement sur les personnes hébergées qui ne
sont pas domiciliées dans la commune. L'assiette de la taxe, qui correspond à la fréquentation réelle
de l'hébergement ne peut donc être déterminée qu'à la fin de la période de perception.

de manière forfaitaire dite « taxe de séjour forfaitaire » : elle est due par les logeurs. Son montant est
calculé en fonction de la capacité d'accueil de l'hébergement et de sa période d'ouverture incluse
dans la période de perception. L'assiette de la taxe est donc déterminée en amont de la période de
perception.

Même s'il est possible d'adopter un régime de taxation différent en fonction de la nature de l'hébergement, il
est proposé de retenir le régime d'imposition réel pour toutes natures d'hébergement (article R. 2333-44 du
CGCT) :

les palaces, les hôtels de tourisme,
les résidences de tourisme,
les meublés de tourisme,
les villages de vacances,
les chambres d'hôtes,
les emplacements dans les aires de camping-cars et parcs de stationnement touristiques,
les terrains de camping, les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de
plein air,
les ports de plaisance,
les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement ou en attente de
classement non listés ci-dessus.

Une plateforme de télé-déclaration existe pour obtenir les déclarations des hébergeurs. L'accès à ce support
est gratuit pour ces derniers. Les mairies continueront à réaliser l'enregistrement des déclarations des
meublés de tourisme et des chambres d'hôtes.

3. Les tarifs applicables pour chaque nature et chaque catégorie d'hébergement

Le tarif de la taxe de séjour est fixé pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, par
personne et par nuitée de séjour, conformément au barème légal défini.

Le tarif retenu pour une des catégories d'hébergement ne peut excéder le tarif retenu pour une catégorie
supérieure de même nature.

Par ailleurs, Grand Belfort se chargera de recouvrer la taxe de séjour additionnelle de 10% pour le compte du
Département du Territoire de Belfort et la reversera à cette collectivité.

Les personnes exonérées de la taxe de séjour sont les suivantes (art L.2333-31 du CGCT) :
les personnes mineures,
les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 8 euros la nuitée,
les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire.

Objet ; Instauration de la taxe de séjour intenx>mmunale et fixation des tarifs 2022
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Catégories d'hébergement
Fourchette

tarifaire légale
par nuitée

Tarif proposé
par personne
et par nuitée

Tarif par nuitée
part

additionnelle

départementale

Tarif total de la
nuitée

Palaces
0,70   - 4, 20  4 

0,40  4,40  

Hôtels de tourisme 5 étoiles,
résidences de tourisme 5
étoiles, meublés de tourisme 5
étoiles

0, 70 -3, 00 2 0,20  2,20  

Hôtels de tourisme 4 étoiles,
résidences de tourisme 4
étoiles, meublés de tourisme 4
étoiles

0, 70 -2, 30 2 0, 20  2, 20  

Hôtels de tourisme 3 étoiles,
résidences de tourisme 3
étoiles, meublés de tourisme 3
étoiles

0, 50 -1, 50 1 0, 10 1, 10 

Hôtels de tourisme 2 étoiles,
résidences de tourisme 2
étoiles, villages de vacances 4
et 5 étoiles

0, 30 -0, 90 0, 90  0, 09  0,99  

Hôtels de tourisme 1 étoile,
résidences de tourisme 1
étoile, villages de vacances 1 ,
2 et 3 étoiles, chambres
d'hôtes, auberges collectives

0, 20 -0.80 0, 75  0, 075  0,83  

Terrains de camping et
terrains de caravanage
classés en 3, 4 et 5 étoiles et
tout autre terrain
d'hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes,
emplacements dans les aires
de campings-cars et des parcs
de stationnement touristiques
par tranche de 24 heures

0, 20   - 0, 60  0, 20  0, 02 0,22  

Terrains de camping et
terrains de caravanage
classés en 1 et 2 étoiles et
tout autre terrain
d'hébergement de plein air

0, 20  0, 20  0, 02 0,22  

Objet : instauration de la taxe de séjour intercommunale et fixation des tarifs 2022
-5-
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4. Le taux applicable aux hébergements en attente de classement ou sans classement

Tout hébergement en attente
de classement ou sans
classement

1 % - 5 % 2 % du prix avec
un

plafonnement

10%

5. La période de oerception

En l'application de l'article L.2333-28 du CGCT, la durée de la période de perception est fixée librement par
délibération. Elle peut couvrir toute l'année ou une partie seulement de celle-ci en une ou plusieurs périodes.
Il est proposé de retenir une période de perception de la taxe de séjour annuelle (du 1 " janvier au 31
décembre). Deux périodes de collecte pourraient être retenues :

du 1*r janvier au 30 juin,
du 1" juillet au 31 décembre.

Pour information, les plateformes (opérateurs numériques) doivent reverser deux fois dans l'année la taxe de
séjour collectée au cours de ['année.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

d'approuver les tarifs de la taxe de séjour au réel pour tous les hébergeurs comme indiqué dans le tableau
précédent,

d'adopter le taux de 2% applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements en attente de
classement ou sans classement à partir du 1"janvier2021,

d'approuver te loyer minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont assujetties à la taxe de
séjour proposée à 8   (huit euros) la nuitée,

d'approuver le recouvrement de la taxe de séjour additionnel de 10% pour le compte du Département du
Territoire de Belfort ainsi que son reversement à celui-ci,

de fixer la période de perception sur une année civile et le versement de cette taxe par les hébergeurs
semestriellement, avec un premier versement pour la période allant du 1" janvier jusqu'au 30 juin, et un
second versement pour le deuxième semestre, du 1 " juillet au 31 décembre,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'application de
ces décisions et de procéder à la collecte de ladite taxe.

Pour 85

Contre

Suffrages exprimés 85

Abstentions M. Gérald LORIDAT, Mme Marie-José FLEURY

Ne prend pas part au vote l. Jean-Pierre CNUDDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 10 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Objet ; Instauration de la taxe de séjour intercommunale et fixation des tarifs 2022
-6-
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Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
LepilpcteuLûénéral des services,
T"^^^"-i """'"""

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 16 juin 2021
Date de télétransmission : 16 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210610-lmc14611 -DE-1 -1

Objet : Instauration de la taxe de séjour intercommunale et fixation des tarifs 2022
-7-
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GRANJO
BÉLFÔRT

BUREAU COIVIMUNAUTAIRE

DU LUNDI 21 JUIN 2021

à18h00

ORDRE DU JOUR

2021-26

2021-27

2021-28

M. Damien MESLOT

M. Philippe CHALLANT

M. Stéphane GUYOD

Approbation du compte rendu du
communautaire du 25 mai 2021

Bureau

Recherche de nouvelles ressources en eau - Point
d'étape et convention de partenariat avec le BRGM

Renouvellement des conventions de déneigement des
ZAIC et des VIC

-1298-
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-26

Approbation du compte
rendu du Bureau

communautaire du 25
mai 2021

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 21 JUIN 2021

Le 21 juin 2021, à 18h00, les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot, située au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de Ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de Mme
Maryline MORALLET, Vice-présidente.

Etaient présents :

Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, Mme Florence
BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain
PICARD, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER,
Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE, M.
Laurent DEMESY.

Etaient absents :

M. Damien MESLOT
M. Rafael RODRIGUEZ
Mme Delphine MENTRÉ
M. Eric KOEBERLÉ
Mme Marie-France CEFIS

M. Pierre CARLES
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h23.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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GRAND
BÉLFÔRT

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 21 juin 2021

DELIBERATION   2021-26

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Références :
Code matière :

DM/ML/MA
5.2

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 25 mai 2021

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-25 ;

Vu le projet ci-annexê ;

Considérant que le compte rendu de la séance de Bureau communautaire du 25 mai 2021 a été affiché à la
porte de l'hôtel de ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et publié sur le site interne* du
Grand Belfort en date du 31 mai 2021.

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITË,

DECIDE

d'adopter le compte-rendu du Bureau communautaire du 25 mai 2021.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 21 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
iénéral des services,

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché te: 23 juin 2021
Date de télétransmission ; 23 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210621 -Imd 5045-DE-1 -1

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau communautaire du 25 mai 2021
-2-
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GRAND
BÉLFÔRT

Compte rendu de la séance du Bureau communautaire
du 25 mai 2021

Membres du Bureau présents :

M. Damien MESLOT, Mme Maryline MORALLET, Mme Marie-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, M. Rafaël
RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, Mme Florence BESANCENOT, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe
CHALLANT. M. Alain PICARD, Mme Marie-France CEFIS, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, M. Pierre
CARLES, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER, Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS,
M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE.

Membres du bureau absents :

M. Eric KOEBERLÉ
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS
M. Jacques BONIN (pouvoir à Mme Maryline MORALLET)

Observateurs présents :

M. Bernard MAUFFREY, M. Michel NARDIN, M. Roger LAUQUIN, M. Hervé UHL, M. PatncK CLEMENCE, M. Baptiste
GUARDIA. Mme Mélanie WELKLEN-HAOATAI, M. Julien COULON, M. Emmanuel FORMET, M. Jean-Paul MORGEN,
M. Daniel SCHNOEBELEN, M. Michel MERLET, M. Eric GILBERT, M. Frédéric VADOT, M. Laurent DEMESY, M. Michel
BLANC. M. Bernard GUERRE-GENTON. M. Marc BLONDÉ, M. Michaël JAGER, Mme Martine GARNIAUX,
Mme Christine BAINIER, M. Olivier CHRÉTIEN, M. Jean-François ROUSSEAU, M. Pierre BARLOGIS, M. Alain SALOMON,
M. Roland JACQUEMIN

Mme Florence BESANCENOT, Vice-présidente, quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 5 et donne pouvoir à
M. Damien MESLOT, Président.

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h30.
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U DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

2021-21 : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 25 MARS 2021

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter le compte-rendu du Bureau communautaire du 25 mars 2021 .

2021-22 : COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE BURKINA FASO 2021

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vice-présidente

LE BUREAU COMMUNAUTAIR. E À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver les programmes de la coopération décentralisée 2021, de la conférence internationale et la participation
forfaitaire du GBCA à la mise à l'échelle.

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer pour le Grand Belfort Communauté d'Agglomération les
conventions qui seront conclues dans ce cadre et tout autre document s'y rapportant.

2021-23 : PROGRAMME DES CONTENEURS ENTERRÈS 2021

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vice-président, présenté par M. Damien MESLOT, Président

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,
DECIDE

d'approuver le programme de conteneurs enterrés présenté,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter l'accompagnement financier du Conseildépartemental.

2021-24 : CONVENTION AVEC LA FÉDÉRATION NATIONALE DES COLLECTIVITÉS CONCÉDANTES ET RÉGIES
(FNCCR) POUR PARTICIPERA L'ANALYSE COMPARATIVE DES SERVICES D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT

Vu le rapport de M. Philippe CHALLANT, Vio-président

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention pluriannuelle relative à la réalisation
d'analyses comparatives de services d'eau potable et de services d'assainissement avec la Fédération nationale des
collectivités concédantes et régies (FNCCR).

1303



2021-25 : CONVENTION ANNUELLE AVEC LE COMITÉ RÉGIONAL DU TOURISME

Vu le rapport de Mme Marianne DORIAN, Conseillère communautaire déléguée

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'approuver le renouvellement de la convention avec le comité régional du tourisme,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents de ce partenariat avec le comité
régional du tourisme et de prendre toute décision au nom de la collectivité dans le cadre des échanges avec le collectif.

NI RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 JUIN 2021

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil communautaire des dossiers qui suivent

1) Modification de la composition du Bureau et élection
2) Désignation d'un représentant du Grand Belfort dans les organismes extérieurs
3) Elaboration du contrat territorial de relance et de transition écologique (CRTE) et du projet de territoire - Installation

du Conseil de Développement d'agglomération : méthode et calendrier
4) Approbation du compte de gestion 2020 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération : Budget principal, budget

eau, budget assainissement et budget des zones artisanales de Senarmont et des Errues
5) Compte administratif 2020 de Grand Belfort : Budget principal, budgets annexes Eau, assainissement, lotissement

artisanal Senarmont et lotissement artisanal Les Errues
6) Affectation des résultats de l'exercice 2020 de Grand Belfort Communauté d'Agglomération : Budget principal,

budget annexe eau, budget annexe assainissement et budgets zones artisanales Senarmont et Les Errues
7) TASCOM affectation d'un coefficient multiplicateur
8) Acquisition du bâtiment de Châtenois-les-Forges abritant le site du Conservatoire à rayonnement départemental

(CRD)
9) Programme de travaux forestiers 2021 et état d'assiette
10) Fonds d'aide aux communes - Attributions de subventions
11) Soutien à l'action de communication de l'association de préfiguration de sociétés d'Intégration et d'Ingénierie

Système.
12) Fonds régional des territoires (FRT) - attribution des aides
13) Territoires d'innovation - Avenant 1 à la convention de reversement de la subvention Plan d'investissement d'avenir

(PIA)
14) Convention relative à l'action Smart Territoire du projet "Territoires d'innovation"
15) Tarifs 2021-2022 de la patinoire
16) Rapport d'activité 2020 déchets ménagers
17) Plan local de prévention des déchets ménagers
18) Présentation du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement

Professionnel (RIFSEEP)
19) Créations et suppressions de postes
20) Valorisation du patrimoine communautaire
21) Politique de la ville ; Rapport annuel 2020
22) Programme de renouvellement urbain des Résidences : point d'étape
23) Accueil des gens du voyage : adoption du schéma départemental 2020-2025
24) Ouverture de l'aire de grand passage de Fontaine et bilan 2020
25) Bilan 2020 du programme local de l'habitat
26) Programme local de l'habitat 2016-2021 - Convention de partenariat avec Territoire habitat pour la prise en compte

du vieillissement et de la perte d'autonomie
27) Transfert de la compétence du plan local d'urbanisme (PLU) à l'échelle intercommunale : bilan de la consultation

des communes

28) Dématérialisation des demandes d'autorisation d'urbanisme : rapport d'information
29) Instauration de la taxe de séjour intercommunale et fixation des tarifs 2022
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Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-27

Recherche de nouvelles
ressources en eau -

Point d'étape et
convention de partenariaf]

avec le BRGM

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 21 JUIN 2021

Le 21 juin 2021, à 18h00, ies membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot, située au 1er étage de l'annexe de l'Hôtel de Ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de Mme
Maryline MORALLET, Vice-présidente.

Etaient présents :

Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, Mme Florence
BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain
PICARD, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER,
Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE, M.
Laurent DEMESY.

Etaient absents :

M. Damien MESLOT
M. RafaSI RODRIGUEZ
Mme Delphine MENTRÉ
M. Eric KOEBERLÉ
Mme Marie-France CEFIS
M. Pierre CARLES
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h23.

HOte] de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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GRAND
BÉLFÔRT

Direction de l'Eau et de
l'Environnement

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 21 juin 2021

DELIBERATION   2021-27

de M. Philippe CHALLANT
Vice-président chargé de la politique de l'eau

Références :
Code matière :

PC/AB
8.8

Objet : Recherche de nouvelles ressources en eau - Point d'étape et convention de
partenariat avec le BRGM

Comme vous le savez, la ressource en eau sur Grand Belfort Communauté d'Agglomération est fragile :
située en tête de bassin versant elle se trouve fréquemment en quantité insuffisante lors des périodes de
sécheresse. La tendance de ces dernières années semble même montrer une aggravation de ce phénomène
avec un recours plus fréquent à la ressource en eau de Mathay (qui vient dans cette situation compléter nos
ressources propres).

C'est pourquoi, Grand Belfort Communauté d'Agglomération a entrepris d'agir selon deux axes.

l. Une gestion de l'eau sobre et responsable

La première façon d'agir face à ce constat est d'utiliser l'eau de manière la plus économe possible, en évitant
le gaspillage. Pour ce faire Grand Belfort a très nettement amélioré son rendement de réseau (84, 3 % en
2020, ce qui permet d'économiser plus d'un million de mètres cubes par an) et cherche à promouvoir des
actions pour éviter le gaspillage : alerte des usagers en cas de fuite, récupération d'eau, etc...
Cette recherche de sobriété est un élément important qui permet de limiter les impacts de la raréfaction de la
ressource mais cela n'est pas suffisant compte tenu de la fragilité de cette dernière en période de sécheresse.
C'est pourquoi, le Grand Belfort poursuit également un second axe.

II. La recherche de nouvelles ressources

Il vous avait été présenté lors d'un précédent Conseil Communautaire un plan d'action visant à diversifier et
sécuriser l'approvisionnement en eau potable de Grand Belfort. Ce plan comprenait deux actions principales :

Action externe : avec l'étude de la possibilité de mobiliser l'eau du barrage de Champagney.
. Action interne : consistant à étudier la possibilité de nouveaux forages sur le périmètre du Grand Belfort.

Vous trouverez en annexe au présent rapport les résultats de ces études. Les conclusions à ce stade sont les
suivantes :

1. L'étude sur le barrage de Champagney.

Ce projet apparait comme potentiellement réalisable, avec néanmoins des contraintes non négligeables. Il
s'agit d'un projet de grande ampleur qu'il convient de replacer dans son contexte. Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, n'est pas la seule collectivité à connaître des difïïcultés d'approvisionnement en eau à
l'échelte de l'Aire Urbaine. Actuellement il existe de nombreuses interactions et interconnexions entre

collectivités compétentes, qui permettent des soutiens mutuels. C'est pourquoi, il a paru opportun à ce stade
que le dossier soit porté à une échelle plus large pour un temps de maturation politique. Le dossier a ainsi été
transféré au Pôle Métropolitain qui mène actuellement des rencontres entre les différents acteurs du secteur
pour tenter de faire émerger un consensus autour de ce projet. Le Pôle Métropolitain fera un retour d'ici cet
été sur les démarches entreprises.

En tout état de cause il s'agit d'un projet structurant majeur dont l'échéance se situe à moyen / long terme.

Objet : Recherche de nouvelles ressources en eau - Point d'étape et convention de partenariat avec le BRGM
-2-
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2. Recherche de ressources profondes.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération a mené une première phase d'étude avec le Bureau de
Recherches Géologiques et Minières (BRGM). Cet organisme public de recherche a notamment pour vocation
d'établir des actions de recherche partenariale dans ses domaines d'expertise.

L'objectif principal est de trouver une nouvelle ressource en eau, présentant le meilleur potentiel possible pour
une exploitation en vue de ['utiliser pour l'alimentation en eau potable.

Dans un premier temps il s'agissait de faire un état des lieux des différents systèmes hydrogéologiques
présents sur le secteur, en s'appropriant notamment les connaissanos déjà acquises et ainsi cibler les
aquifères les plus pertinents en vue de trouver une nouvelle ressource.

Cette phase est terminée et a conduit à cibler l'entité hydrogéologique des calcaires du Jurassique comme
potentiellement la plus favorable. La compréhension du fonctionnement et l'estimation de l'exploitabilité de
cette entité sont dépendantes de programmes d'acquisition de nouvelles connaissances. C'est l'objet de la
convention de recherche et développement (annexée au présent rapport) qui vous est proposée et dont l objet
est la caractérisation de cette entité.

Précisons que sera également étudiée en parallèle la réactivation de forages autrefois utilisés mais
actuellement fermés pour insuffisance sanitaire.

Cette étude durera environ un an et demi. Son montant est de 89 800   HT. Le BRGM en prend une partie
(20%) en charge au titre de ses subventions pour collectivités territoriales. Le reste à charge pour le Grand
Belfort est de 71 840   HT. Une demande d'aide sera déposée auprès de l'Agence de l'Eau et le dossier sera
présenté en Commission Locale de l'Eau du SAGE Allan.
À noter qu'il faudra aussi lancer des procédure administratives (établissement de périmètres de protection... ),
probablement y associer une unité de traitement et construire des canalisations d'interconnexion avec les
réseaux existants. A ce stade le coût global n'est pas évalué précisément mais l'ordre de grandeur du million
d'euros est probable en fonction de la qualité/quantité d'eau trouvée et sa localisation.

LE BUREAU CONIMUNAUTAIRE, A L'UNANIMITË,

DECIDE

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec le Bureau

de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) jointe en annexe.

Ainsi aeiibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 21 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'articte L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

et par délégation
Le DtecteuLSénéral des services,
/ ^^

AINTIGNY

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le: 23 juin 2021
Date de télétransmission : 23 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210621 -Imcl 5022-DE-1 -1

Objet : Recherche de nouvelles ressources en eau - Point d'étape et convention de partenanat avec te BRGM
-3-

1307-



AP21DIJ008 Hydrogéologie calcaires du Jurassique Grand Belfort

CONVENTION DE RECHERCHE & DEVELOPPEMENT
PARTAGÉS RELATIVE À LA CARACTERISATION

GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE DES
CALCAIRES DU JURASSIQUE DU GRAND BELFORT

ENTRE

Le BRGM, Bureau de Recherches Géologiques et Minières, établissement public industriel et
commercial, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés d'Orléans sous le numéro
582 056 149 (SIRET 582 056 149 00120), dont le siège se trouve 3, avenue Claude-Guillemin,
BP 36009, 45060 Orléans Cedex 02, représenté par Patrick CHARBONNIER, Directeur adjoint
des Actions Territoriales, ayant tous pouvoirs à cet effet,

;i-après désigné par !e « BRGM »,

D'une part,

ET

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le siège est domicilié Hôtel de Ville de
Belfort et de Grand Belfort, Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, (SIRET 200 069 052 00096),
et représenté par Damien Meslot, Président, ayant tous pouvoirs à cet effet,

Ci-après désignée par « Grand Belfort »,

D'autre part,

Le BRGM et Grand Belfort étant ci-après désignés individuellement eVou collectivement par
la (les) « Partie(s) ».
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vu,

le décret n° 59-1205du 23 octobre 1959 modifié relatif à l'organisation administrative et
financière du BRGM ;

le décret du 22 décembre 1967 portant regroupement du service de la carte géologique et
du BRGM ;

le Contrat d'objectifs et de performance Etat-BRGM 2018-2022 ;

les orientations de service public du BRGM pour l'année 2021, adoptées par le « Comité
National d'Orientations du Service public » le 19 mai 2020 et approuvées par le Conseil
d'Administration du 25 juin 2020.

RAPPEL,

le BRGM est un établissement public de recherche qui est aussi chargé d'une mission
d'appui aux politiques publiques de collecte, de capitalisation et de diffusion des
connaissances, dans le domaine des sciences de la Terre et en particulier des eaux
souterraines ;

il mène des actions de recherche partenariale avec des filières industrielles et des
entreprises de toutes tailles. Il propose des solutions novatrices pour la gestion des sols et
du sous-sol, des matières premières, des ressources en eau, de la prévention des risques
naturels et environnementaux. Ces actions concernent globalement trois principaux
marchés : Énergie & Ressources minérales ; Eau et Environnement ; Infrastructures et
Aménagement ;

Grand Belfort dispose notamment de la compétence Eau sur son territoire ;

le BRGM et Grand Belfort ont décidé d'un commun accord de mener un programme de
recherche et de développements partagés, tel que visé à l'article 4. 1 infra, concernant la
caractérisation géologique et hydrogéologique des calcaires du Jurassique, ci-après
désigné par « le Programme » ;

aussi, le BRGM et Grand Belfort ont décidé par la présente convention, ci-après désignée
par « la Convention », de fixer les termes et conditions par lesquels ils s'associent afin de
réaliser le Programme ;

les Parties ont établi en commun le Programme qui répond à leurs besoins respectifs. Elles
en exploiteront les résultats chacune pour son propre compte ;

en outre, compte tenu du fait que (i) les Parties cofinanont le Programme et que (ii) la
propriété des résultats issus du Programme, ci-après désignés par « les Résultats », sera
partagée entre elles, la Convention est soumise aux dispositions de l'article L2512-5 du
Code de la commande publique.

CECI ETANT RAPPELÉ, IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1. OBJET

La Convention a pour objet de définir les termes et conditions dans lesquels le BRGM et Grand
Belfort s'engagent à réaliser le Programme.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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ARTICLE 2. DURÉE

La Convention entre en vigueur à compter de la date de signature par la dernière des Parties
et expirera lors de la réoption du dernier paiement tel que prévu à l'article 8 infra.

En cas de circonstances imprévisibles lors de la conclusion de la Convention qui rendent
l'exécution de la Convention excessivement onéreuse, les Parties peuvent se mettre d'accord
par écrit sur le fait que la durée de la Convention sera prorogée de la durée équivalente à la
durée de la suspension.

ARTICLE 3. DOCUNIENTS CONTRACTUELS

Sont également considérés comme étant des documents contractuels faisant partie de la
Convention, les pièces suivantes, citées par ordre de prééminence

le présent document ;

Annexe A1 : Programme ;

Annexe A2 : annexe financière.

Les annexes précédentes forment un tout indissociable avec le présent document. En cas de
contradiction entre les articles du présent document et les dispositions contenues dans les
annexes précédentes, les articles du présent document prévaudront.

Le Programme reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre
contractuel pour lequel il a été rédigé.

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DU BRGM

4. 1. PROGRANIME D'ACTION

Le BRGM s'engage à réaliser, dans le respect des règles de l'art, les tâches prévues pour la
réalisation du Programme, conformément aux dispositions des Annexes A1 et A2.

La durée prévisionnelle de réalisation du Programme est de quinze (15) mois à compter de
rentrée en vigueur de la Convention.

4. 2. LIVRABLES

Conformément au Programme visé à l'Annexe A1, le BRGM s'engage à remettre à Grand
Belfort les livrables suivants :

Un rapport final avec une description détaillée de la ressource en eau circulant dans les
formations calcaires du Jurassique affleurantes et sous couvertures ;

Un cahier des charges technique retranscrivant les principes techniques de la future
campagne géophysique ;

Un Système d'Information Géographique (SIG), intégrant l'ensemble des données
collectées.

Grand Belfort s'engage à valider chaque rapport dans un délai de trois (3) semaines maximum.
Au-delà, le rapport sera considéré comme définitif.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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4. 3. OBLIGATIONS DE MOYENS

Il est rappelé que le contenu des documents visés a ['article 4. ^: supra résulte ae l'interprétation
d'informations objectives ponctuelles et non systématiques (sondages, observations visuelles,
analyses, mesures, ... ), en fonction de l'état de la science et de la connaissance à un moment
donné. Aussi, le BRGM est soumis par convention expresse à une obligation de moyens étant
tenu au seul respect du Programme et des règles de l'art.

Grand Belfort s'engage à informer de cette limite de responsabilité tous tiers sous-utilisateurs
éventuels des informations contenues dans les documents et se portera garant du BRGM en
cas de recours exercé par l'un ou plusieurs d'entre eux et fondé sur une inexactitude, erreur
ou omission dans le contenu des documents, sous réserve de l'absence de faute prouvée du
BRGM.

4.4. FINANCEMENT

Le BRGM s'engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui revient dans
les conditions exposées à l'article 7 infra, sur la Subvention pour Charge de Service Public
(SCSP) qui lui est attribuée par le Ministère chargé de la Recherche (Programme 172).

ARTICLE 5. OBLIGATIONS DU GRAND BELFORT

Grand Belfort s'engage à communiquer au BRGM toutes les données, informations et études
qui sont en sa possession, et qui sont utiles à la réalisation du Programme. Grand Belfort
garantit le BRGM de toute action relative aux droits de propriété desdites données,
informations et études mises à sa disposition.

Grand Belfort s'engage à faciliter l'accès du BRGM aux informations détenues par ses soins,
relatifs au Programme ou par tous tiers à la Convention.

Grand Belfort s'engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui revient
dans les conditions exposées à l'article 7 infra.

ARTICLE 6. NOTIFICATION ET ÉLECTION DE DOMICILE

Toute notification faite au titre de la Convention est considérée comme valablement faite si

elle est effectuée par écrit aux adresses suivantes :

Pour le BRGWI :

Manuel PARIZOT
Directeur Régional
27, rue Louis de Broglie
21000 DIJON
Tel : 03 80 72 90 40
E-mail : rn. parizot@brgm. fr

Pour Grand Belfort:

Antoine BURRIER
Directeur Eau et Environnement
Hôtel de ville de Belfort et du Grand
Belfort
Place d'Armes
90 020 BELFORT
Tel : 0384 90 11 20
E-mail : aburrier@grandbelfort. fr

Tout changement d'adresse devra être notifié dans les meilleurs délais.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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ARTICLE 7. FINANCEMENT DU PROGRAMME

7. 1. MONTANT

Le montant du Programme est fixé à quatre-vingt-neuf mille huit cent euros Hors Taxes
(89 800   HT)

Le montant global de la Convention pourra être actualisé par avenant permettant une nouvelle
programmation d'opérations.

7. 2. RÉPARTITION

Le montant du Programme fait l'objet de la répartition financière suivante sur les montants
définis dans l'Annexe A2 soit un total de 89 800   HT :

pour le BRGM, 20 % du montant Hors Taxes soit 17 960   HT ;

pour Grand Belfort, 80 % du montant Hors Taxes soit 71 840   HT.

Le montant ci-dessus est indiqué Hors Taxes, la TVA au taux légal en vigueur au moment de
la facturation étant en sus du prix.

Le BRGM cofinance le budget du Programme, dans le cadre de ses actions de service public.

ARTICLE 8. FACTURATION ET PAIEMENT

8. 1. FACTURATION

Le BRGM étant tenu de réaliser le Programme, la part du montant lui revenant ne donnera lieu
à aucune facturation.

Il sera facturé à Grand Belfort la part du montant visé à l'article 7. 2 supra.

Les références nécessaires au dépôt de la facture dématérialisée dans le portail Chorus Pro
sont :

Identifiant Chorus de la ville de Belfort: SIRET 200 069 052 00096

Les factures seront libellées à l'adresse suivante :

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Direction de l'Eau et de l'Environnement
Hôtel de ville de Belfort et du Grand Belfort
Place d'Armes
90 020 Belfort

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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Les versements seront effectués par Grand Belfort, au nom de l'Agent Comptable de BRGM,
sur présentation de factures émises par BRGM et selon le cas accompagnées des documents
précisés dans l'échéancier ci-dessous :

. 50 % du montant à la signature de la présente convention, soit 35 920   HT, soit quarante-
trois mille cent quatre Euros Toutes Taxes Comprises (43 104   TTC) ;

. 50 % du montant à la remise du rapport final, soit 35 920   HT, soit quarante-trois mille
cent quatre Euros Toutes Taxes Comprises (43 104   TTC).

Le taux de TVA en vigueur à la signature de la Convention est de 20 %. Toute modification du
taux de TVA applicable, intervenant durant la période d'exécution de la Convention, sera
répercutée dès la première échéance de facturation suivant la date d'entrée en vigueur du
nouveau taux.

8. 2. PAIEMENT

Les versements seront effectués par Grand Belfort, par virement bancaire dans un délai de
trente (30) jours calendaires à compter de leur date d'émission augmenté de deux (2) jours
ouvrés, à l'ordre de BRGM, sur présentation de factures émises par BRGM, au compte ouvert
a

TRESOR PUBLIC
Trésorerie générale du Loiret,
4 pl du Martroi, Orléans
Code Banque 10071
Code Guichet : 45000
Compte  00001000034
Clé : RI B 92
IBAN : FR7610071450000000100003492

A défaut de paiement intégral à la date prévue pour leur règlement, les sommes restant dues
seront majorées de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable ou d'un
rappel, de pénalités de retard dont le taux annuel est fixé au taux directeur de la Banque
centrale européenne (BCE) augmenté de huit points. Ces pénalités s'appliqueront sur le
montant toutes taxes comprises de la créance et seront exigibles à compter du jour suivant la
date de règlement inscrite sur la facture, jusqu'à la date de mise à disposition des fonds par
Grand Belfort.

ARTICLE 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

9. 1. DROITS ET OBLIGATION DE L'AUTEUR

9. 1. 1. Droits de l'auteur

Dans l'hypothèse où les Résultats relèvent du droit d'auteur, le BRGM est l'auteur des
Résultats, et notamment des livrables visés à son article 4.2 supra.

Le BRGM est titulaire des droits visés aux articles L. 111-1 et suivants du Code de la propriété
intellectuelle, à savoir des droits patrimoniaux et moraux.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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9. 1.2. Garantie

Le BRGM garantit qu'il est titulaire des droits de propriété intellectuelle nécessaires a
l'exécution de la Convention.

9. 2. CESSION DES DROITS D'AUTEUR

9.2.1. Co-titularité des droits patrimoniaux

Le BRGM cède à Grand Belfort les droits patrimoniaux qu'il détient sur les livrables visés à
l'article 4.2 supra et sur tous les Résultats relevant du droit d'auteur de sorte qu'à l'issue de
l'exécution de la Convention, les Parties en seront co-titulaires et Grand Belfort pourra
notamment, sans l'autorisation du BRGM mais sous sa responsabilité exclusive :

reproduire les documents sur tous supports connus et inconnus, quel que soit le nombre
d'exemplaires ;

représenter les livrables visés à l'article 4. 2 supra pour tout type d'usage ;

adapter, par perfectionnements, corrections, simplifications, adjonctions, intégration à des
systèmes préexistants ou à créer, transcrire dans un autre langage informatique ou dans
une autre langue et créer des ouvres dérivées pour ses besoins propres.

Cette cession est faite à titre gracieux pour le monde entier et pour une durée égale à la durée
des droits du BRGM.

9. 2. 2. Droits moraux du BRGM

Par application des articles L. 121-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle, Grand
Belfort s'engage à respecter les droits moraux du BRGM sur les livrables visés à l'article 4.2
supra, et notamment à citer le BRGM en qualité d'auteur, sur chacune des reproductions ou
représentations.

ARTICLE 10. DIFFUSION DES RESULTATS

10. 1. PRINCIPE

Les Parties s'engagent à divulguer auprès du public le plus large les livrables visés à l'article
4. 2 supra et tous les Résultats, selon les modalités de leur choix. Il est rappelé que le BRGM,
dans le cadre de sa mission d'appui aux politiques publiques, pourra mettre les Résultats à
disposition du public, notamment par le moyen de son site Internet.

Grand Belfort s'engage en outre à citer le BRGM en qualité d'auteur, sur chacun des
documents produits, présentations ou communications faites sur le Programme.

De manière réciproque, le BRGM s'engage à citer Grand Belfort comme partenaire sur chacun
des documents produits, présentations ou communications faites sur le Programme.

Dans le cas d'un intérêt commercial des Résultats au bénéfice de tiers, les Parties
conviendront des conditions dans lesquelles cette commercialisation sera assurée.

Si une ou plusieurs inventions apparaissent au cours eVou à l'occasion de l'exécution de la
Convention, le BRGM en informera aussitôt Grand Belfort et les Parties conviendront de
dispositions à prendre pour assurer le dépôt et la défense de toute demande de brevet
correspondant, ainsi que la prise en charge des frais associés.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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10. 2. EXCEPTIONS

La diffusion visée à l'article 10. 1 supra sera interdite dans les cas suivants

l'interdiction résulte d'obligations légales ou réglementaires ou du respect du droit des
tiers ;

une Partie a notifié à l'autre Partie son intention de restreindre la diffusion d'une information
et l'autre Partie a accepté de manière expresse.

ARTICLE 11. CESSION, TRANSFERT

La Convention est conclue intuitu personae, les Parties s'engageant mutuellement en
considération de leur identité respective.

Aucune des Parties ne peut sans l'accord écrit préalable de l'autre Partie, céder tout ou partie
de ses droits ou obligations découlant de la Convention à des tiers.

ARTICLE 12. RESPONSABILITÉ

Chaque Partie est responsable, tant pendant l'exécution de la Convention, des prestations
et/ou travaux qu'après leur achèvement et/ou leur réception, de tous dommages, à l'exception
d'éventuelles conséquences immatérielles, qu'elle-même, son personnel, son matériel,
fournisseurs et/ou prestataires de service, pourraient causer à l'autre Partie dans la limite du
montant du financement apporté par chacun et visé à l'article 7. 2 supra.

ARTICLE 13. ASSURANCES

Chaque Partie, devra, en tant que de besoin souscrire et maintenir en cours de validité les
polices d'assurance nécessaires pour garantir les éventuels dommages aux biens ou aux
personnes qui pourraient survenir dans le cadre de l'exécution de la Convention.

ARTICLE 14. RÉSILIATION

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des Parties d'une obligation inscrite dans la
Convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la partie victime de ce non-respect à
l'expiration d'un délai de trois (3) mois suivant ['envoi d'une lettre recommandée avec accusé
de réception valant mise en demeure.

L'exercice de cette faculté de résiliation est non rétroactif, ne produit d'effet que pour l'avenir
et ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu'à la date
de prise d'effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par
la Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la présente Convention.

En cas de résiliation anticipée de la Convention, le BRGM présentera à Grand Belfort un
compte rendu détaillé et un bilan financier sur la base desquels Grand Belfort versera au
BRGM les sommes dues au prorata des actions qui auront effectivement été réalisées.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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ARTICLE 15. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES

La Convention est régie par la loi française.

Tout différend portant sur la validité, l'interprétation evou l'exécution de la Convention fera
l'objet d'un règlement amiable entre les Parties. En cas d'impossibilité pour les Parties de
parvenir à un accord amiable dans un délai de trois (3) semaines suivant sa notification, le
différend sera soumis aux tribunaux administratifs compétents.

Fait à .Dijon, en deux (2) exemplaires,
Le

Pour le BRGM Pour Grand Belfort

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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ANNEXE 1 :PROGRAMME

1 RAPPEL

En 2019, l'agglomération du Grand Belfort a sollicite la uirection Kegionale du BRGM
Bourgogne - Franche-Comté pour réaliser l'état des connaissances scientifiques des
ressources en eau souterraines présentes sur son territoire et identifier celles qui pourraient
être intéressantes pour son Alimentation en Eau Potable (A. E. P)..
Actuellement, l'eau utilisée pour l'alimentation du Grand Belfort provient à hauteur de 70 %
des nappes alluvionnaires de la Savoureuse (Champ captant de Sermamagny) et de l'Allaine
(Champ captant de Morvillars). Les 30 % restants proviennent de l'achat d'eau auprès des
services de distribution d'eau voisins. Depuis ces dernières années, la tension sur les deux
ressources alluvionnaires est de plus en plus forte, du fait des sécheresses de plus en plus
longues et fréquentes. D'autre part, en contexte de changement climatique, une accentuation
et une intensification des épisodes de sécheresse est très probable.

Le Grand Belfort est donc à la recherche de nouvelles ressources pour renforcer et diversifier
sa capacité de production en eau potable, à partir des eaux souterraines.

Ce projet fait suite à l'étude Connaissances de la ressource en eau souterraine du Grand
Belfort et perspectives (C. DONEY, 2020 - BRGM/RP-70184-FR) dans lequel, en plus des
entités alluviales de l'Allaine et de la Savoureuse, 3 autres entités hydrogéologiques
présentant un intérêt pour l'exploitation en eau potable ont été mises en avant:

. les cailloutis du Sundgau ;

. les calcaires du Jurassique affleurants ;

. les calcaires du Jurassique sous couverture.

Parmi ces trois entités, les calcaires du Jurassique (= aquifère des calcaires du Jurassique)
est celle présentant le plus gros potentiel en termes de ressource en eau. Toutefois les
systèmes calcaires peuvent avoir des comportements hautement non-linaires qui sont
généralement difficiles à caractériser. La compréhension de leur fonctionnement et l'estimation
de leur potentiel en termes d'exploitation pour l'AEP nécessitent l'acquisition de nouvelles
connaissances.

A la demande du Grand Belfort et dans le cadre de la prospection de nouvelles ressources en
eau, le BRGM propose de caractériser le contexte géologique et hydrogéologique des
calcaires du Jurassique.

2. ZONE D'ETUDE :

La zone d'étude concerne les formations calcaires du Jurassique affleurant et sous couverture
du Territoire de Belfort. Elle correspond à une surface d'environ 190 km2 (70 km2 pour les

calcaires affleurants et environ 120 km2 pour les calcaires sous-couverture).

Les calcaires sont affleurants à l'est de la zone d'étude , en rive droite de la Savoureuse et en
rive gauche de l'Allaine (Figure 1).
Ces terrains correspondent aux collines pré-jurassiennes qui s'étendent entre la région du
Sundgau et la Haute-Chaîne plissée du Jura, au sud.
Les calcaires sont sous-couverture à l'est de la zone d'étude. Ils approfondissent en
s'enfonçant d'Ouest en Est sous les formations marno-argileuses du Tertiaire grâce aux jeux
de failles.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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Figure 1 : Zone d'études : Calcaires du Jurassique affleurant et sous couverture

Les failles et les fissures entaillant les calcaires permettent l'infiltration des eaux de surface
qui, une fois au contact d'une couche peu perméable (marne ou argiie), donnent naissance à
une nappe d'eau souterraine.
La capacité de stockage de cet aquifère est dépendante de la porosité de la roche calcaire qui
est elle-même dépendante du taux de fracturation de la roche.
Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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D'autre part, l'eau qui circule au sein au massif calcaire à la faveur des fissures et des
fractures, peut former, par dissolution, un réseau karstique. Or, un réseau karstique bien
développé au sein d'un aquifère calcaire favorisent le développement de nappes
conséquentes et facilement exploitable.
Toutefois, la parasite, la perméabilité et le développement de réseau karstique ne sont pas
uniformément répartis et présentent même une très forte hétérogénéité largement
conditionnée par la nature de la roche et les fracturations impactant cette dernière.
De ce fait, le comportement des nappes d'eau souterraine circulant dans cet aquifère est
difficile à apprécier.

La compréhension du fonctionnement et la définition de son exploitabilité passe par la mise
en place d'investigations et d'outils spécifiques aux milieux calcaires (Guide Méthodologique
- BRGM/RP-58237-FR - Dorfliger N. - 2010), qui sont synthétisés dans le programme de
travail suivant :

3. PROGRAMME DE TRAVAIL

3. 1 Etape l : Caractérisation géologique de la zone d'étude

La connaissance du contexte géologique est un facteur déterminant pour la compréhension
du fonctionnement hydrogéologique d'un aquifère.
L'alimentation et les écoulements souterrains au sein des aquifères calcaires sont directement
liés à l'organisation des terrains, à leur structure et à la densité de fractures impactant la roche.

Une bonne connaissance de la géologie par l'étude de la structure des terrains, de la
lithostratigraphie et de la tectonique permet d'appréhender le fonctionnement de cet aquifère
et de préciser sa géométrie.

Ainsi, 3 actions sont proposées :

1) Définir ['histoire géologique locale en
. décrivant les formations calcaires ;

. analysant l'organisation des différentes couches géologiques constituant les
terrains calcaires ;

. reconstituant l'histoire tectonique du territoire ;

. identifiant les zones à forte fracturation potentiellement les plus perméables.

2) Définir la présence potentielle de zones karstiques en :
replaçant le système karstique dans un contexte géodynamique ;
déterminant les périodes favorables au développement de la karsification ;
classifiant les calcaires selon leur sensibilité à la dissolution.

3) Préciser/vérifier sur le terrain les zonages identifiés en localisant les manifestations des
phénomènes tectoniques et karstiques tels que les zones de failles, les cavités, les
pertes, les dolines et les exutoires (sources pérennes et temporaires) des systèmes
aquifères des formations calcaires. Afin de mener à bien cette action, une campagne
d'observations de terrain de 5 jours par un géologue est prévue.

La synthèse des données acquises se présentera sous la forme :
. D'une représentation du schéma structural sur laquelle seront localisés les principaux

axes structuraux (synclinal, anticlinai), les failles principales et l'organisation des
réseaux karstiques ;

. de coupes géologiques afin de présenter l'organisation et l'extension des formations

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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géologiques au sein desquelles se développent l'aquifère.

Résultats attendus : La réalisation de ces travaux permettra de proposer des limites des
aquifères et d'identifier précisément les zones où les calcaires présentent des caractéristiques
géologiques propices à la mise en place d'une nappe d'eau souterraine de grande importance.
La délimitation des zones sera par la suite précisée à l'aide de l'étude hydrogéologique.

3.2 Étape 2 : caractérisation hydrogéologique des calcaires du jurassique du
territoire de Belfort

Les connaissanos sur le fonctionnement hydrogéologique au droit des calcaires du
Jurassique sont très partielles. Cette ressource en eau est très peu exploitée malgré la
présence des calcaires sur un tiers du département.

Nous proposons donc de développer les connaissances sur cet aquifère à travers notamment
des investigations terrains permettant de décrire le cycle hydrogéologique complet (basses et
hautes eaux).

Dans ce cadre, deux campagnes d'observations de terrain seront réalisées par un
hydrogéologue. La durée prévisionnelle de ces campagnes est de 5 jours en période de
basses eaux et de 5 jours en période de hautes eaux. Durant ces campagnes, les mesures
suivantes seront réalisées :

a. Données hydrologiques

Dans les milieux calcaires, les cours d'eau sont en relation étroite avec les eaux souterraines.
Ils en sont les exutoires au niveau des sources mais également des points d'alimentation des
pertes affectent l'écoulement des cours d'eau. Leur prise en compte est donc essentielle pour
le calcul d'un bilan hydrologique.

Des jaugeages au micro-moulinet liés à de mesures de conductivité de l'eau seront menés sur
des tronçons de rivières. Ces investigations permettront de mettre en évidence le long de
tronçons des cours d'eau:

. les augmentations et les baisses de débits ;

. les arrivées d'eau souterraine plus minéralisée.
Les zones d'apports de la nappe ou bien de pertes du cours d'eau, selon la période
hydraulique, pourront ainsi être identifiées en fonction des tronçons.

b. Données hydrogéologiques

La caractérisation des aquifères calcaires peut être effectuée à partir des informations issues
soit des sources, soit des forages, soit des points d'accès naturels (gouffre, grotte, aven... ).

Plusieurs démarches seront entreprises :

. Des mesures de débits des sources connues seront effectuées afin d'obtenir des

informations sur les disponibilités en eau dans les aquifères calcaires. Ces campagnes
seront réalisées en période de hautes et basses eaux.
Ces débits seront ensuite corrélés avec les données pluviométriques afin d'évaluer la
réponse des aquifères calcaires aux variations pluviométriques et ainsi commencer à
décrire le fonctionnennent hydrogéologique des aquifères présents dans ces
formations.

Si des forages ou des puits implantés dans les formations calcaires sont identifiés lors
de la campagne de terrain, alors ceux-ci feront l'objet d'une mesure piézométrique

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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pendant les campagnes de terrains des hautes et basses eaux. Ces mesures
permettront de définir le battement de la nappe sur une année hydraulique et
d'approcher le fonctionnement hydrodynamique de cette dernière.

Résultats attendus : Ces investigations permettront d'améliorer l'état des connaissances sur
les points d'alimentation et sur les fuites du système aquifère calcaire, son degré de
karstification et l'organisation des écoulements souterrains.

e. Bilan hydrologique

Le calcul du bilan hydrologique repose sur l'analyse de la cohérence qui existe entre les
volumes d'entrée et les volumes de sortie à l'exutoire d'un aquifère. Il permet de caractériser
globalement les limites de l'impluvium du système. La méthode consiste à évaluer pour une
période donnée, le volume d'eau écoulé à l'exutoire et le volume des pluies qui renouvellent
les réserves et entretiennent l'écoulement dans le système. Il repose ainsi sur la détermination
des précipitations efficaos. Les pluies efficaces représentent la quantité d'eau fournie par les
précipitations qui reste disponible pour le système, après soustraction des pertes par
évapotranspiration réelle (ETR). La partie des précipitations qui ruisselle est onsidérée
comme négligeable, dans le cas des systèmes karstiques.

Cette méthode permet d'approcher de façon théorique l'étendue du bassin d'alimentation
d'une source ou d'un ensemble de sources ou de forages.

Résultats attendus : Le bilan hydrologique permettra d'obtenir une estimation de la
ressource (recharge du système) et de la superficie du bassin d'alimentation ou des zones de
recharge du ou des systèmes aquifères.

3. 3 Modèle conceptuel de l'aquifère calcaire

L'analyse des résultats précédemment acquis permettra de présenter une première ébauche
d'un schéma conceptuel global du fonctionnement hydrogéologique de la zone d'étude et
d'identifier les zones où les potentialités hydrogéologiques seraient les plus fortes au sein des
calcaires.

Résultats attendus : Les zones présentant le potentiel aquifère le plus important seront
identifiées. Des zones à prospecter seront ainsi proposées, où devront être poursuivies les
démarches de recherche en eau, éventuellement par la réalisation de campagnes de
géophysique.

3. 4 cahier des charges des campagnes de géophysique

Grâce aux schéma structural et au modèle conceptuel de l'aquifère calcaire, la ou les futures
campagnes de géophysiques seront dimensionnées. Les grands principes seront retranscrits
dans un cahier des charges techniques.

Le cahier des charges définira :
. La ou les zones à prospecter qui correspondront aux zones où le potentiel aquifère est

le plus important,
. La méthode géophysique la plus adaptée pour chaque zone sélectionnée : le choix de

la méthode sera dépendante de la nature du sous-sol, des profondeurs à investiguer,
de l'accessibilité du terrain...

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
teguef il a été rédigé.

14/18

1321



AP21DIJ008 Hydrogéologie calcaires du Jurassique Grand Belfort

Le nombre, la longueur et les directions des profils géophysiques : proposition de
tracés de profils afin de répondre au mieux à la recherche en eau et en fonction des
contraintes logistiques de terrain,
Les démarches administratives nécessaires pour la mise en place de la campagne :
définition de la phase de permittage (demande des autorisations d'accès) et de la
phase de layonnage (sur les portions de profil le nécessitant).

4. LIVRABLES

A l'issue de ce travail, il sera fourni au Grand Belfort.

Un rapport final en deux (2) exemplaires papier et sous format numérique, comprenant

. Une synthèse des données collectées.

. Une description des principales caractéristiques géologiques et structurales de la
zone d'étude.

. Un bilan hydrologique couvrant, à minima, la période d'étude.

. Un schéma conceptuel du fonctionnement hydrogéologique de la zone d'étude.

Un cahier des charges techniques détaillant les principes techniques de la future campagne
géophysique à mettre en ouvre pour pouvoir ensuite implanter des ouvrages de
reconnaissance.

Un Système d'Information Géographique (SIG), intégrant l'ensemble des données
collectées, sera conçu de façon à faciliter leur archivage et leur actualisation et à permettre
leur exploitation par l'intermédiaire d'analyses thématiques et/ou d'analyses multicritères.

Toutes les couches géographiques seront référencées dans le système RGF 93 et la
projection Lambert-93.

En ce qui concerne les logiciels utilisés pour la construction du SIG, le BRGM propose deux
options :

ArcGis (©ESRI) version 10. 5. En fonction du volume de données récupérées, te format
geodatabase (. mdb ou . gdb) pourra être préféré au format shapefile

QGIS (open source).

Enfin, le cas échéant, les référentiels et bases de données gérés par le BRGM seront
actualisés / corrigés (ADES, BSS, etc. ).

Ce document reste la propriété du BRGM el ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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5. PILOTAGE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

Le comité de pilotage (COPIL), constitué du Grand Belfort et du BRGM, aura la charge du suivi
régulier des travaux de la présente étude dans le but de contrôler son avancée et le respect
des objectifs initialement définis. Les échanges entre ces 2 partenaires pourront se faire sous
la forme d'échanges électroniques ou téléphoniques.

En parallèle, un comité de suivi sera constitué à l'initiative concertée du Grand Belfort et du
BRGM, et pourra associer les organismes suivants : AERMC, DDT90, DREAL, ARS90, ... Il
veillera à la bonne réalisation de otte étude, et à l'identification des points de blocage
éventuels.

Une réunion (1) de lancement sera organisée avec le comité de suivi au démarrage de l'étude
afin de :

. Préciser et confirmer les objectifs attendus ;

. Organiser la collecte des données nécessaires à l'étude

Une réunion (2) de clôture en fin du projet, préparée par le COPIL, permettra la présentation
au comité de suivi de l'ensemble des résultats de l'étude.

Chaque réunion fera l'objet d'un compte rendu rédigé par le BRGM.

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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6. CHRONOGRAMME PREVISIONNEL

u

K

Tâches
Mois

Réunion de lancement (l)

Acquisition données géologiques

Acquisition données hydrologiques et hydrogéologiques

Schéma structural des formations calcaires

Bilan hydrologique

Modèle conceptuel de l'aquifère calcaire

Rédaction d'un cahier des charges pour la campagne degéophysique

Rédaction d'un rapport final

Réunion de restitution (2)

8 10 11 12 13 14 15

Ce document reste la propriété du BRGM et ne saurait être utilisé en dehors du cadre contractuel pour lequel il a été rédigé.
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ANNEXE 2 : ANNEXE FINANCIERE

Tâches Montant

Acquisition de données géologiques,
hydrogéologiques, hydrologiques et bilan

55 677 £

Géologie 16 073  

Hydmlogie / Hydmgeologie 30 225  

Schéma structural des formations calcaires 5 use

Bilan hydmlogique 4223e

Modèle conceptuel 9 379  

Synthèse 16 018  

Rédaction d'un rapport final 10 862  

Rédaction du cahier des charges de la

campagne de géophysique
5156  

Gestion de projet et réunions (2) 8 726  

Total HT 89 800  

Part Grand Belfort 80% HT 71 840  

Part BRGM 20% HT 17 960  

Total Grand Belfort TTC 86 208  

Ce document reste la propriété du BRGM ef ne saurait être ufif/sé en dehors cfu cacfre contractuel pour
lequel il a été rédigé.
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Bassin de Champagney
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Hypothèses prises en compte
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l. Préservation de l'environnement

Respect des débits réservés dans le Rahin

2. Climatologie - changement climatique
. Prise en compte des aléas climatiques, en particulier la multiplication des

années sèches

3. Evolution du trafic fluvial

. Prise en compte d'une augmentation significatif du trafic fluvial selon les
données de VNF
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Solution envisageable en première approche

Servir en complément des ressources actuelles
Sermamagny + Mathay + autres ressources

Besoin global de 2, 1 Mm3/an

Transfert de l'eau via une canalisation de 13 km en 0400

Besoin en eau Grand Belfort + Collectivités voisines est satisfait 80% du temps,

Période d'indisponibilité lors des vidanges décennales.
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Travaux pris en compte

U)
u
ai

construction d'un merlon conformément à l'étude de sécurité du barrage
permettant d'exploiter le barrage à sa côte normale (+1, 1 Mm3 par rapport à la
situation actuelle)

Prise en compte du colmatage des fuites des canaux en aval du barrage pour
économiser l'eau et permettre révolution du trafic fluvial VNF

Investissement : prise d'eau + canalisation de transfert + station de
traitement... : 25 M  HT
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LES ENTITES HYDROGEOLOGIQUES DU TERRITOIRE DE BELFORT
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10 entités hydrogéologiques présentes sur le département.

=> 4 sont déjà expioitées pour l'alimentation en eau potable du Grand Belfort:

. Les alluvions de la Savoureuse (Champ captant de Sermamagny);

. Les alluvions du Saint-Nicolas (Champ captant d'Angeot);

. Les alluvions de l'Allaine (Champ captant de Mon/illars):

. Les Cailloutis du Sundgau (Captages de Foussemagne et de Petit-Croix).

Répartition de la production en eau du Grand Belfort
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CONCLUSION
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131 données bibliographiques analysées

=> identification de 5 entités hydrogéologiques présentent un intérêt pour
l'exploitation en eau potable :

. les alluvions de l'Allaine ;

. les altuvions de la Savoureuse ;

. les cailloutis du Sundgau ;
l

; . les calcaires du Jurassique affleurants,
i

. les calcaires du Jurassique sous couverture.

s Les entité» présentant llntérftt te plus tort sont; Las calcaires du Jurasslque

Les calcaires du Jurassique = parmi les milieux souterrains les plus difficiles à
caractériser

z
e

§ s> Nécessité de réaliser un programme d'acquisiUon de nouvelles connaissances
listées dans un plan d'action détaillé
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Périmètre de l'étude:

Calcaires affleurants

Calcaires sous-couvertures
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en rive droite de la Savoureuse et en rive
gauche de l'Allaine

Contexte hvdroaéoloaiaue:

Les ressources en eau dans les calcaires:

=> Naissance nappe d'eau souterraine au contact des calcaires avec des
terrains peu perméables (marnes et argiles)

^ Infiltration + circulation eaux souterraines via les
fissures/fractures/karst

les calcaires sont fissurés nappe est importante et facilement
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exploltable c--l hétérogénéité du milieu
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Objectif: Evaluer la capacité des couches géologiques à laisser circuler l'eau

/" .f" À 1) Définir l'histoire aéoloaiaue locale:

a. Description des différents types de roches

b. Organisation des terrains géologiques

e. Analyse structurale
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Objectif: Evaluer la capacité des couches géologiques à laisser circuler l'eau

21 Définir la orésence ootentielle de zones karstiaue:

a. Evaluer la période de formation des karst dans la zone d'étude

Contexte géodynamique;

Conditions favorables à la karstification.

b. Ciassifier les terrains géologiques selon leur sensibilité au développement
de réseaux karstiques

3} Campagne aéoloaiaue de terrain pour Dréciser et valider:

a. La géologique locale;

=> localisant les manifestations des phénomènes tectoniques
tels que les zones de Tailles

b. Les zones identifiées comme potentiellement karstiflées:

=> localisant les manifestations des phénomènes karstiques
(cavités, doltnes, pertes...)
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Objectif : Comprendre et appréhender les écoulements souterrains à partir des observations et mesures de
surface

Zone oiîsarveîîiè
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Objectif : Estimer la ressource en eau (recharge du système)
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Objectif Présenter les résultats des étapes 1&2 dans un même référentiel pour une meilleure
compréhension

Etapel : Résultats de la caractérisation
géologique:

. Organisation des terrains

. Analysa structural
Développement du karst

Etape2 : Résultats de la caractérisation
hydrogéologique:

. CompréhBnsion dea écoulements
souterrains

. Estimation de la ressource en eau
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Objectif : Identifier précisément les zones présentant le meilleur potentiel aquifère où pourront être
effectuées les campagnes de prospections géophysiques

Les paramètres pris en compte pour évaluer le potentiel:

. Taux de f Facturation;

. Taux de karstification;

. Epaisseur de l'aquifère;

. La disponibilité de la ressource en eau (bilan hydrologique, données de pompages,...)

Les zones identifiée seront représentées sous forme :

. de cartes = délimitation des zones aquifères à prospecter avec proposition des futurs profils
géophysiques;

. de fiches récapitulatives = description des zones aquifères à prospecter / Définition des
campagnes géophysiques à réaliser
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Objectif : Dimensionner les campagnes de géophysique au droit des zones aquifères les plus favorables
=> élaboration d'un cahier des charges technique

Le cahier des charges techniques définira.

1. La ou les zones à prospecter qui correspondront aux zones où le potentiel aquifère est le plus important,

2. La méthode géophysique la plus adaptée pour chaque zone sélectionnée

g 3. Le nombre, la longueur et les directions des profils géophysiques ;

4. Les démarches administratives nécessaires pour la mise en place de la campagne.

lI. Lii .. L. .j ^J_t_ 1,1 , j , , < , _1 l . . L, l 1-^ l l j -.ji. l..i.!..U -t-J.J .u^.

^'ffp^SS :~-^y^îV? ^

.li.UA ^U' .. 1-i-iW.^-l-l-uL-' Ui

/̂

,«2
«Wtuirtt l><r»Bft>n Irdte

BRO» - SERVICE 9ÉOI.OO«iyE UM108A1, - »*»..»«».» K GRANDI
BÉLFÔRTI hrgm



Territoire
de

BELFORT

Objet de la délibération

 

2021-28

Renouvellement des
conventions de

déneigement des ZAIC
et desVIC

République Française

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

Extrait du registre des délibérations du bureau communautaire

SÉANCE DU 21 JUIN 2021

Le 21 juin 2021, à 18h00, les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 25, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Bariilot, située au 1er étage de ['annexe de l'Hôtel de Ville et du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de Mme
Maryiine MORALLET, Vio-présidente.

Etaient présents :

Mme Maryline MORALLET, Mme Mane-Laure FRIEZ, M. Alexandre MANÇANET, Mme Florence
BESANCENOT, M. Jacques BONIN, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Philippe CHALLANT, M. Alain
PICARD, M. Stéphane GUYOD, M. Samuel DEHMECHE, Mme Françoise RAVEY, M. Pierre FIETIER,
Mme Marianne DORIAN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, M. Joseph ILLANA, M. Arnaud MIOTTE, M.
Laurent DEMESY.

Etaient absents :

M. Damien MESLOT
M. Rafaei RODRIGUEZ
Mme Delphine MENTRÉ
M. Eric KOEBERLÉ
Mme Marie-France CEFIS
M. Pierre CARLES
M. Thierry BESANÇON
M. Bouabdallah KIOUAS

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 20h23.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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GRAND
BÉLFÔRT

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 21 juin 2021

DELIBERATION   2021-28

de M. Stéphane GUYOD
Vice-président chargé des transports, voiries et accessibilité intercommunale

Direction Patrimoine bâti, Espace
Public, Mobilités

Références :
Code matière :

AM/JMF/JP
8.3

Objet : Renouvellement des conventions de déneigement des ZAIC et des VIC

Depuis 2005, la Communauté de l'Agglomération Belfortaine (CAB) a en charge l'entretien des voies
déclarées d'intéret communautaire (VIC) et notamment des voiries des Zones d'Activités d'Intérêt
Communautaire (ZAIC). Dans ce cadre, elle doit en assurer la viabilité hivernale.

Compte tenu de l'éloignement de ces ZAIC les unes des autres et de la nécessité de coordonner ces travaux
hivernaux avec ceux des communes disposant de tels équipements sur leur territoire, le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération a fait appel au cours des derniers hivers aux compétences des services
techniques des communes concernées pour assurer cette mission particulière de deneigement.

Les conventions mises en place en 2017, étant arrivée à leur terme, il y a lieu de les renouveler avec les
communes qui comptent un linéaire de voiries des ZAIC et sur les VIC, afin d'y contractualiser les conditions
d'interventions des communes concernées, selon le tableau présenté ci-dessous :

ZAICetVIC Commune
Linéaire
de voirie
concerne

Montant

Des Prés Andelnans 1 035m 3 040. 83  

De Bavilliers-Argiésans
Bavilliers 803m

Argiésans 1 540m

2 359. 21  

4 524. 52  

De Bavilliers

Accès Usine Dépollution des Eaux Potables
Bavilliers

244m
180m

1 245. 72  

De La Justice
Du Parc d'activités des Hauts de Belfort

Du Technopole
Rue de la Découverte

Rue de Copenhague
Avenue des Sciences et de l'Industrie

Parking des campings cars - EPIDE
Avenue du Maréchal Juin - accès Zac du Techn'Hom

Belfort

2016m
1 817m
3242m

490m
290m
815m
350m

1 160m

29 908. 84  

Accès surpresseurAEP Serment 70m 205. 67  

La porte de Belfort
Sénarmont
Rue du Fort (en partie)

Bessoncourt
1 500m
212m
150m

5 470. 56  

Des Sautes Botans 285m 837. 33  

De Bourogne
Accès Usine Dépollution des Eaux Potables

Bourogne
2 145m

250m
7 036. 51  

Accès réservoir AEP du Pâquis Bue 900m 2 644. 20  

Objet ; Renouvellement des conventions de déneigement des ZAIC et des VIC
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Accès réservoirAEP
Accès déchetterie

Châtenois les
Forges

100m
700m 2 350. 40  

Accès Usine Dépollution des Eaux Potables Chèvremont 300m 881.40  

Le Grand Bois

Rue du 21 novembre (VIC)
Danjoutin

1245m
250m

4 392. 31  

Du Port

Rues du Port et des Carrières (VIC)
Essert

374m
242m

1 809. 81  

Accès réservoir AEP Evette-Salbert 100m 293. 80  

Aéroparc Fontaine 3070m 9 019. 66  

La Glacière Foussemagne 146m 428. 95  

Rue de l'étang (voie d'accès réserve incendie) Frais 200m 587. 60  

Au clair Chaînais Lagrange 91 m 267. 36  

Des Errues

Impasse de la Meltiére (voie d'accès réserve incendie)
Menoncourt 390m 1 145. 82  

Parking des campings cars
Parking de l'Office de Tourisme
Parking de l'école de musique
Voie d'accès Usine Dépollution des Eaux Potables
Voie d'accès poste de refoulement-assainissement

Montreux
Château

655m 1 924. 39  

De Morvillars
Voie d'accès aux puits de pompage

Morvillars 1 060 m 3 114.28  

Du Ballon Offemont 760m 2 232. 88  

Accès Usine Dépollution des Eaux Potables Phaffans 150m 440. 70  

Accès bassin d'orage / poste de refoulement Sevenans 200m 587. 60  

Accès UDEP - Sud Savoureuse
Réservoir AEP

Trevenans 400m 1 175. 20  

Du Moulin sous Bois
Du Bois d'Arsot

Valdoie
375m
529m

2 655. 95  

Accès Usine Dépollution des Eaux Potables Vézelois 200m 587. 60  

Linéaire total 31 031 ml 91 169.10 

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération rémunère cette prestation sur la base d'un montant forfaitaire
appliqué à chaque kilomètre de voirie entretenu. Pour rappel, le forfait de la précédente convention était fondé
sur l'analyse du nombre de sorties réellement effectuées lors des derniers hivers et s'élevait à 2 836  /l<m.

L'actualisation du forfait doit, dans cette nouvelle convention, prendre en compte révolution des coûts de cette
activité mécanisée que l'on peut assimiler à des travaux publics et le nombre moyen d'interventions au cours
des trois derniers hivers (de 2018 à 2021). Ainsi, le nouveau forfait peut donc être actualisé avec une légère
hausse compte tenu de la variation de l'indice TP01 (travaux publics) entre janvier 2018 et janvier 2021 et
prendre en compte une moyenne de 14 interventions annuelles (13 interventions en 2018/2019, 11
interventions en 2019/2020 et 18 interventions en 2020/2021).

Compte tenu de ces données, le forfait que je vous propose d'appliquer s'élèvera à la somme arrondi de
2 938   par kilomètre de voirie pris en charge (2 836  x 1. 036x14/14 =2 938. 09  /km).

Cette actualisation élève le coût annuel des opérations de déneigement des ZAIC à la somme de 91 169. 10  .
Cet ajustement représente, pour l'ensemble du patrimoine communautaire, une hausse des dépenses
correspondantes à la somme de 3 168. 21   par rapport aux dernières conventions appliquées de 2018 à
2021.

La convention type, dont vous trouverez le modèle joint au rapport, conservera les termes identiques à la
précédente.

Objet : Renouvellement des conventions de déneigement des ZAIC et des VIC
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LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE

d'adopter le mode de calcul du remboursement des frais de déneigement des ZAIC,

de valider la convention type annexée,

d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant à signer les conventions à intervenir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 21 juin 2021
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

lénéral des services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative
dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Affiché le : 23 juin 2021
Date de télétransmission : 23 juin 2021
Identifiant de télétransmission : 090-200069052-
20210621 -lmc14795-DE-1 -1

Objet : Renouvellement des conventions de déneigement des ZAtC et des VtC
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CONVENTION

ENTRE LE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

ET

LA COMMUNE DE.

POUR:

LE DENEIGEMENT DE LA VOIRIE DECLAREE D'INTERET COMMUNUTAIRE

INITULEE :
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PREAMBULE

A l'occasion des conseils communautaires des 19 février et 17 décembre 2004, il a été décidé que la
Communauté de l'Agglomération Belfortaine prendrait en charge l'entretien des voies déclarées
d'intérêt communautaire et notamment des voiries des Zones d'Aménagement Concerté (Z.A. C).

Compte tenu de l'éloignement de ces Z.A. C. les unes des autres et de la nécessité de coordonner ces
travaux hivemaux avec ceux des communes disposant de Z.A. C. sur leur territoire, le Grand Belfort
Communauté d'Agglomération fait appel aux compétences des services techniques de ces communes
pour assurer cette mission particulière de déneigement.

Dans ces conditions, il est nécessaire de contractualiser les conditions d'interventions, de la commune
de .......................................... qui interviendra pour le compte du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération en matière de viabilité hivemaledela ................................................ situé sur la
commune de.
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ENTRE
Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représentée par son Président, Hôtel de VILLE DE
BELFORT et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex -
autorisé à signer la présente par délibération en date du 15 Juillet 2021, ci-après dénommé le
« GBCA »

D'une part,

ET
La Commune de................................ représentée par son Maire, Mme / M.
ci-après dénommée « la Commune »,

D'autre part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions d'interventions de la commune
de............................. en matière de viabilité hivemale (déneigement et traitement fondant) dans la

ARTICLE 2 - PERIMETRE D'INTERVENTION

La zone d'intervention des services municipaux sera celle figurée sur ie plan annexé ci-joints
(annexe x).
Le linéaire des voies considérées est de........... kms dans la

ARTICLE 3 - TRAVAUX DE VIABILITE HIVERNALE

Ils comprennent :

Le traitement de ces espaces au moyen d'un fondant routier qui pourra être du sel (NaCI), de la bouillie
de sel ou d'autres produits déverglaçant agréés par les services compétents du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.
Les services de la commune de Fontaine s'engagent à intervenir sur les voiries désignées à l'article 2,
avec le même niveau de service que pour leur patrimoine communal et selon un degré de proximité
permettant le traitement des voies dans un délai de 3h00 suivant les chutes de neige ou l'évènement
météorologique entre ShOO et 20h00 et pour 8h00 du matin au plus tard pour les événements nocturnes.

Ils s'engagent également à tenir constamment informé, le représentant du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération des difficultés rencontrées à l'occasion des travaux.
Les dépenses relatives aux fournitures, aux matériels et à la main-d'ouvre utilisée pour les interventions
de la commune de ......................... seront à la charge de la commune qui sera rémunérée par le
Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

ARTICLE 4 - ASSURANCES

Chaque partie fera son affaire d'assurer ses propres biens et responsabilités.

ARTICLE 5 - DISPOSITIONS FINANCIERES

Le GBCA rémunérera la prestation de déneigement à la commune au prix forfaitaire, défini par le Conseil
Communautaire de 2 938   par kilomètre traité, sur la base de 14 interventions par an, soit :
2938 x............ kms= .................... e.
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ARTICLE 6 - CONTROLES DU GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

La commune de .................... devra remettre au Grand Belfort Communauté d'Agglomération toutes
informations et documents existants nécessaires à son droit de contrôle sur son patrimoine.

ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est établie pour l'hiver 2021/2022. Elle sera reconductible 4 fois par
reconduction tacite, sur une durée totale de 4 ans, sauf dénonciation par l'une des parties, par lettre
recommandée adressée avec préavis de 3 mois. Dans ce cas, il sera précisé la date du terme des
interventions des servios municipaux et il sera procédé au décompte des sommes dues à la commune
de.......... du fait du niveau d'avancement des opérations.

La reconduction concernera les hivers 2022/2023 - 2023/2024 - 2024/2025 - 2025 puis de janvier à
avril 2026. La dernière année de reconduction, la présente convention ne dépassera pas le 30 mai
2026.

Chaque année, la convention pourra faire l'objet d'une révision à la demande de l'une ou l'autre des
parties.

ARTICLE 8 - AVENANTS

Les parties se réservent la possibilité de modifier d'un accord commun les dispositions de la présente
convention par avenant.

ARTICLE 9 - RESILIATION

En cas d'inexécution par l'une des deux parties de ses obligations et après mise en demeure par lettre
recommandée avec avis de réception, de remédier aux causes de ladite inexécution restée sans effet
15 jours après sa notification, l'autre partie pourra résilier de plein droit la présente convention.

ARTICLE 10 - REGLEMENT ES DIFFERENTS

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différents relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira le
Tribunal administratif de Besançon.

Fait en deux exemplaires,

Le Président du Grand Belfort

Communauté d'Agglomération
Fait à :
Le

Le Maire de la Commune
de.
Fait à
Le

M. Damien MESLOT Mme/M.
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Date
12/04/2021

12/04/2021

28/04/2021

03/05/2021

03/05/2021

03/05/2021

03/05/2021

10/05/2021

07/06/2021

18/06/2021

25/06/2021

 

21-0009

21-0010

21-0011

21-0012

21-0013

21-0014

21-0015

21-0016

21-0017

21-0018

21-0019

Objet
Délégation de signature à Monsieur Maxipie BEJUIT, Directeur du développement
économique

Répartition des fonctions entre les membres du bueau - Monsieur Arnaud MIOTTE,
Conseiller communautaire délégué en charge de la Gestion et du développement dss
Zones d'Activités Industrielles et Commerciales (ZAIC)

Renouvellement des Membres du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de
la Délinquance (C. I. S. P. D.) de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Délégation de signature à Monsieur Thierry ROUSSEAU, Chef de projet contrat de ville
et NPNRU au sein de la direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat
- signature des demandes de subventions, via le système dématérialisé IODA, au titre du
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les opérations
conventionnées avec l'ANRU

Délégation de signature à Madame Célia LERLEY, Chargée de mission NPNRU et parc
de logement social au sein de la direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et
de l'habitat - signatuo des demandes de subventions, via le système dématéhatisé IODA,
au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les
opérations conventionnées avec l'ANRU

Délégation de signature à Madame Tania de Stefano, Directrice de l'Urbanisme - signature
des bons de commande

Délégation de signature à Madame Delphine PATRICIO, Directrice de la politique de la
ville, de la citoyenneté et de l'habitat - signature des demandes de subventions, via le
système dématérialisé IODA, au titre du Nouveau Programme National de
Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les opérations co,nventionnées avec l'ANRU

Direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat - Désignation des
membres de la commission locale d'amélioration et de l'habitat (CLAH) - Modification

Arrêté portant règlement intérieur de la piscine du Parc du Grand Belfbrt Communauté
d'Agglomération

Absence de M. Jacques BONIN, 8e Vice-prèsident - Délégation de signature donnée à M.
Philippe CHALLANT, 10e Vice-président - du 26 juin au 4 juillet 2021 inclus

Répartition des fonctions entre les membres du bureau - Monsieur Laurent DEMESY,
Conseiller communautaire délégué en charge de la mise en place et du suivi du Conseil
de développement

136-



Accusé Se réception - Mfntstère de nntfeteur

[090-2000o062. 202ia412-210oS-AR j
Accusé certifié exécutoire

l Réception frar te préfet : 12WÛ0211

 

<j^0û39
5E?y3 LÎQyS FRASÇrtISS

< 2 AVR, 2021

ARRETE DU PRESIDENT

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Délégation de signature à Monsieur Maxime BEJUIT, Directeur du
développement économique

Le Président du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération,

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment sort artrcle
L.5211-9 autorisant le Président à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1° portant sur les
accords-cadres ;

Vu là délibération n° 20-19 du Conseil Communautaire du 6 juillet 2020 désignant Monsieur
Damten MESLOT en qualité de Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n° 20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Président en vertu de l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Président à ronfier les prérogatwes relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de Grand Belfort Communauté d'Aggtomération et le nombre
d'actes dont il a la responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le
bon fonctionnement des services communautaires, de donner délégation de signature à
certains agents pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une
collectivité ;

Considérant que les bons de ommandes émis dans le cadre de l'article susvlsé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution du marché

ARRETE
^

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Maxime BEJUIT, Directeur du
; développerrtent étfongmique, aux fins de signer les bons de commande émis :

.^ Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,

^ Soit pour les prestations def'travaux, fournitures et servios passées sur simple bon de
ommande dont le seuil est inférieur à 4.000 euros H.T.

Objet : Délégation de signature à Monsieur Maxime BEJUIT, Directeur du développement
économique
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans te même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à ['intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort. le 12AVR. 2021

Le Président,
Damien MESLOT

Objet : Délégation de signature à Monsieur Maxime BEJUIT, Directeur du développement
économique 2
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Date affichage

l 2 AVR, 2021

ARRETE DU PRESIDENT

GRAND
BÉLFÔRT

Direction des Affaires juridiques
Direction des Affaires générales
Initiales : GW/MLu
Code matière : 5.5

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres du bureau - Monsieur Arnaud
MIOTTE, Conseiller communautaire délégué on charge de la Géstioh et du
développement des Zones d'Aciivités lndustrie!!es st Comiîisrciaies (ZA!G)

Le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

Vu le Code Général des Collectivités TeFritoriales et notamment son article
L.5211-9 autorisant le Président à déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs
Vice-President-e-s et à des membres du Conseil communautaire ;

Vu la délibération n° 20-19 du Conseil Communautaire du 6 juillet 2020 désignant Monsieur
Damien MESLOT en qualité de Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n° 20-20 du Conseil Communautaire du 6 juillet 2020 fixant le nombre de
vjce-président-e-s et des autres membres du bureau ;

Vu la délibération n° 20-21 du Conseil Communautaire du 6 Juillet 2020 procédant à l'éleclion
des Viee-Président-e-s et des autres membres du bureau ;

Vu la délibération n° 20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Président en vertu de l'articte L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Président à confier les mêmes prérogatives aux Vice-Président-e-s et Conseiller-
e-s communautaire-s ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empâchement du
Président ;

Vu l'arrêté communautaire n°200116 du 9 juillet 2020 désignant Madame Michèle
JEANNENOT Conseillère communautaire déléguée pour exercer les attributions relevant de
la gestion et développement des zones d'activités industrielles et commerciales (ZAIC) ;

Vu les élections partielles communale et communautaire de la commune d'Evette-Salbert
intervenues le 28 mars 2021 ;

Considérant que Madame Michèle JEANNENOT n'est plus titulaire du mandat de conseillère
communautaire suite aux élections de la commune d'Evette-Salbert du 28 mars 2021 et que
Monsieur Arnaud MIOTTE a été élu conseiller ommunautaire délégué par délibération
n° 2021-46 du Conseil communautaire du 6 avril 2021,

Qjb/et : Répartition des fonctions entre les membres du bureau - Monsieur Arnaud UIOTTE,
Conseiller communautaire délègue en charge de la Gestion et du développement des Zones
d'Actlvltés Industrielles et Commerciales (ZAIC)
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'arrêté n° 200116 du 9 juillet 2020 est abrogé.

ARTICLE 2 : Monsieur Arnaud MIOTTE, Conseiller communautaire délégué, est
désigné pour exercer, sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou
conjointement avec moi, toutes les attributions relevant du secteur : gestion et
développement des zones d'activités industrielles et commerciales (ZAIC).

ARTICLE 3 : Monsieur Arnaud MIOTTE est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés,
décisions, documents comptables, administratifs et ourriers courants se rapportant à sa
délégation, à savoir :

Accueil, accompagnement et soutien à l'implantation de nouvelles entreprises ou de
structures associatives qui interviennent ou ont vocation à intervenir dans le secteur
économique,
Relations avec les conossionnaires,
Planification des zones commerciales,
Commission départementale d'aménagement commercial (CDAC).

Ces attributions pourront se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des servios est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le f 2 ÂVa. 2021

Le Président,

Reçue la présente notification en date du

Signature

Objet : Répartition des fonctions entre les membres du bureau - Monsieur Arnaud MIOTTE,
Conseiller communautaire délégué en charge de la Gestion et du développement des Zones

d'Activltés Industrielles et Commerciales (ZAIC) 2
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/
ARRETE DU PRESIDENT

GRAND
BELFORT

Direction : Direction de la Sécurité et de la tranquillité publique
Initiales : DM/TK/JJL/MM-2021/85
Code matière :

6.1

Oblet : Renouvellement des Membres du Conseil Intercommunal de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance (C. I.S. P. D.) de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5216-5 et
L5211-59,

. le Code de la Sécurité Intérieure,

. la délibération du Conseil Communautaire en date du 3juillet2008, décidant la création
d'un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de la
Communauté de l'Agglomératton Belfortaine,

° l'arrêté n° 190083 du 9 mai 2019 portant sur le Renouvellement des Membres du
Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C. I.S. P. D. ) de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

ARRETE

Article 1 : Composition

La composition du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération est arrêtée comme suit :

Otilet : Renouvellement des Membres du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de

la Délinquance (C. I. S. P. D. ) de Grand Belfort Communauté d'Agglomération l
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FORMATION RESTREINTE

Le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance comprend une
formation restreinte, dénommée Bureau, réunissant :

le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le Préfet du Territoire de Belfort,
le Procureur de la République,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental,
le Président du Conseil Départemental,
le Président de Territoire habitat,
le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse,
le Directeur Académique des Services de l'Education Nationale.

ou leurs représentants,

FORMATION PLENIERE

Le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, Président du Conseil
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, ou son représentant,

Le Préfet du Territoire de Belfort, ou son représentant,

Le Procureur de la République, ou son représentant,

Le Sous-Préfet du Territoire de Belfort,

Communes
Commune d'ANDELNANS
Commune d'ANGEOT
Commune d'ARGIESANS
Commune d'AUTRECHENE
Commune de BAVILLIERS
Commune de BANVILLARS
Commune de BELFORT

Adjoint en charge de la sécurité et du devoir de mémoire
. Adjoint en charge de l'attractivité commerciale
. Adjoint en charge de l'apprentissage, de la formation et de l'insertion
. Adjoint en charge de la famille, de l'éducation et de l'égalité sociale
. Adjoint en charge de la citoyenneté et de la promotion du civisme
. Adjoint en charge de la solidarité et de la cohésion sociale
. Conseiller municipal délégué en charge de la jeunesse
. Conseiller municipal délégué en charge du Droit des femmes, du camping municipal et

du petit train touristique
Conseiller municipal délégué en charge de la protection des animaux

Obiet : Renouvellement des Membres du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de

la Délinquance (C. I. S. P. D. ) de Grand Belfort Communauté d'Agglomération 2
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Commune de BERMONT
Commune de BESSONCOURT
Commune de BETHONVILLIERS
Commune de BOTANS
Commune de BOUROGNE
Commune de BUC
Commune de CHARMOIS
Commune de CHATENOIS LES FORGES
Commune de CHEVREMONT
Commune de CRAVANCHE
Commune de CUNELiERES
Commune de DANJOUTIN
Commune de DENNE^
Commune de DORANS
Commune d'EGUENIGUE
Commune d'ELOIE
Commune d'ESSERT
Commune d'EVETTE-SALBERT
Commune de FONTAINE
Commune de FONTENELLE
Commune de FOUSSEMAGNE
Commune de FRAIS
Commune de LACOLLONGE
Commune de LAGRANGE
Commune de LARIVIERE
Commune de MENONCOURT
Commune de MEROUX-MOVAL
Commune de MEZIRE
Commune de MONTREUX-CHATEAU
Commune de MORVILLARS
Commune de NOVILLARD
Commune d'OFFEMONT
Commune de PEROUSE
Commune de PETIT-CROIX
Commune de PHAFFANS
Commune de REPPE
Commune de ROPPE
Commune de SERMAMAGNY
Commune de SEVENANS
Commune de TREVENANS
Commune d'URCEREY
Commune de VALDOIE
Commune de VAUTHIERMONT
Commune de VETRIGNE
Commune de VEZELOIS

Département
Le Président
Le Vice-Président en charge du Logement et de l'Habitat, des relations avec Centres socio-
culturels, de la Vie associative, et du Fonds départemental d'aide aux associations locales
(FDAAL)
Le Vice-Président en charge de l'Action sociale territoriale, de ['Enfance et de la famille, des
Actions de santé et de la Protection Maternelle et Infantile
Le Vice-Président en charge des Transports et Déplacements, du Développement
économique, de la Ruralité, de la Prévention de la délinquance et de l'Insertion

OJb/et : Renouvellement des Membres du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de

la Délinquance (C. I. S. P. D.) de Grand Belfort Communauté d'Agglomération 3
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Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Le Vice-Président en charge des transports, voiries et accessibilité intercommunale
Le Vice-Président en charge de logement, habitat et renouvellement urbain
Le Conseiller Communautaire délégué en charge des Gardes Champêtres

Les représentants des services de l'Etat, ou leurs représentants,

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
Le Commandant du Groupement Départemental de la Gendarmerie Nationale
Le DirecteurAcadémique des Services de l'Education Nationale auquel est rattaché le service
départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports créé par le décret n° 2020-1542
du 9 décembre 2020
Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,
nouvelle direction départementale interministérielle instaurée par le décret n° 2020-1545 du
9 décembre 2020

Les représentants de la justice, ou leurs représentants,

Le Président du Tribunal de Grande Instance
Le Directeur Départementai du Service Pénitentiaire d'insertion et de Probation
Le Juge de l'Application des Peines
Le Juge des enfants
Le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse

Les représentants d'associations, établissements ou organismes ouvrant notamment dans
les domaines de la prévention, de la sécurité, de l'aide aux victimes, du logement, des
transports collectifs, de l'action sociale ou des activités économiques, ou leurs représentants.

Association Centre éducatif et professionnel de la Douce (ASEANCF)
Le Président
Association d'aide aux victimes et d'accès au droit
Le Président
Chambre de Commerce et de l'Industrie
Le Président

Chambre des Métiers et de l'Artisanat
Le Président
Confédération Nationale du Logement
Le Président
F.C.P.E (Fédération des Conseils de Parents d'Elèves)
Le Président

P. E. E. P (Fédération des Parents d'Elèves de l'Enseignement Public)
Le Président
Mission Locale Espace Jeunes
Le Directeur
Néolia
Le Président

Le Responsable Territorial Patrimoine Locatif
Syndicat Mixte des Transports en Commun (S. M.T.C)
Le Président
Le Responsable Prévention-Sécurité
Solidarité Femmes
Le Président

Oblet : Renouvellement des Membres du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de

la Délinquance (C. I. S. P. D.) de Grand Belfort Communauté d'Agglomération 4
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SNCF
Le Dirigeant de l'Unité Opérationnelle service Nord Franche-Comté
Le Responsable Régional Sûreté
L'Assistant Dirigeant de Proximité à Belfort
Territoire Habitat
Le Président ou son représentant
Le Directeur Général des Services
Le Directeur des Services de Proximité

Les représentants des collectivités territoriales ou établissements publics et les personnes
qualifiées associées aux travaux du CISPD, ou leurs représentants.

Département
Le Directeur Général des Services Départementaux
Le Directeur Général Adjoint de la Solidarité et du Développement Humain

Commune de Belfort et Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Le Directeur de Cabinet
Le Directeur Général des Services
Le Directeur de la Sécurité et de la Tranquillité Publique

Service Départemental d'Incendie et de Secours
Le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours

Article 2 :

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 28 avril 2021 et abroge l'arrêté n° 190083 en
date du 9 mai 2019.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet d'un recours
gracieux dans le même délai.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Général des Services de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera transmise aux différents
intéressés.

Belfort, le 2 8 MR. 2021

Le Président

Damien MESLOT

Obiet : Renouvellement des Membres du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de

la Délinquance (C. I. S. P. D. ) de Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon .5
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GRAND
BELFORT

ARRETE DU PRESIDENT
Date affichage

la - 3 MAI 2021

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Délégation de signature à Monsieur Thierry ROUSSEAU, Chef de projet contrat
de ville et NPNRU au sein de la direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et
de l'habitat - Signature des demandes de subventions, via IB système dématériallsé
IODA, au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU)
pour les opérations conventionnées avec l'ANRU

Le Président du Grand Belfort Communauté d'AggIomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L. 5211-9 autorisant le Président à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services ommunaux ;

Vu la délibération n" 20-19 du Conseil Communautaire du 6 Juillet 2020 désignant Monsieur
Damien MESLOT en qualité de Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon ;

Vu la délibération n° 19-55 en date du 27 mars 2019 portant sur le programme de
renouvellement urbain du quartier des Résidences ;

Considérant le règlement financier de l'ANRU relatif au NPNRU, adopté le 6 octobre 2020, et
notamment ses articles 2. 3, 3. 3. 1.2, 3. 3.2 et 5. 1 du règlement financier de l'ANRU relatif au
NPNRU portant sur la capacité e agir au nom de l'organisme demandeur ;

ARRETE

ARTICLE 1 ; Délégation de signature est donnée à Monsieur Thierry ROUSSEAU, Chef de
projet contrat de villa et NPNRU, aux fins de signer par voie dématérialisée l'ensemble des
dossiers de demandes de subventions déposé au titre du NPNRU, y compris les pièces
justificatives portant sur :

les demandes de contractualisation,
les demandes d'engagement,
les comptes-rendus d'exécution annuels (CREA),
les demandes de paiement omplémentaire et de solde,

pour les opérations conventionnées avec l'ANRU.

Obiet : Délégation de signature à Monsieur Thierry ROUSSEAU, Chef de projet contrat de ville et
NPNRU au sein de la direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat-
Signature des demandes de subventions, via le système dématériallsé IODA, au titre du Nouveau
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les opérations conventionnées
avec l'ANRU l

-1371



ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le . 3 ^Al 2021

Le Président,
Damien MESLOT

Objet : Délégation de signature à Monsieur Thierry ROUSSEA U, Chef de projet contrat de ville et
NPNRU au sein de la direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habltat -

Signature des demandes de subventions, via le système dématérialisé IODA, au titre du Nouveau
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les opérations conventionnées

avec l'ANRU 2
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ARRETE DU PRESIDENT

G_RAKD
BÉLFÔRT

Oate affichage

to - 3 MAI 2021
Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet : Délégation de signature à Madame Célia LERLEY, Chargée de mission NPNRU
et parc de logement social au sein de la direction de la politique de la ville, de la
citoyenneté et de l'habitat - Signature des demandes de subventions, via le système
dématérialisé IODA, au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement
Urbain (NPNRU) pour les opérations conventionnées avec l'ANRU

Le Président du Grand Belfort Communauté d'AggIomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article

L. 5211-9 autorisant le Président à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu la délibération n" 20-19 du Conseil Communautaire du 6 juillet 2020 désignant Monsieur
Damien MESLOT en qualité de Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n° 19-55 en date du 27 mars 2019 portant sur le programme de
renouvellement urbain du quartier des Résidences ;

Considérant le règlement financier de l'AN RU relatif au NPNRU, adopté le 6 octobre 2020, et
notamment ses articles 2. 3, 3. 3. 1.2, 3. 3.2 et 5. 1 du règlement financier de l'ANRU relatif au
NPNRU portant sur la capacité à agir au nom de l'organisme demandeur ;

ARRETE

ARTICLE 1 ; Délégation de signature est donnée a Madame Gélia LERLEY, Chargée de
mission NPNRU et parc de logement social, aux fins de signer par voie dématérialisée
l'ensemble des dossiers de demandes de subventions déposé au titre du NPNRU, y compris
les pièces justificatives portant sur ;

les demandes de contractualisation,
les demandes d'engagement,
les comptes-rendus d'exécution annuels (CREA),
les demandes de paiement complémentaire et de solde,

pour les opérations conventionnées avec l'ANRU.

Objet : Délégation de signature à Madame Célla LERLEY, Chargée de mission NPNRU et parc de
logement social au sein de la direction de la politique de la ville, de la cltoyennaté e( de l'habitat -
Signature des demandes de subventions, via le système démateriallsé IODA, au titre du Nouveau
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les opérations conventionnées
avecl'ANRU _ l
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Belfort, le - 3 MAI ÎW

Le Président,
Damien MESLOT

Objet : Délégation de signature à Madame Celia LERLEY, Chargée ae mission NPNRU et parc de
logement social au sein de la direction de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat-
Signature des demandes de subventions, via le système dématérlallsé IODA, au titre du Nouveau

Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les opérations conventionnées
avec l'ANRU 2

- 1374



Accusé de réceptkm - Minîsîère de l'tntérieur

|09!)-2000e9052-202105(». 21001.tAR |
Acaisè certifié exécutoire

Reoptit») par le prèTet : 53.t05/'2021 RE?'J3L:C';E FR.îL\'ÇA:S£

  SA oo A

GRAND
BELFORT

ARRETE DU PRESIDENT Date affichage

Ie " 3 MAI 202!

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Oblet : Délégation de signature à Madame Tania DE STEFANO, Directrice de
l'Urbanisme - Signature des bons de commande

Le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.5211-9 autorisant le Président à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2125-1-1° portant sur les
accords-cadres ;

Vu la délibération n° 20-19 du Conseil Communautaire du 6 juillet 2020 désignant Monsieur
Damien MESLOT en qualité de Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n° 20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Président en vertu de l'article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et
autorisant le Président à confier les prérogatives relevant de l'alinéa 4 à certains agents de la
collectivité ;

Considérant l'importance de Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon et le nombre
d'actes dont il a la responsabilité, qu'il est de bonne gestion, afin d'assurer la continuité et le
bon fonctionnement des services communautaires, de donner délégation de signature à
certains agents pour les catégories d'actes qui relèvent de la gestion quotidienne d'une
collectivité ;

Considérant que les bons de commandes émis dans le cadre de l'article susvisé au code de
la commande publique sont des mesures d'exécution du marché ,

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Tania DE STEFANO, Directrice
de l'Urbanisme, aux fins de signer les bons de commande émis :

Soit dans le cadre d'un marché passé sous la forme d'un accord-cadre dans la limite
du montant autorisé du marché,

Objet : Délégation de signature à Madame Tania DE STEFANO, Directrice de l'Urbanlsme -
des bons de commande
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Soit pour les prestations de travaux, fournitures et services passées sur simple bon
de commande dont le seuil est inférieur à 4. 000 euros H.T.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé et dont copie sera transmise au ontrôle de légalité.

Belfort, le - 3 jvjAj 202Î

Le Président,
Damien MESLOT

Oblet : Délégation de signature à Madame Tania DE STEFANO, Directrice de l'Urbanisme
Signature des bons de commande
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ARRETE DU PRESIDENT Date affichage

f8 - 3 MAI 2021

Direction des Affaires Juridiques
Initiales : GW
Code matière : 5.5

Objet: Délégation de signature à Madame Delphine PATR1CIO, Directrice de la politique
de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat - Signature des demandes de subventions,
via le système dématérialisé IODA, au titre du Nouveau Programme National de
Renouvellement Urbain (NPNRU) pour les opérations conventionnées avec l'ANRU

Le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

Vu le Code Général des Uollectivltés Territoriales et notamment son article
L. 5211-9 autorisant le Président à donner délégation de signature, sous sa surveillance et sa
responsabilité, aux directeurs et responsables de services communaux ;

Vu la délibération n° 20-19 du Conseil Communautaire du 6 Juillet 2020 désignant Monsieur
Damien MESLOT en qualité de Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n° 19-55 en date du 27 mars 2019 portant sur le programme de
renouvellement urbain du quartier des Résidences ;

Considérant le règlement financier de l'ANRU relatif au NPNRU, adopté le 6 octobre 2020, et
notamment ses articles 2. 3, 3. 3. 1.2, 3. 3.2 et 5. 1 du règlement financier de l'ANRU relatif au
NPNRU portant sur la capacité à agir au nom de l'organisme demandeur ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Delphine PATRICIO, Directrice
de la politique de la ville, de la citoyenneté et de l'habitat, aux fins de signer par voie
dématérialisée l'ensemble des dossiers de demandes de subventions déposé au titre du
NPNRU, y compris les pièces justificatives portant sur

les demandes de contractualisation,
les demandes d'engagement,
les comptes-rendus d'exécution annuels (CREA),
les demandes de paiement complémentaire et de solde,

pour les opérations conventionnées avec l'ANRU.

Oib?e( ; Délégation de signature à Madame Delphine PATRICIO, Directrice de la politique de la ville,
de la citoyenneté et de l'habital- Signature des demandes de subventions, via le système
dématérlalisé IOOA, au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU)
pour les opérations conventionnées avec l'ANRU l
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera ainsi transcrit au
recueil des actes administratifs et affiché.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de ['exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera transmise au contrôle de légalité.

Beifortje -3MA12DZÎ
Le Président,

Damien MESLOT

Objet : Délégation de signature à Madame Delphine PATRICIO, Directrice de la Politique de la
ville, de la citoyenneté et de l'habltat-Signature des demandes de subventions, via le système

dématérialisé IODA, au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain
(NPNRU) pour les opérations conventionnées avec l'ANRU 2
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Accusé certifié exécutoire

l Récefrtim par te prêfst : 10/Û5C0211
Date affichage

10 MAI 2021

R^ ARRETE DU PRESIDENT

BELFORT
Code Matière : 8.5

OBJET : Dirsction de la Politique de la Ville, de la Citoyenneté et de l'Habitat
Désignation des membres de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat (CLAH)
- Modification

Le Président de GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION,

vu

L'articls 61 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et
responsabilités locales,

- Le Code de la Construction et de l'Habltation (CCH), notamment l'article R. 321-10,

- La délibération du Conseil Communautaire en date du 6 avril 2021 portant sur la
délégation de compétences des aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat (Anah),

- La convention de délégation de compétencs du 27 mai 2019 conclue entre le
délégatalre et l'Etat en application de l'article L. 301-5-1 du Code de la Construction et
de l'Habitation (CCH),

- L'avenant modificatif n°1 à la convention de délégation de compétence signée le 27
mai 2019 entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et l'Etat en en application
de l'article L. 301-5-1 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) signé le 5
décembre 2019,

- La convention de gestion conclue entre l'Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat (Anah) et Grand Belfort Communauté d'Agglomération le 27 mai 2019 en
application de l'articte L.321-1-1 du Code de la Construction et de l'Habttation pour la
gestion des aides destinées aux propriétaires privés.

ARRETE

ARTICLE 1 - L'arrêté n° 180179 du 15 novembre 2018 portant modification des membres de la
Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) est abrogé.
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Personnes qualifiées dans le domaine social :

Titulaire : Monsieur le Président du Conseil Départemental du Territoire de Belfort
ou son représentant
Suppléant : Monsieur le Vice-Président en charge de l'action sociale

Titulaire : Monsieur Alain PICARD, Vice-président chargé de la politique de santé
Suppléante : Madame Evelyne CALOPRISCO, Conseillère communautaire

Personnes qualifiées dans le domaine du logement :

Titulaire : Monsieur Jean-Sébastien PAULUS, Directeur Général de Territoire
habitat

Suppléante : Madame Florence DUGA, Directrice Générale Adjointe de Territoire
habitat

ARTICLE 3 - Les membres de la présente commission sont désignés pour la durée de la
convention de délégation de compétences des aides à la pierre.

ARTICLE 4 - La présidence de la commission est assurée par Monsieur Samuel DEHMECHE.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité,

ARTICLE 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'application du présent
arrêté dont un exemplaire est adressé à chacun des membres.

Belfort, le d 0

Président

Damien MESLOT ^^-^
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ARRETE DUPRESIDENT
1

GRAND
BÊLPOKT

Dlreçh'on : Grands Equipements Sportifs
Initiales : FB/MR/OV/SF
Code matière : 6.1

Oblet : Arrêté portant règlement intérieur de la piscine du Parc du Grand Belfort
Communauté d'Agglomératioh.

Le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomérâtion,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code civil, et notamment ses articles 1240 et suivants,

Vu le Code du sport, et notamment ses articles L. 322-7 à L.322-9, et A.322-6,

Vu l'arrêté préfectoral n''90-2018-12-21-001 en date du 21 décembre 2018, portant
modification des statuts de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

Vu la délibération n'20-18 du Conseil Communautaire en date du 6 juillet 2020 portant
élection du Président,

Vu le Plan d'Organlsation de la Surveillance et des Secours (POSS) établi pour cet
équipement,

Considérant que la piscine fait partie des équipements déclarés d'intérêt communautaire et
sont gérés, à ce titre, par le Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Considérant qu'il appartient à ce titre à l'autorité gestionnaire de cet équipement d'adopter le
règlement Intérieur régissant l'accès et l'utilisation de ces sites par le public.

ARRETE

ARTICLE 1 : Le présent arrêté porte sur la mise en ouvre du règlement intérieur de la piscine
du Parc du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon joint en annexe.

ARTICLE 2 : Le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomération prendra les
mesuras de police et les fera exécuter selon les dispositions du règlement Intérieur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1 " Juin 2021.

OJb/et ; Arrêté portant règlement intérieur de la piscine du Parc du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon. l
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié par affichage et dont copie sera transmise à Monsieur Le Préfet. Il sera
également affiché et à disposition à la piscine du Parc du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Belfort, le - ? JUIN 2021

Florence BESANCENOT,
Vice-Présidente chargée des grands
équipements communautaires

Oblet : Arrêté portant règlement Intérieur de la piscine du Parc du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. 2
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.18 JUIN 202(

ARRETE DU PRESIDENT

GRAND

Direction : des Affaires Générales
Initiales : MG
Code matière : 5.5

Objet: Absence de M. Jacques BONIN, 8e Viee-président - Délégation de signature donnée
à M. Philippe CHALLANT, 10e Vice-président du - 26 juin au 4 juillet 2021 inclus.

Le Président du Grand Beffort Communauté d'Agglomération,

Vu l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 20-19 du 6 juillet 2020 désignant M. Damien MESLOT en qualité de
président ;

Vu la délibération n° 20-20 du Conseil communautaire du 6 juillet 2020 fixant le nombre de
vice-président-e-s et des autres membres du Bureau ;

Vu la délibération n° 20-21 du Conseil communautaire du 6 juillet 2020 procédant à ['élection
des vice-président-e-s et des autres membres du Bureau,

Vu l'arrêté communautaire n° 20-0103 du 9 juillet 2020, portant délégation de fonctions à
M. Jacques BONIN,

Considérant que M. Jacques BONIN, 8e Vice-président, sera absent du 26 juin au 4 juillet
2021 inclus.

ARRETE

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée, pendant otte période à
M. Philippe CHALLANT, 10e"le Vice-président, sous ma responsabilité et ma surveillance,
pour le règlement des affaires concernant : la sécurité civile et la protection contre les
incendies.

ARTICLE 2 ; Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 3 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux intéressés, publié par affichage et dont copie sera transmise à
M. le Préfet.

Transmise

1 8 JUIN 2021

à Préfecture du
Territoiro d® Belfort

Belfortje H JUIN 2021
Le Président,

Objet : Absence de M. Jacques BONIN, Se Vice-président - Délégation de signature donnée à M.
Philippe CHALLANT, 10e Vice-président du - 26 juin au 4 juillet 2021 inclus.
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ARRETE DU PRESIDENT
Date attlchaye

te 2 5 JUIN 2021

Direction des Affaires juridiques
Direction des Affaires générales
Initiales : LS
Code matière : 5.5

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres du Bureau - Monsieur Laurent
DEMESY, Conseiller communautaire délégué en charge de la mise en place et du suivi
du Conseil de développement

Le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.5211-9 autorisant le Président à déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs
Vice-présidents et à des membres du Conseil communautaire ;

Vu la délibération n° 20-19 du Conseil communautaire du 6 juillet 2020 désignant Monsieur
Damien MESLOT en qualité de Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération ;

Vu la délibération n" 20-20 du Conseil Communautaire du 6 juillet 2020 fixant le nombre de
vice-présidents et des autres membres dû bureau ;

Vu la délibération n° 2021-51 du Conseil commmunautalre du 10 juin 2021 modiflant la
composition du Bureau ;

Vu la délibération n° 2021-52 du Conseil communautaire du 10 juin 2021 procédant à
l'éleclion d'un Conseiller communautaire délégué ;

Vu la délibération n° 20-23 en date du 6 juillet 2020 portant délégation générale donnée au
Président en vertu de l'article L.5211-10 du Codé Général dés Collectivités Territoriales et
autorisant le Président à confier les mêmes prérogatives aux Vice-présidents et Conseillers
communautaires ayant reçu délégation en ce sens, y compris en cas d'empêchement du
Président ;

ARRETE

ARTICLE 1 : M, Laurent DEMESY, Conseiller communautaire délégué, est désigné pour
exercer, sous ma surveillance et ma responsabilité, en mes lieu et place ou conjointement
avec moi, toutes les attributions relevant du secteur : roise en place et suivi du Conseil de
développement.

Oblêt : Répartition des fonctions entre les membres du Bureau - Monsieur Laurent DEMESY,
Conseiller communautaire délégué en charge de la mise en pface et du suivi du Conseil de
développement l
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ARTICLE 2 : M. Laurent DEMESY est habilité à délivrer et à signer tous arrêtés, décisions,
documents comptables, administratifs et courriers courants se rapportant à sa délégation, à
savoir :

Mise en place et suivi du Conseil de développement

Cette attribution pourra se faire par voie dématérialisée le cas échéant.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publicité. Il sera affiché, notifié à
l'intéressé et transmis au contrôle de légalité.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant
le Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité. Il peut également
faire l'objet d'un recours gracieux dans le même délai.

ARTICLE 5 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Belfort, le 25 JUIN 2021

Le Président,

cî5-'" ' Damien MESL

Reçue la présente notification en date du

Signature

Oblet : Répartition des fonctions entre les membres du Bureau - Monsieur Laurent DEMESY,
Conseiller communautaire délégué en charge de la mise en place et du suivi du Conseil de
développement 2
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